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Ma these retrace lévolution politique de Zanzibar depuis 1964. Pour réaiiser cette 

recherche, j'ai séjourné près de 18 mois a Zanzibar. Pour colorer ce travail universitaire, 

jaimerais presenter 'uccintement cc lieu tel que je l'ai perçu en y vivant. 

Zanzibar, un norn exotique et épicé, un nom évocateur comme Tombouctou ou 

Pondichéry. Larchipel comprend deux Iles, Unguja et Pemba, deux confettis situés a 
environ 40 kilomètres du continent, face a Dar es Saiaam et a Tanga. Guère plus grand que 

Vile de Re, Zanzibar est bien plus connu, a cause de son histoire, disproportionnée. 

Les lies de Zanzibar évoquent Ia découverte de 1'Afrique, la traite des esciaves, 

l'installation d'un sultanat arabe qui construisit un empire. En effet, dies ont une place 

capitale dans I'histoire de cette region de lAfrique. Elles ont attire diverses populations non 

africaines, et ont été Ia plaque tournante dun commerce lucratif: l'esclavage, et une zone de 

carrefour et de passage oblige pour qui voulait pénétrer le Continent avant l'installation de Ia 

colonisation européenne. 

En 1840, le Sultan d'Oman fait de Zanzibar la capitale de son sultanat et exerce une 

autorité sur les côtes africaines adjacentes. Ccci contribue au développement et au 

rayonnement de Zanzibar dans Ia region. En 1890, les autorités britanniques établissent un 

Protectorat et abolissent l'esciavage. L'indépendance est aCquise en 1963 et dIe est suivie 

dune revolution aussi rapide que violente qui met fin au Sultanat et instalie une République 

qui rapidement sunit au Tanganyika voisin pour former Ia Tanzanie. 

Les contacts et les échanges avec lextérieur faconnent cette société et irnprègnent 

toute Ia vie sociale. Les Zanzibarites, bien quinstallés Ic long des côtes africaines, ont de 

leur environnement une vision particuiièrement large qui englobe Ia péninsule arabique, les 

regions africaines limitrophes et dtautres lies comme les Comores. Cet attachement 

simultané a lAfrique et au monde arabe est a l'origine dune identité particulière. 
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En débarquant Ia premiere fois a Zanzibar, j'étais pleine de curiosité pour ce lieu 

mythique et chargé d'histoire: ma recherche du passé s'imprégnait d'idées nostalgiques. 

Une attente démesurée a l'aéroport de Dar es Salaarn (plus de deux heures) pour finalement 

m'engouffrer dans un fokker pour moms de 20 minutes de vol, avait attisé mon désir 

d'arriver. Une fois l'avion pose sur la piste, rien n'était fini pour autant. Présentez votre 

passeport et votre carnet de vaccination, et n'oubiiez pas de remplir le formulaire de 

l'immigration! Tout se passe dans une pagaille débonnaire. Le douanier prend mon 

passeport, vérifie la validité de mon visa pour la Tanzanie et me demande ensuite, a mon 

grand étonnement, la durée du visa que je souhaite obtenir pour Zanzibar. D'office, ii me 

donne deux semaines d'autorisation de séjour, après lesquelles, precise t-il, je devrai quitter 

le pays. Une teile exigence me surprend. Ii s'agit certainement des lies, n'ai-je pas un visa 

de six mois pour Ia Tanzanie? 

Je ne me suis jamais iassée d'arpenter la yule. D'abord on n'y est jamais seul, on 

rencontre beaucoup d'enfants, jouant ou discutant; des hommes assis sur des murets 

juxtaposes aux murs des maisons et construits a cet usage; des femmes, qui se déplacent 

souvent en groupe... Les ruelles sont jaionnées de petites boutiques d'alimentation, 

contenant Irois fois rien, dont la devanture est aussi étroite que leur double porte. 

On cherche alors a Zanzibar ie rappel de son opulence passée, de sa richesse, de 

son histoire. La vieilie ville satisfait cette curiosité, on est séduit par son calme, son 

atmosphere engourdie. Pittoresque et abandonnée, elle appartient au passé. Au flâneur de la 

rue les maisons de pierre, aux balcons finement travaillés, aux lourdes portes sculptées et 

merveilleusement ouvragées, ne laissent rien deviner de leur intérieur. Tout a l'air un peu 

délabré, les murs pleins d'aspérités sont de couleurs grise, jaune ou beige lorsque l'enduit 

n'est pas tombé, découvrant la pierre corallienne râpeuse et poreuse. Mal adaptées a notre 

temps, les rues sont tortueuses et souvent trop étroites pour les voitures, elles peuvent être 

dangereuses pour le flâneur dont l'oreille n'a pas encore appris a en decoder tous les bruits: 

la sonnette d'un vélo conduit par un cycliste qui connalt par cceur tous les méandres de son 

parcours et qui n'hésite pas a pédaler vigoureusement au grand dam des piétons; le contact 
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des roues métalliques du chariot tire par un homme, seul moyen de livraison dans ce dédale 

de rues étroites... C'est un veritable labyrinthe qu'ii faudra arpenter longuement avant de .sy 

retrouver sans hesitation. 

Pour découvrir le passé prestigieux de Zanzibar, rien ne sert de courir les musées 

on n'y trouve pas de trace des splendeurs dii Suitanat. Un premier musée est compose de 

deux bâtiments. D'un coté une drôle de bâtisse qui ressemble a une mosquCe ronde, très 

différente des mosquées locales. Elle fut construite par les Anglais et abrite une bibliothèque 

et une exposition sur ihistoire des lies. Des aquarelles, des photographies, divers objets et 

quelques textes tentent de rendre compte de la richesse culturelle du lieu, avec un parti pris 

evident: ihéritage africain occupe toute Ia scene, I'influence arabe est a peine mentionnée. 

Dans l'autre petit bâtiment du musée, une maison carrée, se trouve le musée 

d'histoire naturelle. Cest en fait Ia presentation de différents specimens (empaillés je 

suppose, secs et morts en tout cas) d'oiseaux, de serpents et de petits rats non-étiquetés. Les 

visiteurs ont peu de chance d'être un jour capable de les identifier. On trouve aussi des 

photographies de poissons (certains sont des petits requins a lair méchant), et d'autres 

espèces danimaux vivant dans la mer voisine. Ressort-on plus cultivé de cette partie du 

musée? Jen doute: les cadavres de bestioies ne sont pas suffisamment ragoütants pour 

attiser la curiosité. 

La visite culturelle nest pas terminée, ii reste encore le musée de l'Afro-Shirazi 

Party situé dans lancienne palais des cérémonie construit par le Sultan Bargash, le Belt el 

Ajaib, le paiais des merveilies. Ce musée a une vocation pédagogique et idéologique 

évidente, ii propose une description negative du passé et une lecture positive du present. 11 

fut crée en 1977 iors de la naissance du parti unique pour tout le pays, le Chama cha 

Mapinduzi (Parti de la revolution). Le bâtiment nest pas très ancien. Haut et blanc, ii 

signaie Ia yule lorsque ion alTive par Ia mer. Au rez-de-chaussée est présentée une carte en 

relief des lies. Les autres salies du bâtiment tracent Ihistoire édifiante de lAfro-Shirazi 

Party. Et pour que le visiteur puisse preiidre Ia mesure exacte de son immense mérite, la 
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visite du musée débute par la liste terriuiante des horreurs commises par les féodaux, c'est-à-

dire les Arabes. Puis une place importante est attribuée a l'oeuvre du défunt président 

Karume, et aucun adjectif n'est trop élogieux pour louer le grand homme. De nombreuses 

photos montrent sa contribution a la transformation sociale des Iles: Karume aidant les 

paysans, Karume en train de voter etc ... sans oublier les photos de famille, celles de la 

maison de son enfance. II y a bien sür une photo de la poignée de main historique entre le 

Président Karume et le Président Nyerere, symbolisant la signature de 1'Union entre le 

Tanganyika et Zanzibar. Enfin, et c'est la partie la plus importante du musée, l'exposition 

propose l'énumération, fastidieuse et thématique des réalisations de l'ASP sous la présidence 

de Karume. Tout est là, tous les grands themes sociaux: le logement, la sante, l'éducation, 

les réalisations économiques dans l'agricuiture et les industries... Une large place est 

accordée aux actions des organisations dépendantes du parti et représentant des populations 

diverses (les femmes, les jeunes, les travailleurs, l'armée ... ). Des fresques dans le style du 

"réalisme socialiste" illustrent les idCaux nationaux: la fraternité, l'égalité, le travail, la 

solidarité avec les opprimés. Les intentions idéologiques ont prime sur toutes les autres, 

comme l'esthétique ou la véracité historique. Le meilleur est pour Ia fin, on peut admirer 

sous toutes ses facettes l'antique Peugeot du président Karume alors que, dans un des 

entrepots du port, moisit doucement la superbe barque sculptée et peinte du dernier Sultan, 

bateau de ses dernières promenades, dont on ne sait que faire car II n'a pas sa place dans le 

musée. Enfin le guide (inevitable mais sympathique) m'accorde cinq minutes, avant de me 

mettre dehors, pour admirer l'escalier, les plafonds et autres details architecturaux du 

bâtiment ainsi que l'antique ascenseur, le seul de lile datant de cette époque. 

Les musées ne suscitent pas de visites répétées, une seule suffit amplement. Ii ne 

reste plus alors qu'à faire comme tout le monde: se promener dans la yule, regarder les 

magasins, et finir l'après-midi a Forodhani. 

On est sur une lie et pourtant l'activité portuaire ne paralt pas centrale. Le port est 

fermé au public et ses alentours ressemblent aux autres quartiers de la vile: peu de tavemes, 

peu d'hôtels, pas de quartier chaud. On ne s'y promène donc pas et le quartier est assez 
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mome. En deux ans de séjour, je n'ai jamais vu plus de deux cargos a Ia fois, sans compter 

bien sür l'inutilisable bateau d'étude océanographique (résultat des partages après la 

dissolution de la Communauté Est-Africaine) qui rouille depuis des années dans la baie de 

Zanzibar. Tous les jours, au rythme des marées, des boutres provenant de Dar es Salaam ou 

de Pemba amènent quelques dizaines de passagers, mais us ne sont pas assez nombreux 

pour rendre le port vivant. Les Zanzibarites évoquent facilement le passé actif de ce port, oü 

circulaient toutes le monnaies du monde et se côtoyaient des marins de toutes nationalités. 

On a l'impression quavant la revolution, Zanzibar grouillait d'activités, était plus riche, et 

surtout jouait un role regional plus important. Evocation paradoxale dun passé, nostalgie 

d'une grandeur révolue fondée sur des inégalités auxquelles les Zanzibarites sont pourtant 

fiers d'avoir mis fin par la revolution de 1964. L'inactivité du port, les difficultés pour 

rentrer ou sortir des lies a cause des aiéas des différents moyens de communication donnent 

Fimpression que le temps s'est arrêté a Zanzibar. La yule est calme et le contraste est 

saisissant lorsque l'on arrive de la grouiilante yule de Dar es Salaam. 

Le plus marquant dans le port est l'odeur tenace du girofle qui envahit le quartier 

toute Vannée. Les entrepOts regorgent de tonnes de clous de girofle invendues qui attendent 

preneurs... 

C'est dans les banlieues qu'il faut chercher le present. Entre la vieille yule et ses 

alentours, le contraste est énorme. Comme partout ailleurs, Ia banlieue a peu d'allure. Ce 

sont des quartiers hétéroclites oü se mêlent maisons en dur et maisons de terre au confort 

minimal. De temps en temps, un bananier éclaire d'une tache verte l'ensemble gris. Sans 

aucune organisation cohérente, les banlieues révèlent le sens de la débrouillardise des 

populations, avec leurs maisons faites de brie et de broc, et le peu de souci pour 

l'environnement, aggravé par l'absence d'égouts et de décharges. Dans ces quartiers sans 

trace de rues bien défini, la vie est grouillante, animée par des cafés et des échoppes. Les 

Zanzibarites vivent beaucoup dehors et les maisons sont grand ouvertes, invitant a la 

rencontre. Pendant la saison des pluies, les rues sont boueuses, tout semble plus gris et plus 
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pauvre, comme si le soleil n'était qu'un fragile cache-misère masquant le dénuement et les 

difficultés quotidiennes de la vie. 

La revolution socialiste de 1964 se devait d'améliorer la qualité de vie des quartiers 

déshérités. Avec Faide de la cooperation est-allemande, les autorités ont construit de longs 

immeubles de plus de 100 metres de long et hauts de 6 étages. Ces constructions semblent 

déplacées dans le decor. Laides et non entretenues, alors qutelles devaient symboliser la vie 

moderne, elles ne montrent qu'une erreur de choix. D'ailleurs les Zanzibarites ne s'y sont 

pas trompés: ils ont baptisé ces ensembles "Berlin-est". 

La population est métissée, une simple promenade dans la yule nous le confirme. 

Les couleurs de peau empruntent a toutes les nuances de brun. Africains, Arabes, mais 

surtout Afro-arabes sont les plus nombreux et ne se distinguent pas les uns des autres par le 

vêtement. Le vendredi, les hommes sont plus nombreux a revêtir le Kanzu, la robe longue 

du musulman et le kofia, un couvre chef brodé dans des tons assez neutres (blanc, gris ou 

brun). Les femmes portent le buibui par dessus leur robe, c'est un ample voile noir qui les 

enveloppe de Ia tête aux pieds. Elles le portent d'ailleurs assez débonnairement (leur visage 

n'est pas systématiquement voile), plus par convention sociale que pour réellement 

soustraire leurs attraits aux regards des hommes. Les femmes âgées le portent 

systématiquement. Les jeunes flues le portent de moms en moms, le réservant aux jours de 

fête et a Ia période du Ramadhan. 

Les Indiennes Bohora de Zanzibar se remarquent par leur tenue. Elles portent des 

robes longues, colorées, avec une petite cape qui couvre leurs cheveux et qui descend 

jusqu'à la taille. Les Hindouistes sont vêtues d'un sari de soie. Quant aux honimes ils ne 

portent le turban que pour des occasions particulières. 

L'Islam rythme l'année et le Ramadhan est Ia periode la plus importante. Si les 

insulaires n'affichent pas un islamisme militant, us sont néanmoins très attaches a leur 

religion, et semblent assez pratiquants. L'islam est le trait le plus saillant de ce qu'ils 

appellent eux-même le particularisme zanzibarite. Les Zanzibarites vivent aux rythmes des 



fetes religieuses; i'islam a officieusement le statut de religion d'Etat sur les lies. Les derniers 

jours du mois du Ramadhan, sur les terrains vagues qui servent habituellement aux joueurs 

de football, une fête foraine s'installe, sans auto-tamponneuse ni tir a ia carabine mais avec 

des jeux d'adresse, des loteries et des tombolas de toutes sortes. Cest une promenade 

familiale, chacun y vient avec ses plus beaux autours et participe gaiement a Ia grande fête. 

Après plusieurs mois sur i'lle d'Unguja, une visite sur l'lle de Pemba s'imposait 

pour completer ma recherche du passé: ses plantations de girofliers ont largement contribué 

a la richesse des lies. Le premier problème était de trouver un moyen de s'y rendre, car si les 

communications entre Unguja et Dar es Salaam sont pleines de surprises, aléatoires et 

victimes d' impératifs économiques qui dépassent les lies 1 , le problème se pose avec encore 

plus d'acuité pour Pemba qui n'est jamais une destination prioritaire sauf, bien sür, lorsqu'il 

s'agit d'aller chercher ie girofle pour le stocker a Unguja. 

L'ule de Pemba est assez différente d'Unguja. Verdoyante et vallonnée, son relief 

est moms monotone. La forêt offre toutes les nuances de vert, die est odorante, car formée 

de divers arbres fruitiers et a épices oii domine le giroflier. L'lle de Pemba comprend tris 

petites villes, Mkoani, Chake-Chake et Wete qui sont moms belles que Zanzibar, et qui 

sembient vivoter depuis 1964. Les seules constructions récentes sont des bureaux du 

gouvemement et du paili ainsi que les inévitabies groupes d'immeubles de style HLM, fruits 

de la cooperation est-allemande. A Pemba, Ia distinction entre la campagne et la yule est 

moms nette qu'à Unguja, sans doute parce que la production de girofle rythme la vie de 

toute l'Iie. L'ambiance y est d'ailleurs un peu différente, plus campagnarde, la population 

sembie plus homogene. A Pemba, Ia période de ia récolte du girofle occupe tous les esprits. 

Les problèmes sont nombreux: manque de main-d'ceuvre, difficultés de stockage, 

. La compagnie nationale d'aviation, Air Tanzania Corporation (ATC), surnommée "All 
Travel Cancelled", ne possède que peu davions pour un pays immense oü les voies de 
communication terrestres sont difficiles. Pour cette raison, les vois quotidiens vers Zanzibar 
sont fréquemment annulés. Les transports par mer ne sont pas mieux organisés, les bateaux 
peu nombreux transportent passagers et denrées et sont dans un état de dClabrement critique 
en dépit de l'achat recent d'un hoovercraft qui n'a pas réussi a être plus performant. Alors, 
pour quitter FIle, il reste les bateaux locaux, mais le voyage dans des conditions de confort 
réduites dure une dizaine d'heures. 

20 



intempéries... Ce travail unit tous les habitants de l'Ile même si tous n'y participent pas. Le 

girofle cueilli est ensuite étalé a même le sol pour sécher. Tous les endroits possibles sont 

utilisés, et les rues sont momentanément condamnées pour cause de séchage de girofle, qui 

diffuse une odeur lourde et tenace. 

Dans les rues des trois villes, ii arrive encore que l'on croise un marchand ambulant 

de café, ii porte sur les épaules un long bout de bois, a chaque extrémité duquel des petites 

chalnes tiennent un plateau de cuivre: l'un est réservé aux tasses, l'autre a la cafetière posée 

sur an petit brasero. Le café est briulant, épais et un peu piquant, ii est parfumé au 

gingembre. 

Les lies d'Unguja et Pemba présentent un aspect de calme et de langueur, l'abandon 

apparent leur donne un air decadent. L'insularité, les populations métissées, des influences 

culturelles diverses, un passé refoulé et un present difficile en font un lieu different du 

continent pourtant si proche. On a du mal a imaginer qu'une revolution violente a pu 

troubler cette indolence. Les gens en parlent d'ailleurs très peu. C'est un souvenir 

douloureux, traumatisant, et plein d'ambiguité. 

Dans la yule de Zanzibar elle-même, Ia journée commence très tot, au lever du 

soleil. Tous les jours, entre 6 heures 30 et 7 heures, la yule s'éveille, fonctionnaires et 

commerçants partent au travail. Des bus et des camions venant des différents villages de VIle 

convergent vers le marché, leurs toits sont couverts de fruits et de legumes, us apportent les 

denrées qui seront vendues Ce jour là. Très vite le marché est encombré par les voitures sans 

oublier les cyclistes fort nombreux qui se faufilent dangereusement entre les véhicules. 

Le marché et ses alentours forment le quartier le plus vivant de la vile. La place du 

marché se divise en trois zones distinctes. D'abord Ia boucherie qui offre peu d'attrait pour 

le consommateur habitué a l'aseptisation occidentale. Ensuite, la poissonnerie située dans un 

grand hangar longiigne qui regroupe des petits stands occupés par les différents marchands. 
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Au bout du hangar, les pêcheurs vendent aux enchères leur péche du jour aux poissonniers. 

Enfin, le marché aux fruits et aux legumes. derriere Ia poissonnerie, s'installe sur le terre-

plein. Des tas de legumes ou de fruits sont poses a même le soi: pomnies de terre de toutes 

espèces, manioc,, bananes diverses: roses, plantains, petites et sucrées etc... Dans le 

prolongement du telTe-plein de petits étals partiellement couverts sont installés. On y vend 

des fruits et des legumes: des tomates, divers pois et diverses lentilles, des mangues, des 

lichies. des papayes... 

Le marché est ouvert tous les matins, mais ii est particulièrement actif le dimanche, 

jour derepos , oü ii draine une large population provenant de Ia yule, de sa banlieue et aussi 

des campagnes. Les bus, des camions datant des années soixante judicieusement 

transformés, et les dala-dala (pick-ups transformés en mini bus) gênent sans complexe Ia 

circulation de Ia route pourtant large, déversant et emportant sans interruption les flots de 

voyageurs dans un concert d'injonctions et de klaxons. 

A 14 heure 30, une sirène retentit, elle annonce la fin de lajournée de travail pour 

les fonctionnaires. Pendant une demi-heure, les rues vont être particulièrement animées, 

chacun rentre chez soi pour déjeuner. Le marché, les boutiques, les bureaux se ferment. Les 

écoles se vident aussi, les écoliers, vêtus d'uniformes qui rappellent la colonisation 

britannique, s'éparpillent rapidement. La yule devient slencieuse pendant environ deux 

heures, pour le repas et la sieste. Seuls quelques petits restaurants dérogent a la sieste et 

restent ouverts. 

Dans le petit café "Al Jabir" situé le long de Creek road, la limite est de Ia vieille 

yule (dite la ville de pierre), on peut goQter le meilleur pilau du coin. Le café, tenu par un 

vjeil Arabe rébarhatif, est assez surprenant. Les murs sont tapissés de carrés de tissu ou de 

tableaux représentant la Mecque et autres Iieux saints de lislam. Au fond, un des tableaux 

dans un style naïf assez maladroit, represente le Sultan Qaboos d'Oman dans ses habits 

d'apparat: robe blanche, cape noire, et poignard d'argent ii Ia ceinture. Dans un coin un 

magnétoscope allumé sans discontinuer renvoie l'image mauvaise et le son braillard dune 

comédie musicale indienne pleine de rebondissements. Les regards des clients sont happés 
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par l'image; us ne comprennent pas les dialogues car ii n'y a pas de sous-titrage, mais 

Fintrigue est souvent assez simple. 

Pour goOter le biriani, un plat de viande en sauce épicé, ii faut mieux aller dans un 

café situé juste derriere le marché. L'endroit est petit et sombre, d'une propreté douteuse, et 

malgré tout sympathique. On déjeune face a de grands posters du Yemen offerts 

gracieusement par une compagnie d'aviation et sur fond de musique locale, le Taarab. La 

cuisine -le biriani, le pilau, ou alors le manioc cuit dans du lait de coco- traduit des 

influences diverses: arabes, indiennes et africaines. Les Zanzibarites sont très friands de riz, 

pourtant us en produisent a peine, et dependent des importations de plus en plus onéreuses 

pour 1'Etat. Mais a Zanzibar, il est impossible d'envisager un repas de fête sans riz. 

Vers 16 heures 30, la vie recommence. Les unes après les autres, les boutiques 

s'ouvrent, la circulation reprend, le soleil est moms chaud, plus agréable pour la 

promenade. 

Dubal Street s'anime plus que tout autre rue commerçante de Zanzibar. C'est une 

longue rue étroite, située en face du marché, elle s'enfonce dans la direction opposée a Ia 

vieille yule. Dubal street, le nom n'est pas officiel mais c'est le seul usité, et ii renvoie au 

passé de Zanzibar, a ses liens avec Ia péninsule arabique, DubaI étant un des Emirats du 

Golfe. Cette référence est exempte de nostalgie de la grandeur passée. La rue est bordée 

d'échoppes en tous genres. A Dubal street, on Irouve tout ce qui est disponible a Zanzibar et 

plus particulierement des objets électroniques et de "luxe": du parfum, des réfrigirateurs, des 

cassettes-video de Kung-fu et plus banalement des vêtements, de la vaisselle etc... Dubal 

street est un veritable centre commercial en plein air, avec ses musiques tapageuses et ses 

vendeurs très prévenants. Nombre de produits vendus ici viennent des pays du Golfe. 

Dubal Street est une des facettes de la libéralisation économique inaugurée en 1984. On 

discute, on marchande, on rentre dans les arrière-boutiques pour parler plus tranquillement 

business mais aussi pour regarder de près les objets interdits qui ont déjoué les contrôles 

douaniers. Le commerce est roi et les commerçants ont su utiliser les réseaux de parenté et 

d'alliances qui les lient a la region du Golfe et a l'Afrique. Le passé a ici une dimension 
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vivante que l'on recherche en vain dans Ia vieille yule ou dans les musées. Ii nest pas qu'un 

souvenir puisque qu'il a une réalité fonctionnelle évidente dans des activités commerciales. 

On ne peut pas parler de la yule de Zanzibar sans parier de Forodhani. Forodhani 

est situé sur front de mer, ce sont les jardins de Ia république, les anciens jardins privés du 

palais du Sultan que Ia revolution a rendus a la population. Dans l'après-midi, les petits 

vendeurs préparent leurs étais en prevision de Ia soirée, on allume les braseros, on prepare 

les brochettes, on coupe les calamars, on cuisine les ragoüts de legumes, on fait griller le 

manioc etc ... Tous les soirs, avant le coucher du soleil, Forodhani draine une population 

diverse qui se réunit pour discuter, jouer, plaisanter, sans oublier de se restaurer, gofitant le 

plaisir d'être ensemble. A Forodhani, toutes les communautés des lies sont représentées, 

elle se côtoient plus qu'elles ne se mélangent. Les femmes et les hommes sont généralement 

assis séparement. 

Forodhani semble être l'unique lieu de sociabilité ouvert a tous. J'ai été très 

surprise de l'absence d'autre lieu de convivialité publique, car dans la journée, les gens sont 

facilement dehors et semblent plutôt ouverts a la discussion et aimables. S'il existe quelques 

restaurants, ceux-ci ne s'intègrent pas dans les habitudes de sociabilité des insulaires. 

Le soir, si l'on est lassé de Forodhani, ii reste la terrasse de I'Africa House, 

l'ancien club des Anglais rebaptisé qui a garde quelques traces de son luxe passé: une table 

de billard hors d'usage, une bibiiothèque peu fréquentée et des toilettes pour dame 

pudiquement nommées powder room. Actuellement, le service de l'Africa House laisse a 
desirer, la nourriture est fade mais le cadre un peu délabré est resté superbe. La porte est 

sculptée dans la pure tradition zanzibarite, lescalier est imposant, presque démesuré. 

Généralement, Ia clientele du soir se divise en deux groupes, chacune ayant son territoire 

bien défini. Dans Ia salle de billard et tournant le dos a la terrasse, des Zanzibarites, en 

attendant le feuilleton indien, regardent a Ia télévision leur premier Ministre discourir. Sur la 

terrasse, d'autres clients, principalement des touristes de passage et des coopérants en mal 

de sociabilité, s'abandonnent a la contemplation muette du coucher de soleil en sirotant 
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d'infâmes gins, whiskies ou cogniagi , des boissons made in Zanzibar a base de canne a 
sucre et qui sont passablement nocives pour les neurones..... 
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Carte générale de Ia Tanzanie. 



En avril 1964, Ia Republique du Tanganyika et Ia Répubiique Populaire de 

Zanzibar 1  sunissent pour former Ia République Unie de Tanzanie. L'Union tanzanienne 

sest maintenue jusqu'à nos jours, et cest le seul exemple en Afrique d'union entre deux 

pays qui ne se soit pas défaite en dépit des nombreux problèmes et des insatisfactions de 

part et d'autre. 

De 1964 a 1990, on ne compte plus les crises plus ou moms graves qu'a traverse 

I'Union. Celie-ci a maintenant presque trente ans dexistence, et elie a constamment été 

transformée, modifiée, mais sans que ces transformations aient fait lobjet d'un consensus 

national. Cette longévité dans un contexte de crises permanentes arnène différentes 

questions: De queue nature sont ces crises? Qui remet en question l'Union et de queue 

manière? Enfm, pourquoi? 

Létude que je présente ici porte sur Ia place et le role de Zanzibar au sein de Ia 

République Unie de Tanzanie. Elle priviiégie Ia perception insulaire car I'Union transforme 

profondément le cadre politique des lies, les intégrant dans un espace beaucoup plus large, 

oü elles deviennent plus ou moms marginales. La disproportion entre les deux partenaires 

est liée a leurs surfaces et a leurs populations: 942 626 km2 et environ 19 millions 

d'habitants pour Ic Tanganyika et 2461 km2 et 300000 habitants pour Zanzibar 2 . 

La structure étatique qui se met en place est originale: deux gouvernements co-

existent, l'un exerce une juridiction exclusive mais limitée a Zanzibar, l'autre, le 

gouvernement central, couvre lensemble du pays a l'exception des domaines spécifiques 

réservés au gouvernement de Zanzibar. La construction du nouvel Etat attribue une place 

. Zanzibar est a la fois le nom générique pour designer l'Ile d'Unguja et celle de Pemba qui 
forment avec les petites lies environnantes le territoire de l'entité politique de Zanzibar et le 
norn de Ia capitale du territoire local isée sur 111e dUnguja. 
2 Les chiffres sont ceux de 1964. Les lies representent moms de 0,25% de Ia surface 
continentale et moms de 2.5% de la population. 
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particulière aux lies. Depuis sa creation, l'Union tanzanienne présente de nombreux 

dysfonctionnernents, Zanzibar faisant figure d'anornalie dans Ic système politique tanzanien. 

Du point de vue continental, I'Union avec Zanzibar n'a aucun impact pour les 

populations. A léchelle du Tanganyika, l'association avec Zanzibar ne modifie pas la 

politique du pays mise en place depuis I'indépendance, en décembre 1961. Les objectifs et 

le discours restent les mêmes et les evolutions idCologiques ne semblent pas trihutaires de 

lUnion avec Zanzibar. Le gouvernernent poursuit son action sur le continent et même sil 

exerce en plus des fonctions sur les lies, sa politique reste Ia méme. Les lies ne semblent 

avoir ni une influence particulière ni un role important pour le devenir du pays. Pour ces 

raisons, les continentaux, dans la plupart des cas, méconnaissent le statut des lies au sein de 

la République Unie, tendant mentalement a Fintégrer dans lespace tanganyikais sans 

percevoir l'originalité du traité dUnion; l'appellation "Republique Unie' est porteuse de 

confusion. Pour les continentaux, c'est le statut particulier de Zanzibar qui est responsable 

des différentes crises politiques qui jalonnent i'histoire de lUnion, car us ne s'expliquent 

pas le désir d'autonomie latent des insulaires aulrement que par des motivations matérielles. 

Par contre, 1'Union représente une transformation historique très nette pour les lies: 

celles-ci se trouvent aujourd'hui incluses dans un espace plus large et continental alors 

qu'historiquement elles étendaient leur influence sur des regions continentales, mais dans un 

rapport de domination qui, aiors, jouait toujours en leur faveur. 

A Zanzibar, lUnion a été précédée d'une phase de violence. En effet moms dun 

mois après que le pays ait accCdé a I'indépendance, Ia revolution éclate. Cette insurrection a 

les caractéristiques dune guerre civile. Les multiples frustrations des Shirazi et des 

continentaux accumulée - depuis piusieurs décennies sexpriment par une violence 

meurtrière qui conduit au massacre des Arabes dont beaucoup ne sont pas socialement si 

différents de ceux qui les tuent. Le traumatisme est difficile a résorber car contrairement a 
une guerre menée contre un pays etranger, i''ennemi" reste stir place après Ia bataille. La 

revolution est néanmoins prometteuse dénormes bouleversements socio-économiques et, 
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dans une certaine mesure, culturels. Elle s'inscrit dans un contexte exciusivement insulaire, 

car die est une réponse a une situation de crise socio-éconornique. La revolution cherche a 
installer un nouvel ordre social, different de ceiui de Ia période coloniaje, en transformant les 

rapports h iérarchiq ues ex istants. 

Le devenir de Ia revolution se combine avec La creation de la République Unie de 

Tanzanie puisque trois mois seulement après la revolution, la République Populaire de 

Zanzibar s'unit au Tanganyika. Le contexte (interne et international) est particulièrement 

difficile, et lUnion répond alors a des impératifs conjonctureis. Des sa creation, la nouvelie 

Republique Unie de Tanzanie ne satisfait aucun des deux signataires du traité, le président 

Karume et le président Nyerere, car leurs attentes divergent. 

Avec i'Union, les lies font dorénavant partie dun ensemble vaste, et cette situation 

nest pas forcément compatible avec ce que suppose Ia revolution, avec ce que les nouvelles 

autorités insulaires veulent construire et surtout avec les espoirs queue a nourris parmi les 

Zanzibarites. Le gouvernement de Zanzibar a un énorme travail de restructuration sociale a 
entreprendre après le traumatisme révolutionnaire, et cette integration dans un espace 

politique plus large, et qui, pour les Zanzibarites, semble supra-national en 1964, ne 

s'inscrit pas dans La même logique. Enfin, Fapproche insulaire de FUnion nest pas 

seuiement le fait des dirigeants, cue depend aussi du contexte politique et cuiturel des lies et 

du traumatisme lie a la revolution. 

Létude de l'histoire et du développement politique interne de Zanzibar, en 

commençant par Ia décoionisation, lindépendance sous i'autorité du Sultan et la revolution, 

rend compte dun contexte difficile et de problèmes qui auront des incidences sur le devenir 

des lies. Les problènies didentité y ont une place particuiièrenient importante tant Ia 

revolution provoque un refus des anciennes classifications sociales qui épousaient des 

hiérarchisations raciales. Cet élan de re-definition du Zanzibarite sexprime par un 

nationalisme exciusif difficilernent compatible avec l'intCgration dans lespace supra-national 

tanzanien. 
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institutions nationales. Que ce soit pour définir la nouvelle société insulaire ou pour définir 

le continent, le discours politique fonctionne sur une symbolisation politique dont nous 

avons tenté de decoder certains termes. Ce discours sur I'Union est très int&essant car II 

s'appuie a la fois sur des representations émotionnelles concernant le continent et sur une 

réalité tangible, qui est celle de Ia participation effective des insulaires aux decisions 

nationales lorsque celles-ci ont des repercussions sur la politique interne des lies. 

Les representations imaginaires empruntent des images symboliques et suggestives 

qui ont un fort pouvoir d'évocation. Elles sont l'illustration de Ia mythologie politique 

insulaire. Celle-ci, comme toute mythologie, est fabulation, deformation et interpretation 

récusable du reel, mais elle a en même temps une dimension explicative d'un present que 

l'on comprend mal. Ces arguments, fondés sur des critères subjectifs, s'appuient sur des 

croyances qui n'ont pas besoin d'autre légitimité que leur affirmation. La revolution de 

Zanzibar a ses propres mythes 1 , ceux de la fin de l'oppression par la domination arabe. 

Dans le contexte particulier de I'Union, le mythe politique le plus courant est la peur des 

insulaires d'être absorbés par le continent, point n'est besoin d'expliquer les mécanismes 

qui tendraient a cette absorption pour que les Zanzibarites y souscrivent. Toutes ces 

representations imaginaires ont des repercussions dans Ia perception de l'Union, car ce sont 

des arguments facilement manipulables par le discours politique. 

La Tanzanie a fait l'objet de nombreuses etudes historiques, économiques ou 

sociologiques, mais les auteurs, dans la majorité des cas, ignorent Zanzibar. Ce silence 

s'explique en partie par le non-alignernent des lies sur les options politiques continentales. 

L'histoire politique, économique et sociale des lies diffère de celle du continent, Zanzibar 

étant souvent un "cas a part" dans l'ensemble tanzanien. 11 faut aussi prendre en compte Ia 

difficulté d'acquérir des donnCes fiables sur les lies 2, qui rend maiaisée toute recherche sur 

le terrain. En effet, pendant de longues années (de 1964 a 1984), Zanzibar est enfermée 

1 Qui sont peut-être des "contre-mythes": au mythe négatif des Africains impose par les 
colonisateurs Arabes succéde un rnythe positif d'eux mêrne. En simplifiant, tout ce qui était 
dévalorisé par les colonisateur devient positivité. 
2 11 existe très peu d'études (monographies) sur Zanzibar depuis Ia revolution. 
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dans un isolement délibéré. Le continent ne possédait guère de droit de regard sur les lies et 

semblait n'être que rarement consulté. II ne pouvait donc fournir que peu d'indications sur Ia 

situation zanzibarite 1 . 

Le travail de recherche, que jai effectué, a été réalisé au cours dun long séjour a 
Zanzibar (environ 20 mois). Sur place, j'ai eu accès a différents types de documents. 

L'Union tanzanienne repose sur de nonibreux textes constitutionnels (du traité 

d'Union de 1964 aux différentes Constitutions de Ia Tanzanie et de Zanzibar) qu'il fallait 

étudier dautant plus quils sont lobjet de tensions et de nombreuses polémiques révélatrices 

de Ia perception de FUnion pour tous les acteurs 2 . J'ai done répertorié tous les textes 

constitutionnels qui construisent 1'Union, en essayant de repérer ce qu'impliquaient les 

modifications structureiles dans Ia division des pouvoirs entre les deux parties de i'Union et 

par extension, le projet politique (système unitaire ou fédéral) queues révélaient. Les 

aspects constitutionnels de la crise de 1983-84 sont particulièrement intéressants de ce point 

de vue. En effet, ce nest pas une simple querelie dejuriste, mais un large débat autour des 

textes fondamentaux du pays, done autour de lUnion et de sa légitimité. Lintention nest 

pas de trancher le débat sur la nature de lUnion (une Union ou une Fédération?) ouvert 

depuis longtemps, mais de noter et dévaluer les transformations du corpus constitutionnel 

du pays et de presenter les opinions qui s'affrontent sur cette question, qu'il sagisse des 

opinions des politiciens (continentaux et insulaires), de celles des juristes du pays ou de 

celies des populations en général, sans négliger pour autant la lecture quen donnent les 

travaux étrangers. 

. Ii est révélateur que les statistiques officielles du gouvernement tanzanien précisaient dans 
presque tous les cas que les données ne concernaient que Ia partie continentale du pays. 
Enfin, Ia situation interne des lies était un sujet de friction entre Dar es Salaam et Zanzibar, a 
cause des excès des autorités insulaires. Les autorités centrales se sont toujours attachées a 
considérer le problème comme une affaire interne et gênante, par consequent, elles nont 
(semble-t-il) pas encourage les etudes sur les lies. 
2 Les transformations constitutionnelles sont lob jet de débats vifs surtout lorsqu'elles 
modifient l'équilibre des pouvoirs installC entre le continent et les lies. Lors des crises entre 
les deux partenaires de I'Union, le débat s'étend toujours sur les questions 
constitutionnelles. 
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Dune part, un travail de dépouillement classique sur les archives de Zanzibar: le 

Journal Officiel des lies, les débats parlementaires de 1979 (date de la creation de Ia 

Chanibre des représentants de Zanzibar) a 1986. Ia presse nationale (en angiais et en 

kiswahili), les rapports officiels des différentes institutions, a permis de tracer une histoire 

des événements marquant le developpenient politique et social des lies et les relations avec le 

continent. J'ai égaiement eu accès aux archives diplomatiques de lAmbassade de France en 

Tanzanie couvrant Ia période 1964-77. 

D'autre part, Ic dépouillement de Ia littérature dopinion en kiswahili, en dehors de 

Ia presse nationale, offre I'illustration des tiraillements et des conflits quengendre I'Union 

sur les lies. Les pamphlets (de Fopposition ou des autoritCs), plus ou moms largement 

diffuses, dévoilent des mécontentements et surtout sexpriment dans un discours dont les 

références révélent une certaine approche de la politique et de Ia perception de lUnion. En 

1983, une radio, Kiroboto tape, émet clandestinement. Le contenu et le ton des emissions 

rappellent Ia phraséologie idéologique en vigueur sous Ia présidence de Karume. Un 

pamphlet circulant pendant l'été 1987 rédigé par J. R. Nasibu 1 , des Iettres d'information 

émises par des mouvements clandestins dopposition, tous ces documents mettent en 

Iumière les reactions que suscite Ia politique du gouvemement insulaire ou du gouvernement 

central. Certains rapports demandés par le gouvernement de Zanzibar ou le parti, mais qui 

nont pas toujours éte publiés, rendent compte de leur position sur la question de lUnion: 

on peut ainsi citer les rapports de 1'ASP sur la fusion des partis ou le rapport de Mzale 2  

concernant les propositions du CCM en 1983 pour modifier Ia Constitution du pays. Ce 

corpus de documents varies illustre l'approche de lUnion par les autorités insuiaires et par 

les populations, mais cette approche na pas forcément eu dinfluence ouverte sur Ic 

discours officiel de lUnion des autorités continentales. 

1 Jamal Ramadhani Nasibu est le Chef du Département idéologique du CCM a Zanzibar. 
2 ASP, Mapendekezo ya kuunganisha vyarna vya ASP na TANU ya wanachama cha Afro-
Shirazi (Les vceux des membres de l'ASP sur la fusion des partis ASP et TANU), Uriguja 
na Pemba, 3 rapports non publiés sur l'enquête menée auprès des membres de l'ASP. 
MZALE, M.N.H., Maoni kuhusu niapendekezo ya marekebisho ya Katiba ya Muungano 
(Avis sur les vceux concernant la transformation de Ia Constitution de lUnion), aoüt 1983, 
miméo. 
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Les différents ouvrages commandés par les autorités insuIaires présentent 

l'historiographie officielle aussi bien de Ihistoire de Zanzibar que de lUnion. Souvent 

écrits dans Ufl style emphatique, ce sont des témoignages intéressants de limage que le 

pouvoir donne de lui-même, et qu'il veut donner des événements ou des groupes sociaux de 

Ia société. 

Enfin, les discours politiques des dirigeants insulaires sont une source importante 

de renseignements. Certains discours sont devenus peu a peu des références obiigées sur 

certaines questions. Ainsi le discours de Jumbe a Mkoani (une yule située sur FIle de 

Pemba) en 1976 est cite fréquemment en 1983 pour cautionner les propos autonomistes des 

autorités insulaires pendant la crise avec le parti. Les discours de Karume sur la démocratie 

restent des morceaux choisis danthologie populiste particulièrement gênante pour les 

autorités centrales tant les opinions exprimées contredisent les principes prônés par Dar es 

Saiaam. Les discours politiques ne sont pas automatiquement publiés par les autorités 

insulaires2, et c'est donc un échantillon assez hétéroclite qui a été accumulé. 

Je me suis également intéressée a Ia position du gouvernement central et du parti, 

telle quelle apparait dans les discours politiques 3 , en privilégiant les decisions prises pour 

contrôler plus étroitement la vie politique des lies. 

Ii n'existe pas a Zanzibar de presse indépendante, les journaux 'continentaux" 4  

sont peu diffuses (quotidiennement dans Ia yule de Zanzibar et épisodiquement dans les 

campagnes et dans les villes de Pemba). La radio de Zanzibar et la téiévision sont les porte-

paroles du gouvernement, et ces médias ne dérogent pas a Ia règle du consensus et de 

1 Par exeniple, ASP, Uongozi wa ASP, Zanzibar (Ia direction de I'ASP), Printing Press 
Corporation, 1976, 24p.; ASP, Historia ya Waafrika wa Zanzibar na kuundwa kwa Chama 
cha Afro-S hirazi, (Histoire de Africains de Zanzibar et la creation du Parti Afro-Shirazi), 
Zanzibar, non date, Printing by Makao Makuu ya ASP. lop. 
2 us ne sont pas forcément faciles a trouver, car us interviennent dans des contextes précis 
(cérCmonie officielle, ouverture de Ia session parlernentaire..). 

Comme le discours de Nyerere devant le NEC du CCM en octobre 1987 qui présente son 
analyse de Ia situation conflictuelle interne des lies. 

La presse nationale en Tanzanie comprend peu de titres. Ii sagit du Daily News, 
quotidien lie au gouvernement et du quotidien Uhuru lie au CCM. Le Dail News est diffuse 
a environ 50 000 exemplaires et Uhuru a 100 000 dans tout Ic pays. Je n'ai pas trouvé de 
donnCes sur le nombre dexernpiaires parvenant a Zanzibar. Pendant mon séjour, Ia presse 
n'était pas quotidiennement distribuée a Zanzibar, a cause des probièrnes de transports entre 
les lies et Ic continent. 
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Tharrnonie avec le gouvernernent central quentretient Ia classe politique. Ii est donc difficile 

davoir un accès direct aux revendications des mcontents et des opposants (sauf lorsque 

des documents sont 'publiés'). Les lies sont un petit territoire ot les rumeurs float aucun 

mal a circuler; cest finalement Ia presse officielle, qui en dénonçant Faction des "quelques 

m6contents' 1  nous infonne de Iet desnr cie insulaires. Son insistance a les dénoncer 

laisse penser qu'ils sont plus nombreux queue ne le reconnail. Le gouvernement zanzibarite 

dispose de services de renseignements suffisamment efficaces pour entendre l'écho de "ce 

qui se dit", et 11 est de notoriété publique que les Baraza (littéralement les assemblées en 

kiswahili2) se tenant au coucher du soleil en différents endroits de Ia yule, sont des forums 

oü I'on discute de politique, de phénomènes de société etc..., que les membres du 

gouvernement n'hésitent dailleurs pas a frequenter. 

Enfin, de nombreux témoignages oraux ont contribué a nuancer l'analyse de la 

representation que Se font les insulaires de l'Union. Ces témoignages de Zanzibarites 

anonymes, de quelques personnalités politiques insulaires ou d'universitaires tanzaniens ont 

été recueillis au cours de discussions infornielles et circonstancielles, sans l'appui de 

questionnaires rigides préparés a l'avance3 . us sont forcément hétéroclites, puisqu'ils 

abordent aussi bien I'actualité immediate que le passé, les domaines politiques que les 

domaines sociaux, le problème de l'Iinion que le déclin du girofle... us ne sont pas exempt 

de contradictions, ni de faux-fuyant. Ce sont quelquefois des reactions "sur le vif sur des 

sujets sensibles (comme le limogeage du premier ministre Hamad en 1988)4  ou des 

réflexions plus larges sur les problèmes de lUnion. En général, us rendent compte de la 

non-coincidence entre les enjeux matériels et les enjeux idéologiques de l'Union, enjeux qui 

. L'expression favorite du Daily News est "few disgruntled elements" 
2 Ces Baraza ne regroupent que des hommes. Elles réunissent plusieurs personnes qui 
discutent entre elles de manière très informelle. Certaines Baraza sont connues pour défendre 
telle tendance politique plutôt que telle autre. 

Ce ne sont pas des enquêtes systématiques car je n'était pas officiellement autorisée a en 
faire. 

Les opinions changent, ainsi, si lors de mon séjour, l'Union ne ma jamais semblée très 
populaire, elle devient rCellement impopulaire au cours de lété 1988 a Ia suite de i'Cviction 
de Hamad et de la manifestation de mai. 
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peuvent We différents pour les deux partenaires et scion les ineriocuteurs. Les 

contradictions entre ces enjeux étoffent. en Ia compliquant. Ia perception de lUnion. Enfin, 

ces entretiens, a défaut d'offrir un tableau synthétique des attitudes face a lUnion et au 

CCM, face a la politique et a i'action du gouvernement, donnent queiques des pour 

comprendre l'argumentation émotionneile présente dans le discours politique. Les aspects 

cultureis spécifiques des lies (comme les manières de voir le continent et les continentaux) 

interviennent comme des facteurs expiicatifs des crises de l'Union. La mythologie politique 

de Zanzibar est une donnée inevitable pour Ia comprehension de la perception insulaire de 

l'Union. 

Ce sont ces discussions qui m'ont permis de mesurer l'impact de tel discours par 

rapport aux autres, d'établir des hierarchies au sein des documents que jai  accumulés et de 

rendre compte plus précisément des decisions politiques les plus controversées. J'ai 

principalement travaillé dans Ia yule de Zanzibar, et mes incursions dans les campagnes ou 

sur FIle de Pemba ne m'ont pas permis de déceler de differences particulières. 

Enfin, et cela me semble important, les entretiens m'ont perrnis de ne jamais oublier 

que les lies de Zanzibar sont un petit monde øü ies rumeurs jouent un role import2nt, 

puisqu'il n'existe aucun media indépendant, et toute Finformation non officielle Se diffuse 

grace a cette rumeur publique, donc avec les deformations que cela suppose. 

Ce travail, aprés une breve description des conditions socio-politiques prévalant 

lors de l'indépendance, comporte trois parties, qui, tout en sinscrivant dans le cadre 

chronologique (de 1964 a 1990) caractérisent trois phases particulières du développement 

des relations entre les autorités insulaires et les autorités centrales. 

La premiere partie, "l'Union a la lCgère't, relate le contexte de la naissance de 

I'Union en insistant principalement sur les événements insulaires (Ia revolution, les rivalités 

politiques ... ). Le traité d'Union en 1964 est étudié sous l'angle des motivations de chaque 

partenaire et de Ia compatibilité de leurs ohjectifs idéologiques. La présidence Karume (de 

1964 a son assassinat en 1972) est marquee par des rCticences constantes des autorités 

insulaires a participer a l'Union, que cela concerne ies institutions communes ou iidéologie. 
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Les autorités zanzibarites poursuivent leurs propres obectifs nés de Ia revolution sans tenir 

compte des autorités centrales, elles s'enferment rapidement dans farbitraire et le populisme 

et construisent un système politique réprouvC par les autorité.s centrales, qul semblent alors 

sans pouvoir ni influence. L'Union n'est alors qu'un boulet encombrant pour les autoritCs 

centrales, une structure vide de contenu pour les autorités insulaires mais une entité politique 

sur la scene internationale. 

La seconde partie, "de lUnion a lUnité?', est consacré a la nouvelle conjoncture 

politique née de la nomination de Jumbe a la présidence des lies. Cette période est 

caractérisée par sa tentative d'ancrer les lies au continent en normalisant les relations des 

deux parties de l'Union. La creation du parti unique est une étape fondamentale de ce 

processus. Le parti exerce son autorité sur les lies contrôiant certains aspects de La vie 

politique et économique. Mais les autorités continentales et insulaires ont omis de tenir 

compte des resistances des Zanzibarites a s'intégrer dans la République Unie. La crise de 

1983-84 révèle les faibiesses de Ia normalisation inaugurée par Jumbe car les deux parties 

du pays n'ont pas la même conception de I'Union, ni de ce qu'eIie est, ni de ce qu'elle doit 

devenir. Nous étudierons les mécanismes d'intégration des lies dans l'ensemble national en 

essayant de montrer ce qui nourrit les resistances et la méfiance des Zanzibarites envers 

FUnion et comment elles s'expriment. 

La troisième partie, "le rendez-vous manqué", correspond a la troisième phase 

révolutionnaire selon les termes des Zanzibarites eux-même. Cette période s'ouvre avec Ia 

libéralisation économique et la démocratisation des lies sous Ia direction de A. H. Mwinyi. 

Le nouveau système politique met fin aux abus des précédents regimes et lUnion semble 

alors en voie d'être acceptée. Mais en 1987-88, les derives autonomistes des lies 

resurgissent, illustrant i'insertion difficile des lies dans Ia politique nationale. Le niarasrne 

économique et Ia détérioration du climat politique provoquent une radicalisation du discours 

politique dans lequel Ia question de I'identité insulaire est centrale. Dans cette dernière partie, 

nous essayerons de montrer les limites des transformations culturelles opérées depuis la 

revolution en étudiant principalement dans le discours politique et dans sa symbolisation Ia 

réactualisation des anciens clivages propres a Ia société insulaire. 

45 



Premiere partie 

L'UNION A LA LEGERE 
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Premier chapitre 

L'ETAT DES LIEUX A LNDEPENDANCE. 

Les lies dUnguja et Pemba offrent l'irnage d'une société très complexe. Zanzibar, 

carrefour entre i'Afrique et Ia péninsule arabique, a été un lieu privi!égié de contact entre 

différents peuples et différentes cultures. Elle abrite une société cosmopolite née de ces 

contacts multiples. La société zanzibarite ne se pense pas comme un groupe homogène, uni 

autour d'une même identité, zanzibarite ou swahili, mais au contraire, a partir de Ia fin du 

XIXème siècle et surtout depuis la seconde guerre mondiale, comme une juxtaposition de 

communautés iiées par des rapports de dominations et de relations inégalitaires. 

1- ZANZIBAR, UNE MOSAIQUE CULTURELLE. 

Un bref aperçu de l'histoire du peuplement de FIle et de sa chronologie pemiet tine 

meilleure comprehension de Ia société zanzibarite. Les etudes saccordent a reconnaltre trois 

groupes distincts qui sont considérés (et qui se considèrent) comme les populations 

autochtones des lies. Ii sagit des Wahadimu, des Watumbatu et des Wapeniba. 

L'archéologie et les récits des géographes arabes nous révélent une presence arabe et 

persane dans la region des le Xème siècle. Ces populations migrantes ont amené avec elles 

i'isiam et des habitudes cuiturelles. Les communautés africaines indigènes (les Watumbatu, 

les Wapemba et les Wahadimu) ont absorbé ces étrangers, et, de nos jours, elles continuent 

a se réciamer dune ascendance shirazi (du Shiraz, une region de Perse). Ces Shirazi, dont 

lorigine est plus symbolique et mythique quhistoriquement verifiable, valorisent ce rCférent 

didentité en opposition, et pour se distinguer. des autres communautCs des lies. 
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Lémigration "persane" senible s'étre tarie relativement vite, les contacts de 

Zanzibar avec le reste du monde sont alors principalement axes vers le sud de La péninsule 

arabique et, bien suir, vers les regions limitrophes du continent africain. La position 

géographique de Zanzibar attire des commerçants arabes, mais aussi dautres voyageurs 

comme des dissidents religieux et des exiles politiques qui fuient Oman lors des crises 

dynastiques 1 . Progressivement ces populations vont sinstaller durablement et se fondre 

dans les populations locales là oü auparavant elles se contentaient de commercer. De cet 

apport extérieur est née Ia sociétë swahili. Les différentes villes côtières swahili sorganisent 

dans des structures politiques indCpendantes les unes des autres, formant des cités-Etats 

alliées ou rivales entre dies. 

La migration arabe sur la côte orientale va être interrompue au XVème siècle par 

larrivée des Portugais qui vont assujettir politiquement les cités-Etats de la côte et des lies. 

Mais Ia presence portugaise (entre le XVème et le XIXème) est toujours restée trop faible 

pour imprégner profondément les structures sociales 2 . 

A cette immigration arabe sur la côte Est de lAfrique se juxtapose, au XIXème, 

une immigration indienne, dont les caractères principaux sont différents, car elle est 

rarement concue comme permanente et definitive. Les relations avec les populations locales 

sont lâches et les échanges cuiturels sont r6duits3 . 

A parr de 1698 4 , les Omanais vont progressivement évincer les Portugais de leurs 

possessions africaines et rétablir leur suprématie dans Ia region. En 1840, Seyyid Said 

. COUPLAND, 1961, p  38. NICHOLLS, C.S., The Swahili Coast: Politics diplomacy 
and trade on the East African Littoral, 1798-1856, Londres, 1971, Georges Allen& Unwin 
Ltd, Chapitre I, et p.279. 
2 FREEMAN-GRENVILLE, G.S.P. The Swahili coast, 2nd to 19th century, Variorum 
reprints, Londres, 1988, Chapitre XI. Linfluence portugaise semble limitée a lintroduction 
de mots dans la langue kiswahili et a des techniques de construction. 
3. NICHOLLS, C.S., 1971, op cit: Nombre de ces Indiens étaient des hindouistes de 
Koutch, Surat et Bombay, par,ni eux it y avait de notnbreux Bahai. A partir de 1830, des 
Indiens niusulmans, principalenient des Khojas et des Bhoras, ont commence a s'installer 
daiis Ia yule de Zanzibar. Les Indiens étaientprincipalenient des coninierçants, des usuriers, 
et des ban quiers, les moms fortunes d'enrre eux Claient des boutiquiers oti des artisans. 
p.290. Sur Jeur peu dattachement a lAfrique, voir p.292. 
. Cest la date de Ia prise de Mombasa par les Omanais. 

54 



dOman prend la decision d'installer Ia capitale de son Suitanat ii Zanzibar a cause de 

l'intCrêt gCographique et stratégiaue des lies pour le commerce d I'ivoire et des esciaves et 

grace a Ia loyautd des Arabes de I'Ile envers Oman 1 . 

La mise en place de Ia suzerainetC du Sultan dOman sur la côte est-africain.e, suivie 

du déplacement de sa capitale a Zanzibar, modifient considérablement lorganisation saciale 

et économique existant jusqu'alors. Au XlXènie siècle, le développement dune economic 

de plantations (girofliers et cocotiers)2  va entralner un afflux important d'Omanais pour 

gérer les plantations ainsi que de nombreux esciaves africains pour y travailler. Ce 

bouleversement économique provoque aussi l'arrivée de populations indiennes spCcialisées 

dans les activités bancaires, financières et fiscales. Seyyid Said, pour renforcer les 

instruments de son hégémonie, a, par ailleurs, recruté une armée professionnelle de 

Baloutches. A la veille de la colonisation britannique, la société zanzibarite est déjà organisée 

en groupes distincts. 

L'installation du Protectorat britannique date de 1890. Les autorités doloniale 

interdissent Ia traite des esciaves en 1873 et l'esclavage en 1897. Ces mesures ont 

révolutionné le système de production giroflière. Devant le manque de main deuvre, les 

propriétaires sont obliges de chercher un arrangement avec la petite paysannerie des Iles. Les 

paysans fournissent du travail et en contrepartie reçoivent une partie de Ia production de 

girofle; ce processus est a l'origine de l'émergence d'un groupe de petits planteurs de 

girofliers (fin du monopole arabe) qui peu a peu achètent des champs de girofliers aux 

propriétaires endettés. La main d'oeuvre servile est aussi partiellement remplacée par des 

migrations temporaires ou définitives de continentaux vennant travailler sur les plantations 3 . 

. En 1860, a la mort du Seyyid Said, ses possessions sont divisées entre ses héritiers, et le 
Sultanat de Zanzibar devient indépendant du Sultanat d'Oman. 
2 Le girofle est introduit vers 1818 (de File Maurice) a Zanzibar sur linitiative du Sultan. 
Celui-ci favorisera l'installation d'Omanais a Zanzibar en posant comme condition le 
développement de cette culture. 'fly a une tradition ô Zanzibar qui dit que Seyyid Said a 
ordonné a ses sujets, qui nétaient alors que des Arabes, de planter 3 girofliers pour 1 
cocotier." MIDDLETON, J. et CAMPBELL, J, Zanzibar, its society and its politics, 
O.U.P., 1965, p.28. 
. Voir SHERIFF, Abdul M H, The Peasantty in Zanzibar Under Colonial Rule, History 

Teachers' Conference; Morogoro, 23-26juin 1976; p2 . 
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La colonisation britannique semble avoir figé, voire consolidé Ia société zanzibarite 

dans ses structures de groupes hiérarchisés. Les Britanniques ont toujours considéré 

Zanzibar comme un Etat arabe, et us ont codifié Ia société sur des bases raciales qui, dans La 

plupart des cas,recouperit des différenciations économiques. 

1.1. Les différentes communautés. 

Pendant la colonisation, Ia société insulaire est toujours étudiée sous l'angle des 

conflits raciaux bien que le terme de race ne soit pas réellernent adéquat. Le terme 

communauté, bien que vague, semble plus propre a rendre compte de la situation, car ii peut 

prendre en compte différentes caractéristiques comme la race 1 , l'origine géographique 

(réelle ou supposée), la classe sociale etc... Chaque individu se définit en fonction de ces 

différents critères, mais avec beaucoup de flexibilité, valorisant tel aspect ou tel autre suivant 

les contextes. 

Zanzibar présente l'ambiguIté d'être majoritairement peuplé d'Africains alors que, 

depuis l'installation du Sultanat, le pouvoir politique et économique est aux mains d'une 

minorité arabe. Pour cerner la situation des lies a la veille de l'indépendance, l'étude de 

BATSON2  offre l'image la plus détaillée et Ia plus pr&ise. Ce travail est plus complet que le 

recensement plus recent de 1958, et c'est sur ces données que s'appuie, par exemple, 

létude de M. Lofchie3 . 

. Pendant la période coloniale, le peuplement de Zanzibar était concu par les autoritCs et par 
les groupes dominants comme une juxtaposition de 'race" (race arabe, race africaine, race 
indienne). Nous avons garde le tei -me qui renvoit a la perception que la société avait d'elle 
même. 
2 BATSON, E; The Social Survey of Zanzibar, Cape Town, publié en 21 volumes entre 
1958 et 1962. Ce document nest pas un recensement, mais La compilation de séries 
d'enquêtes sur des échantillons de population. Les enquêtes ont été faites entre le mois de 
décembre 1948 et le mois de mars 1949. Ces enquetes concernent de nombreux aspects 
socio -économiques de la société zanzibarite. Les résultat sont publiés en 21 volumes 
thématiques: lieu de naissance, degré d 'alphabétisation, religions, habitat, activité 
professionnelle, populations, propriétés, revenus, frequentation scolaire, etc ... Suivant le 
theme traité, Ia population du Protectorat est divisée en categories et sous categories 
semblables a celles du recensement de 1948 (différenciation "ethnique'). Les themes sont 
fréquemment traités selon les divisions administratives en vigueur sous le Protectorat. 
3. LOFCHIE. M., Zanzibar, Background to Revolution, Londres, Oxford University Press, 
1965, 316p. 
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-Tableau n°1 : La distribution de Ia population par colibflunam6 en 19481. 

groupes Unguja 	 Pemba 
noinbre 	%. 	nornbre 

Zanzibar 
 total - % 

Africains 37652 25,1 	13808 12 51460 19,5 
conth-ientaux 
Shirazi 81000 54,1 	67400 58,8 148400 56,2 
Arabes 13977 9,3 	30583 26,7 44560 16,9 
indiens 13107 8,8 	2104 1,8 15211 5,8 
Comoriens 2764 1,8 	503 0,4 3 267 1,1 
Goanais 598 0,4 	 83 681 0,3 
Européens 256 0,2 	 40 296 0,1 
Autres 221 0,2 	 66 287 0,1 
Total 149575 100 	114587 100 264162 100 

- Les Shirazi. 

Les Shirazi sont les populations autochtones des lies: les Watumbatu, les Wapemba 

et les Wahadimu. us ne se sontjamais explicitement identifies avec les Persans bien qu'ils 

reconnaissent le Shiraz comme terre de leurs anc8tres 2 . us "appartiennent a une entité 

invisible et indéfinissable, parriellernent généree par elle-méme, partiellement liée a une tribu 

fantôme qui, pour eux, est "les Shirazi". 3  

Ces trois communautés sont actuellement le résultat d'incessants métissages entre 

Persans4  venus entre le Xème et le Xllème siècle et Africains d'origines diverses ayant 

parfois des ascendants arabes. Ces communautés tirent leurs caractéristiques propres d'une 

origine mythique (persane), d'une langue (le kiswahiii), d'une foi reiigieuse (l'isiam) et 

d'une presence ancienne (antérieure a toutes les autres) sur les lies. L'identité shirazi est, au 

. Notes on the Census of the Zanzibar Protectorate, 1948, Protectorate of Zanzibar, 1948. 
2• PRINS, A H J, The Swahili Speaking Peoples of Zanzibar and the East African Coast, 
Londres, 1961, p  14. 
3. KUPER L., Race, class and power: ideology and revolutionaiy change in plum! societies. 
Aldine Publishing Co. 1978, p. 
. Ces Persans sont peut-être aussi des Arabes du Khorastan (sud de I'lran) sunnites fuyant 

les shiites. 
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fond, une identité souple et malleable qul tire sa légitimité synibolique dune référence plus 

ou moms mythique a une ascendance persane. Selori A.H. Nimtz 1 , avant le XXème siècle, 

le mot shirazi se référait probablement a des groupes ayant des origines persanes supposées 

ou réelles, et a partir de 1930, une partie des personnes qui, jusqu'alors, se considéraient 

comme Waswahili 2  se sont assimilées aux Shirazi. En 1948 (date du recensement), it faut 

donc inclure dans les populations se définissant comme shirazi des populations africaines 

descendantes d'esclaves; celles ci, résidant depuis plusieurs générations sur les lies, se 

définissaient auparavant comme des Waswahili. Au lendemain de Ia seconde guerre 

mondiale, i'appeliation fshiraziu  va prendre une connotation politique. Grace a un sentiment 

d'antériorité dans Ia chronologie d'installation sur les lies, les Shirazi se différencient ainsi 

des Arabes et des immigrants récents originaires du continent africain. Cette denomination 

permet a La population concernée de se distinguer subjectivement des populations africaines 

continentales3 . 

Les Watumbatu, les Wahadimu et les Wapemba, s'ils sont tous Shirazi, se 

reconnaissent néanmoins dans des histoires diff6rentes 4. II est intéressant de relever 

i'affirmation de l'origine shirazi pour les trois groupes concernés. Pour chacun d'entre eux, 

les dirigeants légendaires de ces groupes sont donc des étrangers d'origine non africaine. 

1• NIMTZ, A H , Islam and Politics in East Africa: The Sufi Order in Tanzania, Univ of 
Minesota Press, 1980, p  30. 
2 Waswahili, c'est a dire des côtiers musulmans. 

MIDDLETON, J, "Society and Politics in Zanzibar" in Civilisations , 1962, Vol II, n °3, 
p7 . 

Les Watumbatu sont principalement local isés sur Ille de Tumbatu (au nord d'Unguja), its 
se disent descendant dune princesse shirazi amené de Kilwa it y a des siècles (DALE, G M, 
The Peoples of Zanzibar: Their Customs and Religious Beliefs, premiere edition 1920, 
1969, New York, p  9). Ce nest qu'en 1865 que leur souverain héréditaire cesse dexister 
(MIDDLETON,John; Land Tenure in Zanzibar, Londres, Colonial research studies n 033, 
1961). Les Wahadirnu sont les habitants de l'Ile dUnguja. its possédaient un gouvernement 
fortement centralisé, coiffé par une monarchie dirigée par le Mwinyi Kuu. Lorigine 
dynastique est shirazi, et it semble que Ia famille dirigeante se soit inter-mariée avec des 
immigrants arabes. (NICHOLLS, C.S., 1971, op cit, p.281 ) De même que pour les 
Watumbatu, les populations ont garde leur propre pouvoir au debut du Sultanat, et le tiire de 
Mwinyi Kuu s'est maintenu en paralléle a celui du Sultan. Les Wapemba, originaires de lile 
de Pemba, navaient pas de souveraineté unique pour toute FIle, au contraire le pouvoir 
politique était assez éclatC. L'autorité supérieure semble avoir été le chef de village connu 
sous le nom de Diwani, qui gouvernait avec La collaboration des autres chefs de villages et 
du conseji des anciens. (INGRAMS, \V H, Zanzibar, Its History and its People. Londres, 
HF &G W Witherby, 1931, p  168 et BENNETT, N.R., A hisroty of the Arab State of 
Zanzibar. 1978, Londres, Methuen & Co Ltd. p.39). 

58 



La cohabitation c1cs sLrucrt 	nILne ocales nes inizi avec ceiles apportes 

par Ic Sultan dOinan laisse penser que i autorité de ce dernier était d'abord indirecte et 

1ontaine. A partir du XVIllème siècle, elle s'est établie graduellement sur les populations 

autochtones des lies, s'accélèrant avec l'instalIation de Ia capitale du Sultanat a Zanzibar (en 

i840. Selon Middleton 1 , le souvenir de lautonomie des structures politiques 

rric!es saiL 

Tableau 11'2 Les Sfiii-,izi a Zanzibar en 

Ungija Pemba Zanzibai 
Wahadimu 41185 581 41 766 

Watumbatu3  38 548 7 583 46 131 
Wapemba 900 58 868 59 768 

Total 80633 66032 147665 

Au moment du recensement de 1948, les Shirazi représentent presque 60% de Ia 

population totale du Protectorat. 

Puisque cette communauté est flexible et "intégrationniste", elle offre un large 

éventail de situations économiques étroitement liées aux caractéristiques agraires des lies. Au 

XXème siècle, cette communauté est principalement composée de paysans4. Avec l'arrivée 

de la dynastie omanaise des Busaidi, les systèmes de productions agricoles changent 

radicalement et ce phénomène a un fort impact sur cette population locale. Le transfert d'une 

partie des terres a l'oligarchie de planteurs arabes ne s'est pas passé de la même manière sur 

les deux lies. A Unguja, les terres fertiles sont inégalement réparties. Des theses 5  

1• MIDDLETON, J, 1961, op Cit ,p7. 
2• MIDDLETON, J, 1961, op cit. p.8. Recensement de 1948. 
3. Les Watumbatu ne sont plus exciusivement locaiisés sur l'Iie de Tumbatu, us se sont 
également installés en grande majorité au nord de lTlle d'Unguja. 
. SHERIFF, Abdul M H; The Peasantry in Zanzibar Under Colonial Rule, History 

Teachers Conference, Morogoro, 23-26 juin 1976, miméo, 32p. 
5. Lanthropologue MIDDLETON, J, (1961 op cit), affirme que les terres des plantations 
étaient vierges avant le XXème siècle. "Les populations autochtones vivaient principalement 
dans les zones coralliennes et dans des petits villages de pécheurs le long des côtes. Une 
large partie de Ia zone ouest de l'Ile (Ia parrie fertile) était recouverte deforets." 1961 op cit 
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sopposent sur Ia question de l'expropriation des populations shirazi par les Arabes lors du 

développement des plantations. Au debut du XXème siècle, la situation est la suivante: les 

terres fertile d'Unguja sont occupées par les plantations, et la majorité des paysans locaux 

cultivent les terres coralliennes qui rétribuent mal leur effort. Les Wahadimu ont le sentiment 

d'avoir été dépossédCs de leurs terres par les Arabes. L'accès aux terres fertiles reste 

difficile en dépit de louverture due a l'abolition de lesciavage et le conflit sur la propriCté 

du sol prendra une dimension politique très forte au lendemain de la seconde guerre 

mondiale. 11 est engendré par Ia pression démographique et par deux conceptions opposCes. 

Les Wahadimu et les Watumbatu ne conçoivent pas de propriCté privCe de la terre quils 

considèrent comme un bien inalienable de leur communauté. Les Arabes, eux, ont le 

sentiment davoir mis en valeur des terres vierges ailouCes par le Sultan pour développer les 

plantations. Les terres fertiles sont circonscrites dans la region est de ilk; cette situation a 

entraIné une ségrégation géographique entre les Arabes et les Shirazi. 

A Pemba, l'installation des planteurs arabes sest passée de manière fort différente. 

Dune part, les terres fertiles abondent, et dautre part, les populations locales se sont 

rapidement investies dans Ia culture du girofle. Par consequent, sil ny a pas d'aliCnation de 

la terres et les Arabes sont mieux intégrés et participent a La vie sociale de lIle, 

l'antagonisme reside non pas entre ces deux communautCs mais entre propriétaires et non-

propriétaires terriens. 

"Le régime colonial arabe ii 'a pas établi son autorité sur Ia population de 
Pemba par Ia force, mais avec l'accord volontaire d'un groupe de 
dirigeants africains locau.x." 1  

p.11.Voir aussi MIDDLETON, J., et CAMPBELL, J., 1965, op cit, p.28 et lopinion 
inverse, cest-à-dire lexpropriation des indigénes des terres fertiles, GRAY. Sir John, 
Histo,y ofZanzibarfrom the middle ages to 1856, 1956, Londres, OUP, 1962, p.157  et 
NICHOLLS, C.S., 1971, op cit, p.  29 et 285. 
1 GRAY, Sir J, 1962, op cit, cite par LOFCHIE, M, op cii, p  48. 
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Les Africains continentaux. 

Cette designation englobe tous les immigrants récents originaires du continent 

africain. En 19481,  us représentent environ un quart de La population de FIle dUnguja et un 

huitième de celle de Pemba. us viennent des différents pays d'Afrique orientale et centrale. 

Le recensernent de 1948 estime que 78% des Africains continentaux de Zanzibar sont nés 

dans le Protectorat. 

La communautC des Africains continentaux inclut a la fois des descendants 

desciaves et des travailleurs migrants modernes. Les plus récemment arrives sont souvent 

venus cueillir le girofie, et se sont ensuite instaliés comme squatters sans droit permanent 

sur les plantations ou comme ouvriers dans les villes2. Le squatter est autorisC a construire 

sa maison et a cultiver des produits vivriers sur Ia plantation, mais peut, du jour au 

lendemain, être expulsé par le propriétaire. Au sein de cette communauté hétéroclite 

d'émigrés s'est créé un sentiment d'identité commune, d'autant plus fort qu'ils sont mal 

intCgrés socialement et qu'ils occupent les emplois dépréciés dans l'échelle des valeurs 

sociales. 

- Les Arabes. 

Les Arabes ne forment pas un groupe homogène. Originaires d'Oman ou de 

l'Hadramaout, tous n'ont pas les mêmes activités nile même statut social. En fait le terme 

"Arab&" regroupe des populations d'origines gCographiques diverses et dont l'installation a 
Zanzibar s'est échelonnCe dans le temps. Les Waarabu sont des immigrants arabes installés 

a Zanzibar avant l'occupation omanaise; cette communauté est fortement m6tiss6e 3 . 

L'installation du Sultanat d'Oman a Zanzibar a favorisé un afflux considerable dOmanais. 

Propriétaires de plantations, ils ont d'abord utilisé une main d'oeuvre servile, puis après 

ltabolition de l'esclavage, us ont utilisé des squatters (des shirazi et des africains 

1• Voir supra, le tableau de La distribution de Ia population par communautés en 1948. 
2 BENNETT, N.R., 1978, op cit, p.217 et PRINS, A H J, op cit 1961, p  61. 
. LODHI, A Y, The Institution of Slaveiy in Zanzibar and Pen?ba. Research report n°16, 

Scandinavian Institute of African Studies. Uppsala, 1973, p  19. 
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continentaux) qui n'avaient aucun droit établi et qui étaient a leur merci, et des travailleurs 

saisonniers en période de récolte. Les Arabes venus d'Oman sont les représentants de 

l'oligarchie arabe par leurs liens avec le Sultan, us sont venus avec ses encouragements et 

celui-ci leur a attribué des terres. Les Arabes Manga sont des immigrés récents, ce sont 

principalement des petits commerçants 1 . 

Même si la réalité est plus variée, certaines caractéristiques suffisent a tracer Fimage 

des Arabes dans la société: ce sont des propriétaires de plantation. Cette perception est plus 

subjective que réelle, car au sein de cc groupe, les différenciations sont nombreuses. Une 

infinie minorité possède effectivement de vastes domaines (principalement les Omanais), car 

en fait 92% des propriétaires arabes ont des plantations de moms de 1000 giroflieis 2. Parmi 

ceux qui ne sont pas agriculteurs, certains occupent des postes de haut niveau dans 

l'administration gouvernementale; us sont bien représentés dans les activités non manuelies. 

Néanmoins, la majorité des Arabes non propriétaires est constituée d'ouvriers peu qualifies 

el des petits commerçants (les Arabes Manga, les Hadrarni, les Waarabu). 

Si les Arabes ne sont donc pas tous riches, et sils ne participent pas tous a 
lexercice du pouvoir, tous jouissent dun prestige culturel liC au fait quils sont les 

détenteurs de la religion du Livre. II est intéressant de relever qu ... être civilisé" (ustaarabu) 

en kiswahili derive de la forme verbale arabe isra' arab dont Ic sens est "devenir arabe" 3 . 

Malgré les différenciations écononiiques et sociales au sein de cette communauté, ii existe un 

fort sentiment de solidaritC et une réelle conscience de groupe. 

1 OKELLO, John; Revolution in Zanzibar Nairobi, EALB, 1970, p  10. OKELLO, un des 
acteurs de Ia revolution de 1964, est d?origine  continentale. Dans son livre qui donne une 
version des événements de 1964, ii trace Ic portrait des Arabes Manga, c'est une vision 
émotionnelle plus que scientifique. "Les A robes Manga étaient Un petit groupe au sein de Ia 
communauté arabe. fly  avair deux grandes differences  entre eux et l'élite arabe. La p/upon 
d'entre-eu.x était a Zanzibar depuis une génération seulement, i/s étaient souvent venus sans 
intention de s'installer durablement inais seulement pour gagner de l'argent poui ensuite 
rentrer dans leur pays d'origine en Arabic....La deuxième difference  importante entre les 
A robes Manga et loligarchie arabe est socio-économique. Les A robes Mango sont rarement 
propriélaires de terres, i/s sont majoritairement des petits cominerçants." 
2 Ce qui correspond a Ia situation économique dune partie des Shirazi. Voir LOFCHIE, M; 
op cit, 1965, p  248, extrait de l'étude de BASTON. 
3. NIMTZ, A H; op cit, 1980, p  33.et POUWELS, R.L., Horn and Crescent, Cambridge 
University Press, 1987, pp.128-132. L'auteur insiste sur l'influence et le prestige des 
Arabes sur différents aspects de Ia vie sociale. 
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La comrnunaut arabe représente en 1948 environ 16% tie la population totale du 

protectorat. 

- Tableau n°3: Lévolution de la communauté arabe 

recensernent 11924 	11 931 
	

194 0  

population % 	population % 	I population % 
Arabes 	1 18884 	8,7 133401 	14,2 44560 	16,9 

Le tabeau n 03 montre un fort accroissernent de cette comrnunautti: one partie tie cet 

accroissenient est naturel, lautre provient do glissement diderité dun certain nombre de 

personnes se définissant en 1924 comme Waswahili (catégorie qui ne figure plus dans le 

rece.nsement de 1948) ou Shirazi; et ces personnes sont vraisemblabiernent parvenues a une 

situation ticonornique satisfaisante et ont voulu acquérir une reconnaissance sociale 

correspondante. Selon M. Lofchie, cette mobilité (sociale et 'raciale') est acceptée par les 

Arabes, tant que les passages a l'identité arabe restent suffisarnment modérés pour ne pas 

altérer le caractère racial de la stratification sociale. Tout "Swahili" n'a généralement pas de 

difficulté a trouver un ascendant arabe parmi ses anc&res 2 . 

Ii existe donc des groupes intermédiaires, qui, au gre de l'évolution politique 

essaient d'abord de faire oublier leur africanité pour accéder au statut de Shirazi, et dans 

certains autres cas, au statut d'Arabe3 , qui leur permettait de hénéficier des avantages 

accordés par le gouvernement britannique a cette communauté. 

1• Tableau tire de l'ouvrage de LOFCHIE, M; op cit, 1965, p  74. 
2• Voir CONSTANTIN, F "condition swahili et identité politique (commentaire sur 
l'éternelle genése dune non-ethnicité)' in CHRETIEN J.P. et PRUNIER G.dir Les ethnies 
ont une histoire, Paris, Karthala-ACCT, 1989, p.337-56. 
. CONSTANTIN, F; 'Les communautés musulmanes dAfrique orientale", CREPAO, 

1983, p  52. Ce fait est aussi lie a la politique britannique qui, par exemple lors de Ia seconde 
guerre mondiale, a distribué des rations de denrées dont les quotas variaient selon la 'race". 



- Les Indiens. 

En 1958. Ia communauté indienne représente environ 6,1% de Ia population totale. 

L'imrnigration indienne, relativement récente (XIXème siècle) et talée dans le temps, a pour 

cause principale les activités bancaires et commerciales. Localisée principalenient dans la 

yule de Zanzibar, Ia communauté indienne faR figure de classe moyenne dans Ia société 

zanzibarite. Les Indiens restent très attaches a leur lieu dorigine et ne conçoivcnt pas leur 

installation comme definitive 1 . Origiriaire de différentes regions de linde (region du 

Gujerat, de Goa ...) et diviséc dans ses pratiques religieuses, cette communauté na pas de 

dynarnisme politique a Zanzibar (ni dans les autres Etats est-africains). Elle est 

principalement active dans le secteur privC: le commerce, l'industiie et les finances. 

1-2. Liens et antagonismes. 

Chaque communauté se reconnaIt des caractéristiques partagCes par tous ses 

membres et reconnues comme critères de diffCrenciation avec les amres communautés. Ces 

critères qui se situent a différents niveaux: économiques, culturels, politiques ne définissent 

que partiellement la cornmunauté. Suivant les situations et les interlocuteurs, its changent en 

fonction de Faspect qui est privilégié. Ces critères sont globalisants et ont les travers de la 

simplification. 

Pour définir Ia société zanzibarite et caractériser les différentes communautés, it 

convient de prendre en compte simultanément lorigine raciale (ou communautaire), le statut 

économique et, dans de rares cas, laffiliation religieuse. A La veille de l'indépendance, les 

divisions de Ia société insulaire sont souvent perçues en terme de race: La communauté arabe 

et La communauté africaine. Cette division radicale de La sociétë est une vision simplifiée de 

Ia complexité de la situation, car les Arabes, tout autant que les Africains, peuvent se diviser 

en groupes ayant des intérêts économiques propres et une place particulière dans La 

1• LOFCHIE, M; op cit 1965, p  292. Pourtant nombre d'entre eux ne retourneront jamais 
dans leur pays dorigine, dont its ont garde Ia langue et Ia pratique religieuse; its sont bien 
intégrés dans des réseaux de parenté. 



hiérarchie sociale. L'origine géographique ne suffit pas non plus a rendre compte des 

differences car elie néglige le brassage et les fusions qui ont toujours existés car ces 

comrnunautés ne sont pas des groupes imperméables. Enfin, elie oublie laspect essentiel 

qui définit lappartenance a une communarné, a savoir ia definition des caractCristiques que 

cette communauté se donne a elIe-même, ci ladhésion de ses membres a cette definition. El 

taut aussi essayer de dCceler dans queUe mesure Ia hierarchic sociale se caique sur (i 

distinctions Cconomiques, et si par consénuent ies mtérCts économiques d'un groupe 

particu her sont cornmurs aux intérêts genéraux de la conirilunauté a laquelle ii appartient. 

Ii semble que la différenciation raciale & Ia sociCté zanzibarite coincide avec 

l'installation de lautorité du Sultan dOinan sur Zanzibar a Ia fin du XVIIIème si6cle 1 . Au 

debut du XIXème siècle, l'afflux d'émigrants omanais soucieux de reproduire Ia vie sociale 

de leur patrie d'origine ci de preserver, au moms dans le discours, Ia conmiunauté arabe de 

tout mélange, a contribué a la formation de ce processus. Le développement de l'économie 

de plantation entralnant un besoin de terre et done I'aliénation des terres indigenes, marque 

le debut de la différenciation éconornique entre la communauté africaine et la communauté 

arabe2 . Progressivement un système de responsables de districts (districts officers) et de 

police, ayant pour objectif de placer les populations africaines sous le pouvoir administratif 

etjudiciaire du Sultan, se met en place. Le contrôle économique et politique de plus en plus 

rigoureux de I'autorité omanaise fait apparaItre les clivages sociaux. 

Ii est difficile de donner une image claire et precise des ressources et des 

occupations des différentes communautés. L'image de l'Arabe grand propriétaire et haut 

fonctionnaire, de Flndien commerçant, et de l'Africain petit agriculteur et ouvrier recouvre 

une certaine réalité, mais elle reste néanmoins extrêmement réductrice et simplificatrice. Les 

différentes communautés ne forment pas des entités hoinogènes et harmonieuses. 

1• Ceci ne vent pas dire que la société Ctait auparavant égalitaire, mais Faspect racial de la 
stratification sociale prend une importance évidente avec Finstaliation du Sultanat. 
2 LOFCHIE, M; "The Plural Society in Zanzibar" in KUPER, L et SMITH, M G, eds 
Pluralism in Africa, Univ of California, 1969, p  287. 
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Zone dincertitude, Ia frontière ent:re les conimunautés nest pas clairement définie. 

11 existe des continuités (historiques et économiques) entre elles, Zanzibar nétant pas 

soumis a une réglementation raciale qui déterminerait les rapports sociaux que les différentes 

communautés doivent entretenir entre elJes 1 . La perception des groupes les uns par les 

autres et la reconnaissance mutuelle de leur statut lemportent sur Ia situation objective de la 

société. Dans Ia réalité, une partie des membres dune communauté peut avoir les mêmes 

intérêts et les mêmes preoccupations quune autre communauté. Ainsi, 60% des Arabes 

partagent le même statut Cconomique que 91% des Africains 2 . La diversité éconornique au 

sein dune même communauté rend ineluctable Ia similitude d'intérêts avec dautres 

communautés. Néanmoins, cela ne suffit pas pour transcender Ia vision fragmentCe de Ia 

sociCtC. 
"Les Zanzibarites de différentes races ne partagenr pas sufflsarnment de 
inétiers et d'intérêts éconoiniques comniuns pour crger des liens politiques 
signficatfs au delà des barriêres raciales." 3  

La position des Shirazi au sein de Ia société zanzibarite montre les ambiguItés de 

cette hiérarchisation raciale. Identifies comme des Africains par les Britanniques, leur 

situation est en fait plus compiexe. Sur I'lle d'Unguja, les Wahadimu sont dans une 

situation économique souvent sembiable a celie des continentaux; et ces intérêts communs se 

traduiront politiquement par ladhésion au même parti politique. A Pemba, Ia situation est 

très différente puisque des solidarités nombreuses lient les Wapemba aux Arabes, et Ia 

presence de ces derniers nest d'ailleurs pas perçue comme illégitime. Les Wapemba se 

sentent économiquement et culturellement plus proches des Arabes que des Africains 

continentaux (dailleurs peu nombreux sur cette lie) 4  souvent perçus comme des washenzi 

. Ii n'existe pas a Zanzibar de legislation comparable a ce que ion appelle lapartheid 
"mesquin", par contre la legislation accorde des representations différentes selon les 
communautés dans les institutions politiques (le Conseil législatif). Voir BENNETT, N.R., 
op Cit, 1978, p. 252 . 
2 Des Africains shirazi et continentaux. LOFCHIE, M; op cit 1965, p.93-95. 

KUPER, L; Race, Class and Power: Ideology and revolutionnary Change in Plural 
Societies; Londres, Duckworth, 1974. p  120. 

Pour les trois grandes communautés des lies (shirazi, africaine et arabe), sur l'Ile de 
Peniba les pourcentages sont les suivants : Shirazi 60,2%, Africains continentaux 12,4%, 
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(sauvages, non civilisés en kiswahili). Les Shrazi sont en quelque sorte des intemédiaires 

entre Ia minorité dominante et Ia rnajorité doniinée. Unie par des liens culturels et structure]s 

aux deux groupes. Ia communauté shirazi oscille entre plusieurs visions de Ia société 

in su I nire 

crtient.c dOUtettV (Jails ia pnl:uque de Zanzibar. Une vartu s ldenrifie  a'ec 

s Arabes, doiie arec le Sulian ci Ic Zanzibar Nationalist iartv, une autre 

':rjrtje avec 1ev Af'icains conhinenIalLL er enjin une tro1si€ne partie veuc 

7enre une identité specijiqiwinetit shira:i. II nv a aucii,.c.- raison logique 
certu'ns !n(nsissent tel groupe piutót qu 'un autre." 1  

La presence indienne a introduit un aspect particulier dans Ia stratification de la 

société. La conimunauté indienne, en tant que classe moyenne, contribue a accentuer la 

différenciation économique entre la communautC arabe et la communauté africaine. Dans une 

certaine mesure, elle entrave la mobilité sociale de la communauté africaine vers un statut 

interm6diaire2 . En effet, les Indiens représentent en quelque sorte une classe thoyenne 

présente dans les services publics. 

L'absence de continuité culturelle, sociale et spatiale explique les antagonismes 

existant entre les Africains (continentaux et certains Shirazi) et les Arabes. Les Africains de 

la yule de Zanzibar habitent le quartier Ng'ambo alors que les Arabes habitent Ia yule de 

pierre. Dans les campagnes, les zones fertiles, peu nombreuses, sont séparées des regions 

coralliennes (pauvres) des petits paysans shirazi et africains continentaux. Dans les 

campagnes d'Unguja, les Africains continentaux sont souvent squatters sans droit 

permanent sur les plantations. Sur les lies, leur vie quotidienne est une combinaison de 

pauvreté économique et d'aliénation politique. Mal intégrés dans Ia vie sociale (us sont hors 

des réseaux sociaux matrimoniaux ou autres), leur ascension sociale est difficile et rare. 

Arabes 27,4%. Sur I'IIe d'Unguja, les proportions ne sont pas tout a fait les mêmes: 6 1,2% 
de Shirazi, 28,3% d'Africains et 10,5% d'Arabes. LOFCHIE, M; op cit 1965, p  250. 
1 C'est la perception d'un continental ( OKELLO, J ; op cit 1967, p  78). Des critères 
peuvent être trouvés, us sont économiques et culturels. Le Zanzibar Nationalist Party est 
dirigé par l'oligarchie omanaise. Voir infra. 
2 KUPER, L; op cit 1974, p  120. 

71 



Véhiculant une image negative qui renvoie plus a des fantasmes qu'à une réalité, us sont 

décrits comme des chrétiens, bien que Fétude de Batson montre qu'ils sont majoritairement 

islamisés. Qu'ils soient de la premiere ou de la deuxième génération installée définitivement 

a Zanzibar, les Arabes les perçoivent comme des travailleurs migrants et mettent en doute 

leur capacité d'adaptation et surtout leur fidélité au Sultan. Les autorités associent les 

africains continentaux aux mouvements nationalistes du continent; cette association n'est 

d'ailleurs pas erronée car us sont très conscients de leur origine historique a cause de 

Fexciusion sociale qu'ils subissent dans la société insulaire. 

Celle-ci se caractérise par ailleurs par l'absence de lieux communs de convivialité. 

Plus ou moms endogames, ces groupes restent assez fermés sur eux-mêmes. 
"Lorsque des contacts ont lieu, c'est souvent dans une relation de 
supérieur a inférieur, de maître a serviteur ou de patron a employé. "1 

La place du marché semble être le seul lieu de rencontre des toutes les 

communautés. Avec I'exacerbation des antagonismes entre les communautés au cours des 

années cinquante, toutes les associations, queues que soient leurs activités (ludique, 

culturelle, politique, educative etc.. ) vont revêtir un aspect racial. 

Deux facteurs transcendent néanmoins les divisions entre les communautés: la 

langue, le kiswahili et la religion, l'islam. L'unité linguistique n'a cependant pas créé de 

liens particuliers, puisque Ia langue dépasse largement les frontières du Protectorat2 . 

La foi religieuse est, selon Lofchie, le seul facteur unificateur valabie de la société 

zanzibarite. Selon l'auteur, les incidences politiques des divisions religieuses3  sont très 

'.LOFCHIE, M; op cit 1969, p 292 . 
2 Le kiswahili est parlé sur la côte est-africaine et est inégalement répandu a l'intérieur des 
terres. Les populations zanzibarites ne se pensent pas comme des Waswahili, et cette identité 
a une connotation pejorative: "qui signifie avoir de mauvaises inanières, une pauvre 
ascendance, Un métier peu qualiIé et souvent dévalorisé socialenient. ', LOFCHIE, M; op 
cit 1965, p 74. La catégorie swahili disparalt du recensement en 1931. Au XIXème et au 
debut du XXème siècle, Ia communauté swahili réunissait ceux qui avaient un sentiment 
commun d'être Africains, musulmans, urbanisés et parlant le kiswahili. 
3. La population zanzibarite est divisée sur sa pratique de l'islam. Les Shirazi sont de 
tradition sunnite shaféite, l'oligarchie arabe omanaise a apporté avec elle une autre forme 
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limitées, et globalement tous les Zanzibarites sont conscients de l'unité religieuse de leur 

pays. Mais cette homogéneité religieuse ne peut masquer le prestige particulier que tire la 

communautés arabe du fait qu'elle est le détenteur de la religion du Livre. Les valeurs 

religieuses et culturelles qui s'imposent comme modèle aux autres communautés, même si 

elles pratiquent un islam un peu different, sont celles du groupe dominant. 

L'islam a un role très important dans la vie sociale des insulaires. Pour le manage, 

le divorce. l'hénitage, l'éducation des enfants et la scolarité, l'islam sert de référence. 

Introduite par Seyyid Bargash, c'est Ia loi islamique (la Sharia) qui est appliquée, et deux 

sectes (madhabs) co-habitent, les autorités nommant des Khadi ibadhi et shafi 1 . 

-Tableau n°4: Les religions en 19482  

Religion 	Unguja 	 Pemba 
nombre 	% 	nombre % 

SunniShafi I 	121583 	81,2 
Ibadi 

Sunni Hanafi 
Catholicisme 

Hindou 

8037 	5,4 
2568 	1,7 
2936 	2 
3494 	2,3  

96 804 84,5 
14 155 	12,4 

La representation de la société l'emporte sur la situation objective: chaque 

communauté est vue par les autres au Iravers du prisme déformant de caractéristiques d'un 

groupe ou d'un sous groupe, attribuées a l'ensemble de Ia communauté. Ces caractéristiques 

sont forcément caricaturales puisque, par exemple, les continentaux et certains Shirazi 

perçoivent les Arabes comme des exploiteurs et des oppresseurs, alors que la majorité des 

Arabes est pauvre et ne participe pas a l'exercice du pouvoir. II y a une distorsion entre la 

d'islam: kharidjite, sans l'imposer au reste de la population. NIMTZ, A H, Islam and 
politics in east Africa: The Sufi Order in Tanzania Univ of Minnesota Press, 1980, p51 
insiste sur le fait que la race a souvent été un moyen de différenciation sociale dans le monde 
musulman et qu'au sein de Ia communauté sunnite les inégalités dans la distribution du 
prestige et de l'autorité religieuse coincident en fait avec des distinctions sociales 
fondamentales. 
1 KANIKI, M. H. Y.; The place and the role of religion in colonial Zanzibar, History 
Teachers' Conference, 23-26 juin 1976, Morogoro, miméo p. 21. 
2 Zanzibar Protectorate, Notes on the Census of The Zanzibar Protectorate, 1948; Zanzibar 
Government Printer, 1953, p7 . 
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situation objective de la société et les representations de celle-ci: les stéréotypes privilégient 

les contrastes et negligent les liens qui existent entre les communautés. 

A l'éveil du nationalisme, la vie politique des lies est caractérisée par Fexacerbation 

des differences entre les communautés, et les engagements idéologiques trouvent leurs 

fondements dans des divisions raciales empêchant ainsi Ia formation d'un mouvement 

nationaliste homogène et uni contre le colonisateur. 

La representation idéologique et politique de la société ne coincide pas avec la 

réaiité, puisque, par exemple, elle ne tient compte ni du déclin économique des Arabes au 

profit des Indiens, ni de la presence definitive de nombreux Africains continentaux qui 

aspirent a participer a la vie publique. La representation idéologique du groupe dominant 

(qui s'impose avec plus ou moms de succès aux autres communautés) ne s'est pas modifiée 

avec les transformations socio-économiques. Ce décalage important entre le discours et la 

réalité objective est la raison principale de la division manichéene de ia société. 

1-3. L'émergence du nationalisme. 

La stratification sociale de ia société zanzibarite s'est confirmée avec l'arrivée des 

Busaidi, tandis que la colonisation britannique l'a avalisée. 
"En prenant la direction des affaires de I'Etat en 1890, les Britanniques, de 
manière comprehensible, ont vu Zanzibar comme un Etat arabe, dirigé par 
une dynastie arabe gouvernant des habitants arabes, africains et 
indiens ..... I/s ont percu Zanzibar comme traversée par des divisions 
ethniques permanentes." 1  

La poiitique britannique va s'attacher a maintenir la domination arabe car ies 

différents gouvemeurs sont tous convaincus que la stabilité et la prospérité économique des 

lies depend du maintien de leur predominance. ils consolident même le système puisque, par 

exemple, ils maintiennent le statut de propriétaire foncier de l'oligarchie arabe en mettant sur 

1 BENNET, N R; A Histoiy of the Arab State of Zanzibar, Londres, Methuen and co, 
1978, p.267-8. 
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pied une legislation qui limite l'endettement des Arabes vis-à-vis des Indiens et l'accès a Ia 

terre de ces derniers 1 . 

Si le Sultan n'a plus de reel pouvoir politique sous le protectorat Britannique, ii 

garde tout de même un pouvoir de conseiller. Le premier conseil législatif de 1926 est 

compose de 8 membres non officiels nommés par le Sultan avec l'accord du gouverneur 

britannique. La distribution des 8 sieges épouse Ia conception raciale que les autorités 

coloniales ont de Ia société: 3 sieges pour les Arabes, 2 pour les Indiens, 2 pour les 

Africains et 1 pour les Européens. L'auribution de deux sieges aux Africains est ambigue, 

car ces sieges sont systématiquement attribués aux dirigeants de l'Association Shirazi. Par 

consequence les Africains continentaux ne sont jamais représentés; le pouvoir leur nie 

implicitement tout droit politique 2 . Cette distribution contribue aussi a accentuer les 

antagonismes reels ou supposes qui séparent ces deux communautés africaines, classées 

dans la même catégorie par les autorités, alors qu'entre-elles, elles se sentent différentes. 

S'il existe des associations a caractère racial (Associations arabe, shirazi, indienne 

ou africaine) et des associations corporatistes (Association des planteurs, par exemple) avant 

Ia seconde guerre mondiale, celles-ci vont prendre une dimension plus politique après 1945. 

En comparaison avec les pays africains limitrophes, l'émergence du nationalisme est assez 

tardive a Zanzibar, et ii est, au depart, circonscrit a l'oligarchie arabe, qui, mécontente et 

inquiète, manifeste son ressentiment contre les Britanniques qui tardent a se retirer 

d'Egypte3 . Les Arabes sont également conscients que Ia mise en place d'institutions 

politiques démocratiques peut aboutir, s'ils ne se mobilisent pas, au renversement de leur 

suprématie politique par l'écrasante majorité africaine. 

1• LOFCHIE, M; 1965; p 112-3 . 
2 Les Africains continentaux sont minoritaires en nombre mais us sont réunis dans une 
association et, au debut des années soixante, us demandent a être représentés au conseil 
législatif. 
3. LOFCHIE, M, 1965, p  128. Les Arabes riches de Zanzibar vont souvent étudier dans la 
célèbre université d'Al Azhar. 



- Le nationalisme arabe. 

Les Arabes, comme nous l'avons mentionné précédemment, occupent dans la 

société une position privilégiée qui leur permet de s'organiser politiquement. 
"Les Arabes ont empéché ía formation d'une elite africaine. De cette 
nianière, et grace au despotisme, au favoritisme et a d'autres formes de 
ti-a itements preferentiels, i/s ont monopolisé tous les secteurs stratégiques 
de l'administration et maintenu un contrôleferme sur tout l'appareil d'Etat, 
du système éducatifà l'industrie girofliere. Par ce contrôle, us régulent les 
possibilités de promotion des Africains de manière a ce qu'ils ne puissent 
nienacer leurpropre position." 1  

La premiere manifestation réellement politique contre les autorités coloniales 

apparait en 1954 dans le journal Al Falaq (l'Aurore), organe de presse de l'Association 

arabe, sous la plume d'Ahmed Lemke 2 , personnage central dans l'histoire de la naissance 

du nationalisme arabe de Zanzibar. 11 publie une série d'articles qui condamnent avec 

fermeté le colonialisme. Cette prise de position vise d'une part a s'opposer aux réformes 

constitutionnelles du plan Rankine 3  et d'autre part a se démarquer du gouvernement4 , pour 

en fait, passer dans l'opposition. Le gouverneur britannique accuse l'Association arabe de 

sedition. Cette crise politique, la premiere du genre, marque la fin de la collaboration arabe 

avec le Protectorat. L'Association arabe decide de boycotter le conseil législatif et les autres 

institutions officielles du gouvernement. 

. LOFCHIE, M; "Zanzibar", in COLEMAN, J S et ROSBERG, C G, eds Political Parties 
and National Integration in Tropical Africa, Berkeley, Univ of California Press, 1964, 
p.482-3. 
2• A. Lemke est né a Zanzibar dans une riche famille arabe. A 10 ans, ii part en Egypte 
poursuivre sa scolarité et y demeure de longues années, participant a diverses organisations 
politiques. Son rnilitantisme et ses activités de propagande le conduisent en prison pour deux 
ans. Ii part ensuite en Grande-Bretagne et organise l'Association zanzibarite dont le but est 
de protester contre le développement communautaire des lies envisage un temps par les 
autorités coloniales. Ii semble We le premier a développer le concept politique de zanzibarite, 
c'est a dire Ia loyauté au terroir dépassant les allégeances raciales. Ii est a l'origine du 
Zanzibar Nationalist Union, précurseur du futur ZNP. Des probièmes de sante l'ont 
dissuade d'occuper une place de premier plan au debut des années soixante. 
3. Le plan Rankine, adopté un temps par Ic gouvernement, recommande Ia poursuite de la 
representation raciale au sein du conseil législatif, et cela en dépit de l'opposition des Arabes 
nationalistes (dont Lemke). 
. LOFCHIE, M; 1965, p.143. 
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En 1952, l'élite arabe, basée a Londres, prend conscience de Ia nécessité de s'allier 

la population africaine (ou une partie) pour se maintenir au pouvoir. Ahmed Lemke fonde 

dans cette optique I'Association zanzibarite qui se veut multiraciale et opposee a la politique 

de "diviser pour régner" des Britanniques 1 . Cette Association étabiit ses objectifs autour 

d'une identité zanzibarite2  qui doit transcerider les races, unies par la foi islamique et par le 

même terroir. 

Un trait permanent du nationalisme arabe est la recherche constante d'alliance avec 

une partie de la population africaine des lies, les Shirazi. L'oiigarchie arabe milite en faveur 

de l'introduction d'un système pariementaire représentatif base sur le suffrage universel, et 

mise sur cette politique pour obtenir un soutien africain. 

La formation de partis politiques au sens moderne du terme s'accompagne d'une 

intensification des rivalitCs politiques accentuées par les réformes électorales car celles-ci, en 

iniroduisant une representation communautaire, renforcent la polarisation des antagonismes 

raciaux. "Ii était inevitable que les campagnes électorales soient bacées sur le racisme 3". 

Le premier parti politique a se former est le Hizbu L Watan Riaia Sultan Zanzibar 

(le Parti National des Sujets du Sultan de Zanzibar) en 1955 a la suite d'une contestation 

paysanne. Son idéologie est multi-raciale, sa principale revendication est l'abolition du 

système de representation communautaire au sein du conseil législatif et la preparation de 

l'indépendance sous l'autorité du Sultan. A sa creation la base populaire de ce parti est 

constituée de travailleurs des plantations et de petits propriétaires. Ce parti entretient des 

liens informels avec l'Association arabe et est officieusement reconnu par les autorités. Les 

Arabes vont peu a peu l'investir, le transformant de parti de paysans en path d'urbanisés. 

1 LODHI, A Y, 1973, p.78. 
2 A cette période, les insulaires ne se définissent comme Zanzibarites que par rapport a ceux 
qui sont extérieurs aux lies, les Tanganyikais par exemple. Au sein de leur propre société, 
cette identité n'a pas CourS si ce n'est a un niveau purement abstrait et face aux Britanniques. 
Cette association se transfonne a Zanzibar en Union Nationale de Zanzibar mais elle est vite 
dissoute par les autorités coloniales. Selon LOFCHIE, si elle avait survécu, cette association 
aurait peut-être Pu unifier les Africains et les Arabes. Elle est la seule a être pluri-raciale a 
Zanzibar a l'exception du parti Umma dont la naissance est très tardive (en 1963). 
LOFCHIE, M; "The Plural Society in Zanzibar" in KUPER, L et SMITH, M G eds 
Pluralism in Africa Univ of California, 1969, p. 310 . 
3. KUPER, L; The Pity of it all: Polarisation of Racial and Ethnic Relations; Londres, 
Duckworth, 1977, P. 165 . 
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Son nom change, ii devient le Zanzibar Nationalist Party (ZNP), dominé par des Arabes 

mais, pour preserver (en apparence?) l'aspect multi-racial, le président et le vice-président 

restent pour un temps des Africains, membres fondateurs de cette organisation. 

L'idéologie du ZNP s'organise autour de Ia negation des caractéristiques raciales de 

la société et de la loyauté au Sultan. 

"Tous les critêres de differenciation entre les communautés ethniques de 
Zanzibar étaient considErés comme non patriotiques et d6loyaux." 1  

Le ZNP demande I'abolition de Ia representation raciale du conseil législatif, et 

l'indépendance dans les plus bref délais. Mais ce parti, qui bénéficie d'un large soutien 

financier et d'une elite cultivée (du fait de la predominance arabe de ses cadres), ne peut 

masquer durablement la contradiction entre son discours (nous sommes tous des 

Zanzibarites) et la situation privilégiée de l'oligarchie arabe dans Ia société (et dans ce parti). 

- Le mouvement nationaliste africain. 

Depuis les années trente, les communautés africaines continentales et shirazi se sont 

organisées en associations distinctes 2  et quelquefois rivales. Le nationalisme de 

l'Association africaine est long a s'éveiller; mais en 1948, a la suite de la grève des dockers 

du port de Zanzibar, les potentialités d'organisation et de mobilisation des Africains des 

villes (continentaux et shirazi) 3  se révèlent. 

. KUPER, L; op cit, 1977; p.152. 
2 L'Association africaine est crée en 1934, l'Association shirazi en 1939. Elles sont rivales 
l'une de l'autre, 1'Association africaine contestant l'attribution systématique des sieges du 
conseil législatif réservés aux Africains aux seuls dirigeants de l'Association shirazi. 
3. CLAYTON, A. The 1948 Zanzibar General Strike, Scandinavian Institute of African 
Studies, Research Report n 032, Uppsala 1976, 68p. D'aoIlt a septembre 1948, les dockers 
du port de Zanzibar se mettent en grève pour obtenir des augmentations de salaire. Cette 
grève fait suite a celles de Mombasa et de Dar es Saiaam de 1947 qui furent couronnées de 
succès. La grève a Zanzibar va devenir peu a peu le moyen d'expression du mécontentement 
urbain dans une période de déclin économique (déclin de l'activité du port, de la production 
de girofle et baisse du niveau de vie des salaries). Les avantages que les continentaux avaient 
trouvés en venant travailler sur les lies ont disparu et les principaux acteurs de cette grève 
sont précisément ces derniers. La greve va s'étendre au service public, touchant une 
population plus large qui conteste les avantages des Arabes et leur position dans 
l'administration. L'anti-arabisme prend une dimension nouvelie, et fait naltre une solidarité 
africaine. Les Britanniques refuseront de voir ce mouvement comme politique et nationaliste. 
Pour eux, ii n'est que i'expression d'un mécontentement face a l'industrialisation. Dans sa 
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En 1951, la Youth African Union est créée par un petit groupe de fonctionnaires. 

La YAU, très politisée, essaie de sensibiliser Ia population africaine par le biais de son 

journal au litre révélateur Africa Kwetu ("chez nous l'Afrique") en dénonçant la domination 

étrangère et raciale des lies. La même année, les autorités britanniques, fidèles a leur 

conception arabe du Sultanat, interdisent aux fonctionnaires de faire de ia politique alléguant 

le nécessité dune neutralité du service public. us tuent ainsi dans Fceuf Ia tentative de 

mobilisation née dans les cercies africains les moms défavorisés. 

En réponse a l'émergence du nationalisme arabe, et a i'annonce de la tenue 

d'élections en 1957, l'Association africaine et 1'Association shirazi se r6unissent 1  malgré 

certaines réticences des Wapemba. et  dans une moindre mesure, des Watumbatu, qui se 

sentent étrangers aux discours de l'Association africaine. Les discussions aboutissent a Ia 

formation de 1'Afro-Shirazi Union (ASU) qui deviendra un peu plus tard FAfro-Shirazi 

Party (ASP). 

L'ASP, dont le soutien populaire est acquis auprès des Africains continentaux et 

des Wahadimu, affirme sa loyauté au Sultan et demande une evolution très progressive du 

Protectorat vers l'autonomie sous le prétexte que les populations africaines ne sont pas 

suffisamment formées (pas de cadres) pour participer au pouvoir. L'attitude de l'ASP est 

conservatrice et frileuse; les dirigeants pensent que leur mouvement manque encore de 

maturité politique et d'expérience en matière d'organisation. Dans cette logique, le discours 

de I'ASP est toujours défensif, et s'il dénonce les injustices et les inégalités dont souffrent 

les populations africaines, ii ne réussit pas a formuler de projet précis sur la base d'une 

vision claire des conditions socio-économiques de la société. Pour ce parti, l'installation 

immediate de structures démocratiques non raciales les écarterait du pouvoir au profit du 

ZNP. L'ASP demandera l'indépendance plus tardivement (vers 1961). Pour le moment, ce 

politique d'indirect rule, le gouvernement colonial ne peut s'accommoder d'une dimension 
afficaine. 

. En 1956, Nyerere est venu a Zanzibar pour tenter de convaincre les deux Associations de 
la nécessité de s'unir pour faire un front uni contre ltAssociation arabe qui symbolise a ses 
yeux la domination arabe. LOFCHIE, M; op cit 1965, p. 197 . 
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parti se borne a réclamer l'égalité sociale pour que la communauté africaine soit formée pour 

participer a l'exercice du pouvoir. 

Les faiblesses de 1'ASP sont effectivement celles que les dirigeants reconnaissent: 

le parti a peu de cadres, et l'interdiction faite aux fonctionnaires d'adhérer a un parti 

politique Ic prive des quelques Africains éduqués. De plus, ce parti ne parvient pas a 
réellement représenter en même temps les intérêts des Africains continentaux et ceux des 

Shirazi. Ainsi, peu de temps après la creation de 1'ASP, un autre parti se forme, Ittihad ul 

Umnia, (le parti du peuple) qui se veut représentatif de Ia communauté shirazi mais qui ne 

parviendra pas a réellement s'organiser. Ce dernier donnera naissance deux ans plus tard a 
un autre parti, le Zanzibar and Peniba Peoples' Party 1,  qui cherchera a se différencier sur 

l'échiquier politique du trop arabe ZNP et du trop africain ASP. 

Des rivalités politiques aux rivalités raciales. 

A partir de 1957, les échéances électorales sont nombreuses et les partis en 

campagne radicalisent leur discours du fait de Ia competition. L'indépendance devient une 

des revendications essentielles des différents partis sans qu'ils parviennent a taire leurs 

différenciations raciales. 
"Au jour le jour, toutes les activités sont l'objet de batailles dans lesquelles 
chaque acte individuel est investi d'une haute signification symbolique 
apportant son soutien et sa solidarité a tel ou tel parti. La réalisation des 
activités les plus routinières, comme le travail, le niarché et la prière, est 
vue dans le prisme de Ia lurte politique. "2 

Les antagonismes sociaux et raciaux scandent non seulement la vie politique mais 

aussi la vie quotidienne, et explosent quelquefois dans la violence. Les émeutes de Kiembe 

Samaki en 1951, l'organisation du boycott des commerçants arabes des campagnes puis les 

. LOFCHIE, M; op. cit. 1965, p.173. Les dirigeants de ce mouvement sont Mohamed 
Shamte et Ali Sharif, le frère d'Othman Sharifqui milite dans l'ASP etjouera un role après 
la revolution. 
2, LOFCHIE, M; op. cit. ,1965, p.183. 



émeutes lors des elections de 1961 1  expriment la tension extreme et incontrôlable qui s'est 

installée sur les lies, iaissant les autorités britanniques assez impuissantes2 . 

Au debut de 1960, les discours politiques des différents partis ont deux points 

communs: tous reconnaissent i'autorité du Sultan (mais tous ne sont pas d'accord sur le 

pouvoir qu'iI doit avoir) et tous demandent Ia décolonisation rapide des Iles (qui semble 

d'ailleurs ineluctable3 ). 

La position du ZNP. 

Le ZNP refuse toute discrimination raciale dans La société et surtout dans Jes 

institutions politiques. 11 est intCressant de relever que ce choix multi-racial est finalement 

une attitude defensive de la part d'un groupe qui ne peut maintenir seul sa domination. Mais 

ce groupe sait qu'avec quelques allies, ii a beaucoup d'atouts pour Femporter même dans 

des conditions de suffrage universel direct car ce parti a des cadres, de i'argent et est déjà 

bien implanté dans le service public, ii mise aussi sur le prestige social et cuiturei de ia 

communauté arabe. 
"En tam' quefondateurs et détenteurs de la foi, propriétaires des so/s et 
gouvernants du pays, les Arabes, de par leurs positions, personniflent et 
definissent toutes les aspirations de toute ía société zanzibarite."4  

1 Les émeutes de Kiembe Samaki (c'est le nom du lieu) sont le fait de petits paysans contre 
les Arabes Manga. Le refus de paysans de faire vacciner leurs bétail contre lanthrax la même 
année peut s'interpréter comme un boycott des activités gouvernementales. En 1958, pour 
que les Africains aient leurs propres réseaux de commerce, la Zanzibar African Youth 
Movement préconise le boycott des commerçants arabes et cherche a installer des 
cooperatives. Lors du scrutin de 1961, des émeutes ont fait plus de 64 morts; elles sem.blent 
la consequence des evictions de continentaux travaillant sur ies plantations, remplacés par 
des Africains sympathisants du ZNP. Voir LOFCHIE, M 1965; p.192, COULSON, A, 
Tanzania: A Political Economy; Clarendon press Oxford, 1982, p. 129 . 
2 Le gouverneur britannique organise une reunion informelle en 1958 entre les leaders de 
l'ASP et du ZNP pour tenter d'obtenir qu'ils "surveillent" et disciplinent leurs 
sympathisants. Le Pan African Freedom Movement of East and Central Africa (PAFMECA), 
après l'envoi d'une délégation a Zanzibar, recommande la fraternité entre les races; cette 
position satisfait le ZNP et décourage 1'ASP qui réclame une politique en faveur de la 
communauté africaine, c'est a dire une approche raciale de la société. LOFCHIE M., op cit, 
1965, p. 189  

Le Tanganyika est indépendant depuis 1961, l'Ouganda depuis 1962, et le statut 
autonome du Kenya est installé en 1961. 

KANIKI, 1980, op. cit. p  375. 
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Le ZNP a développé le concept d'identité zanzibarite qui rassemble effectivement 

tous ceux qui se reconnaissent dans (ou aspirent a) des caractéristiques définies par les 

dominants. Ces caractéristiques excluent la référence a l'Afrique mais sont suffisamment 

souples (et constamment re-négociables) pour permettre Fintégration des non-arabes 

(comme les Shirazi). Cette identité zanzibarite se veut porteuse d'intégration nationale des 

différentes communautés qui se définissent positivement et sans exclusion vis-à-vis des 

Arabes. 

- La position de i'ASP. 

Bien que certains de ses leaders soient opposes a la monarchie, 1'ASP reconnait 

officiellement le Sultan. Cette position vise plus a éviter de sexposer a l'incompréhension 

de ses sympathisants qu'à affirmer un reel loyalisme envers la monarchie. Ce parti exprime 

surtout des revendications sociales: le recrutement des Africains dans l'administration, 

i'accès aux etudes supérieures etc... II pense ne pouvoir obtenir cette égalité sociale que par 

une politique raciale qui privilégierait un temps les Africains face aux autres communautés 

des lies. LtASP demande aussi une redistribution des terres en faveur des excius. 

Ce discours s'attire les critiques du ZNP qui a beau jeu de prôner 1'6galit6 (c'est a 
dire ia non-discrimination raciale) puisque ses membres sont dans une situation très 

priviiégiée par rapport aux communautés africaines. En réponse, I'ASP dénonce la 

domination arabe décrite comme une colonisation au même titre que la colonisation 

britannique. 

- La position du ZPPP. 

Le ZPPP a une position particulière: bien implanté sur FIle de Pemba, ii n'a aucune 

influence a Unguja. Ii représente les agriculteurs shirazi propriétaire de girofliers. Favorable 

au Sultan, ii n'est pas oppose aux Arabes mais demande a ce que les Shirazi soient 

largement associés a i'exercice du pouvoir. 



Les journaux de ces partis, qui fonctionnent dans les registres du phantasme et de 

l'imaginaire, s'attachent a décrire leurs opposants sous des traits volontairement 

caricaturaux. La perception de Ia société par chacun des groupes s'en trouve profondément 

transformée a travers des images peu rationnelles. Ainsi, la presse de l'ASP ne peut parler 

des Arabes sans y ajouter le qualificatif d'esclavagistes. La caricature est poussée a son 

point ie plus extreme, déshumanisant la communauté arabe. La presse du ZNP n'est pas 

moms virulente. Du fait de ses contacts constants avec la TANU du Tanganyika, 1'ASP est 

soupçonné par le ZNP de vouloir soumettre FIle au continent, ce qui permet au ZNP de 

mettre l'accent sur "des caractéristiques zanzibarites" qui seraient niées par FASP. 
"Les représentants dii ZNP et du ZPPP affirment que si i'ASP remportait 
les elections, ce parti con rertirait les lies au christianis,ne et les donnerait 
au Tan ganvika." 1  

Le ZNP et ZPPP insistent sur les differences (objectives et subjectives) qui existent 

entre les Shirazi et les Africains continentaux, présentés comme des sauvages (Washenzi) 

sans culture. 
"La majorité des Africains de Zanzibar sont des étrangers... L'association 
des Shirazi avec les Africains n 'a pas fait de differences sensibles, et les 
étrangers sont réellement responsables de cette bévue dans laquelle les 
Shirazi se sont engages, et, cela pour le plus grand profit des étrangers." 2  

- La décolonisation. 

A partir de 1957, l'évolution constitutionnelle du territoire s'accélère, mais la mise 

en place de mécanismes démocratiques n'est pas parvenue a transformer les relations 

politiques entre la minorité arabe et Ia majorité africaine. 

Les elections de 1957 donnent la victoire a l'ASP qui remporte 5 des 6 sieges. Le 

sixième siege est occupé par un Arabe non affiliC a un parti. L'échec complet du ZNP3  

semble montrer que l'oligarchie arabe ne peut survivre a l'introduction d'institutions 

1 LOFCHIE, M, op cit 1965, p.209-10. 
2 Idem, p.208 
3. Le leader du ZNP, Ali Mushin est battu par Abeid Karume dans la circonscription de 
Ngambo. 
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majoritaires. La creation du ZPPP va transformer cette logique, ce parti devenant un allié 

obligatoire pour Fun ou Fautre des deux autres partis pour former une majorité. Le Conseil 

legislatif de 1957 n'a que très peu de pouvoir, mais ces elections sont tout de même 

importantes car elles symbolisent la volonté britannique de déléguer une partie des pouvoirs 

a des representants beaux élus. 

Pour des raisons administratives, les secondes elections prévues pour 1960 sont 

reportées a l'année suivante. L'enjeu est de taille car les résultats conditionnent b'attribution 

de certains postes ministériels, et donc Ia participation effective a la gestion des lies 1  

(installation du responsible government). L'ASP remporte 10 sieges sur 22 et constate son 

peu de popularité sur FIle de Pemba. Le ZNP obtient 9 sieges et le ZPPP 3. C'est de ce 

dernier parti que depend le futur gouvernement de coalition. Après des hesitations 

nombreuses, deux des élus (Bakari Mohamed et Mohamed Shamte) s'allient au ZNP alors 

qu'Ali Sharif rejoint lASP. Les deux forces politiques sont alors a égalite (11 sieges 

chacune) empêchant Ia formation d'une majorité absolue. 

Le gouverneur britannique prepare de nouvelles elections pour juin. Pour éviter un 

nouveau bbocage institutionnel, une 236me circonscription électorale est créée au sud de bile 

de Pemba. Le ZNP et le ZPPP s'entendent pour ne pas rentrer en concurrence entre eux. 

- Tableau n 05 Les résultats des elections dejuin 1961. 

Partis sieges a Unguja sieges a Pemba total 
ASP 8 2 10 
ZNP 5 5 10 
ZPPP 0 3 3 

La coalition ZNP/ZPPP obtient ainsi la majorité parlementaire qui, de 1961 à1963, 

lui permet de gouverner sous la direction de Mohamed Shamte (be leader du ZPPP). 

Les elections de 1963 ont pour enjeu le pouvoir après l'indépendance: il s'agit 

délire une Assemblée nationale. 

. Idem, p.200-1. 
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- Tableau n 16 Les résultats des elections de 19631. 

Partis sieges a Unguja sieges a Pemba Protectorat % des suffrages 
ASP 11 2 13 54,2 
ZNP 6 6 12 29,8 
ZPPP 0 6 6 15,9 
Total 17 14 31 100 

Les résultats électoraux2  montrent la faiblesses du ZNP qui, ne pouvant se 

maintenir seul au pouvoir, cherche a s'allier avec les Shirazi de Pemba. Limportance que 

possède tout de mëme ce parti 3  parmi Ia population a plusieurs explications. Dune part, la 

communauté arabe jouit dune aura culturelle et idéologique qui engendre des sentiments 

"conservateurs" chez certains membres des autres communautés. Elle dispose aussi dune 

certaine habileté a manipuler les symboles religieux afin de sattacher une fraction de Ia 

communauté africaine. Aucune étude na été faite sur le comportement electoral de la 

communauté indienne, mais on peut penser que certains de ses membres soutiennent le 

ZNP. D'autre part, la supériorité organisationnelle et financière de ce parti iui a donné des 

atouts non négligeables alors que les elections se succèdent a un rythme rapide. Enfin, et ce 

nest pas de moindre importance, Ia conception britannique, selon laquelle Zanzibar est un 

Etat arabe, a contribué au maintien des privileges de cette communauté (notamment dans le 

service public) légitimant et confortant une structure sociale pourtant déjà contestée. 

Les Shirazi, par la place qu'ils occupent dans la société et par leurs affiliations dans 

les différents partis, sont potentiellement une force de conciliation et dintégration 

1 Toutes les données sont tirées de l'ouvrages de LOFCHIE, M; 1965. 
2• - Tableau n°7: pourcentage des voix des partis aux différentes elections. 
Partis I 1957 	I Janv 	1961 I Juin 	1961 I 1963 

a 	 Eti 
ASP 1 62,80 	61,1 	23,3 	63,6 	36,6 	63 	44,4 
ZNP 	15,7 	29,9 	34,6 	43 	34,2 	38,8 	31,5 	28 

ZPPP 	- 	- 	4,3 	34 	4 	24,6 1 5,4 	27,6 
En 1957, UASP s'appelait encore l'ASU (FAfro-Shirazi Union), le ZPPP n'était pas encore 
créé en 1957 et des candidats indépendants concouraient. 
. Dans le recensement de 1948, la communauté arabe représente 18% de la population totale 

du Protectorat, mais le ZNP remporte en 1963 environ 30% des suffrages exprimés. 
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puisqu'ils 1  ont établi des continuités cultureiles et économiques avec les Africains 

continentaux et les Arabes 2 . Mais nayant jamais su s'imposer comme une troisième force 

médiatrice, ils restent l'enjeu de rivalités politiques entre les deux grands partis. 

Le ZPPP n'a pas réussi a sortir de son cadre géographique, i'Ile de Pemba. L'ASP, 

de par les conditions mêmes de sa creation, doit représenter les Shirazi au même titre que les 

continentaux. Mais ii est traverse par les luttes endémiques qui divisent les deux 

communautés, basées en partie sur la conviction des Shirazi que i'ASP ne parviendra pas a 
rallier i'ensemble de Ia communauté shirazi du Sultanat tant que le parti sera dirigé par des 

continentaux (comme Karume) 3 . Néanmoins, si le découpage électorai et le système de 

representation des circonscriptions l'empêchent d'obtenir la majorité des sieges, 1'ASP est la 

force politique dominante depuis 1961 puisqu'il réunit plus de 50% des suffrages. 

Le discours politique des différents partis politiques est essentiellement axe autour 

d'une definition de l'identité nationaliste: qui est légitimement Zanzibarite? Qui peut 

prétendre a exercer le pouvoir? Chaque parti tend a symboliser une communauté et si leurs 

projets de societe essaient de dépasser les simpies classifications raciales pour concerner des 

groupes socio-économiques (pour YASP par exemple, formation des groupes défavorisés, 

redistribution des terres), l'identification raciale reste néanmoins Ia plus grande force 

mobilisatrice des lies. 
'La perception de I'affihiation partisane est con cue par les partisans de tous 
les partis comnie l'extension naturelle de la communauté raciale." 4  

L'adéquation entre race et parti politique n'est néanmoins pas parfaite a cause de ia 

communauté shirazi qui ne parvient pas a s'identifier dans son ensemble a 1'ASP, une partie 

refusant Fassociation avec les Africains pour créer une tendance propre, le ZPPP, censée 

représenter l'identité shirazi. Ce particularisme shirazi renvoie a des conditions socio-

économiques puisque ce sont majoritairement les Wapemba qui défendent cette perception 

. Les Shirazi représentent, en 1948, 60,8% de la population totale du Protectorat. 
2 KUPER, L; Race, Class and Power. Ideology and Revolutionary Change in Plural 
Societies. Chicago, Aldine Publishing Compagny, 1975. 

LOFCHIE, M; op cit 1965, p. 155-56 . 
LOFCHIE, M; op cit 1965, p  252. 
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originale tout en acceptant, pour des raisons sociologiques propres a cette lie, la 

collaboration avec ies Arabes. 

D'emblée, donc, ia representation politique a Zanzibar est largement biaisée par 

rapport a la réalitééconomique et sociale et l'aspect racial des clivages joue un role essentiel. 
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Deuxième chapitre 

DU SULTANAT INDEPENDANT A LA REPUBLIQUE UNIE. 

Depuis les années cinquante, la tension n'a cessé de croItre entre les différentes 

communautés des lies, exacerbant des antagonismes socio-économiques amalgamés, dans le 

cliscours politique des partis en pleine maturation, a des antagonismes raciaux. Les autorités 

coioniaies ouvrent peu a peu l'administration des lies aux populations; les échéances 

électorales sont i'occasion d'affrontements violents qui radicalisent, dans la course pour le 

pouvoir, les divisions de Ia société. Si la réalité sociale reste complexe, une vision 

manichéenne s'impose a tous. Les divisions raciales deviennent le theme majeur du débat 

poiitique, et les affiliations partisanes les épousent sans que d'autres solidarités 

(idéologiques par exempie) ne transcendent cette fracture. 

Le 10 décembre 1963, le pays accede a i'indépendance, mais on est bien loin de 

l'euphorie de la "liberation" qui prévaut dans de nombreux Etats africains nouveliement 

indépendants. En effet, la coalition ZNP/ZPPP, issue des dernières elections législatives 

grace a une majorité relative, ne fait pas i'unanimité, et une large partie de la population 

conteste, mais en vain, la légitimite et Ia représentativité de ce gouvernement. La 

décolonisation est ratée, et les Britanniques quittent les lies sans être parvenus ni a 
réconcilier les communautés ni a établir des institutions démocratiques viables. La 

monarchie constitutionnelle, qu'ils ont installée au pouvoir, est balayée moms d'un mois 

après l'indépendance par une revolution aussi rapide que violente. 

La revolution reste une période mal connue de l'histoire récente des lies. Des doutes 

subsistent sur l'organisation et le déroulement exacts de I'insurrection, mais elie va modifier 

radicalement le devenir des lies. La République Populaire de Zanzibar s'installe. Du fait de 



sa composition hétérogène, le nouveau pouvoir a du mal a s'organiser et a définir des 

objectifs politiques. II regroupe toutes les tendances de l'opposition que comptait le Sultanat 

(l'ASP, des radicaux aux modérés, et les membres du parti Umma). Les rivalités et les 

competitions sont nombreuses. 

Le contexte international est tendu (guerre froide) et la region est instable (rebellion 

des armées en Ouganda, au Kenya et au Tanganyika), alors la revolution de Zanzibar 

inquiète car personne ne sait avec exactitude qui dirige effectivement les lies. Dans un climat 

d'effervescence dipiomatique intense, le président Nyerere du Tanganyika et le président 

Karume de Zanzibar annoncent le 22 avril 1964, qu'ils vont, sans plus tarder, unir leurs 

pays pour n'en faire qu'un, la République Unie de Tanzanie. Au delà d'un discours 

harmonieux en apparence, depuis sa creation, le nouvel. Etat présente des incohérences dans 

son fonctionnement, car les deux protagonistes de I'Union n'ont pas les mêmes projets et ne 

poursuivent pas les mêmes objectifs pour la nouvelle République. 

1- LE SULTANAT INDEPENDANT. 

La coalition ZNP/ZPPP, qui prend le pouvoir en décembre 1963, refuse de prendre 

en consideration la majorité relative d'oü elle tient sa victoire 1 . Dépourvu de reel soutien 

populaire et oubliant ses aspects progressistes 2 , le gouvernement s'enferme dans une 

position defensive. Cette attitude est dictée par sa volonté de ne pas remettre en cause le 

statut de classe dominante de l'oligarchie arabe, et cela, en dépit des tentatives d'approches 

de l'opposition. 

1 La coalition a remporté la majorité des sieges avec seulement 46% des suffrages. 
LOFCHIE M., Zanzibar: Background to Revolution, Londres, Oxford University Press, 
1965, p. 218. 
2 Voir infra, le ZNP était le premier path politique de Zanzibar a réclamer l'indépendance, et 
a critiquer sévérement la politique britannique etc... Ce parti était aussi très lie aux 
mouvements progressistes du monde arabe. 
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1-1. La décolonisation, dernières étapes. 

En septembre 1963, Ia dernière conference constitutionnelle a lieu a Londres, elle 

fixe les modalités d'accession a l'indépendance du pays. Elle intervient après divers 

événements marquants qu'il convient de rappeler. 

En 1961, les elections pour le conseil législatif avaient fait sortir des urnes une 

majorité ZNP/ZPPP. Mohamed Shamte, le président du ZPPP, avait accepté la charge de 

premier ministre, mais le reel leader de l'équipe gouvernementale était en fait Ali Muhsin, 

président du ZNP, alors ministre de l'éducation. Ce gouvemement revendiquait l'internal 

self government, mais par crainte de perdre le pouvoir, il refusait de nouvelles elections. Or, 

pour les dirigeants de I'ASP, une consultation éiectorale aurait été leur dernière chance 

d'accéder au pouvoir avant l'indépendance. Aussi s'y accrochaient-ils et en faisaient-ils le 

préalable a toute réforme constitutionnelle a venir. En réclamant des elections, 1'ASP 

espérait traduire au niveau du conseil légisiatif la majorité quil détenait dans l'opinion 1 , a Ia 

condition que le découpage electoral ne favorise pas de nouveau leurs adversaires. Les 

dirigeants de l'ASP craignaient, sans doute a juste titre, qu'aucune autre possibilité ne se 

présente a eux pour accéder légalement au pouvoir après le depart de Ia puissance coloniale. 

Après maintes hesitations, les autorités coloniales instaiièrent l'autonomie inteme en juin 

1962 et préparèrent de nouvelles elections. C'est le gouvernement issu de ces urnes qui 

devait mener le pays a lindépendance. 

. Les autorités britanniques appliquèrent sur les lies un mode de scrutin uninominal a un 
tour. Aux elections de janvier 1961, 22 sieges du Conseil législatif sont a pourvoir. L'ASP 
en remporte 10, le ZNP 9 et le ZPPP 3. Le ZPPP est sollicité de toute part , ii annonce qu'il 
va apporter son soutien au ZNP mais le defection d'un de ses élus, qui rejoint I'ASP, ruine 
Fespoir pour Ia formation d'une majorite de gouvernement. De nouvelles elections ont lieu 
en juin 1961 avec un siege de plus a pourvoir. L'ASP maintient ses positions, soit 10 élus 
mais remporte 52% des suffrages. En juillet 1963, FASP remporte 54% des suffrages mais 
seulement 13 sieges sur les 31 a pourvoir. L'ASP se sent frustré de sa victoire a cause d'un 
savant découpage electoral. Voir les tableaux n°6 et 7 de i'introduction et LOFCHIE M.,op 
cit, 1965,pp 218-20 et HORRUT C., Les décolonisations est-africaines, Paris, Pedone, 
1971, p  180. 
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Les elections eurent lieu en juillet 1963. La campagne electoraTe fut particulièrement 

calme 1  bien qu'aucun consensus n'ai été atteint entre les partis. La creation du path Umma 

se modifia pas l'équilibre politique. Ce path, dirigé par Mohamed Abdulrahman Babu, est 

né d'une scission au sein du ZNP 2 . Déçu par "Ia stratégie électoraliste et le man que d'effort 

sincere de ce parti pour construire une société multi -raciale" 3 , A. Babu quitta ce parti. 

Le parti Umma ne prCsenta aucun candidat aux elections de juillet, mais II enleva au 

ZNP une partie de son électorat jeune et le soutien des milieux syndicaux. Privé de sa 

tendance "de gauche", le ZNP s'orienta vers des choix politiques de plus en plus 

conservateurs, 
"(Avec cette scission), le parti perd non seulement les services efficaces de 
Sheikh Babu qui a mis sur pied les ligues de la jeunesse (ZNP Youth 
League) et des organisations syndicales (Labour Wings) Iiées au ZNP, 
mais ii perd aussi son secrétaire général. Sa defection implique également 
un regain d'activité des groupes anti-gouvernementaux et une baisse 
sérieuse de Ia solidarité au sein du ZNP."4  

La participation électorale est très forte 5 . La population est consciente de l'enjeu 

politique de cette dernière election, puisque le parti gagnant cherchera certainement a 
"consolider et a renforcer sa position après 17ndépendance" 6 . La coalition ZNP/ZPPP sortit 

a nouveau victorieuse de la consultation. La carte électorale des lies n'avait done pas change 

1 La campagne électorale est calme en comparaison avec celle de juin 1961 oü les violences 
firent des victimes. Voir LOFCHIE M., op cit, 1965, pp  202-3. 
2• Considérant que le ZNP adoptait une attitude de plus en plus conservatrice, Mohamed 
Abdulrahman Babu, représentant une branche socialisante et extrémiste du ZNP, quitte ce 
parti et forme son propre parti. A sa naissance , le ZNP était un parti empreint d'idéaux 
panarabes et anti-colonialistes. Bien que formés aux ideologies du socialisme, mais face a 
des échéances électorales, les leaders du ZNP tendent a garder des reflexes de classe et leur 
action est de plus en plus conditionnee par leur volonté de ne pas voir remis en cause leur 
statut de communauté dominante. C'est ce que désapprouve A. BABU. Voir HORRUT C., 
op Cit, 1971, p. 66. 

LOFCHIE M. , op cit, 1965, pp  258-59. 
AYANI S.G. , A History of Zanzibar , Nairobi, East African Literature Bureau, 1970, 

p131. 
LOFCHIE M., op cit, 1965, p  219, c'est une election au suffrage universe!. 165000 

personnes sont inscrites ce qui représente plus de la moitié de Ta population du Protectorat; 
99% des inscrits ont vote. BENNETT, N.R., A History of the Arab State of Zanzibar, 
Londres, Methuen co Ltd, 1978, Studies in African History, p. 262. 
6 LOFCHIE M., op cit. 1965, p  219. 
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en deux ans': Ia coalition emporta 18 sieges sur l'ensemble des lies (12 a Pemba et 6 a 
Zanzibar); quant a 1'ASP, qui de nouveau recueiiiait ia majorité des suffrages (plus de 

54%°), ii ne réussit a faire éiire que 13 de ses candidats. Ledécoupage electoral permit cette 

anomalie, puisque le peuplement des circonscriptions était très variable. Les votants de 

l'ASP acceptèrent difficilement cette défaite électorale qu'ils attribuaient au découpage partial 

établi par i'administration coloniale. Mais elle s'expliquait aussi par les faibiesses 

d'organisation de L'ASP comparée a ceile du ZNP2 . A la suite des résultats électoraux, Ia 

composition du gouvernement de M Shamte n 'était donc pas modifiée. 

Les successives défaites électorales de 1'ASP en 1961 puis en 1963 avaient 

considérablement affaibli le parti. Des divergences appararurent au sein de la direction, 

notamment entre 0. Sharif et A. Karume sur Fattitude a adopter face au nouveau 

gouvernement: failait-il négocier une participation au pouvoir ou jouer le jeu d'une 

opposition parlementaire ferme? Les hesitations de Ia direction du parti découragèrent 

certains membres du parti3 . 

Réunie en septembre 1963 a Londres, la conference devait mettre au point les 

modalités de l'accession a l'indépendance. L'ASP ne présenta aucune revendication precise, 

car trois tendances se dessinaient parmi les dirigeants: 

A. Karume acceptait de jouer le jeu d'une opposition ferme mais loyale et 

démocratique. 

Une tendance plus extrémiste, representée par K. Hanga, prêchait une 

résistance a tout prix, voire la désobéissance civile, si ce n'est l'insurrection. 

. Idem, chapitre VIII, "Voting behavior and Party organization", pp  22 1-56 
2 BENNET, N.R., op cit, 1978, p. 262 . 
3. Le 2 janvier 1964, les contradictions Sont si nombreuses au sein de l'ASP que Othman 
Sharif, Hasnu Makame, Idris Wakil et Saleh Saadaila démissionnent. Tous les quatres sont 
des partisans de ia moderation. On ne connait pas avec certitude les raisons de cette 
démission, mais il semble qu'ils se soient opposes au reste de la direction du parti qui 
prônait le recours aux boycotts, voire a la violence, contre le gouvernement de coalition. 
Voir CLAYTON Anthony, The Zanzibar Revolution and Its Aftermath , Londres, Hurst co, 
1981, p 65. 
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3- D'autres (0. Sharif par exemple) croyaient toujours a la possibilité d'un 

compromis pour aboutir a la formation d'un gouvernement d'Union nationale 

incluant I'ASP. 

Lors des débats, ces trois tendances empêchèrent l'ASP de s'en tenir a une ligne de 

conduite unique. La conference ne prit en compte qu'une seule revendication de 1'ASP: c'est 

l'adoption d'une declaration de droits garantissant les libertés publiques car FASP craignait 

de voir ces droits supprimés par le gouvernement Shamte une fois l'indépendance acquise 1 . 

Les grandes lignes de la Constitution de l'indépendance furent arrêtées. Elles 

définissaient une Monarchie constitutionnelle: le Sultan Jamshid bin Abduflah est le chef de 

l'Etat, investi de fonctions honorifiques et de pouvoirs d'arbitrage entre les différentes 

institutions. Celles-ci sont de type parlementaire, avec une assemblée unique élue au 

suffrage universel direct devant laquelle un gouvernement, dirigé par un premier ministre, 

est responsable2 . 

1-2. L'indépendance. 

Le 10 décembre 1963, deux jours avant l'indépendance du Kenya, le Sultan reçut 

les instruments de l'indépendance devant une large assemblée de représentants de 70 Etats 

ou orgamsations (incluant l'Aga Khan mais aucun dirigeant des gouvernements membres de 

la Fédération est-africaine). Le 16 décembre, Zanzibar voit sa reconnaissance internationale 

confirmée par son admission aux Nations-Unies. 

Alors que dans la "Stone town"3  de Zanzibar, décorée pour l'occasion, se déroulent 

de nombreuses festivités, les fetes de l'indépendance sont volontairement ignorées dans de 

nombreux quartiers africains. Ces fetes sont en effet ressenties comme celles de "Uhuru wa 

Waarabu", l'indépendance des Arabes vis-à-vis des Britanniques, alors que, pour les 

1• AYANI A.G., op cit, 1970; p. 116 . 
2, HORR!JT C., op cit, 1971; p.182-3. 
3. La vile de pierre: Ia vieile vile de Zanzibar est construite avec des pierres coralliennes. 
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sympathisants de 1'ASP, 1'Uhuru 1  ne doit pas simplement signifier l'indépendance vis-à-

vis du colonisateur britannique mais aussi vis-à-vis du colonisateur arabe. 

Cette indépendance, sous l'autorité symbolique du Sultan et sous l'autorité effective 

du gouvernement de coalition ZNP/ZPP, est i'aboutissement de plusieurs décennies d'une 

politique coloniale qui n'a pas su, ou pas voulu, voir les changements intervenus sur les lies 

les dernières années. Jusqu'à la fin, les Britanniques ont considéré Zanzibar comme un Etat 

arabe, et ont ceuvré pour le maintien de leur domination politique et, dans une certaine 

mesure, économique, malgré les difficuités pour faire perdurer un système correspondant a 
des structures sociales et économiques largement entamées et transfonnées depuis 1945 2. La 

montée tardive du nationalisme africain, enfermé dans d'étroites revendications raciales, 

n'avait pas réussi a ébranler profondément la perception britannique des lies: pour le 

ministère des colonies l'identité dominante des lies fut et demeura arabe. 

Le gouvernement né de la coalition ZNP/ZPPP doit organiser l'après indépendance 

dans un climat lourd de tensions3. Négligeant de tenir compte du contexte ayant permis son 

accession au pouvoir, ii adopte une attitude defensive: ii ne cherche ni a se rallier les 

populations qui acceptent mal son autorité, ni a négocier avec l'opposition. La coalition a 

obtenu ia majorité des sieges du Conseil mais avec seulement 46% des suffrages exprimés. 

Mais le gouvernement occuite ie ressentiment des populations africaines et surestime la 

force de sa victoire face aux populations qu'il entend gouvemer. Vainqueur du processus de 

décolonisation, il veut savourer pieinement cette victoire sans concession ni négociation avec 

Fopposition. Cette attitude n'est pas une réelle surprise, et s'inscrit finaiement en continuité 

avec la période precédant I'ind6pendance. 4  

'.Uhuru en kiswahili veut a la fois dire liberté et indépendance. Voir ASP, A liberation 
movement; (ouvrage collectif écrit par les différents départements de l'ASP) Zanzibar, 
Printing Press Corporation, 1973, pp  125-6. Les auteurs expliquent en termes 
exclusivement raciaux ia deception d'une partie de la population. 
2• LOFCHIE M., op cit. 1965; Chapitres II et HI. 

LOFCHIE M., op cit, 1965 ;p.22. 
AYANI S.G., op cit, 1970, p.115. 
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- Le contrôle des oppositions. 

Au lendemain de l'indépendance, les leaders de I'ASP n'ont toujours pas réussi a 
adopter une attitude commune face au nouveau pouvoir. Schématiquement, deux tendances 

s'affrontent: Fune est animée par Othman Sharif et ltautre par Abeid Amani Karume. 0. 

Sharif est partisan d'une conciliation avec le nouveau gouvernement afin que 1ASP soit 

associé aux decisions. Des rumeurs rapportées dans les ouvrages de E.W. Smith et J. 

Okello 1  font d'ailleurs état d'une tentative de négociation dirigée par 0. Sharif pour entrer 

dans le gouvernement de coalition de M. Shamte 2 . Par contre, A. Karume prone une 

opposition parlementaire forte et d6cid6e 3 . 

Si les partis d'opposition s'interrogent sur la ligne de conduite a suivre face au 

nouveau gouvernement, celui-ci adopte imm&liatement une attitude intransigeante vis-à-vis 

d'eux. De nombreuses mesures visent a contrôler et a limiter les activités des dits partis. 

Certains leaders sont dépossédés de leur passeport4. Quelques jours avant l'indépendance, 

le gouvernement avait fait voter une Ioi a l'Assemblée Nationale lui permettant de contrôler 

sévèrement la presse. Mais cest surtout un autre texte de loi qui soulève un tollé dans les 

rangs de l'opposition: cette loi stipule que le ministre des affaires 6trangères 5  (All Muhsin) a 

tout pouvoir pour autoriser ou interdire les associations. 
"Le Ministre peut, par arrêté, declarer illegale toute société qui, a son avis, 
est utilisée dans des buts préjudiciables ou incompatibles avec le maintien 
de Ia paix, de i'ordre, et du bon exercice du gouvernemenl6 ". 

'.SMITH E.W., Nyerere of Tanzania, 1973;p 94 et OKELLO J., Revolution in Zanzibar, 
Nairobi, EALB, 1967, 222p. 

0. Sharif était par ailleurs le beau-frère de M. Shamte. 
LOFCHIE M., op cit, 1965;p.263 

4 SMITH E.W., op cit, 1973, p  94. Notament M. Babu, cette mesure vise a les empêcher 
de sortir des Iles pour chercher soutien et aide a l'étranger. 
5 .  Cette loi est établie sur l'initiative d'Ali Mushin alors ministre des affaires étrangères et 
leader du ZNP. II veut garder le contrôle des activités politiques même si celles si ne relèvent 
pas directement de son ministère. De fait, ii est le veritable dirigeant du gouvernement même 
si le poste de premier ministre est confié au leader du ZPPP, M. Shamte. 
6 Official Gazette of Zanzibar; Vol LXXII; n°4292; 17 Aoüt 1963 
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L'opposition juge cette loi en contradiction avec les Droits de UHomme prévus par 

la Constitution de Zanzibar 1  . Veritable épée de Damoclès menacant l'opposition après 

l'indépendance, elle est appliquée le 4 janvier 1964: le parti Umina est banni, et son leader 

(A. Babu) faisant l'objet d'un mandat d'arrêt sut les lies, se refugit au Tanganyika. Les 

leaders de l'ASP affirmeront par la suite qu'ils se sentaient menaces par cette loi bien que, 

selon A. Clayton2 , ii y avait peu de chance que le gouvemement ose interdire ce parti alors 

qu'il était la force d'opposition majeure. 

- Le contrôle social. 

La volonté affichée du gouvernement d'établir un contrôle social serré se traduit 

aussi par une reprise en main des forces de police. A Findépendance, le gouvernement 

depend des Britanniques pour les cadres supérieurs. La decision est prise de les remplacer 

par un encadrement 6gyptien3 , tandis que le gros des troupes, compose principalement de 

continentaux4, est licencié brutalement, sans indemnité ni billet. Le nouveau gouvernement 

ne veut pas, pour sa defense, dépendre d'une population a laquelle ii nie le droit a la 

citoyenneté zanzibarite et dont la fidélité au nouveau régime est très vacillante. Ce 

licenciement de policiers est une énorme erreur tactique du gouvernement car cette 

population constitue alors un groupe d'inactifs, bien entralné militairement et donc 

dangereux. Bien sür, ii reste de nombreux Zanzibarites dans la police, mais la structure et la 

hiérarchie reflètent les divisions de la société: les cadres sont d'origine arabe ou comorienne 

alors que les hommes de troupes sont des Shirazi et quelques Africains continentaux 5 . 

L'arabisation de la fonction publique est trop évidente et trop rapide pour que son 

caractère politique puisse être nié. Non seulement en yule, mais aussi dans les campagnes, 

des Arabes loyaux sont nommés dans l'administration, notamment au niveau du district. 

. LOFCHIE M., op cit, 1965, p  266 
2 CLAYTON A., op cit, 1981; p  66 
. CLAYTON A., op cit, 1981;p 63 

Ils sont originaires des pays est-africains : Kenya, Tanganyika, Mozambique, Malawi, 
Nyassaland... 

CLAYTON A., op cit, 1981, p  59 



Dans la mesure oü les responsables de district assument a la fois des fonctions de police et 

de justice, cette arabisation permet au ZNP de contrôler les populations rurales, 

indépendamment du système legal de la justice 1 . Cette politique engendre un fort 

ressentiment chez l'élite africaine privée de la possibilité d'une ascension sociale 2 . 

Malgré de nombreuses declarations de principe du gouvernement sur l'aspect non 

racial de sa politique (discours lors de la cérémonie de Pindépendance...), certaines mesures 

et decisions, prises des le lendemain de l'indépendance, rendent caduques pour Fopposition 

les discours d'intention. Ce discours niant les clivages raciaux de Ia société et valorisant 

l'égalité de tous sans tenir compte de I'origine des individus, permet aux Arabes de 

maintenir leur statut le pouvoir ne voit en effet que des citoyens plus ou moms chanceux, et 

occulte l'aspect économique et racial de la stratification sociale. Ali Muhsin, alors ministre 

des affaires étrangeres, honore l'Egypte de Nasser de deux visites officielles trop tapageuses 

pour que des doutes subsistent sur les priorités de Ia politique étrangère qu'il entend suivre: 

le pan-arabisme. Seul cet aspect est relevé par l'ASP peu sensible au caractère progressiste 

du régime de Nasser, l'important pour lui est i'identification arabe des lies que le pouvoir 

diffuse a létranger. 

Le gouvernement ne tente pas de réconcilier toutes les communautés de ia société. 

Au contraire, trop sür de sa victoire, trop sür de son pouvoir, ii cultive son image arabe; 

négligeant les conflits sociaux et raciaux de la société zanzibarite, ii affiche même un mépris 

non voile envers ies populations africaines du continent. Certains ministres du 

gouvernement sont réputés pour leurs convictions racistes qui dénient aux Africains toute 

capacité a assumer des responsabilit6s 3 . Trop de symboles rappellent aussi le caractère arabe 

du pouvoir: a i'indépendance, une nouvelle decoration, l'Ordre de l'indépendance appeiée 

par le terme arabe istiqial préférée au terme swahili Uhuru, est distribuée principalement 

aux Arabes. 

1 LOFCHIE M., op cit, 1965, p  267 
2 AYANI S.G., op cit, 1970, p  129. Les Africains ont eu accès a une scolarisation plus ou 
moms longue, us parlent Fanglais. Ils aspirent a occuper des postes dans l'administration 
des services publics. 
. Idem, p.63 
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- Des difficuftés économiques. 

L'indépendance est octroyée dans un climat économique très difficile. Depuis 

queiques années déjà, Zanzibar est dans une situation commune a celle de nombreux pays 

du Tiers-monde qui dependent d'un seul produit d'exportation. Le prix du girofle baisse 

dramatiquement au debut des années 60. Les principaux clients ont a faire face a des 

pénuries de devises, et us doivent réduire leurs importations an moment oü de nouveaux 

producteurs apparaissent sur le marché (Madagascar et i'Indonésie). Les consequences sont 

importantes pour les lies. Le deficit budgétaire, qui s'ensuit, incite le gouvernement a 
réduire nombre de dépenses, notamment dans les services sociaux. Le ralentissement, voire 

la stagnation, de Factivité économique (la culture du copra, I'activité portuaire...) entralne 

un chômage important non plus saisonnier 1  mais permanent sur les lies. Le malaise social 

qui en résulte est mis sur le compte de la mauvaise gestion du gouvernement de coalition2. 

L'opposition espère obtenir une réforme de Ia propriété foncière. A différentes 

reprises l'ASP fait des propositions devant l'Assemblée mais en vain. Par contre, grace a un 

don britannique (cadeau d'indépendance?), le gouvernement propose des credits pour 

améliorer les exploitations agricoles. La distribution de ces credits permet seulement aux 

grands propriétaires d'en profiter et exclue les petits exploitants et les paysans des terres 

communautaires3 . Le problème des paysans sans terre nest pas abordé. 

La politique du gouvernement pour faire face a la crise économique devient 

particuiièrement impopulaire parmi les Africains. Elle n'évite pas les consequences du 

ralentissement de l'activité économique qui frappent de plein fouet les petits producteurs 

(mévente du girofle et du copra) et les ouvriers (chômage). 

Dans ce contexte, ii n'est pas surprenant que des rumeurs les plus diverses sur les 

intentions futures du gouvernement aient circulé sur les lies: armement secret des Arabes 

1 Jzbou, Reporrfor the year Zanzibar Protectorate, Government Printer.(de 1946 a 1961). 
2• CLAYTON A. , op cit, 1981, p  59 et LOFCHIE M., op cit, 1965, p 273. 
3. CLAYTON A., op cit, 1981, p  59. 



Manga' par le pouvoir, decision de renvoyer tous les continentaux, et même pire, 

rétabiissement de l'esclavage. Toutes ces rumeurs fonctionnent sur des registres 

émotionnels et imaginaires semblables a ceux des campagnes électorales précédent 

Findépendance. - L'utilisation mécanique du mythe politique de Farabe oppresseur des 

africains traduit une situation de crise, une période d'incertitude ob la deception politique se 

mue en traumatisme social et psychologique. Les populations africaines partisanes de FASP 

sont sans espoir pour leur devenir social et ne peuvent envisager que des scenarios 

catastrophiques a la hauteur de leurs angoisses et de leurs incertitudes. 

1-3. Les faiblesses du Sultanat. 

- Une soeiét.é diée. 

L'opposition aporChendait l'indépendance, car le climat politique prévalant sur les 

lies depuis 1957 et Ia iigne de conduite choisie par le gouvernement de coalition lors de 

Uinternal government n'annonçaient aucune politique d'ouverture vers les communautés les 

plus défavorisées de la société. Ces apprehensions sont largement confirmées a 
l'indépendance. Loin d'apaiser la situation, le pouvoir exacerbe certains aspects déjà très 

prononcés: la politique raciale (l'arabisation de Fadministration, les avantages bancaires 

accordés aux propriétaires fonciers ... ) accentue le ressentirnent de la communauté africaine 

qui perd, s'il lui en restait, l'espoir d'une revalorisation de son statut social et d'une 

amelioration de ses conditions de vie. 

Comme nous l'avons vu, ces divisions raciales, et souvent sociales, étaient et sont 

le theme majeur du débat politique dans le pays. Les affiliations partisanes se sont faites 

autour de ce theme, qui finalement partage la population en groupes distincts (Africains, 

Shirazi, Arabes, Indiens), sans que d'autres solidarités ou d'utres mécontentements 

1• Les Arabes Manga sont des Arabes originaire d'Oman, us sont arrives récemment sur les 
lies. Ils ne font pas partie de l'oligarchie arabe. us sont pauvres et arrivent sans capital. 
Généralement, us n'ont pas l'intention de s'installer durablement, us viennent seulement 
pour travailler et gagner de l'argent. us vivent dans les campagnes et sont souvent des 
intermédiaires entre les petits producteurs de copra et de girofle et les exportateurs de ces 
produits. 
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suffisamment forts transcendent ces divisions. A la suite des accords électoraux entre le 

ZNP et le ZPPP de 1961 1 , ce sont schématiquement deux tendances qui s'affrontent (1'ASP 

d'un côté, la coalition ZNP/ZPPP de Fautre) épousant les antagonismes entre Arabes et 

Africains qui s'articulent sur la question de l'identité insulaire: arabe ou africaine. Cette 

dualité porte en elie le piège du manichéisme. Tout était bien ou mal, pour ou contre, juste 

ou injuste2 . Cette division tranchée entre 1tASP et le ZNP semble obliger les partis 

politiques a des positions radicales. La coalition ZNP/ZPPP refuse donc de prendre en 

compte certaines demandes de i'opposition. Pour un partisan du ZNP, ii est impossible de 

désavouer certaines decisions de son parti sans être soupçonné de soutenir 1'ASP. Depuis 

1961, la caoiition ZNP/ZPPP gouverne les lies, et le gouvernement bénéficie de l'attitude 

expectative de ses sympathisants mais non de ses opposants. Les populations insulaires 

traversent une crise d'identité latente depuis déjà plusieurs années (milieu des années 30) et 

le gouvemement Shamte defend une definition restrictive de cette identité, puisqu'iI ne 

cherche pas la reconciliation nationale. La scission de la société en deux groupes 

antagonistes prend une dimension plus douloureuse a travers les élans insatisfaits et les 

attentes frustrées des "exc1us', puisque l'indépendance sonne la fin des possibilités 

politiques de participer au pouvoir. Enfin, la vision qu'ont d'eux-même les membres de la 

communauté arabe fait un tri dans les normes existantes sur Ia société globale, en renvoyant 

une image de plus en plus singulière et différente des "autres" (communautés africaines 

partisanes de 1'ASP), qui sont, d'une certaine manière, de plus en plus marginalisées. Cette 

marginalisation s'illustre par le refus du pouvoir d'assumer les problèmes economiques et 

sociaux de ce groupe et en refusant de considérer ses représentants politiques comme des 

interlocuteurs valables. 

. Voir supra dans l'introduction. 
2 Seul 1'Umma est peut-être parvenu a s'extraire de ce manichéisme. Mais nouveau-ne sur 
la scene politique il n'a pas de représentant a l'Assemblée et son audience est difficile a 
estimer. 
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- La crise des institutions. 

L'indépendance installa un système parlementaire qui devait permettre le débat 

politique et la recherche d'accords entre les différentes tendances politiques du pays. Ce 

système s'est avéré trop partial par l'utilisation qui en fut faite. La domination arabe, 

maintenue grace a un découpage electoral et a Ia politique coloniale, est très fragile. La 

position de ce groupe repose au moment de l'indépendance sur des bases (economiques et 

politiques) beaucoup plus étroites que celles ayant permis son emergence 1 . L'oligarchie 

arabe nest plus ni la force politique réellement majoritaire nile détenteur du pouvoir 

économique: les Indiens ont depuis longtemps déjà supplanté les Arabes sur le plan des 

ressources économiques. Les Arabes, dont l'activité principale reste Ia culture du girofle, 

sont largement touches par Ia mévente de ce produit. Les consequences sont partiellement 

attCnuées par les subventions qu'ils touchent et par la legislation qui limite autoritairement 

i'achat de plantations par les Indiens. Néanmoins les Arabes sont lourdement endettés, et 

peu d'entre-eux sont parvenus a opérer une reconversion ëconomique profitable. Cette perte 

de la primauté prive indubitablement cette oligarchie de son assise sociale; elle ne peut plus 

prétendre représenter la société comme elle tente de le faire. 

Le conseil législatif (puis le Parlement) aurait Pu servir de ciment entre les différents 

groupes composant la société. Mais les conflits qui jalonnent la vie politique restent ceux des 

partis, us ne sont pas débattus dans l'enceinte de l'Assemblée. Cette situation résulte de 

l'attitude des politiciens euxmêmes, qui n'ont pas confiance dans FAssemblée pour régler 

les problèmes. 
"Le maintien du système représentatif était menace par l'indifférence des 
deux parties"2 . 

L'étude du processus de décolonisation permet de comprendre pourquoi les 

institutions representatives n'ont pas réussi a acquérir un statut légitime et un role 

indispensable. Le gouvemement de coalition, rappelons-le, est arrivé au pouvoir au moyen 

de ce système parlementaire. Les six années de competition n'ont pas permis a l'Assemblée 

I. LOFCHIE M., op cit. 1965; chapitre II et Ill et COOPER F., From slaves to squatters, 
New York, Yale University, 1980, chapitre 3. 
2 LOFCHIE M., op cit. 1965, p  270. 
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de devenir le lieu du débat politique ni de s'auréoler d'un mérite symbolique puisque la 

violence des antagonismes politiques partisans et le cloisonnement des tendances ne sont ni 

tempérés ni remis en cause au Parlement. 

Ii est diffidile d'expliquer avec precision le peu de credit accordé au conseil législatif 

par les différents partis politiques. On peut avancer Yhypothèse que, dans la société 

insulaire, Ia conception du pouvoir assez patrimoniale intériorise les hierarchies sociales 1 . 

Lors des enjeux électoraux précédant la décolonisation, les partis politiques jouaient 

le jeu parlementaire impose par la puissance coloniale, parce qu'il était la voie menant au 

pouvoir. Le système décut vite un grand nombre de sympathisants de I'ASP, car ii donnait 

une majorité de sieges aux partis minoritaires en nombre de voix. Des son accession au 

pouvoir, le ZNP viole les principes de bases de ce système en l'utilisant uniquement comme 

moyen pour renforcer sa position et élargir son contrôle sur la société. L'Assemblée 

n'arbitre donc pas les conflits, pas plus qu'elle n'organise les débats autour des choix 

politiques du gouvernement. L'ASP ne peut que constater le détournement de ce système 

par le ZNP. 

Le nouveau pouvoir repose donc sur des bases fragiles que sa politique n'a pas 

renforcées, accentuant au contraire la division de la société. 
"Pour les partisans de I'ASP, le ZNP symbolisait la servitude économique 
et Ia sujétion politique a une minorité raciale; Ia victoire du ZNP en 1963 
signifla lafin de leur espoir pour une vie meilleure" 2 . 

Depuis son accession au pouvoir, la politique du gouvernement de coalition est 

marquee par des choix largement contestés par l'opposition. Porteurs du maintien du statu-

quo politique et économique, us sont donc générateurs de conflits. Mais le mécontentement 

ne peut même pas s'exprimer par des voies légales. 

Un mois après l'indépendance, le gouvernement est renversé par une revolution 

aussi rapide que violente. 

1• CONSTANTIN, F. , "Condition swahili et identité politique", dans Africa 57 (2), 1987, 
pp.219-229. 
2 LOFCHIE, M., op cit, op cit, 1965, p  269-70 
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2- LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE ZANZIBAR. 

L'attitude rigide du gouvernement de coalition, son refus d'écouter, voire 

d'associer l'opposition a la vie politique, et son acharnement a contrôler toute la vie sociale, 

poussent l'opposition dans ses derniers retranchements. Celle-ci, sans moyen legal pour se 

faire entendre, se sent de plus en plus frustrée. Des rumeurs d'insurrections circulent 

fréquemnient en yule, raidissant encore un peu plus l'attitude du gouvernement. 

L'opposition ne lui laisse pas le temps d'organiser ses armées ni de niener a bien ses projets 

de cooperation mulitaire (notamment avec l'Egypte). Le 12 janvier 1964, l'insurrection 

éclate, et le gouvernement est défait même si les combats durent encore quelques temps. 

Mais qui a fait La revolution? J. Okello, "l'illuminé" Ougandais, A. Karume, le 

leader de l'ASP ou la Ligue de Ia Jeunesse? Des doutes planent encore sur le déroulement 

précis des événements, des versions officieuses contredisent l'officielle. La seule certitude 

est que la revolution fut bien accueihie sur l'ule d'Unguja et très mal perçue sur son lie sceur, 

Pemba. 

Sans paternité claire, le pouvoir issu de i'insurrection est a qui peut le prendre. 

Sous le Sultanat, l'opposition dénonçait plus qu'eIle ne proposait, et le pouvoir qu'elle 

récupère l'oblige a satisfaire, sans plan élaboré ni projet bien précis, un certain nombre de 

ses revendications. En raison de la situation d'urgence exceptionnelle, le pouvoir se donne 

les moyens de gouverner arbitrairement en installant une instance supreme, dotée de tous les 

pouvoirs: le conseil révolutionnaire. Mais les rivalités sont nombreuses, et le pouvoir 

révolutionnaire oscille entre des tendances idéologiques diverses a la plus grande inquietude 

des pays voisins. 
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2-1. La revolution. 

Dans la nuit du 11 au 12 janvier 1964, le gouvernement de Mohamed Shamte 

tombe devant Ia revolution. Les ressentiments et les frustrations depuis trop longtemps 

contenus des communautés défavorisées, s'expriment avec une violence incontrôlable bien 

que la victoire des insurgés soit rapidement acquise. 

- Les événements. 

Les faiblesses du pouvoir ont déjà été décrites précédeniment, mais ii faut encore 

préciser certaines conditions géo-stratégiques qui ont contribué a une défaite rapide du 

pouvoir. 

La yule de Zanzibar est située sur une péninsule de la côte ouest de l'Ile d'Unguja. 

Les centres politiques sont tous regroupés dans Stone town, proche du Palais du Sultan, 

face a la mer. De l'autre côté, Ia yule est entourée de quartiers populaires africains appelés 

Ng'ambo, puis suivent des banlieues, qui sont elles aussi principalement peuplées 

d'Africains favorables a l'ASP. Le gouvernement n'a que peu de soutien a espérer de la 

vile, la seule zone qui lui soit acquise est l'étroit perimètre de Ia Stone town; car ce sont les 

populations de l'Ile de Pemba et de celles des campagnes d'Unguja qui soutiennent 

majoritairement la coalition ZNP/ZPPP. Les deux principaux postes de police de la yule, 

respectivement celui de Ziwani et de Mtoni, se trouvent dans Ng'ambo. De plus, rappelons-

le, les forces de police ont été réduites a peu d'hommes après le licenciement des policiers 

d'origine continentale et le renvoi d'une partie des cadres britanniques. Ii n'existe 

virtuellement plus d'armée a Zanzibar puisque le remplacement de ses cadres par des 

Egyptiens n'est pas encore effectif et, au moment de Findépendance, le gouvernement de 

M. Shamte a refuse de s'engager dans une cooperation militaire avec l'ex-puissance 
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coloniale. Après les événements violents lors des elections de 1961, une force mobile fut 

créée, mais elle est aussi en pleine restructuration dont une des consequences est le 

regroupement des armes a Mtoni et a Ziwani, laissant les postes de police "loyaux" forts 

démunis. La force mobile de la police, composée de 150 hommes bien formés et trente 

nouvelles recrues, est elle-aussi tiraillée par des tensions semblables a celle de la société. 

Dans Ia nuit du ii au 12 janvier, une troupe composée d'environ 600 Africains 

dirigé par le Field Marshal 1  John Okello renverse le gouvernement de coalition. Les 

insurgés possèdent un armement très primaire: des batons, des "panga" 2 , des pierres... 

Mais us se rendent très vite maltres des postes de police de Mtoni et Ziwani qui servent 

d'arsenaux et s'emparent des armes. Les resistances semblent avoir été de courte durée, a 
cause des pauvres capacités défensives de l'armée et de son impopularité dans les zones de 

combat3 . Si les rebelles savent manier les armes, ils n'ont pas de grandes connaissances 

stratégiques. ils permettent au Sultan de quitter FIle avant même que leur victoire ne soit 

définitivement acquise. Le 12 au matin, le Sultan avec sa suite s'enfuit a bord de son yacht 

personnel ancré dans le chenal de Zanzibar 4 . 

L'aéroport n'est pris que de nombreuses heures après le debut de l'insurrection. 

Contrairement aux rumeurs répandues dans Ia presse de l'époque, les rebelles n'ont 

bénéficié d'aucune aide extérieure, ni en homme ni en materiel 5 . Selon E.W. Smith 6 , le 

premier ministre, M. Shamte, aurait demandé a la Haute Commission Britannique d'envoyer 

des troupes pour lutter contre I'insurrection. Mais l'inexistence d'accords militaires entre les 

deux pays rendait cette requête très aléatoire, et les Britanniques, informés de Ia situation 

1 C'est ainsi qu'il se nonime lui-même dans ses discours. J. Okello a servi dans l'armée, 
mais ii n'y a pas obtenu ce grade. Par contre il aime vraisemblablement les hierarchies 
militaires et les habitudes de ce corps (J. Okello est toujours tire a quatres épingles dans un 
costume mulitaire). 

Des grands couteaux en kiswahiii. 
Seul le poste de Malindi, près du port, résiste pendant quelques heures. 
Pour plus de details sur les événements du 11 et 12 janvier se reporter a l'East African 

Standard et le Daily Nation de Nairobi, au Tanganiyka Standard et et la presse britannique 
et américaine de la semaine du 13 au 19 Janvier 1964. 

Pour des details sur la revolution, voir l'ouvrage de J. OKELLO, op cit, 1967, pp  140-
161 et la presse anglophone étrangère du 12 au 16 janvier. 
6 •  SMITH E.W., op cit, 1973, p  97 



insulaire, ne prennent effectivement pas le risque de soutenir un gouvernement qui, de fait, 

n'existe plus 1 . Ii n'y a pas de soutien non plus a espérer de la part des pays est-africains, 

qui ne veulent pas envoyer leurs troupes pour rétablir un gouvernement arabe qu'ils n'ont 

jamais soutenu. Finalement, le gouvemement aurait envoyé un petit avion sur FIle de Pemba 

pour ramener des armes mais Faéroport est pris avant son retour 2 . 

Ce n'est que le 13 au soir que les acteurs de la revolution se font connaItre. A la 

radio, un homme s'identifiant lui-même comme Field Marshal annonce en kiswahili que 

l'ASP et le parti Umma vont former un nouveau gouvernement. II declare egalement que 

Zanzibar est devenu une République sous la Présidence du Sheikh Amani Abeid Karume et 

que le système monarchique constitutionnel mis en place en 1963 est aboli. Curieusement le 

Field Marshal demande a A. Karume "de venir prendre son poste 3 ". D'autres messages 

radiophoniques suivent: le Field Marshal devient Field Marshal John Okello, un nom 

jusqu'alors inconnu dans la politique insulaire et J. Okello se présente lui-même comme le 

leader du mouvement insurrectionnel. 

Au cours de cette premiere semaine, J. Okello semble avoir pris tout en main, il 

annonce la composition du gouvernement et l'installation de la République; ii convoque les 

absents: A. Karume, M. Babu4... Ii monopolise la radio, øü ii y fait toutes sortes de 

discours justifiant son action (et la revolution) de manière simpliste et abrupte: "J 'ai 

commence Ia revolution carj'ai entendu que les Arabes abattaient les Africains" 5.  Ii a une 

part de responsabilité importante dans les exactions violentes qui suivirent, en incitant 

ouvertement des Africains a se venger physiquement des Arabes 6. La brutalité et Ia cruauté 

1• SMITH E.W., op cit, 1973, p  97 
2 Idem 

SMITH E.W., op cit, 1973, p  98. A. Karume est alors en visite a Dar es Salaam. 
Au moment de l'insurrection, Babu est aussi sur le continent. 
OKELLO J., op cit, 1967, 222p. J. OKELLO a écrit sa version de la revolution 

(Revolution in Zanzibar), alors qu'il purgeait une peine de prison au Kenya. Ii se donne tout 
le mérite du succès de l'insurrection. 
6 Un message rapporté par SMITH E.W., op cit. 1973, p  99: "It is I, the field  Marshal, 
who speaks. You will see how we hang people and burn them like chickens. Others will be 
cut into pieces and spread in the streets. Others will be thrown into the sea, and others will 
be tied to trees ans shot. Any one who tries to be an hypocrite will be punished by fifty 
years ... To an arab named Harusi he vowed "kill yourself and your son or we will do it for 
you..." 
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de ses messages radiophoniques qui appellent a Ia justice populaire immediate contre les 

"oppresseurs", terrorisent rapidement les populations concernées et inquiètent les pays 

voisins. 

En une nuit, le Sultanat tombe, mais le calme est plus long a revenir. Pendant 

plusieurs jours, batailles et reglements de compte se poursuivent notamment dans les 

campagnes 

Les cibles principales sont, comme on pouvait s'y attendre, les représentants de 

ZNP et du ZPPP et les membres des communautés arabes et indiennes. Beaucoup sont 

blesses ou tués, leurs biens sont détruits par des actes de vandalisme ou tout simplement 

confisqués. Dans les campagnes, les Arabes Manga sont particulièrement touches par la 

vindicte populaire. Petits commerçants pas forcément riches, us ont la reputation d'être durs 

en affaire et depuis un conflit social avec les autorités dans les années 30, us traInent une 

reputation de violence 1 . Pauvres, ils sont très loyalistes envers le Sultan. Devenus les boucs 

émissaires car facilement accessibles, vivant dans les campagnes et dans les quartiers 

populaires, ii focalisent tout le ressentiment des populations africaines. Les insurgés de 

1964 ne font pas de distinction entre les Arabes, entre l'oligarchie au pouvoir et les' 

immigrés économiques que sont les Arabes Manga. Qu'ils le veuillent ou non, ces derniers 

participent au complexe affectif qui renie des Africains. Ainsi, la "mythologie politique" 

conduit au massacre des Arabes dont beaucoup ne sont pas socialement si différents de ceux 

qui les tuent. 

1• De nombreuses tensions existent entre les Omanais et les Arabes Manga. De statut 
écoñornique et social different, leurs intérêts different. Les Arabes Manga, bien qu'arabes, 
sont souvent considérés comme des citoyens de "deuxième classe" par l'oligarchie. 
En 1936, les autorités coloniales prirent une série de mesures pour revaloriser l'industrie du 
girofle et du copra. Les Arabes Manga ressentirent cette intervention comme une volonté de 
les écarter de ce secteur économique au profit des Omanais. Leur reaction fut brutale, us 
attaquèrent les bureaux du ministère de l'agriculture et se firent plus exigeant (pour suivre les 
normes de qualité imposées par les nouvelles mesures) avec les travailleurs africains. ils sont 
uniquement des interm&Iiaires dans le processus de production du copra et du girofle; its 
achètent aux petits producteurs et revendent ensuite. Ces petits producteurs et les squatters 
les perçoivent comme ceux qui les exploitent. Zanzibar Protectorate, Report of the 
commission ofenquiry, the riots in Zanzibar on the 7th February 1936. 
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La prise du pouvoir par les insurgés entralne une complete désorganisation de 

l'Etat. Durant la premiere semaine, l'Etat ne semble pas avoir de direction Claire et les abus 

de toutes sortes ne se comptent plus (pillages, vandalisme, vexations etc ... ). Les ordres et 

les contres-ordres, donnés par J. Okello, A. Karume, M. Babu ou K. Hanga a la radio, 

contribuent au désordre ambiant. J. Okello annonce par exemple la pendaison imminente 

d'une partie des membres de l'ancien gouvemement 1  et la condamnation a 15 ans de prison 

ferme de lautre partie. Cet ordre est infirmé par le nouveau cabinet et confirmé le 15 janvier 

par A. Karume. Finalement, les anciens ministres auront tous la vie sauve, et ne seront 

même pas molestés (a l'exception d'Ali Muhsin qui est blessé alors qu'il venait se rendre 

aux insurg6s)2 . Le 13 janvier, le premier ministre déposé, Mohamed Shamte, fait une 

d&laration a la radio, appelant les populations a accepter Ia situation et a garder leur calme. 

- Bilan provisoire. 

C'est donc un gouvernement très isolé qui tombe 34 jours après son accession au 

pouvoir. Ii est isolé, car une aide extérieure est fort improbable, mais il n'est pas ignore par 

le reste du monde, qui, au contraire, suit les bouleversements avec intérêt et inquietude: les 

interrogations sont nombreuses tant ii est difficile de savoir qui est a Forigine de cette 

insurrection, et qui occupera le pouvoir laissé vacant. 

Sur ce mouvement d'insurrection des ambiguYtés subsistent. Les organisateurs (on 

ne sait d'ailleurs pas avec exactitude qui ils sont) n'ont pas laissé de documents sflrs. 

L'historiographie officielle est ouvertement tendancieuse. Seul J. Okello donne des details 

sur le déroulement des événements, mais ii est un témoin partial. La troupe des insurgés, 

apparemment dirigé par le Field Marshal, comprenait quelques centaines d'hommes, mal 

armés, mais pour la plupart bien entraInés 3 . De nombreux policiers démobilisés par le 

gouvernement de M. Shamte se seraient joints au mouvement. 

Ii s'agissait de Ali Mushin, Juma Alley, Rashid Othman et Ilek Salim. 
AYANI S.G., op cit, 1970, p  128. 
Ce groupe, nommé les Freedom Fighters, aurait été recruté par Okello lui-même. Dans 

son ouvrage, ii donne des details sur la composition de ces troupes. Elles sont formées 
principalement de continentaux, nombre d'entre-eux ont une experience militaire. La 
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Ii est difficile d'estimer le nombre de tués et de blesses, car Si beaucoup de chiffres 

ont circulé, aucune enquête sérieuse n'a jamais été réalisée. Selon le Sunday Nation de 

Nairobi du 19 janvier 1964, ii y aurait eu 500 morts et 2000 blesses. J. Okello donne 

d'autres chiffres dans son ouvrage: le 12 janvier, 7 994 tués, le 14 janvier, 11995 tués dont 

1 631 seulement d'Africainst. Ii est difficile dapporter du credit a ces chiffres a cause de 

l'absence de témoignages et de documents sur ces événements. L'estimation Ia plus 

répandue donne un éventail de 3 000 a 11 000 morts. L'éventail est très large car ii y a peu 

de renseignements en général, les troubles ayant duré longtemps 2 . Sur l'Ile de Pemba, le 

bilan est encore plus difficile a tracers. 

On remarque que la communauté arabe, composée de 50 000 membres en 1963, 

s'est réduite a 12 000 ou 15 000 personnes a Ia fin de 1964 a cause des décès, des departs et 

des deportations. 

Quel que soit le chiffre, (environ 8 000 tués?) pour une société composée d'un peu 

plus de 300 000 individus, le traumatisme est énorme, et la revolution prend la dimension 

d'une guerr&civile. Cette explosion de violence est appelée a marquer durablement Ia société 

insulaire. 

S'il n'est pas difficile de cerner les raisons profondes de la revolution, ii est 

beaucoup moms aisé d'estimer le role exact et les motivations qui ont poussés J. Okello a 
agir, et de mettre a jour la participation rCelle de 1'ASP dans les événements. Les faits 

tendent a prouver que J. Okello a été le meneur de linsurrection et qu'il Fa déclenchée a 
l'insu des partis d'opposition, qui auraient été avertis une fois le mécanisme mis en marche. 

Ii n'y a pas a l'heure actuelle de possibilités d'établir les responsabilités directes des 

prépondérance des continentaux est voulue par Okello: "Le noyau dur de mes soldats, 
m'assurant que la majorité d'entre eux viennent de i'extérieur des lies". 
Pour lui, les continentaux sont plus fiables que les insulaires, et donc plus a même de mener 
a bien le mouvement. De plus, us sont souvent dans une position socialement désespérée 
(chômage, dévalorisation sociale) qui les rend plus disposes a suivre Okello, lui-même 
continental. 
I. OKELLO J., op cit, 1973, p  127. 

CLAYTON A., op cit, 1981, p  81. 
Avant la revolution, Ia conimunauté indienne de Pemba comprenait environ 2000 

personnes; au debut des années soixante dix, il n'y avait plus qu'une douzaine. 
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événements: J. Okello a-t-il réellement fait cavalier seul? A-t-il été utilisé a son insu par 

certains membres de 1'ASP? Différentes versions de cette revolution existent mais aucune ne 

s'impose. 

- Chronologie: de Ia revolution a I'Union. 

Janvier. 
le 12 	Le Sultan Jamish bin Abdulla s'enfuit avec sa suite devant l'insurrection. Le 

gouvernement Shamte accepte la défaite. 
A. Karume part en bateau a Dar es Salaam expliquer la situation a J. Nyerere. 
K. Hanga rencontre 0. Kambona. 

le 13 	Malgré la confusion, le Kenya et l'Ouganda reconnaissent officieliement le 
nouveau pouvoir. 
0. Kanibona rencontre a Nairobi les presidents J. Kenyatta et M. Obote. 
A. Karume, A. Babu et K. Hanga rentrent a Zanzibar et discutent avec J. 
Okello. 

le 14 	J. Nyerere, a Nairobi, rencontre J. Kenyatta pour discuter des événements des 
ties. 

le 15 	Le Kenya refuse au Sultan en fuite le droit de transiter par Mombasa. Par 
contre, Nyerere lui donne l'autorisation de séjourner a Dar es Salaam jusqu'a 
son depart pour le Royaume-Uni (le 19). 

le 16 A. Karume, A. Babu, K. Hanga retoument a Dar es Salaam vraisembiablement 
pour demander a J. Nyerere de reconnaltre le nouveau pouvoir, et d'envoyer 
des troupes pour rétablir l'orclre. 
Arrivée de journalistes occidentaux (sans autorisation) sur les lies, us sont a ia 
recherche de sensationnel, et sont reçus par le chargé d'affaire américain. 
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le 17 	Arrivée d'un contingent tanganyikais pour maintenir l'orclre (300 hommes). 
Frédérick Picard, le chargé d'affaires américain est déclaré personna non grata 
et évacué vers Dar es Salaam 1 . 

Evacuation également des journalistes et de nombreux residents étrangers a 
bord du navire britannique, le H M S Owen. 

le 18 	Premiere apparition publique de A. Karume au balcon de l'ex-palais du Sultan, 
ii est protégé par des policiers tanganyikais. II annonce la creation de la 
République Populaire de Zanzibar (un nouveau drapeau est levé: noir, bleu, 
vert, blanc) et la composition du cabinet et du conseil révolutionnaire. 

le 19 	Mutinerie des armées au Kenya, au Tanganyika, et en Ouganda. J. Okello part 
a Dar es Salaam et revient le lendemain. 

le 22 	J. Okello part a Pemba. 

le 23 	Le Tanganyika reconnait officiellement le nouveau pouvoir de Zanzibar. 

le 30 	A. Karume proclame l'installation du système du parti unique a Zanzibar. 
Immédiatement, A. Babu dissout le parti Umma, se rallie a 1'ASP et demande 
aux membres de l'ex-Umma de rejoindre aussi 1'ASP. 
La République Démocratique Allemande et la Pologne reconnaissent 
officiellement le nouveau pourvoir insulaire. 

le 31 	Adoption du décret n°1 de 1964. Ii garantit le maintien d'un certain nombre de 
lois existantes avant la revolution, mais about la Constitution de 
l'indépendance. 

Février 

le 4 	L'Union des Républiques Soviétiques Socialistes reconnait le nouveau 
pourvoir. 

le 6 	La république Populaire de Chine reconnait le nouveau pouvoir. 

1 •II réintégre son poste quelquesjours plus tard 
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le 19 	A. Karume ordonne au chargé d'affaire américain et au haut commissaire 
britannique de quitter les lies dans les 24 heures car leurs pays respectifs n'ont 
toujours pas reconnu Zanzibar. La reconnaissance intervient immédiatement. 
Le même jour, A. Karume accepte les lettres de créance du nouvel 
ambassadeur de Chine Populaire. 

le 20 	J. Okello est écarté des lies par le conseil révoiutionnaire. 

le 21 	Le kiswahii remplace l'anglais comine langue officielle du pays. 

ie 24 	Les Etats-Unis reconnaissent le pouvoir du conseil révolutionnaire 

le 25 	Adoption du décret présidentiel n °5 de 1964 qui pose les bases 
constitutionnelles du nouveau régime. 

Mars 

le 9 	J. Okello vient a Zanzibar après un séjour au Kenya et en Ouganda. Ii est 
immédiatement invite par le conseil révolutionnaire a se rendre a Dar es Salaam 
pour discuter avec J. Nyerere. 

le 26 	Le conseil révolutionnaire ordonne l'expulsion des représentants officieis 
britanniques. 

A v ri 1. 
le 7 	Du Kenya, J. Okello apprend qu'ii est devenu une personne indésirable a 

Zanzibar. 

le 9 	Le conseil révolutionnaire ordonne le démantèlement de ia base spatiale 
américaine de Ia NASA a Zanzibar. 

le 10- Reunion a Nairobi des chefs d'Etats est africains pour discuter du projet de 
11 	fédération est-africaine et des événements des lies. 

ie 22 	J. Nyerere vient a Zanzibar pour une "visite de courtoisie". Le lendemain, la 
State House a Dar es Salaam annonce que J. Nyerere et A. Karume ont signé 
les accords de i'Union. 
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2-2. Qui a fait Ia revolution? 

Le present se fonde sur la revolution, sur cet événement qui a mis fin a l'oppression 

des Arabes. Pour cette raison, la paternité de l'insurrection doit être récupérée par le pouvoir 

politique qui s'installe. C'est dans cette heritage révolutionnaire que le nouveau pouvoir 

politique veut puiser sa légitimite, et c'est pour cela quil va jusqu'à réecrire l'hisoire afin 

que le président Karume en soit l'initiateur 1 . 

- La version d'OkeHo. 

Dans son ouvrage qu'il écrit quelques années plus tard2, J. Okello revendique 

I'entière initiative des événements de la nuit de 11 au 12 janvier. A la lecture de cet ouvrage, 

II donne l'impression d'être un personnage énigmatique, mal connu, peu rationnel, religieux 

et fantasque. Ii mentionne que les trois figures importantes de l'opposition, A. Karume, A. 

Babu, K. Hanga auraient été volontairement tenues a l'écart des préparatifs par crainte d'un 

refus éventuel ou d'un ébruitement du projet par ces leaders qui auraient pu avertir J. 

Nyerere. Ii valait mieux les mettre devant le fait accompli. 

J. Okello se présente comme l'organisateur de la révolte mais aussi comme le 

décideur du nouveau pouvoir. Ii nomme lui-même le cabinet et le conseil révolutionnaire, 

dont A. Karume est le président, K. Hanga le vice-président, A. Babu et 0. Sharif les 

ministres3 . La composition de la nouvelle équipe est assez hétérogène, regroupant tout ce 

que l'opposition comprenait comme leaders, des modérés aux radicaux. 

Selon sa version, J. Okello fut au cceur du conflit pour aider ses frères africains qui 

subissaient le joug des Arabes. A cette raison fort simple se mêlent des motifs religieux: ii 

aurait été choisi par Dieu pour renverser l'oligarchie arabe 4 . 

. Voir plus loin la version officielle de la revolution. 
op. cit., Nairobi, 1971; EAPH; 222 p 
0. Sharif fut d'ailleurs très surpris d'être choisi après ses différends avec A. Karume et sa 

rupture avec la direction de l'ASP. 
Okello J., op cit, 1971, chapitre 8. 
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- Ia version de I'ASP. 

Une autre version donne l'initiative révolutionnaire au Comité des Quatorze'. Peu 

d'informations existent sur le role de ce comité qui aurait été créé en aoüt 1963 pour 

coordonner des actions d'opposition active contre le gouvernement (mouvements de 

boycottage, de sabotage). Les membres de ce Comité (dont Seif Bakari fait figure de leader) 

auraient recruté J. Okello pour ses compétences militaires, et pour qu'en cas d'échec, 

l'origine continentale de J. Okello et de ses troupes permette une identification raciale des 

responsables, sans entramner l'ASP ni certains de ses dirigeants dont quelques uns font 

partie de ce Comit62. Ce sont donc pour des raisons de sécurité que les dirigeants de I'ASP 

ne sont pas membres de ce coniité. 

- Un an après, Ia version officielle. 

Le 12 janvier 1965, a l'occasion du premier anniversaire de la revolution, le 

quotidien The Nationalist de Dar es Salaam publie une version officielle de la revolution. A. 

Karume y est présenté comme l'organisateur incontesté des événements. Ii aurait lui méme 

nommé le Comité des 143  et l'aurait chargé d'élaborer Ia stratégie qui devait renverser le 

gouvernement. Dans cet article, A. Karurne est au cur de toutes les actions, des émeutes et 

des decisions. Le journal insiste sur le rOle clé joué par FASP qui décida de passer a l'action 

sans influence ni aide matérielle extérieures après le bannissement du parti Umma par le 

cabinet Shamte, interprété comme un durcissement du régime. Le contexte global était 

favorable: l'atmosphère était très tendue et des rumeurs d'insurrection circulaient. La 

fragilité du régime, de plus en plus évidente, créait un climat d'énervement favorable a 
Faction4  et au ralliement immédiat des populations sympathisantes de I'ASP. 

Les membres sont par ordre aiphabétique: Mohamed Abdallah, Hamad Ameir, Seif 
Bakari, Said Idi Bavuai, Hamisi Darwesh, Ramadhan Haji, Pili Hamisi, Hamisi Hemedi, 
Yusuf Himid, Said Mfaranyaki, Abdallah Said Natepe, John Okello, Hafidh Suleiman et 
Said Washoto. 

Par exemple Seif Bakari, Abdallah Said Natepe, Said Washoto... 
La traduction de cette version est reproduite en annexe. Dans l'article du Nationalist le 

Coniité des 14 n'a plus que 12 membres, Okello et Mfaranyaki (son bras droit) manquent a 
l'appel, le texte ne justifie pas cette omission. 

La version officielle se retrouve détaillée dans certains ouvrages avec certaines variances 
ou précisions. Le livre de MRINA et MATTOKE (Mapambano ya ukombozi Zanzibar, non 
date, 134 p) présente 1'ASP comme l'organisateur de la revolution. Le nom de J. Okello n'y 

117 



- Autres versions. 

Différentes rumeurs ont circulé sur l'origine de la revolution, car d'autres groupes 

auraient effectivement planiflé une revolution pour janvier également: l'ASP avec peut-être le 

parti Umma et le soutien officieux du Tanganyika 1 . Une autre rumeur fait également état 

dun projet de revolution entre 0. Kambona et K. Hanga, prévu aux environs du 18-19 

janvier en même temps que la mutinerie militaire sur le continent 2. On a aussi pane, dans ce 

contexte de guerre froide, d'un projet dirigé par M. Babu et soutenu par Cuba 3 . Babu a 

d'ailleurs toujours nié avoir une quelconque responsabilité dans les événements de janvier. 

Quelques années plus tard, K. Hanga affirmera, sans en apporter la preuve, que le 

Tanganyika était au courant des préparatifs de la revolution 4 . Enfin, une dernière version 

couramment acceptée a Zanzibar donne le mérite du succès de Finsurrection a la Ligue de la 

Jeunesse de 1'ASP dirigée par S. Bakari. 

Sans se lancer dans la polémique, ii est intéressant de relever les traits ambigus de 

cette revolution qui ont contribué a l'émergence des différentes versions. 

J. Okello a mené avec succès l'insurrection du 11-12 janvier et les jours suivants, ii 

s'affirme comme le dirigeant incontesté du mouvement, en monopolisant la parole a la radio. 

II ne se donne cependant pas le premier role, ii réunit autour de lui tout ce que Fopposition 

apparait pas. Cet ouvrage a des objectifs politiques évidents, ceux de glorifier Faction de 
l'ASP. Dans leur ouvrage, CLIFFE, L et SAUL J S (eds, Socialism in Tanzania, Nairobi, 
1973), excluent aussi Okello et minimisent le role des leaders de l'Umma. La version 
présentee en 1974 par l'ASP (The Afro-Shirazi Party Revolution; 1964-74), qui est proche 
de celle de MRINA et MATI'OKE, a également banni les noms de toutes les personnalités 
politiques qui ont été peu a peu évincés de Ia scene politique sous la présidence de A. 
Karume, tels J. Okello, 0. Sharif et de K. Hanga. Dans une autre version, (ASP, a 
Liberation Movement, 1973, p.270), le nom de J.Okello apparait mais pour dénigrer son 
action. Ii est présenté comme un lâche:" en bref, Okello n 'avait pas de responsabilité dans la 
preparation et le déroulement de Ia revolution orchestrée par l'ASP. En fait, devant les 
événements, ii devint si nerveux qu'il essaya de fuir de l'Ile en boutre pour tenter de 
rejoindre le continent. Ilfut attrapé et ramené sur l'Ile" (p 226). Le texte n'explique pas 
pourquoi il aurait agit ainsi. 
1 SMITH, E.W., Nyerere of Tanzania , Londres, Victor Gollancz Ltd, 1973, p  103. 
2 CLAYTON A. , op cit, 1981, p  70. 

Idem. 
SMITH E.W., op cit, 1973, p  107. 
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comprend comme leaders connus pour composer le cabinet 1  provoquant ainsi competitions 

et rivalités. 

Plusieurs raisons peuvent expliquer i'attitude d'Okelio. D'origine ougandaise, 

chrétien de surcrolt, ii est un étranger a Zanzibar. Arrivé récemment sur les lies (d'abord a 
Pemba, puis a Unguja), et bien qu'il ait milité dans une circonscription de 1'ASP, ii est 

inconnu dans la vie politique insulaire. Sa troupe armée, les Freedom Fighters, massivement 

composée d'hommes originaires du continent, c'est-à-dire de travaiiieurs arrives sur les lies 

a partir des années trente, a une coloration trop "étrangère" pour être acceptée par ies 

Zanzibarites. J. Okello, sans doute conscient que la non-identité insulaire est un handicap 

insurmontable pour prétendre a l'autorité, fait donc appei aux leaders des partis d'opposition 

pour prendre le pouvoir iaissé vacant après ia chute du gouvemement de Shamte. Ii était 

impensable en 1964 (et c'est d'ailieurs encore vrai de nos jours) qu'un chrétien africain 

postule au leadership a Zanzibar, aiors que les themes raciaux, d'identités nationalistes 

avaient canalisé (et continuent de le faire) nombre de divisions politiques. De plus, J. Okello 

est peut-être un bon militaire, mais ii manque d'expérience en politique 2  et ii n'a a 
proprement parler aucun projet a proposer. 

A l'heure actuelle, entre les différentes versions existantes sur la revolution, on ne 

sait plus qui a effectivement choisi le nouveau gouvernement: J. Okello seui ou le Comité 

des quatorze? La composition de ce comité traduit une main-mise de l'ASP sur le pouvoir, 

puisque tous les membres du conseil révolutionnaire a l'exception de A. Babu, le leader du 

parti Umma, en font partis. J. Okello perd peu a peu ses responsabilités ministérielles pour 

ne devenir qu'un simple membre du conseil révolutionnaire. Le 20 février 1964, il sera 

définitivement écarté de Ia scene politique avec Ia compiicité du président tanganyikais J. 

Nyerere. 

1 Le président de i'ASP, A. Karume, le leader de la ligue de la jeunesse, S. Bakari et des 
personnalités fortes du parti Umma comme M. Babu. 
2• Voir ses discours effrayants et son ouvrage. 
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La querelle sur Ia patemité de la revolution est loin d'être dénuée de sens, car 

l'auréole prestigieuse de libérateur qu'elle procure, permet au père suppose de la revolution 

(Karume) de revendiquer iégitimement i'autorité. Cette paternité permet, dans un premier 

temps, une stabilisation sur le plan idéologique même si la stabiisation sur le plan materiel 

n'est pas encore acquise. 

2-3. L'instabilité du nouveau pouvoir. 

- L'absence de programme défini. 

L'éviction de J. Okeilo n'apporte pas pour autant la cohesion au sein du conseil 

révolutionnaire, car toutes les tendances de 1'ASP s 'y trouvent représentées. La rapidité du 

changement a Zanzibar prend de court les leaders insulaires qui se trouvent confrontés a une 

Situation nouvelle a laquelie peu d'entre-eux sont préparés. Avant l'indépendance, 1'ASP, 

contestant et critiquant la stratification sociale et raciale de la société zanzibarite, avait 

combattu pour une revalorisation du statut des Africains. Son discours, souvent vindicatif, 

rarement constructif mais populiste et nationaliste pouvait facilement rallier nombre 

d'insulaires puisqu'il visait essentieliement l'oligarchie arabe, rendue responsable de tous 

les maux et de toutes les inégalités dont souffrait la société. Les revendications de base de 

1'ASP (fin de la domination étrangère arabe sur les lies, abolition du Sultanat, prise du 

pouvoir par les nationalistes de l'ASP) furent donc satisfaites par une action révolutionnaire 

que ce parti n'a ni organisée ni directement contrôlée (même si certains de ses membres y 

ont eté mêiés de près ou de loin). Pris de court, ies dirigeants de 1'ASP occupent néanmoins 

immédiatement le pouvoir, alors que rien ne les y a préparés et que l'absence de programme 

et de projet idéologique rend hasardeuse la cohesion au sein du conseii révolutionnaire. 

L'ASP, pour légitimer son accession au pouvoir, doit apparaltre comme le père de la 

revolution (d'oü i'éviction de J. Okello) et comme un "authentique" parti révolutionnaire 
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(d'oü le développement d'une historiographie officielle peu soucieuse de vérité historique 1 ) 

et ii dolt faire oublier certaines attitudes frileuses et certaines conceptions politiques très 

modérées datant d'avant la revolution 2 . 

- Les rivalités. 

Jusqu'en avril, le nouveau pouvoir semble instable et tiraillé par de nombreuses 

tensions. Diverses personnalités occupent le devant de la scene et ii est diffidile de déceler de 

qui émanent les decisions prises par le conseil révolutionnaire. 

Celui-ci est compose de trente membres, dont tous les ministres du cabinet 3 . 

Abeid Amani A. Karume, président 
Abdulla Kassim K. Hanga, vice-président 
Abdulrahman Muhammed Babu, ministre des affaires Etrangères et du 
commerce 
Hasnu Makame, ministre des finances et du développement 
Aboud Jumbe, ministre de la sante et du bien-être 
Saleh Saadala, ministre de l'agriculture 
Idris Abdul Wakil, ministre de la communication et du travail 
Othman Sharif, ministre de l'&lucation et de la culture nationale 
Abdul Aziz Twala, ministre auprès du président 
Hassan Nassor Moyo, ministre auprès du ministère de la communication 
et du travail 
Edington Kasassi, commissaire de Police 
Field Marshal John J. Okello 
Self Bakari 
YsufHimid 
RamadhanHaji 
Abdalla Said Natepe 
Pili Khamis 
Khamis Hemedi 
Hamid Ameir All 
Said Idi Bavuai 
Said Washoto 
Muhammed Abdulla 
Abdulla Mfaranyaki 

. Voir Ia version officielle de Ia revolution publié dans le Nationalist, et The Zanzibar 
Revolution (sous-titre:"We have not died in vain") Zanzibar, Gvt Printer, 12 fevrier 1965, 

2ui donne aussi tout le mérite de l'insurrection a Karume, le nom d'OkeIlo n'apparaIt pas. 
 Par exemple, l'ASP a longtemps craint qu'un développement politique trop rapide 

n'aboutisse, en raison de sa faiblesse d'organisation, a un accaparement du pouvoir par les 
Arabes. Ainsi ce parti n'a réclame que très tardivement l'indépendance. Ii était partisan du 
système de representation communautaire pour les elections permettant aux Africains d'être 
assures d'avoir des représentants: ce système est dénoncé comme raciste et ségrégationniste 
parleZNP. 
. L'ordre de la liste est celui du Journal Officiel de Zanzibar, le 25 janvier 1964, 

Vol.LXXIII, n°4335. 
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Hafidh Suleimen 
Khamis Darwesh 
Khamis Abdulla Ameir 
Muhammed Mfaume Omar 
MuhsinbinAli 
Muhammed Juma 
Daud Mahmoud 

Au sein du conseil révolutionnaire, des oppositions idéologiques apparaIssent et se 

mélent aux problèmes raciaux inhérents a la société. La revolution est loin d'avoir fait table 

rase du passé, et les mêmes problèmes restent en toile de fond du débat politique même s'ils 

sont partiellement occultés par le contexte de guerre froide qui prévaut a cette époque. La 

presse internationale interprète la composition du conseil révolutionnaire comme une menace 

de contagion communiste et A. Babu est considéré comme le cerveau du gouvernement. 

Quoi qu'il en soit, des rivalités et des conflits éclatent entre les responsables politiques et 

différentes tendances se dessinent concemant les moyens a mettre en ceuvre pour continuer 

le travail de transformation esquissé par la revolution. 

Le parti Umma semble menacer la prépondérance de l'ASP et son principal 

dirigeant, A. Babu, est perçu comme le rival sérieux de A. Karume. C'est certes un petit 

parti dont l'idéologie et les projets politiques sont clairs et dont les dirigeants ont une bonne 

formation que peuvent envier les dirigeants de l'ASP. Son objectif est de transformer 

Zanzibar en une société totalement égalitaire, afin que la communauté africaine parvienne a 

une parité économique et sociale avec les autres communaut6s 1 . Ses dirigeants avaient deja 

fait preuve de leurs capacités d'organisation avant la revolution en pénétrant les milieux 

syndicaux, et en créant le National Labour Committee2 , qui réunissait les dirigeants 

syndicaux du Zanzibar and Pemba Federation Unions (ZPFU) et de la Federation of 

Progressive Trade Unions (FPTU). La creation du All Zanzibar Journalist Organization 

(AZJO) permit au pa.rti Umma de diffuser largement ses idées dans la presse, surtout auprès 

de la jeunesse. Son audience (supposee être forte mais en fait difficile a estimer), son esprit 

1• LOFCHIE M. , op cit, 1965, p  279. 
2 Comité National du Travail. 
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d'organisation et d'initiative, son bannissement par le gouvernement de Shamte, 

l'auréolaient d'un certain prestige dans les milieux politiques. Le parti Umma était une force 

d'autant plus inevitable au lendemain de la revolution, que les dirigeants de 1'ASP étaient 

loin d'avoir ses compétences politiques, son prestige idéologique, et peut-être aussi ses 

appuis extérieurs. Si 1'ASP revendiquait la patemité de la revolution, ii ne pouvait ensuite 

partager le pouvoir avec le parti Umma. Le problème fut résolu le 30 janvier 1964 par 

Finstallation d'un système de parti unique sous les auspices de l'ASP. A. Babu dissout 

immédiatement son propre parti (devenu illegal) et annonce qu'il rejoint les rangs de 1'ASP, 

invitant les anciens membres de l'Umma a le suivre. Ce parti disparait ainsi en tant que force 

politique autonome pour ne devenir qu'une tendance au sein de l'ASP. 

L'installation du système du parti unique peut aussi s'expliquer en termes raciaux: 

les dirigeants du parti Umma étant d'origine comorienne ou arabe 1 , leur identification raciale 

pouvait être gênante pour le pouvoir qui se veut l'artisan d'une revolution "africaine"; ii se 

peut aussi qu'elle n'ai éte qu'un prétexte, un alibi, pour neutraliser les hommes influents de 

ceparti. 

En plus de Karume, d'Okello et Babu, d'autres hommes ont joué un role dans le 

devenir du pays. 

Kassim Hanga, secrétaire général ajoint de l'ASP avant la revolution et personnalité 

forte du nouveau conseil révolutionnaire, est nommé premier ministre, puis, après 

l'abolition de ce poste vice-président. Ses liens idéologiques et d'amitié avec Oscar 

Kambona2 , et ses etudes en Union Soviétique, lui donnent une image de progressiste. 

1• Muhammed Foum, comme A. Babu est d'origine comorienne. Ali Mafoudh, Salim 
Rashid sont d'origine arabes. Seule une petite section du parti Umma a Pemba a un 
pourcentage significatif d'Africains. Quelques dirigeants auraient visité ou séjoumé a Cuba. 
A. Babu a été le correspondant de l'agence de presse Chine nouvelle . Voir CLAYTON A., 
op cit, 1981, p  60. 
2 Oscar Salathiel Kambona est le secrétaire exécutif de la TANU de 1954 a 1956. Aprés 4 
ans d'étude de droit a Londres, ii occupe diverses fonctions ministérielles, il joue un grand 
role dans la remise en ordre des armées après la mutinerie de 1964. Enjuin 1967, ii part en 
exil a Londres, il se posait en rival de J. Nyerere. En 1968, ii est accuse de complot et jugé 
in abstentia. En 1971, pour le 10ème anniversaire de l'indépendance, il est a Forigine de la 
diffusion de tracts demandant des elections libres dans le pays. Actuellement, il vit toujours 
en exil en Grande-Bretagne. 
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Après la revolution, son nom est souvent associé a celui de A. Babu, et tous deux sont 

décrits comme marxistes. K. Hanga prone des mesures radicales en ce qui concerne la 

réforme agraire et les nationalisations. Ii n'a pas la confiance de Abeid Karume et semble 

trop doctrinaire a Julius Nyerere. 

Thabit Kombo, le secrétaire général de 1'ASP, Seif Bakari, le président de Ia Ligue 

de la Jeunesse de 1'ASP, Ramadhan Haji Faki, Abdallah Natepe forment le noyau fort de 

l'ASP. us voient d'un mauvais ceil l'influence politique de l'ex-parti Umma. us sont 

proches de A. Karume. Seul Thabit Kombo ne faisait pas partie du comité des 14. Ce ne 

sont pas des ideologues, mais ils ont en tête quelques réformes hautement symboliques pour 

"liquider l'ancien régime". us ont une vision instinctive des conflits qui tiraillent la société 

insulaire. 

Ii y a aussi quelques modérés, dont 0. Sharif, S. Bavuai et H. Makame qui 

semblent avoir peu d'influence clans les conflits qui agitent le conseil r6volutionnaire 1 . Dans 

leur majorité originaires d'Unguja, les membres du conseil révolutionnaire n'ont pas une 

education scolaire très poussée et bon nombre d'entre-eux ont fait leurs premieres armes 

politiques clans le syndicalisme. 

La presse de Zanzibar, si florissante avant Ia revolution 2  n'existe plus et ii y a peu 

d'informations sur les debuts du nouveau régime. Le conseil révolutionnaire débat a huis 

. Fin mars, le conseil révolutionnaire désigna ses Ambassadeurs pour l'étranger. Othman 
Sharif fut envoyé a Londres, Hasnu Makame a Washington, Ahmed Salim au Caire. Ces 
nominations furent différemment interprétées. Les trois personnes étaient des modérés bien 
connus. Leur remplacement au sein du cabinet fut le suivant: Abdul Wakil prit le portefeuille 
de l'éclucation et de la culture nationale, Aziz Twala les finances, Hassan Nassor Moyo fut 
nommé a la fonction publique. Twala et Moyo étaient plus proche de A. Karume et dans une 
certaine mesure de Babu que Makame. L'opinion intemationale vit clans ces nominations une 
victoire des "extrémistes", et par exemple les diplomates français se sont interrogés: "les 
nouveaux ambassadeurs ont-ils manqué deferveurs  révolutionnaires dans leurs fonctions 
ministérielles, et leur affectation a l'etranger est-elle une mesure d'exil camouflee?" Dépêche 
n°22 1, 31 mars 1964, Ambassade de France au ministère des affaires étrangères. 
2 Plus de 18 litres, mais ces journaux ne sont pas des médias dans le sens usuel du terme. 
Ce Sont plutOt des pamphlets partisans. La plupart d'entre-eux suivent des lignes 
explicitement partisanes. Ils ont un role symbolique plus qu'une fonction de communication. 
Leur contenu est surtout editorial. 11 consiste principalement en une répétition constante des 
symboles du parti et de ses mythes. Leur but principal est de réaffirmer les convictions et la 
loyauté des sympathisants ou membres du parti, pour renforcer l'engagement existant. 
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cbs et les réformes et mesures sont annoncées dans le Journal Officiel et par la radio. Un 

certain nombre d'analyses des &iuilibres  et des déséquilibres du nouveau pouvoir ont certes 

été faites mais les hypotheses et les suppositions avancées Pont été dans une optique de 

conflits internationaux 1  et elles negligent les caractéristiques propres des lies. Tandis que les 

jeunes du parti Umma représentaient une tendance influencée par les mouvements socialistes 

arabes et du Moyen-Orient, proche du nasserisme, J. Okello incarnait le proletariat africain 

continental alors que la tendance de l'ASP, identifiée au mélange culturel arabo-africain des 

lies et aux petits paysans propriétaires musulmans regroupait ie plus de sympathisants, qui 

rendait sa victoire probable sur les autres tendances. Néanmoins, les premieres semaines du 

pouvoir sont incertaines. Le parti Umma demeure, malgré sa dissolution, un parti dans be 

parti: ses anciens membres apportent un degré de politisation plus fort et un vernis 

d'éducation; leurs competences administratives deviennent vite indispensables au nouveau 

pouvoir. 

Les différends entre les diverses personnalités du conseil révolutionnaire ne portent 

pas sur les objectifs politiques fondamentaux qui sont pratiquement semblables pour tous: 

renforcer la revolution en redistribuant le pouvoir économique au profit des défavorisés. Les 

différends portent sur les moyens a mettre en uvre et sur les soutiens extérieurs a 
rechercher pour atteindre ces objectils. 

Le problème de la terre est sans doute celui qui focalise le plus de dissensions. A. 

Babu et ses partisans optent pour une nationalisation complete des terres et l'établissement 

d'une organisation étatique de la production. A. Karume, sans We aussi precise sur la 

question, préconise en priorité la confiscation des grandes propriétés arabes et indiennes 

pour permettre l'accès a la terre aux paysans d6munis 2. Le 3 mars 1964, la nationalisation 

des terres est annoncée sans autre formalité et sans changement législatif inimédiat. 

1 Les analyses sont faites dans la perspective des conflits est/ouest ou de l'influence 
marxiste supposée de certains membres du conseil. 
2 Ce sont principalement des Hadimu et des Africains arrives récemment a Zanzibar. 
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Après le depart du personnel britannique, la restructuration du service public est 

aussi un volet important des réformes a mettre en place. A. Babu et K. Hanga voudraient 

faire appel a du personnel originaire des pays de l'Est, mais A. Karume, n'ayant aucune 

sympathie particulière pour les pays du bloc communiste, ne souhaite pas de rupture avec la 

Grande-Bretagne. Le conseil révolutionnaire nomme alors un comité dirigé par A. Babu et 

K. Hanga pour restructurer la fonction publique. De nombreux fonctionnaires indiens et 

arabes sont démis de leur fonction au profit d'une population plus africaine, mais pas 

toujours comp6tente 1 . L'africanisation du service public, bien qu'elle soit en accord avec les 

revendications exprimées par l'ASP avant l'indépendance, apparait comme Ia victoire de A. 

Babu et K. Hanga sur les éléments modérés du conseil révolutionnaire. 

La politique étrangère constitue un volet important des contradictions internes de 

l'équipe au pouvoir: A. Karume souhaite le maintien des relations avec l'ex-puissance 

coloniale tandis que la tendance du parti Umma est de rechercher de nouvelles alliances 

basées sur des affinités idéologiques et de préférer des solidarités avec 1'Est et le Sud. Les 

aternoiements du Royaume-Uni, qui tarde a reconnaItre officiellement le nouveau pouvoir, 

contribuent a tourner les autorités vers les pays de l'Est. Le 26 mars, le conseil 

révolutionnaire ordonne a tous les représentants officiels britanniques de plier bagage avant 

Ia fin du mois d'avril. 

- Les problèmes de sécurité. 

Fin mars, les troupes tanganyikaises contribuent encore a assurer le maintien de 

l'ordre car le calme n'est toujours pas revenu sur les lies. C'est une période oü le pouvoir 

doit s'affirmer dans tous les sens du terme, c'est-à-dire affirmer son autorité et prouver son 

contrôle de la situation. La tache n'est pas facile. Pendant quelques semaines, des hommes 

armés ont continue a provoquer des troubles dans les campagnes et en yule. Des 

1 Le gouvernement ne versa pas de pensions aux "personnels étrangers" licenciés. 
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échauffourés ont eu lieu dans certaines zones rurales dont les cibles ëtaient encore les Arabes 

et les Indiens 1 . 

Pemba n'est pas, loin s'en faut, un bastion de l'ASP, au contraire elle apportait son 

soutien au ZNP/ZPPP depuis longtemps 2 . Pour donner une leçon aux partisans de l'ancien 

r6gime3 , J. Okello y fait trois visites après la revolution, Fune en janvier et les deux autres 

en février. Un système de terreur est alors mis en place: des maisons sont pillées et briilées, 

les plantations sont saccagées etc... Selon les témoignages des populations locales, J. 

Okeilo et ses hommes multiplient les prétextes pour humilier et vexer des partisans de 

l'ordre ancien. Les Arabes et les Indiens ont eu le crane et la barbe rasés, us ont perdu tous 

leurs biens et ont quelquefois été obliges d'accomplir des taches réservées autrefois au 

dernier des "Africains" (balayeur..). Les hommes de main (principalement des Makonde 

recrutés par J. Okello) de Ali Sultan Issa nommé administrateur a Pemba, se sont rendus 

célèbres pour leur cruauté, renforçant ainsi les croyances populaires qui leur attribuent des 

pouvoirs surnaturels4 . A Pemba, le fossé culturel entre Shirazi et continentaux a une 

dimension comparable au fossé qui existe entre ces derniers et les Arabes sur i'Ile d'Unguja. 

Sur les deux lies, les continentaux sont fortement marginalisés et sont perçus comme des 

intrus potentiellement nocifs dont ii faut se méfier. A Pemba, les nouveaux dirigeants 

veulent renverser cette image accusairice et humiliante; les parias d'hier s'affinnent contre 

les anciens dominants. 

Le peu de soutien de lile de Pemba pour la revolution contribue a répandre des 

rumeurs sur la preparation imminente d'une contre-révolution-arabe, qui selon certaines 

1• La poursuite des affrontements et des conflits pendant le mois qui suit la revolution est 
attestée par le décret n° 11 de 1964 du 25 mars 1964, qui interdit les poursuites judiciaires 
contre ceux qui ont commis des actions répréhensibles entre le 12 janvier et le 2 mars. Cette 
période est considérée comme celle de Ia revolution. 
2 M. Shamte, au petit matin du 12 janvier, avait tenté de chercher du secours sur cette lie, 
mais en vain. 

OKELLO J., op cit, 1973, p  178. Selon ses propres mots, ses visites sont motivées par 
des preoccupations de sécurité et pour mettre au pas "révolutionnaire" tile récalcitrante. 

Voir l'anecdote rapportée par CLAYTON A., op cit, 1981, p  89- sur la peur 
qu'inspiraient les Makonde aux populations de Pemba. D'autres sources font aussi référence 
a ia crainte qu'inspirent les continentaux aux Arabes et aux Shirazi. Ces Africains sont 
perçus comme des demons sherani). 
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versions, serait soutenue par l'Occident 1 . Le Sultan en exil a toujours nié avoir cherché a 
organiser une contre-révolution pour retrouver son trône, mais pour des raisons stratégiques 

évidentes, ii est clair que Pemba aurait été choisi par les contre-révolutionnaires pour 

intervenir : elle est proche du Kenya, ses ports sont nombreux, sa côte, très découpée, est 

difficile a surveiller, et surtout, ses populations subissent la revolution sans l'approuver. 

Dans ce climat d'inquiétude et de menaces extérieures, le conseil révolutionnaire 

prend différentes mesures preventives pour permettre une action repressive contre toute 

personne suspectee de vouloir nuire a la revolution. Le 25 mars, ii adopte le décret n°9 de 

1964 qui condamne a mort toute personne entrant dans la République Populaire dans 

l'intention d'organiser des actions contre-révolutionnaires ou d'inciter les autres a de telles 

actions. Le décret n°10 de 1964 (du 25 mars également) permet au président de declarer 

n'importe qui "immigrant illegal" sans possibilité de recourrir a la justice, et toute personne 

entrant dans la République sans l'autorisation du président est passible de 20 ans de prison. 

Les problèmes de sécurité interne (resistances des Wapemba) sont un autre facteur 

déstabilisateur pour le jeune gouvernement qui choisit de refermer les lies sur leurs 

frontières naturelles, ce qui s'inscrit en rupture avec les périodes précédentes. 

- Les problèmes raclaux. 

La revolution a démontré par sa violence, si besoin était, l'ampleur du ressentiment 

des communautés africaines face an pouvoir politique et au prestige de la communautés 

arabe. Cette explosion de violence raciale a des antécédents. Avant l'indépendance, chaque 

échéance électorale donnait lieu a une radicalisation des discours politiques dans un sens de 

plus en plus racial et exclusif qui dégénéraient quelquefois en émeutes. La revolution a 

l'aspect d'une guerre civile; le nouveau pouvoir.osciile entre deux alternatives: soit la 

reconciliation des différentes communautés de la société au risque d'être désavoué par ses 

sympathisants; soit la satisfaction des attentes revanchardes d'une partie de la population. 

Dans le deuxième cas, les critères ont une logique purement émotionnelle et exclusive, qui 

1. Ces versions expliquent ainsi les hesitations des puissances occidentales a reconnaltre le 
nouveau pouvoir.Voir SMITH E.W., op cit, 1973, p  127. 
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ouvre la voie a une reduction outrancière de l'analyse des conflits sociaux car ce choix porte 

en lui l'arbitraire si les autorités n'en définissent pas les limites. 

La revolution du 12 janvier 1964 veut revaloriser le statut social d'une grande partie 

de la population insulaire au detriment des cadres de l'ancien régime. Les Arabes et les 

Indiens sont dépossedés de leurs droits élémentaires par les autorités et perdent légalement 

les privileges politiques et économiques dont ils jouissaient auparavant. Indubitablement, le 

gouvernement a du mal a gérer le dossier épineux des problèmes raciaux. Le transfert du 

pouvoir de !a minorité arabe a la majorité africaine ne suffit pas a régler les antagonismes 

anciens et très profonds, ni a rétablir un équilibre plus juste. Les réformes n'influencent que 

progressivement les manières de voir et de faire car l'imaginaire l'emporte encore sur la 

réa!ité. Le décret présidentiel 06 de 1964 (de 25 Février 1964) !'Equality, Reconciliation 

and Unity of Zanzibar qui, pour Shaidi L. P. et Othman H. 1  est dans une certaine mesure 

une declaration des Droits de l'Homme, tente de modifier la situation. En effet, a la 

difference de la Constitution de l'indépendance de 1963, ce décret ne privilégie aucune 

communauté par rapport aux autres. Les sections 2, 3 et 4 illustrent la volonté d'établir 

l'égalité entre tous !es citoyens sans différenciation de sexe, de religion ou de statut social. 

section 2: "L'un des principaux object,fs de Ia Revolution populaire de 
Zanzibar est de supprimer tous les privileges et toutes les incapacités 
d'ordre économique, social et juridique qui ont dans le passé divisé les 
citoyens ou groupes de citoyens en fonction de la race, du sexe, de la 
religion ou de l'origine, et de promouvoir l'égalité, la reconciliation et 
l'unité de tous les ressortissants de Zanzibar." 
section 3: "En consequence, ii est proclamé que tous les citoyens de 
Zanzibar jouissent également des droits, privileges et protections que 
confére Ia citoyenneté, dans Ia mesure oà ils assument également les 
devoirs et les obligations qui en découlent. Aucun citoyen ne peut être 
légalementprivé de ces droits, privileges ouprotections dufait de l'Etat ou 

1 "Zanzibar Constitutional Development", East Africa Law Review, Vol 11-14; 1977-8 1, 
pp 181-224. 
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d'un particulier pour des raisons tenant uniquenient, en totalité ou en 
partie, a sa race, a sa religion, d son sexe ou a son origine" 
section 4: "Aucune disposition du present décret ne peut avoir pour effet 
d'empêcher le Gouvernement de légiférer pour accorder des secours ou 
d'autres avantages spéciaux aux categories de citoyens économiquement, 
culturellement ou socialement désavantagées afin d'assurer l'égalité entre 
el/es et d'autres categories coinparables." 

Pour cette raison, la propriété privée est abolie car son maintien contriburait a la 

persistance des inégalités et a la pérennité de la stratification sociale. Par le décret n°8 de 

1964 (du 25 février 1964), le président a le droit de confisquer des propriétés sans 

indemniser les anciens propriétaires s'il estime que c'est dans l'intérêt national. 

"Si le président estime qu'il est de l'intérét national de Ia République 
d'acquérir un bien et que le fait de ne pas verser une compensation en 
échange de ce bien ne causera pas de difficultes excessives a son 
propriétaire, ii peutprendre une ordonnance de confiscation dudit bien." 

Cette mesure semble accueillie avec enthousiasme par les populations d'Unguja. 1  

Les émeutes qui suivent la revolution visent principalement les communautés 

"étrangères" des lies: les Indiens et les Arabes. J. Okello et les Freedoms Fighters ont 

largement contribué a effrayer ces communautés et a leur faire subir nombre de brimades, 

queue que soit la tendance politique des individus. Ces mesures sont loin d'être approuvées 

par l'ensemble du conseil révolutionnaire, et a diverses reprises, certains membres tentent 

d'y mettre fin2 . Pour ces conimunautés déjà très méfiantes a l'égard de 1'ASP avant 

i'indépendance, Ia revolution est des plus traumatisantes car, outre la perte de leurs 

privileges et leurs avantages, beaucoup de leurs membres sont persécutés ou tués. Bien que 

leur défaite soit évidente, elle est difficilement acceptée d'autant plus que pendant piusieurs 

mois, Arabes et Indiens continuent a se sentir rejetés, non seulement en tant que groupe 

social mais aussi individuellement. 

1 Dépêche dipiomatique n° 45, 2 mars 1964, Ambassade de France au ministère des affaires 
étrangères. 
2 A. Jumbe, par exemple, alors ministre de Ia sante tenta d'améliorer le traitement des 
détenus. 

130 



De plus, le nouveau conseil révolutionnaire semble complice des abus puisque J. 

Okello, Ali Sultan 1  et quelques autres en sont membres. A cause des persecutions, certains 

membres de ces communautés ont préféré la fuite et l'exil a la resignation. Leur depart 

semble d'ailleurs avoir été une solution envisagée aux problèmes raciaux par le cónseil 

révolutionnaire, notamment celui des Arabes Manga puisque des boutres furent 

réquisitionnés pour les transporter dans le golfe. Les capitaines étaient payés 9 livres sterling 

pour chaque Arabe transport62. Cette evacuation, mal préparée, fut souvent catastrophique 

et contribua a la dévalorisation de l'image de la revolution a l'extérieur. Certains Arabes 

partirent d'eux même vers les pays arabes: Dubai, Abu Dhabi, le Koweit, 1'Egypte. Certains 

allèrent a Aden. Us n'ont pu rentrer en Oman (la "mere patrie" de l'oligarchie arabe) avant 

1970, année de l'accession au pouvoir du Sultan Qaboos 3  qui permit l'ouverture de ce pays. 

Certains Indiens sont rentrés en Inde, quelquefois avec l'assistance du gouvernement indien 

qui financa le retour de quelques centaines de ses ressortissants 4. D'autres rejoignirent de la 

famille en Occident. Mais de nombreux arabes et indiens de Zanzibar, n'ayant plus de 

contact direct avec leur pays d'origine, ont alors cherché refuge dans les pays est-africains 

limitrophes. Pour ces pays, en plus des problèmes inhérents a l'afflux de réfugiés sur leur 

territoire, ii était difficile d'accueillir les personnes fuyant un régime qu'eux-mêmes 

soutenaient. Ces populations vont s'ajouter aux communautés minoritaires (et étrangeres) de 

ces pays. Pour ces raisons, Odinga Oginga, alors ministre des affaires intérieures du Kenya, 

interdisait l'immigration sur le territoire kenyan a toute personne qui était resident 

permanent a Zanzibar depuis le ler aôut 1948. Mais de nombreux arabes ou indiens étaient 

a Zanzibar depuis trop longtemps pour qu'une emigration soit possible. us y étaient chez-

eux, et n'avaient pas d'autres endroits oü aller. us adoptèrent un profil bas, essayant de se 

faire oublier. L'arrogance caractéristique de la communauté arabe pendant l'ancien régime 

1 Ali Sultan était chargé de l'ordre sur l'Ile de Pemba, voir supra. 
2 CLAYTON A., op cit, 1981, p  98 
3; Au milieu des années 70, on estimait la communauté zanzibarite installée en Oman a une 
fourchette de 8000 a 10 000 personnes. Mais tous n'auraient pas quitté Zanzibar en 1964. 

Depêche n°253, Ambassade de France a Dar es Salaam au ministère des affaires 
étrangeres. 

East African Standard, 27 mars 1964. 
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disparut 1 . Bien qu'ayant revendiqué une identité arabe, cette communauté est en réalité 

arabo-africaine et elie peut donc se réclamer d'une ascendance africaine. 

La revolution de Zanzibar n'est pas un simple coup d'Etat mais une guerre civile 

qui remet radicalement en question non seulement le régime politique (le Suitanat devient 

République), mais aussi certaines normes cultureiles et les hierarchies sociales. Ii faut 

retrouver des échelles de valeurs, des étalons de jugement, construits a partir des nouveaux 

idéaux révolutionnaires pour fonder la nouvelle société. Le repli sur elles rnêmes des lies 

s'expiique par cette restructuration difficile, sans mode d'emploi et pleine d'incertitude. Le 

nouveau pouvoir, qui manque de cohesion et qui s'installe grace a une revolution qu'il n'a 

pas réeliement faite, appréhende les influences extérieures, qui justement avaient faconné 

l'organisation sociale qu'il veut détruire. 

2-4. L'organisation du pouvoir. 

Le nouveau pouvoir pose aussi les bases constitutionnelles nécessaires a la légalité 

de ces decisions. A. Karume souhaite au depart une forme de continuité légale, qui doit 

accélérer la reconnaissance de Zanzibar par les puissances étrangères. Mais dans ce contexte 

de rivalités politiques, de demande pressante de changements par les populations, et du 

besoin pour le pouvoir de faire vite, A. Karume et le conseil révoiutionnaire instaurent un 

système de legislation par décret, qui permet au président et au conseil révolutionnaire 

d'exerçer sans contrôle les pouvoirs iégislatifs et exécutifs. 

Les arrangements constitutionnels sont écrits par T.M. Frank 2 , ancien conseilier 

legal de l'ASP en 1963 auquel A. Karume fait appel pour conseiller le nouveau pouvoir3  

immédiatement après la revolution. Lorsqu'il arrive a Zanzibar fin janvier, le conseii 

'. Les Arabes ont, par exemple renoncé a porter ies vêtements omanais trop identifables: 
longue robe banche, cape noire, poignard a la ceinture, turban. 
2• C'est un professeur de droit constitutionnel a i'Université de New-York. 
3. KABUDI P.J.A.M., International Law Examination of the Union of Tanganyika and 
Zanzibar: A Federal or Unitary State. Mimeo, Univ of Dar es Salaam, 1986, p146. 
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révolutionnaire lui demande d'élaborer rapidement un système de gouvernement par décret 

reportant a plus tard Ia promulgation d'une Constitution 1 . 

- Les décrets constitutionnels. 

Le décret présidentiel n°5 du 25 février 1964 "Constitutional government and rule 

of law decree", établit la division du pouvoir et affirme l'intention d'édicter les décrets qui 

serviront de base constitutionnelle au pouvoir. La section 2 du décret prévoit que: 

"La Republiquepopulaire de Zanzibar est un Etat democratiquefermement 
attaché au règne du droit. En sa qualité de Chef de l'Etat, le Président 
promulgue les lois en leur donnant son aval. A titre provisoire, le pouvoir 
législatif est investi dans le Conseil révolutionnaire et est exercé par le 
Président, au nom du Conseil et conformement  aux va?ux de celui-ci. Le 
pouvoir exécutif est exercé principalement, au nom du Conseil 
révolutionnaire et selon ses avis, par les ministres membres du cabinet, 
individuellement et collectivement; le pouvoir judiciaire principal est 
exercé, au nom du Conseil révolutionnaire, par les tribunaux, qui se 
prononcent en toute liberté sur les affaires dont ils sont saisis en sefondant 
exciusivement sur la loi et l'intérêt public" 

L'organisation du pouvoir est Ia suivante: les pouvoirs Iégislatifs sont aux mains du 

président, les pouvoirs exécutifs sont exercés par le cabinet et les pouvoirs judliciaires par les 

tribunaux qui sont soumis au conseil révolutionnaire. Ce décret reprend la division classique 

des pouvoirs, tout en l'annulant en même temps puisqu'ils sont tous exercés par le conseil 

révolutionnaire ou sous son autorité. Le conseil est l'instance supreme du nouvel Etat. En 

1964, les autorités présentent ce décret comme provisoire, ce qui explique le souci de 

maintenir de manière formelle la division des trois pouvoirs. 
"Outre ses fonctions legislatives normales, le Conseil révolutionnaire 
adopte pro gressivement des décrets constitutionnels qui, ensemble, 
constitueront Ia loifondamentale de la Republique populaire de Zanzibar. 
Le 11 janvier 1965 au plus tard, une Assemblée constituante du peuple de 
Zanzibar sera convoquée pour adopter ces dispositions, ainsi que d'autres 

1 CLAYTON A., op cit, 1981, p  95. 
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prescriptions fondamentales, qui après avoir été approuvées par 
l'Assemblée constituanteformeront Ia Constitution de Zanzibar." 1  

Le gouvemement se donne done un an pour réunir les conditions nécessaires pour 

la formation d'une Assemblée Constituante chargée d'établir et d'adopter les textes. La 

revolution, contrainte a des transformations rapides, justifie (pour les autorités) 

l'établissement provisoire d'un pouvoir arbitraire non démocratique. II est aussi propable 

que les tensions nombreuses entre les membres du conseil révolutionnaire les ont empéchés 

de s'accorder sur les grands principes que doit refléter une Constitution. A la hate pour 

éviter les aternoiements déstabilisateurs, le conseil révolutionnaire ne juge pas utile de faire 

adopter une Constitution par une Assemblée constituante. 

Le 11 janvier 1965 un décret amende le "Constitutional Government and the Rule 

of Law Decree" et rempiace les termes ule  11 janvier 1965 par "Un jour choisi par le 

Président". Le conseil révolutionnaire affirme clairement que la reunion entre ses mains de 

tous les pouvoirs satisfait ses objectifs politiques. II ne sera d'aiileurs jamais question de 

remettre en cause ce système sous la présidence de A. Karume pendant laquelie toutes les 

réformes seront promulguées sous forme de décrets présidentiels. 

Pour le système judiciaire, la section 2 du décret présidentiel n°1 de 1964 (le 31 

janvier 1964) garantit le maintien des lois existantes avant le 11 janvier, ainsi que les 

amendements apportés sous Ia garantie de i'article 25 et 27 du "Zanzibar Order in Council" 

de 1924, mais en y apportant les modifications nécessaires pour leur conformité avec le 

nouveau statut républicain des lies. La Constitution de I'Etat de Zanzibar sous le Sultanat est 

exclue de cette mesure. 

En fait, des le lendemain de la revolution J. Okello et les Freedoms Fighters s'étant 

accordés le droit de juger tous les cas "politiques", le système judiciaire cesse de 

fonctionner. La parole du président ayant valeur de loi, le décret présidentiel n°3 de 1964 (du 

1 D&ret n°5 de 1964, 25 février 1964. 
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31 janvier) sur la detention sans jugement permet la poursuite de l'arbitraire. Ce même 

d&ret legalise les camps de detention de Ziwani, Mazizini, Langani, et Prison Island 1 . 

- Le contrôle de Ia société. 

Sans consensus au sein du conseil révolutionnaire, la legislation sur la propriété et 

sur les droits des citoyens est tout simplement différée. 

Le conseil révolutionnaire a pour premiere tâche de remanier et de restructurer 

certaines administrations et institutions des lies et de mettre en place de nouvelles réformes: 

la nationalisation des terres, l'africanisation de l'administration (pensée comme une 

zanzibarisation), le contrôle serré de l'immigration, la mise en tutelle des syndicats. Le 

décret n°8 de 1964 (17 mars 1964) permet au gouvernement de confisquer ies propriétés 

immobilières d'un certain nombre de leaders de l'ancien régime. Mais en général, ie secteur 

privé de Zanzibar n'est pas démantelé avant juin 1964. Au cours de ce premier trimestre, le 

conseil révolutionnaire s'attache pius a établir le contrôle politique sur l'administration du 

service public et a assurer sa propre sécurité, qu'a remodeler le système économique. 

Avant i'indépendance, ies organisations syndicales étaient i'objet d'attentions 

multiples de la part des partis poiitiques et les deux grandes fédérations syndicales 

s'affrontaient sur les questions politiques opposant I'ASP et le ZNP. 

Le gouvernement révolutionnaire organise la fusion de ces deux fédérations 

syndicales: la Federation of Progressive Trade Union (FPTU)2, Iiée au défunt ZNP et la 

Zanzibar and Pemba Federation of Labour (ZPFL) liée a l'ASP, pour contrôler ainsi toute 

1 - Ces camps furent visités par différentes branches de Ia Croix rouge (du Tanganyika, du 
Kenya, de la Grande Bretagne ... ). On rapporte que le commissaire des prisons, un Kenyan, 
Kilonzo et le commissaire de Police Kisassi tentèrent de limiter l'arbitraire qui régnait dans 
ces camps. CLAYTON A., op cit, 1981, p  97. 
2 Thabit Kombo est le secrétaire général de ce syndicat, ii est aussi membre du comité 
exécutif de 1'ASP. Le parti Umma est né d'une scission du ZNP, ce qui explique que le 
FPTU aient été sensible aux idées de l'ASP, d'autant plus qutaprès la scission, le ZNP 
devient de plus en plus conservateur. 
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l'activité syndicale des lies. La nouvelie fédération syndicale, la Federation of Revolutionaiy 

Trade Union (FRTU) est composée d'un bon nombre de sympathisants de ce parti 1• 

Quelques mesures prises en ce debut d'année ont une valeur symbolique 

importante, car elles veulent rompre de manière éclatante avec les pratiques discriminatoires 

de I'ancien régime. L'exemple est donné par Ia fermeture obligatoire de tous les clubs 

raciaux2 , par la confiscation de tous leurs biens et par Ia proclamation du kiswahili comme 

langue nationale des lies 3 . Une autre mesure très populaire est i'interdiction du pousse-

pousse dont l'utilisation avait été dénoncée comme particulièrement dégradante pour les 

tireurs, relégués au rang d'animaux de trait. Au cours d'une cérémonie, A. Karume brüle les 

derniers pousse-pousses des lies, et curieusement ii promet 100 livres sterling aux 

propriétaires en guise de compensation 4. Mesure symbolique s'iI en est, les écoles d'Etat 

sont d6baptisées5 , pour adopter les noms de la mythologie nationaliste internationale: Fidel 

Castro, Ben Bella, Nkrumah, Nasser... 

2-5. Zanzibar et le reste du monde. 

Dans de nombreux pays du monde, Ia revolution zanzibarite, suivie avec 

inquietude, suscite quelques interrogations. Le Sultanat est tombé sans qu'aucune aide 

1 La composition de la direction de cette nouvelle fédération est la suivante: ie Président 
Mohamed Mfaume (secrétaire de Boat Builders Unions, lie au ZPFL/ASP), vice-Presidents 
Khamis Mansur Khamis et Ismail Sahil Ismail, secrétaire général Khamis Abdalla Ameir 
(secrétaire du Maritime and Allied Workers Union lie au FPTU/ZNP) secrétaire général 
adjoint Ahmed Diria Hassan (secrétaire du Zanzibar Government Workers Unions lie au 
ZPFL/ASP), trésorier Kadiria Mnyeji (trésorier du Agricultural and Allied Workers Union 
lie au FPTU/ZNP, ii est aussi un des membres fondateurs de l'Umma). 
2• Il existait avant l'indépendance de nombreuses associations raciales a Zanzibar. Elies 
animaient de nombreuses activités (scolaires, ludiques, culturelles ... ). Chaque communauté 
avait son club et certains étaient soigneusement fermés aux membres des autres 
communautés. 

Sous le Protectorat britannique, l'anglais était Ia langue administrative. Le kiswahili était 
reconnu conm -ie la langue des populations. Mais l'oligarchie utilisait aussi l'arabe. 

SMITH E.W., op cit, 1973, p  120. 
Les anciens noms faisaient référence au Sultanat ou a la colonisation britannique: King 

George, Seyyid Khalifa, Seyyid Abdulla... 
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extérieure ne soit intervenue pour tenter de le sauver et la confusion et l'instabilité, qui lui 

succédent pendant quelques temps, provoquent diverses reactions. 

- L'Afrique. 

IJAfrique noire dans son ensemble accueille favorablement la chute du pouvoir 

arabe. A Ia suite du Kenya et de l'Ouganda, de nombreux pays africains reconnaissent 

lautorité du conseil révolutionnaire, assez content de l'africanisation du pouvoir a Zanzibar. 

Pour les pays est-africains, la satisfaction est évidente. Lors de la décolonisation, 

us avaient souvent contesté un processus qui, a leurs yeux, aboutissait a favoriser la 

communauté arabe au detriment des autres groupes sociaux. us n'avaient jamais vu d'un 

bon ceil l'installation d'un Sultanat étranger a leur porte, surtout dans le contexte des conflits 

qui prévalait pendant la décolonisation. L'instabiité de Zanzibar et la fragilité du pouvoir de 

M. Shamte inquiétaient. Les paroles de J. Nyerere prononcées quelques années avant 

lindépendance du Tanganyika gardent leur vigueur en 1964: 
"Un des plus gros problémes pour le Tan ganyika dans les années a venir 
sera Zanzibar. Une monarchie étrangère, avec des enfants (des africains) 
se mêlant de politique, c'est trés vulnerable face aux influences 
extérieures"1 . 

L'attitude frileuse du ZNP devant le projet de la Fédération est-africaine et sa 

politique d'immigration restrictive envers les continentaux rendaient suspecte sa solidarité 

avec les frères africains du continent. Mais la tournure que prend Ia revolution (pogroms, 

hétérogénéité du conseil révolutionnaire, etc ... ) inquiète les dirigeants est-africains, d'autant 

plus qu'ils font face a des problèmes internes (Ia rebellion des armées). La phraséologie de 

certains leaders zanzibarites et certaines mesures économiques radicales du conseil 

révolutionnaire font certainement peur aux dirigeants africains. La nationalisation des terres, 

lafricanisation de l'administration font craindre que 1"orthodoxie marxiste", selon les 

termes des milieux diplomatiques 2 , ne fasse tache d'huile sur le continent et influence les 

1 SMITH E.W., op cit, 1973, p  90. Les enfants, c'est-à-dire les Africains continentaux. 
2; Dépêche n°164; Ambassade de France au ministère des affaires étrangères. 
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hommes politiques est-afncains qui ne cachent pas leur faveur pour de telles mesures 1 . La 

presse tanganyikaise, le Tan ganyika Standard2 , craint que la decision du conseil 

révolutionnaire ne donne une image déplaisante qui pourrait décourager les investisseurs 

étrangers de cette partie de PAfrique. Les lies appartienant a l'ensemble est-africain, on a 

peur des repercussions sur le continent. 

Des le premier jour de la revolution, le président J. Nyerere et certains membres de 

son cabinet (dont 0. Kambona) sont constamment tenus au courant du déroulement des 

événements. Nous avons vu que le Tanganyika accorde même une assistance militaire au 

conseil révolutionnaire par Fenvoi d'un contingent de 300 hommes pour contribuer au 

rétablissement du calme3. Néanmoins, le Tanganyika est le demier des Etats est-africains a 
reconnaltre le nouveau pouvoir (le 23 janvier 1964) car J. Nyerere semble avoir attendu que 

la situation se stabilise avant de s'engager officiellement avec le conseil révolutionnaire. 

Pendant le premier trimestre, par maints signes et consultations, ii tente d'asseoir le pouvoir 

de A. Karume et de le soutenir contre J. Okello (car ce personnage est loin d'attirer sa 

sympathie) et contre les éléments jugés extrémistes (A. Babu, K. Hanga). S'il autorise le 

Sultan a transiter par Dar es Salaam avant de s'envoler vers le Royaume-Uni, ce n'est pas 

uniquement par raisons humanitaires, mais aussi par volonté de l'écarter définitivement de 

l'espace est-africain4. De même, ii contribue a l'éviction definitive d'Okello. Mais en dépit 

du soutien apporté par le Tanganyika, Ia competition pour le pouvoir continue a Zanzibar et 

trois mois après la revolution, la position de A. Karume est encore précaire comme le 

mentionne une dépêche diplomatique. 

"Les liens entre Zanzibar et le Tan ganyika se renforcent to us les fours, 
mais le pouvoir de A. Karume reste fragile. Maiheureusement certains 
milieux bien informés  de Dar es Salaam se demandent si malgré l'appui de 

1• Kambona par exemple. 
2 C'est un quotidien attaché aux milieux dtaffaires anglais. 

CLAYTON A., op cit, 1981, p  102. 
Le Kenya avait refuse au Sultan le droit de transiter a Mombasa sans doute par peur des 

consequences sur les populations côtières. 
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J. Nyerere, A. Karume réussira a se maintenir encore ion gtemps au 
pouvoir". 1  

Depuis sa creation en 1957, 1ASP entretient des relations amicales avec la TANU 

(Tanganyika African National Union) qu'elle consultait régulièrement avant l'indépendance. 

J. Nyerere se sent idéologiquement plus proche des leaders de l'ASP que de ceux du parti 

Umma, même si les revendications raciales de l'ASP sont loin de le séduire, heurtant ses 

principes d'égalité; mais Ia situation sociale de Zanzibar étant très différente de celle du 

Tanganyika, la focalisation du débat politique sur des themes raciaux semble un écueil 

difficilement évitable. 

- Les pays arabes. 

certains pays arabes ont regardé avec anxiété et parfois avec horreur s'écrouler un 

pouvoir frère. Mais les pays de la péninsule arabique, qui n'ont pas encore une place 

importante sur la scene intemationale 2, semblent alors assez indifférents aux événements du 

continent africain. Oman vit replié loin du reste du monde. Les relations entre Zanzibar et les 

pays de la péninsule arabique resteront longtemps teintées de méfiance a cause de l'anti-

arabisme du conseil révolutionnaire. 

L'Egypte de Nasser ne peut ignorer un mouvement révolutionnaire africain mais 

ses relations avec l'ancien régime au nom de la solidarité arabe Ia rendent suspecte au conseil 

révolutionnaire. Du côté insulaire, ii faut convaincre l'Egypte (et le monde arabe en général) 

que ce ntest pas en tant qu'arabe que les intéressés ont été renversés mais en tant que classe 

privilégiée exploitant les peuples africains3 . 

1• Dépêche n°164; Ambassade de France a Dares Salaam au ministère des affaires étrangères 

2• Que leur procurera plus tard la manne péirolière. 
3. Une mission egyptienne vient en visite a Zanzibar en mars 1964, mais le peu de cas que 
fait Ia presse de cette venue témoigne des difficultés pour normaliser les relations entre les 
deux pays. 
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- Les pays communistes. 

Les pays du bloc de l'Est accueilent favorablement le nouveau pouvoir insulaire. A 

la fin du mois de janvier, la plupart des gouvernements communistes ont reconnu le 

nouveau pouvoir. La République Démocratique Ailemande est le premier pays européen a 
reconnaltre officiellement le nouveau régime, suivi de peu par l'URSS et la République 

Populaire de Chine, Cuba et la Tchécoslovaquie. Le conseil révolutionnaire bénéficie très 

rapidement d'aide chinoise, soviétique et allemande (RDA), ce qui derange les Etats 

africains qui ont apporté leur soutien au nouveau gouvernement. Le 15 février, la 

République Populaire de Chine ouvre une Ambassade a Zanzibar et des la fin du mois, A. 

Babu annonce que le conseil révolutionnaire a accepté de cet Etat une aide de 185.000 Livres 

sterling. L'URSS envoie du materiel divers, dont des armes. En même temps, des contacts 

sont établis avec ces pays pour preparer le nouveau programme 6conomique 1 . 

Dans le contexte de guerre froide des années soixante, Zanzibar devient un enjeu 

idéologique entre les puissances du bloc de PEst et de l'Ouest. L'intérêt rapide des pays de 

l'Est pour les lies repond a une nouvelle analyse de la situation. En effet, avant 

Pindépendance, l'ASP était plutôt considéré pro-anglais, et le ZNP, bien que dominé par 

son aile droite, emit perçu au moms par les autorités soviétiques comme plus progressiste 

(car anti-colonial) et donc plus représentatif de la population insulaire 2. La presence d'un 

membre du parti Umma dans le conseil révolutionnaire et les projets politiques annoncés ont 

certainement influence leur decision de soutenir le nouveau régime. La RDA, a la recherche 

d'une légitimité sur la scene internationale, mène une politique d'ouverture vers les 

nouveaux pays3 . L'accueil que fait Zanzibar aux pays de PEst est en partie déterminé par les 

hesitations et ies aternoiements des gouvernements occidentaux a accorder leur soutien au 

nouveau régime. Karume n'avait jamais montré le moindre signe de sympathie particulière 

pour 1'URSS ou la République Populaire Chinoise, son attitude pro-britannique est au 

1 11 est difficile de savoir si cette orientation politique vers les pays communistes relève de 
choix idéologiques précis ou d'un opportunisme né de la situation, car le nouveau pouvoir a 
besoin rapidement dtappuis extérieurs. 
2 •  MORISON G., titre, ref, 1964, p  123-4 
. Son Ambassade a Zanzibar est sa premiere representation diplomatique de ce rang en 

Afrique. 
140 



contraire relevée par différents auteurs'. Selon J. Nyerere, la propagation rapide de 

l'influence des idées marxistes, concrétisée par l'aide économique offerte par les Etats du 

bloc communiste, est en partie liée au refus du bloc occidental a reconnaltre et a accepter 

officiellement le changement a Zanzibar. Le manque d'expérience de nombre de membres du 

conseil révolutionnaire en matière de relations internationales, le dimat d'instabilité et la peur 

d'une contre-révolution incitent le conseil révolutionnaire a chercher un soutien et une 

légitimité internationaux et done a accepter l'aide proposée par les gouvernements 

communistes, les seuls a lui en proposer. Toujours selon J. Nyerere 2 , le conseil 

révolutionnaire a a peine conscience d'être un enjeu idéologique. Mais indéniablement, la 

mise en place de la cooperation financière et technique avec les pays de lEst marquera 

durablement la politique étrangère de Zanzibar. 

- Les pays occidentaux. 

Les puissances occidentales attendent que la situation interne se stabilise avant de 

s'engager avec le nouveau régime. En janvier et en février, ii est difficile de savoir qui 

gouverne: A. Karume, J. Okello, A. Babu.... Des contacts sont établis rapidement avec la 

RFA, mais tournent court pour des raisons diplomatiques 3 . Les Britanniques n'ont jamais 

rompu leurs relations avec 1'ASP et ses leaders, mais malgré ces liens privilégiés, les 

puissances occidentales tardent a apporter leur soutien au nouveau régime qu'elles ont 

quelquefois considéré comme un nouveau Cuba. On peut multiplier les allusions sur la 

mainmise du communisme a Zanzibar. Les relations du conseil révolutionnaire avec les pays 

occidentaux se détériorent rapidement. Par exemple, la presse anglophone de ce premier 

trimestre titre a plusieurs reprises sur l'influence communiste a Zanzibar4 . Les milieux 

diplomatiques accréditent Ia these d'un complot communiste. 
"Ce quifrappe le plus a Zanzibar, c'est de constater que le haut personnel 
de l'administration et du gouvernement dans sa grand.e majorité a reçu une 

1 CLAYTON A., op cit, 198l;p et SMITH E. W. , op cit, 1973. 
2 SMITH E.W., op cit, 1973, p  126. 

Voir infra 
Voir le Times, l'Observer, le Guardian et surtout le New York Times de février et mars 

1964. 
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formation dans les pays du blocs de l'Est. On se pose done la question 
d'unepréparation de longue date dirigéeparA. Babu"1  

Le 15 et 16 janvier, une frégate de la Marine britannique, le Rhyl, jette l'ancre a 
Zanzibar. Certains ont voulu y voir une volonté d'interférence des anciens colonisateurs. 

Mais ii sembie que les Britanniques, surtout préoccupés de Ia sécurité de leurs 

ressortissants2 , n'aient jamais eu cette intention. Certains membres du conseil 

révolutionnaire perdent leurs illusions tant la reconnaissance officielle tarde a venir. Ce 

retard s'explique en partie par les difficultés dans lesquelles se débat le gouvernement 

britannique, qui fait face a de nombreuses critiques sur les questions des décolonisations: 

problème de Chypre, échec de Ia Fédération de Rhodésie et du Nyassaland, probièmes a 

Aden, en Malaisie et également au Kenya. Le cabinet britannique ne peut accueiilir 

favorablement une revolution radicale, qui entérine l'échec de sa politique a Zanzibar et dans 

l'ensemble de ses preoccupations, Zanzibar n'est pas une priorité pour le Foreign Office. 

Néanmoins, ce délai affaiblit considérablement la position britannique sur les lies, et sa 

"place" est vite occupée par les pays de 1'Est. 

La position américaine est aussi très complexe. D'une part, depuis deja piusieurs 

années, une base spatiale de la NASA avec du personnel américain est installée sur i'lie 

d'Unguja, et d'autre part, la mission américaine au lendemain de Ia revolution est dans ies 

mains d'un jeune diplomate de peu d'expérience (F Picard) 3 . Une campagne anti-américaine 

se développe a Zanzibar, orchestrée par Hassan Nassor Moyo et la Ligue de la Jeunesse de 

1'ASP4. L'ambassade américaine doit être protégée par les forces de police tanganyikaise. 

Les Etats-Unis, particulièrement sujets a une paranoia a l'égard des pays de l'Est, 

accréditent sans hesitation la these d'une infiltration communiste, ce qui rend très difficiles 

1• Dépeche n°247, Ambassade de France au ministère des affaires étrangères. 
2 CLAYTON A., op cit, 1981, p  87. 

Frank Cariucci, un diplomate expérimenté et habitue aux situations difficiles en Afrique 
fut nommé pour remplacer Frederick Picard. C'est un agent de la CIA. Africa Now, avril 
1984. 

Dépêche n°274. Ambassade de France au ministère des affaires étrangères. 
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leurs relations avec le conseil r6volutionnaire 1 . Le démantèiement de la base de la NASA est 

ordonné le 9 avril2 . 

Le 19 février, le conseil révolutionnaire ordonne aux représentants britanniques et 

américains de quitter les lies, puisque leurs pays respectifs nont toujours pas reconnu 

officiellement le nouveau régime. Devant cet ultimatum, les deux pays reconnaissent 

immédiatement la République Populaire de Zanzibar3 . Pour la même raison, le représentant 

consulaire français est également expulsé et plus tard le gouvernement français tentera 

ensuite d'expliquer au conseil révolutionnaire que la France ne procède pas a une 

reconnaissance formelle quand ii y a un changement de r6gime4 . 

3- LA REPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE. 

Quatre mois après la revolution, la République Populaire de Zanzibar et la 

République du Tanganyika annoncent que les deux pays n'en formeront plus qu'un seul lies 

par un traité d'Union. Ce traité est signé le 22 avril 1964. Ce nest pas vraiment une 

surprise, car des le lendemain de la revolution, de nombreuses rumeurs circulaient sur des 

projets5  de fédération est-africaine, d'Union avec le Kenya ou avec le Tanganyika afin de 

stabiliser la situation insulaire et d'ancrer définitivement les lies dans l'espace est-africain. 

La nouvelle République Unie de Tanzanie 6  s'organise dans un cadre original, empruntant a 
la fois au modèle fédéral et au modèle unitaire. Elle est encore aujourd'hui le seul exemple 

en Afrique &Union durable entre deux pays souverains. Pourtant, a sa creation, les 

1 WILSON A.,US Foreign Policy and Revolution. The Creation of Tanzania, Londres, 
Pluto Press, 1989, 179p. 
2 Rappelons que seul le ZNP, avant l'indépendance, exigeait le démantèlement de la station; 
1'ASP ne remettait pas en cause la presence américaine sur les lies. 

CLAYTON A., op cit, 1981, p  139. 
Idem. 
Ii semble qu'effectivement, différents scenarios furent envisagée a l'époque pour 

neutraliser "la propagation du communisme" en Afrique de l'Est. Certains de ces projets 
recurent un soutien occidental evident. Voir a ce sujet WILSON A., op cit, 1989, Chapitre 3 
et 4. 
6• Le nom est d'abord celui de République Unie du Tanganyika et de Zanzibar, mais le 
président Nyerere lança un "concours" avec recompense pour celui qui trouverait un nom 
rappelant l'association des deux pays et qui soit facile a prononcer. Voir SMITH E.W. , op 
cit, 1973, p  130. 
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malentendus furent nombreux, engendrés par les motivations différentes des deux 

partenaires et accentués par un contexte international et regional difficile. 

3-1. Le traité dUnion. 

Le traité d'Union, qui crée la République du Tanganyika et de Zanzibar (l'actuelle 

Tanzanie), est signé par le président A. Karume et le président J. Nyerere le 22 avril 1964 a 
Zanzibar. Ce sont donc les deux chefs d'Etat qui, sans consultation populaire, décident 

d'unir leur deux pays. 

- Portrait de J. Nyerere. 

Julius Kambarage Nyerere est né en 1922 près du Lac Victoria, son père est le chef 

des Zanaki (cette fonction est plus symbolique qu'autre chose). Après l'école primaire, ii 

poursuit ses etudes secondaires a Tabora, øü ii se convertit au catholicisme. De 1943 a 
1945, il prepare un diplôme d'éducation a l'Université de Makerere, et anime une section de 

la Tanganyika African Association (TAA)'. De retour a Tabora, ii enseigne chez les PèreF 

blancs. En 1949, ii est le premier tanganyikais a obtenir une bourse pour étudier en Grande-

Bretagne. Ii passe trois ans a l'Université d'Edimburgh et sort diplômé de sociologie et de 

sciences politiques. Ce sont ia les grands traits de son parcours scolaire et universitaire. 

A son retour de Grande-Bretagne, le pays est en pleine effervescence a cause des 

problèmes d'aliénation des terres et de l'installation de colons blancs. Militant actif de la 

Tanganyika African Association (TAA), J. Nyerere en devient le président. Cette association 

fut créée en 1929 pour défendre les intérêts des Africains de la fonction publique, non 

seulement dans le pays mais aussi dans toute I'Afrique. Elle avait l'aspect d'un club. Entre 

1939 et 1947, la TAA gagne en maturité et présente des revendications qui ne sont pas 

encore un programme nationaliste, mais des requêtes qui traduisent la naissance d'une 

conscience politique nationale; dIe devient le ciment de l'identité tanganyikaise au fur et a 

1 Voir ILLIFFE, J, op cit, pp  405-31. 
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mesure que croit son intérêt pour l'avenir du pays. Le 7 juillet 1954, la TAA est dissoute et 

remplacée par Ia Tanganyika African National Union (TANU), dont l'ambition est de 

devenir Un veritable pam politique national, J. Nyerere en assure la présidence des le debut. 

Elle popularise un programme de gouvernement autonome, anti-raciste et non violent. En 

tant que président, J. Nyerere rencontre a plusieurs reprises les représentants de l'ONU 1  et 

se forge alors une reputation favorable sur la scene internationale. Vu comme un homme 

pondéré aux opinions raisonnables, ii devient un interlocuteur credible pour les autorités 

britanniques. En 1957, nommé au conseil législatif, ii en démissionne en 1958 a cause de 

l'impuissance de cette assemblée pour contrer la politique multiraciale des Britanniques 2 . 

En octobre 1960, le pays accede a l'autonomie interne, J. Nyerere devient le Chief 

Minister d'un cabinet qui, en plus des Africains, comprend deux Européens et un Asiatique. 

L'indépendance est proclamée le 9 décembre 1961, J. Nyerere est premier ministre mais il 

démissionne six semaines plus tard pour se consacrer au parti et élaborer une idéologie 

Le Tanganyika, qui avait ete place au lendemain de la premiere guerre mondiale sous le 
contrôle de la SDN et dont l'administration avait ete confiée aux autorités britanniques, 
devient le 13 décembre 1946 un territoire sous tutelle des Nations-Unies. Selon la charte de 
cette Organisation, la puissance administrante s'engage a favoriser I'évolution du territoire 
sous tutelle "vers la capacité de s'administrer eux mémes, vers l'indépendance". Et les 
Nations-Unies contrôlent effectivement Faction des Britanniques et envoient a plusieurs 
reprises des missions de 1'ONU qui vont jouer un role important dans le pays car 
l'opposition a l'action britannique est effectivement écoutée. Ainsi pressées par le contrôle 
des organismes internationaux, les autorités de Grande-Bretagne ne peuvent continuer a 
défencire leur politique d'évolution multiraciale et les forces africaines naissantes en tirent 
une confiance accrue pour la légitimité de leurs revendications. 
La TANU envoie Nyerere pour participer a la discussion des rapports de la mission de 1954 
et tire avantage de cette action. Nyerere est désormais auréolé du role de leader et reconnu 
comme tel par les organismes chargées de la tutelle. Voir HORRUT, Claude, Les 
dicolonisations est-africaines, Paris, Pedone, 1970, chapitre II- 2ème partie. 

La politique multiraciale des Britanniques consiste a s'assurer que le développement 
politique du territoire soit conçu de manière a ce que chaque communauté raciale, queue que 
flIt son importance numérique, soit associée a l'exercice du pouvoir et bénéficie du même 
traitement que les autres groupes raciaux. Ce principe débouche sur un système de 
representation politique qui repose sur les groupes eux mêmes et non sur les individus. La 
TANU conteste la politique multiraciale et demande un projet d'évolution reposant sur les 
droits des individus et non des communautés. Après des hesitations, la TANU decide de 
participer aux elections de 1958 afin de démontrer son audience nationale en dépit du mode 
de scrutin qu'elle désapprouve. Elle fait designer par les électeurs africains les candidats des 
autres communautés qui ont apporté leur soutien a son programme non racial. Les résultats 
dépassent même les previsions les plus optimistes puisque la TANU assure l'élection de tous 
ses candidats aux sieges africains, et celle de la plupart de ceux des autres communautés qui 
ont son soutien. Les résultats des urnes amènent les autorités britanniques a renoncer a leur 
politique raciale. 
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nationale. Avec l'installation de Ia République le 9 décembre 1962, J. Nyerere devient le 

premier président du pays. En avril 1964, avec le président A. Karume, ii scelle l'Union 

entre le Tanganyika et Zanzibar1 . 

Cette narration du parcours politique du président J. Nyerere ne serait pas complete 

sans quelques mots sur sa personnalité et sur ses convictions politiques. Figure 

emblématique de la Tanzanie indépendante, c'est un leader politique hors pair, bien qu'ayant 

de nombreux détracteurs. 

Philosophe, moraliste, intègre et respectueux des autres, J. Nyerere écoute 

beaucoup mais n'hésite pas a agir seul. Capable de s'adapter aux situations, conciliateur, ii 

est quelquefois décrit comme un idéaliste, car J. Nyerere ne veut pas renoncer a ses objectifs 

a long terme méme si le present (comme l'Union avec A. Karume) l'oblige a des 

concessions. J. Nyerere est souvent surnommé le mwalimu (maître en kiswahili), en 

référence autant a sa formation d'enseignant qu'au ton et au style de ses discours publics et 

qu'a son role de leader de la TANU et du pays. Les objectifs de l'indépendance sont selon 

les mots de J. Nyerere: 

".. de construire une société juste de citoyens libres et égaux, vivants dans 
de bonnes conditions, contrôlant leur propre destinée et coopérant 
ensemble ainsi qu'avec les autres peuples dans un esprit de fraternité 
hwnaine pour le bénéjice mutuel" 2 . 

- Sheikh Abeid Amani Karume. 

La biographie du président Karume fait l'objet de différentes versions. Ne vers 

1905, il serait originaire du continent (un Yao du Nyassaland), mais sa biographie officielle 

en fait un authentique zanzibarite né d'une mere shirazi 3 . A. Karume est très tOt orphelin, 

1 Symboliquement, Nyerere mêle Ia terre des deux pays. 
Nyerere Opening of The University Campus, cite par D. C. MARTIN dans Le pouvoir en 

discussion. Etat, structures sociales et cultures politiques en Tanzanie. These pour le 
Doctorat es Lettres et Sciences Humaines, Université René Descartes, Paris V, 1987, p57. 

KURTZ, Laura, Historical Dictionnary of Tanzania, Londres, Sarectow Press, 1978, p. 
MASHENGELE, Jean, Historia ya Tanzania, tangu 1880 hadi 1980, Dar es Salaam, 1984; 
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son niveau scolaire est faible puisqu'il n'a pas dépassé le cycle primaire. A 17 ans, ii 

s'engage comme mann et voyage en Europe et en Asie. 

De retour a Zanzibar vers 1938, ii travaille au port. Ii organise le petit mais 

dynamique syndicat des dockers et des manins. Karume est aussi un bon boxeur et un bon 

footballeur, et ii collabore a l'organisation d'une association sportive réunissant des 

Africains. En 1954, ii entre dans la politique en étant nommé conseiller de la ville de 

Zanzibar. II preside également l'Association africaine qui deviendra en 1957 1'Afro-Shirazi 

Party. En 1963, il devient le leader de l'opposition parlementaire. Comme nous l'avons déjà 

mentionné, son role dans la revolution de 1964 n'est pas établi avec certitude mais en tant 

que principal leader de l'opposition, ii devient le président de la Republique Populaire de 

Zanzibar sans que ion sache exactement comment ii fut nommé a ce poste. 

Karume est un personnage très different du président Nyerere. Sans grande 

formation scolaire, Karume n'est ni un ideologue ni un doctrinaire. Doué d'un fort 

charisme, ii séduit par son franc parler et par sa connaissance intuitive des problèmes et des 

attentes des populations. II n'a pas forcément de solution de fond A proposer et ii s'attache 

plus aux signes visibies des choses; son ambition politique est centrée autour de Ia 

revalorisation sociale des Africains. Même entouré de quelques théonciens (comme K. 

Hanga), A. Karume n'a pas développé de projet idéologique très précis: sa vision politique 

se borne a la destruction d'un ordre ancien jugé inacceptable pour les Africains, sans que le 

futur soit clairement défini. 

J. Nyerere et A. Karume sont des personnalités trop différentes pour travailler 

ensemble. Le discours idéologique et humaniste du premier n'a pas de pnse sur les valeurs 

et les principes du "prolétaire instinctif" qu'est A. Karume. Tout oppose les deux hommes 

réunis momentanément par des intérêts conjoncturels. Mais ii ne s'agit pas exclusivement 

des deux presidents. Leurs attitudes face A i'Union restent déterminées par l'histoire 

politique et culturelle de leur territoire, et par les devenirs qu'ils envisagent. 

ASP, Historia ya Waafrika  Wa Zanzibar na kuundwa kwa Chama cha ASP, Zanzibar, 
Printing Makao Kuu ya ASP, non ddaté, p.8. 
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A Zanzibar, A. Karume doit satisfaire certaines attentes de la population nées de la 

revolution. Ces attentes ne sont pas forcément compatibles avec ce que suppose 1'Union. 

Pour agir, ii doit tenir compte des reactions émotionnelles et impalpables liées d'une part a la 

revolution et d'autre part a l'Union. 

- Le texte du traité. 

Le traité d'Union a été élaboré par Roland Brown, un homme de loi britannique que 

J. Nyerere avait invite a occuper le poste de Procureur général du Tanganyika en 1960 1 . 

Inspire par le traité liant l'Irlande du Nord au Royaume-Uni, le traité d'Union entre la 

Republique du Tanganyika et la République Populaire de Zanzibar a la forme d'un traité 

international passé entre deux puissances étrangères. Ii doit être ratifié par les instances 

législatives des deux pays. Le texte en est court et le préambule justifie la raison d'être et les 

objectifs de ce traité: 

"Les gouvernements de la Republique du Tan ganyika et de Ia République 
populaire de Zanzibar -conscients des relations depuis longtemps établies 
entre les peuples de leurs pays, ainsi que les liens de parenté et d'amitié, 
désirant renforcer ces relations et consolider ces liens, et soucieux de 
renforcer l'unité des peuples d'Afrique- se sont rencontrés pour envisager 
l'Union de la Republique du Tan ganyika et de Ia Républiqu.e populaire de 
Zanzibar."2  

Cette declaration d'intention, renvoyant a des motifs historiques et culturels et a 
l'idéologie pan-africaniste, évite de rendre compte de la situation complexe et difficile qui 

sous-tend cette union. 

Les différents articles du traité posent les bases sur lesquelles s'organiseront les 

pouvoirs: 

La République Unie de Tanzanie aura pour Constitution celle qui était en vigueur au 

Tanganyika avant l'Union, avec les modifications nécessaires au respect des clauses du 

1 PRATT C., The critical phase in Tanzania, 1945-1968, Nyerere and the emergence of a 
socialist strategy, Cambridge, Cambridge University press, 1976, p  138. 
2 Le texte complet du traité est joint en annexe. 
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traité d'Union. Cette Constitution est provisoire puisque i'article 7 du traité prévoit dans un 

délai d'un an ladoption d'une nouvelle Constitution par une Assemblée constituante 

(composée de représentants du Tanganyika et de Zanzibar). 

La Constitution du Tanganyika est modifiée par le traité d'Union stipulant que 

lexécutif et le légisiatif de Ia République Unie auront une autorité totale sur le Tanganyika et 

une autorité seulement partielle sur Zanzibar car elle ne concernera que les domaines 

suivants 1 : 

Ia Constitution et le gouvemement de la République Unie de Tanzanie, 
les affaires étrangères, 
la defense, 
Ia police, 
les pleins pouvoirs, 

0- la nationalité, 
i'immigration, 
le commerce extérieur et les emprunts, 
les services publics de la République Unie de Tanzanie, 
i'impôt sur le revenu, l'impôt sur les sociétés, les droits de douanes et 
l'impôt direct, 
les ports, l'aviation civile, les postes et les téiécommunications. 

Pour tous les domaines2  ne relevant pas de l'autorité de la République Unie de 

Tanzanie, Zanzibar conserve donc des pouvoirs exécutifs et iégislatifs autonomes. Les lois 

respectives des deux pays restent en vigueur a condition qu'elies ne contreviennent pas aux 

dispositions du traité. Le président de la République Unie, J. Nyerere, est assisté de deux 

vice-presidents dont l'un, Abeid Karume, est le chef de l'exécutif a Zanzibar. 

Ce traité d'Union met en place une structure assez originale qui coiffe entièrement le 

Tanganyika et partiellement Zanzibar. Les lies gardent ieurs structures de pouvoir mises en 

place après ia revolution: gouvemement, conseii révolutionnaire, application des décrets, 

mais leurs pouvoirs de decision sont réduits aux domaines ne relevant pas de l'Union. De 

plus, I'exécutif de Zanzibar doit appliquer les decisions prises par le gouvernement de la 

1• Article 4 du iraité d'union. 
2 II s'agit par exemple de l'éducation, de Fagriculture, de l'économie etc... 
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République Unie de Tanzanie si elles concernent les domaines de l'Union. Le traité ne 

démocratise pas le système politique mis en place sur les lies après ia revolution, puisque 

l'organisation politique intérieure ne relève pas de 1'Union. 

3-2. Les motifs de l'union. 

Le préambuie du traité d'Union donne, de manière succincte, les motifs 

idéologiques de l'Union. Au-delà de ces motifs existent des raisons différentes, plus 

concretes et plus immédiatement politiques qui ont contribué a la nécessité de cette Union. 

- Les motifs explicites. 

Les motifs expiicites, auxquels fait allusion le traité de 1964, ne rendent pas 

nécessaire l'Union mais contribuent a ia rendre symboliquement légitime. Le préambule 

precise différents paramètres (les relations de longue date et ies liens d'amitié et de parenté 

entre les peuples de deux pays) qui sont des références a un passé qui se veut commun pour 

ces deux peuples. Historiquement, Zanzibar fut constamment en contact avec le continent et 

l'on peut, sans invraisemblance, parler d'une certaine homogénéité culturelle entre les lies et 

ia côte est-africaine. Cette homogénéité se traduit par l'existence de réseaux de parenté et 

d'alliances trans-côtières, et est aussi illustrée par l'utilisation d'une langue commune le 

kiswahili 1 . Zanzibar n'a jamais été un monde a part, au contraire elle a toujours été iiée a 
i'espace est-africain par des intérêts économiques qui lui étaient souvent favorables. 

Zanzibar était le centre ou i'intermédiaire oblige pour l'exportation des produits est-africains 

vers la péninsule arabique et ie reste du monde. A certaines périodes, Zanzibar était même la 

pius importante puissance politique et économique de la côte est-africaine sur iaquelle le 

Sultan exerçait son autorité (queiquefois simplement nominale). 

Les aléas de ia colonisation européenne ont partieilement rompu ces liens 

économiques et politiques, mais us n'ont pas entamé cette homogénéité cuiturelle. Pendant 

. Le kiswahili est pane par des musulmans urbanisés et fortement méfissés. 
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la période coloniale, la bande côtière du Tanganyika sur laquelle le Sultan exerçait son 

pouvoir fut achetée par les autorités allemandes 1 . Des 1917, le colonisateur est le même, 

mais Zanzibar et le Tanganyika dependent d'autorités distinctes qui ont des politiques 

différentes. Cette rupture imposée par les colonisateurs dans un processus historique est 

décrite comme une anomalie (une deviation ilogique et contre-nature) clans le traité d'Union. 

Dans son discours de presentation du traité a l'Assemblée Nationale, J. Nyerere explique la 

coherence du projet d'union des deux pays voisins parce qu' "us ont été unis avant la venue 

des colonialistes, et us ont continue a être unis, par des affinites communes, pendant la 

domination 6trangère" 2. L'Union scellée par le traité restaure done une entité culturelle pré-

existante. Mais la version des liens entre Zanzibar et le Tanganyika que présente le Président 

J. Nyerere est plus idyllique que soucieuse d'exactitude historique: ces liens étaient 

inégalitaires et traduisaient l'exploitation économique des territoires est-africains par le 

Sultanat. La colonisation européenne a ralenti le flux de ces rapports inégalitaires. 

En plus de ces liens historiques et culturels, qui ne concernaient que les populations 

côtières et quelques poches swahilisées de l'intérieur du continent 3 , il existait desaffinités 

politiques et idéologiques beaucoup plus récentes, liées a l'émergence du nationalisme dans 

ces deux pays. Ces affinités concernaient la TANU et l'ASP, partis dont l'audience avait 

une portée nationale. J. Nyerere est indirectement a l'origine de la creation de 1'ASP4  car ii 

est venu a plusieurs reprises a Zanzibar au cours de l'année 1956 pour convaincre les 

leaders des deux associations d'oublier leurs différends passes et de s'unir pour faire face au 

ZNP5 . Tout au long de la décolonisation, Ia TANU maintient ses liens avec l'ASP et regarde 

avec intérêt et sympathie les revenclications sociales de 1'ASP. 

Le dernier motif explicite auquel fait allusion le préambule concerne l'Unité des 

peuples d'Afrique. Au cours des années soixante, les dirigeants africains sont très sensibles 

1 Le Sultan a maintenu ses prerogatives sur la bande côtière kenyane (la coastal strip) 
jusqu'en 1963. 
2 Maendeleo ya Mapinduzi ya Afro-shirazi Party, 1973;p 33 

Comme les villes de Ujiji et de Tabora par exemple. 
L'Association africaine et l'Association shirazi. 
LOFCHIE M. , op cit, 1965, p  169. 
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a l'idéologie pan-africaniste mais les voix divergent dans le chceur des dirigeants. J. Nyerere 

propose une alternative différente de celles des groupes de Casablanca et de Monrovia. Pour 

Dar es Salaam, les différends entre ces deux groupes, alimentés par des problèmes 

secondaires (comme le problème de la reconnaissance de Ia Mauritanie), nuisent aux intérêts 

de l'Afrique, et avalisent les ingérences extérieures sur le continent. De nombreux faits 

prouvent l'attachement de J. Nyerere a Ia solidarité africaine 1  en dépit de son opposition a la 

these de K. Nkrumah, qui vise a créer un gouvernement continental. Pour J. Nyerere, ce 

but ntest pas accessible dans les conditions de la décolonisation et ii recherche des accords 

régionaux qu'il pense plus réalistes. L'Union avec Zanzibar s'inscrit donc fort logiquement 

clans l'idéologie pan-africaine du dirigeant tanganyikais. 

Du côté insulaire, les motivations sont moms claires. Avant l'indépendance, les 

queiques declarations de principes de I'ASP sur la nécessité de i'Unité africaine répondaient 

surtout a une stratégie interne pour insister sur l'aspect africain des lies face au ZNP. 

Schématiquement, l'ASP était pan-africaniste par opposition au caractère pro-arabe du ZNP. 

Mais ies convictions pan-africaines de A. Karume n'ont pas la même profondeur que ceiles 

de J. Nyerere. A Zanzibar, l'identité africaine n'est pas sociaiement vaiorisante; les 

caractéristiques africaines de la culture des lies sont souvent minimisées par les acteurs eux-

même au profit de caractéristiques arabes ou mixtes (afro-arabes). 

Enfin, l'unité africaine est un mythe nécessaire a la solidarité des Africains face aux 

puissances extérieures. Dans les années soixante, ce mythe guide les relations inter-étatiques 

en Afrique, et, s'il est mentionné dans le traité d'Union, c'est, en plus des convictions de J. 

Nyerere, par nécessité de presenter l'Union de manière progressiste a l'ëtranger. Les pays 

africains ne peuvent qu'applaudir ce premier pas vers Funité, effectué par deux pays 

souverains. L'Unité africaine se veut porteuse de force et de changement, et véhicule une 

image positive de modernisme. Les acteurs concernés ne peuvent d'ailleurs pas non plus 

. On peut trouver de nombreux exemples comme la demande du report de Faccession a 
i'indépendance du Tanganyika pour qu'elle soit simuitanée a ceiles de ses voisins est-
africains, dans la perspective de la fédération est-africaine. Voir CONSTANTIN F., 
"Principes et raisons d'Etat, portée et limites d'une diplomatie non-conformiste", dans 
BATIBO, H. et MARTIN D.C. dir, Tanzanie, l'Ujamaa face aux réalités, Paris, Edition 
Recherche sur les civilisations, 1989 ; p145-160 ("mémoire" n°80). 
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s'opposer a cette Union, puisqu'elle sert l'Afrique toute entière. Le renvoi au mythe est Ia 

condition de Ia reconnaissance politique du nouveau groupe 1 ." 

Dans le préambule, les motifs avancés pour justifier et légitimer l'Union entre le 

Tanganyika et Zanzibar font donc référence a un passé et a un mythe. Ce passé et ce mythe 

sont pourtant trop vagues pour en constituer les uniques objectifs. Le passé ne peut revivre. 

Ii y a eu rupture et déjà auparavant les zones concernées (Faire swahili) ne recoupaient ni 

exciusivement ni entièrement Faire géographique de l'Union (Zanzibar et le Tanganyika). 

Elles s'étendaient sur toute Ia côte est africaine (du sud de la Somalie au nord du 

Mozambique) et ne recouvraient que partiellement le Tanganyika. Les liens politiques 

avancés par les dirigeants ne sont que des solidarités idéologiques de dirigeants politiques. 

Dans queue mesure concement-t-elles les populations plus motivées par le devenir de leur 

territoire que par celui du voisin? Le mythe de l'unité africaine existe, mais sa réalisation 

reste hypothétique et trop lointaine pour le moment. L'unité ne concerne ici que les deux 

responsables de l'Union. Si tous les motifs invoqués dans le traité sont assurément des 

atouts, ils ne suffisent pas a eux seuls a expliquer l'Union. Ii faut donc chercher des 

éléments plus concrets, plus reels qui ontjoué un role determinant pour la formation de cette 

Union. 

Les motifs implicites. 

Les motifs implicites se placent sur un terrain prosaIque: celui des événements. us 
sont au cceur de la situation politique de Zanzibar et de l'Afrique de FEst. On peut distinguer 

deux aspects bien qu'ils soient étroitement imbriqués: les motifs internes au pouvoir 

insulaire et les pressions externes liées au contexte international. 

. CONSTANTIN F. , "Régionalisme international et pouvoirs africains", Revue fran caise 
de sciences politiques, Vol 26 n°2 , février 1976, p  78. 	 V  
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- La situation interne: 

Nous avons mentionné précédemment que Ia stabilité et la cohesion au sein de 

l'équipe dirigeante de Zanzibar sont loin d'être acquises. Les dissensions concernant les 

moyens a mettre en ceuvre pour réaliser les changements désirés (et pas tous encore bien 

définis) par le conseil révolutionnaire sont nombreuses. Un conflit oppose les partisans 

d'une orientation socialiste claire et nette (dont les représentants principaux sont A. Babu et 

K. Hanga) et les partisans d'une plus grande prudence, un peu plus méfiants vis-à-vis des 

pays de l'Est. Dans les deux cas, les programmes restent vagues et incertains. Quant aux 

modérés de l'ASP (0. Sharif, A. Jumbe...) qui, avant la revolution, ont cru a une 

possibilité de compromis avec les Arabes, us sont alors dépassés par la violence des 

événements. N'ayant ni la confiance de A. Karume, ni celle d'une grande partie du conseil 

révolutionnaire, us pèsent peu dans les conflits idéologiques. Pendant ce mois d'avril, des 

incertitudes planent toujours sur le devenir de la revolution. 

A. Karume n'a toujours pas l'assurance de se maintenir au pouvoir; ii semble mal 

contrôler la situation, débordé par les initiatives de A. Babu en matière de cooperation avec 

les pays de l'Est. Certains développements de la politique inteme des lies accréditent l'idée 

d'une emprise de plus en plus grande de 1'ex-Umma 1  qui, par la large representation de ses 

membres et de ses sympathisants dans l'appareil de J'Etat, menace l'autorité effective de A. 

Karume. A plusieurs reprises, des frictions éclatent. Certaines puissances étrangères, 

comme la Chine ou l'Allemagne de 1'Est, ont pris l'habitude de négocier directement avec A. 

Babu plutôt qu'avec le Président A. Karume. 2  Des armes nouvellement arrivées sur les lies 

sont "réquisitionnées" par Ali Mafoudh, un des principaux lieutenants de A. Babu. La 

1 De nombreux membres de l'Umma obtinrent des postes importants, par exemple: Khamis 
Musein Abeid, au depart membre du ZNP, fut étudiant en Chine et en Corée du Nord, il 
rejoignit l'Umma au debut du mois de janvier, et après la revolution, ii fut nommé 
commissaire de region a Donge; Ahmed Abubakal Quallatein, autrefois officier des douanes, 
devint administrateur d'une yule; R M Kwacha, ancien enseignant et membre de l'ex ZNP 
fut nommé commissaire dans la yule de Zanzibar. Ali Sultan Issa et Salim Rashid, dont nous 
avons déjà parle, font aussi partie de ce groupe. CLAYTON A., op cit, 1981 p109-10 et la 
dépêche n°247, Ambassade de France a Dar es Salaam au ministère des affaires étrangères. 
2 Africa Coifidential, 9 mai 1964. 
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nomination des responsables militaires pose également des problèmes: A. Karume 

proposant Kassim K. Hanga et Aziz Twala, membres de l'ASP et plus africains que Au 

Mafouclh et Ali Sultan Issa 1  choisis par A. Babu. Les membres de l'ex-Umma sont souvent 

d'anciens membres du ZNP, parti assimilé au pouvoir arabe2 . De ce fait, us dérangent 

l'image africaine que l'ASP veut donner de la revolution. Le paradoxe est inacceptable: la 

revolution africaine est officiellement orchestrée par l'ASP alors que certains dirigeants 

influents sont d'anciens membres du ZNP et du parti Umma. 

A cause de ces problèmes de cohesion, le discours politique a du mal .à trouver une 

unite; de plus, s'articulant principalement sur les abus du précédent régime, ii ne propose 

pas de vision d'avenir. Le nouveau régime ne manque pas d'objectifs mais ses positions 

pour les atteindre sont confuses et quelquefois contradictoires. A. Karume ne semble pas en 

mesure d'éviter le soutien d'une puissance extérieure pour se maintenir a la tête du conseil 

révolutionnaire et neutraliser les anciens membres du parti Umma. 

La competition pour le pouvoir inquiète A. Karume. Ii a le soutien du président 

tanganyikais J. Nyerere, c'est done auprès de lui qu'il recherche de l'aide. L'Union est 

signée entre les deux presidents le 24 avril, après consultation des autres membres du 

conseil révolutionnaire. Là aussi, le consensus entre les membres du conseil révolutionnaire 

nest pas atteint: K. Hanga semble en faveur d'une Union avec le Tanganyika; A. Babu est 

contre; A. Karume, hesitant3  et conscient que son maintien au pouvoir depend de l'aide 

effective du Tanganyika (ses forces militaires) et du soutien diplomatique des dirigeants est-

africains, signe l'Union. A. Karume veut asseoir son pouvoir, et l'union ressemble alors a 
de l'auto-préservation politique contre les assauts de la fraction radicale de son parti4. En 

aoüt 1964, le Standard de Dar es Salaam rapporte les propos de A. Karume sur l'Union: 

1 CLAYTON A. , op cit. 1981, p  112. 
2 En majeure partie, les dirigeants de ce parti sont d'origine arabe ou comorienne; ou tout 
du moms sont-ils décrits comme tels. 

SMITH E.W., op cit, 197, p  128. 
SRIVASTAVA, B.P., "The Constitution of the United Tanzania 1977, some Salient 

Features, some Riddles" Eastern Africa Law Review, Vol 11-14, 1978-8 1, p  10. Pour ce 
qui est de J. Nyerere, les enjeux sont un peu différents, us sont présentés un peu plus loin. 
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"L'Union entre le Tan ganyika et Zanzibar a apporté de Ia force aux lies et 
les a protégées contre des ennemis extérieurs et intérieurs qui essayaient de 
saboter ia révoiution". 

L'Union remplit les fonctions implicites qu'elle suggère, car si les luttes intemes 

n'ont pas disparu, lautorité de A. Kanime est maintenant reconnue et avalisée par sa 

nomination de vice-président du gouvernement central de i'Union et par Finscription de sa 

fonction de président du conseil révolutionnaire dans le traité. En parallèle a La 

reconnaissance internationale, l'Union offre aussi a A. Karume la possibilité d'écarter du 

conseil révolutionnaire les membres jugés trop encombrants en les nommant sur le continent 

a des postes divers dans les institutions communes 1 . Si A. Karume contrôiait mal la 

politique étrangère des lies menée par les membres du parti Umma, ce domaine passe 

maintenant sous la responsabilité (théorique tout du moms) du pouvoir central, ce qui 

rassure l'opinion internationale, car a l'epoque J. Nyerere fait figure de dirigeant modéré. 

Décrit dans la presse internationale conmie un politicien pro-occidental2 , ii contribue a 
calmer les inquiétudes sur le devenir des lies. 

J. Nyerere est bien sür conscient de permettre a A. Karume de s'instalier au 

pouvoir; mais ii cherche aussi a protéger son propre pays d'une influence communiste 

d'autant plus inquiétante qu'elle est située a sa porte. II veut agir vite pour éviter aux lies de 

se transformer durablement en enjeu de Ia guerre froide. En 1970 J. Nyerere devant 

l'Assemblée nationale reconnalt: 

"Les actes de I'Union entre le Tan ganyika et Zanzibar étaient une affaire 
d'urgence, nous nous sommes hdtés de nous unir car nous savions que 
seuie une initiative rapide pouvaitparvenir a l'Unité"-. 

Pour J. Nyerere, les mobiles sont assez clairs. Chantre de i'Unité des peuples 

d'Afrique, l'Union s'inscrit de plein droit dans sa logique. Mais c'est son inquietude, face 

. Je reviendrai ultérieurement sur La stratégie des nominations que permet i'Union. 
2 SMITH E.W., op cit, 1973, p  129. 
3. Uamuzi Wa busara; TANU; 1972, cliscours du 16juin 1970. 
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au développement de la situation insulaire, qui provoque l'Union. Partisan de A. Karume, il 

renforce le pouvoir de ce dernier tout en permettant au pouvoir central, dont ii est le 

président, d'avoir un droit de regard sur les options politiques de Zanzibar (les affaires 

étrangères et la defense). Dorénavant la Tanzanie représente Zanzibar sur la scene 

internationale; ce qui n'est pas une mince garantie contre d'éventuelles tentatives 

d'ingérences extérieures. 

En s'adressant a l'Assemblée nationale le 25 avril 1964, J. Nyerere justifie l'Union 

démontrant avec insistance qu'elle n'est pas une consequence de la guerre froide, car elle 

s'inscrit dans les projets de Fédération est-africaine dans l'attente d'une unite plus large 

encore, l'unité africaine. La logique de l'Union tanzanienne s'inspire donc de celle de l'idéal 

de l'Unité africaine. En refusant de prendre en compte le contexte international, J. Nyerere 

veut éviter une reaction des membres extrémistes du conseil révolutionnaire, afin que les 

tensions ne dégénèrent pas en un veritable conflit idéologique marqué par la division Est - 

Ouest. 

- La situation extérieure. 

Zanzibar est au cur des inquiétudes de tous les chefs d'Etats de la region, qui ont 

envisage son integration dans une Fédération est-africaine regroupant le Kenya, le 

Tanganyika et l'Ouganda. Mais la creation de cette Fédération a échoué devant 

l'impossibilité des partenaires de s'entendre sur ses implications politiques et 

6conomiques 1 . 

A ces impératifs, s'ajoute une pression internationale très forte. S'il est difficile de 

savoir dans quelle mesure elle a été déterminante, il convient néanmoins de la relever. Les 

Etats-Unis et le Royaume-Uni, particulièrement inquiets de Ia tournure des événements sur 

les lies, ont multiplié les contacts diplomatiques avec ies clirigeants de la region afin de les 

mettre en garde contre le danger potentiei que constituait pour toute la region l'instabilité de 

1• Voir la presse tanganyikaise et kenyane de Ia période; et aussi Africa Now, avril 1984 
"The 100 days that made Tanzania"; South, avril 1984 "Putting the fix on Zanzibar" et 
WILSON A., op cit, 1990, chapitre 4. Le déclassement en 1984 des archives américaines a 
apporté de nouvelles informations sur les motifs de l'Union. 
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Zanzibar et l'influence de certains politiciens insulaires 1 . us avaient même envisage une 

intervention, mais us souhaitaient obtenir l'aval des dirigeants est-africains 2 . Après la 

signature du traité, l'Union est largement décrite dans la presse internationale comme une 

victoire de l'Ouest sur PEst, malgré les affirmations contraires de J. Nyerere, qui refuse de 

Ia voir comme une simple étape dans les rivalités existantes entre l'Est et l'Ouest 3 . 

- Paradoxes. 

C'est donc une Union rapide, signée en catimini par les deux chefs d'Etat, puis 

ratifiée ultérieurement par les assemblées compétentes qui a vu le jour. Elle n'a jamais fait 

l'objet d'une consultation auprès des populations concernées, ni a Zanzibar ni au 

Tanganyika. Pourtant elle est bien plus qu'un simple accord puisque le traité pose les bases 

structurelles du fonctionnement de la nouvelle République Unie de Tanzanie. Le contexte 

zanzibarite et est-africain explique cette hate, mais les objectifs différents des deux initiateurs 

posent des problèmes. 

L'Union présente certains paradoxes notamment du côté zanzibarite. n est délicat de 

concilier renforcement d'une autorité et déléguation de certains de ses pouvoirs a une 

autorité supérieure et "étrangère" de surcroIt. Par le traité, A. Karume et le conseil 

révolutionnaire transfèrent de nombreuses prerogatives importantes qui caractérisent 

précisément la souveraineté d'un Etat (comme la collecte des impôts), et qui affirment 

l'autorité d'un gouvernement vis-à-vis de l'extérieur (comme la defense et les relations 

étrangeres). Seules les prerogatives sur le pouvoir judiciaire n'ont pas été entamées par le 

traité d'Union et le nouveau gouvernement de Zanzibar garde son pouvoir sur les 

administrations locales et sur tout ce qui fait la vie politique et économique. 

Si A. Karume juge nécessaire la formation de FUnion pour asseoir son autorité, on 

peut se demander dans quelle mesure le conseil révolutionnaire et lui-même sont prêts a en 

payer le prix, c'est-à-dire a se soumettre a une autorité supérieure: le gouvemement central 

1 Africa Now, Avril 1984, op. cit. et  WILSON A., op cit, 1990. 
2 Idem. 
3. SMITH E.W., op cit, 1973, p  128. 
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base a Dar es Salaam. Dans le contexte révoiutionnaire qui règne sur les lies en ce debut 

d'année, le nouveau pouvoir peut-il a ia fois affirmer son autorité et sa Iégitimité sur les 

populations insulaires et déléguer une parcelle de i'autorité a un gouvemement extérieur? 

Le pouvoir a Zanzibar a été conquis par ia force, c'est dans Ia violence que le 

Sultanat est tombé et que Ia Répubiique s'est installée. La revolution jouit d'un prestige 

certain et d'un soutien favorable d'une bonne partie de la population 1 . L'ordre social se 

transforme et pour beaucoup de gens, ii est porteur d'un renouveau sur les lies. Tout sembie 

possible, l'euphorie de la revolution promet une vie meilleure. Dans ces conditions, les 

populations insulaires comprennent mal Ia soumission a une autorité extérieure (fut-elle 

celle des frères africains du continent), alors que Ia dernière domination étrangere vientjuste 

d'être renversée et que l'indépendance réelie vient a peine d'être acquise. Le pouvoir est 

enfin entre leurs mains, et en délaissant immédiatement une partie de son autorité, l'équipe 

dirigeante ne risque t-elle pas de perdre son prestige fraIchement acquis et sa crédibilité? 

Un autre aspect paradoxal de cette Union reside dans la difficulté pour un jeune 

pouvoir qui n'a pas encore bien affirmé ses priorités politiques et économiques, ni bien pris 

les commandes de la totalité de l'appareil d'Etat, de mettre en place, de manière effective, 

les mécanismes de cooperation et d'intégration avec un autre pouvoir. 

Enfin II faut aussi relever les obstacles de nature culturelle et historique. La 

personnalité (Karume), qui a signé les accords de l'Union, est effectivement liée a 1'Afrique; 

elle est perçue comme telle par certaines communautés des lies. La revolution est aussi 

décrite comme une revolution raciale, mais c'est avant tout une revolution nationaliste et 

patriotique. Ces deux types de sentiments semblent incompatibles avec les concessions 

qu'oblige la réalisation des accords de 1'Union: déiégation d'une partie de la souveraineté, 

integration symbolique dans un espace qui n'est pas national. Ceci recoupe le problème de 

ne pas sacrifier l'intérêt national a un intérêt collectif2 . 

1 Les missives diplomatiques de l'année 1964 insistent régulièrement sur le soutien 
populaire dont bénéficie le nouveau régime, notamment grace a certaines des mesures qu'il a 
pris au lendemain de la revolution comme la nationalisation des terres ou les mesures 
symboliques (Voir supra). 
2• CONSTANTIN F., op cit, 1976, p. 76 . 
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3-3. Une Union réelle ou fictive? 

L'Union joue donc le role de catalyseur des rivalités internes du conseil 

révolutionnaire. Elle entraIne une recomposition du conseil révolutionnaire qui traduit Ia 

prépondérance de A. Karume en particulier face a la tendance radicale. Cinq Zanzibarites 

(sans compter.  A. Karume qui devient de-jure vice-président) sont nommés a des postes 

dans le gouvernement de l'Union: A. Babu, ministre assistant du président; Idris Abdul 

Wakil, ministre de Finformation et du tourisme; Aboud Jumbe, ministre délégué auprès du 

vice-président; Hassan Nassor Moyo, ministre des affaires juridiques; Abdul Kassim K. 

Hanga ministre de l'industrie. A Ia suite d'un remaniement ministériel en novembre 1964, 

us ne seront plus que trois dans le cabinet de l'Union 1 . Deux fortes personnalités (A. Babu 

et K. Hanga) sont écartées du conseil révolutionnaire, car même si elles en sont toujours 

membres, elles ne peuvent plus exercer leur fonction ministérielle dans le cabinet insulaire. 

La nomination de A. Babu suscite de nombreux commentaires, car elle diminue 

considérablement son influence qu'il ne peut prétendre exercer sur le continent et cela 

minimise les risques potentiels d'une propagation de ses idées "marxisantes" a Zanzibar. 

Pour K. Hanga, le mécanisme est le même: ii a peu de soutien au Tanganyika, ce qui réduit 

ses ambitions et son influence. Ainsi on peut relever dans la presse de l'époque et dans les 

ouvrages consult6s 2 , que l'Union donne momentanément "un coup d'arrêt a l'implantation 

du communisme sous saforme lap/us extreme 3 " sur les Iles. Plus que le ralentissement de 

la mise en ceuvre d'une politique jugée extreme, c'est, pour A. Karume, une plus grande 

liberté d'action. L'Union permet aussi le rétablissement dune certaine légalité, garantie par 

le Tanganyika, et semble mettre fin a certains nombres d'abus, car la presence même 

discrete de policiers continentaux est efficace et conthbue au rétablissement de l'ordre. 

1 M. Babu au commerce, H. Makame a la communication et K. Hanga au bureau du 
président chargé des affaires de l'Union. 
2 AYANI S.G., op cit, 1970; CLAYTON A., op cit, 1981; BAILEY E.M., The Union of 
Tan ganyika and Zanzibar: A study in political integration. Eastern African Studies 9, New 
York, Syracuse University Press, 1973, 114p. 
3. Selon les termes de la dépéche diplomatique n°314 du 2 mai 1964. 
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Zanzibar montre néanmoins peu d'empressement a s'impliquer dans le 

fonctionnement effectif de l'Union. Pourtant, comme prévu dans le traité, les Zanzibarites 

siegent a l'Assemblée nationale, et dans toutes les autres organisations communes (us 
siegent aussi dans des organisations est-africaines et internationales, oh us représentent la 

Tanzanie). Mais au dela de cette participation, le conseil révolutionnaire montre peu de 

volonté pour appliquer le traité. 

Symboliquement, le conseil ne fait que de très rares allusions a l'Union. Lors du 

discours du ler mai 1964, A. Karume insiste énormément sur l'autonomie et sur les projets 

futurs des lies 1 . Ces propos nationalistes et insolites sont peu appréciés a Dares Salaam. II 

faut attendre le mois de septembre pour que le Journal Officiel de Zanzibar fasse référence a 

i'Union. Sur place, A. Karume est toujours présenté comme le président de Zanzibar, quand 

ce n'est pas comme le président de la Répubiique de Zanzibar (alors que juridiquement la 

Répubiique Populaire de Zanzibar n'existe plus) et sa fonction de vice-président de La 

Tanzanie n'est jamais mise en avant. Pour la premiere fois en juillet seulement, le drapeau 

tanzanien est hissé a Zanzibar. 

Cette reticence évidente des lies a valoriser l'Union doit être mise en relation avec 

le climat de tension de la décolonisation. Dans les différents discours que le ZNP diffusait 

pour attaquer et dévaloriser 1'ASP, ii y avait effectivement des mises en garde très précises 

contre la "vente" des lies au Tanganyika (expliquée par les contacts frequents de FASP et de 

ia TANU). Cette perspective devait faire inquiéter les Shirazi et les Arabes au même titre que 

la menace de christianisation de lies 2. Avant l'indépendance, 1'ASP affichait un soutien de 

principe au Sultan3  pour ne pas heurter une partie de son électorat. La revolution met fin a la 

1 KARUME A., discours du ler mai 1964; ASP publication., non date. 
2 Voir supra, et LOFCHIE M., op cit, 1965, p  208-9. L'auteur cite un articie parut dans le 
journai Mwongozi (proche du ZNP) date du 21 avril 1961. L'article présente les raisons qui 
ont poussé un dirigeant du ZPPP a choisir de s'aiiier avec le ZNP suite a des discussions 
avec i'ASP sur les relations de ce parti avec les dirigeants tanganyikais (après les elections de 
1961). "La découverte de cesplansfut la raison qui le (ZPPP) décida a se ranger du côté du 
ZNP, car ce parti savait que I'ASP était prêt a vendre Zanzibar a ses ennemis". 
3. En fait ie vieux Sultan mort en 1963 était assez popuiaire, c'était même une figure 
sympathique et bonhomme très attachée aux lies et très respectée par les communautés 
shirazi. Son fils, qui lui succède, ne bénéficie pas des mêmes sympathies. 
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monarchie constitutionnelle, le nouveau pouvoir révolutionnaire doit justifier la destruction 

de cet edifice symbolique et l'association avec le Tanganyika risque d'alimenter les 

réticences d'une partie de Ia population pour tout ce qui vient du continent. 

Au jour le jour, le conseil révolutionnaire continue a gérer les lies de manière 

indépendante. Ii affirme officiellement sa volonté de maintenir et de poursuivre les 

coopérations étrangères mises en place après la revolution. Si dans l'esprit des dirigeants 

insulaires, FUnion semble un moyen pour régler des problèmes intemes, elie n'est pas un 

objectif en soi, puisque le traité n'est pas entièrement respecté. 

L'Union a rempli le contrat implicite qu'elle contenait, mais l'application effective 

de ses clauses est rendue difficile par le double jeu d'intérêt qu'elle établit. A. Karume veut 

renforcer son autorité sur le conseil révolutionnaire dont les membres ne soutiennent pas 

tous l'Union (eux-mêmes encourages par Fincompréhension dune partie de la population) 

et ii doit remplir ses obligations vis-à-vis du gouvernement central. Ii donne la priorité a ce 

qui, momentanément, sembie incompatible avec le respect des clauses de ltUnion. 

Les années 1964-1965 sontjalonnées par des conflits entre les deux protagonistes 

de 1'Union dont certains ont des repercussions sur la diplomatie tanzanienne. Les 

dysfonctionnements de 1'Union, a cause de l'application imparfaite des clauses, donnent lieu 

a de nombreuses speculations sur son devenir. Ces speculations (tanzaniennes ou 

etrangeres) reposent principalement sur une lecture du traité et de ses clauses et plus 

rarement sur les motifs de cette Union. 

Par le biais de l'Union, la Tanzanie pense pouvoir chapeauter certains choix 

politiques des lies. Mais en 1964-65, le conseil révolutionnaire affirme son autonomie 

d'action face au pouvoir central. Impose par J. Nyerere 1 , Tamwe, homme de confiance de 

0. Kambona, prend ses fonctions a Zanzibar a la mi-juillet en qualité de secrétaire d'Etat aux 

affaires extérieures de la République Unie de Tanzanie. Ii est le seul représentant officiel du 

. Dépêche diplomatique n°505, Ambassade de France au nilnistre des affaires étrangères. 
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gouvernement central sur les lies, ce qui réduit considérablement les contacts avec le 

gouvernement central et donne a 1'Union une existence symbolique. 

L'armée zanzibarite théoriquement intégrée aux forces armées tanganyikaises a 

toujours refuse d'abandonner ses cantonnements insulaires. D'effectifs plus modestes que 

son equivalent continental, elie est par contre bien pourvue en armes soviétiques et 

chinoises 1 . Elle est homogène et disciplinée sous les ordres de ses deux chefs, Yusuf 

Hamidi et le Lieutenant Ali Mafoudh. Les coopérations militaires avec les pays de l'Est 

continuent en dépit de la tutelle théorique du continent sur les forces armées. 

Contre toute attente, la cooperation (économique, administrative) entre Zanzibar et 

la Tanzanie continentale ne se développe pas. Les autorités centrales n'ont pas le contrôle 

des reserves en devises du gouvernement insulaire, que celui-ci a prudemment déposé a 
Londres dans une fiuiale d'une banque sovi6tique 2. La fusion des deux partis politiques, 

prévue par le traité, reste lettre morte pendant de longues années. Le conseil révolutionnaire 

ne souhaite pas s'engager dans les changements constitutionnels planiflés par le traité par 

crainte de voir son pouvoir limité. Lors de la presentation du ler plan quinquennal de 

développement de la Tanzanie devant i'Assemblée, J. Nyerere annonce qu'il pense mettre en 

ceuvre le même type de développement sur les lies3. En fait J. Nyerere ne peut prendre une 

telle initiative sans Faccord du conseil révolutionnaire, et celui-ci prepare son propre plan 

avec l'aide d'économistes originaire des pays de 1'Est. Ce plan n'a jamais eté présenté a 
l'Assembiée nationale, bien que certains points concernent directement des domaines 

relevant de la juridiction de cette Assemblée 4. Les alliances et les choix politiques conclus 

avant l'Union ne sont officieliement pas remis en question. Zanzibar ne semble pas infléchir 

son régime intérieur dans un sens "moms révolutionnaire". Ii n'y a pas d'harmonisation des 

politiques entre les deux parties du pays. 

. Dépêche n°35, du 12 janvier 1965, Ambassade de France au ministre des affaires 
étrangères. 
2 PRATT C., op cit, 1976 p  180. 

Tanzania second five year plan, p vii, Government Publication. 
PRATT C., op cit, 1976, p  180. 
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Plus que les difficultés tenant a l'application de certaines dispositions 

constitutionnelles, c'est l'autonomie de Zanzibar, jalousement préservée par le conseil 

révolutionnaire, qui empêche la réalisation des transformations supposées par le traité. Les 

dissemblances dans le fonctionnement des deux parties de la République Unie de Tanzanie 

sont la consequence de cette attitude et non la cause. Qu'ii s'agisse des taxes, des tarifs 

douaniers, du contrôle de I'émigration, de la fusion des partis ou de la promulgation d'une 

nouvelle Constitution, Zanzibar reste évasif. 

En 1964-65, pour des mobiles déjà évoqués, les preoccupations du conseil 

révolutionnaire sont limitées au périmètre des Iles. Le conseil doit d'abord réaiiser les 

attentes que la revolution a fait naltre parmi la population. Ii doit investir l'Etat, qui est 

l'enjeu determinant de la revolution, et renverser l'ordre établi, c'est-à-dire le pouvoir 

politique et économique de l'oligarchie arabe, le role des Indiens... pour le réorganiser sur 

d'autres bases. A la suite de la destruction du Sultanat, l'Etat est affaibli, il est même vacant 

pendant la revolution et ii faut le remodeler. Le conseil cherche en tâtonnant un nouvel 

équilibre entre les groupes qui composent la société zanzibarite. Ii doit ensuite justifier et 

légitimer ce nouvel equilibre par un discours politique, par des representations et des normes 

juridiques qui scelleront l'unité et la cohesion nouvelle de la société. Ii faut aussi inventer et 

créer les mécanismes institutionnels qui produiront et structureront cette cohesion. Sous le 

prétexte de la nécessité révolutionnaire, le conseil n'inclut pas FUnion dans son projet. 

Tout se fait a chaud, sans plan, l'équipe dirigeante est en train de se constituer en 

rnême temps que de nouveaux rapports s'établissent entre les groupes. La revolution a 

simplement mis un terme a Fordre existant mais elle na pas donné de scenario pour le futur. 

II faut donc improviser sur un terrain extraordinairement mouvant, dans l'instabilité et dans 

Fincohérence, sans pouvoir se référer a un modèle passé, puisque la revolution rejette le 

passé des lies. Mais la negation de ce passé ne suffit pas pour créer un present et consiruire 

un avenir. Pendant la revolution et les mois (voire les années) qui suivirent, l'Etat, le 

pouvoir sont a réinventer et dans ces déséquilibres, l'Union tanzanienne n'a pas vraiment de 

place. Pour ces raisons, le conseil révolutionnaire continue a faire cavalier seul, et ne semble 
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ni pressé de déléguer une partie de ses pouvoirs ni intéressé par une participation effective 

aux institutions communes (gouvernement central, Parlement..). 
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Troisième chapitre 

LA PRESIDENCE KARUME (1964-72). 

Les premieres années de l'Union couvrent donc la période de la présidence de 

Karume: de 1964 a 1972, de son accession au pouvoir a son assassinat. Les relations sont 

difficiles entre Dar es Salaam et Zanzibar mais ni Karume ni Nyerere ne rompent lUnion. 

Au delà des declarations d'intention, la République Unie doit maintenant se 

concrétiser par des liens fonctionneis et idéologiques. Or, a Zanzibar, le conseil 

révolutionnaire dirigé par Karume, en concentrant ses efforts sur les transformations 

politiques et économiques qu'impose la situation révolutionnaire, ne tient jamais vraiment 

compte de FUnion. Sur le continent, la vie politique suit son cours, indépendamment de ce 

qui se passe a Zanzibar. Ainsi, de 1964 a 1972, la R. blique Unie de Tanzanie est 

composée de deux centres de poUVoir si différents qu'iis semblent étrangers Fun a l'autre. 

Dans cette partie, nous examinerons Ia logique qui pousse le conseil révolutionnaire 

a privilégier ses priorités politiques internes par rapport aux objectifs nationaux. Nous 

présenterons les crises et les conflits que cette situation engendre, en nous attachant a 
d&rire la manière dont les autorités centrales y font face. Bien que les Zanzibarites soient 

constamment invites a participer a Ia vie politique nationale, l'utiiisation, qu'ils font des 

institutions communes, traduit le refus du conseil révolutionnaire de s'investir hors des lies. 

Enfin, la revolution est prometteuse de changements importants sur ies lies. Le 

conseil révolutionnaire met en chantier un programme économique et social qui les 

transforme durablement. Certaines de ces actions, qui relèvent des domaines de FUnion, 

contredisent trop violemment les principes politiques prônés par le gouvernement central 

pour que celui-ci reste indifferent. 
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1- LES INSTITUTIONS ET LA POLITIQUE NATIONALE. 

En dépit de la non coIncidence des motifs provoquant la signature du traité entre les 

deux responsables, l'Union se maintient et s'est maintenue jusqu'à nos jours. D'emblée, le 

président J. Nyerere et le président A. Karume n'avaient pas les mêmes attentes sur ce 

qu'elle devait 6tre 1 . Des le lendemain de la signature du traité, les harmonisations 

structurelles (Constitution, installation du parti unique) sont mises en chantier mais elles 

restent imparfaites et incomplètes, dévoilant des tensions qui dureront longtemps. 

Le gouvernement de Zanzibar agit dans une optique purement insulaire, s'occupant 

de réaliser certains projets chers a 1'ASP. Contrairement a la logique de 1'Union, ii refuse 

donc de collaborer avec le gouvernement central. Par volonté délibérée ou par contrainte 

intérieure, A. Karume dénie aux autorités centrales tout droit de regard sur la conduite des 

affaires a Zanzibar afin d'éviter le mécontentement du conseil révolutionnaire, 

l'incompréhension de Ia population et surtout la révélation des contradictions existantes 

entre ses propres manières de faire et celles des autorités centrales. 

1-1. Vers le parti unique. 

Le texte de base de l'Union, qui construit un nouvel Etat souverain, est le traité 

signé le 12 avril 1964; la section 5 pose les bases de la structure constitutionnelle. 
"La République Unie sera gouvernée pendant une période intérimaire, en 
accord avec les principes de Ia Constitution du Tanganyika". 

Des Ia signature du traité d'Union, la Constitution provisoire de la République Unie 

entre en vigueur. Les articles énumèrent les domaines de l'Union dans des termes généraux 

et ne précisent pas les modalités d'application. 

1 . Voir supra. 
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A l'heure de la signature du traité d'Union, Zanzibar et le Tanganyika étaient 

devenus de fait des Etats a parti unique, mais dans des contextes et par des moyens très 

différents. Pour annihiler toute forme d'opposition, le pouvoir révolutionnaire de Zanzibar 

avait installé l'ASPcomme parti unique sur les lies en bannissant d'autorité les autres partis. 

Au Tanganyika, le président J. Nyerere nourrissait le projet de faire de la TANU le parti 

unique du territoire, car, depuis plusieurs années, ce parti recevait ie soutien de la majorité 

des Tanganyikais. Les logiques qui entourent l'instaliation du parti unique sur les deux 

territoires sont donc très différentes et vont rendre impossible (jusqu'en 1977) la fusion de 

ces deux partis prévue par ie traité signé en 1964. En plus des contextes beaux, ce sont 

deux conceptions du role et de la fonction du parti qui s'opposent avec de plus la crainte des 

insulaires d'être absorbés dans une structure nationale qu'ils ne contrôleront pas. 

- Des motivations différentes. 

Après la revolution, toute opposition au nouveau régime est interdite. Un simple 

décret présidentiel interdit le multipartisme et le parti unique est proclamé sans qu'aucune 

declaration idéologique officieiie ne precise sa forme et son rOie. Le nouveau pouvoir pense 

qu'il ne peut permettre a une opposition organisée (comme le sont le ZPPP et le ZNP) de 

fonctionner sans mettre en peril le nouveau gouvernement issu de la revolution. Le 30 

janvier, le président A. Karume annonce officieilement l'installation de l'Etat a parti unique 

sous les auspices de l'Afro-Shirazi Party 1 . Le parti Umma, oblige de se fondre dans l'ASP, 

disparalt en tant que force politique partisane autonome aiors que le ZNP et le ZPPP sont 

dissous. 

A la difference du Tanganyika, il ne s'agit pas a Zanzibar de regrouper au sein d'un 

seul parti toutes les tendances et tous ies intérêts catégoriels de la Nation pour qu'ils tendent 

vers le même objectif de construction nationale. C'est presque ie contraire, le parti unique 

vise a flier tout droit d'expression a l'opposition au nom d'une situation révolutionnaire 

extraordinaire. Cette opposition représente des groupes et des intérêts catégoriels précis: 

1• Immédiatement, ie leader du pani Umma, Sheikh Mohamed A. Babu annonce qu'il rejoint 
les rangs de l'ASP et invite ies membres de 1'Umma a faire de même. 
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propriétaires de plantations, commerçants riches, mais surtout ceux qui ont défendu un 

nationalisme "arabe". Pour le nouveau pouvoir, ii est impossible de permettre aux ennemis 

d'hier de jouer un role aujourd'hui, et c'est sur cette motivation sectaire, revancharde et 

raciste que s'instaile le parti unique. C'est la mise en place volontaire, autoritaire et 

defensive d'un système mono-partisan. 

Le nouveau pouvoir choisit de détruire au plus vite les institutions et les 

réglementations établies par les colonisateurs (Arabes et Britanniques). C'est une poussée 

réactionnelle pour rompre définitivement avec la période antérieure et le refus du 

multipartisme s'inscrit dans la conviction confuse et quelquefois mystificatrice que tout ce 

qui appartient a l'ordre ancien n'est pas compatible avec l'ordre nouveau. 

Sur les lies, la direction de 1'ASP ne dit rien explicitement sur le role du parti dans 

le pays, sur ses rapports avec l'exécutif; ses motivations idéologiques restent celles 

formulées avant I'thdépendance. Le pouvoir est aux mains du conseil révolutionnaire auquel 

le parti est soumis. Le pouvoir a Zanzibar, étranger aux preoccupations idéoiogiques 

continentales, ne s'interroge pas sur les moyens pour installer le parti unique tout en 

préservant des structures démocratiques. 

Au Tanganyika, la situation est très différente. De fait, depuis déjà plusieurs 

années, la Tanganyika African National Union (la TANU) jouit dun large prestige parmi Ia 

population. Aux elections d'avrii 1960, elle remporte 70 des 71 sieges du Conseil iégislatif 

et aux elections présidentielles de 1962, le candidat J. Nyerere, président de Ia TANU réunit 

plus de 99 % des suffrages expnm6s 1 . La TANU n'a pas de rival sérieux et bénéficie une 

réelle audience nationale. 

Peu de temps après l'indépendance, en janvier 1963, J. Nyerere propose que le 

Tanganyika devienne dejure un Etat a parti unique dans lequel les différents groupes de la 

société, ies différents intérêts catégoriels seront représentés. Pour ies elections, les électeurs 

choisiront entre différents candidats, tous membres du parti. 

1 HORRUT, C., Les décolonisations est-africaines, Paris, Pedone, Institut d'études 
politiques de Bordeaux, 1971, chapitre 2. 
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En 1963, la TANU semble suffisamment populaire 1  pour dépasser les intérêts 

catégoriels et garantir le bien commun2 . Ce parti est un reel parti de masse auréolé du 

prestige d'avoir mené le pays a l'indépendance mais dont les projets idéologiques sont 

encore assez flous3 . N'ayant contre lui aucune opposition réelle et structurée, ii occupe 

pleinement l'espace politique du pays. Les motivations du pouvoir tanganyikais pour 

l'installation du parti unique sont très différentes de celles du pouvoir insulaire car ii s'agit 

de réunir dans un seul parti (pour éviter les rivalités partisanes qui privilégient le court 

terme) toutes les energies du pays pour preparer son avenir. Le path unique doit favoriser la 

construction nationale du nouvel Etat, en devenant le garant des intérêts de tous, et pour son 

président J. Nyerere, seule l'unité permet Ia stabilité nécessaire au développement 

économique et social du pays. 

- L'installation officielle du parti unique. 

Le 28 janvier 1964, le président J. Nyerere met sur pied une commission chargée 

d'élaborer un projet (structure et fonctionnement) visant a installer le parti unique dans le 

pays tout en préservant les structures démocratiques de 1'Etat. La base de ce projet reside 

dans l'idée que la fusion des forces et intérêts nationaux doit être poussee le plus loin 

possible. Après la signature du traité d'Union, deux Zanzibarites sont rapidement nommés 

dans la commission présidentielle. L'Union ne remet pas en cause la volonté présentielle 

d'installer un système mono-partisan, elle ne modifie pas non plus les principes de travail de 

la commission. Pourtant elle pose de nouvelles questions: le parti unique couvrira-t-ii 

Zanzibar? Les deux protagonistes de I'Union étant dans des situations politiques internes 

très différentes, comment la commission peut-elle prendre en compte ces differences? Autant 

de questions qui furent certainement abordées. Mais les réponses donnent l'impression que 

la réflexion de la commission s'est exciusivement inspirée de Ia réalité politique continentale. 

1 Voir les résultats aux elections. 
MARTIN, D.C, Tanzanie, l'invention d'une culture politique, Presse de la Fondation 

nationale de sciences politiques & Karthala, .1988, p42. 
La TANU n'a pas encore développé d'idéologie precise comme la declaration d'Arusha. 

Le parti avait mobilisé toute son énergie dans son combat pour l'indépendance et n'avait 
finalement pas de projet très précis pour le développement du pays.. 
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Les deux Zanzibarites, intégrés après l'Union a la commission, symbolisent done plus Ia 

volonté de matérialiser FUnion, qu'une réelle prise en compte de la nouvelle situation 

introduite par l'Union. Théoriquement, l'installation du parti unique devient une affaire 

nationale, mais dans la réalité, l'affaire reste continentale. Le conseil révolutionnaire a déjà 

installé le parti unique sur son territoire et reste volontairement étranger aux preoccupations 

de la commission. 

Le travail de la commission consistait a faire de la TANU le seul parti, politique du 

pays, cette decision devant être irreversible. A partir de ce postulat, ii fallait trouver le 

moyen de parvenir a l'égalité complete des citoyens pour qu'ils participent aux decisions et 

qu'ils contrôlent (par le biais d'élections) les organes de l'Etat. Le comité doit également se 

prononcer sur les rapports qui existeront entre le parti, ses organes dirigeants et 

l'administration, le gouvernement et l'Assemblée. 

Les membres de la commission parcourent la Tanzanie continentale en 1964 glanant 

les avis de nombreux interlocuteurs. En avril 1965, us remettent un rapport au président J. 

Nyerere qui préconise le maintien de Vaspect de parti de masse de Ia TANU, sans pour 

autant renoncer a une idéologie qu'il faut rapidement affiner. Le parti ne doit pas être une 

simple structure qui encadre Ia société, il doit avoir des projets politiques et idéologiques 

précis stimulant une participation de la population. La commission élabore également un 

système electoral particulier 1 . En mai, le rapport est examine par le Comité Exécutif National 

(NEC) de la TANU et de l'ASP2  et il est ensuite adopté par l'Assemblée Nationale. 

Les propositions du rapport de la commission ne concernent pas 1'ASP mais 

seulement la TANU. Ce parti devient de jure le parti unique sur le territoire continental, 

VASP restant celui de Zanzibar. Les réticences insulaires font capoter le projet de doter le 

1 .Sur le rapport de la commission, voir CLIFFE, L, eds, One party democracy, The 1965 
Tanzania general elections, Nairobi, E.A.P.H., 1967, p348-65. 
2 SHIVJI, I 0; The Legal Foundations of the Union in Tanzania's Union and Zanzibar 
Constitution. 1990, Dares Salaam University Press, pp  20-1. et aussi VAN DONGE, J K et 
LIVIGA, A T; "Tanzania Political Culture and the Cabinet"; The Journal of Modern African 
Studies, vol 24, décembre 1986, n°4, p  623. 
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pays d'un seul parti: en décembre 1964, au cours d'une reunion du NEC de la TANU, puis 

en mars 1965, lors de la Conference nationale de ce parti, les responsables tentent, mais en 

vain, de convaincre leurs homologues zanzibarites de Ia nécessité d'unir 1'ASP et la TANU 

en un seul parti 1 . Les leaders de 1'ASP refusent, us ne sont pas prêts a adopter les regles de 

fonctionnement2  de la TANU ni a participer a une structure politique qui les dCpasse. 

Pour cette raison, Ia Tanzanie inscrit dans sa Constitution l'adoption du système 

mono-partisan mais avec les reserves nécessaires qui rendent compte de l'existence de deux 

partis politiques actifs sur des aires géographiques distinctes 3 : 

"l-Ily aura un seul parti politique en Tanzanie. 
Jusqu'â ce que soit réalisée l'Union de Ia Tanganyika African National 

Union et de l'Afro-Shirazi Party (lequel parti unzjié constituera alors le 
parti unique) le parti sera, dans et pour le Tan ganyika Ia Tan ganyika 
African National Union, et dans etpour Zanzibar, l'Afro-Shirazi Party. 

Toute activité poiltique en Tanzanie, autre que celle des organes de 
l'Etat de Ia République Unie de Tanzanie ou des organes de l'exécutf et du 
législatf de Zanzibar, ou des organes de I'administration locale qui 
pourraient être créés par ou en vertu d'une loi adoptée par les autorités 
législatives compétentes, sera conduite par ou sous les auspices du parti. 

La Constitution publiée dans Ia premiere annexe de cette Constitution 
sera Ia Constitution de Ia Tan ganyika African National Union et cette 
Constitution pourra être amendée en temps utile (et en vertu des clauses 
prévoyant l'Union de la Tan ganyika African National Union et de l'Afro-
Shirazi Party et a Ia suite de cette union) selon les regles prévues dans cette 
Constitution. 

1-2. La Constitution de 1965. 

A la suite des conclusions de la commission, la nouvelle Constitution de 1965, (dite 

"Constitution provisoire" ou "intCrimaire" car des modifications sont prévues lorsque la 

1. Idem 
2• Comme la procedure elective ou le pouvoir des instances suprêmes du parti sur la sphere 
politique en général. 
3. Paragraphe 3, chapitre 1: Constitution de 1965 
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fusion des deux partis sera réalisée) est adoptée par I'Assemblée Nationale tanzanienne en 

juillet 1965, soit un peu plus d'un an après Ia signature du traité d'Union qui prévoyait cette 

promulgation. 

Cette Constitution est semblable a la précédente en ce qui concerne les relations 

entre les deux protagonistes de FUnion, le changement majeur étant l'inscription du parti 

unique dans le texte. Elle va guider Ia vie politique du pays sans grande modification 

jusqu'en 1977 (date de la fusion des deux partis politiques). Elle fait néanmoins l'objet de 

plusieurs amendements qui sont de faible portée sur la structure constitutionnelle du pays 1 . 

La Constitution est aussi provisoire sur le plan des objectifs idéologiques et politiques que 

se fixe le pays, car us demandent a être peaufinés par l'expérience. De plus, la situation est 

nouvelle et fait naItre des incertitudes sur lesstructures qu'il faut mettre en place pour un 

fonctionnement sans heurt. Comme le dit le président J. Nyerere: 

"Nous avons agi rapidement sachant que seule une action rapide pouvait 
concrétiser notre ambition d'unité. Connaissant les problèmes qu'entraine 
une telle procedure, nous avons décidé d'établir des arrangements vus 
comme provisoires en attendant que l'expérience nous montre les 
problèmes et donc nous enseigne les solutions nécessaires" •2 

- L'organisation du pouvoir central. 

La Constitution donne au président de I'exécutif de larges pouvoirs. Le président, 

candidat unique choisi par le parti, est élu au suffrage universel direct tous les cinq ans. Le 

gouvernement de l'Union est dirigé par le président qui est a la fois le chef de 1'Etat et le 

chef du gouvemement. 

Les deux vice-presidents sont choisis par le président. Le premier vice-président 

doit être le chef du gouvernement de Zanzibar, le second est I'assistant principal du 

président pour les affaires de l'Union et les domaines exciusivement continentaux. Le traité 

de 1964 precise que A. Karume sera le premier vice-président. Ii occupa en effet cette 

MODERNE, F, L'installation de la suprématie duparti sur les organes de l'Etat en 1975, 
CEAN, 1977, p77  et suivantes. 

Arusha, Declaration Parliament, Dar es Salaam, Government Printer, 1970, p3 discours 
du 6 juillet 1970. 

173 



fonction jusqu'à son assassinat en 1972. Le cabinet est nommé par le président de Ia 

République Unie. Sans règle de parité dans Ia distribution des portefeuilles ministériels entre 

insulaires et continentaux, le cabinet comprend toujours quelques ministres ou secrétaires 

d'Etat insulaires. 

Le pouvoir législatif est confié a une Assemblée Nationale (le Bunge en kiswahii) 

dont la composition est assez complexe car elle combine les principes de l'élection 

démocratique, de la designation par l'exécutif, de la cooptation et de la presence de membres 

de droit. Les députés élus, au nombre de 100 (sur 204 au total), sont sélectionnés par le 

parti qui présente deux candidats par circonscription departagés ensuite par les électeurs. 

Avec 55 sieges, les Zanzibarites y sont surreprésentes mais a la difference d'une large partie 

des députés continentaux, us ne sont pas élus au suffrage direct car us sont tous nommés 

soit par le président de Zanzibar, soit par le conseil révolutionnaire ou par le président de la 

République Unie 1 . 

L'indépendance avait dote le Tanganyika d'un système parlementaire fort, mais très 

vite le pouvoir du Parlement est concurrence par le parti car une série de decisions 

s'échelonnant de 1963 a 1965 entament son autorit62. Finalement, le parti est le centre de la 

vie politique, le NEC de Ia TANU s'est impose comme centre des decisions, la Conference 

Nationale approuve les grandes directives proposées par le NEC et le Parlement traduit en 

termes légaux les decisions adoptées. 

La Constitution maintient deux systèmes judiciaires séparés, un a Zanzibar et l'autre 

en Tanzanie continentale avec chacun sa Haute Cour de Justice présidée par le Chief Justice. 

Pour les affaires de 1'Union, Ia juridiction de la Haute Cour de Zanzibar a les mêmes 

pouvoirs que celle de la Tanzanie3 . La Constitution maintient également la commission 

permanente d'enquête (The Permanent Commission of Enquiry) dont la juridiction s'étend 

Section 3 , chapitre 4 de la Constitution de 1965 
Privilege du NEC etc... voir MARTIN, D. C. , op cit. 1988, p  80-82 
Section 56-62-63 de la Constitution de 1965 
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dorénavant a Zanzibar sur les personnes travaillant dans les services de la République 

Unie 1 . L'autonomie des lies reste définie par le traité de 1964 2 . 

La Constitution renforce le role de la TANU sur la partie continentale du pays. 

D'ailleurs, les statuts du parti sont joints en annexe de la Constitution nationale, témoignant 

ainsi de son importance dans l'édifice politique du pays. Après une introduction rappelant 

les idéaux de liberté et d'égaiité défendus par le pouvoir politique, le premier chapitre des 

statuts définit les relations qui lient le parti avec i'administration et le pouvoir. Cette 

Constitution de 1965 marque done un tournant important dans le système poiitique 

tanzanien, car elle installe une symbiose enire le Parti et l'Etat3 . 

- Le pouvoir insulaire. 

Zanzibar garde des pouvoirs exécutifs et législatifs autonomes 4  qui sont entre les 

mains du conseil révolutionnaire. La Constitution ne donnant aucune precision sur ie 

fonctionnement de ces pouvoirs, le conseil révolutionnaire a done l'entière iiberté de leur 

organisation. Le texte constitutionnel precise simplement que ies lies contribuent au 

financement des domaines de l'Union tout en gardant ieur autonomie budgétaire (alimenté 

par les exportations de girofle et de copra). 

La structure du pouvoir insulaire n'est pas plus modifiée après l'adoption de la 

nouvelle Constitution qu'apres Ia signature du traité d'Union. Lexécutif et le iégisiatif sont 

confondus et le conseii révoiutionnaire détient tous les pouvoirs (son fonctionnement n'est 

régi par aucune règle écrite, pas plus d'ailleurs que le recrutement de ses membres). Tous 

ies membres du conseil sont également membres de 1'ASP, mais ce parti est loin d'avoir la 

structure, ia cohesion et le role de son equivalent continental. En effet, sous A. Karume, 

1'ASP n'a pas de rOle bien défini, et finalement le conseil élabore et decide seul du devenir 

des lies. 

Section 65, Constitution de 1965 
Article 85 de la Constitution de 1965 
MARTIN, D.C., op cit, 1988, p63-65. 
Section 3 et 53, Constitution de 1965 
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1-3. Des projets idéologiques différents. 

Des la signature du traité de 1964, "Union" est le terme officiellement choisi pour 

définir la nature de l'accord conclu, mais la réalité des structures et du fonctionnement oblige 

a des nuances. Les structures étatiques de Ia Tanzanie sont quelquefois décrites comme 

fédérales, car de fait des institutions et des organes de decisions autonomes gèrent de 

manière indépendante un certain nombre de domaines. En même temps, cette construction 

présente des facettes unitaires, puisque l'ex-Tanganyika n'a plus de gouvernement propre. 

Bien que les insulaires soient représentés dans les institutions de la République 

Unie, notamment a l'Assembl6e 1 , Ia politique de la Tanzanie reste dépendante de Ia TANU. 

Ce parti est continental et les Zanzibarites n'y sont pas représentés. Des 1965, cette situation 

donne l'impression que le Gouvernement central est principalement l'affaire des 

continentaux puisqu'il agit sous les auspices de leur parti2 . 

De plus, le Gouvernement central porte la forte empreinte du président de la 

République, qui est aussi président de la TANU. J. Nyerere, qui jouit d'un prestige 

incontestable, tient fermement les rênes du pays: 

"En réalité, coffant  une TANUpeu solide et une administration polltisée, 
le président écoute beaucoup mais tend a decider seul. En dessous de lui 
s'ébauche une repartition du travail, illustrée au moment de Ia mise au 
point de la Constitution de 1965 : le NEC formule les grandes orientations 
politiques, l'Assemblée Nationale les met enforme legislative et contrôle le 
Gouvernement ; ce dernier applique les politiques ainsi transcrites en 
lois"3 . 

Des etudes tendent a montrer que cette Assemblée n'est pas le lieu des decisions 
politiques, mais qu'elle avalise des choix pris par le NEC de Ia TANU. voir MARTIN, 
D.C., op cit, 1988, p.  80-82, et HOPKINS, R.F., Political roles in a new state, Tanzania's 
first decade, New Haven, Yale University Press, 1971, 293p. 

Méme si quelques Zanzibarites (tels A. Salim ou A.H. Mwinyi) ont des postes 
importants dans le Gouvernement central et ont quelque fois une double affiliation partisane, a l'ASP et a la TANU pour des raisons de commodité. De par leurs fonctions, us agissent 
légalement sous les auspices du parti, et en l'occurrence il s'agit là de la TANTJ et non de 
l'ASP. Pour être réellement efficaces, il leur faut s'intéresser voire s'investir dans la 
politique de la TANU. 

MARTIN, DC, op cit, 1988, p.65 
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En 1964-65, les autorités insulaires ayant refuse Ia fusion des partis, se privent 

ainsi de la possibilité de participer activement a la vie politique nationale. Est-ce par 

désintérêt ou par peur de l'ingérence de la TANU dans leurs affaires? Sur les lies, tous les 

pouvoirs sont aux mains du président A. Karume et du conseii révolutionnaire qui 

gouvernent sans partage. Le conseil révoiutionnaire dirige officieliement en faveur des 

opprimés d'hier et contre les anciens dominants, ii n'est soumis a aucun contrôie. A Dar es 

Salaam, J. Nyerere est i'homme fort du pouvoir, mais a Ia difference de A. Karume, ii 

redistribue des parcelles de son autorité et autorise l'existence de contre-pouvoirs tels les 

médias, ia justice et même le Pariement qui contestent parfois les decisions du 

gouvernement. Les autorités continentaies entendent gouverner toute la société, sans 

discrimination. Ces differences dans ie fonctionnement de i'autorité rendent difficiies ies 

relations entre les autorités insulaires et centrales. 

Les années 1964-65 sont déterminantes pour la forme que va prendre le pouvoir 

dans les lies et sur le continent. L'Union semblait supposer un minimum d'accord 

consensuel pour donner forme et coherence a la Répubiique Unie. Pourtant, les volontés et 

les objectifs s'opposent. 

- Nyerere et I'ujamaa. 

Même si J. Nyerere n'a jamais dirigé en autocrate le pays, ia conception du pouvoir 

en Tanzanie continentale est iargement déterniinée par ses convictions. Le président a 

élaboré une idéologie connue sous le nom d'ujamaa. En kiswahili, L'ujamaa, qui est tout ce 

qui a trait a la famiiie étendue, et aux relations consanguines, doit servir de modèle a la vie 

sociale du pays. 

"Comme ces relations sont pour l'essentiel de partage, d'entraide et de 
cooperation, les Tanzaniens devront sous l'égide de l'Etat coopérer dans le 
travail, s'entraider pour assurer Ia sécurité de tous etpartager les fruits de 
leur activité"1 . 

1. Idem, p.65 
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L'ujamaa na kujitegemea ("socialisme et compter sur ses propres forces") vise a 
inscrire l'indépendance nouvelle dans le passé pré-colonial; la nouvelle idéologie trouve sa 

légitimité dans la référence a des traditions quelques peu idéalisées pour les besoins de la 

cause 1 . Elle définit le present en continuité avec le passé en excluant de cette projection 

historique le traumatisme de Ia période coloniale. La doctrine Ujamaa fait donc appel a la 

tradition, celle-ci est un moyen de legitimation et non pas une réalité historique. 

Peu a peu, les structures héritées de la colonisation sont abandonnées, les dirigeants 

nationalistes consolident leur pouvoir et les engagements démocratiques et socialistes sont 

maintenus. Mais la réalité socio-économique du pays rend difficile l'application de 

l'idéologie. Les populations attendent de l'indépendance des bienfaits et le pouvoir tâtonne, 

ne sachant comment réaliser les objectifs de I'ujamaa car les moyens pour y parvenir sont 

restés flous. Ces difficultés sont constatées par le pouvoir: 

"En 1966, nous avons progressivement réalisé que, malgré quelques 
pro grès économiques et bien que nous parlions encore en terme d'objectzfs 
socialistes, Ia Nation allait a Ia derive, ayantperdu le sens de l'orientation. 
L'absence de coordination entre nos objectfs et nos politiques aboutissait 
a Ia confusion. Une partie du peuple commencait a se decourager et ii y 
avait une tendance répandue a chercher ailleurs notre salut au lieu de 
prendre d'abord en consideration nos efforts et nos ressources. De plus, le 
pays commençait a voir se développer une elite sociale et économique dont 
la preoccupation premiere était le profit pour ses membres et leursfamilles 
et flOfl les besoins de Ia majorité pour accéder a de meilleurs conditions de 
vie. Nous assistions au développement d'un veritable système de classe" 2 . 

La declaration d'Arusha 3, qui se veut une réponse au redressement de Ia situation, 

préconise I'installation d'un gouvernement représentant réellement les paysans et les 

ouvriers, et que, par consequent, les politiciens doivent être de fervents socialistes. Les 

Voir MARTIN, D..C. op cit, 1988 p 39-40. 
NYERERE J., "Ten Year After Independance" in Freedom and Development, Uhuru na 

Maendeleo; OUP; 1973, p277 . 
Arusha est le nom de Ia yule de Tanzanie continentale oi Nyerere présente pour la 

premiere fois en public les grands traits de sa doctrine Ujamaa. Depuis on pane de la 
Declaration d'Arusha. 
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principaux moyens de production doivent appartenir a ceux qui produisent (les paysans), car 

le pays doit compter sur ses propres forces (kujitegemea) pour promouvoir son 

développement. II faut donc mobiiser les ressources internes du pays (avec en priorité celles 

de l'agriculture) car Faide extérieure entrave l'indépendance réelle du pays. L'Ujamaa na 

kijitegemea devient la politique officielle du pays en 1967. Les secteurs économiques les 

plus importants (industries, mines etc..) passent aux mains de l'Etat et l'agriculture devient 

le secteur clé du développement du pays. L'Ujamaa Vijijini (le socialisme dans les villages) 

entreprend de développer un socialisme agraire non dissocié de la vie villageoise 1 . Dautre 

part, le pouvoir renforce le système éducatif (education for self-reliance) afin que chaque 

cycle d'enseignement soit complet et débouche sur la vie pratique. Le but du système 

scolaire est de former les populations en fonction des possibilités et des besoins du pays. 

Enfin un code de moralité est adopté pour limiter les appétits personnels des hommes au 

pouvoir et réduire leurs possibilités de s'enrichir en usant de leur position. 

La declaration d'Arusha est donc un tournant décisif de la politique tanzanienne. 

Même si elle n'est ni bien comprise ni réellement appliquée par les membres du parti , elle 

devient cependant le dogme de référence, ce vers quoi doit tendre Faction des hommes du 

pays. Elle pose des objectifs qui ne sont jamais remis en cause même si leurs réalisations 

l'obligent a des modifications, a des lenteurs et a des adaptations. 

La declaration d'Arusha est donc un projet global de société qui énumère les 

moyens pour promouvoir un développement garantissant l'indépendance de l'Etat et l'égalité 

des citoyens. Les moyens préconisés sont: 

"L.a priorité de l'Etat sur les grands moyens de production et d'echange, la 
priorité a l'agriculture et l'implication dans la gestion de l'économie des 
paysans et des ouvriers. La declaration d'Arusha est complétée par un 
code des dirigeants qui interdit aux responsables de l'Etat et du Parti 
l'accès aux sources liabituelles de l'enrichissement personnel. Et surtout Ia 
déclarationforme un triplyque avec les deux autres proclamations qui en 

1. Un programme de vilagisation du pays est mis en place pour regrouper l'habitat disperse 
afin que les paysans aient accès aux biens sociaux mis en place et que le travail s'organise 
partiellement sur un mode communautaire. Le pays est un pays rural et les efforts de l'Etat 
doivent se diriger vers les paysans. 
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sont indissociables: L'instruction pour compter sur ses propres forces qui 
programme une reforme radicale des systèmes d'enseignement et le 
socialisme dans les villages qui reprend certains éléments centraux de 
l'Ujamaa, le fondement du socialisme africain, en précisant comment 
devront a. l'avenir s'organiser les communautés rurales qui seront de 
véritables foyers de l'Ujamaa1  ." 

Ii n'est pas dans mon propos de tracer ici le bilan reel de ce projet. L'élaboration de 

cette idéologie et ses applications (bien qu'imparfaites) ont indéniablement cimenté la Nation 

tanzanienne (continentale) et lui ont donné une cohesion qui est un bel atout pour faire face 

aux difficultés du sous-développement et pour la stabilité politique du pays. J. Nyerere le 

reconnait lui-même: 

"L'objectf le plus important que j'avais désigné dans mon discours 
inaugural de 1962 était de construire une Nation unie sur la base de 
l'égalité et de la dignite des hommes. Je crois pouvoir dire sans hesitation 
qu'en ce qui con cerne cet objectif, le plus fondamental de tous, nous 
avons après moms de 25 aizs de grands motifs defierte. Nous avons en 
effet une Nation unie. Nous avons en effet une Nation fondée sur les 
principes de l'egalité humaine. Et nous avons accompli de grands pro grès 
pour que cette égalite devienne une réalité." 2  

Mais J. Nyerere ne pane là que de la Tanzanie continentale, car Zanzibar est en effet 

restée impermeable a l'idéologie et aux objectifs politiques prônés par la State House de Dan 

es Salaam. La situation est autre, fortement marquee elle aussi par la personnalité de son 

président, Abeid Karume. Face aux abus du conseil révolutionnaire, les autorités 

continentales optent pour une attitude passive car la volonté de preserver l'Union Femporte 

sur la nature de cette Union. L'objectif a long terme est l'unité, car on ne peut douter que J. 

Nyerere ait abhorré la dictature sanglante de A. Karume. L'absence de respect des droits de 

l'homme, la nature du pouvoir, le comportement des dirigeants, tout choque les principes et 

les convictions du président tanzanien. D'ailleurs, ii protegera, quand il le pourra, les 

victimes du régime politique de A. Karume. 

MARTIN D.C. These pour le Doctorat d'Etat, op cit, p.627 
Discours d'adieu de Nyerere au Panlement Tanzanien cite par MARTIN, op cit. p.629. 



- Karume a Zanzibar. 

A. Karume, dont Fitinéraire politique a déjà été retrace 1 , est une personnalité très 

différente de J. Nyerere. D'abord ii n'a pas reçu d'éducation de type occidental, ce n'est 

donc pas un intellectuel mais un orateur doué d'un fort charisme. 

Après la revolution, ni A. Karume, nile gouvernement, nile parti, n'ont de ligne 

politique comparable a celle du continent. Leurs choix ne s'inspirent pas des principes 

fondamentaux de liberté et d'égalité, mais de la volonté de supprimer les caractéristiques les 

plus insupportables de l'ancien régime. C'est a partir du vécu de son experience que A. 

Karume façonne ses opinions: les antagonismes raciaux, leur exacerbation, engendrent des 

reflexes oü l'imaginaire l'emporte sur Ia r6flexion 2 . A. Karume promet de grandes 

transformations. Ii s'agit essentiellement, selon les termes alors en vigueur, de détruire "les 

structures féodales" de l'ancien régime. A. Karume dirige autoritairement (et de plus en plus 

arbitrairement avec le temps) pour le bien des opprimés (quil ne consulte jamais) avec la 

tentation fréquente de se venger des oppresseurs d'hier. Dans cette situation, le discours 

tolerant non racial et humaniste du continent n'est pas entendu a Zanzibar. Ensuite, il existe 

une méfiance durable des leaders de I'ASP, et de A. Karume lui même, envers les règles 

démocratiques et plus particulièrement envers les elections. 

Au cours des premieres années de son pouvoir, A. Karume rassemble et séduit par 

un discours populiste haut en couleur øü il promet beaucoup: une vie meilleure (les 

étemelles promesses de l'indépendance), une revalorisation sociale des Africains, la 

distribution des terres etc... Ii prédit un avenir idyllique aux Africains, qu'il veut auréoler 

d'un prestige comparable a celui dont jouissait l'oligarchie. Aux opprimés d'hier, il fait 

miroiter la richesse, la prospérité et le respect. Ils s'empareront en quelque sorte du statut 

social des Arabes, alors que ces derniers seront déclassés pour devenir les nouveaux parias. 

1. Voir le chapitre sur la revolution. 
2 Voir infra. 
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A. Karume connaIt bien les attentes matérielles des populations. Ii cherche a y 
répondre par des décrets dont les consequences ne sont pas toujours envisagées. Son refus 

des regles démocratiques empêche Ia construction d'un système politique oü toutes les 

populations se sentiraient concernées. Son idéologie fonctionne en termes d'exclusion: 

exclusion des Arabes et des Indiens. L'arbitraire du régime, qui pouvait sejustifier en 1964-

1965 par la situation d'exception (la situation révolutionnaire), s'érige en mode de 

fonctionnement. Les promesses sont mal ou pas tenues et le prestige du libérateur 

s'amenuise. Les discours au ton populiste perdent leur crédibilité et ne passionnent plus les 

foules. Le président s'enferme dans le cerele infernal de la crcition pour maintenir coüte 

que coüte son pouvoir personnel 1 . A. Karume ne s'intéresse pas a ce qui se passe en 

Tanzanie continentale, ii se méfie même d'une éventuelle influence du continent sur les lies, 

et réduit au minimum (le protocolaire) les relations entre les deux gouvernements. 

Ni A. Karume ni Nyerere ne rompent VUnion. Au jour le jour, A. Karume, n'ayant 

pas d'ambition internationale, fait peu cas du gouvernement central qui représente les Iles 

sur la scene internationale et garantit leur stabilité. J. Nyerere rêve sans doute d'une Union 

plus harmonieuse, mais celle-ci n'a de chance dtexister que si l'Union actuelle, bien 

qu'imparfaite, est maintenue. 

1-4. Participation aux institutions communes. 

Sous A. Karume, le cercle politique insulaire est finalement assez restreint. Le 

conseil révolutionnaire gère toute !a vie po!itique et prend toutes les decisions, mais aucune 

règle ne fixe le recrutement de ses membres. L'entrée ou l'expulsion d'un membre depend 

arbitrairement du président et de son entourage. Les rivalités y sont done nombreuses et les 

carrières instables. II n'existe pas d'autre circuit de competition politique, puisque les sieges 

de députés a !'Assemblée Nationale tanzanienne ou les fonctions ministérielles a Zanzibar 

1 Voir infra. 



sont pourvus par les nominations du conseil révolutionnaire. A la difference de la TANU 

continentale, l'ASP n'est plus un vivier øü se forment les futurs dirigeants du pays puisqu'il 

a renoncé aux règles fixées par ses statuts, réduisant son role a celui d'exécutant des 

decisions. D'ailleurs, le conseil nomme les responsables du parti. 

D'autres facteurs expliquent le caractère aussi restreint du cercie politique. Tous les 

membres de ce cercie ont fait (ou sont censés avoir fait) Ia revolution de 1964. Ce rOle 

historique rend incontestable leur monopolisation du pouvoir et de tout l'appareil de 1'Etat. Ii 

leur donne une légitimité intrinsèque. En parallèle, ces "héros" s'attachent à survaloriser les 

événements glorieux de 1964. Partout, a l'école, dans les discours politiques, sur les 

frontons des monuments, les héros sont glorifies. Des livres spécialement publi6s 1  

racontent leurs exploits et leurs souffrances, donnant une vision simpliste de la situation 

coloniale puisqu'il était facile de faire la distinction entre le bien et le ma!; le combat était 

simple car les ennemis et les amis étaient aisément identifiables. La revolution est présentée 

comme une période pleine d'événements, øü les hommes courageux ont immédiatement été 

remarqués; c'était "la vraie vie". La valorisation de la période révolutionnaire est très forte 

alors que la version officielle des événements reste suspecte. 

Le conseil est directement issu de cette période, et si les hommes changent au gre 

des promotions et des expulsions2 , la conception de la politique reste identique tout au long 

de la présidence de A. Karume. Les héros sont les seuls dirigeants valables, car leur 

participation a la revolution est "un label de qualité". H faut d'ailleurs noter que le conseil 

s'engage a poursuivre l'c:euvre révolutionnaire dont l'unique référence idéologique avouée 

est le combat contre les Arabes oppresseurs. C'est dans cet heritage qu'il puise la 

reconnaissance du nouvel ordre qu'il a instauré. Cet ordre se veut supérieur car ii a rompu 

avec le passé criminel des Arabes. Fonctionnant en circuit fermé, le conseil se lamine peu a 
peu a cause des rivalités et des échecs socio-économiques; et a plus d'une reprise, Karume 

1 The Zanzibar Revolution, ASP publication, 1965. Historia ya Waafrika wa Zanzibar na 
Kuundwa kwa Chama cha ASP, ASP publication, 1968. Afro Shirazi Party, a Liberation 
Movement, Gvt printer. Waafrika Hatuna Ubaguzi, recueil de textes, ministère de 
l'éducation, 1971. 
2• Ainsi, Othman Sharif est écarté du conseil en 1965. 
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doit s'opposer a certains membres du conseil qui contestent son autorit6 1 . Mais son pouvoir 

repose sur des bases solides: vice-président de I'Union, ii est "soutenu" par les continentaux 

et les forces armées continentales stationnées a Zanzibar assurent le maintien de l'ordre et sa 

sécurité personnelle. Son role de leader de l'ASP avant la revolution, son charisme et sa 

démagogie font aussi de lui un président difficilement contestable. Plus le climat socio-

économique se degrade, plus Feuvre révolutionnaire est exaltée et plus les Arabes sont 

charges de tous les maux. Le conseil ne supporte aucun rival et, pour cette raison, les 

relations avec Dar es Saiaam sont volontairement réduites au strict minimum. Dans ce 

schema, ii n'y a pas de place pour ceux qui n'ont pas directement contribué aux 

changements. 

- Les eLections présidentielles. 

A la suite du traité d'Union de 1964, les populations insulaires sont appelées a 
participer partiellement au jeu politique national tanzanien. L'éiection présidentielie est le 

seul événement politique participatif uniforme pour toute la population du pays. En effet, 

tous les députés insulaires du Parlement sont nommés par le président du conseil 

révolutionnaire et, A. Karume ayant a piusieurs reprises exprimé son aversion pour le 

système electoral2 , la vie politique locale n'est régie par aucune election. Tous les cinq ans, 

les insulaires vont élire le président de la République Unie, alors que le gouvernement 

central n'a pas de reel pouvoir sur les lies. A Zanzibar, le président J. Nyerere n'a aucun 

pouvoir particulier, car le conseil révolutionnaire veiiie jalousement a limiter ses possibilités 

d'ingérence sur son territoire. L'absence d'influence du gouvernement central sur Ia 

politique insulaire rend difficile la mesure de l'enjeu electoral pour les Zanzibarites, d'autant 

1 Tels Saidi Washoto et Rashid Abdallah excluent du conseil en 1967, et A. Sultan, A. 
Twala, M, Ponda en 1968. 
2 Avant la revolution, les elections avaient donné le pouvoir a la coalition ZNP/ZPPP 
pourtant minoritaire en voix grace a un découpage electoral particulier. Après la revolution, 
Karume refuse les elections et le justifie par le caractère pernicieux du système sous le 
Protectorat. De plus pour lui, le pouvoir issu de la revolution est le vrai représentant des 
aspirations des populations et sans doute ne voulait-il pas prendre le risque d'être désavoué 
par l'électorat. Voir le chapitre sur la décolonisation. 
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plus que le seul candidat, J. Nyerere, est le président de la TANU et ce parti n'a pas 

d'audience sur les lies. 

Du coté continental, ia participation des insulaires au scrutin présidentiel s'explique 

plus aisément puisque l'élection est un moyen (le seul peut-être) de faire participer 

activement les Zanzibarites a l'LJnion. Tous ies cinq ans, les Zanzibarites participent a un 

rituel démocratique d'envergure nationale, et sont ainsi symboliquement intégrés a la Nation 

tanzanienne même si les repercussions sont minimes sur les lies. D'aiileurs, les autorités 

continentaies s'attachent a presenter Févénement comme national, c'est-a-dire continental et 

insulaire, comme si les lies étaient réellement partie prenante des elections. 

La Constitution intérimaire de 1965 ayant établie un système de selection du 

candidat par le parti, la premiere election en 1965 est sous Ia tutelle du path unique. Pour Ia 

TANU, le souci n'est plus d'assurer la victoire du parti mais de sélectionner le bon candidat. 

A Ia suite de l'Union, d'autres méthodes de selection sont fixées afin d'éviter les 

malentendus avec 1'ASP'. Puisque les lies participent au vote, elies sont ssociées au 

processus de selection du candidat, et avant chaque election, les instances suprêmes de la 

TANU et de i'ASP se réunissent pour choisir le futur candidat. Le choix est ensuite soumis 

a l'approbation de la Conference nationale des deux partis. Aucune règle precise ne jalonne 

les moyens de selection du candidat (qui le propose? que se passe t-il lorsqu'il y a plusieurs 

candidats proposes? ...). Jusquten 1980, J. Nyerere sera le candidat unique car, depuis les 

années 50, sa popularité et son role poiitique ont créé autour de lui un consensus qui semble 

rendre secondaire l'absence de règle écrite pour sa selection. 11 est Ic candidat incontestable. 

Sur le continent, Féiection présidentielle ne représente qu'un moment de la vie 

politique, car d'autres événements rappellent aux populations leur appartenance au système 

politique tanzanien: elections iégislatives par exemple, ou simpiement i'impact dans Ia vie 

socio-économique de certaines decisions du pouvoir (comme l'ujamaa na kujitegemea, la 

villagisation, les campagnes d'alphabetisation). A la difference de leurs homologues 

insulaires, ies autorités continentales s'attachent a respecter scrupuleusement les règles 

1 Pour les details constitutionnels voir MUTAHABA G. et OKEMA M. Tanzanian 
Presidential Elections, 1962 -1 985, minieo p  5. 
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légales du pays, et en appliquant les règles éciites de 1'Unions, elles prouvent ainsi leur 

respect du droit et leur attachement a Ia République Unie perçue comme composée de deux 

entités. De plus, les elections présidentielles ont une importance particulière, car elies 

doivent montrer qu'il est possible d'avoir un système démocratique dans un pays qui a 

choisit le système du parti unique 1 . Ii est donc moralement impossible d'exclure les 

insulaires de cette demonstration. De plus, le résultat des elections sur les ties est sans risque 

pour le candidat car les électeurs zanzibarites sont trop peu nombreux (environ 200 000 

électeurs) pour peser d'un poids determinant dans le scrutin. 

De leur coté, A. Karume et le conseil révolutionnaire ceuvrent pour limiter l'impact 

de cette election en empêchant le pouvoir central d'avoir une representation sur les lies 2  et 

d'exercer son autorité. us font d'ailleurs très mollement campagne pour le candidat président 

se contentant de rappeler aux populations la nécessité de se faire enregistrer sur les listes 

pour pouvoir voter et de queiques tirades dithyrambiques sur le président J. Nyerere. A. 

Karume et le conseil révolutionnaire sont dans la position ambigue de faire campagne pour 

des elections alors qu'eux-même refusent de se soumettre a un tel système. D'aiileurs, us 
n'ont peut-être pas perçu l'importance des elections pour les autorités continentales, a savoir 

Ia demonstration que les règies démocratiques ne sont pas incompatibles avec le système 

mono-partisan, puisqu'en 1970, A. Karume propose a J. Nyerere de se faire éiire président 

a vie. 

Sur le continent, ia campagne éiectorale est loccasion, non pas de défendre ie 

candidat J. Nyerere (tout le monde ie connait, sa popularité et son charisme ne sont plus a 
démontrer), mais d'expliquer la politique du parti aux populations. De toute evidence, la 

campagne électorale ne peut être identique sur les lies: d'une part parce que la politique de la 

TANU n'y a pas cours et d'autre part parce que 1'ASP n'a pas élaboré de politique 

comparable ou s'en inspirant. Comme ii est impossible de jeter un Pont entre 1'ASP et Ia 

TANU, entre le candidat J. Nyerere et le pouvoir insulaire, c'est au nom du passé (le role 

1 NYERERE J. K. , "Democracy and the Party system" dans Freedom and Unity! Uhuru 
na Umoja: a selection of writings and speeches, 1952 -65, Nairobi 1966, pp 195-203. 
2 Karume a toujours refuse que Dar es Salaam envoie un représentant du gouvernement 
central sur les lies. 
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révolutionnaire de J. Nyerere pour Ia décolonisation du pays) et d'idéaux vagues que les 

insulaires sont sollicités de donner leur confiance a J. Nyerere. L'engagement du candidat 

dans la lutte contre l'oppression, contre le néo-colonialisme, ses convictions pan-africaines 

etc.. sont des themes suffisamment consensuels pour ne pas mettre en porte a faux le 

conseil. C'est donc sur la politique extérieure de J. Nyerere (qui relève effectivement de 

1'Union), que le conseil révoiutionnaire fait campagne. Les autorités zanzibarites passent 

rapidement sur les autres aspects du programme de la TANU (egalité, compter sur ses 

propre forces, les libertés des populations ... ) 

Tableau n°8 : résultats électoraux de 1965, 1970 et 1975 1 . 

date Tanzanie Zanzibar 
% de oui % de non % de oui % de non 

1965 95,6 3,4 99,0 0,8 
1970 94,9 3,0 98,9 0,5 
1975 91,7 6,7 99,2 0,4' 

La premiere constatation qui s'impose pour les elections de 1965, 1970, 1975 est 

que les votes "oui" en faveur du candidat J. Nyerere sont supérieurs sur les lies a la 

moyenne nationale. Cette constatation amène plusieurs questions sans qu'aucune réponse 

satisfaisante soit possible. Est-ce par peur de s'opposer au conseil qui appelle a voter oui? 

Est-ce le désir d'une plus grande integration avec le continent? Est-ce de l'indifférence? 

L'absence d'enjeu du scrutin rend difficile l'expiication des résultats. Le peu 

d'intérêt porte par les autorités insulaires renforce ie sentiment que l'élection n'est qu'une 

formalité symbolique et qu'en tous les cas, elle n'est pas un moyen d'expression du 

mécontentement. 

1 Les donnëes du tableau concernant la Tanzanie viennent de l'article de MARTIN, D C; 
"The 1975 Tanzanian Elections: The disturbing 6%" in HERMET G. - ROSE R. - 
ROUQUIE A., Elections without choice, 1978, p  110. Les données concernant Zanzibar 
viennent des rapports de la commission chargée des elections: Ripoti ya Uchaguzi Wa Rais 
1965, Zanzibar, Gvt Printer, miméo non date, 22p. Ripoti ya Uchaguzi wa Rais, 1970, 
Zanzibar, miméo non date, 42p. Ripoti ya Uchaguzi Wa Rais, 1975, Zanzibar, miméo non 
date, 'tOp. 
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Nous ne savons d'ailleurs pas si les elections se sont dérouiées dans la plus stricte 

légalité. Nous n'avons pas non plus d'information sur Ia proportion des électeurs inscrits 

par rapport aux éiecteurs potentiels des lies 1 . Les pourcentages donnés par les différents 

documents sont les mêmes, mais certains d'entre-eux donnent par contre plus d'inscrits en 

1965 qu'en 1970. 

- Les Zanzibarites au Parlement. 

La Constitution tanzanienne assure une large representation des Zanzibarites dans le 

Parlement du pays. Après les elections législatives de 1965 sur le continent, la nouvelle 

Assembiée est formée. Elle comprend 44 députés insulaires sur un total de 198: 23 membres 

du conseil r6volutionnaire 2 , 14 députés nommés par A. K.arume et 4 par le président J. 

Nyerere3  et les trois commissaires régionaux de Zanzibar (us sont de jure membres du 

Parlement). Les Zanzibarites représentent environ 2 % de la population tanzanienne, us ont 

près de 25% des sieges au Pariement. 

Cette large representation des insulaires dans cette institution nationale est, comme 

l'éiection présidentielie, un moyen d'associer (même symboliquement) les lies a la vie 

politique nationale. A la difference de leurs equivalents continentaux, ies députés 

zanzibarites ne sont pas éius au suffrage universel et sans mandat populaire, us ne 

représentent que des autorités insulaires (même pius, us sont les autorités). 

Si ie role du Pariement tanzanien s'est réduit au fil des ans en renonçant a sa 

fonction traditionnelle (débat politique et pouvoir législatif) pour n'être plus qu'une 

institution qui avalise les decisions prises par le parti ou le gouvernement, II reste néanmoins 

un forum, oü les insulaires siègent très passivement. Le Parlement tanzanien légifère pour la 

Tanzanie dans son ensemble (les domaines de i'Union) et pour les domaines ne concernant 

1• Pour la Tanzanie continentale, on sait que le nombre d'électeurs enregistrés correspond 
seulement a ia moitié des électeurs potentiels du pays. Voir MARTIN, D. C. , "The 1975 
Tanzanian Elections: The disturbing 6%", op cit. 
2 La commission présidentielle pour le parti unique recommandait que tous les membres du 
conseil révolutionnaire soient ex-officio des membres du Bunge. La proposition fut rejetée 
car le nombre des membres du conseil n'est pas officiellement iimitée. 
3. Le président Nyerere peut nommer 10 Tanzaniens de son choix pour siéger a 
i'Assembiée. 

t.I.I 
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que la Tanzanie continentale, mais aucun texte legal n'empêche les députés insulaires de 

voter les lois ne relevant pas de l'Union. De fait le Parlement tanzanien est principalement 

occupé par des affaires continentales 1 . 

La très faible proportion des textes légaux pouvant être appliqués sur les lies 

(concernant donc uniquement les domaines de i'Union) peut partieliement expliquer 

l'attitude passive et silencieuse des députés zanzibarites. L'Assemblée se réunit souvent 

pour des périodes courtes, elie a devant elle de nombreux textes a faire adopter par ies 

députés, ce qui ne favorise pas les débats de fond. En 1965, seulement 5 députés insulaires 

ont pris la parole dans ltenceinte de l'Assembl6e 2 . En avril 1977 (après la période Karume 

mais les structures constitutionnelies sont encore les mêmes), la nouvelle Constitution du 

pays est présentée au Parlement, les députés zanzibarites restent très passifs bien que 

l'importance du texte pour les lies soit évidente. Ce n'est donc pas le contenu des lois 

(certaines ont un intérêt evident) qui explique le désintérêts des députés insulaires pour le 

Parlement mais ia nature des liens et le mode de fonctionnement qui unissent les autorités 

continentales et insulaires. 

Sous la présidence de A. Karume, les lois qui concement les domaines de FUnion 

et sur lesquelles les députés insuiaires auraient Pu trouver un mot a dire, ne sont appliquées 

sur les lies que seion le bon vouioir du conseil révoiutionnaire. En fait, elles le sont 

rarement, comme ie montre ies conflits sur l'immigration ou la citoyenneté entre ies deux 

gouvernements3 . En dernier ressort, le conseil révolutionnaire choisit de tenir compte ou 

non de ia legislation tanzanienne. Les députés zanzibarites ont finalement peu de raison de 

. Je n'ai pas de renseignement précis pour Ia période Karume, mais seulement pour les 
années 1975-76 et 1977, avant la creation du CCM et la nature des liens entre les institutions 
de l'Union et Zanzibar sont les mêmes que sous Karume. 
- En 1975, 28 textes de lois sont votes, 3 seulement s'étendent legalement aux lies. 
- En 1976,17 textes votes mais 2 seulement s'étendent legalement aux lies. 
- En 1977, ce sont 6 lois sur 26 qui concernent Zanzibar. Voir MGONGO F.G., 
Constitutioii Making in Tanzania: Some Thoughts on the Union between Tanganyika and 
Zanzibar. Presented at the symposium to mark the 20th anniversary of the faculty of law. 
13- 16 January 1986, mimeo. 
2 11 s'agit de Sharif Musa, Thabit Kombo (2 interventions), Mohamed Mfaume Omar (2 
interventions), Muhidin All Omar et Himid Mbaya. Voir MGONGO F. 0., op cit. 
. Voir supra. 
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débattre des textes dont its savent que l'application a Zanzibar n'est pas déterminée par cette 

Assemblée. On peut aussi évoquer Ia nature du pouvoir insulaire qui ne tolère aucune voix 

discordante dans ses rangs, et aucune règle fixe ne régissant l'accès au pouvoir, les députés 

des lies cherchent peut-être aussi a faire preuve de prudence. Enfin, et cela conceme 

l'ensemble des députés, certains textes de lois ont fait I'objet de longues discussions au sein 

du parti et ce n'est pas au parlement de rernettre en cause le r6sultat 1 . 

Si les insulaires n'usent pas de leur droit a participer aux débats sur les affaires 

exciusivement continentales, on peut noter que les continentaux sont de leur côté dissuades 

de porter publiquement un jugement sur la situation insulaire, sur son non respect du traité 

d'Union et sur les abus qui caractérisent la période A. Karume. 

Au cours de la session parlementaire de juillet et d'octobre 1968, des débats très 

vifs mettent en lumière deux themes: la relation entre le Parlement et le parti d'un côté, le 

pouvoir exceptionnel détenu par le conseil révolutionnaire sur les lies de l'autre 2 . Depuis 

quelques temps déjà, les députés continentaux s'inquiétaient de i'absence de règies 

démocratiques sur les lies et du peu de contrôle du Parlement sur les affaires insulaires. Lors 

de la session parlementaire de 1968, ils demandent au pouvoir central d'utiliser son autorité 

pour organiser des elections sur les lies. Certains demandent même que le conseil renonce 

partiellement ou totalement a son autonomie. 

- M. Chogga (The Standard 2317/1968) demande a ce que "Zanzibar soit divisé en 

circonscriptions électorales et qu'ensuite des elections générales et démocratiques soient 

organisées aussi vite que possible ..... Ii faut que les Zanzibarites élisent ceux qu'ils veulent 

pour dirigeants". Plus encore, Chogga remet en cause la Constitution intérimaire, ii 

deniande deux candidats pour les elections présidentielles (celle du continent et celle des 

. SHIVJI G. The Legal foundations of the Union in Tanzania's and Zanzibar 
Constitutions, Dar es Salaam University Press, 1990, p61-62. SHIVJI donne l'exemple de 
l'adoption de la Constitution de 1977 a l'Assemblée, oi le premier ministre rappelle aux 
deputes que le texte a déjà fait l'objet d'une étude approfondie par le parti, et que par 
consequent les deputes n'ont plus qu'à l'adopter. 
2 A la suite de ces débat, quelques députés seront exclus de 1'Assembl6e. Voir 
STERKENBURG J. et THODEN VAN VELZEN B., "The party supreme" dans CLIFFE 
L. et SAUL J. S. eds Socialism in Tanzania, Vol 1 , Nairobi 1973, p.  248. 
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lies), et que les commissaires régionaux, qui sont des membres ex-officio du Parlement, 

cessent d'avoir le droit de vote a l'Assembiée. 

- R. Kibuda (The Standard, 24/7/1 968) remarque que l'Union est ceile du président 

et du vice-président et non de l'opinion publique. Ii a constaté que les députés des lies ne se 

sentent pas iibres de dire ce qu'ils pensent par crainte de représailles a Zanzibar. 

- M. Ng'wanawila (The Standard, 24/7/1968) exprime sa surprise de voir a chaque 

nouvelle session des nouveaux visages pour représenter Zanzibar sans que le Pariement ait 

été infornié de ce que sont devenus les absents. Elie ajoute que ie role de cette Chambre est 

de rester vigilante et informée car les populations insulaires souffrent. 

Le second vice-président de la République, R. Kawawa, et le ministre d'Etat auprès 

du premier vice-président, Aboud A. Jumbe, tentent de défendre et d'expliquer la situation. 

A Jumbe (The Standard, 25/7/1968) regrette d'avoir l'impression que les députés ont fait le 

procès de Zanzibar. II rappelle que, depuis Ia naissance de l'Union, la liste des domaines de 

i'Union n'a cessé d'augmenter. En dépit des explications données par R. Kawawa (The 

Nationalist, 23/7/1 968), il est clair que pour le gouvemement central, le principal obstacle A 

une normalisation de la situation insulaire depend en premier lieu des Zanzibarites eux-

mêmes. 

A la session d'octobre, Zanzibar est de nouveau Ia cible des critiques de certains 

députés du Parlement a cause de l'arbitraire du pouvoir et de Fabsence complete de règles 

démocratiques. Cette fois-ci A. Karume lui même monte au créneau pour donner son avis 

sur la situation: 
"Bien que Ia Tanzanie soit totalement démocratique, cela n'a rien a voir 
avec Ia tenue d'élections; les elections ont été introduites par les 
colonialistes pour se mazntenzr au pouvoir." (Sundays News, 611011968) 

Le refus catégorique d'organiser des elections a Zanzibar est clair. Le 

gouvernement insulaire a fait aussi savoir aux députés qu'ils n'ont pas a se mêler des 

affaires internes des lies. 
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Au Parlement tanzanien, la situation insulaire est un sujet tabou, ce n'est ni l'affaire 

des députés ni celle du gouvernement central. J. Nyerere semble considérer la situation 

comme relevant exciusivement de son propre jugement. D'un coté, les députés insulaires ne 

participent pas a la vie parlementaire nationale; de l'autre, les députés continentaux sont 

dissuades de s'interroger sur la situation insulaire. La presence des députés zanzibarites 

devient donc une formalité sans réelle consistance, Zanzibar est une entité "a part" de Ia 

République Unie. 

- Les Zanzibarites dans le gouvernement central. 

Par des nominations, le gouvernement central fait participer les Zanzibarites au 

gouvernement central ou a d'autres fonctions prestigieuses de l'Etat tanzanien, ce qui, 

somme toute, en impliquant les Iles dans la vie politique du pays, donne une dimension 

nationale a ces institutions. 

Très vite, A. Karume voit l'utilisation qu'il peut faire de ce système de nomination 

sur le continent. En 1964, il juge opportun de faire nommer a Dar es Salaam (et done 

d'éloigner de Zanzibar) ceux qu'il considère comme radicaux et dangereux pour son pouvoi 

encore mal assure. A. Babu et K. Hanga sont les victimes de cette stratégie, tous deux 

reçoivent, au lendemain de l'Union, des portefeuilles ministériels dans le gouvernement 

central. C'est un cadeau vraisembiablement encombrant pour Dar es Salaam, car le pouvoir 

est idéoiogiquement très modéré et la phraséologie marxiste de ces Zanzibarites a de quoi 

surprencire leurs homologues continentaux. Mais comme un des objectifs implicites de 

l'Union était d'absorber et de neutraliser les éléments les plus extrémistes des lies, le 

gouvemement central se trouve devant la nécessité de contrôler ces hommes pour satisfaire 

A. Karume tout en évitant une éventuelle diffusion de leurs idéaux sur le continent. 

Le cabinet tanzanien est fréquemment remani6 1 , mais cette absence de stabiiité ne 

semble pourtant pas traduire (dans les années 60) des luttes politiques particulièrement 

1• Voir VAN DONGE J. K., LIVIGA A. "Tanzania Political Culture and the Cabinet." 
Journal of Modern African Studies, Vol 24, décembre 1986, n°4, p  628. 
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violentes entre les hommes 1 . Par contre, ii est clair que ces remaniements empêchent 

certains ministres de consolider leur position. En 9 ans, A. Babu a occupé 4 portefeuilles 

ministériels différents dans le gouvernement central. Vraissemblablement le président J. 

Nyerere ne voulait pas lui permettre de construire une audience sur le continent. Cette 

stratégie n'épargne pas les responsables politiques continentaux puisque Oscar Kambona, 

rival sérieux de J. Nyerere, occupe 5 postes différents en 7 ans. Pour les même raisons que 

celles mentionnées pour A. Babu, le président tanzanien oblige certains de ses ministres a 
une grande mobilité. Dans certains cas, les nominations d'insulaires sur le continent 

prennent Failure d'exil force (le cas de A. Babu et de K. Hanga). 

Tout au long de la période Karume et même après, des Zanzibarites participent au 

gouvernement central (entre 3 et 6 portefeuilles ministériels) et c'est d'ailleurs une obligation 

"morale" que de maintenir un quota de ministres insulaires. Certains sont des représentants 

du pouvoir insulaire (H. N. Moyo, A. Jumbe, H. Makame), dont l'idéologie n'inquiete ni 

Dar es Salaam ni Zanzibar. ils occupent différents portefeuilles concernant les affaires de 

I'Union, bien qu'aucune regle ne les empêche d'occuper d'autres fonctions. Les insulaires 

ne sont ni ministre de la justice 2 , ni ministre de l'agriculture. De même, us recoivent 

rarement les plus prestigieux (économie, finances, affaires étrangères), seul A. H. Mwinyi 

sera un temps ministre de l'Intérieur3 . Ii faut attendre Ia creation du CCM pour que tous les 

portefeuiles ministériels soient accessibles aux insulaires4 . 

Au gre des frequents remaniements ministériels, certains insulaires sont assures de 

garder un portefeuile même si ce n'est pas toujours le même. 

1 Idem. 
2 Une exception qui dure que quelques mois, A. H. Moyo est ministre de Ia justice en 
1964. 
3. Mais c'est en 1976-77, alors que la creation du CCM est a l'ordre du jour. 
. Salim Ahmed Salim en 1981 devient ministre des affaires étrangères, ii sera plus tard 

ministre de la defense et du service national (mais le président de la République est le 
commandant en chef des forces arrnées). 
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- Sheikh Hasnu Makame occupe 8 portefeuilles en 16 ans. II est successivement 

ministre d'Etat aux affaires 6trangères 1  (1964), ministre du commerce et de l'industrie (fin 

1964- 1965), ministre de la sante (septembre 1965- février 1967), puis de nouveau ministre 

d'Etat aux affaires étrangères (février a juin 1967), ministre de l'information et du tourisme 

(juin 1967 a novembre 1970), ministre du tourisme et des ressources naturelles (novembre 

1970 a 1975), ministre du développement de la capitale Dodoma (1975-1979), puis ministre 

d'Etat pour le développement de la capitale (1979-80). 

- Hassan Nassor Moyo est ministre de la justice en 1964, et ii devient ministre 

d'Etat auprès du vice-président A. Jumbe de 1972 a 1976. Ii prend ensuite le portefeuille de 

l'intérieur jusqu'en 19802. 

On peut encore citer l'exemple d'Ali Mzee, d'Issaac Setepu, de Salim Ahmed Salim 

qui restent pour de longues périodes dans le cabinet de 1'Union en changeant de temps en 

temps de portefeuille. Ii faut des Zanzibarites dans le gouvernement central, ces ministres 

n'ont pas de spécialisation particulière qui les rendrait plus apte a occuper tel poste plutôt 

que tel autre. On remarque le même phénomène pour des ministres continentaux 

"genéralistes", comme A. Swai, L. Sijaona voire G. Kahama dont on peut émettre 

l'hypothèse qu'il représente sa region, la Kagera (comme ses collègues. insulaires). Quant a 
P. Bomani ou A. Jamal, leur durée a Ia tête d'un même ministère s'explique certainement 

par leurs compétences en finance et en économie. Les remaniements concernent donc 

indistinctement continentaux et insulaires, mais a cette difference près qu'il est nécessaire de 

réserver quelques postes aux zanzibarites 

Sous A. Karume, la participation des insulaires a l'Union est réduite. Tous les cinq 

ans, les Zanzibarites vont aux urnes pour élire le président de la République. us sont 

'. Le ministre d'Etat est l'équivalent de notre secrétaire d'Etat, ii s'agit d'un poste moms 
important que celui de ministre. 
2 Moyo est ensuite nommé a un poste a responsabilité a Zanzibar en 1980, Makame est 
également rappelé a Zanzibar a la même période et sans doute les difficultés de Jumbe y sont 
pour quelque chose. Moyo et Makame sont tous deux des hommes qui ont fait carrière dans 
1'Union, et Jumbe peut espérer leur soutien dans sa politique de rapprochement avec le 
continent. 
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largement représentés a l'Assemblée mais les députés ne s'impliquent pas dans la vie 

parlementaire. Enfin, le gouvernement central comprend toujours quelques Zanzibarites 

pour lui donner une envergure nationale. Cette situation n'a pas provoqué de réelle 

participation du éercle politique insulaire a lUnion, pas plus qu'elle n'a attaché ou intéressé 

les populations a l'ensemble tanzanien. L'Union fonctionne dans ses aspects formels mais 

elle n'a pas créé d'intérêts communs. Ni les hommes, ni les idées ne circulent entre les deux 

parties de la République. Seul existe le bon vouloir des autorités insulaires de se soumettre a 
une participation de façade et la volonté contineitale ie sauvegarder les apparences. 

Les quelques hommes politiques zanzibarites, qui participent a l'Union, ne sont pas 

assez nombreux pour influencer les relations entre les deux parties du pays d'autant plus 

qu'ils sont eux-même soumis a des règles qui les empêchent de s'investir (s'ils en avaient 

envie) dans la vie politique nationale 1 . Leur parcours politique est soumis a trop d'aléas 

puisqu'ils sont tributaires du bon vouloir du conseil, et leur position a Dar es Salaam est 

ambigue car ils représentent la partie de la République qui refuse 1'Union. us font figure de 

"marginaux", puisqu'ils sont issus de cette infime minorité d'insulaires qui savent ce qui se 

passe sur le continent, mais ils ne sont pas assez nombreux pour construire un pont de 

comprehension et de dialogue entre les deux parties de l'Union. 

Les rivalités politiques intemes a Zanzibar sont présentes dans les liens ténus tissés 

entre les deux autorités. Bien sür, on ne sait rien ou peu de chose sur les pressions 

employees par Zanzibar pour contraindre Dar es Salaam a démissionner tel ou tel ministre, 

mais les coincidences sont nombreuses: 

- K. Hanga perd son portefeuille ministériel en juin 1967 au moment oü le conseil 

se lance dans une campagne active de dénonciation envers les ex-membres du parti Umma. 

- M. Maalim, d'origine comorienne, perd son poste en 1968 lorsque le conseil 

remet en question la citoyenneté des insulaires d'origine comorienne; pourtant, le 

gouvernement central a contesté Ia validité cette decision. 

1 Voir la remarque de Ng'wanawila citée précédemment, the Standard le 24juillet 1968. 



- S. Rashid, un ancien membre du parti Umma, est transféré dans le corps 

diplomatique en 1969. En 1972, ii choisit de s'exiler du pays. 

- Ali Mafoudh, un ancien membre de l'Umma et un ami de Babu, est un militaire; 

en mai 1969, ii est mute pour servir dans l'armée basée sur le continent. 

- M. Qulatein perd son portefeuille ministérielle en 1972, en même temps que les 

anciens membres du parti Umma. Ii est soupçonné d'être d'obédience pro-chinoise 1 . 

- A. Babu subit un peu les mêmes déboires. En février 1972, le conseil se lance 

dans une nouvelle chasse aux sorcières contre les ex-membres du parti Umma. Lorsqu'il est 

démis de ses fonctions, aucune justification officielie n'est avancée. 

Seul A. Jumbe, T. Khamis, H. Makame et H. N. Moyo n'ont aucun problème 

avec le conseil et gardent leurs postes. us sont tous les 4 membres de 1'ASP, et n'ontjamais 

adhéré au parti Umma. Quant a S. Salim, qui est un ancien membre de I'Umma, ii occupe 

des fonctions diplomatiques jusqu'en 1981, date a laquelle ii entre dans le cabinet de 

l'Union. 

2. LES CONFLITS ENTRE DAR ES SALAAM ET ZANZIBAR. 

A. Karume et le conseil révolutionnaire gèrent les lies en Etat indépendant sans 

chercher a tenir compte de 1'Union. Leur logique de travail reste celle d'un Etat souverain 

sur de nombreux points, y compris dans les domaines relevant officieliement de 1'Union. A. 

Karume et son équipe réagissent en fonction des nécessités révolutionnaires (les promesses 

de 1'ASP) et non de i'Union, et refusent aux autorités centrales de s'ingérer dans leurs 

affaires. 

La revolution est particulièrement difficile a gérer pour les autorités insulaires dont 

les objectifs sont de transformer radicalement la société, pour détruire l'ensemble des codes 

de signification agissant dans le champ politique et culturel, qui sont communs a tous les 

1 Après l'assassinat de Karume, ii sera arrêté avec A. Sultan pour cause de collaboration a 
l'assassinat. 
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membres de la société. Le conseil veut donc bouleverser, sans transition, des habitudes et 

des codes depuis longtemps intériorisés. Ces transformations des manières de faire et d'agir 

en politique représentent un travail dlifficile qui engendre des contradictions et des paradoxes 

(par exemple le problème de la nationalité) et qui surtout ne peut s'aligner avec les principes 

continentaux. 

A plus d'une reprise, le conseil révolutionnaire prend des decisions outrepassant 

ses droits (fixes par le traité), quitte a contredire la position officielle des autorités de Dar es 

Salaam. La politique dujamaa et les principes humanistes développés par J. Nyerere 

n'auront que très peu d'influence sur les manières de faire du conseil révolutionnaire. 

Nous avons relevé les prises de position qui traduisent des oppositions de principe 

et d'éthique entre les deux gouvernements (ou les deux partis politiques), et étudié les 

situations de crises et de conflits qui ont éclaté entre les deux pouvoirs. Faute de données 

précises et de statistiques fiables 1 , il est difficile de connaItre le degré d'intégration 

financière des différents domaines examines. 

2-1. La difficile integration des lies. 

- Dans les administrations communes. 

La fonction publique de la Republique Unie de Tanzanie est une affaire de 1'Union 

mais le gouvernement de Zanzibar a garde le contrôle de la fonction publique de ltUnion 

installée sur son territoire2  en nommant des fonctionnaires qui ne dependent que de lui. 

Par exemple, les services postaux zanzibarites sont formellement integrés dans la 

corporation est-africaine des postes et télécommunications (EAPTC) en 1968. Les ports, en 

dépit des dispositions du traité d'Union, restent sous administration zanzibarite. De même, 

les patentes industrielles sont un domaine de l'Union dans un sens plus theorique que 

1• Sous Karume, les statistiques de Zanzibar ne tiennent pas compte de l'Union, ni donc des 
éventuels revenus verses par le Trésor de FUnion. A Dar es Salaam, les statistiques 
officielles précisent que les donnees ne concement que la Tanzanie continentale. 
2• TORDOFF, W, Gouvernment and politics in Tanzania, A collection of essays covering 
the period from september 1960 to july 1966, Nairobi, EAPH, 1967, p 172 . 
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pratique, car les produits spécifiques concernés par ce règlement ne sont pas fabriqués sur 

les lies. Avant l'indépendance, Ia perception et l'administration des impots sur ie revenus et 

les société sont organisées par le département est-africain des impôts. Après ia revolution le 

montant des impôts encaissés a Zanzibar est faible et diminue entre 1964 et 1970. "Ii 

apparait que l'évasionfiscale est considerable mais de toutesfaçons, les revenusperçus sur 

les ties ne représentent qu'une tresfaible contribution au trésor." 1  

- L'armée. 

Après la revolution, le conseil révolutionnaire avait créé Ta Peoples' Liberation 

Army dirigé par Ali Mafoudh qui comprenait environ 550 hommes. Au lendemain de la 

mutinerie de l'armée Tanganyikaise en janvier 1964, celle-ci, restructurée, est composée 

d'environ 1 400 hommes2. En octobre 1964, les deux armées sont officieliement réunies 

pour former les Tanzania Peoples' Defence Forces (TPDF) avec comme Commandant en 

Chef le président J. Nyerere. En dépit de cette fusion, les forces armées zanzibarites font 

preuve d'indépendance en maintiennant par exemple l'usage de leur nom, et en refusant 

d'abandonner leur cantonnement insulaire. 

Les dépenses de l'armée tanzanienne augmentent rapidement: entre 1964 et 1972 

elles passent de 27 millions de shillings a 279 millions3 . Les rapports consultés ne 

mentionnent nile montant de la participation insulaire a ces sommes ni de quelle manière ces 

dépenses s'étendent sur Zanzibar. 

Jusqu'en 1969, les aides militaires étrangères n'ont pas Ta même origine sur les 

deux territoires de 1'Union. Les forces armées insulaires sont équipées et entralnées par 

T'Union Soviétique et par Ia République Démocratique Allemande tandis que les troupes 

continentales sont, au depart, encadrées et équipées par le Canada et par Ia République 

Fédérale Allemande, puis, a Ia suite de la détérioration des relations diplomatiques du pays 

avec l'Occident, des sont aidées par les pays de l'Est et par la Chine. Fin 1964, le président 

1• BAILEY, M; 1972,op cit. 
2 BROWN, GUTTERRIDGE, 1964, plO-li. 
3. Approved Estimates of the Revenue and Expenditure 1964-65, Dar es Salaam, 
Government Printer, et the Economic Survey 197 1-72, p 27 . 
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J. Nyerere annonce la venue de sept instructeurs chinois pour enseigner le maniement des 

fusils chinois parvenus a Dar es Salaam en janvier 1964 1  . Dans un discours a 1'Assembl6e 

nationale le 15 novembre 1964, ii s'interroge sur les dangers dune collaboration avec la 

Chine: "Le risque maximum est que mon armée se révolte. Elle l'a fait en janvier et elle 

n 'était pas entraInée par les Chinois" 2 . Au même moment des instructeurs et du materiel 

militaire chinois arrivent a Zanzibar. A la suite de la rupture des relations diplomatiques avec 

la RFA, Faide militaire de ce pays est suspendue, la Chine prend alors la relève pour 

l'encadrement des forces navales. 

Au cours de la décennie 1960, le Canada est le principal partenaire des T.P.D.F 

(Tanzania Peoples' Defense Forces) mais le contrat d'assistance militaire arrive a expiration 

fin 1969 et n'est pas renouvelé pour différentes raisons: le Canada a toujours refuse de doter 

l'armée tanzanienne d'avions de combats or le Canada est un membre de 1tOTAN et l'armée 

tanzanienne soutient les efforts du Frelimo contre les troupes portugaises au Mozambique 3 . 

On peut aussi invoquer la volonté de la Tanzanie de se détacher des pays occidentaux. 

De même a Zanzibar, a partir de 1969, insatisfait de la cooperation est-allemande et 

soviétique, le conseil fait appel a l'assistance militaire chinoise. La décennie 70 est 

caractérisée par une provenance commune de l'aide militaire pour les deux parties de 

l'Union. La Chine sera le principal pourvoyeur d'aide militaire a Ia Tanzanie pendant 

plusieurs années. 

C'est également a cette époque que les échanges entre les deux armées prennent une 

nouvelle ampleur par la presence de Zanzibarites parmi les cadres militaires du continent. 

Les permutations néanmoins ne touchent que les autorités hi&archiques des armées. Tout au 

long de la période A. Karume, des contingents continentaux, dont on estime leur effectif a 
3000 soldats en 1972, sont stationnés a Zanzibar5 . Dans la mesure øü Ia Tanzanie partage 

1 A la suite de cette decision, les pays occidentaux décrivent le président Nyerere cornme 
étant séduit par les modèles communistes. 
2 Voir BAILEY, E.B. in MUSHI, S.S et MATHEWS, K eds , Foreign policy of Tanzania, 
1961-1981: A reader. Dares Salaam, T. P. H. 1981, p  179. 

Le Portugal est aussi un membre de l'OTAN. 
The Guardian, 10 Avril 1972. 
Il faudra attendre la présidence de Jumbe (en 1974) pour que des contingents insulaires 

soient envoyés en entramnement sur le continent. 
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de longues frontières avec sept pays 1 , la concentration de troupes a Zanzibar, oi les 

probabilités d'invasion par la mer sont minces, accrédite l'idée que leur presence est liée a 
des problèmes de sécurité interne. Zanzibar, d'abord réfractaire a toute cooperation avec les 

forces continentales, la recherche ultérieurement pour garantir sa stabilité inteme. 

Les forces de police, financées elles aussi par le budget de l'Union, ne semblent 

pas mieux intégrées que les forces arm6es2 . 

- Les devises. 

Le problème des devises est sans doute un des problèmes les plus compliqués pour 

le pouvoir central. Zanzibar garde jalousement ses devises obtenues par la vente des clous 

de girofle en refusant de les verser dans le budget de l'Union. Financièrement, Zanzibar agit 

comme un Etat indépendant bien que les shillings tanzaniens soient achetés en devises a la 

banque centrale de Tanzanie. Alors que le continent fait face a des problèmes de trésorerie et 

que la population insulaire est dramatiquement rationnée, le conseil distribue gracieusement 

des dons3 . Dar es Salaam n'est souvent averti que par la presse des largesses de Zanzibar et 

le conseil semble vouloir affirmer son indépendance par ces coups d'&lat. Lui seul decide 

de l'utilisation de ses propres fonds. On peut penser que la générosité de Zanzibar, qui 

consiste a distribuer des aides est plus une provocation a l'égard des autorités centrales 

qu'une réelle solidarité avec les sinistrés (ou autres). 

1• Le Kenya, l'Ouganda, le Rwanda, le Burundi, le Zaire, le Malawi et le Mozambique. 
2 SMITH, W E, Nyerere of Tanzania, op cit, 1973, p.81. 
3. En décembre 1970, don de 400.000 shillings aux sinistrés du Pakistan après une 
catastrophe naturelle ; enjanvier 1971, don de 300.000 shillings ala police de Tanzanie pour 
la construction d'un nouveau mess, et un don de 200.000 pour la construction d'une cite 
ouvrière a Dar es Salaam. En mars 1971 un don de 100.000 shillings a la République 
Démocratique du Yemen, en octobre 1971, un don de 200.000 shillings a la Tanzanian 
Amateur Athletic Association dont Karume est le président d'Honneur; enfin en janvier 
1972, un don de 200.000 shillings a la famille Kleruu (Wilbert Kleruu, commissaire du parti 
dans la region d'fringa est assassiné en décembre 1971 par un paysan "aisé " . Les motifs 
sont politiques). 
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2-2. Les relations extérieures. 

En vertu des accords de l'Union, la politique étrangère est un domaine qui relève 

exciusivement du gouvernement central. Ce domaine comprend la diplomatie, les prêts de 

l'étranger (mais non les dons), le contrôle des changes et le commerce extérieur. Dans la 

pratique, Zanzibar va garder une relative autonomie relative. 

L'intégration des affaires étrangères n'est pas chose aisée, car pendant les quatre 

mois de Ia souveraineté de la République Populaire de Zanzibar, le conseil révolutionnaire a 

eu une diplomatie active 1 . Ii a conclu différents accords qu'il entend respecter et poursuivre, 

malgré les apparentes contradictions qu'ils présentent avec ceux conclus par l'ex-

Tanganyika. 

Au lendemain de l'Union, le ministère des affaires étrangères de Zanzibar est 

supprimé. En contrepartie, le ministère tanzanien ouvre un bureau a Zanzibar avec un 

secrétaire d'Etat et des assistants 2 , dont l'activité semble se limiter a l'organisation 

protocolaire des différents consulats installés sur les Iles et a la preparation des visites 

occasionnelles de diplomates bases a Dar-es-Salaam. Les missions diplomatiques ouvertes a 
Londres et Washington par la République Populaire sont fermées, celle du Caire est 

transformée en mission tanzanienne. Les quelques diplomates zanzibarites sont sans 

difficulté intégrés au corps diplomatique tanzanien 3 . Au niveau structurel et organisationnel 

1 Voir infra. Dans la période qui sépare Ia revolution de l'Union, 9 puissances étrangères 
ont installé des representations diplomatiques ou consulaires sur les Iles. II s'agit du Ghana, 
de la RDA, disraël, de l'URSS, de Ia République Populaire de Chine, de Ia Grande-
Bretagne, du Vietnam, des Etats Unis et de la France. Maendeleo ya Mapinduzi ya Afro-
Shirazi Party ASP press, 1974, p 15 . 
2 A. M. Tambwe est le premier Zanzibarite a occuper ce poste de 1964 a 1965. D'origine 
comorienne, il a ensuite des différends avec le conseil révolutionnaire au sujet de sa 
nationalité. Ii s'installe alors sur le continent. En 1969, ii est arrêté et extradé vers Zanzibar 
en même temps que 0. Sharif et K. Hanga. Il reste en prison jusqu'en 1970, puis retourne 
sur le continent. Le second a ce poste est Tawakalis Khamis. Ii y reste toute la période de 
Karume. BAILEY, M, The Union of Tan ganyika and Zanzibar. A study in political 
integration, Syracuse (N Y), Syracuse University Press, 1973, p. 72 . 
3 Il s'agit de A. D Hassan, nommé au Caire, puis a Kinshasa et New Delhi, Salim S. 
Rashid en poste successivement a Conakry, Addis Abeba, Salim Ahmed Salim en poste au 
Caire, New Delhi, Pékin, et New York (ONU), 0 Sharif est envoyé pour quelques mois a 
Washington, Idris Wakil a Bonn puis a Ia Haye. En plus de ces diplomates, le poste de chef 
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la fusion des deux ex-ministères ne pose pas de problème et le fonctionnement du nouveau 

niinistère est calqué sur celui préexistant au Tanganyika. 

- La politique étrangère de Ia Tanzanie et ses principes. 

Avant l'Union, le Tanganyika semblait mener une politique étrangère prudente, 

chargée de gérer l'héritage des liens tissés avec le monde occidental. 

Le Tanganyika a accédé a l'indépendance alors que le monde semblait clairement 

divisé en deux blocs idéologiques antagonistes. Par son heritage colonial, le Tanganyika est 

lie au bloc de l'Ouest. Néanmoins le mouvement des non-alignés réunit de nombreux pays 

qui, pour de multiples raisons, cherchent a se différencier de ces deux blocs. La politique de 

non-alignement offre donc a Ia Tanzanie la possibilité de contracter des alliances diverses 

dans la perspective d'une coop&ation politique et économique qui preserve une certaine 

indépendance nationale. Par la distinction que fait le mwalimu entre les blocs de l'Est et de 

l'Ouest, sa conception des antagonismes et ses principes semblent influences par 

1'Occident. 

J. Nyerere choisit d'opter pour le non-alignement afin d'éviter les alliances 

idéologiques et militaires avec des grandes puissances qui pourraient trouver prétexte a 
intervenir dans les affaires internes du pays ou s'attendre automatiquement a un soutien de la 

Tanzanie dans les forums internationaux. 

"Nous persistons dans notre volonté d'adopter une politique non-alignee 
sur les querelles idéologiques des puissances du monde, refusant de nous 
engager auprés des grandes puissances. Nous ne devons permettre a 
aucun des nos amis d'être exclusif, nous ne devons permettre a personne 
de choisir pour nous nos amis ou nos ennemis". 1  

Les principes fondainentaux défendus avec conviction par la Tanzanie sur la scene 

internationale sont les suivants: 

du département Afrique et Proche-Orient des affaires étrangères est quelque temps occupé 
par le zanzibarite Ali Foum. 
1 •  NYERERE J. "Freedom and Socialism "Dares Salaam, OUP, pp.368.69. 
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- Au respect de l'individu répond l'attachement a Ia liberté et au droit des 
peuples a disposer d'eux mémes. 
- Au theme du partage et de Ia solidarité répond l'attachement a l'unité 
africaine. 
- Au souci de prornouvoir l'égalite répond, sur le plan international, le 
souci de respecter l'Egale souveraineté de ces Etats, c'est-à-dire 
l?ndépendance nationale. 1  

A Findépendance, la Tanzanie est dans une complete dépendance vis-à-vis de 

l'Ouest, et surtout vis-a-vis de l'ex-puissance coloniale, la Grande-Bretagne. Cette 

dépendance économique et technique peut être réduite en recherchant d'autres partenaires. A 

plusieurs reprises, J. Nyerere rappelle les dangers d'une seconde mainmise par les ex- 

puissances coloniales sur l'Afrique. Le non-alignement cherche a établir un système de 

contrôle et de limitation du néo-colonialisme qui peut logiquement s'installer après la 

décolonisation. En plus, la Tanzanie est un pays très pauvre qui a besoin de nombreuses 

sources d'approvisionnement, d'aide, de capitaux et d'assistance que la Grande-Bretagne ne 

peut ni ne veut assumer seule. Enfin, le pays cherche a apprendre des deux blocs. 

"La Tanzanie s'est trouvee face a un monde divisé, unepartie combine une 
économie basée presqu'exclu.sivement sur Ia propriété etatique des moyens 
de production avec un système politique qui réduit sévèrement les libertés 
individuelles. L'autre partie combine une économie oh le secteur privé est 
predominant avec des libertés nombreuses, mais aussi un grand éventail 
d'inégalltés qui sont inacceptables pour nous. Les objectzfs de Ia Tanzanie 
sont d'adopter en fonction de ses besoins certaines caractéristiques de 
chaque exemple du monde développé. De plus, ii est impossible de 
poursuivre notre politique économique Si nous n'avons pas a lafois des 
relations avec lEst et l'Ouest, et Si flOUS n 'attirons pas les investissements 
économiques des deux exemples. C'est aussi irréaliste d'accepter le 
système privé de l'ouest pour comprendre les besoins des entreprises 
d'Etat que d'adopter le système de Ia propriété publique pour créer des 
entreprises privées.2 " 

1• CONSTANTIN, F., "Principes et raison d'Etat, portée et limites d'une diplomatie non-
conformiste" dans BATIBO H. et MARTIN D. , Tanzanie l'ujamaa face aux réalités, Paris, 
Editions Recherche sur les civilisations, 1989 (Mémoire 080), p.  146-47. 
2 NYERERE J., "Freedom and Socialism", op cit, pp  192-93. 
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Le non-alignement doit done permettre au pays de satisfaire ses propres besoins, 

sans égard pour les jugements que pourront porter les deux blocs politiques. Le Tanganyika 

(puis la Tanzanie) choisit la voie difficile de ne suivre aucun modèle pour inventer son 

propre système. Ses choix peuvent être interprétés différemment par les deux blocs: 

radicaux pour les uns, utopiques voire révisionnistes pour les autres. La politique de la 

Tanzanie se heurte souvent a l'incompréhension des gouvernements étrangers. 

- Les crises diplomatiques. 

L'Union crée une situation nouvelle pour la politique étrangère du pays. Comme 

nous l'avons déjà mentionné, pendant ses quatre mois de souveraineté, la République 

Populaire de Zanzibar a conclu des accords de cooperation et d'aide avec notament Ia Chine, 

la RDA 1  et i'URSS. Ces trois pays étaient d'ailleurs les partenaires privilégiés de Ia 

République Populaire de Zanzibar: la Chine en lui accordant a un credit de 100 Millions de 

shillings, UURSS en assurant la formation, l'entraInement et l'équipement de l'armée 

insulaire, la RDA en dispensant une aide technique dans des domaines sociaux. 

Pendant ce temps, le Tanganyika n'a entretenu que des relations très iâches et non 

concrétisées par des accords de cooperation avec ces même pays. Ces liens établis avec les 

pays de l'Est sont particulièrement difficiles a gérer pour le nouveau gouvernement 

puisqu'aucun des deux pouvoirs dorénavant unis ne veut renoncer a ses choix au profit de 

ceux de l'autre. Pourtant l'Occident attendait de l'Union qu'elle mette fin aux amities 

ttdangereuses" de Zanzibar2 . 

1 Pour des projets de construction de logements sociaux Mais très vite, le conseil 
révolutionnaire declare être insatisfait de la conception des projets et juge les taux d'intérêts 
trop onéreux. Les relations avec la RDA vont se détériorer très rapidement. En 1969, 
Karume ordonne aux techniciens est-allemands de quitter les lies avec leur materiel, le 
conseil révolutionnaire laisse entendre qu'il ne compte pas rembourser le credit contracté 
puisque les projets n'ont pas donné satisfaction. En 1970, le credit apparaIt dans la dette du 
budget de Zanzibar, mais non dans ies comptes de i'Union (le credit a été contracté avant 
lUnion). Pourtant la RDA semble avoir demandé au gouvernement central d'honorer 
l'accord. Voir BAILEY, M, op cit. 1973, p77  et la dépêche n° 63, Ambassade de France, 13 
novembre 71. 
2 Ambassade de France dépêche n° 3, 16 juin 1964, et la presse britannique et américaine 
de l'époque. 
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Les années 1964 et 1965 marquent un tournant important dans la politique étrangère 

de la Tanzanie. Les relations avec les pays occidentaux se détériorent énormément: 

expulsion des diplomates américains, désengagement financier de la RFA, rupture des 

relations diplomatiques avec la Grande Bretagne, l'ancienne puissance coloniale. Des 

relations auparavant constantes et étroites sont réduites a une peau de chagrin; tandis que des 

accords de cooperation sont signés avec des pays du bloc communiste et avec la Chine. 

Deux facteurs expliquent ce tournant diplomatique. A la suite de trois grandes 

crises, les relations existantes avec trois pays occidentaux sont remises en question. 

Parallèlement, la logique des choix politiques du pays lui impose de diversifier ses contacts 

et ses relations avec les puissances étrangères: la Tanzanie s'ouvre donc aux pays de l'Est. 

- La crise avec l'Allemagne Fédérale. 

La presence d'une ambassade de la République démocratique allemande sur les lies 

provoque un double conflit entre Dar es Salaam et Zanzibar et entre la Tanzanie et Ia RFA. 

Après l'Union, les ambassades installées stir les lles sont rabaissées au rang de consulat. 

Mais la République démocratique allemande, qui n'a pas encore été reconnue par le pouvoir 

central tanzanien, rechigne a fermer son ambassade, d'autant plus que celle-ci est sa 

premiere representation diplomatique de ce rang en Afrique. Depuis l'indépendance, le 

Tanganyika et la République fédérale allemande ont établi des relations cordiales et 

productives1 . Cette demière contribue au développement économique du nouveau pays. Des 

le lendemain de Ia revolution, Ia RDA avait propose son assistance au gouvemement 

révolutionnaire de Zanzibar 2, qui ne veut pas renoncer a cette cooperation d'autant plus que 

la RDA était le premier pays européen a avoir officiellement reconnu le pouvoir 

. Entre 1962 et 1964, l'aide de République Fédérale Allemande s'élève a plus de 84 
millions de shillings (sous forme de prets et de dons). Ces fonds sont utilisés pour le 
développement économique et pour la cooperation militaire. La RFA est également le 
troisième partenaire économique du Tanganyika par le volume de ses achats des importations 
du pays et le second pour les exportations. NNOLI, 0. Self-reliance and foreign policy: The 
dynamics of the diplomacy of a new State, 1961-1971. New York, NOK publishers, 1978, 
3114. 
 Projet de construction d'un transmetteur radio, projet de rehabilitation du quartier 

Ng'ambo, assistance médicale... 
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révolutionnaire. Mais Bonn applique la doctrine Halistein et refuse donc d'entretenir des 

relations diplomatiques avec les pays qui ont reconnu la RDA. 

Le gouvernement central a cherché une solution pour sauvegarder ses relations 

établies avec la RFA avant l'Union. Dar es Salaam propose le déclassement de 1'Ambassade 

est-allemande au rang de Consulat Général (qui n'implique pas une reconnaissance 

officielle), mais Ia RFA refuse et retire son assistance militaire. En février 1965, la RFA 

menace de reconsidérer aussi son aide économique 1 , pensant amener ainsi le gouvemement 

central a jouer de son autorité sur Zanzibar. La reaction de J. Nyerere est ferme. Ii refuse 

tout simplement les intimidations et ordonne le rappel immédiat de toute l'aide ouest-

allemande2. Les Allemands de l'Ouest avaient pourtant accepté la presence d'un Consulat 

est-allemand au Caire, mais pour la Tanzanie, us furent intransigeants. En avril 1965, J. 

Nyerere tente de renouer avec la RFA pour rétablir la cooperation, mais sa proposition reçoit 

un accueil mitigé du coté allemand. Les relations reprendront plus tard un cours plus normal 

lorsqu'une nouvelle coalition gouvernementale prendra le pouvoir en Allemagne fédérale (en 

1966) et appliquera une politique étrangère plus souple 3 . A la suite de ce changement 

intérieur, un nouvel ambassadeur plus liberal arrive a Dar es Salaam et reprend, sur de 

nouvelles bases, les termes d'une assistance technique avec la Tanzanie. 

Cette crise traduit de la part de la RFA (et des pays de l'Ouest en général) un 

manque de discernement concernant les intérêts de la Tanzanie. Le maintien d'un 

ambassadeur de la République Démocratique Allemande a Zanzibar et d'une ambassade de la 

République Fédérale Allemande a Dar es Salaam ntétaient pas concevable pour la RFA, 

alors que pour la Tanzanie, cette situation n'avait rien de surprenant, elle permettait plutôt 

une complémentarité entre les soutiens extérieures. 

. Voir T.C. NIBLOCK in SS. MUSHI & K. MATHEWS eds, op cit, 1981, p20. 
2 En 1965, l'aide de la République Fédérale Allemande n'atteint alors que 29,4 millions de 
shillings. 
3 .  Le récit de ce conflit est rapporté dans différents ouvrages: SMITH, W E, op cit, 1973, p 
30; NNOLI, 0, op cit, p  113; CLAYTON, A, op cit, 1981, p  111; BAILEY, M, op cit, 
1973, p  30; Africa Now, avril 1984, op cit; PRATT, C, op cit, 1976, p  139-4 1. 
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- La crise avec les Etats-Unis. 

Après l'annonce de la découverte d'un complot américain visant a renverser le 

nouveau pouvoir insulaire par le gouvernement de Zanzibar, une autre crise, tout aussi 

importante, éclateen janvier 1965 entre Ia Tanzanie et les Etats-Unis. Ce complot aurait été 

fomenté par deux diplomates américains en poste dans le pays: F. Carlucci, le chargé 

d'affaire sur les lies, et Gordon, le chef de la mission diplomatique de Dar es Salaam. Si la 

réalité de ce projet n'est pas établie avec certitude, les autorités insulaires, persuadées de son 

existence, expulsent de Tanzanie les deux diplomates. Les Etats-Unis. réagissent 

immédiatement en expulsant a leur tour deux diplomates tanzaniens, puis les ambassadeurs 

sont rappelés dans leurs pays respectifs. Ii semble que le jargon des dipiomates américains 

ait induit en erreur les services de sécurité des lies 1 . J. Nyerere veut limiter i'ampleur du 

problème en essayant de satisfaire Zanzibar sans porter prejudice aux relations établies entre 

Ia Tanzanie et les Etats Unis. Ses efforts sont yams et les relations diplomatiques entre les 

deux pays sont alors gelées 2 

Zanzibar est aussi a l'origine de la rupture des relations diplomatiques avec les 

Etats-Unis. Bien que très différente de la crise avec la RFA, la logique des choix du 

gouvemement central reste Ia même, c'est-à-dire d'éviter une crise majeure sans pour autant 

désavouer (donc sans mettre officiellement et ouvertement en question ses présomptions) le 

conseil révolutionnaire, convaincu qu'un complot a été fomenté contre lui. Savoir si les 

accusations portées par les autorités insulaires a I'encontre des deux dipiomates américains 

sont justifiées ou non n'est pas le vrai problème du gouvernement central, qui choisit de 

soutenir ie conseil révolutionnaire car une remise en question des affirmations des autorités 

1 WILSON Amrit, US Foreign Policy and Revolution. The Creation of Tanzania, Pluto 
Press, Londres, 1989, pp  101-3. C'est a la suite d'écoutes téléphoniques entre les 
représentants américains que les autorités insulaires découvrent le complot. Elles auraient eté 
induites en erreur par une mauvaise interpretation de ces conversations. On a aussi pane 
d'une sombre histoire de faux documents diplomatiques en français, ce serait une initiative 
de la CIA. 
2• Voir le detail de ce conflit dans les ouvrages suivants: SMITH, W E, 1973, p  143; 
NNOLI, 0, op cit, 1978, p  116; PRATT, C, 1976, p  141-2; Africa Now, avril 1984, op 
cit.et  l'article de Babu A dans Africa Concord, 18 décembre 1986, n°121 "An old Hand at 
African Subversion". Entre 1961-1968, l'aide économique américaine s'éléve a 511 millions 
de shillings dont seulement 217 millions ont été accordés entre 1965-68. 
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insulaires par le gouvemement central pouvait être préjudiciable pour le devenir de l'Union 1 . 

Les preuves de la culpabilité des cliplomates n'ontjamais été révélées et aucune commission 

d'enqu8te2  n'a été nommée. 

- La crise avec la Grande-Bretagne. 

Zanzibar n'est pas a lorigine de cette crise, mais ]a creation de l'Union tanzanienne 

a joué dans le sens dune radicalisation de la diplomatie et de la politique étrangere du 

gouvemement de Dar es Salaam. Le problème surgit entre la Tanzanie et la Grande-Bretagne 

sur la question rhodésienne. L'Organisation de l'Unité Africaine a en effet demandé aux 

Etats africains de rompre leurs relations avec Londres pour manifester leur mécontentement 

face a la passivité des Britanniques devant la declaration unilatérale d'indépendance des 

blancs de Rhodésie. La Tanzanie est un des rares Etats africains a appliquer cette resolution 

dont les consequences sont graves pour le développement de la Tanzanie 3 . 

- Bilan du tournant de 1964-65. 

En 1964-1965, les relations avec les principaux partenaires occidentaux sont 

difficiles. Cette situation est la consequence d'un concours de circonstances désastreuses et 

d'une volonté tanzanienne d'amorcer un tournant "vers la gauche" dans ses relations 

diplomatiques et économiques (l'Union avec Zanzibar y est vraissemblablement pour 

quelque chose). Néanmoins, la Tanzanie na pas cherché a rompre radicalement ses contacts 

avec l'Ouest. Le contexte de 1964 nest plus celui de 1961, et le pays commence a tourner 

ses regards ailleurs, la situation inteme a change et rend nécessaire de nouvelles perspectives 

politiques, parmi lesquelles se profile la recherche de nouvelles alliances. Celles-ci devaient 

être complémentaires et non pas exclure celles déjà existantes. Au sein du parti et du 

. D'autant plus que l'Union est largement motivée par des impératifs de sécurité. 
2 Comme le demandait le gouvemement des Etats-Unis. 
3. Alors qu'en 1965, la grande Bretagne contribue pour 44,5% au montant de l'aide totale 
reçue par le Tanganyika; en 1966, sa contribution ne représente que 4% et en 1967 que 2%. 
Les relations seront rétablies en 1968 après des tergiversations nombreuses au sujet de la 
retraite des fonctionnaires ayant servi sous l'administration coloniale. Voir NNOLLI, 0. op 
cit, p.121. 
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gouvernement, des voix de plus en plus nombreuses (pression des tendances de gauche et 

de la TANU Youth League) s'interrogent sur la politique étrangère menée depuis 

l'indépendance puisqu'elle a conduit a trois grandes crises privant le pays d'une aide pour 

son développement'. Enfin, certains politiciens s'interrogent sur la coherence de l'action 

gouvernementale qui s'appuie sur un développement finance par l'étranger (notamment par 

les pays capitalistes) alors que le pays cherche sa propre voie et veut compter sur ses 

propres forces2 . 

L'Union avec Zanzibar introduit un nouveau facteur dans les choix possibles et la 

mutinerie de l'armée tanganyikaise a contraint le gouvernement a accélérer la diversification 

(déjà prévue) de son aide militaire. De plus, certains responsables tanzaniens pensent que les 

pays communistes offrent des exemples et des experiences dont la Tanzanie peut se servir 

pour construire la société égalitaire qu'elle envisage. En quatre ans d'existence, le pays a 

gagné en indépendance, mais le mouvement des non-alignés ayant montré les limites de sa 

solidarité, ii cherche a diversifier ses soutiens. Ce tournant dans la politique étrangère du 

pays est pris rapidement a cause des crises mais ii était en germe, et demandé par certains 

dirigeants. 

Sur le moment, ce tournant politique est interprété par l'Occident comme un virage 

a gauche de la Tanzanie On y a vu aussi l'influence de Zanzibar a cause du role des Iles 

dans les deux crises et de la presence de politiciens marxistes insulaires au sein du 

gouvernement central3 . Avec du recul, cette influence semble être plus conjoncturelle (dans 

le sens øü elle accélère le processus) que profonde, car le pays continue d'affirmer son 

indépendance vis-à-vis des deux blocs. 

Parallèlement aux crises qui sapent les relations de la Tanzanie avec FOccident, les 

liens avec les pays socialistes et plus particulièrement avec la République Populaire de Chine 

1• S.S. MUSHI, in MUSHI S. S., MATHEWS K. eds, op cit, 1981, p 6 . 
2 On peut citer Rashid Kawawa ou Mohamed Abdulrahman Babu. 
. Voir a ce propos les deux brochures émanant de Zanzibarites arabes en exil. Ahmed Seif 

KHARUSI, Zanzibar: Africa's first Cuba, Southsea, 1966 et The Agony of Zanzibar. A 
victim of a new Colonialism, Richmond Foreign Affairs Publishing Compagny, 1966. 
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se concrétisent par des accords de cooperation. Deux éléments marquent le debut des 

relations tanzano-chinoises. D'abord la République Populaire de Chine est un des premiers 

pays a reconnaltre officiellement le nouveau pouvoir tanzanien et a proposer une aide 

militaire 1 . Ensuite, a la difference de I'URSS, elle se montre favorable a l'Union. Elle 

transforme (sans protester) son ambassade en consulat, et les diplomates chinois ceuvrent 

non seulement pour conforter leur position a Zanzibar mais aussi pour Pétendre sur le 

continent2 . La mutinerie militaire sur le continent entraIne Fannulation d'une visite 

programmée de J. Nyerere en Chine, mais en revanche elle accélère la decision du 

gouvernement central de diversifier l'origine de son assistance militaire. La Chine répond 

promptement a cet appel. Les contacts entre les deux pays se développent, en partie grace a 
la volonté des autorités tanzaniennes de chercher des alliances en-dehors des deux blocs. En 

juin 1964, le vice-président R. Kawawa, accompagné de A. Babu (alors secrétaire d'Etat au 

ministère du commerce et des industries), se rend a Pékin øü ii signe un accord pour une 

aide de 320 millions de shillings. Une ambassade de Tanzanie est ouverte en Chine en 

octobre. En février 1965, J. Nyerere fait sa premiere visite officielle dans ce pays oü il est 

hautement intéressé par certains aspects du développement. Un traité d'amitié et un accord 

commercial sont signés. En juin 1965, la visite de Chou En-Lai a Dar es Salaam témoigne 

des relations efficaces nouées entre la Tanzanie et la République Populaire Chinoise, et 

inquiète les chancelleries occidentales3 . En 1966, la Chine ouvre a Dar es Salaam une 

mission économique et commerciale chargée de gérer les accords établis illustrant ainsi les 

nouveaux liens fonctionnels qui se sont tissés entre les deux pays. 

Au milieu des années soixante, la politique tanzanienne devient plus radicale. Pour 

la politique intérieure le gouvemement opte pour une forme de développement socialiste et 

1• De part ses contacts avec ce pays, on a souvent attribué a Babu une influence déterminante 
dans le développement des liens avec la Chine. 
2 Voir BAILEY E. B., in MUSHI S. S., MATHEWS K., 1981, p176. 
3. C'est au cours de cette visite que Chou En Lai annonce l'intention de son pays de 
participer au financement de la ligne de chemin de fer reliant la Zambie au port de Dar es 
Salaam (le Tanzam). Les puissances occidentales sollicitées n'avaient pas répondu 
favorablement a cette demande. WILSON, Amrit, op cit, 1989, pp  118-9. 
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pour la politique extérieure, ii choisit de mettre l'accent sur la nécessité de soutenir les 

mouvements de liberation nationale et de lutter contre le néo-colonialisme et l'exploitation. 

Ces choix provoquent des malentendus entre la Tanzanie et le bloc de FOuest et imposent a 
Dar es Saiaam la recherche de nouveaux canaux d'aide extérieure. Et c'est précisément a 
cause de ces changements de priorité que Ia Chine est a même de proposer son aide, mais la 

Tanzanie n'épouse d'aucune manière le modéle chinois, elle choisit de s'en inspirer très 

librement. 

- La politique extérieure de Zanzibar. 

Juridiquement, le conseil révolutionnaire n'a pas de competence pour les affaires 

étrangeres. D'ailleurs, en dehors des deux crises oü Zanzibar a joué un role determinant, le 

conseil révolutionnaire et le président A. Karume montrent un intérêt très limité pour la 

diplomatie tanzanienne, preferant mener seuls leurs relations avec létranger. Le pouvoir 

insulaire est peu concerné par les initiatives du ministre des affaires étrangeres tanzanien. 

Son énergie et ses ambitions ne dépassent guère les limites du detroit de Zanzibar. A. 

Karume limite ses sorties des lies aux queiques visites a Dar es Saiaam que lui impose sa 

fonction de vice-président du pays et a une visite diplomatique en République Arabe 

d'Egypte en mars 1967. 

Néanmoins les deux gouvernements n'ont pas ia même perception des relations 

internationaies. Les années 1970-7 1 sont marquees par des événements importants (invasion 

de la Guinée appuyée par les Portugais, proposition de reprendre la vente des armes entre Ia 

Grande-Bretagne et I'Afrique du Sud, renversement d'Obote en Ouganda), au cours 

desquelles J. Nyerere s'affirme un militant progressiste tandis que A. Karume n'y accorde 

que peu d'attention. Cette passivivté s'explique par plusieurs facteurs: d'abord la politique 

étrangère tanzanienne n'a pas de repercussion ni d'impact immédiat sur ce qui se passe sur 

les lies car le pouvoir et i'autorité du conseil ne sont pas affectés par les decisions 

dipiomatiques du gouvernement central. Et surtout, en dépit des accords de 1'Union, le 

conseil révolutionnaire continue a négocier seul ses relations avec lexténeur. Pourtant ies 
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Zanzibarites sont presents dans les instances du gouvernement central et dans la dipiomatie, 

mais ils sont sans influence particulière. 

Ii est difficile de distinguer un flu conducteur dans la politique étrangère de Zanzibar 

pour piusieurs raisons: d'abord, en théorie, Zanzibar, représenté par le gouvernement 

central, n'a pas d'autonomie dans ce domaine, et ensuite, sous A. Karume, les lies vivent 

repiiées sur elles-même sans qu'un texte de référence ne guide ses relations avec l'étranger. 

En effet, Zanzibar gere son commerce extérieur indépendamment du gouvemement 

central. Tous les credits étrangers ont été négociés avant FUnion 1 . Depuis 1964, les 

importations et les exportations de Zanzibar sont aux mains exciusives du ministère du 

commerce et de l'industrie et de l'organisme Binzanje crée en 1964. Sur le continent, ce 

n'est qu'en 1967 que la declaration d'Arusha met fin aux activités privées du commerce. 

Même si des differences existent dans ies choix économiques et sur les moyens pour les 

mettre en ceuvre entre les deux gouvernements 2 , i'objectif est le même, ceiui de l'auto-

suffisance alimentaire. 

A Zanzibar, le poids du passé recent, l'exaspération a i'égard de certains groupes 

raciaux, la méfiance du conseil envers i'étranger limitent les relations avec Fextérieur. A. 

Karume n'a pas d'idéaux particuliers et toute son attention est centrée sur ies lies. Ii 

s'adresse d'abord aux Zanzibarites (alors que J. Nyerere s'adresse souvent aux Africains et 

a l'Homme en général), avec qui ii partage ies mêmes sentiments et les même préjugés. 

Lorsqu'il insuite ies Anglais, dénonce la malhonnêteté des Indiens ou l'incapacité des 

Aliemands de l'Est, il s'adresse d'abord aux insulaires avant de s'adresser aux groupes 

concernés. A. Karume fait peu de concessions au langage et au protocole dipiomatiques 3 , 

1• Après FUnion, ie président Karume règlera immédiatement toutes ses factures avec ies 
pays étrangers, ii refusera tout credit étranger sur ie long terme. Sa seuie dette est envers ia 
République Populaire de Chine. 
2 A Zanzibar, le gouvernement commande 36 bateaux de pêche a la RDA et 10 bateaux de 
pêche pour ia haute mer en 1966. 22 ingénieurs Chinois s'occupent de l'irrigation pour la 
culture du riz (la culture du nz est ie projet le plus important après ia formation, 
Fencadrement et l'équipement militaire). Formation de jeunes Zanzibarites aux techniques de 
pêche en RDA, construction d'industrie de chaussures et de cigarettes par la Chine. 
CLAYTON, A, op cit, p134. 
3. A. Karume ne pariait d'ailleurs pas l'anglais. 



mais sa voix ne dépasse pas le detroit de Zanzibar. L'hebdomadaire du gouvemement au 

titre évocateur "la vérité prévaut là oil les mensonges doivent disparaItre", et au ton populiste 

et démagogique, n'est même pas distribué a Dar es Salaam. 

Les rapports privilégiés (presque exclusifs) que le conseil entretient avec l'URSS, 

l'Allemagne de lEst, la Chine et d'autres pays socialistes tels que Cuba en laissant de côté la 

plupart des pays occidentaux, sont incompatibles avec la politique de non-alignement en 

honneur a Dar es Salaam. Cette orientation très marquee donne évidemment au régime 

zanzibarite une coloration particulière même si A. Karume s'en defend avec vigueur. Sur le 

continent, l'assistance technique occidentale reste prédominante. Mais a Zanzibar, ce sont 

les Chinois, les Ailemands de l'Est, les Russes et les Bulgares qui fournissent des 

instructeurs pour i'armée, des conseillers pour i'administration et les affaires économiques, 

des médecins.etc... Ii faut bien souligner que cette cohorte d'experts n'a pas réussi a 
influencer profondément les pratiques de l'administration et du conseil, et encore moms les 

motivations idéoiogiques. Aucun pays n'a de réelle influence durable sur le pouvoir a cause 

des volte-faces fréquentes de ce demier 1 . 

Par sa politique intérieure et extérieure, par les declarations intempestives de ses 

dirigeants ou par leur refus de s'aligner sur les choix tanzaniens, Zanzibar pose quelquefois 

des problèmes au gouvernement central. Affichant épisodiquement des opinions différentes 

de celles prises par la Tanzanie 2, le conseil révolutionnaire ne remet pas radicalement en 

question les options étrangères du gouvernement central et si les problèmes internes des 

lies3  contredisent souvent les principes défendus par J. Nyerere sur la scene internationale 4 , 

l'inconséquence du conseil n'a pas d'impact reel a l'extérieur. Le propos n'est pas 

d'énumérer les prises de positions et declarations (voire les actions) intempestives du 

1 Les Russes et les Allemands de J'Est ralentissent leurs efforts de cooperation avec 
Zanzibar. L'incurie du gouvernement insulaire ternit d'ailleurs l'image de leur aide. 
2• Ce qui semble être plus de la provocation envers le pouvoir central qu'une réelle prise de 
position réfléchie. Voir plus loin. 

. Pénurie, arbitraire, problème avec les minorités, incapacité a gérer. 
4. Ainsi les droits de l'homme défendus par la Tanzanie sont bafoués sur les lies. 
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conseil révolutionnaire mais d'en donner simplement quelques exemples révélateurs du 

populisme et de la demagogie des autorités insulaires. 

La presse kenyane a consacré un grand nombre de manchettes a l'affaires des 

manages forces 1  au grand mécontentement du conseil révolutionnaire et de A. Karume, qui 

vont a plusieurs reprises vilipender le gouvernement kenyan. Au debut 1971, A. Karume 

opère un retournement soudain2  en écrivant personnellement au président J. Kenyatta pour 

lui rappeler les relations étroites qui ont toujours existées entre les deux territoires. Zanzibar 

fait ensuite don de 1,5 millions de shillings au Kenya pour venir en aide aux victimes de la 

secheresse. A. Karume fait aussi plusieurs fois l'éloge du président Kenyatta rappelant qu'il 

avait refuse d'accueilfr le Sultan en fuite après la revolution3 ; et le remerciant d'avoir été le 

premier chef d'Etat a reconnaItre le nouveau pouvoir (avant le Tanganyika). Ii le félicite 

également pour son exemplaire collaboration avec les Etats Est-africains au moment même 

oi J. Nyerere donne i'asile politique a Obote et refuse de reconnaItre le pouvoir d'Idi Amin 

Dada en Ouganda. 

Après le coup d'etat d'Idi Amin Dada (qui renverse le président M. Obote), le 

gouvernement central ne reconnaIt jamais réellement le nouveau pouvoir ougandais car ii 

considère que i'Etat de Droit ne s'est jamais install64 . A. Karume lui se distingue par un 

panégyrique d'Idi Amin Dada qui a su prendre des mesures efficaces en chassant les 

étrangers (les Indiens) de son territoire5 . 

1• En consequence, les revues et les joumaux kenyans sont interdits sur les lies. Voir supra. 
2• Dépêche n° 157 et n°22, ler mars 1971, Ambassade de France. Voir BAILEY, M, op-cit. 

En 1964, le Kenya refuse au Sultan en fuite de transiter par Mombasa, non pas pour 
satisfaire le nouveau pouvoir, mais par crainte des reactions des populations swahili du 
pays. Le Tanganyika a permis au Sultan de transiter par Dar es Salaam. Voir infra. 

CONSTANTIN F, "Principe raisons d'etat, portée et limites d'une diplomatie non 
conformiste", op cit, 1989, p.147. 

Ambassade de France dépêche n° 33, ler mars 1971. 
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2-3. La citoyenneté et I'immigration 

La citoyenneté, et tout ce qui s'y rattache, est devenue une competence de i'Union. 

Théoriquement sàumis aux regles de l'Etat tanzanien, le conseil doit simplement définir qui 

est zanzibarite, c'est-à-dire qui est soumis aux lois et aux règies des lies. 

- Les principes tanzaniens. 

La position du gouvernement central sur la question de la citoyenneté est iargement 

tributaire des principes de J. Nyerere. Celui-ci s'oppose a toute forme de discrimination et a 
l'indépendance, ii encourage les minorités allogènes (les Européens et les Indiens) établies 

sur le territoire, a adopter la nationalité du pays si eiies sont pretes a participer a la 

construction de la Nation et a respecter les valeurs et les principes du nouvel Etat. Cette 

position de principe n'a pas toujours été facile a défendre devant Ia TANU, le 

gouvernement, les syndicats et les aspirations générales de la population'. Pour certains, 

l'indépendance signifie le rempiacement des minorités aux postes qu'elles occupent par des 

Africains, et cette demande est perçue comme du nationalisme. En dépit de nombreuses 

difficultés, J. Nyerere réussit plus ou moms a imposer son point de vue. A titre d'exemple, 

relevons que ie cabinet tanzanien a souvent eu des ministres non africains 2 . 

La politique insulaire. 

A Zanzibar, la situation est très différente. D'abord l'équiiibre entre les différentes 

communautés des lies n'est en rien comparable avec celui du continent. Pour ies dirigeants 

de 1'ASP, limportante minorité arabe, qui a autrefois impose sa domination économique et 

politique sur les lies3 , est étrangère. 

1 Les problèmes avec les syndicats en 1964 qui demandent une africanisation plus rapide de 
la fonction publique heurtent les convictions du président; les mutins de l'armée demandent, 
entre autres, les departs des étrangers et ia promotion rapide de locaux. 
2 Amir Jamal est indien, Derek Bryceson est européen. 
3. En 1948, les Arabes représentent 18,2 % et les shirazis 60,8 % LOFCHIE, M, op cit, 
1965, p.250. Les chiffres des recensements de Zanzibar sont a relativiser, car a cette période 
c'est valorisant de se définir comme Arabes. Et ce pourcentage comprend sans doute des 
Shirazis. Après la revolution, ies Arabes ne se considèrent pas comme des étrangers et 
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Avant l'indépendance, la question de la naturalisation et de l'immigration était un 

point d'opposition entre I'ASP et le ZNP. Alors que l'ASP demandait des facilités pour 

l'immigration des continentaux vers les lies et la possibilité rapide pour ceux-ci de devenir 

citoyens de Zanzibar, le ZNP défendait la position contraire, c'est-à-dire un contrôle étroit et 

la restriction de l'immigration des Africains continentaux, une naturalisation difficile et 

coüteuse 1 . 

La revolution ayant permis aux Africains de se libérer de la domination arabe, ii 

n'est pas question pour 1'ASP d'encourager ni de favoriser l'intégration des anciens 

oppresseurs dans le nouvel Etat. Les conflits précédant l'indépendance ont creusé des fossés 

de méfiance infranchissables entre les deux communautés qui influencent la poiitique du 

conseil révolutionnaire pendant la période A. Karume. Le paria d'hier a le pouvoir 

aujourd'hui et ii n'entend pas donner une place "honorable" a l'ennemi d'hier2. Le conseil 

révolutionnaire tend a penser que les Arabes n'ont pas "droit" a Ia citoyenneté nationale, 

même si cette position contrevient aux principes juridiques du pays. 

La période A. Karume est caractérisée par une politique discriminatoire d'attribution 

de citoyenneté. L'absence d'harmonie entre les politiques menées a Dar es Salaam et a 
Zanzibar crée des conflits permanents. Pourtant, Ia citoyenneté est une affaire de l'Union, et 

le bureau de l'immigration de Zanzibar eSt finance par les fonds de i'Union 3 . Mais le 

conseil, qui veut garder le contrôle exclusif de la population des lies, s'attache a gérer 

directement le dossier en poursuivant sa politique élaborée avant 1'Union. 

Selon la legislation tanzanienne, toute personne résidant sur le territoire avant 

l'indépendance est d'office tanzanienne. Mais le gouvernement insulaire applique d'autres 

règles. Ainsi, toute personne, qui a quitté les lies dans les deux mois qui ont suivi la 

trouvent leur presence légitime. Voir CLAYTON, A; The Zanzibar 1948 Strike, Uppsala, 
Scandinavian Institute of African Studies, (Research report n°32). 
1• LOFCHIE, M, op cit, 1965, p216. 
2 Avant l'indépendance, 1'ASP comme le ZNP formuiaient des projets qui automatiquement 
excluaient l'autre. 
3 .  BAILEY, M., op cit, 1973; p.  59. 
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revolution, se voit refuser le droit a la citoyennet6 1 . De plus, le conseil procède a des 

remises en question sporadiques de la nationalité de certaines communautés (Arabes, 

Indiens, Comoriens). En décembre 1968, ii promulgue un décret obligeant les Comoriens 

des lies a demander officiellement la nationalité tanzanienne dans un délai de trois mois, 

sous peine d'expulsion2 . 

Les quatre mois de la République Populaire sont marques par l'instabilité relative 

(rivalités entre les dirigeants) du pouvoir et l'insécurité des populations. Pour contrôler 

étroitement les mouvements de populations entre les lies et I'ext6rieur 3 , le président s'est 

donné le pouvoir de declarer tout migrant indésirable dans les lles. 

Après l'Union, les déplacements de population vers la Tanzanie continentale, 

comme pour toutes destinations, restent étroitement surveillés . Pour rentrer et sortir des 

lies, aussi bien pour les Zanzibarites et les continentaux que pour les étrangers, il faut être 

expressément munis d'une autorisation des services compétents de Zanzibar 4. Même en 

règle avec la legislation tanzanienne, personne n'est libre de circuler entre les deux parties du 

pays. 

A partir de 1966, tous les Zanzibarites doivent être munis d'une carte d'identité 

délivrée par l'administration insulaire. Mais comme aucune regle ne définit ce qu'est un 

Zanzibarite, l'arbitraire du pouvoir n'a pas de limite. Certains "non-Zanzibarites" jugés 

indésirables sont ainsi expuisés vers la Tanzanie continentale. Le conseil se donne le 

pouvoir5  d'autoriser ou d'interdire a un resident de demeurer sur les lies, sans qu'aucune loi 

ne dessine les contours de cette decision. Les personnnes déchues de leur citoyenneté 

insulaire nont aucun recours legal. Les visas de sortie sont distribués avec parcimonie et les 

'.Décret présidentiel n°16 de 1964. C'est le droit au retour qui leur est interdit. 
2 Ce décret concerne les Comoriens qui résidaient a Zanzibar avant et après la revolution. 
Ambassade de France, dépêche no 119, 8 Juin 1968. 

Au cours du premier semestre de 1964, les rumeurs d'une contre-révolution sont 
fréquentes; les populations de Pemba ont refuse de se soumettre au nouveau pouvoir, celui-
ci doit employer la force; le conseil révolutionnaire n'a pas encore réorganisé son armée et 
manque de moyens de defense. Tout cela explique la volonté du conseil de contrôler et de 
limiter les déplacements des hommes. 

Archives Ambassade de France, dépêche no 715; le 25 octobre 1966. 
Décret no 10 de 1964. 

217 



nombreux obstacles 1  pour les obtenir decouragent les candidats au depart, y compris ceux 

qui font partie des communautés (Arabes, Indiens et Comoriens) désignées comme 

etrangeres par le pouvoir. Les Tanzaniens du continent sont dissuades de se rendre a 
Zanzibar par de nombreux obstacles administratifs 2. Vers 1967-1968, les règles pour 

l'obtention d'un visa de sortie sont de plus en plus restrictives et les décrets pénalisent le 

candidat au depart et ses proches. On ne peut partir de Zanzibar que les mains vides et tous 

les biens personnels sont confisqu6s 3 . 

Les regles sont particulièrement riches en conditions et en details. Ainsi la tare a 
l'exportation (comme l'appellent avec humour les Zanzibarites) est la somme que doit verser 

tout non zanzibarite homme ou femme qui veut épouser un ou une insulaire et l'emener 

vivre hors des lies. A la date de ia publication de cette mesure dans le Journal Officiel de 

Zanzibar4 , le montant de la taxe était de 56.000 shillings (soit 43.000 F de l'époque). Pour 

le conseil, cette somme permet de rembourser 1'Etat qui a pris en charge les frais d'éducation 

et de sante car, celui qtii part a bénéficié des services publics sans ensuite contribuer au 

développement du pays. Cette taxe est, en quelque sorte, la dette de tout citoyen envers 

1'Etat qui a assure sa formation. 

Le décret présidentiel du 23 septembre 1969 complique encore la procedure 

d'obtention de Ia nationalité. Paradoxalement, ce décret refuse a certains le ciroit d'être des 

zanzibarites tout en ieur interdisant de quitter le territoire. Toute contravention aux 

dispositions prises par ce décret est passible d'une peine minimum de cinq ans de prison. 

Dans ce texte, le conseil precise aussi qu'il rend responsables les pays étrangers qui 

accueilleraient des Zanzibarites non munis de visas de sortie. A la lecture de ce décret, II est 

1 •  Par exemple un Zanzibarite n'est autorisé a quitter les lies qu'avec une somme dérisoire 
d'argent, et si les membres de sa famille restent sur place. Les discours de Karume sur ce 
sujet sont très véhéments. Ii dénonce les Arabes et les Indiens comme des parasites de Ia 
société insulaire, mais je n'ai trouvé aucune donnée sur le nombre de personnes qui auraient 
été effectivement chassées de Zanzibar parce que "non-zanzibarites". Discours de Karume 

3our ie Sème anniversaire de la revolution, Zanzibar, Gvt Printer, non date, p.5. 
• BAILEY,M, op cit, 1973, p60 . 
Les biens immobiliers mais aussi les meubles, les bijoux, l'argent. Les parents ne peuvent 

partir avec leurs enfants si ceux-ci sont encore a l'école et s'iis n'ont pas encore remplis leurs 
obligations militaires. 

Le 31 décembre 1969. 
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difficile de savoir si Ia Tanzanie continentale est oui ou non concernée par cette decision. Sur 

le plan international, on peut s'interroger sur le bien fondé de la prétention du gouvernement 

de Zanzibar de tenir pour responsables les Etats qui recoivent des Zanzibarites non munis de 

visas de sortie. Cette mesure est plus symbolique qu'efficace et traduit la méconnaissance 

des liniites du pouvoir du conseil dans le jeu des relations internationales. Au regard du droit 

inteme de la Tanzanie, ce décret est anticonstitutionnel car ii traite de problème concernant 

l'immigration, la citoyenneté et les relations extérieures qui sont du ressort du gouvernement 

central. Le conseil justifie ce décret par la nécessité de juguler la fuite des cerveaux vers 

l'étranger. Mais en 1969, ce prétexte paralt mince, l'élite s'est déjà presque toute entière 

réfugiée a l'étranger ou en Tanzanie continentale. L'autre motif présenté est plus probant: le 

conseil veut, par ces mesures, éviter la formation d'une opposition a l'étranger. En 1971, un 

nouveau décret alourdit les peines encourues par les contrevenants au décret de 1969. 

Les departs clandestins sont nombreux. Pour lutter contre cet exode, le conseil 

adopte différentes mesures dissuasives: d'une part les peines encourues sont énormes et 

concernent non seulement le fuyard mais aussi toute personne qui a contribué dune manière 

ou d'une autre a sa tentative de fuite, d'autre part; en 1968, un service special de la police 

maritime chargé de lutter contre l'émigration clandestine et la contrebande du girofle est créé 

par le conseil. 

Le problème de i'attribution de la citoyenneté se mêle a celui de la liberté de 

circuier, car tous deux renvoient non seulement a des reflexes xénophobes et racistes mais 

aussi a la volonté de surveiller étroitement les populations insulaires. En effet, quel intérêt y 

a-il a déchoir un individu de sa citoyenneté stil peut a sa guise revenir se reinstaller sur les 

Iles? Pour cette raison, le conseil révolutionnaire ne tient nullement compte de la citoyenneté 

tanzanienne qui légalement prime sur la citoyenneté insulaire. 

On pourrait multiplier les exemples, tant la politique de l'émigration et de la 

citoyenneté suscitent des reflexes xénophobes qui souvent traduisent les problèmes raciaux 

des lies. Les lies se referment sur elles-mêmes et c'est une situation nouveile pour une 

population issue de migrations diverses: les insulaires avaient des relations famiiiales ou 

219 



d'intérêts avec d'autres villes côtières (Dar es Salaam, Mombasa, Lamu, Tanga, etc ... ) 1 . Le 

conseil met ainsi fin a la traditionnelle venue de travailleurs saisonnières pour la récolte de 

girofle. Les contacts entre les deux parties de la République Unie de Tanzanie sont devenues 

quasiment inexistants donc plus ténus qu'à l'époque coloniale oü les deux territoires 

n'avaient pas de liens politiques 2 . Cette politique réduit aussi les possibilités d'une 

connaissance mutuelle entre les Iles et le continent puisque ni les hommes, ni leg idées, ni les 

biens ne circuient. Un seul Etat mais deux approches différentes de la politique, du social, 

qui font des deux parties du pays des territoires étrangers Fun a ltautre. 

Zanzibar est une zone fermée de la République Unie de Tanzanie. Malgré l'Union, 

le conseil gère les Iles comme un Etat indépendant. Pris au piège de l'arbitraire, ii affirme 

par des lois crcitives son autorité sur les populations, et ne suit en rien les principes prônés 

par Dar es Salaam. Le conseil connait des nombreux échecs a partir de 1967-1968, qui 

renforcent sa méfiance vis-a-vis de l'étranger (Tanzanie continentale comprise) et sa 

xénophobie a l'egard des minorités. 

Les minorités (arabes, indiennes, comoriennes) ont donc des difficultés a obtenir la 

nationalité tanzanienne mais en même temps le conseil leur refuse le droit de quitter les lies. 

Pendant les 8 ans de la présidence de A. Karume, le discours politique xénophobe rend ces 

communautés responsables des échecs économiques et les présente comme des ennemis du 

pouvoir3 . Le conseil, qui n'a pas réussi a mobiliser Ia population autour de ses objectifs 

économiques ou sociaux, développe a la place une idéologie raciale qui puise dans le passé 

recent des Iles. L'Africain du continent 4 , c'est-à-dire l'Africain récemment arrivé sur les 

1 Les liens familiaux des populations peuvent quelquefois s'étendre sur toute la côte 
swahili. Voir Le Guennec-Coppens, F. et Le Cour-Grandmaison, C. in Africa , Vol 59, n°2, 
1989. 
2 En 1971, on recense seulement 6.754 voyageurs entre Dares Salaam et Zanzibar dans un 
sens ou dans l'autre, alors qu'en 1960-1961, ii y a eu plus de 30.000 voyageurs entre le 
Protectorat de Zanzibar et le Tanganyika . Report on Communication Power and Work 
Office, Zanzibar gvt printer 1972, p32  et Annual Report and Marine Department, 1961. 
3. Ce discours est présenté dans les publications commandées par les autorités a des fins 
pédagogiques, et dans les publicatons des discours de Karume. 
'. Ii n'est pas question ici de Tanzaniens continentaux mais de Africains zanzibarites teis 
que nous les avons définis dans l'introduction. 
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lies, devient ie citoyen légitime, alors que les minorités sont présentées comme étrangères et 

leur residence a Zanzibar depend du bon vouloir du conseii. Ce dernier édicte les règies et 

les codes de la vie sociale sans tenir compte des habitudes et des traditions des différents 

groupes 1 . Aucune minorité n'échappe a ia vindicte du conseil. Ainsi en 1971, A. Karume 

annonce que seules les personnes ayant un ascendant africain direct peuvent revendiquer ia 

"citoyenneté insuiair&' 2. Périodiquement, l'ASP organise des campagnes contre certains 

groupes: contre les Shirazi en 1968, un peu plus tard, contre les Comoriens... 

Le conseil s'oppose a plusieurs reprises au gouvemement central sur la question de 

la nationalité. A la suite d'un différend sur une taxe opposant le conseil a Amir Jamal, le 

ministre des finances d'origine indienne, le conseii s'en prend aux Indiens et A. Karume, le 

29 octobre 1970, critique violemment le gouvernement central et ies bases constitutionnelles 

du pays devant la population de la vile de Zanzibar: 
"Queue est cette histoire d'Indiens citoyens de Tanzanie; queue est cette loi 
imbecile découlant d'une constitution non moms idiote qui leur accord.e Ia 
citoyenneté. Aucun Indien ize peut être citoyen tanzanien. AlIons-nous 
rester inertes et applaudir béatement tandis qu'en Inde on brâle notre 
drapeau et souille notre honneur? Jamais! Chassons de chez nous tous ces 
chiens qui ne savent que gagner de I'argent a nos dépens sous couvert 
d'une prétendue nationalité tanzanienne"4 . 

Ce discours intervient au moment øü le conseil prend la decision de supprimer les 

patentes commerciales des Indiens. A la suite de cette decision, qui va a i'encontre desvceux 

. Voir plus loin l'affaire des manages forces. 
2• Qui d'ailleurs n'existe pas. Les Zanzibarites sont des citoyens tanzaniens, mais Karume 
veut sans doute parler du "droit" de residence sur les lies. 

Oubliant momentanément le sens de son sigle, la ligue de la jeunesse de l'Afro-Shirazi 
Party demande alors que tous les Shirazi soient emprisonnés! Les Shirazi sont un groupe 
ambigu de la société insulaire. Majoritaires au sein de la population, us se considèrent 
comme les premiers habitants des lies. Avant l'indépendance us ont divisé leur soutien entre 
l'ASP (les Shirazis d'Unguja) et le ZNP ou le ZPPP (les Shirazis de Pemba), us sont un 
problème pour l'ASP qui auraient aimé trouver en eux des allies sürs contre les Arabes. 

Hotuba wa rais Karume (discours de Karume), 29 octobre 1970, Zanzibar Government 
Printer). 
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de la population 1 , quelques centaines d'Indiens cherchent a quitter l'Ile, mais le conseil 

refuse de leur délivrer les visas de sortie 2 . 

En mars 1971, le Times reproduit dans ses colonnes un extrait de Fun des discours 

publics de A. Karume qui, de la même veine populiste et raciste que le discours déjà cite, 

prend le contre pied des principes du gouvernement central. 
"Ce pays est celui des Africains noirs, et de cefait, c'est un crime de dire a 
des individus qu'ils sont des citoyens de ce pays s'ils ne sont pas noirs". 

Avec une simplicité déconcertante, A. Karume se présente comme le garant du droit 

des Africains face a une Constitution qu'il juge inique et face au gouvernement central qui 

defend ce texte. Par une politique arbitraire et anticonstitutionnelle, le conseil fait valoir ses 

positions et, des 1964, ii s'est place dans i'illégalité par rapport au traité conclu et a la 

Constitution nationale du pays puisqu'il the toute efficacité aux lois de la République "Unie" 

sur les Iles. 

Ce sectarisme trouve ses racines dans les conflits raciaux (récurrents) qui 

caractérisent l'histoire récente de Zanzibar. L'expulsion, la spoliation des biens, les 

vexations de différentes sortes3  sont les principales mesures prises contre des minorités. 

Dans les discours politiques, ces communautés sont constamment excluent de la nouvelle 

société zanzibarite; exclusion symbolique dans de nombreux cas, mais qui rend très difficile 

leur vie quotidienne sur les lies. Ainsi un Arabe ne peut être qu'un oppresseur, un soumois 

qui veut reprendre le pouvoir, un esciavagiste et 1'Indien un boutiquier avide. Mais refuser 

continuellement aux minorités leur place dans la société post-révolutionnaire est un pan 

hasardeux, car si cette politique satisfait momentanément un ressentiment latent des 

populations locales (représentées théoriquement par le conseil) en flattant les instincts les 

plus bas des consciences, son application nest pas forcément approuvée (comme dans le 

. les Indiens sont très actifs dans le commerce de detail, leurs magasins fonctionnent mieux 
que les magasins d'Etat. us pratiquent souvent le credit aux particuliers ce que les magasins 
d'Etat ne font pas. Voir la dépêche n° 15, 14 novembre 1970. 
2 Cette politique discriminatoire donne effectivement lieu a des manifestations devant 
l'Ambassade de Tanzanie en Inde - Dépêche n°17, 30 octobre 1970. 
3. Les Arabes, les Indiens et dans une certaines mesure les Comoriens ne parviennent pas a 
trouver des emplois dans l'administration publique, us bénéficient rarement du logement 
gratuit ou des arpents de terre distribués. 
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cas des patentes commerciales des Indiens). A long terme, ce choix est déstabilisateur, car 

contrairement aux ambitions de construction nationale de la Tanzanie, ii exciut de la société 

une grande partie de la population. 

Cette xénophobie et ce racisme consistent a charger collectivement ces 

communautés (et chacun de leurs représentants) de comportements obligatoirement nocifs et 

dangereux. Ce discours semble inevitable pour valoriser les Africains, comme si cette 

valorisation ne pouvait s'opérer sans détruire l'image de l'autre, celle de l'ancien dominant. 

La dévalorisation systématique de l'autre n'est pas chose nouvelle. Elle ëtait déjà présente 

lors de la décolonisation et après la revolution, elle utilise un état préalable de disponibilité et 

de réceptivité parmi la population grace a ses codes déjà inscrits dans les representations 

imaginaires; d'oà son efficacité. Cette xénophobie et ce racisme sont comparables a celui 

décrit par A. Memmi: 
"Le racisme colonisé n'est en somme ni biologique ni métaphysique, mais 
social et historique. "1 

Actuellement, le souvenir de cette exclusion symbolique est encore très fort parmi 

ces communautés car elle a contrarié durablement leur participation a la vie politique et 

sociale par un blocage psychologique les empêchant de participer a Ia vie publique. 

2-4. Les problèmes d'identité. 

Dans le processus de construction nationale qui s'opère depuis la revolution, les 

déchirements sociaux (guerre civile), les difficiles mutations économiques (car ii ne suffit 

pas d'avoir pris le pouvoir politique pour apporter prospérité et abondance) engendrent un 

climat social d'incertitude propice a l'apparition de points de focalisation psychologique, 

sous forme d'exclusion de groupes (Arabes et Indiens). Les declarations d'intention de 

1964 en vue de l'harinonisation raciale sont peu suivies d'effet. Les traumatismes de la 

revolution sont des blessures que le conseil ne sait pas refermer. Ii entretient une méfiance 

1• MEMMI, A. Portrait du colonisé, Paris, Agence culturelle et technique, 1989 (ler edition 
1961), p. 139. 
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permanente envers les minorités, et plus particulièrement envers les Arabes, hier détenteurs 

du pouvoir. On ne peut pas flier le role historique dominant des Arabes sur les lies, mais au 

moment oü Karume et le conseil révolutionnaire dénoncent la menace arabe, celle-ci n'existe 

virtuellement plus et n'est donc aucunement liée a la réalité. 

- L'arbitraire du pouvoir. 

En 1964, les ennemis sont facilement identifiables puisqu'il s'agit des dirigeants et 

des membres influents du ZNP et ZPPP. Mais peu a peu le pouvoir s'enferme dans une 

position defensive qui l'incite a soupçonner a peu près tout le monde, et plus 

particulièrement les minorit6s 1 . Que ce soit le système judiciaire, le droit a la citoyenneté ou 

le droit au travail, le conseil met sur pied un corpus de d6crets 2  pour contrôler les minorités, 

qui lui permet d'agir sous le couvert de la loi. La violence a été un moyen pour parvenir au 

pouvoir, elle en sera aussi un pour s'y maintenir. La terreur semble "une nécessité 

absolue" 3 . 

Des le debut de la revolution, les libertés individuelles sont menacées. Le droit 

d'association disparalt. Ce sont d'abord les associations a caractère racial qui sont touchées 

par cette mesure4 . En 1967, ce sont les organisations de bienfaisance qui sont interdites, 

puis les reunions dans les mosquée. En 1970, tout attroupement de plus de cinq personnes 

1 Licenciement des fonctionnaires indiens et arabes en 1964, lois sur les patentes 
commerciales, quotas dans l'enseignement, la necessité pour les Comoriens de signer un 
document officiel oü ils assurent qu'ils sont des Zanzibarites etc. .Enfin, des témoignages 
oraux recueillis en 1987 montrent que les minorités avaient le sentiment qu'elles ne devaient 
rien demander a l'Etat. Certains racontent qu'ils hésitaient a aller a l'hopital, a acheter dans 
les cooperatives... S'ils avaient théoriquement la possibilité de bénéficier des mêmes droits 
que le reste de Ia population, ils n'osaient pas, par exemple, demander un logement gratuit. 
Ii est difficile de savoir s'ils étaient, en tant qu'individu, persécutés par l'administration ou si 
le discours du conseil était dissuassif. 
2 Voir supra. 

Selon les termes du président Nyerere en 1987 a l'occasion d'un discours qui retrace 
Févolution politique de Zanzibar depuis la revolution, lors de la reunion de Ia Conference 
nationale pour la selection du candidat a la présidence du parti. 

Décret n°6 de 1964. Ces associations étaient très nombreuses avant la revolution, car 
chaque communauté avait Ia sienne, dont le role était essentiellement culturel en donnant aux 
petites communautés leur cohesion. Voir LOFCHIE, M, op cit, 1965, p  99-10 1. 
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dans la rue ou dans un lieu public est défendu a moms d'être expressément organisé par le 

pouvoir. 

La surveillance du pouvoir s'exerce aussi sur les autorités religieuses. L'Isiam, 

religion de la quasi-totalité de la population 1 , semblait avant la revolution la seule base de 

solidarité entre les différentes communautés. La religion est un aspect de la vie sociale que le 

pouvoir a du mal a contrôler, car, respectées et écoutées, les autorités religieuses (les 

sheikhs, les kadhis) sont principalement recrutées parmi les Comoriens et les Arabes; et cette 

identification communautaire contribue a la méfiance du pouvoir. Le conseil révolutionnaire 

craint que les religieux ne maintiennent leur prestige auprès de la population et qu'ils ne 

l'utilisent éventuellement contre le pouvoir. Traditionnellement la prière du vendredi donnait 

lieu a de longs prêches oü les questions religieuses cotoyaient les preoccupations 

quotidiennes. A plusieurs reprises, des leaders religieux, accuses de conspiration envers 

l'Etat2, sont arrétés par les autorités. Le pouvoir ne renie pas i'Islam, mais ii s'en méfie 

parce que les autorités religieuses sont essentiellement arabes. Si l'Islam est une religion 

ouverte a tous, les Arabes restent auréolés du prestige d'être les détenteurs directs de la 

religion. C'est tm domaine inaccessible au conseil qui voudrait contrôler le spirituel. 

Toutes ces mesures successives traduisent la volonté du conseil de surveiller et de 

contrôler toute la vie publique de la population. Le pouvoir se méfie de toute forme 

d'organisation associative indépendante, comme s'il pouvait prévenir l'émergence d'une 

contestation et d'un mécontentement collectifs. 

Au lendemain de la revolution, le pouvoir nouveilement installé craint pour sa 

survie et ii surveille étroitement ses opposants, les représentants de l'ordre ancien et tous 

ceux qui affichent septicisme ou désaccord (exil de Babu, Hanga par exemple). Pour éviter 

1 99 % de Ia population dont la majorité est sunni. 
2 Arrestation le 30 mars 1968 de piusieurs kadhis dont Omar Abduila, kadhi de Ia ville de 
Zanzibar avec cinq de ses collègues. Us sont tous le six connus pour leurs affinités avec le 
ZNP d'Ali Mushin. Ce sont par ailleurs des théologiens écoutés sur les lies. us font figure 
d'intellectuels (Dépêches n°36 du 2 avril 1968 et no 134 du 26 octobre 1968, archives 
Ambassade de France, le 16 avril 1968, arrestation de quinze personnes qui tenaient une 
reunion dans une mosquëe. Dépêche no 17 - avril 1968. 
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toute contestation, le conseil révolutionnaire mise sur la peur. Les emprisonnements, les 

purges, les executions 1  créent une insécurité institutionnaiisée et psychologique destinée a 
effrayer les opposants et qui oblige chaque individu a participer a des rites politiques 

"obligatoires" et apparemment unanimistes (défilés, parades militaires, journées d'action 

pour l'éducation, les femmes etc ... ) et a chanter le credo national et la gloire du chef. La 

peur doit aligner les "infidèles" sur l'ordre des fidèles. 

Un tel système se met en place grace a la police et aux services de sécurité secondés 

par la ligue de la Jeunesse de l'ASP. Mais i'utilisation de la violence physique rend peu a 
peu visible l'absence de consensus et met en peril l'image de légitimité du pouvoir, qui se 

révèle, par ailleurs, plus en plus paranoIaque. Si les vertus des combattants 

révolutiormaires, obéissance, fidélité, camarderie, héroIsme sont données pour modèle a une 

jeunesse qui représente les forces vives de l'avenir et de la modernité en marche, l'appareil 

répressif (dénonciation, espionnage, épurations, liquidations physiques) est particulièrement 

développé contre ceux qui ne suivraient pas la ligne du parti. L'invocation du complot sert 

alors de dérivatif, de diversion et d'exutoire aux difficultés présentes. C'est une arme 

preventive destinée a liquider physiquement les adversaires reels ou imaginaires du régime 

auxquels le gouvernement attribue toujours la volonté de destituer le chef de 1'Etat. Le 

scenario paralt immuable. 

- Laffaire des manages forces. 

L'affaire des manages forces (comme i'a nommée la presse) est i'occasion pour le 

conseil d'exercer son arbitraire sur les minorités arabes et indiennes des lies. 

Au cours de l'année 1969, le conseil révolutionnaire lance une campagne en faveur 

des manages inter-raciaux sous le prétexte ambigU de rompre avec les pratiques 

discriminatoires du passé. Les personnes d'onigine arabes et indiennes doivent donc pouvoir 

. Ii est difficile d'avoir des données précises sur l'appareii répressif. L'opposition en exil 
dénonce fréquemmente divers cas de tortures ou disparitions. Les Zanzibarites ont tous été 
témoins de l'arbitraire des forces répressives. Vingt ans pius tard, ie sujet est toujours tabou, 
l'enquête sur ies disparitions demandée en 1988 par le député Shabaan Mloo n'a toujours 
pas présenté ses conclusions. 
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contracter un manage avec des Africains sans que leurs parents s'y opposent. Ce principe 

n'est pas resté un simple conseil respectueux du libre arbitre des individus concernés, car A. 

Karume l'a assorti de conditions condamnables: les habitants de Zanzibar qui ne veulent pas 

se conformer a cette decision seront déportés a Prison Island. Les enfants ne pourront 

refuser un tel manage, et en particulier, la jeune filie n'aura pas voix au chapitre. 

De fait, cette decision revient a permettre au conseil révolutionnaire et a ses allies de 

prendre épouse parmi les flues des families arabes et indiennes sans le consentement de 

celles-ci ni de leur famille. Devant l'opposition de ces communautés, le conseil prend des 

mesures ccercitives'. A la suite de la decision de A. Karume, les Indiens et les Arabes sont 

de plus en plus nombreux a tenter de fuir les lies pour mettre leurs flues a Fabri de la 

pratique du "métissage obligatoire" mais aussi pour les soustraire aux appétits "libidineux" 

des membres du conseil 2. La position du conseii est contraire a la declaration universeile des 

Droits de l'homme et aux propositions qui cherchent a harmoniser la legislation 

matrimoniale du pays3 . 

L'affaire des manages forces a une repercussion internationale4 . L'Iran, par 

exemple, menace de saisir l'ONU et lInde demande a J. Nyerere d'intervenir. La presse 

intemationalé s'empare de l'affaire5. Le scandale des manages forces (inter-communautaires 

pour le conseil) provoque une campagne menée avec habilité et vigueur par le quotidien 

gouvememental tanzanien (The Standard) afm ébranler l'entêtement du conseil qui détériore 

l'image du pays sur la scene internationale. Ce quotidien ouvre ses colonnes aux détracteurs 

aussi nombreux que véhéments sans doute avec la bénédiction des autorités centrales. 

L'Association des Femmes de Tanzanie (Umoja wa Wanawake) s'insurge contre le conseil 

1 Le 30 avril, onze citoyens d'origine "persane" sont sommés de quitter les lies sans leur 
famille dans les quarante huit heures, can us réfusent d'obéir aux lois du pays, c'est-à-dire 
d'autoriser le manage de leur fille avec un membre du gouvemement. Ambassade de France, 
Dépêche no 393, le 26 mai 1970. 
2 CLAYTON, A, 1981, p  124. 

Elles ont ete approuvées par le cabinet de i'Union dont Karume est le vice-président et par 
le Parlement tanzanien. 

L'affaire éclate alors que ie président Nyerere est a Lusaka pour une conference des pays 
non-alignés. Ce scandale rend difficile la position tanzanienne qui defend les libertés. Africa 
Events, novembre 1987. 

Ambassade de France, dépêche n° 336, 4 Avril 1970. 
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lors du scandale des manages forces. Mais cette association affiliée au parti présente sa 

critique sur le plan des droits de la femme (et de Findividu en général), et n'est pas le porte-

parole du gouvernement central, qui préfére éviter toute crise avec son turbulent vice-

président, quitte a en affronter les consequences diplomatiques. Devant tant de critiques, A. 

Karume et le conseil 1  capitulent de mauvaise grace, mais continuent néanmoins a défendre le 

décret sans évoquer le paradoxe qu'il y a a promulguer une legislation raciale pour combattre 

le racisme2. Dans leurs justifications transparaIt ouvertement la volonté de se venger des 

Arabes qui autrefois n'hésitaient pas a prendre sans leur consentement des épouses ou des 

concubines parmi les femmes des communautés africaines 3. Cette affaire est celle qui fit le 

plus de bruit, mais on pourrait multiplier les exemples et les anecdotes illustrant l'arbitraire 

du conseil face aux minorités. 

Dans l'affaire des manages forces, le conseil veut atteindre les minorités arabes et 

indiennes dans leur vie privée. Dans la société swahili, la promotion sociale va de pair avec 

l'adhésion a des caractéristiques empruntées (dans l'apparence par exemple) aux Arabes. 

Après la revolution, les Arabes ont été politiquement anéantis, mais ils représentent toujours 

un groupe particulier dont le mode de vie et les valeurs inspirent le respect. Au delà de 

Fatteinte aux droits de l'individu, le manage force d'une Arabe avec un Africain est plein de 

symboles. La politique des autorités envers les Arabes est ambigue puisqu'elle nie leur 

appartenance a la société en construction, tout en continuant a envier leur prestige. L'affaire 

des manages forces rappelle qutil n'y a pas eu de vraie rupture dans les façons de voir. Le 

pouvoir ne cesse de se définir par rapport a l'ancien dominant, celui-ci reste a la fois 

Fantithèse et le modèle. Les manières de se voir et de se définir sont démanqués de celles 

établies par l'ancien dominant. Ii faut souligner la contradiction entre la quête d'identité pan 

negation du passé et la persistance du "modèle arabe". 

. Voir le Standard du debut du mois de mai et selon la rumeur, Nyerere aurait lui-même 
rédigé Féditonial incisif du 8 mai. 
2• Nyerere se serait rendu a plusieurs reprises a Zanzibar en mars pour convaincre le conseil 
d'abandonner cette decision : archives de I'Ambassade de France, dépêche n °393, le 26 mai 
1970. 
3. Discours de Karume, le 11 Mai 1970, Truth prevails where lies must vanish. 
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2-5. Le système judiciaire. 

Parmi tous les domaines autonomes réservés a Zanzibar, le judiciaire est ceiui qui 

illustre le mieux les divergences de politique entre le conseil révolutionnaire et le 

gouvernement central. C'est certainement lui qui génère le plus de conflits et de tensions car 

les principes de base, que le gouvernement central veut valoriser dans le pays, sont 

ouvertement bafoués et dénigrés sur les lies. Ii s'agit d'abord de l'indépendance du 

judiciaire et de ce que i'on appeile ies libertés fondamentales. 

A l'indépendance, Zanzibar et ie Tanganyika héritent tous deux d'un système 

judiciaire né sous ia colonisation. C'est un système hiérarchisé de tribunaux divisés en 

tribunaux primaires, tribunaux de district, et Haute Cour de Justice. Les appels de ia Haute 

Cour de Justice sont entendus par la Cour d'Appel d'Afrique de 1'Est qui relève de la 

Communauté est-africaine'. 

- Le système judiciaire tanzanien. 

A l'indépendance, la Tanzanie est un Etat de droit, oü la justice doit contribuer a 
construire Ia société sociaiiste 2 . 

Les magistrats veillentjaiousement sur leur indépendance et muvrent aussi pour la 

defense des libertés. ils ont ainsi demandé l'abrogation du Detentive Prevention Act 3,  sans 

succès d'ailleurs, mais leur volonté de dénoncer les abus de son utilisation est une preuve de 

leur vigilance. La Permanent Commission of Enquiry créée en 1965 pour "compenser" 

l'instauration du parti unique, propose des recommandations au président. Elle offre un 

l Le système judiciaire de Zanzibar fait ccexister deux justices : les tribunaux anglais et ies 
tribunaux du Sultan. Ces derniers ont été créés en 1923, its ontjuridiction sur tous les sujets 
du Sultan. Les tribunaux anglais interviennent lorsqu'une des parties n'est pas un "sujet du 
Sultan". 
2 MODERNE, F. "Conception du droit et creation constitutionnelle" in BATIBO H. et 
MARTIN D. Tanzanie, l'ujamaa face aux réalités, op cit 1989, pp. 89-96 . 
3. Le Preventive Detention Act permet au président de décréter l'emprisonnement pour une 
durée indéterminée de toute personne soupconnée d'être une menace pour la sécurité 
publique, et cela sans être oblige de divuiguer ies noms des détenus au titre de cette loi. 
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moyen de dévoiler les torts causes par les abus de pouvoir même si elle n'a pas de pouvoir 

exécutif. 
"On ne peut en déduire que l'arbitraire est monnaie courante, ni même 
qu'il est aisément toléré. S'il est souvent dénoncé et assez fréquemment 
sanctionné, c'est qu'il existe des institutions, des groupes qui savent 
pouvoir s'appuyer sur les aspects libertaires du droit et de l'idéologie pour 
le combattre. C'est le role des magistrats, c'est lafonction de Ia Permanent 
Commission of Enquiry. Ilfaut au moms signaler que le Parlement, les 
étudiants et Ia presse peuvent a l'occasion intervènir pour dénoncer et 
contester"1 . 

- Le système judiclaire insulaire. 

En 1964, le système judiciaire est l'héritier du système laissé par les Britanniques 

mais très vite le conseil y apporte des transformations jugées nécessaires. Dans la tourmente 

des événements de 1964, même si en principe l'existence et le fonctionnement autonome du 

judiciaire sont maintenus, la justice cesse de fonctionner. J. Okello et les Freedoms Fighters 

se sont octroyés le droit de juger tous les cas politiques sans aucune forme légale de procès. 

L'aspect "revanchard" de cette justice a déjà été évoqué. Les aspects autoritaires du pouvoir 

ne sont pas tempérés (comme sur le continent) par des recours légaux. 

Sur les lies, ii n'y a pas de protection des droits fondamentaux malgré un d6cret 2  

d'intention. C'est au nom de la situation révolutionnaire instable que le conseil outrepasse le 

décret qu'il a lui-même promulgué. Les atteintes a ces droits et les transformations du 

système judiciaire ont toujours pour prétexte la preservation du pouvoir et la refonte des 

hierarchies sociales. La justice perd toute indépendance car, pour le pouvoir politique, elle 

est un instrument de son autorité. 

Le décret n° 2 de 1964 garantit le maintien des lois existant avant le 11 janvier 1964 

a l'exception de la Constitution de i'indépendance. Mais des janvier 1964, le conseil, par les 

décrets qu'il promulgue, dote le président A. Karume de pouvoirs d'exception importants 

1 •  MARTIN, D C, op cit, 1988, p 143-4 . 
2• Décret n°6 de 1964, 1'Equality Reconciliation and Unity of Zanzibar. 
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qui portent fréquemment atteintes aux droits fondamentaux. La parole du président a valeur 

de loi: sur son ordre, toute personne peut être arrêtée et détenue sans limite de temps. Les 

décrets n°9 et n°10 de 1964 lui permettent de condamner a mort toute personne qui organise 

des actions contre-révolutionnaires ou qui y incite d'autres personnes. Le conseil et le 

président sont au sens propre les seuls juges. Le décret n°3 du 31 janvier 1964 legalise les 

camps de detention de Ziwani, Mazizini, Langani et Prison Island oü la detention sans 

jugement est ilhiniitée et sans aucun recours legal. 

Deux systèmes judiciaires co-existent: Fun, qui fonctionne plus ou moms 

normalement, ne s'occupe que des délits de droit commun et suit les règles établies par les 

textes juridiques. L'autre, indéniablement lie au pouvoir, s'occupe de tout ce qui, de près ou 

de loin, touche au politique, a la süreté et stabiité du pouvoir en place. Ce demier système 

est aux mains du conseil et est légalisé par le Court Decret de 19661.  Ce décret présidentiel 

crée une Cour spéciale de quatorze membres charges de tous les cas politiques et de tous les 

délits ayant cause des dommages au gouvemement et aux organisations publiques. Pouvant 

utiliser sans limite la detention sans jugement, la procedure de cette Cour d'exception n'est 

We a aucune procedure existante. Elle se réunit en secret et les inculpes n'ont pas d'avocat 

car selon le décret, c'est un privilege de riches et les juges de la Cour peuvent eux-mêmes 

établir l'argumentation de la defense. La Cour peut condamner a mort, les inculpés peuvent 

faire appel auprès du pr6sident2 . 

La justice cesse effectivement de fonctionner normalement des que le délit revêt des 

aspects politiques. Elle est remplacée par l'arbitraire du conseil qui pense agir pour sa propre 

preservation. Arrestations et disparitions sont monnaies courantes et toutes ne font pas 

l'objet d'une declaration officielle du président. Les procès sont rares, et quand us ont lieu, 

c'est a huis cbs. Dans de nombreux cas, les motifs avancés (lorsqu'il y en a ... ) sont ceux 

du délit politique (c'est-a-dire la perturbation de l'ordre public ou l'intention de nuire d'une 

1 Ce décret renforce les aspects politiques de la justice deja apparus avec les décrets n°9 et 
lOde 1964. 
2 CLAYTON, A, op cit, ppl2O-2l. 
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manière ou d'une autre au pouvoir). Le conseil se donnant les moyens "légaux" de sa 

politique, les décrets présidentiels ont valeur de loi. 

Le pouvoir insulaire s'enferme rapidement dans l'arbitraire, et se méfie de tous et 

de tout : tout individu, toute action sont perçus comme potentiellement subversifs. Les 

membres même du conseil ne sont pas a l'abri de cette paranoIa qui, a plusieurs reprises, 

lamine le cercie politique au nom de la sauvegarde des intérêts de la revolution. 

- L'affaire Sharif et Hanga. 

L'affaire Sharif et Hanga illustre bien la manière dont est pratiquée la justice 

"politique" sur les lies. Elle montre aussi les énormes divergences de conception entre le 

gouvernement insulaire et le gouvernement central. En octobre 1969, le pouvoir central et le 

conseil révolutionnaire révèlent presque simultanément des complots pour renverser le 

pouvoir. Les deux gouvernements vont gérer des dossiers similaires avec des méthodes 

opposées, au nom de principes différents. 

Le complot dévoilé par le gouvernement central conduit sept inculpés devant les 

tribunaux. us sont jugés pour subversion iors d'un procès public mené par la Haute Cour de 

Tanzanie. En février 1971, la Cour rend son verdict, et les accuses saisissent alors la Cour 

d'Appel de 1'Est Africain qui rend un verdict different. Mailiga est acquitté, M. Kamaliza et 

W Chacha sont condamnés a dix ans de prison, mais la Cour d'Appel les acquitte. E. 

Chipaka, J. Chipaka, G. Mataka et Bibi Titi sont condamnés a la prison a vie. Seul G. 

Mataka est acquitté par Ia Cour d'Appel mais ii est immédiatement arrêté sous le couvert de 

la loi de detention sans jugemnt. Quant a Bibi Titi, elle  est amnistiée en janvier 1972. Mataka 

est ré-incarcéré mais pour un motif non lie au complot. La justice a rempli son role, les 

accuses ont Pu utiliser les mécanismes du système judiciaire. Le pouvoir politique s'est 

soumis a son verdict. 
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A Zanzibar, les choses se passent très différemment. En octobre 1969, A. Karume 

annonce publiquement l'arrestation de quatorze personnes accusées d'avoir fomenté un 

complot contre le conseil'. Le mois suivant, une manifestation de la Ligue de lajeunesse, de 

la police et des écoliers demande la condamnation a mort des comploteurs2 . Cette 

manifestation vise a justifier a posteriori l'exécution de certain s des condamnés. En effet, le 

8 novembre dans un discours "a Ia population de Zanzibar" le président A. Karume annonce 

que le procès a déjà eu lieu. Quatre condaninés ont déjà éte exécutés, neuf sont en prison 

pour dix ans, un seul est acquitté. A. Karume ne révèle aucun nom mais ii est de notoriété 

publique que 0. Sharif et K. Hanga ont été ex6cut6s3 . Grace au décret de 1966, rien n'est 

connu sur le déroulement de ce procès, aucune preuve officielle n'étaie les accusations 

portées par le conseil contre les quatorze personnes. J. Nyerere et son gouvernement ont 

malgré eux participé a cette parodie de la justice. En effet, 0. Sharif et K.Hanga étaient 

détenus sur le continent mais le gouvernement a autorisé leur "extradition" vers Zanzibar 4  

après avoir reçu l'assurance du conseil que le procès serait public et qu'il suivrait le cours 

normal de la justice. De toute evidence, ces engagements n'ont pas été tenus. 

Jusqu'à present aucune enquête n'a éclairé l'affaire et on peut mettre en doute 

l'accusation elle-même. K. Hanga et 0. Sharif étaient tous deux des hommes connus a 
Zanzibar, leur engagement politique est antérieur a la revolution. us sont tous deux des 

opposants de A. Karume. Ils avaient peut-être souhaité la fin du régime politique, mais 

quant a fomenter un complot ensemble, en l'absence de preuve, on ne peut qu'être surpris 

tant les divergences idéologiques sont grandes entre les deux hommes. Des 1964, us avaient 

tous deux connu des déboires avec le conseil. Après l'Union, 0. Sharif avait été nommé 

ambassadeur a Washington. Arrêté sur les Iles l'année suivante, il avait été inculpé parce 

1 11 s'agit de A. K. Hanga, 0. Sharif (Ce sont les chefs du complot selon le conseil) et de I. 
A. Majura (instituteur) M. Pandu, I. Hassan (policier a la retraite) Y. H. Hashika, M. V. 
Musa, B. H. Makame, A. Abdullah (ancien officier), A. M. Tambwe (ancien ministre 
adjoint, militant a la TANU et au MOLINACO) H. Mlenge, M. Ussi, J. Hamadi, M. J. 
Mkuza (employé ala radio de Zanzibar). Dépêche no 621, 29 octobre 1969. 
2 Dépêche n°189, Consulat de Zanzibar a l'Ambassade de Tanzanie - 2 novembre 1969. 

Cette rumeur est attestée par leur disparition. 
CLAYTON, A., op cit, 1981, pp  132-4. 
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qu"'il était trop influence par I'Occident." 1  Relâché peu de temps après, grace a des 

pressions continentales2 , ii s?installa  sur le continent et exerça un temps son métier de 

vétérinaire. II fut ensuite nommé Directeur des International Gems, Tanzania. Entretenant 

des relatons cordiales avec J. Nyerere, 0. Sharif est toujours décrit comme un homme 

modéré3 . 

Kassim Hanga avait un profil très different. Après la revolution, ii fut nommé vice-

président de Zanzibar. A la disparition de cette fonction, il devint ministre de l'industrie, des 

ressources minérales et de l'énergie dans le cabinet de l'Union. Compagnon d'études de 0. 

Kambona4 , ii faisait figure de marxiste intransigeant et ses opinions politiques et 

économiques différaient nettement de celle du gouvemement centra15 . II occupait le poste de 

ministre d'Etat chargé de l'Union lorsque, accuse d'activités subversives 6 , ii fut arrêté la 

premiere fois en décembre 1967 sous le couvert de la loi de detention sans jugement. II fut 

relâché en 1968 et de nouveau arrêté en 1969 et extradé vers Zanzibar. 

K. Hanga et 0. Sharif représentaient deux tendances politiques distinctes sans lien 

l'une avec l'autre. Se sont-il réellement unis pour renverser le conseil ? La question reste 

sans réponse. En dépit d'une inculpation commune, le conseil n'a apporté aucune preuve 

d'accusation et l'on peut supposer que leur arrestation était surtout pour le conseil 

révolutionnaire un moyen d'éliminer des personnalités gênantes. 

1• CLAYTON, A. , op cit, 1981 , ppl32-4, et BAILEY, E, M., op cit, 1973, p53.  II est 
rappelé en Tanzanie en 1965 a la suite de la brouille avec les Etats-Unis. 
2 Selon le Consulat de France a Zanzibar, Nyerere aurait obtenu la liberation de 0. Sharif 
par le chantage en menaçant d'arrêter deux membres du conseil (S. Washoto et M. Abdullah) 
alors en mission sur le continent - Dépêche n° 310, 18 Mai 1965 - voir aussi BAILEY, M, 
op Cit, 1973, p.54 . 

En plus du motif officiel de son arrestation ("l'influence de l'Occident"), on suppose que 
justement sa moderation était une source de mécontentement pour Karume, d'autant plus que 
des animosités personnelles existaient entre les deux hommes. 

Oscar Kambona est parti en exil en 1967 a la suite de différends idéologiques avec le 
président Nyerere (Ii est aussi decu de n'avoir réalisé ses ambitions politiques). En 1969, ii 
est accuse de complot et ii est jugé in abstentia. 

Lors de la presentation du plan quinquennal en 1965, Hanga defend dans un vocabulaire 
caractéristique l'idée de développer une industrie lourde et des grandes fermes d'Etat 
mécanisées même si ce choix oblige a des sacrifices énormes de Ia population sur le plan 
social notamment. BIENEN, H, Tanzania Party Transformation and Economic 
Development, Princeton, Princeton university Press, p.231  -3. 
6 CLAYTON, A, p132 Selon la rumeur publique a Zanzibar, A. Karume aurait demandé 
cette arrestation. 
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Cette affaire est la plus célèbre, mais non la seule, de la période noire de Zanzibar. 

A partir de 1968, arrestations et disparitions sont très fréquentes puisque le conseil 

révolutionnaire ütilise le theme du complot pour se débarrasser de tous ses opposants, pour 

légitimer les campagnes anti-arabes et pour masquer sa propre incompetence. Enfin, la 

dénonciation permanente du complot révèle aussi que le pouvoir que l'on prête a l'ennemi 

est celui que les autorités n'arrivent pas a imposer: dans le cas du complot arabe, cette 

communauté a un prestige et une aura que le pouvoir n'arrive pas a récupérer. 

- Les tribunaux populaires et I'abolition des prisons. 

En 1969, le système judiciaire insulaire est profondément transformé par le décret 

présidentiel no 11 de 1969: le Peoples Court Decree. C'est même un changement 

"révolutionnaire" selon les termes de A. Ramadhani 1 . La réforme, annoncée des novembre 

1969 et appliquée en janvier 1970, est radicale puisque dorénavant la justice ne sera plus 

l'apanage de professionnels (hommes de loi, magistrats) mais confiée au parti sense 

représenter le "bien commun" 2 . Les représentants de l'ASP rendront la justice en utilisant 

leur bon sens et ne s'encombreront plus des lois et autres règles réservées aux initiés. C'est 

la mise en place d'un système sans règle définie qui soumet officiellement la justice au 

politique. 

Le conseil explique les bienfaits de cette réforme car les tribunaux populaires sont 

plus proches de "la conception traditionnelle qu'ont les Africains de la justice ". Les juristes, 

luxe des pays riches, ne sont plus nécessaires puisqu'il n'y a pas de règles a suivre: 
"le but est de découvrir Ia vérité et non de se noyer clans un jargon legal. 
Le role des nouveaux juges est de chercher le mobile de l'action, de 
découvrir la vérité tout en tenant compte de Ia personnalité et du 
temperament de l'accusé "i. 

1 II est le ministre de la Justice de Zanzibar en 1986 - voir son article dans lEast African 
Law Review, 1978-8 1, p227 . 
2 Ce sont les termes mêmes du décret. 
3 .  Idem. 
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Après la dissolution des tribunaux de Zanzibar, le parti, assisté de la police, 

s'occupe de toute l'administration de la justice. Les accuses sont alors jugés par des pseudo-

magistrats dépourvus de formation juridique, et le président a les pleins pouvoirs en matière 

de grace, de commutation et remise de peine. 

Alors que Zanzibar était depuis l'indépendance membre de la Cour d'Appel 

d'Afrique de I'Est, le décret de 1969 interdit aux Zanzibarites d'avoir recours a cette 

instance. A la place, le conseil a créé le Conseil supreme: le président et tous ses membres 

sont nommés par le président de Zanzibar et leurs decisions doivent être approuvées par le 

conseil révolutionnaire pour être appliqu6es 1 . 

Le système fonctionne de Ia manière suivante : ii y a trois tribunaux différents et le 

conseil supreme qui a fonction de Cour d'Appel : Les Peoples' Area Courts, les Peoples' 

District Courts et les Kadhis' Courts ont chacun des juridictions pr6cises2. Les District 

Courts traitent donc tous les procès exceptés: 

le meurire, la trahison et les délits dont le prejudice materiel est supérieur a 
10.000 shillings qui, eux, relèvent de la Cour Spéciale créée par le décret de 1966, 

les cas traités par les Kadhis' Courts : c'est-à-dire ceux qui relévent du statut 

personnel: manage, divorce, education des enfants, heritage, Waqfs... si toutes les parties 

du procès sont musulmanes3 . 

Le président du tribunal est souvent le responsable de 1'ASP du district, ii choisit 

lui-même ses deux assesseurs qui sont obligatoirement membres de FASP; aucun homme de 

loi n'y assiste. Le déroulement du procès n'a pas de régle precise pour les peines, a 
fexception de la peine de mort pour les contrebandiers du girofle et quelques autres délits. 

L'accusé comme l'accusateur peuvent demander a des témoins de déposer. Le procès se 

déroule forcément en kiswahili. Le verdict doit être rendu rapidement pour éviter les 

. En 1969, Ali Haji Pandu est nommé président du conseil supreme. II panle de fidélité et de 
discipline envers le parti sans mentionner ni de la loi ni de la justice lors de sa nomination. 
(Archives Dépêche no 225, le 21 Décembre 1969). 
2 Les Peoples' Area Courts n'ont jamais fonctionné. 
3. RAMADHANI, A, "Judicial System of Tanzania, Zanzibar", East African Law Review - 
1978-81, p230 . 
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interminables enquêtes et contre-enquêtes de la justice. Escorté d'un policier, l'accusé et 

l'accusateur n'ont qu'à se rendre devant le président qui rend, si cela est possible, sa 

sentence immédiatement 1 . Si une des parties refuse ce verdict, elle peut saisir la Cour 

Supreme, puis la Cour Spéciale et enfin le conseil révolutionnaire lui-même qui decide "Si la 

justice a ou n'apas été rendue "2 et qui peut éventuellement imposer un autre verdict. 

Ce système judiciaire est a l'opposé du système tanzanien, qui sans être parfait, 

tend a maintenir et a preserver l'indépendance de la justice. J. Nyerere et R. Kawawa se 

seraient d'ailleurs rendus a Zanzibar le 24 décembre 1969 pour tenter de dissuader le conseil 

d'adopter le d6cret3  et pour plaider sans succés en faveur du système judiciaire classique. A 

plus d'une reprise, le conseil révolutionnaire réitère ses convictions sur l'aspect positif de 

cette réforme. 
"Depuis Ia revolution, le conseil révolutionnaire était conscient de Ia 
nécessité de doter le pays de son propre système judiciaire pour rompre la 
dépendance vis-à-vis d'un système hérité des colons britanniques. Un 
pays libre doit avoir ses propres regles. Les tribunau.x populaires 
permettent aux populations d'être jugees par des membres de confiance de 
l'ASP. Ce sont d'honnêtes travailleurs et de bons citoyens. Ii n'y a pas 
d'avocat de Ia defense, car l'avocat travaille pour l'accusé et non pour Ia 
vérité. De plus, seuls les riches peuvent se payer des avocats dévoués. 
L'ancien système était inégalitaire" 4 . 

Le système est également défendu par des juristes professionnels comme A. H. 

Pandu, W. Dourado5 . 

1 Selon le récit d'un membre du parti, qui a tenu plus d'une fois les fonctions de président 
du procès, Ia pression sociale dissuadait les membres de l'ASP de trop de sévérité et 
d'arbitraire car d'une part, le juge, membre de la communauté øü ii exerce ses fonctions, ne 
peut prendre le risque d'être désavoué par ses concitoyens; d'autre part la justice a quelque 
chose de divin, il faut donc l'exercer avec autant d'impartialité que possible. Bien sür ii y a 
eu des abus, mais le role de juge était (selon le témoin) trop lourd pour être pris a la légère. 
2• Tumemaliza mwa/ca wa nane wa Mapinduzi, p13. 

Ambassade de France, dépêche n° 22, 27 décembre 1969. 
Afisi Kuu ya kazi za nchi na wa wafanyakazi, Reporti ya maendelo january 1972, p5. 
MARTIN, E. B. , op cit, p65, DOURADO W. interviewé par le magazine Africa, mai 

1975, RAMADHANI, op-cit. 
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En janvier 1972, Un décret présidentiel suppnme les prisons SOUS le prétexte officiel 

qu'elles sont devenues une dépense inutile de l'Etat 1  puisque "depuis Ia revolution, Ia 

criminalité a énormément diminué". Selon le conseil révolutionnaire, les prisons 

correspondent a l'ordre ancien de Ia justice, a l'ordre colonial et l'Etat révolutionnaire ne 

peut se satisfaire d'un système pénitentiaire base sur une réalité obsolete 2. A l'exception des 

prisonniers politiques, les prisonniers sont donc tous libérés mais doivent s'engager par 

écrit a accepter d'être condamnés a mort en cas de r6cidive 3. Les coupables ne sont plus mis 

en prison, mais châtiés publiquement (des coups de batons) et charges de travaux pour le 

bien public ou encore envoyés dans "des centres de rehabilitation qui les forment et les 

éduquent en vue d'une réinsertion sociale"4 . 

Enfin, dans un discours public en janvier 1972, le président A. Karume annonce 

son intention d'autoriser tous les fonctionnaires a rendre justice eux-mêmes contre les 

personnes soupconnées de fomenter un coup d'etat. Cette decision permet, s'il le faut, 

l'exécution sommaire du suspect5. Cette proposition particulière ne fut jamais appliquée, et 

fort heureusement les fonctionnaires zanzibarites n'eurent pas a se transformer en justiciers 

du Far-West. 

Le système judiciaire, installé par le conseil révolutionnaire, révèle différents 

aspects du régime politique. On ne peut nier la fonction tactique de ce système qui permet au 

pouvoir d'éliminer sans aucun contrôle ni aucune limite toute personne jugée gênante ou 

soupconnee d'être opposée au régime. La justice expéditive ne rend de compte a personne. 

Par une decision habile, les populations sont amenées a y participer directement par le biais 

des tribunaux populaires, comme si cette participation ôtait au système son caractère 

éminemment politique et arbitraire pour le colorer du "bon sens populaire". La destruction 

1 Truth Prevails where lies must vanish, 20 janvier 1972. 
2 Matunda ya Mapinduzi (les fruits de la r6volution)1973, p7. 

Truth Prevails where lies must vanish, 20 janvier 1972 le formulaire que les prisonniers 
libérés signent est le suivant: "if at all, commit any offense, I agree to be punished most 
severely by being shot 

idem. 
Truth Prevails where lies must vanish, 27 Janvier 1972. 
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de l'ordre ancien montre aussi l'impossibilité pour les autorités de maintenir des structures 

héritées de la situation coloniale. Elles ont la conviction confuse et superficielle que tout ce 

qui vient des colonisateurs est inadapté, voire nocif, pour le nouvel ordre social qu'elles 

veulent instaurer Les autorités ne veulent être redevables de rien aux anciens colonisateurs. 

L'adoption de son propre système est l'affirrnation de son existence et de son pouvoir, cette 

affirmation, presque existentielle, ne peut s'exprimer qu'en negation de l'ordre ancien. 

Lorsque le conseil révolutionnaire justifie le nouveau système judiciaire par son adéquation 

avec la "conception traditionnelle qu'ont les Africains de lajustice", II cherche a revaloriser 

les Africains (qui ont été longtemps dénigrés pendant la colonisation arabe et britannique) 

puisqu'il définie positivement leur "sens de la justicet 1 , sans pour autant préciser le contenu 

de cette justice. Après la revolution, tout ce qui était nié devient positif, porteur d'avenir, et 

cette vision n'a pas besoin de s'inscrire dans un cadre de vérité historique ni sociologique, 

puisqu'elle est symbolique et qu'elle renvoie a un passé mythique harmonieux: celui de la 

dignité des Africains avant la perversion par les colons. 

2-6. La position difficile des autorités centrales. 

Dar es Salaam refuse de prendre l'initiative de la rupture. La tutelle formelle du 

gouvernement central garantit la stabilité régionale a défaut de construire une réelle Union. 

Les alliances diplomatiques conclues avant 1'Union, l'inconséquence des leaders insulaires 

et les rumeurs de contre-révolution et de complots contribuent a faire des lies une zone 

troublée. Cette tutelle formelle des autorités centrales sur les lles est finalement une garantie 

pour la stabilité de la region est-africaine et elle semble convenir au pouvoir insulaire qui n'a 

pas d'ambition internationale. 

Face a la désinvolture avec laquelle Zanzibar gère ses affaires sans tenir 

suffisamment compte de son appartenance a la République Unie de Tanzanie, face au 

désordre et a l'inefficacité du régime, Dar es Salaam ne peut qu'être constamment irrité. 

Toutefois, le gouvernement central s'est fait une règle de n'intervenir dans les affaires de 
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Zanzibar qu'avec une extreme prudence et beaucoup de discretion afin de maintenir, presque 

a n'importe quel prix, i'Union. 

L'Union est ieuvre du président J. Nyerere, lui seul définit la ligne de conduite a 
adopter 1 . Son attitude est réprouvée par l'opinion internationale qui y voit une contradiction 

flagrante avec ses principes politiques (de démocratie et dTégaiite). Mais la prudence 

continentale s'explique par la nature des enjeux. Pour des motifs idéologiques (unite, pan-

africanisme) et pour assurer la stabilité régionale, J. Nyerere veut preserver l'Union quoi 

qu'il arrive sur les lies car tant qu'elie reste valide, même formeliement, le gouvemement de 

l'Union est ie représentant des lies sur la scene internationale 2 . Sans moyen legai pour 

infléchir les autorités insulaires (la Constitution de l'Union ne prévoyant aucune procedure 

pour contrer les mesures anti-constitutionneiles prises par le conseil), les autorités 

maintiennent le statu-quo. Tant que les frasques et les abus se iimitent aux lies, le 

gouvernement central attend que le temp s joue en sa faveur, tentant quelquefois de limiter les 

ardeurs xénophobes du conseil, ou tout du moms d'exprimer son aversion devant de teiles 

pratiques, mais ii n'en dénonce jamais officiellement les abus, préferant agir dans i'ombre, 

en faisantjouer certaines pressions ponctuelles 3 . 

Plus d'une fois, les autorités de Dar es Saiaam ont accueilli des insulaires qui 

avaient quitté ies lies sans visa de sortie, et ont refuse, malgré les demandes pressantes de 

Zanzibar, de les "extrader" vers les lies4 . Sans heurter de front le conseil, le président J. 

Nyerere s'est permis, a plusieurs reprises, des allusions défavorables sur la nature du 

pouvoir insuiaire. Le 27 juiilet 1968, passant en revue ies forces armées de Zanzibar, 

. Voir plus loin i'impossibiiité dans laqueile sont les différentes institutions de i'Union 
pour critiquer ce qui se passe a Zanzibar. L'attitude de Dar es Salaam semble être déterminee 
par ie président Nyerere. Voir STERKENBURG, J J et THODEN VAN VELZEN, B "the 
Party supreme" in CLIFFE L et SAUL J S eds, Socialism in Tanzania Vol 1, Nairobi 1973. 
2 Les lies sont représentées au même titre que ie rste de ia Tanzanie. En période de guerre 
froide, cette representation est sécurisante et Nyerere fait figure de stabiiisateur pour la 
region. 
3 .En 1968, Nyerere est vraisemblablement intervenu personneiiement pour empêcher la 
creation de tribunaux populaires ou l'expuision des Comoriens. Dépêche diplomatique n°22, 
27 decembre 1969. 
4. De 1969 a 1971, a piusieurs reprises, les services de sécurité de Zanzibar debarquent a 
Dar es Saiaam avec i'intention avouée de ramener a Zanzibar par la force des Indiens et des 
Arabes qui y ont trouvé asiie. Les autorités continentales s'opposent a ce rapatriement force. 
Archives de l'Ambassade de France , depeche n° 64- 9 mai 1970. 
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exerçant ainsi ses prerogatives de Commandant en Chef des Forces Armées que lui 

reconnaIt la constitution intérimaire, ii tient aux soldats des propos ambigUs. Citant par 

exemple les maquisards du FRELIMO, II explique que: 
"le devoir de l'armée populaire est de poursuivre Ia revolution et de 
défendre le peuple contre les intrigues des néo-colonialistes". Toutefois, 
ajoute-t-il, "l'arinée n'est pas là pour défendre le président, mais pour 
défendre le peuple"1 . 

En 1970, A. Karume propose a J. Nyerere de se faire nommer président a vie. J. 

Nyerere refuse poliment en répliquant que le pays n'a pas besoin d'un nouveau Sultan 2 . 

L'allusion est claire. 

Les critiques, qui n'apparaissent qu'à partir de 1968, n'émanent pas directement du 

gouvernement de l'Union, mais de la presse, du parlement ou des associations de masse 3 . 

La presse gouvernementale, dont The Standard, se permet des articles critiques et 

sévères, voire franchement hostiles, aux atteintes portées par les dirigeants insulaires aux 

libertés individuelles4  . Elle est particulièrement véhémente lors de l'affaire des manages 

forces. Elle est d'ailleurs relayé par 1'Association des Femmes de Tanzanie (Umoja Wa 

Wanawake) et enfin par le gouvemement central dont les mises en garde et les pressions ont 

effectivement fait reculer le conseil. 

Aux sessions paniementaires, les députés s'inquietent de l'intégration des lies dans 

la République Unie de Tanzanie, et certains vont même jusqu'a critiquer violemment le 

système politique des lies en demandant la tenue d'élections 5. Mais une critique trop ouverte 

du vice-président du pays est impossible 6, car elle atteint également le gouvernement central 

qui n'a pas Pu ou su soumettre a ses règles son propre vice-président. La reprobation des 

'.Discours rapporté dans la dépeche n°125, Aoüt 1968. 
2 Hotuba wa Rais Karu,ne, Zanzibar Gvt Printer, tarehe 12/ 04/1 970. 

Des parlementaires tanzaniens ont ouvertement critique le système politique de Zanzibar et 
ont demandé la tenue d'élections. Le conseil révolutionnaire a réagi violemment contre ce 
qu'il a appelé une ingérence dans ses affaires. Ces parlementaires furent excius du parti et 
perdirent leurs sieges de députés. 

Voir le Standard de mai 1970, de septembre 1970, janvier et février 1971. Il est 
exceptionnel que des articles de presse influencent le conseil. 

STERKENBURG, in CLIFFE, L et SAUL eds , Socialism in Tanzania, Vol 1 
6 Pas plus que i'on ne peut critiquer la politique du conseil. Voir infra les articles de presse 
sur les problèmes alimentaires des lies qui sont démentis le surlendemain. 
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abus et de l'incohérence du conseil reste souvent anecdotique, circonscrite a une situation 

precise comme l'affaire de manages forces. Officiellement, Dar es Salaam ne désavoue pas 

la politique insulaire. 

Par le biais des forces armées continentales qui assurent tout au long de la période 

Karume la sécurité des lies et la protection du conseil révolutionnaire, le gouvernement de 

Dar es Salaam dispose d'un moyen de pression contre le conseil révolutionnaire pour 

l'obliger a plus de moderation 1 . Mais Dar es Salaam refuse Futilisation de la force, d'une 

part celle-ci est contraire aux principes du président Nyerere, et d'autre part, elle pourrait 

être lourde de consequence pour le devenir de 1'Union 2. Et le gouvernement central craint 

que ne s'établisse un pouvoir indépendant s'il retire son assistance militaire. 

Alors que le continent joue en coulisse pour éviter de porter sur la place publique 

son mécontentement (et son impuissance). Zanzibar, au contraire, multiplie les provocations 

et les prises de positions opposées a celles du continent3 . Cette partie oü aucun partenaire ne 

peut gagner est jalonnée d'anecdotes, qui illustrent la situation de blocage dans laquelle est 

l'Union. Le problème des taxes sur les postes et télécommunications en est un exemple: 

Zanzibar doit normalement verser une taxe a l'organisme de La Communauté est-africaine, 

mais elles sont en fait perçues pan la municipalité de Zanzibar sur ordre de A. Karume, alors 

que Dar es Salaani la réclame. Personne ne veut ceder et A. Karume a le dernier mot en 

abolissant (ce qu'il n'a pas le droit de faire) la taxe. 

En 1971-72, Dar es Salaam refuse de poursuivre les envois de ciment a Zanzibar4  

si la marchandise n'est pas dorénavant payee en devises. C'est une mesure de rétorsion 

contre le président A. Karume et le conseil qui persistent a agir indépendamment en matière 

1 En effet, les militaires continentaux assurent la sécurité du territoire mais aussi du conseil, 
le continent avait donc là un moyen de pression, ii aurait même pu conditionner son 
assistance militaire a une harmonisation avec le reste de FUnion. 
2 11 est difficile de deviner quelles pournaient être les reactions des populations face aux 
autorités continentales qui auraient ufait  le ménage" dans les lies. 

Par exemple Karume approuve publiquement Fexpuision des Indiens d'Ouganda. 
Pourtant si nécessaire aux lies pour la réalisation de leur programme de logements 

sociaux. 
242 



de finance et de commerce extérieur. Bien sür A. Karume lance plusieurs diatribes virulentes 

contre le gouvernement central 1 . Ii campe sur ses positions et refuse de payer en devises un 

produit tanzanien. Le conseil se tourne alors vers la Chine (et paye en devises). 

Les relations entre les deux gouvernements sont basées sur de la méfiance et ne 

peuvent en aucun cas conduire a plus d'harmonie politique. Le régime du président A. 

Karume s'enferme dans la gabegie, la corruption, les malversations; le mécontentement des 

populations grandit face aux mesures déconomie injustifiables prises par le chef de l'Etat 2 . 

La généralisation des abus, de l'érosion de l'enthousiasme populaire et les échecs 

économiques mettent le conseil sur la defensive mais ii refuse de remettre en question ses 

choix. Ni l'insatisfaction populaire, ni les autorités de Dar es Salaam ne parviennent a 
imposer une autre manière de gouverner. Le conseil s'engage dans des parties de bras de fer 

avec le gouvernement central comme pour prouver qu'il est l'ultime autorité des Iles. Ce 

rapport de force entre Dar es Salaam et Zanzibar empeche la normalisation des relations entre 

les deux gouvernements. 

3- LES DOMAINES AUTONOMES DE ZANZIBAR. 

La forme du traité d'Union entre le Tanganyilca et Zanzibar suppose une certaine 

harmonisation entre les principes et les ideologies politiques des deux parties du pays 3 . 

Lautonomie de Zanzibar est garantie par l'Union dans certains domaines, mais les autorités 

centrales sont sans doute décues de s'apercevoir que cette autonomie avait un sens bien 

1 - "Voilâ des gens qui se disent amis, avec qui nous sommes unis, et voilà que maintenant 
us veulent nous voler nos précieuses devises dont nous avons tant besoin pour acheter du 
materiel introuvable en Tanzanie. Et l'argent tanzanien ne vaut rien, personne n'en veut..." 
Hotuba wa Rais Karume, (discours de Karume), Znz gvt Prnter, 1972. 
2 Qui n'hésite pas a annoncer sur le ton de la vantardise que les reserves de devises de 
Zanzibar ont encore augmenté. Discours du 13 janvier 1972. Les reserves de devises de 
Zanzibar sont effectivement importantes. En février 1972, Zanzibar possède alors 580 
millions de shillings déposé dans des banques a Londres, alors que celles du continent sont 
descendues a leur plus bas niveau depuis l'indépendance, représentant 276 millions de 
shillings. Voir BAILEY, M , The Union of Tanganyika and Zanzibar. a Study in Political 
Integration., Syracuse Univ, N Y, 1973, p  69. 

. Le traité, des 1964, n'est pas perçu comme une fédération lâche par les autorités centrales, 
puisque des le lendemain de la signature, elles tentent vainement d'installer le même parti 
politique sur les deux territoires. 
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particulier pour les autorités insulaires. Celles-ci ne s'inspirent pas de ce qui se passe sur le 

continent pourtant riche en innovations politiques. Le conseil révolutionnaire maintient 

contre vents et marées sa propre conception du devenir des lies, dans laquelle la nouvelle 

structure nationale n'a pas de place. C'est toujours la même logique qui provoque cette 

attitude, a savoir que les transformations auxquelles s'attèle le conseil empêchent une 

collaboration avec 'Textérieur". Enfin, plus les années passent et plus les échecs et les 

incuries du conseil révolutionnaire sont évidents, et moms A. Karume, aecroché au pouvoir, 

est capable de conciliation et de discussion avec les autorités centrales. Ii n'a comme 

legitimation qu'un discours populiste désavoué par les autorités centrales. Tant que le 

conseil révolutionnaire suit sa propre logique, qui vise a détruire les caractéristiques de 

l'ancien régime au profit de nouveiles qui sont encore mal définies, aucun terrain d'entente 

n'est possible entre les autorités continentales et insulaires. 

La revolution est un défi extraordinaire pour Ia société insulaire: ii faut mettre en 

place des valeurs et des normes reconnues par tous pour trouver des remèdes aux problèmes 

économiques et aux tensions sociales. Tout est a faire, et les domaines autonomes de 

Zanzibar, parce que ce sont des aspects qui touchent directement a la réalité et au quotidien 

de la population (education, réforme agraire, Sante etc ... ), font l'objet d'une attention 

particulière de Ia part du conseil. La société insulaire, au lendemain de !a revolution, est 

destabilisée, sans image homogène. Le conseil doit donc construire un cadre de société 

adéquat pour rendre les valeurs qu'il defend largement acceptabies par les populations. Le 

pouvoir a bien du mal a construire un tel système et le recours permanent a l'arbitraire traduit 

son impuissance. Le conseil est constamment en quête de légitimité, qui est une condition 

imperative pour qu'il puisse gérer et régu!er les conflits, et qui repose sur une croyance, et 

done sur un fait de culture. 

3-1. Les intentions et projets. 

Le conseii révo!utionnaire n'a jamais élaboré de projet politique et économique très 

précis pour les lies (comparable par exemple a la declaration dTArusha). Ses intentions 
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transparaissent dans les discours officiels et dans les comptes-rendus minist6riels 1 . Quant a 
ses réalisations, elles sont difficiles a estimer a cause du peu de fiabilité des données (quand 

elles existent) du gouvernement, et du manque d'information et de critique qui les entourent. 

De plus, les différents documents ne sont pas forcément tous de la même inspiration; 

projets, objectifs et réalisations sont sujets a des changements importants. Ii est donc 

aléatoire de définir une ligne politique unique pour la période de A. Karume. 

Au debut de 1965, le conseil révolutionnaire publie une petite brochure en kiswahili 

qui donne sommairement les grandes lignes du projet économique et social pour le 

développement du pays. Ce projet semble largement s'inspirer des modèles socialistes de 

développement. On peut y voir l'influence de certains membres du conseil comme K. Hanga 

ou A. Mafoudh dont les sympathies pour l'idéologie et les modèles marxistes sont connues. 

Le texte écrit dans un vocabulaire très "militant", débute par un panégyrique de la revolution 

et une dénonciation virulente du passé. 

"Finalement, nous avons libéré notre pays par une revolution héroique. 
Auparavant les richesses de notre pays ne profitaient qu'à certains. Pour 
nous, simplement de Ia sueur et des larmes... Ce que nous voulons 
maintenant, c'est une politique révolutionnaire car c'est le seul moyen de 
transformer rapidement et profondément  notre pays pour que tous y soient 
égaux"2 . 

Les mots "développement socialiste" apparaissent a plusieurs reprises dans le texte 

oü II est préconisé que l'économie doit passer rapidement entre les mains de 1'Etat ou sous 

son contrôle étroit. L'objectif est d'accélérer le développement de l'agriculture par une 

mécanisation intense, et, lorsque ce secteur produira des surplus pour l'exportation, de 

porter les efforts sur l'industrialisation. 
"Le but de Ia politique agraire est une très grande productivité. Ii nousfaut 
donc les moyens les plus modernes comme les tracteurs, les pompes pour 

1 - Mais leurs parutions sont très irrégulières. 
2• Siasa ya serikali (Ia politique du gouvernement),1965, Government Printer ,lOp. 
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l'irrigation, les engrais et les meilleures semences. Ainsi nous atteindrons 
l'auto-suffisance très rapidement, puis nous pourrons exporter" 1 . 

Pour parvenir a une rentabilité agricole maximum, le conseil prone alors la creation 

de nombreuses fermes d'Etat, tout en maintenant les petites exploitations familiales. Le 

commerce doit aussi être sous le contrôle de l'Etat afin d'éliminer les interm&liaires. Le texte 

precise que la Clove Growers Association va inamédiatement être nationalisée et transformée 

en Bureau National des Exportations. Le petit commerce de detail fait l'objet d'attentions 

particulières. Les produits doivent être distribués par le gouvernement entre les commerces 

privés, mais leur prix de vente sera fixé par l'Etat et les bénéfices seront divisés en parts 

égales entre les deux partenaires. De plus, le nombre et la repartition géographique des 

commerces seront planifiés par l'Etat, et les magasins coopératifs devront peu a peu 

supplanter les magasins privés. Cet intérêt porte a l'organisation du commerce de detail 

s'explique par les événements survenus avant l'indépendance. 

Pour lutter contre le ZNP et ses adherents, l'ASP (en 1958) encourageait les 

populations africaines a boycotter les commerçants arabes et indiens. A Ia place, l'ASP 

organisa un petit réseau de magasins coop6ratifs2. L'opération remplit son objectif et força 

effectivement quelques centaines de petits commerçants arabes (surtout des Arabes Manga) 

des campagnes a fermer boutique. Le boycott n'avait pas atteint les membres actifs du ZNP. 

Au moment de la revolution, ces commerçants vont être la cible principale de la vindicte 

populaire car us sont quotidiennement en contact avec les populations africaines qui les 

voient comme des exploiteurs. L'ASP ne parvint pas a toucher directement l'oligarchie arabe 

et tout ce qu'on lui reproche (d'être étranger, d'exploiter les Africains etc...), se reporte stir 

les Arabes Manga qui vivent souvent chichement du petit commerce dans les campagnes 3 . 

Le commerçant était, dans les discours pré-révolutionnaire de l'ASP, une figure clé de 

l'exploitation des Africains. Par consequent, une preoccupation importante du nouveau 

1 Idem. 
2 The Afro-S hi razi Party, a Liberation Movement ; Afro-Shirazi Party press, 1973, p4-6 
3. Voir LOFCHIE, M, op cit, 1965, p  188-9. 
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pouvoir est de régler le problème du commerce privé: un texte propose de nationaliser sans 

compensation toutes les entreprises et de refuser la creation d'entreprises privées. 

Le projet social est particulièrement vaste et ambitieux, mais peu d'informations 

sont données sur les moyens de son financement. D'abord, le conseil veut réduire le prix 

des denrées de premiere nécessité (ce qu'il juge realisable car ce sont, selon lui, les 

intermédiaires qui gonflent arbitrairement les prix) afin que tous en bénéficient sans 

restriction. Ensuite, ii veut prendre en charge de nombreux aspects de la vie sociale 

(education, sante, logement, culture ... ). lJambition est de donner a tous les citoyens un 

mode de vie confortable et égalitaire. Le conseil veut construire un Etat providence 

généreux: un logement decent 1  et gratuit pour toute la population, des services de la sante 

gratuits, et donc accessibles a tous. L'éducation, un des aspects important de ce volet social, 

sera également gratuite pour tous les enfants, dont elle devra développer le sens des 

responsabilités civiques, lEtat s'engageant ensuite a employer les enfants qu'il a formés. 

Quant a la culture, c'est 1'Etat qui se chargera de la promouvoir car elle devra exalter l'esprit 

et l'idéal de la revolution. 

Ce projet veut effectivement changer radicalement le visage de Zanzibar. Le projet 

social reste ássez stable tout au long du règne de A. Karume, même si sa réalisation n'est ni 

facile ni parfaite. Les objectifs restent néanmoins constants: ii s'agit de mettre fin aux 

discriminations financières dans les services sociaux. Par contre, les aspects économiques 

du projet seront ensuite largement transformés et réadaptés. Ce premier plan de 

développement propose done de donner a l'Etat tous les moyens de production et un 

contrôle sur toute Factivité économique du pays, mais ii ne sera pas réellement appliqué. 

D'abord, les ideologues du conseil vont très vite être écartés du pouvoir (K. Hanga, A. 

Babu) et les membres influents n'ont pas de bagage idéologique comparable (A. Karume, T. 

Kombo, S. Bakari etc ... ). Le souci principal du conseil est, en fin de compte, d'éliminer 

tout ce qui rappelle le pouvoir de l'oligarchie arabe et de satisfaire certaines des 

revendications de 1'ASP exprimées avant l'indépendance. Le conseil veut prendre le contre- 

1 Les maisons traditionnelles de terre et de bois sont jugées inadéquates. Ce sont les 
maisons des "pauvres", les riches habitant des maisons de pierre. 
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pied de ce qui caractérisait la politique du Sultanat, a savoir, le libéralisme économique, 

notamment dans les domaines sociaux oü l'argent était un critère de selection. 

Par la suite, les projets du conseil restent de simples intentions, et ne sont jamais 

complètement réàlisés. L'action du conseil rvoJ tionnaire se caractérise plutôt par des 

interventions ponctuelles dans tel ou tel domaine a travers la promulgation de décrets. 

Malgré l'annonce du président J. Nyerere au Parlement tanzanien en 1965, le conseil 

révolutionnaire ne soumet aucun plan de développement a FAssemblée nationale 

tanzanienne. Son propre plan élaboré avec laide des pays de VEst n'est d'ailleurs que 

partiellement suivi. A. Karume et le conseil renoncent a une planification au profit d'une 

politique du coup par coup, qui apporte des changements raclicaux dans le paysage socio-

écononiique des lies. 

A la suite de la revolution, la presse intemationale décrit souvent Zanzibar comme le 

bastion du socialisme en Afrique orientale. De fait, cette vue doit plus au contexte de la 

guerre froide qu'à la réalité. Tous les secteurs de la vie économique vont être 

progressivement nationalisés mais ce n'est pas suffisant pour créer un Etat socialiste. Le 

conseil préfère détruire pour reconstruire même s'il n'a pas de projets précis et les désordres 

et les incertitudes semblent préférables au maintien des structures héntées de la colonisation. 

11 n'y a donc pas a Zanzibar de texte idéologique de base sur lequel s'articuleraient 

les mesures prises dans les différents domaines. Néanmoins, ii existe des fils conducteurs 

dans Faction des autorités. Elles veulent démanteler l'assise économique des minorités pour 

rompre durablement avec le passé, car elles sont convair s que seul 1'Etat peut assurer le 

développement pour le bien de tous et qu'il doit donc drainer les profits vers lui. Le conseil 

impose ses choix par décrets sans consulter les populations, ses decisions sont indiscutables 

et par consequence les libertés civiques et les principes démG atiques sont rapidement jetés 

aux oubliettes. 
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La revolution soulève l'enthousiasme d'une bonne partie de la population 1 . Elle 

apporte les promesses d'une vie meilleure, d'un changement radical. Les populations 

demandent confusément un micux être materiel, la prospérité, l'accès a ce qui emit autrefois 

réservé a lélite de l'oligarchie arabe. Ces désirs se placent en contrepoint de la situation 

coloniale, c'est en effet par rapport a ce qui existait avant que se définissent les aspirations 

nouvelles. Le nouveau pouvoir, le conseil révolutionnaire, doit amorcer les changements 

pour satisfaire les espérances. 

La ligne directrice des transformations sociales est l'abolition des privileges raciaux 

et des inégalités économiques. Le pouvoir doit aussi tenir certaines des promesses faites par 

l'ASP avant l'indépendance redistribution de Ia terre, accès a la citoyenneté des Africains 

continentaux, africanisation de la fonction publique, interdiction des associations a caractère 

racial. C'est un large programme auquel est associé un projet social ambitieux qui couvre 

l'éducation, la sante, le logement. L'Etat doit prendre en charge toutes ces transformations 

car lui seul peut réellement agir pour le bien du plus grand nombre. 

En fait, deux priorités s'imposent pour changer le paysage social. D'abord, la 

domination raciale prend fin en africanisant l'administration, et en favorisant si possible les 

Africains par rapport aux autres communaut6s 2 . Toutes les associations ou les institutions a 
caractère racial (les clubs, les écoles ... ) sont interdites. La meilleure repartition des 

ressources économiques est ensuite concrétisée par le démantèlement des grandes propriétés 

et Ia redistribution de la terre. 

La plus grande entreprise du conseil est de régler le problème de la terre, ce qui est 

particulièrement délicat car des approches différentes se sont opposées avant 

l'indépendance. L'ASP soutenait que l'installation massive d'Omanais a Zanzibar au cours 

du XIXème siècle avait spolié les Africains de leurs terres. Les Arabes, eux, prétendaient 

1 Sur la popularité de la revolution en 1964, dépêche no 164, le 23 mars 1964. Voir aussi 
CLAYTON, A, op cit, 1981, p.69  et suivantes. 
2 Voir infra. 
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1--, 
s'être installés sur des terres vierges 1 . Finalement Ia base de la controverse entre le ZNP et 

1'ASP est une question de definition de la propriété. L'ASP s'appuie sur le système 

traditionnel d'occupation du sol a Zanzibar, selon lequel la terre est un bien inalienable de la 

communauté. A. Karume pouvait-il ainsi declarer en 1958 lors dun discours que la terre 

appartenait a la communauté et que"les squatters avaient un droit inalienable a la travailler et 

a y demeurer". Ce droit ne pouvait être enfreint par les Arabes qui ne devaient, tout au plus, 

que revendiquer la propriété des arbres et des biens mis sur la terre, mais non la terre elle-

même. Par contre, les Arabes omanais voyaient le problème de la propriété a travers les 

traditions musulmanes qui reconnaissaient la propriété privée individuelle du sol. Sous le 

Sultanat, les conflits sur la propriété étaient nombreux car la loi islamique était 

communément acceptée par les autorités et les litiges étaient souvent réglés au profit des 

propriétaires arabes contre les squatters 2 . 

Les terres fertiles, inégalement réparties sur I'Ile de Unguja, étaient majoritairement 

occupées par les Arabes. A Pemba, les terres étaient mieux réparties entre les Arabes et les 

Africains. En 1962, lors de Ia conference constitutionnelle, l'ASP fit connaItre son point de 

vue sur la question agraire. Partant du constat que la distribution des terres était inversement 

proportionnelle a la composition raciale de la population 3  (l'ASP remarquait par ailleurs que 

cette situation n'était pas le propre de l'agriculture mais qu'elle se retrouvait aussi dans le 

commerce, l'industrie et la fonction publique), le parti demandait un programme de 

redistribution des terres pour équilibrer Ia balance entre propriétaires arabes et africains. 

A I'indépendance, Zanzibar, tout comme la Tanzanie continentale est un pays a 
. (F,  

vocation essentiellement agricole. Pour le pouvoir issu de la revolution, l'agriculture doit ou 

devrait assurer la subsistance de la population, elle doit aussi dans l'immédiat rapporter les 

devises nécessaires au développement. La réforme agraire s'impose donc comme une 

nécessité pour le pouvoir, d'autant plus qu'elle était un de ses chevaux de bataille avant 

I. Voir LOFCHIE M, op cit, 1965, p  82-83 et MIDDLETON, J. Land tenure in Zanzibar, Colonial 
research studies n°33, Londres, 1961, p  69.Voir supra l'introduction. 
2 LOFCHIE, M, 1965 p  85. 
3. Ainsi 80 % des terres fertiles sont entre les mains des minorités arabes et indiennes. 
Proceedings of the March 1962, Constitutional Conference. 
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l'indépendance, et qu'elle est attendue par les populations. En mars 1964, A. Karume 

annonce 1a nationalisation des terres des lies d'Unguja et Pemba. Cette nationalisation sans 

indemnisation des anciens propriétaires a la faveur des populations 1  et A. Karume precise 

que la redistribution des terres interviendra sous peu. 

3-2. Les réalisations. 

Tous les secteurs de l'économie vont peu a peu passer sous le contrôle de 1'Etat. 

Cette politique met ainsi un terme a la predominance arabe et indienne dans ces domaines car 

la rationalité du secteur privé ne coincide pas avec celle du développement pour le bien 

commun du pays. 

- L'agriculture. 

L'agriculture a Zanzibar est principalement basée sur une culture d'exportation: 

celle du girofle. La production locale de produits vivriers n'est pas suffisante pour nourrir 

les populations des lies et Zanzibar depend énormément des importations de riz, sucre et 

farine. Le projet du conseil est d'améliorer la productivité de la culture d'exportation (qui 

fournit alors plus de 80 % des devises aux lies) et de développer les cultures vivrières. 

Tout au long de la période Karume, l'agriculture reste tournée vers les cultures 

d'exportation (girofle et dans une moindre mesure coprah). Mais les résultats ne sont pas 

aussi bons que prévu et le déclin de la production agricole concerne également les cultures 

vivrières. L'objectif le plus important du conseil (l'auto-suffisance alimentaire des lies) n'est 

pas atteint, au contraire. Les paysans fonctionnent sur un mode d'auto-subsistance, ce qui 

est un choix circonstanciel, puisqu'ils sont intégrés depuis longtemps déjà dans l'économie 

de marché. Mais ils ne sont plus motives a produire un surplus, car le faible revenu 

monétaire qu'ils tirent de leur travail, ne leur permet pas vraiment d'améliorer leur ordinaire. 

L'Etat achète a des prix dérisoires les produits agricoles (riz, girofle, maYs). Pourquoi donc 

'.Dépêche n° 154, Ambassade de France, 8 mars 1964. II s'agit du décret n°8 de 1964, 
"Confiscation of Immovable Property Decree". 
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travailler pour un revenu si mediocre que l'on ne peut même pas dépenser puisque les 

magasins sont vides et les services sociaux gratuits? D'autre part, Ia redistribution est 

inégalitaire: les populations de Pemba, d'oü vient le girofle, bénéficient peu des revenus de 

leurs travaux puisque les investissements sociaux sont principalement localisés a Unguja. 

Parent pauvre du développement social, Pemba et en particulier les zones rurales sont 

toujours les dernières servies par les circuits de distribution des produits importés (tissu, 

sucre, farine, riz, the etc ... ). 

- La redistribution des terres. 

Si Ia terre est nationalisée en 1964, ce n'est qu'en 1965 que le Journal Officiel 

dresse la lisle des propriétaires expropri6s 1 . Et il faut attendre 1966 pour que soit promulgué 

le premier texte2  sur la redistribution de la terre. La politique agraire est organisée par A. H. 

Moyo, alors ministre de l'agriculture et de la réforme agraire, assisté de Taher Adnan 3 . La 

méthode de redistribution consiste a diviser les plantations confisquées en parcelles de 3 

acres (soit environ 1,2 hectares). Au cours de cérémonies publiques entourées d'une forte 

publicite, le président remet solennellement un titre gratuit pour l'occupation et 1exploitation 

d'une parcelle. Les principaux bénéficiaires sont les Wahadirnu 4  et les continentaux installés 

sur les Iles pendant la premiere moitié du siècle. Les raisons de cette distribution sont 

principalement géographiques, car ces populations vivaient en tant que squatters sur les 

anciens domaines arabes 5 . De plus, elles sont des sympathisantes shirazi de 1'ASP. L'Etat 

ne leurs remet pas un titre reel de propriétC, mais le droit d'exploiter et d'utiliser la terre 

pendant la durée de leur vie. L'Etat reste propriétaire du sol. Le paysan en a l'usage gratuit 

1• En juin 1965 : 34 expropries, en juillet 14, puis en décembre 236. Maendeleo ya 
Mapinduzi ya Afro-Shirazi Party (Zanzibar gvt press, 1974, p  50-51) donne une liste 
d'expropriés "étrangers", us sont classes par catégorie: Ia famille du Sultan, les féodaux 
arabes, les marchands indiens, et les "autres", groupes dans lesquels on trouve des Shirazi 
(dont M. Shamte). 
2 décret n° 5 de 1966. 

Taher Adnan a étudié a Oxford. 
CLAYTON, A, op cit, 1981. Les Wahadimu sont une des trois communautés qui se 

définissent comme Shirazi. Voir supra. 
197 cas d'auribution d'arpent légalisent des situations existantes comme celles de certains 

squatters. 
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qu'il peut ensuite léguer a son fils si celui s'engage a l'exploiter. Ii peut même vendre le 

droit d'utiliser la terre a un tiers, bien qu'aucun texte legal ne régisse cette transaction. 

L'Etat, par le biais de ses représentants dans les villages (souvent les membres du 

parti), doit veiller a ce que la terre allouée soit effectivement mise en valeur. Dans le cas 

contraire, elle est confisquée, car l'idée de base est que toutes les terres doivent être 

réellement exploitées pour parvenir a l'auto-suffisance. L'acquisition par un même individu 

de plusieurs arpents est théoriquement interdite. Les produits des récoltes sont 

prioritairement vendus a I'Etatl qui, dans certains cas, dote les villages de tracteurs, dont 

l'utilisation, gratuite au depart, devient payante vers 1970. 

En 1972, 23.715 familles ont officiellement bénéficié de la distribution d'arpents de 

terre2 . Mais la distribution des terres rencontre de nombreux obstacles dans sa réa!isation et 

des abus sont dénoncés. D'une part, il est de notoriété publique que des membres du conseil 

se sont grassement servis dans la distribution 3 . D'autre part, les anciens propriétaires 

africains continentaux et shirazi se sentent menaces d'expropriation par les nationalisations 

(a juste titre sur l'Ile de Pemba). Ils se réfèrent alors aux discours du président A. Karume 

qui, avant l'indépendance, n'aurait parlé de nationaliser que les terres appartenant aux 

Arabes. Et pour eux, nationaliser les biens des Africains continentaux ou des shirazi est 

contraire a l'esprit de Ia revolution4. Pour beaucoup, la réforme agraire est perçue comme le 

moyen d'anéantir Ia richesse de l'oligarchie arabe et non comme une restructuration globa!e 

de l'agriculture, de la propriété du sol et de son mode de production. 

1• C'est même l'unique acheteur de girofle et de coprah. 
2 CLAYTON, A, op cit. 1981, p  38, et Maendeleo ya Mapinduzi ya Afro Shirazi Party (op 
cit , p 54) donne des chiffres pour 1973: 24 000 acres redistribués, a raison de 3 acres par 
familles, cela ne fait que 7300 bénéficiaires environ pour cette année là. 

"Les objectifs de Ia legislation (du décret n 08  sur Ia confiscation des biens immobiliers) 
ont souvent eté dépassés par les appétits de certains dirigeants du parti et du gouvernement 
qui se sont octroyés plus de terres que les autres et Ia majorité estfinalement restée sans 
terre." MVUNGI, S. E. A., Recent Constitutional Development in Zanzibar: Some 
Problems and Prospects, mimeo, 1989, p  17. 

Dépêche n° 72, 6 aoüt 1967, Ambassade de France. 
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-La culture du girofle. 

Le 13 octobre 1964, la Clove Growers Association 1  est nationalisée et devient la 

Zanzibar State Trading Corporation (ou Bizanje en kiswahili 2)  dépendant du ministère du 

plan, du développement et du commerce. Ce nouvel organisme est donc chargé de 

superviser la récolte (prix d'achat aux producteurs, salaires des saisonniers, programme de 

développement). Le girofle devient monopole d'Etat (lui seul peut l'acheter et le vendre). Le 

girofle fournissant plus de 90 % des devises étrangères les bonnes années, ii devient une 

priorité de l'Etat d'en contrôler la production auin d'en retirer le plus de bénéfices possibles. 

Le conseil veut monopoliser les profits de cette culture, et sous le prétexte de favoriser 

l'essor des cultures vivrières, le girofle est acheté a un prix dérisoire aux producteurs. 

La majorité des girofliers est localisée sur l'Ile de Pemba. Les propriétaires ont des 

difficultés a obtenir des credits de la banque pour entretenir et améliorer leurs plantations, et 

bientôt, 1'Etat post-révolutionnaire s'avère bien moms utile aux producteurs de girofle que la 

Clove Growers Association. elle-ci assurait aux producteurs des revenus stables et les 

mauvaises années, elle disposait de fonds qui permettaient d'allouer des credits aux 

planteurs pour entretenir les plantations. Mais après Ia revolution, comme la production est 

achetée a très bas prix par 1'Etat, les producteurs sont souvent incapables d'entretenir les 

arbres et de louer la main d'uvre saisonnière nécessaire pour assurer le travail. 

Les populations de Pemba (principalement les Wapemba) n'ont pas bien accueilli la 

revolution, pas plus qu'ils n'ont apprécié la redistribution des terres. Les paysans, jugeant 

insuffisant le prix d'achat du girofle par l'Etat, tendent a y voir une mesure de rétorsion de la 

part du conseil révolutionnaire, puisque les profits tires de ce commerce lucratif ne sont pas 

réinjectés a Pemba. Tout au long de la période Karume, les Wapemba se sentent négligés 

1 La Clove Growers Association créée en 1927 avait pour but de regrouper tous les 
propriétaires producteurs de girofle sous forme de cooperative pour tenter de contrôler les 
prix du marché, les conditions de stockage, le coot de la main d'oeuvre salariale. Cette 
association a du mal a fonctionner a cause de l'endettement chronique des propriétaires dont 
les récoltes sont souvent hypothéquées d'avance. En 1934, Ia G.G.A est réorganisée et 
acquiert un statut semi-public. L'Etat cherche a organiser la production et a protéger les 
producteurs (LOFCHIE M. ,op cit, 1965, p113-115). Cette association soccupe également 
de l'exportation. 
2 Bizanje est Fabréviation de "biashara za nchi za nie":  "le commerce des pays etrangers". 
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par les autorités et cette negligence volontaire est couramment attribuée a i'esprit revanchard 

du conseil. C'est donc dans un climat de méfiance mutuelle qu'ont lieu les échanges entre 

l'Etat et les producteurs. 

Après la revolution, le conseil interdit les va-et-vient entre le continent et les lies de 

main d'ceuvre saisonnière autrefois si nécessaire a l'économie giroflière, sous le prétexte 

que les grandes plantations ont disparu'. La récolte eSt vraisemblablement la dernière étape 

de la production qui mobiise le plus de monde et qui nécessite le meilleure organisation. La 

récolte, qui dure entre 1 et 3 mois (septembre - décembre), est un travail long et fastidieux 

demandant un grand savoir faire 2. Pendant la colonisation, l'administration et la Clove 

Growers Association joignaient leur effort pour aider les exploitants pendant la période de 

la r6colte3 . 

On estime que, lors des meilleures années de la période Karume, environ seulement 

40 % de la récolte était cueillie a cause d'une main d'uvre insuffisante et d'une mauvaise 

organisation4. Ainsi en 1970, la récoite s'annonçait prometteuse, mais bien que les salaires 

proposes étaient plus élevés que d'habitude (35 shillings/jour), ie gouvernement decouragea 

les volontaires en annonçant qu'ils ne seraient payés seulement qu'après la vente du girofle 

sur le marché international et que les frais de nourriture et d'hébergement seraient soustrait 

de leur salaire. Le gouvernement conscient de l'importance de la cueilette de FIle de Pemba 5  

pour son économie, utilisa la manière forte. A Unguja, tout homme valide n'occupant pas 

un emploi indispensable est embarqué autoritairement vers Pemba6. La récolte prometteuse 

de 1970 le fut donc moms que prévue (8000 tonnes au lieu des 12.000 tonnes estimées) 

. Les surfaces de trois arpents sont effectivement faciles a entretenir et a récolter par une 
famille. En théorie, les travailleurs migrants ne sont plus nécessaires, mais la réalité est 
beaucoup plus diverse. 
2• Le giroflier est un arbuste assez fin, ii mesure entre 2 et 3 metres, les clous de girofle sont 
cueillis verts, ils se présentent en petits bouquets dans l'arbre, le clou est de qualité 
supérieure pendant quelques jours seulement. 

Parmi ces efforts, citons le tarif réduit sur les bateaux gouvernementaux pour aller a 
Pemba, l'avance d'argent aux producteurs par Ia C.G.A. pour qu'ils puissent embaucher 
une main d'oeuvre suffisante... 

Gerald MORRIS COHN, The Political Economy of Pemba. Master of Art, University of 
Dar es Salaarn, July 1986, p  56. 

70 a 80 % de la production totale du pays. 
6 Archives Ambassade de France, dépêche n° 13, 7 septembre 1970. 
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pour différentes raisons: le travail était mal organisé, la main dtceuvre n'étaient ni motivée ni 

formée et le rendement fut mediocre, le gouvernement avait modifié Forganisation 

traditionnelle de Ia récolte rendant la tâche des cueilleurs et des propriétaires plus diffidile 1  et 

des pluies abondantes empêchèrent le déroulement normal du travail, en provoquant la 

floraison et donc la perte dune quantité non négligeable de boutons et en entralnant des 

difficultés de sechage. L'exemple de la récolte de 1970 øü sont réunis toutes les difficultés 

rencontrées par ceue production, illustre bien les carences du conseil pour y faire face. 

Certaines années, le girofle est revendu a l'exportation a un prix plus de 7 fois 

supérieur a son prix d'achat2 . Le producteur est donc très mal payé alors que l'Etat 

s'enrichit. Les producteurs n'ayant plus les moyens d'entretenir les plantations 3 , sont attires 

par la contrebande du girofle vers le Kenya 4. Pour lutter contre ce phénomène, le conseil 

adopte des mesures très sévères: les contrevenants,jugés par un tribunal special designé par 

le pr6sident5 , peuvent &re punis de la peine de mort. Mais il est difficile de lutter contre cc 

phénomène car le paysan de Pemba, privé du fruit de son travail par le prix dérisoire offert 

par Bizanje, est alléché par les fructueux bénéfices d.e la contrebande. La surveillance de l'Ile 

de Pemba n'est pas une tâche facile, car lile a un littoral très découpé difficile a contrôler par 

la police maritime6. Ce sont essentiellement des marins kenyans ou tanzaniens du continent 

qui transportent la marchandise de contrebande et Zanzibar ne peut guère executer les 

jugements prononcés sans se heurter a de vives reactions. La population dispose en effet 

d'une source providentielle de revenus alors que les pénuries sont fréquentes et que les 

1• Notamment en cc qui concerne les conditions d'hébergement des cueilleurs. 
2 En 1969 et 1970 par exemple. 

La plupart des arbres ont plus de 150 ans, certains d'entre eux sont malades et l'Etat 
laisse aux producteurs le soin de remplacer les arbres. 

La perte est estimée a 50 millions de shillings par an en devises étrangères a partir de 
1969, dépêche n° 419, 2 septembre 1974. 

Décret du 19 avril 1969. 
6• Jumbe, en 1974, aura recours a des mesures preventives comme l'interdiction de la 
navigation a tout navire ou dhow de FIle de Pemba capable de voguer en haute mer pendant 
toute la durée de la cueillette des clous de girofle. 
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produits kenyans (textiles, produits alimentaires) sont alléchants. L'Etat tirant plus de 80 % 

de ses devises étrangères des exportations de girofle 1  , le problème est donc tres important. 

Tableau 	O9 
: exportations de girofle, 196319712. 

en milliers de tonnes et en milliers de shiffings par tonne. 
années 	milhiers de prix de la tonne total 

tonnes milliers de millions de 
shillings shillings 

1963 	10.9 5.6 61 
1964 	7.8 5.5 43 
1965 	8.5 5.4 46 
1966 	14.2 5.2 74 
1967 	17.0 5.3 90 
1968 	12.0 5.0 60 
1969 	7.2 21.1 152 
1970 	4.7 23.2 109 
1971 	9.0 19.9 179 

Jusqu'en 1969, le prix de vente du girofle a l'exportation est assez stable, oscillant 

entre 330 et 350 livres sterling la tonne (soit environ 5.200 shillings). En 1969, les prix sont 

multiplies par 4 par une proposition d'achat américaine a 1650 livres sterling Ia tonne3 . 

Cette hausse démesurée est difficile a comprendre car Zanzibar, concurrenc6e par 

Madagascar et 1'Indon6sie, perd depuis quelques années le monopole de la production. 

Chinois et Indonésiens s'inquiètent de savoir queues seront les conditions de Zanzibar pour 

honorer les contrats signés avant he boom4. Le 19 mars 1969, le Journal Officiel de Zanzibar 

donne la réponse par une loi ajoutant diverses taxes et impôts spéciaux au prix des clous de 

1 Les girofles sont principalement exportés vers l'Indonésie oii us sont utihisés dans ha 
fabrication des cigarettes. 
2 BAILEY M., 1973, op cit, p.68. 

La proposition américaine semble avoir pour but de "refroidir" les liens entre Zanzibar et 
la Répubhique Populaire de Chine. Ambassade de France, dépêche no 65, le 21 septembre 
1969. 

La Chine garantissant le financement (pour le gouvernement de Zanzibar) des hivraisons 
de girofle a l'Indonésie dont les finances sont incertaines, son problème est de savoir si elle 
va payer une telle augmentation pour conserver I'Indonésie dans son orbite et pour ne pas 
perdre ses positions en Tanzanie . Dépêche no 54, 21 mars 1969 
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girofle pour rendre "legal" le nouveau prix payé par les Américains. Les anciens contrats 

sont indexes sur le nouveau prix. Cette hausse démesurée et injustifiée des prix contribue a 
pousser i'Indonésie (premier consommateur mondial) et Madagascar a développer leurs 

propres plantations. Elle permet aussi au gouvernement insulaire davoir une balance 

commerciale largement positive et d'accumuier des devises 1 . 

- Les cultures vivrière et la politique alimentaire. 

Malgré les exhortations répétées du pouvoir pour stimuier la production agricole, 

les cultures vivrières restent insuffisantes pour nourrir la population des lies qui consomme 

beaucoup de riz, de sucre et de farine. A. Karume veut parvenir a une indépendance 

alirnentaire complete pour ne pius être tributaire des importations dont les prix sont sujets a 
des fluctuations incontrôiables par Zanzibar. Pour tenter d'y parvenir, ii met en place 

différentes réformes: la redistribution des terres, le lancement de projets de déveioppement 

(riz, canne a sucre etc ... ) mais ies objectifs ne sont que partieiiement atteints. 

Discours, exhortations, facilités accordées (engrais, tracteurs etc...) rien n'y fait, et 

au grand mécontentement du conseil révolutionnaire, Zanzibar reste largement dépendant 

des importations pour se nourrir. Pour le conseil, le problème est pourtant simple: i'auto-

suffisance alimentaire n'est qu'une question de travail et de volont6 2 . Puisque les 

supplications n'apportent aucun résultats concrets, ii choisit "de mettre Ia population au pied 

dii mur"3  et pense obliger les paysans a produire en limitant de manière draconienne les 

importations de denrées alimentaires. Ii s'ensuit une pénurie chronique, qui devient une 

donnée constante du quotidien des insulaires a partir de 1967. 
"les difficultés de ravitaillement que connaissent les lies, mais ce sont 
surtout les populations qui sont les principales responsabies de Ia 

. D'autant pius que ie conseii révolutionnaire se refuse a importer des biens de l'extérieur. 
En 1972, les reserves de devises de Zanzibar s'élèvent a 580 Millions de sh et sont déposées a Ia Gryndiays Bank et a la succursale de Ia Moscow Norodny Bank a Londres, BAILEY, 
M, op cit, 1973, p  69. Mais a partir du milieu des années soixantes dix, le cours du girofle 
va de nouveau baisser, et le président Jumbe n'hésitera pas a puiser dans les reserves de 
devises pour importer des denrées alimentaires. 
2 ii n'aborde pas la question de Ia rentabilité et des revenus pour les paysans. 
3. Discours de Karume, 2 novembre 1967, Zanzibar gvt press. 
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situation. Les lies ont les moyens dêtre auto -suffisantes.  Les agricuiteurs 
n'ont qu'à produire plus et les citadins devraient renoncer au riz" 1 . 

Ce discours a une consequence imprévue. Le lendemain, le Standard de Dar es 

Salaam publie a la une, sur une manchette de 6 colonnes, que Ia famine sévit a Zanzibar. La 

même presse nous apprend que le Comité de Secours Tanzanien contre la faim est prêt a 
venir en aide a Zanzibar. Le conseil dément alors précipitamment l'information, en accusant 

la presse d'avoir dénaturé Ia situation et les propos du pr6sident 2 . Le surlendeniain, un 

nouvel article dans le même journal publie un démenti forme13 . Les autorités insulaires, 

voulant éviter de donner au gouvernement central un prétexte a s'ingérer dans leurs affaires, 

réagissent en refusant d'informer le continent sur la situation des lies. 

A. Karume menace aussi les populations de lile de Pemba de mesure de rétorsions 

si elles ne se mettent pas au travail. 
"Vous avez a present la terre qui vous appartient, nombreux sont ceux qui 
ont des tracteurs, mais je constate que les tracteurs sont négliges et restent 
exposés aux intempéries. Alors que voulez-vous de plus maintenant ? On 
vous donne Ia terre et les instruments modernes pour la cuitiver, et vous ne 
faites rien. Si cela continue, bient&, j'enverrai des ministres, des officiers 
de l'ar,née et des troupes. us vous obligeront a travailler".4  

En 1971, le conseil adopte des mesures qui limitent dramatiquement les 

importations: les biens non essentiels (comme le coca-cola) sont interdits, les autres denrées 

vivrières sont fortement réduites, accentuant les pénuries chroniques. Pour économiser 

environ 3 milliards de shillings par mois, le gouvernement r&luit les importations de sucre, 

de farine et de riz. Le décret n°6 de 1971 instaure des cartes de rationnement. Les produits 

importés seront exciusivement distribués dans les magasins d'Etat et chaque chef de famille 

recevra une quantité precise en fonction du nombre de personnes a charge dans son foyer. 

La feuille de rationnement coüte 1 shilling, et la distribution a lieu quatre fois par semaine. 

1• Discours du 12 novembre 1967. 
2 Ce qui est vrai, Karume ne parle que de pénuries et de problèmes de ravitaillement et non 
de famine. 
3 .Standarddu 13-15novembre 1967. 
4. Discours de A. Karume, aoüt 1968, Governement Printer. 
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Tableau n°10 : rationnement, quantité hebdomadaire 1 . 

Adultes 	Enfants de 6 
àl2ans 

Riz 	lib 	1/21b 
Sucre lib 	1/21b 
Farine 1.1/2 lb 	3/4 lb 

Tout contrevenant aux règles et aux quotas est passible de trois mois de prison et de 

sept coups de baton. Le rationnement est limité a la seule yule de Zanzibar, les campagnes et 

l'Ile de Pemba devant se suffire a elles-mêmes. Le but de ces mesures est bien sür d'inciter 

(de forcer ?) les paysans a produire plus de cultures vivrières. Mais en fait, elles provoquent 

surtout le mécontentement des populations paysannes a qui l'effort est demandé et qui sont 

exclues de la distribution2  et, a défaut de relancer l'agriculture, elles entrainent une 

augmentation notable du prix des denrées non contrôlées (manioc, mals, poisson...). 

Par le même décret, le président A. Karume envisage un retour a la terre des"oisifs" 

des lies3  en les envoyant cultiver des terres dans les zones peu peuplées des Iles. Mais ce 

programme, qui ne tient pas compte des potentialités agricoles, est un projet expéditif, mal 

conçu, et qui n'a aucune chance d'aboutir4 . A la suite de ce décret, A. Karume fait un 

discours public non pour défendre et expliquer le present décret, mais pour rejeter la 

responsabilité du marasme économique sur le conseil r6volutionnaire 5 . II est difficile de 

1 Dépeche n° 106 - 11 juin 1971. Une livre (ib) équivaut a 453 grammes. 
2 Les paysans se plaignent d'être déjà privés depuis des mois de ces denrées ainsi que de 
the, mais a cause du contrôle de rationnement, elles vont devenir complètement 
inaccessibles- même dépêche n° 106, 11 juin 1971. Actuellement, le souvenir des problèmes 
alimentaires de la période Karume est encore très vif parmi la population, par contre le 
souvenir des tentatives pour relancer l'agriculture m'a semblé assez flou. 

Le terme oisif n'est pas défini. 
Sur le plan de la fertilité des sols, l'lle de Zanzibar est divisée en deux secteurs délimités 

par une ligne allant de Mkokotoni au Nord a Unguja Kuu au Sud. La partie ouest est riche et 
fertile, proche de la yule, elle est densément peuplée et n'offre que peu de places pour de 
nouvelles exploitations. La plupart des terres sont deja occupees. La partie est est 
corallienne, rocailleuse et sablonneuse. Elle est recouverte par des épineux. Les récoltes sont 
maigres (mais, sorgho, pois) et rétribuent insuffisamment l'effort nécessaire a leur 
développement. C'est dans cette zone défavorisée que Karume veut envoyer les "oisifs". 

"C'est vous (les membres du C'onseil) qui êtes les responsables de ce qui se passe et non 
moi. Nous tie sommes pas riches mais pauvres. Nous ne sommes aides que par des plus 
pauvres que nous. C'est bien vous messieurs qui avez signé ceci! C'est votre decision de 
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verifier la véracité des dires du président, mais leur forme est intéressante. Le président 

reconnaIt l'échec de la politique du conseil et les difficultés des populations pour vivre. Pour 

se désolidariser aussi ouvertement du conseil, le président doit se sentir acculé par les 

erreurs de sa gestion. Ce discours populiste est celui d'un orateur place sur la defensive, 

mais assez sür de lui, malgré tout, pour attaquer de front son équipe. Son zèle a passer en 

revue tous les sujets de mécontentement des populations et a expliquer les carences (les 

disettes et les scandales) dues a l'absence de travail des paysans et aux mauvais choix des 

dirigeants ne réussit qu'à confirmer l'existence du marasme économique et du malaise 

social. 

Le conseil vitupère, menace, mais ne présente aucun projet pour dynamiser et 

encourager concrètement la production des paysans. Le ton des discours reste sur le mode 

affectif. Sur les raisons profondes du manque de productivité agricole, rien n'est dit. Le 

conseil refuse d'investir dans l'agriculture privée. 

- Le commerce. 

Dans de nombreux domaines de l'économie, les decisions du conseil, souvent 

prises au nom de principes racistes ou idéologiques, ont entraIné la désorganisation de ces 

secteurs. Les entreprises privées sont nàtionalisées sans compensation entre 1965 et 1966 1 . 

En octobre 1964, la Chambre de conm -ierce est supprimée puis remplacée par un organisme 

chargé du commerce extérieur. Peu de temps après, des magasins d'Etat sont ouverts. us 
sont prioritaires pour la distribution des denrées importées: riz, sucre, farine, mais aussi 

tissus (dont les kanga et le tissu des bui-bui), ustensiles etc.... Le commerce privé est 

toutefois maintenu et autorisé a importer certaines denrées. En 1967, presque tous les 

refuser i'aide que nous offrait les Etats-Unis pour développer, moderniser les lies dans les 
domaines agricoles, médicais, industriels et culturels en contrepartie du depart des Chinois. 
Et bien maintenant, vous les avez vos Chinois, gardez-les. us ne font rien de bon car us 
nont ni ies connaissances ni les moyens defaire mieux. Vous vous piaignez que le peupie 
souffre, sachez que ce n'est rien, et qu'il souffrira bien pius encore. Nous nous 
acheminerons vers une ère defa,nine" Discours de Karume, 27 mai 1967, gvt printer. 
1 - Maendeleo ya Mapinduzi ya Afro -Shi razi Party, 1964-74, ASP press, pp 75. 
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magasins d'Etat ont un bilan d6ficitaire 1 , et le conseil decide d'en confier la gestion a Ia 

Ligue des femmes de l'ASP en espérant qu'elle sera plus a même de diriger ces magasins. 

Mais celle-ci n'a pas plus de capacité de gestionnaire que ses prédécesseurs. La population 

d'ailleurs boude ces commerces, car le client est tenu de s'acquitter immédiatement du prix 

de la marchandise, alors que les commerçants indiens, par exemple, font couramment cr&lit. 

En aoIit 1967, le conseil annonce que dorénavant toutes les importations seront 

sous le contrôle de l'Etat, qui surveillera aussi les prix de vente au detail pour mettre fin, 

selon le mot du président 2 a "l'immémoriale exploitation par les boutiquiers Indiens". Tout 

contrevenant aux tarifications établies par l'Etat sera expuls63 . Ces dernières decisions 

réduisent encore l'étroite marge laissée aux commerçants privés. Le conseil se defend a 
peine4  de l'aspect racial de cette mesure puisque les commerces sont essentiellement entre 

les mains des Indiens. A partir de 1971, les commerçants privés sont tenus de faire 

renouveler leurs licences commerciales tous les 3 mois. Le décret n° 3 de 1971 est encore 

plus expéditif puisqu'il prévoit, pour le 30 juin 1971, La fermeture definitive de tous les 

commerces privés. Mais quelques jours plus tard, les magasins sont de nouveau ouverts par 

decision du conseil sans doute pour éviter d'accentuer le mécontentement déjà très grand des 

populations5 . Les commerçants travaillent done sous Ia menace constante d'être fermés, ou 

dans certains cas expulsés, alors que le gouvernement a déjà réduit au maximum les 

importations, provoquant pénuries et disettes sur les Iles. A. Karume, continuant néanmoins 

a défendre sa politique "personnelle", considére que les pénuries provoqueront tot ou tard le 

retour des populations insulaires 6  vers les campagnes. Mais en réduisant l'aetivité 

économique individuelle en ville, le président prive La population non seulement des 

commerçants mais aussi des artisans dont le savoir faire est quotidiennement nécessaire aux 

1• Dépêche n° 50, 3juillet 1967. 
2• Discours de Karume, 26 aoOt 1967. 

Selon les sources diplomatiques Nyerere se serait oppose a une nationalisation générale 
du commerce et a l'expulsion des marchands Indiens. Ii aurait dépêche un émissaire a 
Zanzibar pour tenter de contenir les initiatives du président - Dépêche n° 611 - 5 septembre 
1967. 

Beaucoup plus mollement que le quotidien "The Nationalist" qui refuse de presenter cette 
mesure sous un aspect racial, 28 aoOt 1967. 

Dépêche no 123, 3juillet 1971. 
6 Discours du lOjuillet 1971. 
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habitants. Le conseil démantèle le circuit commercial sans réussir a construire un système 

logique et efficace. En fin de compte, sous le prétexte de mettre fin a "l'exploitation" par les 

commerçants (en fait a l'existence d'intermédiaires) et de stimuler la production agricole, ce 

sont toutes les populations (urbaines et rurales) qui subissent l'incohérence du système. 

Le conseil a une conception assez primaire de l'économie. L'important pour lui est 

d'avoir des finances saines, c'est-a-dire des recettes supérieures aux dépenses. Pour y 

parvenir, il limite les importations et n'emprunte pas a l'étranger. Le conseil est toujours fier 

de publier ses comptes largement positifs en les comparant aux deficits de Ia période 

coloniale. 

Tableau n°11 La balance des paiements, 1957-1972. 
-Période coloniale (en millions de Shillings)l 

1957 -12,2 
1958 -2,8 
1959 -14,7 
1960 -7,5 
1961 -21,8 
1962 -16 
1963 -5 

- Après Ia revolution. 
1964-65 32,8 
1965-66 100,3 
1966-67 83,3 
1967-68 131,3 
1968-69 170,7 
1969-70 170,0 
197071 2  374,1 
1971-72 46,7 

1. Maendeleo ya Mapinduzi ya Afro Shirazi Party, ASP press, pp 92-93. 
2• C'est l'année du boom des prix du girofle. 
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Le conseil épargne les devises 1  (on peut se demander pourquoi), alors que les 

populations sont rationnées, que les services publics fonctionnent ma!, et que le 

développement piétine. 

3-3. Le programme social. 

Pour améliorer les conditions de vie des populations des lies, le conseil développe 

donc un programme social ambitieux. Cet aspect de la politique du conseil explique peut être 

la passivité (et le soutien jusqu'en 1967 environ) des populations face a un régime dont les 

excès ont déjà été décrits. 

Dans le programme social, ii y a pê!e-mêle !a vo!onté de donner un habitat decent, 

d'éduquer toutes les categories sociales, de démocratiser l'accès a Ia sante et d'aider les 

démunis (ies personnes âgés, !es fiules-mères etc ... ). Mais le pouvoir ne se donne pas les 

moyens financiers et organisationneis pour réa!iser ses objectifs 2, et les projets ne sont pas 

toujours bien conçus. Néanmoins, bien qu'imparfaitement réalisés, us marquent 

durablement les lies. L'Etat se présente lui-même comme un bienfaiteur et malgré ses 

nombreuses incuries, ce role est apprécié par les populations. 

- L'Etat providence. 

L'habitat est un domaine qui marque le plus le paysage (au sens propre comme au 

figure). Peu d'Etat sous-développés ont accordé autant d'attention et consacré autant de 

credits au logement social. 

La yule de Zanzibar resume les contrastes de l'habitat existant dans les lies. 

Jusqu'en 1964, la vieille yule de pierre affiche !'opulence des minorités arabes et indiennes. 

Elle est constituée de belles bâtisses finement décorées, ses ruelles sont étroites et 

1. Voir supra. La rumeur publique pane souvent denrichissement personnel des membres du 
conseil. 
2• Les objectifs sont peut-etre trop ambitieux pour un Etat comme Zanzibar dont les revenus 
sont incertains. Le pouvoir n'a pas éva!ué précisément les frais qu'occasionnent l'entretien et 
le fonctionnement des services sociaux, et surtout ii ne veut pas dépenser d'argent. 
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tortueuses, et sa promenade sur le front de mer réunit les notables avant le coucher du soleil. 

C'est dans cette zone que sont localisées les administrations: la residence britannique, le 

gouvemement, l'ex-palais du Sultan, les plus belles mosquées et les deux cathédrales de la 

yule. L'autre aspect de la yule est le Ng'ambo (la yule africaine) øü environ 15.000 

Africains, quelques pauvres Arabes ou Indiens vivent dans des maisons de terre 

rectangulaires. Les toits sont en feuilles de cocotiers et les sols sont rarement cimentés. La 

différenciation entre l'habitat des riches et des pauvres est très marquee, amplifiée par la 

ségrégation géographique. En 1948, le rapport annuel des autorités britanniques admet que 

le quartier Ng'ambo présente "les aspects les plus durs de Ia vie des pauvres "1  et qu'il y 

manque les éléments les plus rudimentaires de l'hygiène. Dans la banlieue (les quartiers de 

Bububu, Kibera, Mbweni et Mombasa), les conditions de vie de près de 10.000 personnes 

sont assez similaires a celles de Ng'ambo. Généralement, les occupants ne sont propriétaires 

que des murs de la maison, le sol étant loué. Dans les campagnes, l'opposition est moms 

nette. Les "pauvres" vivent dans de meileures conditions2 . 

Au lendemain de la revolution, le conseil révolutionnaire montre un intérêt séneux 

pour l'habitat car ii symbolise a ses yeux tout le manichéisme de l'ancien r6gime3 . L'accès a 
un logement moderne doit concrétiser, illustrer les changements dus a la revolution. Ainsi, 

en 1971 plus, de 70 % du budget de développement sont affectés a la construction de 

logements sociaux4. A la même période, Ia Tanzanie continentale ne dépense que 30 % de 

son budget pour l'habitat5 . Le programme du conseil, qui débute en 1965, est de construire 

des logements pour environ le tiers de la population des Iles (soit plus de 100.000 

personnes). 

Les programmes ambitieux de constructions de logements démarrent avec 

l'assistance de la RDA 6, chargée d'apprendre aux insulaires les techniques de construction 

1• Annual Report, Zanzibar Protectorate, 1948, Zanzibar - Londres. 
2• C'est a dire qu'ils vivent dans des maisons plus grandes et dans des conditions plus 
saines (aeration, accès facile a un puits etc..). 

Cette preoccupation peut s'expliquer par l'origine urbaine de l'ASP et de ses dirigeants. 
Report on Communication, Power and Work Office, op cit pp  20-39. 
The economic Survey 1971 -72, p 27. 

6 L'aide de l'Allemagne de l'Est dans Ia construction porte sur 4 projets distincts: 
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d'immeubles. Le gouvernement insulaire prend ensuite en charge tous les aspects des 

projets. Les logements sont gratuits, l'occupant ne paye que l'électricité. Comme pour la 

terre, l'Etat reste le propriétaire mais I'occupant peut ceder son appartement a ses enfants. 

L'Etat garde le droit de le réclamer s'il le juge nécessaire. Les premiers logements construits 

sont attribués a grand renfort de publicité a certains fonctionnaires et fidèles de 1'ASP. 

Bien que le président A. Karume en appelle plusiers fois a l'ardeur révolutionnaire 

des populations pour contribuer a l'édification d'une société plus juste, le gouvernement se 

heurte aux refus des insulaires de travailler sur les chantiers a cause des maigres salaires 

offerts. A partir de 1969, sous l'appellation de "travail volontaire", la construction est 

réalisée par les détenus des centres de rehabilitation et les jeunes conscrits du service 

national. 

Les lies d'Unguja et de Pemba vont voir leur paysage marqué par ces constructions 

surprenantes. Non sans humour, les Zanzibarites ont rebaptisé le quartier de Michenzani (l 

øü les constructions sont les plus nombreuses) " Berlin Est". 

-Liste des constructions de logements sur les deux Iles: 

En 1964 	Construction avec l'aide de la RDA de 300 logements a 
Kikwajumi 

En 1966 	A Kilimani : 403 logements achevés en 1971 
A Bambi (yule nouvelle) 2.000 logements soit pour 
environ 10.000 personnes. 

En 1968 	A Wete (Pemba) : 2.000 logements 
A Mkoani : 2.000 logements 

En 1969 	Chake Chake : 2.000 logements 

Un groupe d'immeubles de deux étages (environ 300 logements) dans le quartier de 
Kikwajuni est offert par le gouvernement est-allemand. L'ensemble est achevé et 
entièrement habité en 1966. 

Un groupe d'immeubles (403 logements) du faubourg de Kilimani. L'architecte est 
allemand, plusieurs techniciens allemands participent a la construction, mais le projet est 
finance par FASP dans le cadre de l'auto-assistance. 

Construction dun village modèle a Bambi prévu pour 10.000 habitants, les travaux sont 
dirigés par des volontaires de la ligue de la jeunesse est allemande. 

Enfin, les Allemands ont élaboré les plans d'une nouvelle capitale, mais le projet ne verra 
pas le jour car en 1969, les relations entre les deux partenaires se sont détériorées (Zanzibar 
reprochant aux Allemands de FEst les retards dans la construction). 
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Debut des constructions du Ngambo New Housing 
Scheme: l'objectif est de construire 7.000 Logements 
(inachevé). 

En 1970: 	Micheweni (Pemba) : 2.000 Logements 
Chaani House Scheme: 2.000 logements 
Makunduchi : 2.000 logements. 

La construction de logements est un projet très cher au président A. Karume comme 

si elle symbolisait a elle seule Fensemble du développement. Selon lui, la population aspire 

a un logement modeme, et c'est dans le même esprit qu'il fait distribuer gratuitement des 

cuisinières a gazi et des téléviseurs. Ce confort modeme, accessible pour tous, est Ia vitrine 

du nouveau pouvoir. 

Aussi louable que puisse être ce projet, sa réalisation reste imparfaite. En dehors de 

l'aspect inesthétique dans le paysage de ces longs immeubles2, us sont peu adaptés au climat 

de Zanzibar et au mode de vie des habitants. Les appartements sont mal ventilés, et rien 

n'est prévu pour l'entretien des parties communes. Mais leur plus gros défaut est leur 

inadaptation a la convivialité des Zanzibarites qui préfèrent largement une maison avec un 

patio pour se réunir. Enfin, 20 ans après leur construction réalisée a moindre coüt, leur 

aspect est sale, presque mis6reux3  faute d'entretien. 

La politique du conseil révolutionnaire en matière sociale a des facettes très 

"progressistes" et démagogiques. En effet, le conseil met sur pied un système d'aide aux 

nécessiteux, aux filles-mères et aux personnes âgées. Le gouvernement s'engage a leur 

verser une pension et a les loger si cela est nécessaire. Cette générosité frappe énormément 

les esprits et conforte l'image de protecteur des déshérités que veut se donner le pouvoir. 

. L'utilisation des brasero traditionnels présente des risques dans les appartements mal 
aérés 
2 Ces batiments ont quelque fois de plus de 150 metres de long et plus de 5 étages. 
3. Les logements manquent actuellement a Zanzibar et tous les appartements de ces 
immeubles sont occupés, malgré les problèmes quotidien d'eau et d'électricité. Ii reste a 
Michenzani deux immeubles "barres" en chantier depuis de nombreuses années, le 
gouvernement n'a plus les moyens de finir la construction. Ils sont d'ailleurs deja 
partiellement habités bien qu'inachevés. 
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In des irurneuhies de Michezani (Unguja). 



C'est dans Ia même logique que ltaccès a Ia sante se dCmocratise. La médecine devient 

gratuite, mais le pouvoir a besoin d'une aide étrangère iniportante poui réaliser cette 

ambition, car Zanzibar compte peu de m6decins 1 , et malgré La cooperation étrangère 

(chinoise, cubaine, hongroise), Ia qualité des soins n'est pas excellente. 

- L'éducation. 

Avant l'indépendance, FASP déplorait que les Africains soient trop pen nombreux 

a bCnéficier d'une education supCrieure pouvant leur donner accès a des postes de 

responsabilités dans lEtat 2 . L'inégalité des chances daccèder a i'éducation reflétait La 

situation économiques des groupes raciaux. Le 14 janvier 1964, Okello dans un discours 

radiophonique annonce que le nouveau gouvernement (qui n'est pourtant pas encore 

compose) instituera Fécole gratuite, ii satisfait ainsi Fattente dune partie de Ia population. 

En février de la même année, les écoles raciales (par exemple, indiennes) sont 

fermées, les écoles privées et toutes les autres écoles subventionnées passent sous le 

contrôle étroit de l'Etat et sont largement africanisées (par des systèmes de quotas). Le 23 

septembre 1964, A. Karurne annonce Ia suppression des frais de scolarité. En mars 1965, 

les écoles secondaires sont réformées par Ia suppression de Fexamen de Ia fin du cycle 

primaire qui permettait i'admission dans le cycle secondaire. De fait, les Ccoles privCes ou 

semi privées avaient un score de réussite largement supérieur aux écoles publiques dont le 

niveau scolaire était bien inférieur. Par la réforme de 1965, I'admission dans le secondaire 

s'opère selon des quotas raciaux représentatifs de la composition de la sociétC: 80% des 

places sont attribuées aux Africains, 15% aux Arabes, 4% aux Indiens et 1% aux 

Comoriens. En consequence, les families arabes et indiennes essayent, dans la mesure du 

. D'autant que beaucoup d'entre-eux ont préféré partir après la revolution plutôt que 
d'exercer dans des conditions très difficiles: maigres salaires, peu on pas de moyens 
financiers dans les hôpitaux. 
2 L'ASP, avant l'indépendance, avait demandé aux autorités coloniales dassurer la 
formation des Africains pour qu'ils puissent eux aussi jouer un role dans la fonction 
publique du futur Etat indépendant. La formation d'une elite africaine était un reel problème. 
LOFCHIE, M, op cit, 1965, p 160 . 
3 .  1965 Guidelines for seconda,y school admission. Znz Gvt Printer. 
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possible, d'envoyer leurs enfants &udier hors des lies 1 . Le niveau des écoies secondaires 

baisse énormément car les résultats dans le primaire ne sont pas probants et aucune selection 

n'est opérée entre les deux cycles. Avec Ia gratuité de I'école, tous les enfants peuvent enfin 

être scolaris6s2, mais les classes sont surchargées, et les enseignants ont un double emploi 

du temps3 . Après Ia revolution, beaucoup d'enseignants zanzibarites ayant choisit de quitter 

les lies4 , le conseil recrute alors a l'étranger (Allemands, Ghanéens, Egyptiens etc..) 

contribuant ainsi au niveau très mediocre de la scolarité. 

Les programmes scolaires sont plus dtune fois remaniés. L'enseignement 

coranique et l'histoire sont supprimés au profit de lenseignement politique et id6ologique 5 . 

Les écoles sont tenues de cultiver un champ pour contribuer a Fauto-suffisance alimentaire. 

Langlais apparalt de plus en plus tardivement dans les etudes. En 1970, Zanzibar se détache 

du système scolaire est-africain, tout en voulant harnioniser ses examens avec ceux du 

continent6 . 

Le conseil rCvolutionnaire a donc pour objectif d'offrir a tous laccès de la scolarité 

dans le souci de promouvoir lCgalité des chances. Lécole, autrefois privilege de quelques-

uns, se dCmocratise, mais son niveau nest pas a la hauteur des espCrances. Pour le conseil, 

lécole pour tous est une finalité en soi, et aucun débouchC nest prCvu pour les nouveaux 

lettrés, puisque les roles que lEtat aimerait leur faire tenir dans la nouvelle Nation ne sont 

pas définis. 

'.CLAYTON, A, 1981, op cit, p 143. 
2 A Ia fin des années 1960, 80 % des enfants scolarisCs contre moms de 40 % avant Ia 
révoluti on. 

A cause du manque décoles, les cours ont lieu le matin pour certaines classes, et Iaprès-
midi pour dautres. 

Les enseignants Ctaient avant la revolution principalement recrutCs parmi les populations 
arabe, indienne et shirazi. Scion Maendeleo ya Mapinduzi ya Afro -S hirazi Parry (op Cit, 
ppl56-7) ce sont 282 enseignants qui ont quitté les lies entre 1964 et 1973 (131 Indiens, 
101 Arabes, 19 Comoriens et 31 Africaiiis ; ces derniers étaient bien évidemment des traitres 
a Ia cause nationale, ils sont qualifies de valets des colons par les auteurs de louvrage). Les 
enseignants étrangers recrutés pour les remplacer ne parlent pas forcément le kiswahili et its 
ne sont là que pour de courts contrats (de I a 2 ans). 

Ce qui correspond en fait a Ia lecture des di scours du président Karume. 
6 Pour permettre l'accès des insulaires a luniversité de Dar es Salaam. 
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La difference des politiques scolaires entre Zanzibar et la Tanzanie continentale est 

énorme. Sur les lies, le pouvoir veut donner a tous i'accès a une scolarité autrefois réservée 

a une elite sans développer de perspective sur le role de l'éducation. Sur le continent, l'école 

doit être également ouverte a tous, mais son role, bien défini, est de former les travailieurs 

dont le pays a besoin. Dans ce but, les cycles d'enseignement doivent déboucher sur la vie 

pratique 1 . Le premier cycle n'est donc pas une preparation au second cycle, ii doit avoir sa 

propre finalité, car 1'Etat a besoin non pas seulement de cols biancs mais aussi de paysans et 

d'artisans. La réalisation de ce projet politique sera imparfaite. A Zanzibar, par la réforme de 

l'éducation, le pouvoir veut mettre fin aux inégalités de i'ancien régime. L'écoie continue a 
assurer la formation permettant d'accéder aux emplois de la fonction publique alors qu'en 

Tanzanie continentale, le système éducatif tente clairement de rompre avec l'héritage colonial 

et cherche a contribuer au développement du nouvel Etat. 

3-4. Zanzibar, un Etat dans I'Etat. 

Le gouvernement de Zanzibar jouit d'une très large autonomie, y compris dans des 

domaines relevant de la competence de 1'Union tels le commerce extérieur, l'immigration, 

les forces armées, et les relations avec l'etranger. L'instance supreme du pouvoir est 

composée de gens peu lettrés et l'on peut presque dire qu'ils en sont fiers 2 . us se méfient 

des theories, ne s'embarrassent pas de doctrine, et font peu cas des conseils qui leur sont 

prodigués. Ainsi, nile ton de certains discours officiels, ni la denomination des principaux 

monuments publics (stade Mao Tse Toung, hOpital Lenine) ni les portraits de Lenine (qui 

côtoient d'aileurs les portraits de Nasser) omant les murs du bureau présidentiel ne sont des 

gages d'une orthodoxie communiste. En fait, les quelques dirigeants zanzibarites ayant un 

bagage intellectuel et parfois une formation marxisante ont été très tot écartés du pouvoir 

1 . Voir NYERERE, J., "Education for self reliance: A proposal for sweeping changes in the 
educational system and philosophy of Tanzania", Africa Report 12 (6), juin 1967, p.72-79 . 
2 Karume ne pane pas l'anglais, lui et nombre de ses collègues ont un bagage scolaire qui 
ne dépasse pas le cycle scolaire primaire. A plus d'une reprise, Karume lance différentes 
piques verbales contre les lettrés et contre le n7walimu Nyerere. Voir aussi les mesures qui 
récompensent plus la fidélité aux hommes au pouvoir que leurs compétences. 
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insulaire en étant nommés a des postes sur le continent1 . L'équipe issue de la revolution 

exerce son pouvoir en suivant ses reactions intuitives, mais elle agit en dehors des 

classifications idéologiques en vigueur (communisme ou libéralisme). 

Zanzibar impose sa conception de l'Union, et de fait, place le gouvernement central 

dans une position d'attente et de passivité puisque J. Nyerere, en dépit de sa reprobation, 

n'ose précipiter les choses pour ne pas compromettre non seulement les résultats acquis, 

mais aussi Fexistence de cette Union incomplete. Le désordre, l'inefficacité du régime, les 

erreurs économiques, l'arbitraire compromettent Fimage respectable de la Tanzanie sur la 

scene internationale. Le conseil sait pertinemment que le jeu de l'Union suppose que le 

pouvoir insulaire adopte des règles de fonctionnement plus conformes aux principes de la 

Tanzanie, car dans l'esprit des continentaux, l'Union n'est pas uniquement une union 

d'intérêts matériels, elle doit être politique et idéologique. 

La revolution de Zanzibar n'est qu'un point de depart. Tout reste a construire, mais 

1'ASP n'a jamais clairement élaboré de projet de société. Dans l!immédiat, quelques idées de 

base servent de lignes directrices pour l'élaboration de plans ultérieurs. La premiere est le 

démantèlement des privileges des minorités arabes et indiennes, ce qui entralne des 

discriminations raciales dans le souci de promouvoir les populations africaines 2 . La 

deuxième est d'assurer un mieux-être aux populations auparavant opprimées, d'oü un 

programme social très ambitieux. Enfin, Ia volonté de changement ne peut être incarnée que 

par les révolutionnaires de janvier 1964, le pouvoir ne pouvant être partagé. Ces ambitions 

s'appuient sur une idéologie nationaliste, qui présente la revolution comme l'événement 

fondateur de la nouvelle Nation. Pour mobiiser la société et pour construire sa légitimité, le 

conseil tente de faire adopter par la population un objectif de régénération sociale, 

d'émancipation par rapport au passé immédiat réjété comme "impur". L'idéologie existe 

sous une forme peu conceptualisée s'inspirant largement du passé pour le détruire. Aucune 

structure officielle ne consulte ou ne fait participer les populations, et aucune idéologie 

. C'est ce qui s'est passé pour Babu, Maalim ou Rashid par exemple. 
2 Par exemple en réorganisant l'accès Ia la terre car le pays est principalement agricole. 
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participative ne colore le pouvoir avec des principes de démocratie, d'égalité ou de 

socialisme. Ii n'est nulle part question de lUnion. 

Après la revolution, Fimportant est le pouvoir, ce qu'il permet de faire, la manière 

dont ii le fait et le' style dans lequel ii s'exprime. L'Etat a une place très importante dans la 

société qui reste perçue par le con sell comme une juxtaposition de groupes et non comme un 

tout. Et c'est seulement vers certains groupes (les "Afro-shirazi") que se dirigent 

officiellement les programmes sociaux de l'Etat (même si dans la réalité, tous peuvent plus 

ou moms en profiter). Le discours est populiste, autoritaire et nationaliste, ii impose une 

conception particulière de l'Etat et de son role social: ceile de l'Etat providence et seul garant 

des intérêts de tous. Les dirigeants sont le peuple, ils n'ont donc pas besoin de le consulter. 

ils ont renversé l'ordre ancien, cela suffit a "Iégitimer" leur monopolisation du pouvoir. Peu 

a peu, l'utilisation de la violence physique et des purges rend visible i'absence de 

consensus. Le passage de la contrainte a la violence est un pas franchi d'autant plus 

aisément qu'il est expliqué par une conception du bien pour les Africains contre les autres 

(tour a tour les Arabes, les Indiens, les Comoriens etc..). L'arbitraire est monnaie courante 

sans qu'il n'existe de moyen toléré pour le dénoncer (media ou justice). 

Dans de nombreux domaines, comme la justice ou la citoyenneté, les autorités 

zanzibarites poursuivent des politiques opposées aux principes prônés a Dar es Salaam. 

Cette situation n'est pas uniquement la consequence d'un choix délibéré du conseil 

révolutionnaire, qui chercherait a contredire systématiquement les autorités centrales (même 

si l'on ne peut totalement exclure l'existence de provocations ponctuelles) mais ceile des 

logiques internes du pouvoir insulaire. La revolution, on ne saurait trop insister, entraIne 

une decomposition de la société insulaire et oblige donc a une recomposition. Cette 

recomposition est gérée indépendamment de l'Union, presque hors de l'Union, et concerne 

les manières de voir, notamment de se voir. C'est la reconquête d'une identité et d'une 

dignité niées par Ia domination arabe. Le refus des Arabes semble indispensable a la re-

definition de soi. Toute cette restructuration psychologique et sociale se réfère constamment 

a l'expérience du passé pour la dénoncer. Toutes les politiques que le gouvernement 

insulaire met en place sont autant de tentatives pour redéfinir l'identité des lies et pour 
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révoquer définitivement le passé. Ces politiques, dont le caractère arbitraire et violent a déjà 

été relevé, ne peuvent être approuvées par les autorités continentales, et le conseil 

révoiutionnaire en est conscient. Son refus de participer a l'Union, autrement que 

formellement répond aux impératifs de sa reconstruction inteme, qui ne peut s'opérer, du 

moms d'après le conseil, hors du cadre zanzibarite. Pour exister, il faut aux autorités être 

expressément nationalistes, quitte a verser dans l'exclusion et le chauvinisme (contre les 

minorités mais aussi contre le continent). 

L'Etat s'impose comme le seul "décideur" possible puisqu'il représente la ferveur 

nationaliste et révolutionnaire. Lui seul peut promouvoir le développement et les 

changements. L'économie insulaire passe sous la coupe de l'Etat pour qu'il puisse contrôler 

les relations avec l'extérieur et éviter de trop grandes différenciations économiques a 
l'intérieur. Le conseil a tous les pouvoirs, le parti est un exécutant, il dynamise les choix du 

conseil et encadre les populations pour promouvoir la réalisation. L'objectif de contrôler les 

profits individuels est effectivement atteint, car l'espace économique est totalement encadré 

par 1'Etat. Mais le conseil révolutionnaire contrôle, aspire, prélève et les membres de ce 

conseil en profitent largement. Le pouvoir semble devenir un instrument de pillage au profit 

de quelque uns 1 . L'administration de 1'ASP quadrille des lies 2  mais ne contribue pas a 
promouvoir une participation volontaire des populations pas plus qu'elle ne stimule un 

développement. Les syndicats sont interdits car l'Etat nie l'existence d'intérêts fractionnels: 

ii agit pour le bien de tous. La réforme du système éducatif about la competition existant 

auparavant. L'accès au système secondaire est ouvert a tous. L'Etat decide de toute la vie 

sociale pour mettre fin aux privileges des minorités. Ce contrôle étroit, qui ne laisse pas de 

l La situation est tres différente au Tanganyika øü le préièvement se fait au nom d'un 
discours égalitariste, et oü les abus personneis sont limités. 
2 Le décret n° 2 du 15 janvier 1970 precise que les cadres de l'Etat seront recrutés en vertu 
de leurs aptitudes et ferveurs révolutionnaires et non au vu de leurs diplômes et competence. 
L'ASP s'occupe d'ailleurs des magasins d'Etat, des écoles etc... Mais le parti n'est pas un 
intermédiaire entre la population et le pouvoir car ii est simplement aux ordres du conseil. 
Ses représentants sont choisi par le conseil, ils bénéficient de privileges et sont redevables de 
leur position au parti et non a la population qui ne les a pas mandates. 
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place a l'expression de fraction (queue qu'elle Soit), aboutit progressivement a la passivité 

puis a Ia méfiance des populations face a un pouvoir arbitraire. 

Au bout du compte, FEtat révolutionnaire né en 1964 reste largement tnbutaire du 

Sultanat et de la colonisation britannique. L'idéologie nationaliste s'imprègne de la même 

vision manichéenne de la société, récupérant comme armes les différenciations d'autrefois. 

En renversant unilatéralement les termes raciaux de la société, c'est finalement une même 

conception du pouvoir qui s'installe: un groupe contre un autre. Et ii n'est pas &onnant que 

l'opposition au régime soit toujours décrite comme arabe. 

Par La conception du pouvoir et par Ia manière dont ii s'exerce, Zanzibar semble une 

anomalie dans la République Unie de Tanzanie. On peut se demander pourquoi le 

gouvernement central persiste a maintenir I'Union puisque Zanzibar enfreint fréquemment 

les règles établies par le traité. De plus, le conseil révolutionnaire gouverne en refusant les 

principes que la Tanzanie veut installer sur son territoire et qu'elle defend sur la scene 

internationale. Le pays se trouve alors dans la position difficile de défendre des principes qui 

ne sont pas appliqués sur une partie de son territoire. II ne fait aucun doute que la dictature 

du président A. Karume fait horreur au président tanzanien et a son gouvernement. 

L'absence de respect des Droits de FHomme et l'incohérence du projet de société sont pour 

eux plus qu'un sujet de mécontentement. Mais us supportent l'insupportable du vice-

président du pays dans le souci evident de maintenir FUnion, en dépit de la tournure qu'elle 

a prise. Celle-ci a une réalité sur la scene internationale a défaut d'avoir une réelle 

consistance en Tanzanie. 

286 



Deuxième partie 

DIE L'UMON A L'UMTE? 
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Quatrieme chapitre 

UNE NOUVELLE CONJONCTURE POLITIQUE 

Le 7 avril 1972, le président A. Karume est assassiné. Malgré les discours élogieux 

de rigueur, Dar es Salaam a sans doute accueilli avec satisfaction la nouvelle de l'assassinat 

du président car la chape de p10mb qui couvre Zanzibar depuis 1964, s'entrouvre enfin. 

D'ailleurs les malentendus étaient si nombreux entre Dar es Salaam et le conseil que des 

rumeurs publiques ont circulé faisant état d'une collaboration des autorités centrales a 
l'assassinat, comme si c'était le "seul moyen" d'influer sur le devenir de l'Union. Les 

autorités continentales peuvent compter sur le soutien passif des populations, sur la force de 

persuasion qu'est le maintien de ses forces armées a Zanzibar et sur les rivalités du cercie 

politique. Dar es Salaam n'a pas de moyen direct d'imposer le candidat de son choix, 

néanmoins, les moyens de pressions dont ii dispose ont certainement joué puisque le 

successeur de A. Karume, Aboud Jumbe, modifiera considérablement l'approche insulaire 

de l'Union. 

Le changement d'homme est l'occasion inespérée pour le président J. Nyerere de 

trouver un partenaire plus "respectable" et surtout plus conciliant. Le projet dune Union 

cohérente devient possible après 8 ans d'immobiisme et de méfiance réciproque. 

Le nouveau président de Zanzibar parvient au pouvoir avec certes le soutien des 

autorités continentales, mais ii ne fait pas l'unanimité de la vieile garde révolutionnaire. Le 

travail qui l'attend est énorme: il doit d'abord apparaltre a celle-ci comme un choix légitime 

et en même temps satisfaire le gouvernement central, qui espére sans doute une 

démocratisation du système politique et une prise en compte des attentes des populations. 
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Enfin, ii doit redresser l'économie car les années Karume n'ont pas apporté le 

développement promis. 

1- LA SUCCESSION DE KARUME. 

1-1. L'assassinat du président Karume. 

Le 7 avril 1972, le président A. Karume, est assassiné alors qu'il jouait au mbao 1  

en buvant du café devant le siege de I'ASP a Kisandui. Thabit Kombo, le secrétaire général 

de l'ASP, et Ibrahim Saadalla sont blesses. Les assassins sont Humud Mohamed Humud 2 , 

Ahmed Mohamed , le lieutenant Sindano et Ali Chwaya. Sur les circonstances précises de 

l'assassinat, ii existe différentes versions, la seule certitude est que Humud est entré sans 

problème au siege de l'ASP grace a sa tenue militaire. Le conseil révolutionnaire prend 

immédiatement des mesures de sécurité et installe le couvre feu sur les lies 3 . Le soir du 7 

avril, pour des raisons de sécurité, la population n'est toujours pas informée de l'assassinat 

du président. Pourtant cet assassinat n'est pas un coup d'Etat puisque les forces armées 

restent fidèles au conseil et que le lendemain, enfin informée, la population ne montre 

aucune agitation particuli6re4 . 

1 Le mbao, jeu très répandu a Zanzibar, se joue a deux. Le mbao est une planche de bois 
dotée de 4 rangées de 8 cavités dans lesquelles les joueurs posent leurs pions. Le but du jeu 
est de "manger" les pions de l'adversaire (comme au jeu de Dames). 
2 C'est un officier qui rentre d'un séjour de formation dans un pays de l'Est. En 1955 son 
père avait assassiné le Sheikh Mugheiry, qui avait refuse de se plier au boycott du Conseil 
législatif organisé par l'Association arabe. Après la revolution, le père de Humud est tue en 
detention sur les ordres de Karume (rumeur publique). Humud Mohamed Humud aurait, a 
plus d'une reprise, annoncé son intention de venger son père. De plus, influence par les 
idées de l'ex-Umma, ii pense que le conseil a perverti la revolution. Ahmed Mohamed est 
Comorien. 

L'annonce est faite a la radio:"Citoyens, ceci est une annonce très importante. Par ordre 
du conseil révolutionnaire, le couvre feu est impose a Zanzibar de 8 heures du soir a 8 
heures du matin. A partir de 8 heures du soir tout le monde dolt rester chez soi; de même 
aucun avion n'est autorisé a entrer dans notre espace aérien et aucun bateau nepeutpénétrer 
dans nos eaux territoriales. Personne ne dolt entrer a Zanzibar jusqu'd nouvel ordre. Merci." 
C'est Aboud Jumbe, alors ministre d'Etat auprès du vice-président qui est chargé des 
messages radiophoniques. Maendeleo ya Mapinduzi ya Afro-Shirazi Party, Afro-Shirazi 
Party Press, 1974, p253. 

Dépêche Ambassade de France, n°25, le 12 avril 1972. 
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Le matin du 8 avril, Rashid Kawawa arrive a Zanzibar pour rencontrer le conseil 

révolutionnaire, pour officiellement "discuter de diverses affaires importantes" 1 . Ce n'est 

qu'à 11 heures, que le NEC de l'ASP est informé de la mort du pr6sident2 . Dar es Salaam a 

donc éte prévenu par le conseil révolutionnaire avant le NEC du parti. Plus tard dans 

l'après-midi, la radio annonce la nouvelle a la population: 

"Le président et le gouvernement de Ia République Unie de Tanzanie sont 
profondemetzt touches d'annoncer que le premier vice-président, président 
du conseil révolutionnaire , Sheikh Abeid Amani Karume a été assassiné a 
Zanzibar hier après-midi. Le secrétaire general de l'Afro-Shirazi Party, 
Sheikh Thabit Kombo a été blessé et ii est actuellement a l'hôpital. 
L'assassinat a eu lieu a 6 heures hier alors que Ic premier vice-président, 
Sheik/i A. Karume se détendait avec ses collegues au siege du parti. Un 
des assassins a été tue mais trois d'entre-eux sont encore enfuite. Sheikh 
A. Karume est mort sur le coup. La sante de Sheikh Thabit Kombo n'est 
pas alarmante depuis son arrivée a l'hôpital. 
Ce matin, Ic second vice-président de Ia République, accompagné de 
ministres du cabinet de l'Union , est arrivé a Zanzibar pour examiner la 
situation et discuter avec les membres du conseil révolutionnaire. us ont 
informé le président Mwalimu Julius K. Nyerere avec qui i/s sont en 
contact téléphonique constant depuis les dernières 18 heures. Des mesures 
ont été prises pour poursuivre les traItres et la population sera informée du 
déroulement des événements. Enfin, le gouvernement demande a Ia 
population de se méfier des rumeurs et de co/laborer avec la police dans 
ses efforts pour attraper les assassins. " 

Ii faut noter la préséance de l'annonce, oü le président de la République et le cabinet 

de l'Union sont ceux qui officiellement annoncent l'assassinat du président A. Karume. 

L'événement est donc "national" et les autorités de Dar es Salaam montrent qu'elles sont 

particulièrement concernées par la situation qu'elles prennent en main. A leur tour, le conseil 

révolutionnaire et le NEC de l'ASP diffusent un message radiophonique pour "rassurer les 

. Maendeleo ya Mapinduzi ya Afro -S hi razi Party, ASP Press, 1974, p  250. 
2• Ce qui est très tardif et qui démontre le peu de pouvoir de l'ASP face au conseil 
révolutionnaire. 
. Maendeleo ya Mapinduzi ya Afro -S hirazi Party, op cit, p  255. Les trois assassins en fuite 

trouvent la mort le 9 avril dans une embuscade des forces armées. 
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populations". En substance, le message annonce que le conseil révolutionnaire et le parti ne 

sont pas pour autant affaiblis, et qu'ils s'engagent a poursuivre l'euvre du défunt 

pr6sident1 . Enfin les forces armées, a leur tour, assurent Ia population et le pouvoir politique 

(le conseil révolutionnaire et le path) de leur soutien et de leur loyauté. 

- La succession de A. Karume. 

A la mort de A. Karume, le conseil révolutionnaire n'étant régi par aucune règle, 

I'incertitude s'installe pendant plusieurs heures devant la vacance du pouvoir puisque 

personne ne peut légalement se poser en président intérimaire. Le 10 avril, le président A. 

Karume est enterré avec tous les honneurs dOs a sa fonction2 . Le lendemain, son 

successeur, Aboud Hadj Jumbe, est choisi. Officiellement élu par le NEC de l'ASP pour 

assurer toutes les fonctions tenues par A. Karume: c'est-à-dire celle de président de 

Zanzibar, de premier vice-président de la République Unie, de président de l'ASP et de 

président du département des finances3 . 

Ce choix a de quoi surprendre, A. Jumbe n'est pas une personnalité marquante du 

conseil révolutionnaire. Au contraire, c'est plutôt un homme efface 4  qui n'a jamais fait 

figure de dauphin ou de rival de A. Karume. On se serait plutôt attendu a Ia nomination de 

Seif S. Bakari, secrétaire général de I'Organisation de la jeunesse, de Thabit Kombo, ou de 

Mtoro Rehani, vice-président du parti, de Said Natepe ou de Youssouf Hamidi, des 

militaires. A. Jumbe fait figure d'outsider, son seul atout est d'être connu des continentaux 

grace a sa fonction de ministre d'Etat auprès du vice-président, oü ii est resté plus de 8 ans. 

Nous ne connaissons pas le déroulement des pourparlers (entre vraisemblablement les 

continentaux et les membres du conseil révolutionnaire), et nous ne savons pas qui proposa 

1 Idem. 
2 Défilé militaire, discours, etc... Voir en annexe l'apologie du président Karume par le 
Lieutenant Colonel Musa Maisara. Idem p  266-71. 
3. C'est a dire ministre des finances. Depuis 1968, A. Karume a pris en charge ce ministère 
après un différend avec le précédent ministre qui avait eu "I'audace" de demander une plus 
grande rigueur dans la gestion des fonds (a propos du financement du manage du fils de 
Karume!!). En 1971 Karume change les titres et les ministres s'appellent désormais 
presidents. 
. La rumeur publique dit que ce sontjustement ces qualités là qui lui ont permis de traverser 

la période Karume sans encombre et qui l'ont fait remarquer lors de la selection. 
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A. Jumbe et pourquoi ii fut accepté. Tout s'est passé a huis cbs et la version officielle 

présente le choix de A. Jumbe comme une evidence. Vraisemblablement, le continent est 

intervenu dans ce choix 1 . A. Jumbe ne représente aucune tendance politique de 1'ASP, ii a 

l'air neulre et peut ainsi momentanément satisfaire toutes les parties rivales qui luttent pour la 

fonction supreme. Le continent a certainement apprécié que l'homme ne soit pas directement 

impliqué dans les abus du régime de A. Karume. 

Au lendemain de son accession a Ia présidence, A. Jumbe muitiplie les declarations 

de fidélité a la mémoire du Mzee A. Karume2, donnant ainsi Pimpression que rien ne va 

vraiment changer. Pendant quelques mois, des affiches, portant les mots suivants:"assassiné 

et enterré, mais seul son corps est mort et enterré. Le parti et le conseil révolutionnaire 

continuent son teuvre, ses pensées et sa philosophie sow' avec nous et nous les suivrons 

toujours" 3 , sont coliées sur les murs de la yule et dans les bureaux de toutes les 

administrations. Pendant quelque temps, l'ombre du président A. Karume sembie rôder sur 

les lies. Certains de ses anciens collaborateurs tentent de développer le culte de la 

personnalité, comme pour se convaincre que cette mort n'a rien change en ce qui conceme 

leur propre position. Mais ce n'est qu'un phénomène passager et la présidence de A. Jumbe 

inaugure des changements radicaux sur les lies dans la conception du pouvoir et dans la 

nature des liens avec ie continent. 

A. Jumbe est né en 1920 sur l'lie de Zanzibar, mais ii a des origines continentales. 

Au lendemain de la revolution, c'est un des rares membres du conseil révolutionnaire a avoir 

reçu une education supérieure. De 1943 a 1945, ii a étudié en Ouganda a l'Université de 

Makerere d'oü ii sort diplômé en education. De retour a Zanzibar, ii a enseigné dans le 

1• Seion ia Constitution intérimaire de 1965, c'est au président de la République de nommer 
le premier vice-président, celui-ci devient de fait ie président du conseil révolutionnaire, mais 
le président ne peut (par precaution) nommer quelqu'un sans être sür de Faccord du conseil 
et des instances suprêmes de 1'ASP. 
2 Voir Maendeleo ya Mapinduzi ya Afro-Shirazi Party, op cit 232. 
3. Africa Confidential, Vol. 14, n° 23. 
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college secondaire des garçons jusqu'en 1960, date a laquelle ii a démissionné pour faire de 

la politique 1 . 

En 1961, A. Jumbe devient le secrétaire exécutif de l'ASP et ii est élu au conseil 

législatif dans la circonscription de Fuoni. Après Ia revolution, ii devient membre du conseil 

révolutionnaire et ministre de la sante et des affaires sociales dans le gouvernement de la 

République Populaire de Zanzibar. Après la creation de 1'Union, ii est nommé ministre 

d'Etat auprès du vice-président: c'est-à-dire représentant de A. Karume dans le 

gouvemement de 1'Union. Sa carrière politique sous A. Karume est stable puisqu'il occupe 

le même poste pendant près de 8 ans. Ii est un des rares ministres insulaires a être en dehors 

du jeu d'intrigues et de conflits qui lamine le conseil. A. Jumbe, sans ambition personnelle, 

peut-être par peur, ne dérangeait personne. 

- Le procès des coupables. 

L'assassinat du président A. Karume est un acte isolé. Etait-ce une vengeance 

personnelle ou acte politique? Le débat est toujours ouvert. Les assassins n'avaient aucune 

organisation derriere eux et ii ne s'agit pas d'une tentative de coup d'Etat. Pourtant, le 

conseil révolutionnaire présente l'affaire comme un vaste complot øü seraient mêlées des 

personnalités très diverses, et quelquefois politiquement oppos6es2 . 

Rapidement, le conseil procède a de très nombreuses arrestations sur les lies et en 

fait executer certaines sur le continent. Sa version des événements est la suivante : les 

assassins, proches de l'ex-parti Umma, ont agi sur ordre et pour le compte des anciens 

leaders de ce parti (notamment A. Babu). Depuis 1964, le parti limma s'est théoriquement 

fondu dans l'ASP, mais ses anciens membres sont toujours restés suspects au conseil. Entre 

1964 et 1965, nommés sur le continent, us perdent progressivement leurs responsabiités et 

1 Pour preserver la neutralité de l'administration, les fonctionnaires n'avaient pas le droit 
d'être inscrits dans des organisations politiques. Jusqu'en 1960, la carrière de A. Jumbe 
ressemble a celle du président J. Nyerere. 
2 Puisqu'il y a des hommes proches du parti Umma et des "loyalistes" au Sultan. Par contre 
le gouvemement central semble adopter la version de l'acte isolé, un rapport publié dans The 
Observer du 16 avril épluche avec details les vraisemblables motivations personnelles des 
assassins. 
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leur influence sur les lies. Dans certains cas (comme celui de K. Hanga), us sont 

physiquement éliminés. Sous A. Karume, ie conseil organisait sporadiq'iement des 

campagnes "anti-Umma" 1 , craignant peut-être que les membres de ce parti ne se 

réorganisent en fOrce poiitique, tant ii est evident qu'ils désapprouvaient la manière dont A. 

Karume gerait les lies, car ii s'était éloigné du projet socialiste cher au parti Umma. Au 

lendemain de i'assassinat du président Karume, les autorités organisent une sCrie 

d'arrestations: plus de 400 personnes sur les lies et une centaine sur ie continent. certaines 

sont rapidement relâchées et, a ia fin de l'année, ii reste 63 détenus sur les lies et 23 sur ie 

continent, dont Abduirahman Babu, ancien président du parti Umma, Ali Suitan Issa, 

ancien membre de ce parti, Ali Hafidh, journaliste au ministère de i'information, 

idéologiquement proche de l'Umma, Badwani Qulatein, Tahil Au, employé de banque; 

Kessi Saiim, directrice d'école secondaire, le Colonel Ali Mafoudh, ancien membre de 

1'Umma. 

La pubiicité qu'obtient a 1'extérieur2  cette vague d'arrestations embarrasse ie 

gouvernement central. Le conseil révoiutionnaire annonce la tenue future d'un procès. Ii a 

certainement fait pression auprès du gouvemement central pour obtenir l"'extradition" des 

détenus sur ie continent, mais J. Nyerere veut éviter la même eneur qu'en 1969 iors de 

i'affaire 0. Sharif et K. Hanga. Ii demande donc des garanties sérieuses: 1- ie libre choix 

par les accuses de ieur avocat; 2- la possibilité pour eux de se pourvoir en appei (auprès de 

la Haute Cour de leur choix, celle de Tanzanie ou celle d'Afrique de 1'Est); 3- ia presence 

d'un juge continental lors du procès. Les deux premieres conditions sont contraires aux lois 

1• En 1969, lors de l'affaire 0. Sharif et K. Hanga et en 1972, juste avant l'assassinat de 
Karume. En février 1972, Babu perd son poste au.ministère des a'Taires économiques et de 
la planification de 1'Union a cause de pressions du président Karume (rumeur). Au même 
moment, les deux personnes qui ont été autrefois affihiées a 1'Umma et qui siégaient encore 
au conseil, Ali Sultan Issa et Badwani Qulatein, sont déniises de leur fonction (Issa était le 
secrétaire international de l'Umma et fut ministre après la revolution. Qulatein était secrétaire 
exécutif; après la revolution, ii fut un temps secrétaire d'Etat). Voir archives Ambassade, 
d6pêchen°34, 19 février. 1972 et BAILEY M., op cit, 1973, p. 91 . 
2 Par exemple ia branche britannique d'Amnesty International choisit un Zanzibarite 
(Mohamed Adbulrahman Babu) comme une des 12 personnes poiitiques a défendre. Ce 
choix vise certainement a attirer i'attention sur les violations fréquentes des Droits de 
l'homme a Zanzibar, partie intégrante de la Tanzanie. 
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en vigueur sur les lies puisque le système judiciaire insulaire n'offre aucune garantie 

d'impartiaiité a i'accusé et lui refuse le droit de faire appel a la Haute Cour de Justice 1 . Le 

continent aurait projeté un moment de juger lui-même les 18 détenus, mais les juristes du 

pays ont fait remarquer que les accuses ne pouvaient être jugés deux fois 2 . Le procès 

s'ouvre a Zanzibar le 7 mai 1973, et 18 personnes sontjugées in absentia3  car ie continent a 

maintenu son refus de les extrader. W. Dourado, chargé de i'accusation et de la defense 

selon la legislation en vigueur a Zanzibar, est au centre du procès. Au cours des audiences, 

i'assassinat du président A. Karume est présenté comme un complot fomenté par le parti 

Umma dans lequel A. Babu serait i'éminence grise de i'affaire. Sur ies 18 détenus sur le 

continent, 14 sont condamnés a mort et 4 sont reconnus non coupabies. 9 des 63 accuses 

détenus sur les lies sont condamnés a mort. D'ailieurs, us auraient piaidé coupabie. Les 

autorités centrales, refusant de reconnaltre le procés de Zanzibar, réfutent done le verdict et 

gardent les d6tenus4  sur le continent En dépit de i'arbitraire de lajustice insulaire, A. Jumbe 

et W. Dourado tentent de presenter le procès comme "juste"ou, tout du moms, 1egal 5 . 

A ia fm du procès, les accuses peuvent saisir la Haute Cour de Zanzibar, le conseil 

supreme 6  ou le conseii révolutionnaire lui-même. En 1974, us choisissent le conseil 

supreme qui remet en cause les conclusions du premier procès et i'ajourne sine die. L'heure 

étant a plus de sincérité, le conseii supreme refuse de régler ie dossier dans le sens des 

conclusions du premier procès, W. Dourado ayant reconnu que les declarations obtenues 

sous ia torture n'avaient pas de valeur légale. L'ajoumement sine die du procès révèle un 

changement dattitude des autorités insulaires qui, impiicitement, reconnaissent le peu de 

1 Africa Contemporary Records, 1973-1974, p. B259-88. 
2 Idem. 
3. II apparalt clairement que Dar es Salam nentend pas iivrer ses détenus, notamment Babu, 
a la justice de Zanzibar, car on redoute, et avec raison, les pratiques expéditives du conseil. 
L'impasse juridique met en Iumière les limites de FUnion. Néanmoins pour une fois, J. 
Nyerere ne doit pas être fâché que les systèmes juridiques n'aient pas été fondus, cela lui 
permet de se couvrir du manteau de ia sthcte légalité et de poser des conditions dont il savait 
qu'elles ne seraient pas acceptées par Zanzibar. 
'. Africa Contemporary Records, 1974-1975, p. B281. 
5. Africa Confidential, Vol. 15, n°13, 28 juin 1974. 
6• Voir supra. 
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crédibilité des accusations, sinon laisseraient-elles les assassins du président A. Karume 

sans jugement définitif? 

Le troisième episode de cette affaire est la liberation en avrii 1978 de 13 personnes 

"officieliement impliquées" dans l'assassinat de A. Karume: cette amnistie, qui a lieu lors du 

136me anniversaire de l'Union, a forcément reçu l'aval du président A. Jumbe et du 

con seii 1 . 

Pour des raisons évidentes, dues a la definition restrictive du zanzibarite par le 

pouvoir, le conseil donne une coloration raciale a cet assassinat2. La trahison ne peut venir 

des frères africains, elle a "forcément" une origine étrangère. A la fin de 1972, le conseil 

révolutionnaire pane même de complicité avec les Arabes du Golfe proches de l'ex-Sultan. 

Selon une declaration publique du président A. Jumbe, le Sultan, qui espère toujours revenir 

au pouvoir sur les lies3 , est indirectement impliqué dans l'assassinat du président. 

Finalement, tous les opposants au régime de Karume sont décrits comme des complices de 

i'assassinat. La version officielle ne met nullement en cause nile malaise économique et 

social des lies, ni la lassitude génerale des populations pas plus qu'elle ne s'interroge sur la 

surprenante association entre les Arabes du Golfe et les marxisants du parti Umma. 

Le procès des assassins présumés de A. Karume s'inscrit dans la même logique 

que celle qui guidait le conseil sous A. Karume. Aucun constat d'échec n'est fait pour 

analyser la situation. Ainsi l'Umma est presque décrite comme une organisation "raciale" et 

ses engagements idéologiques deviennent secondaires4. Cette affaire s'inscrit en continuité 

avec la periode Karume puisque les ennemis sont racialement identifiabies et que le procès 

est un sujet de tension avec le continent. Ce procès est la dernière expression publique de 

i'arbitraire du conseil. 

1 A. M. Babu fail partie des personnes libérées. 
2 Babu est d'ailleurs arabo-comonien, et ses origines sont expressément mises en avant dans 
les comptes rendus officiels du procès.Voir la presse tanzanienne de l'été 1972. 

Africa Confidential, Vol. 13, n°21, 20 octobre 1972. 
Voir CHASE, H., "The Zanzibar Treason Trial", Review of African Political Economy, 

n°6, mai 1976. 



En 1978, l'amnistie des "coupables" par J. Nyerere se passe sans remise en cause 

publique de i'accusation, ni de la politique des lies. On pourrait presque croire a l'amnistie 

de prisonniers de droit commun. Le procès était un boulet encombrant pour les relations 

entre Zanzibar et Dar es Salaam et cette amnistie laisse aussi penser que les condamnés 

n'étaient effectivement pour rien dans l'assassinat, et que leur seul tort était d'avoir été des 

opposants de A. Karume. En 1978, ia situation est très différente, d'une part, la politique 

est dorénavant chapeautée par un seul parti, le CCM (Chama Cha Mapinduzi), d'autre part, 

le conseil révolutionnaire n'a pius le premier role dans la politique insulaire. 

J. Nyerere peut decider d'amnistier ies "coupables" car ii y a eu rupture avec Ia 

période Karume, malgré les resistances des membres du conseil. Entre 1972 et 1977, il était 

impossible de tourner Ia page sur ce procès, tant il symbolisait la volonté d'autonomie du 

conseil révoiutionnaire. 
"A. Jumbe et son équipe ont du mal a faire accepter une lente 
modernisation de l'appareil autoritaire et archaIque des lies. Ii leur afallu 
ménager ie conseil révolutionnaire compose des compagnons d'armes de 
A. Karwne et dote jusqu'à là d'un pouvoir absolu. L'une des conditions •  
pour éviter les heurts était de poursuivre en justice les "auteurs" de 
l'assassinat de A. Karume." 1  

Cette iibération, qui ne pouvait intervenir que dans un contexte propice, marque la 

fin definitive de la période Karume. A. Babu dans une interview2  explique les raisons de 

son emprisonnement et de sa liberation: 
"Je savais que Nyerere pensait que toute l'affaire était une histoire 
fabriquee de toutes pièces, mais ii ne voulait pas embarrasser le 
gouvernement de Zanzibar alors que lui-même essayait de renforcer 
i'Union." 

Sur sa liberation: 
"Le moment est arrivé, le continent et Zanzibar sont unis 3 , beaucoup 
d'antagonismes sont en train de disparaltre, la situation s'est 
considérablement améiiorée. Je pense que tout a été fait avec le 

1 Dépêche n°39, 20 octobre 1976, Ambassade de France. 
2• New African, juin 1978. 
3. Babu fait allusion a la fusion des partis, a la creation du CCM et aux changements 
constitutionnels. 
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consentement du chef d'Etat de Zanzibar, AboudA. Jumbe. Ce/a aura it été 
très discourtois de Ia part du président Nyerere dagir dans le dos de A. 
Jumbe, d'ailleurs ce n'estpas son style. Le sien est celui de Ia consultation 
et de Ia persuasion." 

A. Babu nie avoir participer a l'assassinat de A. Karume. Selon lui, ii a été arrêté 

pour des raisons politiques, car son opposition a A. Karume était connue. Toujours selon 

lui, ii aurait été sacrifié (six ans de prison) pour sauvegarder l'Union 1 , car J. Nyerere savait 

pertinemment qu'il était innocent. Mais l'assassinat de A. Karume place le pouvoir insulaire 

en situation de crise (sécurité, choix du successeur, remise en question de la légitimité du 

conseil...) et le pouvoir central ne pouvait a la fois désavouer le conseil (ii a donc arrêté A. 

Babu) et, intervenir dans la designation du futur président. 

La libérations des prisonniers redore l'irnage de marque de la Tanzanie a l'étranger 

et met surtout fin au plus gros problème qui empoisonnait encore les relations des deux 

parties de l'Union. Ii semblerait que J. Nyerere ait voulu réhabiliter A. Babu en lui 

proposant un emploi dans l'administration 2, mais ce dernier préfère s'installer a Londres. 

1-2. L'ére Jumbe, continuité et changement? 

- Un heritage difficile. 

La population insulaire semble avoir appris la mort du président A. Karume sans 

grande emotion. Pour beaucoup, la nouvelle est bonne, elle soulage, mais les dauphins 

potentiels (S. Bakari, etc ... ) ne laissent pas présager de grands changements. La crainte de 

A. Karume était sans doute largement répandue dans Ia population. Néanmoins, elle était 

souvent mélée a des sentiments de respect, de fierté et dans une certaine mesure de 

vénération. Ce mélange (respect, crainte et soulagement) n'est peut-être pas si surprenant 

tant A. Karume voulait et croyait agir pour le mieux. Son programme social (redistribution 

1 L'ordre d'arrestation de Babu en 1972 émane du conseil. Ii est arrêté sur le continent. Sa 
liberation était inconcevable tant que le gouvernement insulaire maintenait ouvertement la 
version du complot fomenté par l'Umma. Son emprissonnement sur le continent lui a aussi 
évité d'être a la merci de l'arbitraire du conseil. 
2 Weekly Review, 28 avril 1978. 
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de la terre, logement gratuit, suppression des frais de scolarité, sante gratuite etc ... ) a 

impressionné les populations. Son charisme et son ton populiste ont marqué les insulaires; 

la dictature sanguinaire, qui s'installe a partir de 1968-69, n'a pas totalement détruit son 

prestige 1 . A. Jumbe arrive après le grand homme. 

Vraisemblablement poussé au premier rang de la scene politique insulaire par des 

pressions continentales, A. Jumbe dirige le conseil révolutionnaire dont les membres ne sont 

pas touS satisfaits de ce choix. Certains espèrent garder et preserver les avantages et le 

pouvoir de leur position. A. Jumbe pèse peu devant ces hommes qui se décrivent eux-

mêmes comme les révolutionnaires de 1964 et les héritiers de Karume, comme si cette 

definition suffisait pour donner une légitimité intrinsèque a leur autorité. 

A. Jumbe sait qu'iI est arrivé au pouvoir par la petite porte, par hasard sur un coup 

de chance. Ii a de nombreux handicaps: bien qu'il ait toujours occupé un portefeuille 

ministériel sous A. Karume, ii n'était ni influent, ni suffisamment fort pour faire figure 

d'héritier "légitime" (ii n'occupait pas non plus de haute fonction dans le parti). Tout au 

long de la période A. Karume, il a maintenu un profil bas, et a la difference de son 

prédécesseur, ii manque de charisme. A. Jumbe ne fail pas partie du "Comité des 14" et les 

membres du conseil voient son accession au pouvoir comme une usurpation. En particulier, 

S. Bakari, qui était le nuniéro 2 du régime de A. Karume, dolt se sentir floué. 
"II était si proche de A. Karume que ce/ui -ci l'autorisait a agir comme le 
n '2 du régime. Par consequent, ii a amassé tant de responsabilités, de 
présidences dans tous les comités importants que Ia population a pris 
l'habitude de le surnommer Mwenyeviti (en swahili celui qui a plusieurs 
chaises, leprésident) 2bien quepersonne n'ose le lui dire en face... 
Le conseil révolutionnaire était compose d'hommes parvenus au sommet 
de l'Etat en risquant tout, en suivant leur instinct plutôt qu'une idéologie 
politique La majorité des membres regarde A. Jumbe avec suspicion car il 
fait figure d'intellectuel... 

1 A l'heure actuelle, a Zanzibar, A. Karume symbolise, pour certains, le héros 
révolutionnaire qui a mis fin a l'oppression arabe, et ce role efface les aspects ccercitifs du 
système politique. 
2 Mwenyeviti est un jeu de mot sur mwenyekiti, le "chairman", ce qui veut dire celui qui a 
plusieurs chaises, donc plusieurs présidences. 
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S. Bakari continue a voir A. Jumbe comme un usurpateur. Grace a un 
considerable soutien de l'armée, S. Bakari ne man que pas a Zanzibar de 
moyens pour négocier avec A. Jumbe en cas de confrontation ouverte. 
Mais A. Jumbe aussi a un atout dans sa manche: ii a le soutien de J. 
Nyerere sur le continent". 

A. Jumbe va choisir de s&Iuire les populations en améliorant immédiatement le 

quotidien douloureux et en gommant les aspects les plus "déplaisantst' du système politique 

mis en place par A. Karume. Ii n'a pas d'autre moyen de s'imposer et de montrer qu'ii 

dirige effectivement et différemment les Iles, s'il ne veut pas heurter de front au conseil. Des 

son arrivée au pouvoir, ii puise dans Ia précieuse reserve de devises accumulées par A. 

Karume pour importer de la nourriture et d'autres denrées qui étaient depuis longtemps 

absentes des échoppes de la yule. Lors de son premier discours officiel en tant que 

président, l'assistance a pu constater un fait exceptionnel: A. Jumbe a invite un reiigieux a 
monter sur le podium pour lire un chapitre coranique, c'est symboliquement très important, 

tant A. Karume s'attachait a ignorer la chose religieuse. Peu de temps après, A. Jumbe 

réintroduit l'enseignement du Coran 2• 

Sans faire d'éciat, A. Jumbe détend peu a peu l'atmosphère des lies sans 

qu'intervienne de purge dramatique au sein de Fancienne équipe. Du coup, pour le 

gouvernement central et les populations insulaires, ii fait figure d'homme providentiel. En 

dépit d'assurance maintes fois répétées de suivre le chemin trace par A. Karume, ii s'en 

écarte doucement. 

Le changement d'atmosphère des lies est attesté par de nombreux témoignages. A. 

Jumbe semble bénéficier alors d'une réelle popuiarité par contraste avec ia période 

antérieure. Mais cette popularité est ponctuelle et liée a des faits précis: 
"Les échecs principaux du régime de A. Karume étaient trop évidents, et la 
nouvelle administration sous A. Jumbe ,..., agit rapidement pour tenter 
d'améliorer les aspects les plus choquants de Ia politique de A. Karume. 
Certaines importations de nourriture sont autorisées et le change des 

1• Voir Africa Now, février 1984. 
2• Banni par Karume qui avait fait fermer les écoles coraniques. Africa Contemporary 
Records 1972-73, p. B241. 
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devises se libéralise pour permettre l'importation de biens nécessaires aux 
industries, de médicaments et autres équipements indispensables. Une 
atmosphere politique plus libérale est 6vidente." 1  

A. Jumbe, qui a du mal a s'imposer au sein du conseil révolutionnaire car ses 

détracteurs sont nombreux, va uti!iser !a même tactique que A. Karume. Ii fait nommer sur 

le continent les personnalités les plus encombrantes (Seif Bakari) et s'appuie sur des 

personnalités qui ne faisaient pas parties du conseil sous la présidence de Karume2 . Le 

conseil restant une enceinte imprenable, ii Va tenter de tisser ailleurs des alliances. 

A. Jumbe va essayer de revitaliser I'ASP qui, sous A. Karume, avait vu son role se 

réduire a la surveillance et Fencadrement politique des populations. Le nouveau président 

veut mettre fin au monopole absolu du conseil sur la politique. I1 veut redonner une certaine 

autonomie au parti pour éviter que celui-ci Soit complètement sous Ia coupe de la vieille 

garde révolutionnaire, ce qui lui permettra d'y placer ses allies et de concurrencer le conseil. 

Sous A. Karume, le parti avait été vidé de sa substance, (ni elaboration de projets politiques, 

ni consultations des membres): ses instances ne se réunissaient plus, et les postes (souvent 

détenus d'ailleurs par des membres du conseil) étaient plus honorifiques qu'autre chose. Le 

parti n'était plus le centre d'une activité intellectuelle ni militante. Les règ!es de son 

fonctionnement avaient même été jetées aux oub!iettes (par exemple les elections internes 

pour les dirigeants). 

Néanmoins, le parti a toujours garde une certaine vitalité grace au role que le conseil 

lui fait jouer: ce sont les membres du parti qui sont devenus juges après Ia réforme des 

tribunaux populaires, c'est l'Organisation des Femmes (organisation liée au parti) qui assure 

la gestion des magasins d'Etat... Les membres du parti ne sont jamais consultés par le 

conseil révolutionnaire, us ne participent pas directement a la politique mais us sont dans 

une situation privilégiée par rapport au reste de la population: des petits avantages leur sont 

accordés: accès aux logements gratuits, priorité d'achat sur !es denrées importées, etc... 

1• CLAYTON, A., op cit, 1981, p.  154. 
2 Tels Idi Pandu Hassan, Seif Sharif Hamad, Said Yusuf Mgeni, Maulidi Makame Abdulla. 
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La Ligue de Ia Jeunesse de l'ASP (ASP Youth League) est particulièrement gâtée. 

Décrite comme le fer de lance des transformations révolutionnaires, elle est fréquemment 

sollicitée pour manifester, applaudir, etc... lors des reunions publiques du pouvoir' pour 

avaliser les decisions du conseil (lors de l'exécution de 0. Sharif et K. Hanga, de 

l'expulsion des Comoriens, etc ... ). 

- Réorganisation du Parti. 

A. Jumbe veut donc redynamiser le Parti alors que celui-ci est lie par des intérêts au 

conseil. La 5ème conference de l'ASP a lieu a Chake-Chake, sur l'Ile de Pemba, du ler au 7 

décembre 1972. C'est la premiere conference depuis la revolution, puisque, bien qu'inscrlte 

clans les statuts du parti, le conseil révolutionnaire avait renoncé a la convoquer. 

En apparence, ce congrès extraordinaire semble stinscrire en continuité avec la 

période Karume tant il y est fait l'éioge du conseil, de A. Kanime et proclamé la nécessité 

de poursuivre dans la même voie. Tout au long de ces cinq jours de conference, on ne 

compte plus les panégyriques sur A. Karume et sur son "extraordinaire Ceuvre 

révolutionnaire". Le conseil révolutionnaire développe un phénomène (passager) du culte d 

la personnalit6 2  qui traduit le désarroi de la classe politique devant l'incertitude de l'avenir. 

En effet, ii est clair que A. Jumbe va tenter sa propre voie, et personne ne sait ce qu'elle lui 

reserve. En donnant un role politique a l'ASP, A. Jumbe cherche, de manière indirecte, a 
rétablir l'autorité du parti face au conseil, sans le heurter de front nile désavouer. Ii est 

difficile de décrire exactement ce qui s'est passé au cours de ce congrès qui fut certainement, 

1• IJAfro-Shirazi Youth League aurait réellement joué une role determinant lors de Ia 
revolution du 12janvier 1964. Même si la version officielle donne tout le mérite a Karume et 
au Comité des 14, le pouvoir révolutionnaire ne peut négliger cette donnée, d'autant plus que 
les Youth Leagues ont comme chef Bakari et qu'elles ont souvent une formation militaire et 
tiennent un discours assez extrémiste. Elles sont partisanes de Ia manière forte contre les 
opposants, et défendent des positions racistes contre les minorités des lies. Ce mouvement 
defend un nationalisme très restrictif. 
2 On projette d'ériger des statues du défunt président dans tous les lieux historiques (du 
point de vue révolutionnaire) des lies: Kilombero, dans les fermes de l'ASP, dans les villes 
nouvelles, a l'aéroport, etc... De même, les enfants apprendront très tot qui était Karume, et 
ce qu'il a fait. 
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en dépit de l'unanimité de rigueur, une épreuve de force entre le président A. Jumbe et le 

conseil révolutionnaire. II ne reste que les comptes rendus officiels réunis en 5 fascicules1 . 

Les comptes rendus de ce congres donnent Fimpression que, voulant donner 

i'image dune force qui va son chemin sans souci de vérité et de critique, ii fut sans débat. 

Les rapports sont commémoratifs et techniques. 

Les rapports des différents départements de l'ASP sont sur le même ton emphatique 

et élogieux pour décrire les réalisations de la présidence Karume 2 . 

- Les nouveaux statuts du parti. 

L'aspect le plus important de cette conference est i'adoption de nouveaux statuts qui 

rétablissent une structure hiérarchisée et une representation de la base dans les instances 

supérieures (le Comité central et le Comité exécutif national). Le parti doit théoriquement 

devenir le centre nerveux de la politique des lies; le conseil révolutionnaire et le 

gouvemement devenant alors des instances du path 3 . Le path unique d'Etat reprend sa place 

dans la vie politique. 

Les statuts prévoient l'ouverture dun siege central de i'ASP a Pemba et la creation 

de branches dans toutes les regions, afin que le parti quadrille régulièrement les deux lies et 

dynamise la vie collective locale. Les statuts donnent au président du parti (qui est aussi le 

président de Zanzibar, Aboud Jumbe) un pouvoir absolu sur toutes les decisions prises par 

des instances dependantes du parti. Ii peut nommer, "démissionner" les membres, ii dirige 

les institutions les plus importantes du parti (la Conference nationale, le Comité exécutif 

national (le NEC), le conseil révolutionnaire, le cabinet), et enfin, un dernier point 

1 -Fascicule n°!: Ufunguzi na ufungaji (les discours d'ouverture et de cloture de la 
conference) - fascicule n°2: Katiba ya ASP (la constitution de 1'ASP) - fascicule n°3: Ripoti 
za Idara za ASP (les rapports des différents départements de 1'ASP) - fascicule n°4: 
Maatatizo Maalum (les problèmes particuliers) - fascicule n°5: Macinuzi (les resolutions). 
2 D'ailleurs en tête de chaque fascicule est inscrit: "Etablie pour äéfendre et preserver les 
fruits de la revolution pour laquelle le défunt président Karume a ceuvré et est mort." 
3. Par exempie, la presence des membres du conseil et du gouvernement est dorénavant 
jugée nécessaire deux heures par semaine dans ies bureaux du parti pour répondre aux 
populations et ies servir. 
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important: son vote est prépondérant (casting vote) 1  au Comité central. Les statuts de 1972 

donnent au président du parti des pouvoirs exécutifs forts, qui, selon le texte, est tout 

puissant; ii peut d'ailleurs refuser des decisions prises par certains organes dudit parti car "j-

est chargé de Ia politique du pays" 2 . Le conseil révolutionnaire est done soumis au 

président. 

Le conseil révolutionnaire est une institution qui dirige le gouvemement mais sur 

les directives du parti. La composition du conseil révolutionnaire est modifiée, marquant 

ainsi une rupture avec la période Karume. Les ministres, les secrétaires d'Etat et les chefs de 

département ministériels en deviennent membres alors qu'auparavant seuls ceux ayant pris 

part aux événements de 1964 ou ayant été nommés par A Karume, y siégeaient. 

Done, le changement radical apporté par les nouveaux statuts de l'ASP est la 

soumission du conseil au parti. Le conseil a toujours un role très important mais sa 

composition révisée permet au président du Parti d'y placer ses allies 3 . 

- Les problèmes économiques et sociaux. 

Les rapports des différents départements de l'ASP sont des énumérations 

fastidieuses des réalisations et des projets futurs. Sans qu'aucune hiérarchie ne les organise, 

les problèmes sont relevés (par exemple, pour l'éducation, le manque d'enseignants, 

d'écoles, etc...) mais les moyens pour les régler ne sont pas mentionnés. La nécessité de 

poursuivre Ia redistribution des terres, car les paysans sans terre sont encore nombreux, 

prend la même importance que la demande de fournitures de bureaux par les membres des 

branches de l'ASP. 

Tous les rapports demandent I'aide de l'Etat et le renforcement de la hiérarchie du 

parti afin que les départements aient un contrOle étroit sur l'activité des membres de base (il 

n'est jamais question de leur laisser une quelconque autonomie). Enfin, les prerogatives des 

1• Voir OMARI, H.H., Zanzibar Administrative History 1840 to the post revolution period, 
Degree of MA in Overseas Archives Studies, London, octobre 1985, p.  80 et suiv. 
2 MWAGA, D.Z., Twenty years of party development in Zanzibar. Symposium of twenty 
years of Zanzibar revolution. Mimeo, 18-20 janvier 1984. 
. OMARI, H.H., op. cit., p.  80. 
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membres du parti doivent être maintenus, car ii est evident que les fidèles de l'ASP se 
aennlssent conime le rer ae lance ciu cnangement sur les Ties, comme les garants ae la 

poursuite de l'ceuvre de révolutionnaire, ce qui mérite bien queiques avantages. 

Le fascicule quatre du compte-rendu de la conference s'intitule problémes 

particuliers. Ii traite des questions suivantes: Ia maladie des girofliers, la contrebande du 

girofle, l'insuffisance de la production vivrière, la sécurité des lies face a l'extérieur et la 

délinquance a Zanzibar. 

- La maladie du giroflier: le rapport commence par un rappel de l'importance du 

girofle dans l'économie nationale. Les arbres sont vieux et souvent malades 1 . Le ministère 

de l'agriculture doit donc organiser rapidement leur remplacement. 

- La contrebande du girofle: ia contrebande s'est intensifiée depuis 1968, ce qui 

coincide avec la hausse du prix du produit sur le marché mondial. Ii faut obtenir du 

gouvernement central et du gouvernement kenyan (territoires intéressés par la contrebande) 

qu'ils agissent efficacement contre les contrebandiers et qu'ils restituent "a leur frais" le 

girofle "vole"2 . 

- L'insuffisance de la production vivrière: le rapport constate la nécessité de 

développer rapidement la culture du riz. 

- La sécurité et transport: le maintien de l'ordre public par les contingents 

continentaux est jugé non satisfaisant pour les autorités de l'ASP. Pour les transports et les 

I . Selon ie rapport, Ia majorité des arbres ont été piantés a Pemba entre 1790 et 1818, 
certains ont donc plus de 150 ans. A Zanzibar, un cyclone a détruit les plantations en 1872, 
les arbres sont done plus jeunes. Kitabu cha nne, Matatizo maalum, (livre n°4, problèmes 
particuliers). Depuis la fin des années soixante, les girofliers sont malades (sudden death), et 
il n'y a pas d'autre solution que leurs remplacements et il faut brüler les souches malades. 
Un giroflier ne donne une récolte satisfaisante qu'au bout de 10 ans. 
2• Ce point révèle une fois de plus la méconnaissance des insulaires des limites de leurs 
compétences dans leurs relations avec l'étranger. La contrebande de girofle fait perdre 
beaucoup d'argent aux lies: en 1971, 34032 155 shillings, en 1972 (au 30juin), 12 488 386 
shillings, mais cette valeur correspond au girofle intercepté par les douanes kenyanes et 
vendu aux enchères par les autorités. La valeur de la contrebande est done certainement 
beaucoup plus élevée. (Idem, Kitabu cha nne, matatizo maalum). Le conseil révolutionnaire 
avait adopté des décrets (n°8 de 1970, n°14 de 1971 et n°4 de 1972), mais ils ont un caractère 
plus répressif que dissuasif. La contrebande apporte a l'lle de Pemba les denrées absentes 
des magasins: riz, sucre, farine. Le centre de la contrebande est Tanga. 
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communications, Zanzibar a rejoint FEast African Community. Les autorités trouvent les 

services inadéquats, et pour eux, si les transports reièvent de l'EAC, c'est au gouvernement 

de la République Unie de Tanzanie de s'assurer du bon fonctionnement et de la sécurité des 

transports des lies 1 . 

- La délinquance a Zanzibar: la délinquance est de plus en plus importante dans les 

zones urbaines, le conseii demande un contrôle plus étroit des frontières et veut lutter contre 

l'attrait de i'Occident par la jeunesse. 

- Les resolutions. 

Alors que les anciens statuts de 1'ASP2  proclamaient comme objectif i'expansion du 

socialisme sur les lies et dans toute 1'Afrique, cet objectif est mentionné différemment en 

1972. Le préambule du texte statutaire appelle au renforcement des libertés des paysans et 

des ouvriers et a la protection de leurs droits. Ii appelie aussi au développement et a la 

poursuite des objectifs révoiutionnaires (qui ne sont d'ailleurs pas définis) pour parvenir a 
l'égalité des citoyens. Et même si Zanzibar occupe une place particulière au sein de la 

Répubiique Unie de Tanzanie, 1'ASP adhere officiellement a l'ujamaa na kujitegemea. Cette 

adhesion de principe au socialisme tanzanien n'est pas détaillée, et tout au long de la 

conference du parti, eiie n'est pas discutée. Les allusions au socialisme se réfèrent plus a 

l'idée de la "maisha mazuri" (la belie vie) plutôt qu'a l'ujamaa na kujitegemea. Le socialisme 

est perçu non pas comme un système de développement économique et social mais comme 

ia distribution par 1'Etat de différents bienfaits: logement, &lucation, sante (conception qui 

était d'ailleurs celle de A. Karume). Ii n'est nuliement question de développement agricole, 

de diffusion d'une idéologie égalitaire, etc... 

. "Si I'EAC n'est pas en mesure d'assurer ces services efficacement, ii est temps que Ia 
Communauté accepte de l'avouer. Le département de I'ASP chargé de Ia sécurité du pays est 
convaincu qu.e I'ASP et le gouvernement peuvent se charger d'assurer ces services bien 
mieux que cela a étefaitjusqu'ici. C'est pourquoi ce département propose au Congrès de 
prendre des mesures pour que le gouvernement ASP reprenne la responsabilité de ces 
services." Kitabu c/ia nne, Matatizo maaluin (livre 4, problèmes particuliers). 
2 Adoptée en 1964 mais très peu suivie. Voir MWAGA, D.Z, op. cit., p.  19. 
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Les resolutions finales de la conference de 1'ASP mêlent des aspects politiques et 

sociaux: L'ASP doit lutter contre l'impérialisme, aider les pays "frères" du continent africain 

et assurer la formation politique et civique de l'administration. Le parti doit aussi 

réorganiser ses activités afin d'être plus efficace et pour se prémunir de la confusion et des 

crises du passé'. C'est la seule référence a l'inefficacité dans laquelie était tombé l'ASP. 

Enfin, les resolutions finales insistent sur i'obligation de venger A. Karume (les 

assassins devant eux-mêmes être exécutés), et le parti ne doit pas relâcher sa vigilance 

envers les ennemis du pays qui seront châtiés sans clémence. Toute personne qui conteste 

l'autorité "spirituelle" du conseil doit être bannie des lies. L'assassinat de A. Karume avait 

été suivi d'une large purge dans le cercie politique insulaire, et le congrès prend de nouvelles 

mesures pour fermer définitivement la vie politique aux membres des partis existant avant la 

revolution (a l'exception de 1'ASP, bien évidemment). Les anciens membres du parti 

Umma, du ZNP et du ZPPP ne peuvent plus avoir de responsabilités politique ni servir dans 

le parti. Ces demiers points sont vraisemblablement une concession faite a la vieille garde 

révolutionnaire, mais us n'auront pas d'impact dans la vie politique2 . 

Toutes les organisations affiliées au path, comme l'Organisation des Femmes ou la 

Ligue de la Jeunesse, doivent diffuser l'idéal politique de i'ASP parmi la population. Celui-

ci doit valoriser le style de vie zanzibarite, la culture insulaire et les principes généraux d'un 

pays r6volutionnaire3 . Ii faut lutter contre la subversion venant de l'étranger (c'est d'aileurs 

plutôt contre la fascination de l'étranger), maintenir un contrôle étroit aux frontières des iles, 

et adopter des lois sévères sur des aspects aussi différents que la tenue vestimentaire, la 

iongueur des robes de femmes, la censure des films, la longueur des cheveux pour les 

hommes etc.. Indécence et licence sont assimilées au capitalisme et a sa perversion par la 

vieille garde révolutionnaire. Les resolutions socio-économiques reprennent celles déjà 

énoncées dans les rapports des différents départements. 

. Kitabu cha tano, Maamuzi, livre 5 , Resolutions, p.  2. 
2 Car le CCM, crée en 1977, n'applique pas ces conditions, et s'ouvre a d'anciens 
membres: par exemple, Salim est un ancien membre de l'Umma. 
. On peut se demander ce que cela recouvre. 
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Cette conference de 1'ASP, au ton très nationaliste, a pour ambition de faire revivre 

les mécanismes de fonctionnement de l'ASP mis en sommeil sous A. Karume, et de 

redonner au parti le pouvoir monopolisé par le conseil révolutionnaire. Certaines decisions 

du congres sont déterminantes pour le futur de la vie politique des lies, car elles sont une 

premiere brèche dans le pouvoir hégémonique du conseii révolutionnaire. La tenue de cette 

conference est en soi un événement important et nouveau: elle installe un nouvel Cquilibre 

des pouvoirs, tout en prônant haut et fort le maintien de l'ordre ancien. Au cours de cette 

conference, on decide de créer un musée de 1'ASP dans le palais Beit el Ajaib'. Le palais est 

alors rénové avec l'aide de ia République démocratique populaire de Corée, ii abrite aussi un 

coiiège politique du Parti qui forme les cadres de 1'ASP. 

- La conference de 1976. 

Quatre ans plus tard, l'ASP organise une seconde conference2  pour faire le bilan 

des réalisations des resolutions de la dernière conference. 

Cette nouvelle conference offre moms d'intérêt (a notre point de vue) que Ia 

précédente. Eile trace le bilan de l'activité des différents secteurs économiques. La sécurité 

est un des themes favoris avec la nécessité de combattre "sans merci les ennemis de l'ASP". 

Le rapport est moms politique qu'en 1972, mais plus technique: énumération des 

réalisations, des défaillances et des projets. Néanmoins y transparaissent quelques 

remarques qui permettent davoir une We (bien vague) du succès de la revitalisation de 

i'ASP envisagée en 1972. A deux reprises, les rapports mentionnent les probièmes de 

corruption. C'est tin point qui n'avait pas ete soulevé au cours de ia 56me conference. Entre 

1972 et 1976, des leaders auraient utilisé leurs positions pour s'enrichir. Aussi peut-on 

. Le Beit el Ajaib, la Maison des Merveilles, fut construit sous le règne du Sultan Bargash 
(1870-1888) pour être le centre de la vie royale et devint peu a peu 1"Eiys6e" de Zanzibar. 
"Parce que le succès du développement de ce pays depend des efforts de la population 
guidée par le parti et afin d'établir et maintenir un haut niveau d'éducation nécessaire a Ia 
formation dune conscience politique, ii a été décidé que cc college offrira une formation 
politique aux leaders et a Ia population en général". Son organisation fut confiée par A. 
Jumbe a Sharif Hamad. ASP Information, 1976, Zanzibar Printer, p. 7. 
2 The 6th ASP Congress, Mbweni, Zanzibar, 1975, 18 au 24 novembre, Government 
Printer. 
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imaginer que la corruption, qui existait indubitablement sous A. Karume au sein du conseil 

révolutionnaire, s'est étendue au parti. Prenant plus d'ampleur, elle devient plus voyante. 

Autrefois circonscrite au conseil (d'une trentaine de membres), elle s'est étendue a tous les 

leaders de lASP puisqu'ils participent dorénavant au pouvoir 1  et l'évolution des luttes 

politiques permet alors d'en parler. Le rapport évoque aussi avec insistance Ia distance qui 

sépare le parti du reste de la population. Si, depuis 1972, le parti a laminé l'autorité du 

conseil révolutionnaire, ii n'a pas réussi (comme c'était l'ambition du congrès de 1972) a 
récondiier le pouvoir avec la population. Le parti encadre et contrôle la population, ii a garde 

son aspect crcitif. Mais ce ne sont que des hypotheses a prendre avec precautions. Elles 

sont alimentées par les remarques du rapport, car aucune étude sérieuse n'existe sur le role 

de I'ASP et sa perception par les populations a cette époque. 

C'est seulement cette année-là (1976) que 1'ASP adopte des buts et des objectifs 

comparables a ceux de la TANU. Au cours de la conference, a i'intention des leaders du 

parti, un guide proche du document Mwongoz02  de la TANU est élaboré. 

1-3. Participation a I'Union. 

A. Jumbe utilise i'Union mais de manière différente de celle de A. Karume. 

D'abord il est certainement redevable au continent de sa fonction de président de Zanzibar 

mais ii doit affirmer son autorité face aux "héritiers" de A. Karume. Pour cette raison ii va 

tenter de resserrer les liens avec le continent, mais il lui est diffidile de changer des habitudes 

depuis si longtemps prises. Finalement c'est lui, individuellement peut-on dire, qui 

symbolise les nouvelles relations avec l'Union. 

Ii faut d'abord relever que A. Jumbe remplit consciencieusement son role de vice-

président de la République Unie. Rompant avec le désintérêt affiché des autorités des lies 

1 Le parti et le gouvernement sont dorénavant charges de l'administration des services 
sociaux (école, bourse d'étude, sante, logement etc ... ) et le conseil n'est pas consulté. Son 
role se limite a conseiller le pouvoir. 
2 Le document Mwongozo (la directive) pose des limites a l'enrichissement personnel des 
dirigeants. 
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pour la vie politique continentale, A. Jumbe, pendant les huit premiers mois de sa vice-

présidence, représente la Tanzanie a l'étranger plus souvent que A. Karume ne l'a fait en 8 

ans. Ii n'hésite pas non plus a s'investir dans la vie politique continentale, pouvant, a 
l'occasion de cérémonies, défendre le bien fondé de la politique ujamaa que lui-même ne 

cherche pas a appliquer a Zanzibar. 

Entre les autorités centrales et le président de Zanzibar s'établissent des relations 

étroites motivées par des impératifs différents mais qui convergent vers des moyens 

communs. A. Jumbe participe personnellement a I'Union pour s'assurer le soutien du 

continent face a ses détracteurs sur les lies. Ce soutien prouvera ultérieurement son 

efficacité. Pour les autorités centrales, ii est ciair que seule une entente cordiale avec les 

autorités insulaires leur permettra de les influencer en vue d'une harmonisation des systèmes 

politiques et d'un alignement sur ies principes de base prônés par Dar es Salaam. Cest 

presque un contrat tacite entre le président de Zanzibar et le gouvernement central; J. 

Nyerere a certainement très a cceur de réaliser une Union plus parfaite, puisqu'il en est 

i'initiateur, espérant ainsi amener le pouvoir insulaire a démocratiser son système politique. 

En 1976, avec i'avai des autorités continentales, A. Jumbe met sur pied un système 

de permutation au sein de i'armée. Les recrues insulaires et les cadres de I'armée sont 

envoyés sur le continent et vice-versa sous le prétexte louable de brasser les populations du 

pays en vue d'une connaissance et d'une comprehension mutuelle, en donnant une 

experience différente aux jeune recrues. Les militaires insulaires prendront ainsi conscience 

de leur appartenance a la "Nation". Le président A. Jumbe ne dit pas que par un exil force ii 

espére ainsi briser i'opposition des forces armées insulaires, surtout celie de leurs chefs 

fidèles a A. Karume. Au même moment, le Zanzibarite Seif Bakari, ancien second de A. 

Karurne, est nommé par le président J. Nyerere secrétaire d'Etat a la defense 1 . A. Jumbe 

sait qu'il a en Bakari un rival sérieux et dangereux a cause de son influence sur les militaires 

et sur la Ligue de Ia jeunesse (dont ii est le président). Grace a la presence de militaires 

continentaux sur les lies et a l'éioignement de Bakari, A. Jumbe se preserve des mauvaises 

1 Voir Africa Confidential, Vol 17, n °4, 20 février 1976. 
314 



surprises. Bakari n'est pas dupe de la manceuvre et s'attache a faire de frequents séjours sur 

les lies pour, selon ses propres mots, "rester en contact avec lesjeunes". Cette poiitique qui 

vise a écarter ies personnalités gênantes n'est pas sans rappeier la tactique de A. Karume. 

Les differences resident dans Ia complicité qui unit A. Jumbe au gouvernement central. 

Néanmoins, A. Jumbe a omis de prendre en consideration l'impression negative que la 

presence massive de militaires continentaux suscite chez les populations. En 1983-84, lors 

de la crise que traversera 1'Union, certains Zanzibarites parieront d'armée d'occupation. 

La participation active du président A. Jumbe aux affaires de l'Union l'impose peu 

a peu, et vers la fin des années 70, il est présenté comme le numéro deux de I'Etat tanzanien. 

J. Nyerere, ayant annoncé son intention de ne pas briguer un nouveau mandat présidentiel 

en 1980, tous les espoirs sont alors permis au président de Zanzibar, d'autant plus qu'il 

serait judicieux de laisser la place a un insulaire... 

S'il s'affirme comme un des leaders de la Tanzanie, ii ne parvient pas a transformer 

profondément la nature de l'Union. Les échanges et les dialogues restent limités aux 

responsables politiques de haut niveau. L'harmonie qui s'installe pour un temps entre le 

continent et les lies n'est qu'apparence, elle masque mal les profondes divergences qui 

continuent a exister entre ce qu'attend le continent et ce que A. Jumbe peut donner sans être 

désavoué par les populations insulaires. 

2- LA MISE EN PLACE DU PART! UNIQUE 

A défaut de réellement mettre fin aux abus, A. Jumbe réussit a modifier l'ambiance 

insulaire. Surtout ii est un veritable interlocuteur pour les autorité centrales (ce que Karume 

refusait d'être). Le changement de président ouvre lentement la perspective de transformer 

profondément les relations entre les deux parties de l'Union. 

Dar es Sa!aam souhaite se prémunir durablement d'une répétition de la pénode 

Karume. Pour ce!a, il faut reformer en profondeur le système politique insulaire pour 

permettre aux autorités centrales de contrôler par des mécanismes institutionnels ce qui se 

1 Africa Now, février 1984. 
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passe sur les lies. Ce que recherche J. Nyerere, ctest la mise en place d'une structure 

permettant aux autorités centrales d'intervenir sur le devenir interne des lies. Pour éviter ies 

dërapages de la période Karume, ia solution idéale serait que les decisions politiques et 

économiques, qui devraient être appliquees conjointement par les depx parties du pays, 

soient prises par une instance couvrant Fensemble du pays. Le vieux rêve de J. Nyerere 

d'installer un parti unique et supreme dans le pays refait surface. Car une structure partisane 

unique pour l'ensemble du pays permet d'avoir un seule centre de réflexion et de projet pour 

tout ie pays en maintenant toutefois les deux gouvernements, indépendants l'un de l'autre, 

conformément au traité de 1964. 

La creation du nouveau parti, le Chama Cha Mapinduzi (le parti de la revolution) en 

1977 est une étape charnière dans Fhistoire de l'Union. Par la structure qu'il met en place, le 

parti permet des transformations en profondeur du système poiitique insulaire (comme 

l'adoption de la Constitution de 1979), puisqu'il est ltinitiateur de toutes les politiques. 

2-1. Les consultations. 

- Le projet. 

Le 22 septembre 1975, a la Conference nationale de Ia TANU réunie a Dar es 

Salaam, J. Nyerere fait part de son désir de réaliser rapidement Ia fusion des deux partis 

politiques du pays: 

"Je suis convaincu que nous contribuerons a preserver notre unite 
révolutionnaire si maintenant, sans plus d'hésitation, nous unissons nos 
deux partis pour former un seul parti révolutionnaire pour notre pays. En 
faisant cela, nous gagnerons de Ia force pour Ia lutte révolutionnaire et 
l'unité en Afrique'. 

Les motivations publiquement exprimées par le président J. Nyerere sont bien 

vagues par rapport a la transformation politique du pays que cette fusion sous-entend. La 

1. Africa Contemporary records, 1975-76. Quelques jours plus tard, le président de 
Zanzibar, Aboud Jumbe reprend Ia proposition de Nyerere devant les membres du NEC de 
1'ASP. A l'issue de cette consultation, ii fut décidé que tous les membres de 1'ASP seraient 
consultés. MOHAMED, Au : Kuzaliwa kwa Chama cha Mapinduzi, T.P.H, 1979, p 19 . 
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Constitution provisoire de 1965 prévoyait cette fusion qui n'avait pas encore eu lieu a cause 

des réticences affichées du pouvoir insulaire sous la présidence de Karume. 

Les motifs évoqués par J. Nyerere ne sont pas sans rappeler ceux de i'Union de 

1964. us sont idéologiques et privilégient un long terme flou qui semble utopique ("lutte 

révolutionnaire et l'unité en Afrique") sans mentionner les consequences immédiates sur le 

gouvernement insulaire. Pourtant, depuis 1975, la suprématie du parti sur tous les organes 

de l'Etat est inscrite dans Ia Constitution tanzanienne, et donc elle s'appliquera aussi a 
Zanzibar. 

Avec l'accession de Aboud Jumbe au pouvoir sur les lies, les relations et les 

échanges entre les deux partis politiques du pays se sont multipliées. En 1972, A. Jumbe 

ayant pris en main l'ASP, les statuts du parti sont transformés sur le modèle de ceux de la 

TANU. Et les dirigeants sont tenus d'adhérer au mwongozo (Ia directive) de la TANU. 

A partir de 1974, une délégation de chaque parti assiste aux reunions du NEC de 

l'autre parti. Cet accord marque le debut d'une collaboration entre I'ASP et Ia TANU, car 

chacun est tenu informé des discussions et decisions de l'autre. C'est un jalon pose en vue 

de ia fusion des partis par les dirigeants, le président de Ia TANU et le président de l'ASP, 

et non une demande des membres de ces partis. Cet accord permet aux hommes politiques 

des deux partis de mieux se connaltre en travaiilant ensemble. Mais, s'ii les fait rentrer dans 

un jeu commun de relations, ii ne semble pas inaugurer de véritabies communications entre 

les lies et le continent, puisque les rapports ne concernent que des personnalités hauts 

piacés. Sur ie continent, on cherche a impliquer les insulaires dans différentes 

manifestations patronnées par Ia TANU. Fin mai 1975, pour preparer les cérémonies 

d'indépendance du Mozambique, un comité ASP/TANU est créé sous Ia présidence du 

Zanzibarite Sheikh Thabit Kombo 1 . Néanmoins, les relations fonctionnent a sens unique, et 

les continentaux restent étrangers aux activités de I'ASP. 

1 Africa Contemporary Records 1975-76. Sheikh Thabit Kombo est originaire de 
Kizimkazi dans l'lle de Zanzibar. Cest un Shirazi. Ii n'a pas reçu d'éducation "scolaire très 
poussée". Secrétaire a la Clove Growers Association, ii y rencontre des Arabes bien intégrés 
dans Ia bonne société insulaire de la période coloniale. Tout semble l'écarter de Karume. 
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- La consultation des partis. 

Comme prévu par le NEC de l'ASP, tous les membres du parti, queues que soient 

leurs responsabilités, seront consult6s 1  au sujet de la fusion des partis. Des membres sans 

fonction spécifique aux représentants régionaux et nationaux, tous sont interroges et doivent 

répondre a Ia question suivante: "Eres-vous d'accord pour la fusion des deux partis et Ia 

creation d'un autre parti unique pour toute Ia Tanzanie ?" Aux autorités de 1'ASP, qui 

demandent en fait un accord de principe, les insulaires répondront en majorité oui, mais le 

plus souvent suivie d'un "mais...". La question ne fait aucune proposition quant au role, a 
la structure et aux statuts du futur parti; pourtant, les Zanzibarites font de nombreuses 

suggestions. 

Les réponses des membres de l'ASP sont regroupées dans une publication 

confidentielle du parti 2. 11 en ressort que la grande majorité des membres de l'ASP donne 

leur accord quasi-unanime pour la creation d'un parti unique pour l'ensemble du pays. Les 

raisons invoquées sont similaires a celles du président J. Nyerere puisqu'il s'agit de la 

fraternité entre les paths, du devenir révolutionnaire du pays et du continent africain en 

général, et enfin de Ia poursuite de l'ceuvre du président Karume. Ces raisons sont vagues et 

stéréotypées mais elles expliquent vers quoi devra tendre le nouveau parti qui devra 

Thabit Kombo dirige la Shirazi Association qui s'unit en 1957 avec 1'Afri can Association, 
présidée par A. Karume. Après la revolution, Thabit Kombo semble être le bras droit de 
Karume. A cause de ses anciennes relations cordiales avec la communauté arabe, on lui 
demande souvent d'intercéder auprès de Karume. Thabit Kombo ne semble pas avoir 
d'idéologie politique precise. C'est plutOt l'homrne qui sait "s'adapter" aux situations les 
plus extremes. Proche de Karume, ii soutient ensuite Jumbe et entretient des relations 
"cordiales" avec Nyerere . A sa mort a l'automne 1986, ii eut droit a des funérailles dignes 
d'un chef d'Etat. Voir Africa Events, octobre 1986. 
. La consultation n'est pas individuelle mais concernent tous les membres de 1'ASP 

(103.983): chaque cellule, chaque branche et chaque district se réunit pour consulter tous ses 
membres et donner sa réponse. Dans Ia mesure oü les réponses favorables a la fusion des 
partis sont largement majoritaires, les rapports (rendus aux autorités partisanes) ne 
mentionnent nominalement que les réponses negatives (elles sont 409). 
2 Mapendekezo ya kuunganisha vyama vya ASP na TANU ya wamachama wa Chama cha 
Afro Shi razi , Unguja na Pemba , miméo, 3 Vol, 9.02 au 14.03.1976. 
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sinspirer de l'héritage glorieux de Ia TANU et de l'ASP. Par exemple, la réponse de Ia 

circonscription de Mfenesini (Zanzibar): 
"D'abord cette Union leur donnera plus de force, car les idées et les 
objectzfs de ces deux partis sow' semblables. Cette Union fera progresser 
notre Nation vers le socia/isme et l'auto-suffisance. Nous serons plus fort 
pour lutter contre les ennemis internes er con tre ceux qui sont bases a 
l'érranger. Certe Union sera aussi un bel exeniple pour tout le continent 
africain et pour tous les autres pays intéressés et favorables a notre 
devenir". 

Les références les plus fréquentes sont Uunité des peuples d'Afrique (car i'unité fait 

la force), ainsi que i'unicité des politiques entre I'ASP et la TANU et a Ia nécessité d'obéir 

aux leaders politiques du pays: 
"Les partis ASP et TANU s 'uniront car les peuples du Tan ganyika et de 
Zanzibar se sont déjà unis. Les po!itiques des deux partis sont 
seniblables."1  

Certains membres de l'ASP insistent sur la fraternité "bien connue" de l'ASP et de 

la TANU et sur I'adhésion unanime de tout le pays aux principes de l'ujamaa na kujitegemea 

(qui n'ont pourtant jamais été appliqués a Zanzibar). Karume est quelquefois mentionné 

pour cautionner l'accord puisqu'il est le "pèrefondateur de l'Union (et que) Ia fusion des 

deux parrisfaisait éga!enlent partie de ses vuf. Cette affirmation est surprenante tant 

Karume, attaché a éviter toute ingérence du gouvernement central sur les lies, fut le 

principal obstacle a la fusion des partis pourtant envisagée des la naissance de 1'Union. 

Pour d'autres, 1'ASP doit accepter la fusion des partis tout "en preservant 

l"héritage du premier président". Pour de nombreux membres de 1'ASP, l'attachement au 

parti nest pas une affaire d'opinion, mais c'est presqu'un attachement existentiel, un lien 

d'habitude sur lequel les événements n'ont pas de pnse durable, par consequent, ils suivent 

les consignes de leurs dirigeants. Leur argumentation repose sur le discours consensuel et 

officiel, qui ne rend aucun compte des aspérités de la réalité. Les membres sont privilégiés 

pr rapport a l'ensemble de Ia population au nom du role historique de 1'ASP. Ce prestige ne 

leur donne aucun pouvoir particulier mais seulement quelques avantages matériels auxquels 

Idem, Vol II, p21 
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us sont attaches, ce qui expliquent qu'ils s'effacent derriere le discours officiel, reprennant 

Ia même argumentation creuse et Ia même langue de bois. 

On distingue un autre type d'arguments aux caractéristiques plus affectives, plus 

imagées des références au manage, a la naissance, a Ia famille en général: 
"On ne peut vivre loin de safamille." 
"parce qu'une personne seule sans compagnon ne peut donner naissance a 
un enfant." 
"Car un enfant suit son père et sa mere." 
"Si les parents se rapprochent, les enfants seront contents." 1  

Des proverbes illustrent les réponses: 
"Un seul doigt ize peut tuer les poux." 
"Tison a tisonfaitfiamber lefeu." 
"Celui qui n'a qu'un ceil ne peut tout voir". 2  

Enfin, des membres de 1'ASP proposent des dates pour la creation du nouveau 

parti. us sont nombreux a vouloir que I'ASP fête ses 20 ans (en 1977) avant d'être fondu 

dans un parti plus large, démontrant ainsi leur attachement affectif a l'ASP. Toutes ces 

réponses ne rendent pas compte de la rCalité des relations entre l'ASP et la TANU. 

Au-dela de leur accord de principe répondant a des motivations assez vagues, les 

insulaires ajoutent des restrictions et des précisions qui rendent peu credible leur réponse. A 

la lecture du document, on a i'impression que, si les membres de l'ASP sont 

majoritairement d'accord, c'est parce qu'ils conçoivent cette fusion comme purement 

formelle, limitée aux structures communes, un peu comme était l'Union tanzanienne sous Ia 

présidence de Karume, c'est-à-dire sans influence notable sur la vie politique interne des 

lies. Presque tous demandent le maintien de ce qui a fait la particularité de l'ASP 3 . Ii est 

difficile de distinguer la part du conformisme et de Ia persuasion exercée par les 

responsables iocaux, afin d'obtenir cet accord quasi-unanime, cette l'adhésion spontanee. 

. Idem, Vol I, p.74. 
2 Idem, Vol II, p.170. 
3. Ainsi un membre de i'ASP de Makunduchi donne son accord a condition "que rien ne 
change". Idem , Vol II, p.226. 
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Ainsi, les membres de l'ASP demandent qu'après la fusion les avantages acquis, et 

qui n'ont pas d'équivalent sur le continent, soient préservés. Ii s'agit principalement de 

l'aide aux n&essiteux et aux personnes âgées, de la gratuité de l'éducation, de l'accès a la 

sante et au logement. De plus, us revendiquent sans fausse pudeur, le maintien de leurs 

privileges de membres du path (tel i'accès prioritaire aux denrées importées). 

Pour la construction du nouveau path, les membres de FASP proposent différents 

schémas qui dépassent largement le cadre de la question qui leur est posée. Mais personne 

ne demande de référendum auprès des membres des partis, ni de consultation de i'ensemble 

de la population, ni de grands débats au sein des Conferences nationales des partis, car, 

selon les termes du rapport: 
"Ia volonté des Presidents n'estpas contestable car l'Union des deux pays 
n 'a jamais pose de problème" 1 . 

Les restrictions et les projets pour le nouveau parti les plus fréquemment 

mentionnées sont schématiquement les suivants: 

- Maintenir le statut particulier de Zanzibar au sein de la République Unie de 
Tanzanie. 

- Respecter la hiérarchie des pouvoirs insulaires. Le conseil révolutionnaire 
doit rester lorgane supreme et premier des lies. 

- Quil n'y ait pas d'éiection du parti sur les lies (respect des pratiques de 
Karume) car "c'est le moyen d'installer le désordre et de donner du poids au 
ennemis" 2  

-Que les promesses et acquis de l'ASP soient expressément inscrits dans les 
statuts du futur parti. 

-Que la fusion des deux partis corresponde a la creation, au sein du nouveau 
parti, de structures et d'organismes exclusivement insulaires et spéciaiement 
charges des lies (certains demandent un NEC, un Comité centrai et une 
Conference nationale sur ies lies, ce qui revient a maintenir les deux partis 
sous une appellation commune). 

1• Idem, Vol I, p8. 
2 Idem, Vol I, p  29. 
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Enfin, beaucoup s'inquiètent d'une éventuelle ouverture des frontières entre le 

continent et les lies, car non seulement les continentaux seraient tentés de venir acheter a 
Zanzibar certains produits (riz, sucre, farine) subventionnés par le gouvernement insulaire 

mais ii est aussi certain que "les délinquants continentaux en profiteraient pour venir 

commettre leurs mefaits sur les lies". 

Le theme des délinquants continentaux, qui traduit la méfiance des insulaires pour 

tout ce qui vient du continent 1 , apparaissait déjà dans les rapports des conferences de 

l'ASP. 

Seules les réponses negatives sont individuelies (le rapport ne manque jamais de 

préciser que l'intervenant n'a pas été applaudi). Les refus de la fusion des partis sont donc 

des cas a part. Je n'ai pas relevé de difference majeure entre les réponses de l'lle d'Unguja et 

celle de Pemba pas plus qu'entre les différentes structures du path (entre les cellules, les 

branches, les districts). Ceux qui refusent la fusion des deux partis et la creation d'un parti 

unique pour tout le pays le font au nom du role historique de l'ASP dont la tâche réussie 

n'est cependant pas achevée. La disparition du parti est présentée comme une trahison a la 

mémoire de Mzee Karume2  et a l'cuvre révolutionnaire de ce parti. Dans l'argumentation 

transparait aussi la peur d'être noyé dans une structure trop large qui pourrait négliger de 

preserver ce qui fait le particularisme des lies (culture, religion) et les avantages de l'ASP. 

Parfois, le refus est motive par de la rancune a l'encontre du continent et du 

président J. Nyerere, par exemple: 
"Je refuse l'Union car pendant Ion gtemps le Président Nyerere n 'est venu 
sur ies lies que pour les cérémonies officielies, i'anniversaire de i'Union 
ou de Ia revolution de i'ASP. Je me souviens qu'en 1971, pious avions sur 

1• En 1986-1988, les cambriolages auraient été plus nombreux. Pour expliquer cette 
progression, les Zanzibarites évoquaient fréquemment i'ouverture des frontières et ia venue 
des continentaux, comme s'il était virtuellement impossible a des insulaires de commettre de 
tels méfaits. En fait, ii était impensable de mettre en cause des insulaires. Pourtant, les 
chOmeurs sont nombreux, les jeunes sont souvent déscuvrés, les riches sont de plus en plus 
riches et affichent des modes de vie ostentatoires, le coOt de la vie est élevé. On peut penser 
que pendant la période Jumbe, les reactions des Zanzibarites étaient les mêmes. 
2• Idem, Vol I, p  21. 
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les lies d'énormes problènies de ravitaillement, et le Président Nyerere n 'a 
rien fait pour nous aider"1 . 

Les raisons dues au refus sont peu liées aux consequences que pourrait avoir 

l'installation d'un parti unique et supreme dirigeant toute l'activité politique du pays. De 

même, le role et les structures de fonctionnement du futur parti sont rarement mentionnés 

(dans les refus). Seuls deux membres de 1'ASP semblent avoir publiquement exprimé leurs 

reserves sur les consequences de l'installation d'un parti supreme sur la politique du 

gouvernement des lies : ii s'agit de Wolfgang Dourado et de Usi Haji 2 . 

Pour W. Dourado3 : 

"La fusion des deux partis apportera des problèmes certains a Zanzibar. 
D 'abord ies insulaires ne bénéficieront plus des avantages consentis par 
l'ASP. Le siege central sera a Dodoma. Queue sera la proportion de 
Zanziba rites thins ce nouveau parti qui risque de peu penser aux lies ou de 
les amaigamer a n'importe queue region de Tanzanie?" 

W. Dourado met surtout en garde les Zanzibarites contre la suprématie du parti, qui 

s'étendra sur le gouvernement iiisulaire, et qui lui dictera la politique a suivre. II met le doigt 

sur ce qui sera effectivement l'objet du mécontentement insulaire en 1983-84 puis de 

nouveau en 1988, quand les Zanzibarites se sentiront dépossédés de leur devenir. 

Usi Haji développe les mêmes arguments que W. Dourado. 
"Jusqu'à present, Zanzibar a réussi a preserver son autonomie. Son propre 
gouvernement et son propre parti lui permettent d'élaborer et de réaliser 
des projets enfonction  des promesses de l'ASP. Si un seul parti unique et 
supreme s'installe en Tanzanie, Zanzibar devra solliciter son accord pour 
mettre sur pied, ou pour tout simplement continuer Ia politique déjâ 
élaborée par I'ASP. Avec un seul parti, Zanzibar sera intégrée dans des 
projets éiaborés par ce parti, Ic gouvernement des lies tie sera alors qu'un 
exécutant. Car, comment avoir l'assurance que ce nouveau parti prendra 
bien en compte les attentes des populations et les acquis de l'ASP?" 4  

Usi Haji rappelle ensuite les problèmes existants déjà pour la repartition des 

revenus. Que se passera-t-il si Zanzibar n'est plus maître de son développement? Ii conclut 

1 Idem, Vol I, p  22, intervention de Bwana Rajabu Ramadhan Musa, Tawi la ASP. 
2• Idem, intervention dans le Almashauri la ASP. Usi Haji est juriste. 
3. Idem, Vol II, p  240. 

. Idem. 
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en précisant que pour lui, la fusion des deux partis n'est concevable que si le nouveau parti 

se cantonne a un role de conseiller, II remet donc en cause le principe même de la suprématie 

du parti. 

Quelques uns refusent la fusion des partis car us reconnaissent ne pas connaltre le 

partenaire avec lequel us doivent s'associer 1 . Seule Ia terminologie officielle (ujamaa na 

kujitegemea), et non son contenu, a franchi le detroit de Zanzibar 
"Alors comment s'unir avec Un partenaire inconnu, dans lequel on ne peut 
dnc avoir une confiance complete"2 . 

L'ideologie de Ia TANU, et sa traduction dans le système politique sont des choses 

bien vagues pour les insulaires. Les Zanzibarites se connaissent que i'ASP, dont le role 

politique n'est pas comparable a celui de la TANU, et dont les membres beneficient 

d'avantages matériels sans equivalent sur le continent. 

L'impression générale, donnée par la lecture de l'enquête, est que la question est 

mal posée ou trop large car elle demande simplement un accord de principe sur une 

éventuelle reunion des partis. L'accord des insulaires est quasi-unanime, mais avec de si 

nombreuses restrictions, qu'ii s'inscrit en porte a faux avec le projet "continental". Pourtant, 

ii est difficile de croire que J. Nyerere n'avait pas une We preciSe du parti unique qui allait 

s'instalier. La suprématie du parti est inscrite dans Ia Constitution depuis 1975, ii était pas 

impensable d'y renoncer. La question est donc volontairement mal posée. 

En effet, les membres de l'ASP n'envisagent pas les consequences politiques de 

l'installation du parti unique, supreme et héritier de la TANU sur l'exercice du pouvoir sur 

les lies. Et, pourtant, les transformations sont un des objectifs du parti unique. Les 

Zanzibarites n'apportent pas de précisions sur l'idéologie et les objectifs du nouveau parti 

car us semblent croire que les structures particulières préservant l'autonomie politique des 

lies seront maintenues. Certains d'entre-eux proposent presque ie maintien du statu quo: une 

fusion formelie. Les sigles se fondront mais deux structures cxisteront au sein du parti 

. Ce qui traduit ie peu d'échanges d'idées entre les deux parties du pays, Zanzibar est une 
zone restée impermeable a l'idéoiogie continentale. 
2 Idem, Vol II, p  170. 
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unique. Finalement entre les réponses oui et non a la question posée par i'enquête, la 

difference est mince; les Zanzibarites disent oUi si les structures particuiières des lies sont 

maintenues et si l'autonomie est préservée, d'autres disent non par crainte de voir la 

spécificité des lies remise en question. On ne peut qu'être surpris par le conservatisme des 

insuiaires, dans la mesure oü la situation est loin d'être satisfaisante. Dans ia majorité des 

cas, nous l'avons déjà relevé, les insulaires ne s'écartent pas d'un discours consensuel. Les 

événements (donc ies abus) n'ont pas de prise durable sur ieur attachement existentiel au 

parti. L'ASP est ie parti révoiutionnaire qui a transformé i'ordre ancien, et ies membres 

n'ont pas d'approche critique sur ses réaiisations. 

Les insuiaires craignent de perdre ieur pouvoir de decisions et ieurs privileges au 

profit du continent aiors que celui-ci n'inspire pas conuiance, véhicuiant une image negative 

(de déiinquants et de profiteurs). C'est ia raison pour laquelle us refusent d'ouvrir les 

"frontières" entre ies deux territoires de i'Union, vouiant se prémunir d'une influence 

continentale. Ce protectionnisme politique et culturei révèie la difficile insertion 

psychoiogique des Zanzibarites dans i'Union. Cette "perversion continentale" semble un 

mythe poiitique au service de la reconquête d'une identité compromise. L'ordre établi et a 
venir (creation du CCM) semble étranger, peut-être même suspect, et les consciences des 

membres de 1'ASP ne parviennent pas a s'y identifier Entre "eux", les continentaux et 

"nous" les Zanzibarites, ii y a un fossé poiitique et cuiturei. Les Zanzibarites ne se 

reconnaissent pas dans les valeurs et les normes tanzaniennes, us se définissent comme 

différents et ont pieinement conscience de leur singuiarité. us doutent de Ia légitimité du 

projet continental. 

Une enquête est également réaiisée auprès des membres de la TANU. L'accord est 

quasi-unanime 1 . Mais ii est clair que dans le cas des continentaux, la fusion des partis n'a 

pas ia même valeur, car ie role de ia TANU est tres different de celui de 1'ASP, sa 

suprématie sur le gouvernement et sur d'autres institutions est acquise depuis longtemps. De 

. MOHAMED, Au, A, Kuzaliwa kwa Charna cha Mapinduzi, T.P.H, 1979, p29 
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plus, les membres de Ia TANU n'ont aucune parcelle d'indépendance a défendre contre un 

nouveau parti qui sera d'ailleurs (et tous le savent et le souhaitent sans doute) largement 

héritier de la TANU, et qui sera un moyen pour resserrer les liens avec Zanzibar. 

L'enquête a Zanzibar a valeur de symbole: les insulaires ont été consultés au même 

titre que les continentaux, leur accord est présenté comme le préalable a la réalisation du 

projet. C'est donc une question de légitimité. Puisque, selon le président J. Nyerere, le parti 

est au service du peuple, ii fallait donc impliquer la base des partis (donnant aussi une 

légitimité a l'Union puisque le traité ne donna lieu a aucune discussion, a aucun débat public 

avant d'être signé par les presidents). Mais les résultats ne seront pas pris en compte. Alors 

était-ce simplement la parodie d'une consultation démocratique pour prévenir les 

mécontentements ultérieurs ("vous avez été consultés, et vous avez dit oui")? 

La position des autorités insulaires. 

Le président A. Jumbe, principal instigateur de Ia fusion des deux partis, defend 

une position assez proche de celle de ses concitoyens. Devant le NEC de I'ASP réunit a 
Mkoani (Pemba) le 15 juin 1976, II présente sa conception du futur parti: 

"Les rédacteurs de Ia Constitution intérimaire (celle de 1965), tout en 
reconnaissant qull devait y avoir au bout du compte un seul parti politique 
issu de l'union des deux partis politiques représentant chacun un Etat, 
prirent soin de préciser que les activités poliriques du parti n 'incluraient 
pas a lafois les organes de I'Etat de Ia Republique Unie de Tanzanie et les 
organes exécutzfs et législatzfs de Zanzibar. L'idée sous-jacente de cette 
position est que les deux Etats se sont unis sur la base dune 
comprehension mutuelle pour sauvegarder et défendre des intérêts 
communs. Du point de vue de Zanzibar, un des aspects principaux qu'il 
fallait preserver était de s'assurer que les organes de l'Etat de lUnion 
rempiissaient leurs fonctions a Zanzibar pour les doinaines de lUnion 
mais que la souveraineté de Zanzibar pour tous les autres doniaines était 
maintenue. " 

1 Speech of his Excellency Aboud Jumbe before the NEC, Mkoani, Pemba, 15 juin 1976, 
ASP Publications. 
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L'argumentation des membres insulaires de l'ASP est similaire, la suprématie du 

nouveau parti ne peut s'appliquer aux domaines réservés du gouvernement de Zanzibar. 

Un document confidentiel, non publié et non signé, intitulé "les weux de l'ASP 

pour Ia Constitution du parti unique pour toute Ia Tanzanie" 1  , émane vraissemblablement du 

conseil révolutionnaire. Ii présente un projet pour la structure, le fonctionnement et le role 

du futur parti. Le premier point important est la référence au traité d'Union comme point de 

depart constitutionnel obligatoire pour l'élaboration des futures règles du parti: 

"Les vaux de l'ASP (concernant le souhait de Ia Constitution de l'Union 
d'établir un seul parti politique pour toute Ia Tanzanie) sont que soient 
préservés les domaines autonomes de Zanzibar pour respecter le traité 
établi au moment de l'Union de Zanzibar et du Tan ganyika". 

Une fois ce préalable pose, Ia fusion du parti est acceptee étant bien entendu que la 

suprématie du parti ne s'exercera que sur les domaines de i'Union. Ainsi: 

"Le conseil révolutionnaire, qui a eté créé légalement a Zanzibar, restera 
l'autorité supreme et dernière exerçant son pouvoir sur tous les domaines. 
ne  relevant pas de l'Union". 

Le texte de référence pour 1'ASP n'est donc pas Ia Constitution de 1965 amendée 

mais le traité d'union de 1964. 

Le texte propose ensuite en detail le rOle et le fonctionnement du nouveau parti. 

C'est finalement une structure assez semblable a celle de 1'ASP ou de la TANU. Mais a 
plusieurs reprises, le texte rappelle que l'autorité finale sur les lies est et restera Ia Baraza la 

Mapinduzi2 , le conseil révolutionnaire pour guider l'action du gouvernement et executer ses 

decisions pour les affaires autonomes de Zanzibar. Pour les domaines de I'Union, le 

gouvernement suit, avec l'accord du conseil, les consignes de Dar es Salaam. Les membres 

de ce conseil seront bien sOr des membres du nouveau parti, mais us garderont leur 

complete autonomie (c'est-à-dire qu'ils seront libres de suivre ou non les recommandations 

du parti). 

. Mapendekezo ya ASP kuhusu katiba mpya ya chama kimoja Tanzania - mimeo, non date, 
78p. ("les vceux de 1'ASP pour la Constitution du nouveau parti unique de Tanzanie.") 
2 La Constitution de 1'ASP en 1972 a théoriquement soumis le conseil au parti, mais le texte 
n'en tient pas compte. 
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Les révolutionnaires de 1964 (ceux qui se disent fidèies a 1'uvre de A. Karume) 

ont largement inspire ce texte puisqu'ils refusent i'élection et les règles démocratiques pour 

le choix des dirigeants. Le conseil révolutionnaire doit rester le centre nerveux des decisions 

et ii continuera de choisir les responsables politiques des lies. 

2-2. La creation du Chama cha Mapinduzi. 

L'enquête a été menée rondement, mais elle n'a pas inspire les rédacteurs des 

statuts du futur parti. Les autorités continentales ont base l'élaboration de leur système 

politique sur le role prépondérant du parti, dont us espèrent qu'il permettra d'harmoniser la 

situation insulaire sur celle du continent. Le développement des relations entre le continent et 

les lies nest imagine, a Dar es Saiaam, que par l'adhésion des lies a l'idéoiogie continentaie. 

Le continent refuse de prendre en compte les restrictions formulées par insulaires. Ce refus 

peut différemment s'interpréter: soit par un manque d'appréciation du fossé psychologique 

qui sépare ies deux territoires, soit au contraire, par la volonté de le dépasser en construisant 

des structures qui, espère t-on, seront le moteur des transformations mentales. Les autorités 

continentales s'imposent comme mission de transformer non seulement le système politique 

des lies, mais aussi la vision dans l'esprit et dans le cceur que les Zanzibarites ont d'eux-

mêmes et des continentaux. 

Le 3 juin 1976, les membres de Ia TANU donnent leur accord officiel pour la 

fusion des partis poiitiques. Queiques jours plus tard, le 16 juin, les membres de 1'ASP font 

de même. 

Le 2 octobre, les NEC de i'ASP et de la TANU se réunissent a Dar es Salaam pour 

réfléchir aux moyens de réaliser la fusion. La reunion s'achève le 5 sur la decision de créer 

une commission chargée de preparer les statuts du nouveau parti 1 . La commission 

. Ii ne m'a pas été possible de trouver de document sur le contenu de cette reunion, et donc 
de savoir si les Zanzibarites presents ont défendu Uopinion généralement répandue chez ies 
membres de 1'ASP, a savoir la limitation de la suprématie du parti aux domaines de l'Union. 
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comprend 20 personnes: 10 membres de Ia TANU et 10 membres de l'ASP'. Les membres 

de 1'ASP, également membres du conseil révolutionnaire, représentent la tendance 

"autonomiste" des lies, celle des révolutionnaires de 1964, qui sont particulièrement attaches 

a leurs pouvoirs et aux prerogatives que leur a donnés I'ASP. Mais aucun d'entre eux n'a de 

formation juridique. La composition de ce comité devait néanmoins permettre de défendre 

les opinions des insulaires. 

Les NEC de 1'ASP et de la TANU se réunissent a deux autres reprises, le 5 

novembre 1976 et le 21 janvier 1977, pour discuter des travaux et des propositions du 

comité. Au cours de la dernière reunion, le président et le secrCtaire général du nouveau parti 

sont choisis. Enfin, le 5 févner 1977, au cours d'une cérémonie solennelle a Zanzibar, le 

Chama cha Mapinduzi, "parti de la revolution" selon la traduction officielie, est inauguré. Le 

drapeau a fond vert avec ia houe et le marteau, symbolisant le travail des paysans et celui des 

ouvriers, réaffirme l'unité des travailleurs et leur role premier dans le pays. Quant au nom, 

Cha,na cha Mapinduzi , il impose l'idée du changement constant2 . 

Le président J. Nyerere procède a la nomination de responsables du parti, et pour la 

premiere fois celle-ci concerne des zanzibarites (les responsables régionaux par exemple). 

Les elections intemes (pour siéger au NEC) du parti ont lieu entre mars et octobre 1977. 

Mais a l'issue de cette mobilisation générale, ie nombre d'adhérents affiché est inférieur de 

moitié a celui que ia TANU et 1'ASP disaient compter ensemble3 . 

1 Il s'agit pour la TANU de Lawi Sijaona, Pedro Kisumo, Ngombaie Mwiru, Peter 
Siyolewa, Pius Msekwa, Jackson Kaaya, Basheikh Mikidadi, Beatrice Mhango, Nicodemus 
Banduka, Daudi Mwakawago. Les membres de 1'ASP sont Thabit Kombo, Hassan Nassor 
Moyo, Abdullah Said Natepe, Seif Bakari, Hamisi Hemedi, Rajab Hen, Ali Mzee, Salmin 
Asia Amour, Juma Salum, Hamadhan Muhidin. La présidence du comité est assurée par 
Thabit Kombo. 
2 Mapinduzi (revolution) a pour racine le verbe kupindua (la forme reversive de kupinda) 
qui veut dire changer, transformer, bouleverser avec une notion de flexibiité. 
3. II apparalt que le CCM est né d'une volonté des presidents qui n'est pas bien comprise sur 
les lies, car ie nouveau parti s'y fait très discret. Les innombrabies sigles de 1'ASP n'ont 
disparu que pour être remplacés par S.M.Z (Serikali ya Mapinduzi ya Zanzibar, le 
gouvernement révolutionnaire de Zanzibar), sigle du gouvernement de Zanzibar. Le drapeau 
du CCM flotte simplement sur le batiment du siege central du parti. Les bureaux du CCM 
sont les bureaux du gouvernement. 
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- Les motifs de Ia creation du CCM. 

Du côté continental, le nouveau parti ne change pas les équilibres des pouvoirs 

installés sur le continent. Le CCM est i'héritier de la TANU même site passage de Fun a 
l'autre a entramné quelques modifications 1  et les regles politiques restent fondamentalement 

les mêmes. Pour J. Nyerere et les autorités centrales, Ia creation du CCM n'est pas 

simplement la réalisation d'un vcu ancien de douze ans et si les recommandations et 

restrictions des membres de l'ASP n'ont pas été prises en compte, c'est qu'il exiSte un autre 

impératif a la creation d'un parti unique: Fétablissement d'un contrôle national sur Ia 

politique des lies. La creation du CCM ne met pas simplenient fin a i'anomalie 

constitutionnelle du pays (système mono-partisan avec deux partis politiques), elle permet 

surtout de réaiiser la premiere ébauche de ce que J. Nyerere attend de I'Union, c'est-à-dire 

Fadhésion a certains principes et Ia coherence des politiques menées sur les deux territoires. 

En Tanzanie continentale, le parti est devenu au flu des années le centre du débat politique et 

des decisions 2  . La suprématie du parti a créé une symbiose parti/Etat 3  qui assure un 

contrôie étroit sur toute Factivité politique du pays. Si ce système parvient a sétendre sur les 

lies, ii mettra fin aux abus qui ont marqué la période Karume, puisque le parti contrôiera, 

dirigera et, s'il le faut, évincera les "mauvais élèves". La creation du CCM est surtout le 

premier jalon vers un Etat unitaire car ii instaile un seul centre de decision pour l'ensemble 

du pays même si deux systèmes exécutifs ccexistent. 

A. Jumbe recherche le soutien des responsabies politiques continentaux pour 

contrer le conseil. II met alors en marche ie processus de normalisation des relations entre 

Dar es Salaam et Zanzibar. Pour les autorités centraies, cette normalisation passe 

obligatoirement par la creation d'un parti unique, comme s'il faliait d'abord réaliser ce qui 

était prévu de longue date, afin que le parti unique ait ensuite des moyens efficaces pour 

transformer les structures politiques de Zanzibar. A. Jumbe, un.des artisans de la creation 

1 Comme le poids de plus en pius important des responsabies nommés dans ies organes 
dirigeants - Voir MARTIN, D.C., op cit, 1988, p 54. 
2 En fait, ii ne s'agit pas du parti dans son ensemble mais des instances suprêmes, car ies 
organisations de base sont restées assez apathiques. En général ies responsables "actifs" du 
gouvernement et les hauts fonctionnaires occupent des positions des dans le parti. 
3. MARTIN, D.C., op cit, 1988, p 138 . 
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du CCM, agit peut-être par opportunisme politique pour asseoir son pouvoir sur les lies et 

s'ouvrir la porte a une éventuelle carrière politique tanzanienne 1 . Mais si A. Jumbe voit dans 

la creation du CCM un moyen d'installer son autorité (et preparer son avenir), les autorités 

continentales ont, quant a elles, un veritable projet de construction nationale. 

Le CCM est surtout un tournant important de i'histoire de la Tanzanie, car ii met fin 

a la situation ambigue des lies (un Etat dans i'Etat). Peu de temps après, la nouvelle 

Constitution de ia Tanzanie, puis celle de Zanzibar, définissent plus clairement la place des 

lies au sein de la République Unie de Tanzanie. Dorénavant, même si Zanzibar maintient ses 

domaines autonomes, le CCM surveille la politique insulaire. Pour participer et occuper des 

responsabilités politiques sur les lies, ii faut être membre du parti. Mais c'est surtout avec 

les amendements de 1984 que Zanzibar perd défmitivement son autonomie politique. 

- Les statuts du nouveau parti. 

Les statuts, les règles de fonctionnement et les principes du Chama c/ia Mapinduzi 

sont largement hérités de ia TANU. Le préambule des statuts réaffirme les principes 

socialistes qui guident le parti pour élaborer la politique du pays. II justifie ensuite la creation 

du nouveau parti. Le Chama cha Mapinduzi est né de Ia fusion de deux paths frères, UASP 

et la TANU. Ce n'est pas parce que ces deux paths ont failli a leurs tâches, mais c'est pour 

aller encore plus loin dans leurs efforts de collaboration. Ce nouveau parti a donc 

officiellement les mêmes objectifs que les deux partis dissous. Ii s'agit de diffuser la 

revolution socialiste dans le pays et de contribuer aux luttes de liberation en Afrique. Le 

nouveau parti devra faire preuve de fermeté pour empêcher l'oppression de l'homme par 

l'homme, les inégalités et le sabotage économique, car son role principal est de défendre les 

intérêts des travaileurs et des paysans de la Nation. 

1 Rappelons que Nyerere avait dit plus d'une fois qu'il voulait renoncer a la présidence du 
pays en 1980. Voir Africa Events, mars-avril 1988. 
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Dans l'article 1, les st"tuts rappellent que le parti est supreme sur tous les autres 

organes de 1'Etat. "Toutes les affaires publiques du pays sont sous le leadership du parti", 

qui doit sassurer que le gouvernement dirige démocratiquement le pays. 

Parmi les dispositions relatives a la structure et au fonctionnement du parti, certains 

points affectent directement les lies. 

D'abord, le nouveau parti procède a des nominations a Zanzibar 1 . Pour la premiere 

fois, l'accès a la vie politique ne depend plus exciusivement du conseil révolutionnaire. Pour 

rendre compte du statut particulier des lies, Zanzibar reste considérCe comme une entité 

différente au sein de Ia République Unie de Tanzanie. Ainsi, dans certaines instances 

nationales de 1'Etat et du parti, La representation des insulaires est garantie par les statuts2 . 

Les decisions du NEC doivent être approuvées par consensus, sauf: 
"Si Ia question concerne les structures du gouvernenient de la République 
Unie ou du gouvernernent de Zanzibar, Ia decision dans ce cas sera 
adoptée uniquernent si elle est approuvée par une majorité des deux tiers 
des membres de Ia Tanzanie co,ztinentale et des deux tiers des membres 
insulaires "s. 

Le Comité central a aussi un prorata insulaire impose dans sa composition : le NEC 

élit 30 membres (15 continentaux et 15 insulaires) et le président choisit 10 membres de 

plus. 
"II diiit v avoir un comité special dii CornitC central chargé de guider et de 
superviSer toutes les activités du parti et du gouvernernent pour et dans 
Zanzibar.4 " 

Les statuts du nouveau parti cherchent a concrétiser l'Union en annulant un certain 

nombre de prerogatives propres a Zanzibar notamment au niveau du choix des représentants 

insulaires dans les institutions de I'Union. Dorénavant, le CCM, qui choisit les responsables 

. Puisque la Conference nationale, par exemple, choisit 20 insulaires qui siégeront dans le 
NEC, et cette dernière institution choisit de nombreux fonctionnaires du pal -ti et de l'Etat. 
Partie V, article 58-6 (c). 
2 Partie V, article 58 (5) de la Constitution du CCM. 

Partie V, article 61(11). 
Partie V. article 63 (2). 
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insulaires pour les institutions du parti et du gouvemement, a ainsi un droit de regard sur 

ceux qui font de la politique. 

Les statuts combinent a la fois une representation importante des lies (par le nombre 

d'insulaires presents dans les institutions du parti) tout en maintenant les représentants sous 

contrôle. En octobre 1977, certains membres de la Conference nationale s'étonnent de 

l'importante representation zanzibarite au sein du NEC; les insulaires sont aussi nombreux 

que les continentaux. Le secr&aire exécutif du parti' explique cette situation par la nécessité 

de respecter l'égalité entre les deux partis qui se sont unis. Dans la mesure oü chaque parti 

exerçait le même pouvoir sur sa zone géographique, ii est "normal" de veiller a l'égalité des 

representations au sein de l'organe supreme du parti qu'est le NEC. Néanmoins, cette parité 

entre insulaires et continentaux n'est établie que pour cette instance. 

La creation du CCM marque une étape fondamentale du développement de 1'Union. 

Officiellement, un parti unique et supreme dirige les deux composantes de la République. Le 

gouvernement et le conseil révolutionnaire sont done places sous une autorité supérieure, y 

compns pour les domaines ne relevant pas de 1'Union. C'est le debut d'un contrôle national 

sur les lies. La presence des Zanzibarites dans les instances suprêmes suppose leur adhesion 

aux principes inscrits dans des statuts du nouveau parti. 

- Le CCM, Vassociation de deux partenaires différents. 

Les cérémonies officielles pour la creation du CCM sont menées avec faste et 

solennité. Que les fetes se déroulent a Zanzibar n'est pas le fruit du hasard, cela a valeur 

d'intégration nationale car le pouvoir insulaire était l'obstacle principal a la fusion des partis 

et le CCM apporte surtout des modifications sur les lies. Les discours dans le langage de 

parenté et de l'enfantement en font un événement heureux 2, qui s'inscrit dans l'ordre de la 

vie. 

1• Puis Msekwa, ancien vice chancelier de l'Université de Dar es Salaam, est nommé a ce 
poste en février 1977 lors de la creation officielle du CCM. 
2 Voir aussi les remarques de MARTIN, D C, op cit, p253, sur l'Utenzi wa CCM (poéme 
épique de MAHIMBI, E. M. narrant la creation du CCM, Dar es Salaam, T.P.H., 1981, 
63p). 
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En parallèle a cette liesse organisée, ii est difficile de savoir comment ont réagi les 

populations dans leur ensemble a la creation du CCM. Sur le continent, le nouveau parti ne 

change pas grand chose dans ses relations tissées avec la population. A Zanzibar, d'après 

des témoignages recueillis (autres que ceux de l'enquête qui ne conceme que les membres de 

l'ASP 1 ), la creation du CCM laisse Ia population indifférente ou soulagée, car le prestige de 

l'ASP s'était érodé progressivement sous la présidence de Karume. Ce parti s'était peu a 
peu vidé de son contenu politique pour n'être qu'un instrument de repression a la solde du 

conseil révolutionnaire. La population, lassée de ses exactions, le voit disparaltre sans 

regret. Ii n'y a pas plus d'opposition massive a sa dissolution que d'enthousiasme pour sa 

creation. Les populations sont indifférentes pensant que "ça ne peut pas être pire". Pour 

beaucoup, la creation du CCM est une affaire de politiciens. us ne se sentent pas concernés 

et n'attendent rien de particulier. 

Tout comme l'Union entre le Tanganyika et Zanzibar, la reunion de I'ASP et de la 

TANU associe deux partenaires aux traditions et aux ideologies différentes. 

Depuis sa creation en 1954, la TANU est dirigée par J. Nyerere. En 1964, ce parti 

était devenu le parti unique de Ia Tanzanie continentale. En 1975, il est l'autorité supreme 

sur le pays et ii joue depuis l'indépendance le role d'encadreur et de mobilisateur de Ia 

société civile. 
"A ta yeux du reste de Ia population, le parti, Ia TANU pour ce que l'on en 
sait, semble avoir u.ne double nature. Instrument du pouvoir au sens ot'i ii 
transmet des consignes et tente de mobiliser les gens pour les faire 
appliquer : ii est assimilé au gouvernenlent, a l'administration; ii estplutôt 
contraignant. D 'Un autre côté, si le parti participe au pouvoir, ii permet de 
dialoguer avec celui-ci, de jouer sur le registre de Ia redistribution pour en 
obtenir des benefices. Les citoyens s'adressent donc, entre autres, au parti 
lorsqu'ils pensent avoir besoin de ses services ou de ceux des hommes qui 
y sont installés..." 
"La réalité du parti dans la vie de tous les fours est sensible, concrete, elle 
ne correspond pas vraiment a l'idée que les théoriciens des partis donnent 

1• Ce sont des impressions qui m'ont été données en 1987-88, soit plus de 10 ans après la 
creation du CCM. 
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de ces organisations. En réalité, le parti organise peu, ii mobilise quand ii 
le doit, souvent a la demande de l'administration ou de l'état-major, ii agite 
faiblement et sa propagande n'est guère efficace si ses dirigeants locaux ne 
sontpas aufait des orientations nationales." 1  

"La TANU est, a Ia base, enracinée dans les réalités locales, c'est ce qui 
fait saforce, méme si cette force a peu a voir avec les notions habituelles 
du parti. Le parti au niveau national apparaIt alors comme un 
rassemblement d'organisations locales plus ou moms autonomes, unies au 
centre par des liaisons verticales a forte tonalité administrative, véhiculant 
plus une alternance de consignes et demandes qu'un débat politique 
ideologique ...... Le parti est donc aussi un lieu de communication et de 
mediation, un lieu d'intégration puisque toutes les forces sociales, 
economiques ou idéologiques (si l'on y inclut les religions) doivent passer 
par le parti pour intervenir en politique."2  

L'ASP, nous l'avons déjà montré, est un parti dont l'histoire est très différente. 

D'une part, avant l'indépendance, c'était un parti urbain avec une implantation forte sur File 

d'Unguja et quasiment inexistante sur l'Ile de Pemba. Au lendemain de la revolution, ii est 

devenu autoritairement le parti unique par decision du conseil alors qu'il n'avait pas 

d'envergure réellement nationale. Au flu des ans, l'ASP a été identifié comme un instrument 

au service du pouvoir (Karume et le conseil révolutionnaire) et non comme un organisme a 
l'écoute des populations. Si les Zanzibarites s'accordent a reconnaitre le mérite de 1'ASP 

avant l'indépendance pour défendre les droits des d6favoris6s 3 , its sont beaucoup moms 

prolixes pour parler du parti après la revolution, partagés entre le discours officiel et une 

réalité quotidienne différente. 

Pour ce que l'on en sait, les citoyens ne s'adressent pas au parti, sauf dans le cadre 

de relations personnalisées permettant d'accéder a des privileges et a des avantages4 . La 

1• MARTIN, DC, op cit, 1988, p 151 . 
2 Idem, p  154. 

Le role n'est pas forcément exact mais ii renvoie a la mythologie révolutionnaire de ce 
parti. 

Dans un article sur Thabit Kombo, un journaliste raconte comment ce dernier était sollicité 
pour obtenir des faveurs ou de la clémence. Les relations avec le parti semblaient être de 
nature clientéliste. Africa Events, octobre 1986. 
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structure pyramidale du parti n'offre pas de réelle possibilité de carrière politique car le 

président du conseil révolutionnaire a monopolisé les moyens d'accès au pouvoir. Enfin, a 
la difference de la TANU, ce parti ne véhicule plus d'idéologie mobilisatrice même confuse; 

le dénigrement systématique de I'ancien régime est la référence obligée des discours 

politiques. L'ASP inspire en fin de compte plus de crainte que de respect. 

Ce sont donc deux paths différents qui se fondent en un. Pour la TANU, le 

passage au CCM peut être considéré comme un changement de sigle. J. Nyerere devient le 

président du nouveau parti, et son idéologie "ujamaa na kujitegernea" est adoptée par le 

CCM dont les statuts ressemblent étrangement a ceux de la TANU. A Zanzibar, la creation 

du CCM marque une rupture avec l'ASP: le nouveau parti oblige ses partisans zanzibarites a 
renoncer a certaines pratiques puisque avantages et privileges ne peuvent plus être étalés 

ostentatoirement. Néanmoins, le code moral implicite en vigueur sur le continent a du mal a 
se diffuser. Les insulaires, qui attendaient peut-être des changements, doivent déchanter 

puisque le nouveau parti donne aux anciens dirigeants de l'ASP 1  et a tous les membres du 

conseil révolutionnaire des fonctions dans le nouveau parti. 

2-3. Les consequences politiques. 

La creation du CCM avec sa doctrine hégémonique de suprématie du parti et le 

consensus oblige sur les principes des de l'ujamaa na kujitegemea limite la liberté de choix 

politiques des lies. Les Zanzibarites sont donc soumis a des règles qu'ils n'ont pas eux-

mêmes établies. Avec A. Karume, le dysfonctionnement de l'Union était exclusivement lie a 
la volonté du conseil et de son président; avec la creation du CCM, ce type d'attitude n'est 

plus envisageable. Les politiciens insulaires sont lies au parti par le système des nominations 

et us ne peuvent, en toute impunité, refuser d'être les représentants du CCM sur les lies car 

. Les 15 membres insulaires du Comité Central sont : Thabit Kombo, Abdallah Said 
Natepe, Hassan Nassor Moyo, Ali Mzee Ali, H. Muhiddin, Rajab Kheri, Khamis Darwesh, 
Seif Bakari, Salmin Asia Amour, Ramadhani Haji Faki, Seif Sharif Hamadi, Ali Salim, 
Johari Yusuf Akida, Khamis Hemedi, et Issac Setepu. 
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us courent le risque de ne pas être sélectionnés pour un nouveau mandat ou d'être nommés a 
un poste moms stratégique (comme commissaire de district sur le continent par exemple). 

- L'insertion des insulaires dans le CCM. 

Le parti, même s'il est né de la fusion de l'ASP et de la TANU, s'inscrit en 

continuité avec les pratiques de l'ex-TANU (système de recrutements, role du parti dans la 

société, perspectives idéologiques). A partir de 1977, les insulaires doivent donc s'intégrer 

dans une structure large dont us ne connaissent pas forcément les codes et les pratiques. Au 

sein des différentes institutions (le Comité Central, la Conference Nationale), la 

representation des Zanzibarites est inscrite dans les statuts du CCM. Zanzibar bénéficie done 

de traitements de faveur (des quotas dans certaines institutions, des circuits différents de 

competition etc ... ), ce qui fait curieusement penser a Ia situation des "minorités" (celles des 

femmes ou des jeunes par exemple), a qui une representation minimale est également 

assurée, representation qu'elles ne parviendraient peut-être pas a obtenir par le circuit normal 

de la competition politique. Si les responsables politiques insulaires sont nombreux sur la 

scene politique nationale et dans les instances du parti, us ne sont pas forcément bien 

connus de leurs homologues continentaux. On est, au premier abord, surpris par leur "sur -

representation" dans les institutions politiques, mais a l'observation on s'aperçoit que cette 

générosité n'est pas accompagnée d'un veritable dialogue entre les responsables politiques 

insulaires et continentaux. Zanzibar est une anomalie dans le système politique tanzanien, les 

insulaires y font presque figure de privilegies dans un système oü la competition politique 

est serr6e1 ; mais en même temps, ces faveurs ne modifient pas l'approche continentale de 

l'Union. 

En dépit dune bonne representation, le CCM reste continental. Plusieurs facteurs 

expliquent cette situation. Les lies, surtout depuis le déclin des revenus tires du girofle, et 

tant qu'elles garderont un budget et des revenus séparés de l'Union, sont 

démographiquement et économiquement une entité dérisoire par rapport a Fensemble 

1• Ainsi en 1982, ii y a 1642 postulants pour les 90 sieges nationaux au NEC. Voir VAN 
DONGE J. K. et LIVIGA A. 1., op cit p  43. 
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continental. Le continent, depuis les années 1970, fait face a des problèmes économiques 

d'une telle ampleur que le particularisme insulaire n'est pas la preoccupation majeure des 

autorités, d'autant plus que le parti a choisi de ne pas considérer comme un probième la 

situation de Zanzibar au sein de Ia République Unie 1 . La large representation des 

Zanzibarites dans les institutions vise plus a en faire les collaborateurs des changements a 
venir qu'à sauvegarder la spécificité insulaire: le but n'est pas de flatter les sensibilités 

insulaires (leur "particularisme") mais de les intégrer dans l'Union (en les "obligeant" a 
participer). II y a un décalage entre le discours officiel qui dit que la spécificité des lies est 

préservée par cette representation dans les institutions de I'Union et les objectifs reels que 

poursuivent ces institutions. 

Il faut aussi relever que le parti, qui trace les lignes politiques du devenir du pays, 

inscrit sa réflexion en continuité avec le travail de l'ex-TANU. L'ujarnaa na kujitegemea, n'a 

pas eu d'effet sur les lies, n'étant qu'une référence formelle dans les discours politiques des 

dirigeants. En regle générale, les Zanzibarites étaient plus préoccupés par les problèmes 

intemes des lies que par les débats idéologiques nationaux de la TANU. Sur le continent, 

cette doctrine guide la réflexion du parti qui defend aussi certains principes fondamentaux 

(droits de l'homme, droits des peuples) que Zanzibar n'hésitait pas a bafouer et a toumer en 

derision sous Ia présidence de A. Karume. Avec la creation du CCM, les Zanzibarites 

prennent le train en marche, ii leur faut s'initier a un système déjà rode et transformer 

(démocratiser) leur propre système. Mais peut-être que plus qu'aux mécanismes 

fonctionnels du parti, c'est aux codes et aux alliances qu'il leurs faut s'initier. 

"Le double circuit des réseaux , d'une part, de l'administration et du parti, 
de l'aurre, assure donc la communication et l'organisation politique entre Ia 
base et le somniet du système, il perniet l'articulation de l'alliance 
dirigeante avec les forces dominantes aux principaux niveaux de Ia société 
tanzanienne. Mais comme on l'a déjà laissé entendre l'alliance dirigeante 
n'est pas exempte de divisions. Ces divisions correspondent a des 

. C'est, par exempie, ce que montrent les propositions du NEC de 1982, oh ie statut 
particulier des lles est perçu comme provisoire; l'association des deux protagonistes de la 
République devant tot ou tard aboutir a une fusion totale des deux. 
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orientations politiques différentes choisies selon les intérêts et les 
engagements idéologiques; elles s'appuient sur des distinctions objectives 
et agrégent les soutiens par l'usage des réseaux. Ces divisions peuvent 
donc être assimilées, selon toute probabilité, a des frontieres entre 
fractions politiques nationales articulées aux réseaux et aux machines 
clientélistes locales."1  

Puisque dorénavant la competition politique insulaire passe partiellement par le 

CCM, les Zanzibarites ne peuvent rester a i'écart des alliances au sein du parti, même s'iis 

ne sont pas réeiiement intégrés dans des réseaux plus larges. Le CCM sembie avoir peu 

d'influence au niveau idéologique sur les lies, mais cela n'empêche pas ies insuiaires d'être 

pleinement concernés par certaines decisions d'envergure nationale débattues dans ia parti. 

Mentionons par exemple les négociations avec ie FMI, ia libéralisation du système 

économique, ou ia selection des dirigeants 2 . 

Des fractions existent derriere I'idéologie unitaire du pays. On a pu ainsi parler de 

droite et de gauche, de siasa ya kali et de siasa ya pole (Ia "politique dure" et la "politique 

douce") même si elles sont officiellement inavouables 3 . Avec ia creation du CCM, les 

insulaires sont concernés par ces débats, et se situent sur l'échiquier des tendances, 

apportant ieur soutien a tel ou tel groupe. Eux-mêmes ne forment pas un tout, et sont aussi 

divisés sur certaines questions. 

Ces alliances continentales/insulaires, ces fractions ne sont pas forcément des 

oppositions farouches et durables; au contraire, elles sont souvent mouvantes, fluctuantes, 

immédiates ou conjoncturelles, elles se font et se défont au rythme des différents enjeux. 

- De nouvelles dépendances. 

La doctrine du parti unique s'est progressivement affinée depuis 1965. La 

Constitution provisoire de 1965 precise que l'action du gouvernement est place sous les 

auspices du parti, celle de 1977 parle de direction (guidance dans le texte anglais). Enfin la 

1• MARTIN D. C., 1988, op cit, p  226-7. 
2• Surtout après la réforme constitutionneile de 1984, (mais c'était deja important avant) øü 
le contrôle du parti sur les lies s'accentue. 
3. Voir MARTIN D.C., op cit , pp 228-30. 
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Constitution amendée de 1984 parlera dautorité finale du parti sur le gouvernement, 

(madaraka ya mwisho en kiswahili). En consequence, l'autonomie des lies doit être 

reconsidérée, car elle est dorénavant sous l'autorité et le contrôle du parti. 

Le parti ne remet pas en cause le statut particulier des lies, a savoir Fexistence 

d'institutions indépendantes de celles du continent mais ii modifie profondément le contenu 

de cette autonomie. Les statuts du CCM, puis la Constitution de Ia République, posent de 

nouvelles bornes a Faction du gouvernement insulaire. Le parti élabore les grandes iignes 

politiques du pays et le gouvernement zanzibarite doit alors appiiquer decisions. L'autre 

changement important par rapport a la période précédente est l'intervention directe du CCM 

sur les nominations des responsables politiques sur les lies: 
"Lafonction Ia plus nianifeste du CCM est le recrutementpolitique. C'est 
une institution qui produit des candidats pour les emplois publics. Toute 
personne qui aspire a une position politique doit chercher le support du 
parti."1  

Le NEC est certainement l'institution la pius importante dans les mécanismes de 

recrutement pour les instances du parti. II intervient dans ia composition du Comité Central, 

dans la nomination des commissaires régionaux (ii y a cinq regions a Zanzibar), dans celle 

des secrétaires régionaux du parti. Ii nomme aussi ie secrétaire général du paTti, les 

presidents des différents département du NEC, ies secrétaires généraux des organisations 

affiliées au parti. Ces nominations concernent ies Zanzibarites et, pour cette raison, leur 

presence au NEC revêt une importance particulière. 

De plus, le NEC a un pouvoir de veto sur les candidats sélectionnés pour 

différentes elections: elections pariementaires et (a partir de 1979) elections pour la Chambre 

des Représentants de Zanzibar, celles des responsables de districts et de region, ceiles des 

presidents des organisations de masse et enfin celles du NEC iui-même. C'est également ce 

1• VAN DONGE A. K. LIVIGA A. J., "The 1982 Elections for membership of the National 
Executive Committee of Chama cha Mapinduzi: A Case Study of Political Recruitement in 
Tanzania". Journal of Commonwealth and Comparative Politics. Vol 23, n°1, mars 1985, 
p.44. 
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comité qui présente, devant Ia Conference Nationale du parti, les candidats pour i'élection 

présidentielle de Ia République et celle de Zanzibar 1 . 

Cette concentration extraordinaire des pouvoirs entre les mains du CCM, surtout 

entre celles du NEC, rend impossible la construction d'un pouvoir politique solide sans le 

soutien du CCM et sans l'approbation du NEC. Autrement dit, les insulaires ne peuvent 

plus faire de politique (même locale) sans Ia bénédiction du parti et ceci marque 

nécessairement la fin de l'isoiationnisme des lies dans la mesure oü, si elles gardent des 

institutions autonomes, celles-ci sont forcément peuplées de membres du CCM qui se sont 

soumis a la selection. Le nouveau pa.rti marque aussi la fin du role hégémonique du conseil 

révolutionnaire qui nommait des hommes aux postes des dans larbitraire le plus complet. 

Mais les Zanzibarites considèrent encore la poiitique (interne) comme une affaire 

exciusivement insulaire et le passage oblige par ie CCM n'est pas toujours bien perçu. 

Si la fonction ia plus évidente du NEC sembie être de produire des politiciens et des 

hauts fonctionnaires, on ne peut négliger son rOle politique et la surveillance constante qu'il 

exerce sur ses troupes. Ce contrôle politique s'exprimera en 1984, lors de la crise entre ies 

autorités insulaires et le parti (au sujet des propositions du NEC) 2 . Le NEC organise a 
Dodoma une reunion extraordinaire pour discuter de "l'atmosphère poiiuée" des lies. Elle a 

pour consequence Ia démission forcée du président A. Jumbe et de certains de ses ministres. 

Les politiciens ne doivent pas oubiier qu'ils sont d'une manière ou d'une autre redevabies au 

NEC de leur position et quits ne peuvent donc s'y opposer sans risque, surtout lorsque 

cette opposition ternit limage du parti. Rares sont les exempies oü le NEC désavoue aussi 

publiquement des hommes qu'il a lui même installés au pouvoir3 , mais ia menace est 

présente des la creation du parti. 

1 Ces elections législatives et présidentielies sont inscrltes dans la Constitution de la 
République Unie de 1977 et dans la Constitution de Zanzibar de 1979. 
2 Voir ie chapitre suivant sur ia crise de 1983-84. 
3. Le phénomène se reproduit de manière un peu différente en 1988 lorsque le premier 
ministre des Iles, Seif Sharif Hamad., est exclu du parti. 
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La dépendance des Zanzibarites envers le parti suppose aussi le respect des 

consignes et le succès dans la tâche qui leur a été confi6e 1 . S'ils sont membres du cabinet, le 

parti compte sur eux pour appiiquer sa politique et pour harmoniser la situation insulaire sur 

celle du continent en imposant une certaine conception du pouvoir et du role du parti. Pour 

le CCM, l'ultime objectif est d'ancrer durablement et profondément les lies a la République 

Unie, ce qui ne peut se faire sans le concours actif des responsables politiques insulaires. 

- Divisions insulaires. 

Au sein du cercie politique insulaire, des facons différentes de concevoir le pouvoir 

et le développement s'affrontent. On peut schématiquement distinguer deux grands courants: 

le premier demande la poursuite de la politique de A. Karume, c'est-à-dire la même 

conception du pouvoir et Ia poursuite de l'isoiationnisme a i'égard du continent. Cette 

tendance, qui ne remet pas directement en cause i'Union tant que le contrôle de Dar es 

Salaam reste lâche, s'acconimodait plutôt bien du fonctionnement imparfait des institutions 

de la période Karume. Le second courant, incarné par A. Jumbe, cherche a mettre fin aux 

abus les plus flagrants du système politique insulaire. Les changements deviennent 

possibles grace au soutien du gouvernement central favorable a une démocratisation des lies. 

Mais cette tendance a mal estimé les reactions des Zanzibarites face a cette collaboration 

étroite avec le continent. La premiere tendance ne peut en aucune manière être écartée du 

pouvoir, car elie représente les révolutionnaires de 1964, qui symbolisent le renversement 

de la domination arabe et linstallation d'un système égalitaire, concrétisé par ies acquis 

sociaux. Au dessus de toutes ces divergences, qui recoupent également différentes 

approches du développement et de la vie civile, ies responsabies politiques zanzibarites sont 

unis par ie sentiment que, pour ne pas heurter les sensibilités populaires, il faut défendre le 

particularisme des lies face au bloc de la Tanzanie continentale. Les fractions politiques 

1 .Les membres du NEC, par exemple, doivent contribuer aux travaux de commissions. Les 
commissaires de district ou de region doivent rendre compte de leurs activités. D'ailleurs, en 
1989, des responsables du parti de FIle de Pemba seront accuses d'avoir été laxistes face a la 
degradation du climat politique et de n'avoir pas su imposer une réelle discipline aux 
membres du CCM. 

342 



insulaires rivales ont donc un terrain d'entente étroit, celui de la méfiance face aux tentations 

hégémoniques du continent, mais qui ne s'exprime qu'en temps de crise. 

Depuis 1964, le particularisme insulaire, même si les politiciens n'y mettent pas 

touj ours le même contenu, est une dimension constante de la vie politique: la defense des 

intéréts insulaires a un pouvoir d'évocation qui dépasse largement les bornes de l'autonomie 

politique et structurelle. L'identité politique des insulaires se nourrient non seulement de 

références historiques (l'indépendance, la revolution, le traité d'Union) mais aussi de 

références culturelles, sociales et religieuses. La Tanzanie est un pays laIque et les insulaires 

sont profondément attaches a leur religion. S'ils ne sont pas intégristes, us accordent 

beaucoup d'auention a la religion de leurs dirigeants, et Nyerere est chrétien. L'Islam, qui 

imprégne les pratiques sociales quotidiennes, est aussi un des aspects du particularisme 

insulaire. Tous les Zanzibarites ne sont pas de parfaits croyants; leur connaissance du Coran 

est souvent imparfaite et us ne respectent pas tous les interdits religieux. Toutefois, ils 

participent intensément a un mode de vie islamique 1 : leur vie de tous les jours est marquee 

par une sociabilité musulmane, une manière d'être lies les uns aux autres. Et les Zanzibarites 

estiment que leur mode de vie est "supérieur" a celui des continentaux souvent décrits 

comme des chrétiens. Dans le domaine linguistique, les Zanzibarites méprisent souvent le 

kiswahili "bantouisé" des continentaux, persuades qu'eux seuls parlent un kiswahili safi 

(littéralement un kiswahili propre). Au dela de ces exemples anecdotiques, c'est dans des 

traditions différentes, dans des regles de sociabilité propre et dans des habitudes 

alimentaires2 , vestimentaires etc.. que les Zanzibarites construisent leur identité qu'ils 

opposent a l'identité continentale (telle qu'eux-même la définissent). 

Les insulaires ne forment jamais un tout et leurs rivalités politiques, du fait du role 

clé du NEC pour la composition du pouvoir sur.les Iles, se reproduisent immanquablement 

dans le CCM. Les insulaires, divisés entre eux et formant un petit groupe, vont donc 

chercher des appuis auprès de leurs collègues continentaux, qui quelquefois se posent en 

1 Ce n'est que tardivement, vers 1988-89, que la religion prendra une dimension politique a 
Zanzibar. 
2 Les Zanzibarites mangent du riz alors que les continentaux se nourrissent souvent d'ugali 
(polenta), considéré comme le repas du pauvre sur les lies. 
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arbitre entre les Zanzibarites. La composition des instances suprêmes du Parti (comme le 

NEC) permet de relever les tendances insulaires a i'honneur a Dar es Salaam 1 . 

3- LES TRANSFORMATIONS CONSTITUTIONNELLES. 

3-1. La nouvelle Constitution de Ia République Unie. 

Les articles du traité d'union de 19642  prévoyaient que: 
"le Président de Ia République Unie en accord avec le Vice-Président qui 
est également le Chef de I'Exécutif de Zanzibar doit: 

Nommer une commission quifera des propositions pour la Constitution 
de Ia République Unie. 

Convoquer tine Assemblée Constituante composée de représentants du 
Tan ganyika et de Zanzibar en nombre qu'ils devront determiner 3.., pour 
considérer les propositions de ladite commission et pour adopter Ia 
Constitution de la République Unie." 

- L'adoption de Ia nouvelle Constitution. 

Les articles de l'Union ne précisent pas la composition de Ia commission charge 

d'élaborer le texte de la future Constitution du pays, mais ii est evident que, pour des 

questions de légitimité, le président devait assurer une representation égale des Tanganyikais 

et des Zanzibarites. La commission nommée par le président est la même que celle qui 

travailla sur les statuts du CCM. Le président choisit égaiement les représentants qui 

siègeront dans l'Assemblée Constituante: c'est en fait l'Assemblée Nationale du pays (le 

Bunge). Sur les 205 membres, 47 sont Zanzibarites. 

Le 26 mars 1977, la commission presente ses propositions devant le NEC du 

CCM. En fait ce processus legal avalise des decisions politiques déjà prises 4 . Le NEC 

. C'est particulièrement evident en 1988 dans la composition du Comité central. Voir infra. 
2 Article VII du traité dUnion 
3. Dans le texte de 1964, le président avait un an pour mettre en marche le processus. Devant 
Fimpossibilité dagir, (refus du vice-président) les termes: datis un an sont remplacés par le 
moment jugé opportun. 
. SHIVJI I.G., The legal foundations of the Union in Tanzania's Union and Zanzibar 

Constitutions, Dar es Salaam University Press, 1990, p59. 
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discute les propositions de la commission et les adoptent le même jour. Le 30 mars, le 

cabinet donne son accord et le 18 avril le texte de la Constitution est publié dans le Journal 

Officiel. 11 jours plus tard, ii est soumis a l'Assemblée Constituante. Selon Shivji, le 

déroulement de la session est semblable a celui d'une session legislative ordinaire 1 . La 

session historique pour l'adoption de la premiere Constitution definitive de la République 

Unie a duré moms de trois heures. D'ailleurs le premier ministre donna le ton en précisant 

que de longs débats n'avaient pas lieu d'être puisque le parti avait déjà étudié le texte en 

detail. 
"La Constitution d'un pays est Ia loi fondamentale d'une Nation et 
l'institution qui la promulgue est sans aucun doute l'autorité supreme. 
Cette Assemblée Constituante a des pouvoirs plus importants que le 
Parlement ordinaire. Cette Assemblée Constituante a la liberté d'accepter 
ou de refuser les propositions. 
Mais, Monsieur le "Speaker", en exercant notre autorité, nous devons être 
conscient de ses limites. Les propositions, que nous nous préparons a 
étudier, sont le résultat des directives du Parti. Nous, Tanzaniens, avec 
notre sagesse, nous avons décidé sans aucune hesitation que Ic Parti devait 
être l'autorité premiere du pays. Par consequent, cette Assemblée 
Constituante a tous les pouvoirs de rejeter ou d'amender les propositions 
du gouvernement si elle pense qu'elles sont contraires ou en conflit avec 
les directives du Parti. D'un autre côté, si ces propositions sont dans la 
lignée des directives du Parti, je demande ci cette Assemblée de les accepter 
sans aucune hesitation." (Applaudissements). 2  

Les applaudissements remplacent le débat, un seul Zanzibarite, All Hassan Mwinyi, 

intervient, mais ii n'évoque pas les consequences possibles sur le système politique 

insulair&: 
"La Constitution démontre Ic niveau de maturité politique, trente ans 
d'expérience nous ont montré que l'Union est une donnée de Ia réalité." 

. Idem, p.61. 
2 Idem, pp  6 1-2. Discours du premier ministre a l'Assemblée Constituante. 
. The Hansard, gvt printer,  , 25 April 1977, p  23. 
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Les hommes politiques (notarnment le premier ministre) présentent ce nouveau texte 

comme la loi fondamentale du pays (alors que les Zanzibarites et certains juristes 1  

considèrent le traité d'Union de 1964 comme la seule loi a mériter ce titre), mais ce texte 

reste l'affaire du CCM puisque les députés sont invites a ne pas contredire le parti. 

L'Assemblée constituante n'a, de fait, pas de reel pouvoir. Pour Kabudi 2 , la Constitution 

garde en substance la plupart des clauses de celle de 1965, mais certaines transformations 

introduisent des doutes. La plus grande ambiguYté est i'absence de precision sur qui exerce 

les pouvoirs (exécutif, législatif et judiciaire) pour l'ex-Tanganyika. 

La Constitution entre en vigueur le 26 avril 1977. Bien qu'assez sembiable a celle 

de 1965 dans ses structures, la nouvelle Constitution introduit de grands changements : Ia 

suprématie du parti et la consolidation de FUnion entre Zanzibar et le continent définissent 

mieux leurs relations. Cette Constitution est sujette a différentes interpretations a cause des 

omissions et du flou de certains articles 3 , qui apparaItront au grand jour en 1984, lors d'un 

débat public lance par le NEC pour amender cette Constitution 4 . D'ailleurs, lors de ce débat, 

les questions soulevées sur cette Constitution seront différentes de celles auxquelles les 

rédacteurs ont cherché a répondre. En 1977, us voulaient ancrer les lies au continent tout en 

préservant leur autonomie (d'oü la reconnaissance constitutionnelle du conseil 

révolutionnaire). Ii n'était pas question ici, a la difference de 1983-84, de débat sur la nature 

de ltEtat: un Etat fédéral ou un Etat unitaire. La Constitution de 1977 maintient un système 

législatif, exécutif et judiciaire a Zanzibar dans tous les domaines ne relevant pas de l'Union. 

. Comme SHIVJI, KABUDI, DOURADO. Voir le chapitre sur le débat constitutionnel de 
1983-84. 
2• P.J.A.M. KABUDI, op cit. 1986, p239.  Pour lui, la Constitution ne reflète pas le traité 
d'union, elle s'en détache. KABUDI reprend l'argumentation de SRIVASTAVA sur le 
système triangulaire du pays : 3 systèmes (Zanzibar, Tanganyika, l'Union) mais deux 
gouvernements. 

Voir SRIVASTAVA, B. P., op. cit. 
Voir le chapitre sur le débat constitutionnel de 1983-84. 
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- L'organisation des pouvoirs. 

La nouvelle Constitution adopte, bien évidemment, le principe de la suprématie du 

parti 1 . En accord avec ce principe, le parti élabore l'idéologie nationale et les objectifs 

politiques, les autres institutions (tel que le Pariement ou le cabinet), exécutent en vertu de 

leurs fonctions spécifiques cette politique. Si la suprématie du parti est évidente sur le 

continent, ii est plus difficile de percevoir son influence sur les lies. 

Le conseil révolutionnaire a été reconnu par la Constitution et son role est de 

nommer le Chef de 1'Ex6cutif de Zanzibar, de choisir les 32 membres du Parlement et de 

diriger les activités du Cabinet. Ii semble un peu superflu puisqu'il est l'intermédiaire entre 

le parti et le cabinet. Mais même s'il est officiellement lie au parti, ii reste un organisme a 
part diffidilement contrOlable par le CCM. 

Le conseil révolutionnaire garde les pouvoirs législatifs sur les lies et ii est pertinent 

de remarquer que la Constitution ne mentionne pas la manière dont ses membres sont 

choisis. L'usage a montré qu'iis sont nommés par le président du conseil principalement 

parmi les acteurs de la revolution de 1964. Si les Zanzibarites étaient soucieux de maintenir 

ieur autonomie dans la nouvelle Constitution, celle-ci est effectivement garantie par le statut 

officiel donné au conseil sur lequel le parti n'a pas de prise directe (par des nominations ou 

cooptations). La Constitution de 1977 reconnalt et donne un cadre constitutionnel aux très 

larges pouvoirs et privileges de ce conseil: 
"Le conseil révolutionnaire doit avoir les pouvoir legislatzfs pour Zanzibar 
pour tous les domaines autres que ceux de l'Union et dolt avoir les 
pouvoirs d'administration et de surveillance générale sur le gouvernement 
de Zanzibar et sur toutes les activités des administrations autres que celles 
de l'Union "2 

La nouvelle Constitution supprime le poste de deuxième vice-président, certains y 

ont vu la consecration de A. Jumbe comme numéro deux du pays 3 . La position de vice-

président prend plus d'importance puisqu'elle est la deuxième fonction du pays. La fonction 

. Inscrite par un amendement en 1975 dans la Constitution provisoire. 
2 Section 58 (2) Constitution de 1977. De plus, comme le Parlement de la République Unie 
de Tanzanie, le conseil révolutionnaire participe a la Conference nationale du CCM 
3. Weekly Review, le 16 mai 1977. 
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du premier ministre est dorénavant inscrite dans le texte: elle est d'envergure nationale, 

mais, a Zanzibar, elle ne couvre que les domaines de l'Union. 

Le Chef de 1'Ex6cutif de Zanzibar doit "être élu par le conseil révolutionnaire 

suivant une procedure qui doit être établie en accord avec les lois existantes a Zanzibar" 1 . 

Cette clause ne serajamais appliquée carla Constitution de Zanzibar adoptée en 1979 définit 

de nouvelles procedures2 . 

La Constitution de 1977 crée une Cour constitutionnelle spéciale chargee de 

résoudre les conflits sur l'interprétation de la Constitution entre le gouvernement de la 

République Unie et le gouvernement de Zanzibar. Cette Cour est composée d'une 

representation égale des deux parties de la République. Certaines institutions ou certains 

pouvoirs ne peuvent pas être modifies sans une majorité au 2/3 des députés insulaires et des 

2/3 des députés continentaux: ii s'agit de l'existence de la République Unie, de celle du 

gouvernement de la République Unie, des devoirs et des responsabilités du gouvernement 

de la Tanzanie et ceux de Zanzibar, de l'existence du Parlement, de la Haute Cour de justice, 

de la liste des domaines de FUnion, et du nombre de députés insulaires dans le Parlement. 

Enfin la Constitution étabiit une Cour d'Appel de Tanzanie. 

La Constitution introduit, pour la premiere fois depuis la revolution, des elections 

sur les lies. Ii s'agit de celles de 10 députés pour le Bunge. Cette nouveauté est reçue avec 

plus de satisfaction sur le continent que sur les lies, car Karume avait lui même déclaré en 

1970: 
"Il n'y aura pas d'élection a Zanzibar avant cinquante ans, les leaders de 
Zanzibar ont été choisis par Ia revolution de 1964". 

Cette position embarrassait le pouvoir central soucieux d'installer une démocratie a 
parti unique depuis 1961. Mais cette mesure est plus symbolique qu'efficace au regard du 

désintérêt permanent des députés insulaires (malgré ieur bonne representation numérique), 

pour Factivité du Bunge tanzanien depuis qu'ils y participent. 

1 Section 57 (1) Constitution de 1977 
2 Voir infra. 
3. Weekly Review, le 16 mai 1977 
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La composition du nouveau Parlement donne 72 sieges aux insulaires sur 223 (soit 

presque un tiers) 1 . Avec une population de 500.000 individus, Zanzibar est sur-représentée. 

L'organisation d'élection, tout comme la très généreuse representation dans l'assemblée, 

cherche a intégrer les lies dans le système politique national. La nouvelle Constitution 

octroie une belle place aux insulaires, mais en fait, cette place n'implique pas de réelle 

participation dans la vie politique et ii n'y a d'ailleurs aucun risque que cette sur-

representation insulaire pèse dun poids politique determinant a cause du role particulier de 

1'Assembl6e en Tanzanie et du contrôle étroit du parti sur cette institution. 

Les premieres elections législatives a Zanzibar. 

Les election législatives de 1977 impliquent directement Zanzibar. Pour la premiere 

fois depuis la revolution, les Zanzibarites vont élire au suffrage universel direct 10 députés 

pour le Parlement tanzanien. Les candidats sont sélectionnés selon les règles établies par la 

Constitution, et on voit apparaltre des hommes jusque ia restés dans l'ombre2. Ainsi la 

Weekly Review de Nairobi n'hésite pas a parler "de relève par les jeunes3". Le Daily News 

attribue ce renouvellement du personnel a la creation du CCM4 , ce qui est vrai; mais on peut 

aussi imaginer que des nationalistes comme Ali Mzee, Abdallah Natepe, Hassan Nassor 

Moyo, Hasnu Makame, et Isaac Setepu (pour ne citer que les plus connus), qui ont 

officiellement décidé de ne pas se presenter pour donner une chance aux jeunes 5 , ont peut-

être craint les consequences dune éventuelle défaite, compte-tenu des postes de 

responsabilité (ministre dans le cabinet de l'Union ou dans celui de Zanzibar, membres du 

conseil révolutionnaire) qu'ils occupent. Ce sont des vieux camarades de A. Karume, et la 

1• 106 membres élus dont 10 des lies, 25 membres régionaux (5 de Zanzibar), 15 
représentants des organisations de masse, 25 secrétaires régionaux du parti (dont 5 de 
Zanzibar), 20 insulaires nommés par le président des lies, et les 32 membres du conseil 
révolutionnaire 
2 Les députés élus le 17 décembre 1977 sont : Jamal Ramadhani, Ali Salim Au, Khamis 
Kombo Usi, Idi Pandu Hassan, Mohames Hamza Yusuf, Ame Mbarouk Ussi, Saoud Yusuf 
Mgeni, Ali Haji Au, Hamisi Juma Omar. 
. Weekly Review, 7 janvier 1978. 

4. Daily News, 18 décembre 1977. 
. Idem. 
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légitimité de leur fonction vient de leur engagement aux côtés du président défunt. us ne 

peuvent prendre le risque d'être désavoués par un électorat alors que depuis plusieurs 

années, us justifient leur monopolisation du pouvoir par leurs hauts faits révolutionnaires. 

Enfin, rien ne sert de s'exposer inutilement puisque tous sont assures de siéger a 
I'Assemblée nationale par le système des nominations 1 . 

Ces elections n'ont pas un enjeu très important car le Parlement n'a pas un grand 

role a jouer dans les affaires internes des lies, cependant, ce sont les premieres elections au 

suffrage universel direct depuis la revolution. Elies sont le premier jalon vers une 

l'harmonisation du système politique tanzanien (ou tout du moms l'harmonisation de 

certaines regles) entre les deux parties du pays. 

La nouvelle Constitution a-t-elie renforcé 1'Union? Seuls le Parlement et le CCM 

sont réellement des institutions poiitiques de l'Union. Deux gouvernements ccexistent 

encore, l'uniformisation du système judiciaire n'a pas été abordée et Ia planification 

économique, les finances, les reserves en devises, le commerce et l'industrie ne sont pas 

explicitement mentionnés comme des domaines de lUnion. La nouvelle Constitution a 

surtout entériné des pratiques comme le rOle du conseil révolutionnaire. Ii reste cependant 

qu'elle dessine mieux les contours de l'Union que celle de 1965. Zanzibar semble un 

partenaire plus égal par sa representation a l'Assemblée ou dans la Cour constitutionnelle. 

Mais cette apparente égalité entre les deux partenaires est étroitement iiée a Ia situation 

politique qui prévaut alors. A. Jumbe est le numéro deux du pays et sa position s'affirme 

avec l'inscription dans le texte d'un seui vice-président. Mais la Constitution ne renforce pas 

l'aspect unitaire de Ia Republique Unie, bien qu'Edward Sokoine, le premier ministre, se 

montre optimiste. 
'La nouvelle Constitution, remplaçant Ia Constitution intérimaire vieille de 
douze ans, montre que l'Union entre le Tan ganyika et Zanzibar est mature 
etforte"2 . 

1• Le conseil révolutionnaire nomme 32 députés et le président de ia République Unie 20 sur 
les recommandations du conseil. 
2 Weekly Review, op cit. 
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Edward Sokoine se trompe peut-être de débat. Pour les responsabies politiques 

tanzaniens qui ont préparé le texte de Ia Constitution, le travail était de "légaliser" certaines 

pratiques de l'Union plutôt que d'ceuvrer pour son renforcement. Grace a l'attitude 

conciliante du président A. Jumbe et a la creation du CCM, ce travail est devenu possible. 

Le path n'a qu'un contrôle de principe sur les lies, puisque les institutions insulaires restent 

assez autonomes (notamment le conseil révolutionnaire et le système judiciaire), par contre 

les Zanzibarites sont de plus en pius formellement impliqués dans les institutions politiques 

de l'Union. 

3-2. La premiere Constitution de Zanzibar. 

Le 5 octobre 1979, dans un discours présentant le texte constitutionnel, A. Jumbe 

reconnait que depuis Ia revolution des erreurs, qui allaient a l'encontre de la justice, ont éte 

commises sciemment ou par ignorance. La Constitution, adoptee le 12 octobre, établie les 

responsabilités politiques des individus et limites leurs pouvoirs. Elle est la premiere depuis 

la revolution et on peut raisonnablement dire qu'elie est copiée sur la Constitution de la 

République Unie de 1977. Elle présente la même organisation et les mêmes règles pour les 

différentes institutions, et elle divise i'exécutif, le législatif et le judiciaire 1  de la même 

manière. Elle adopte le préambule de la Constitution de l'Union et des passages relatifs a 
Zanzibar. Les rédacteurs ont cherché a éviter toute contradiction avec la Constitution de 

i'Union. La politique du socialisme ujamaa, mise en exergue par la Constitution de 1977 

comme étant le moyen de parvenir a la liberté et a l'égalité, n'est pas mentionnée dans la 

Constitution de 19792. 

La section 1 precise que "Zanzibar est une partie de la République Unie". Le 

président du conseil révolutionnaire (qui est également le président de Zanzibar) a le pouvoir 

de diviser Zanzibar en regions et districts adminstratifs "avec l'approbation du CCM". La 

Constitution de 1977 prévoyait que le NEC du CCM sélectionnerait un candidat pour la 

1 Voir SHAIDI, L.P. OTHMAN H, "Zanzibar Constitutional Development" Eastern Africa 
Law Review, Vol 11-. 14.1977 - 81, p198 
2 Il faudra attendre 1984 pour que Zanzibar inscrive dans sa Constitution son attachement 
au socialisme. 
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présidence des lies et le soumettrait au conseil révolutionnaire qui devra avoir le pouvoir 

d'accepter ou de refuser". Cette procedure n'a jamais été appliquée puisque la Constitution 

de Zanzibar adopte les mêmes procedures sélectives et electives que pour le président de Ia 

République: Ic candidat est sélectionné par Ic parti puis élu au suffrage universe!. C'est un 

changement important, car le conseil révoiutionnaire est privé d'un de ses principaux 

privileges, a savoir la prerogative, jusqu'a!ors incontestée, de nommer les dirigeants des 

lies. La Constitution étabiit ia separation des pouvoirs (exécutif, iégislatif etjudiciaire) par 

l'adoption de règies fixes (fin des décrets arbitraires du conseil ). La Chambre des 

représentants' détient tous les pouvoirs législatifs, hormis ceux concernant les domaines de 

i'Union, et ses membres siégent a la Conference nationale du parti. Ces deux fonctions 

étaient auparavant détenues par ie conseil révolutionnaire. 

Enfin le système judiciaire2  subit iui aussi des transformations. Les appels peuvent 

être faits auprès de ia Cour d'Appei de Tanzanie et éviter ainsi ies recours au Conseil 

supreme dont la partialité n'est plus a démontrer. Pour la premiere fois depuis l'installation 

des people's courts, les juges sont des personnes qualifiées. De plus, la commission 

permanente d'enquête, amendée par la Constitution nationale de 1977, voit ses pouvoirs 

étendus aux lies 3 . Le code des dirigeants est également appliqué a Zanzibar4. Enfin Ia 

Constitution crée une commission du plan, chargée de la pianification et de la 

prograrnmation des projets de développement des lies. 

Les transformations apportées par ia Constitution de 1979 sont radicales. Pour Ia 

premiere fois depuis la revolution, Zanzibar se dote de règles écrites garantissant la 

separation des pouvoirs. Le conseil révoiutionnaire, qui dirigeait les lies depuis 1964, perd 

1• Chapitre 3 de Ia Constitution. La composition de la Chambre des représentants (Baraza) 
est Ia suivante: Tous les membres du conseil révolutionnaire, les représentants au Bunge 
tanzanien, 2 représentants par comités révolutionnaires de districts, 2 représentants par 
comités révolutionnaires régionaux, tous ies secrétaires régionaux, 2 représentants élus par 
le comité exécutif regional parmi ses membres, 2 représentants de chaque organisation de 
masse éius par la chambre, 10 membres nommés par le président du conseil révolutionnaire. 
2• Chapitre 4 de la Constitution. 

Auparavant son autorité ne couvrait que les personnes au service de la République Unie. 
Il s'agit de la version "renforcée" du code adopté par ia Constitution de 1977, section 78 

et Constitution de Zanzibar. 
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pratiquement tous ses pouvoirs'. S'ii est officieliement maintenu, ii n'a qu'un role de 

conseiller du président dans les domaines autres que 1'Union. Sa composition est egaiement 

limitativement fixée: 35 personnes, dont le président et les ministres du gouvernement 

insulaire. Dc fait une partie du conseil révolutionnaire est le cabinet. Les fonctions 

législatives sont assurées par la Chambre des Représentants et le conseil révolutionnaire n'a 

plus de contrôle direct sur le système judiciaire. Avec l'introduction d'élections sur les lies, 

ii perd égaiement le pouvoir de choisir le leader politique. Enfin la creation du CCM a 

canalisé l'activité du parti sur les lies. La division floue des fonctions, ies relations confuses 

existant entre 1'ASP et le conseil révolutionnaire ont disparues 2 , le conseil révolutionnaire 

est maintenant soumis au path. Le fait que Ic conseil révolutionnaire n'ait pius le dernier mot 

est sans doute Ia contribution la plus significative du CCM a Ia démocratisation de Zanzibar 

puisque Jumbe peut ainsi imposer une nouvelle Constitution. 

Zanzibar n'est pius une zone "incontrôlable du pays". Sa particularité et son 

autonomie sont légalement inscrites dans le texte de base des lies. Tous ces changements 

sembient s'être faits en douceur, calmement, grace a la manière de faire du président J. 

Nyerere, plutôt qua un reel consensus entre toutes les parties concernées. Les rapports de 

force entre les clifférentes tendances insulaires (schématiquement A. Jumbe face a Ia vieile 

garde révolutionnaire) et entre le gouvemement insulaire et le gouvernement central sont a 
i'origine des transformations qui étaient souhaitées (ou simplement inévitables) des deux 

cOtés, mais les attentes n'étaient pas forcément les mêmes (comme ia creation du CCM). Les 

projets sont débattus a huis cbs au sein des institutions suprêmes du parti, et rien ne 

transpire de ces débats. De plus, le path, du moms a Zanzibar, n'est pas forcément reconnu 

par les populations comme le représentant de leur volonté. L'équilibre des rivalités 

politiques insulaires est momentanément transformé en faveur de A. Jumbe grace a sa 

position au sein du CCM et au soutien de J. Nyerere. Car, pour Dar es Salaam, A. Jumbe 

est l'homme qui peut transformer les structures du pouvoir des lies. Comme pour ie traité 

1 En fail les pouvoirs étaient exercés par le président du conseil pour le compte du conseil. 
2 Le conseil tendant a supplanter le parti pour l'élaboration de la politique. 
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d'Union, et les Constitutions, les populations ne participent pas au débat. Quant aux 

membres du conseil (qui ont les pouvoirs iégislatifs), us ont adopté sans discuter (comme 

pour la Constitution de la République Unie) le texte propose par le parti. 

La Constitution de Zanzibar fut préparée par CCM. Elle est approuvée le 12 octobre 

par le conseil révolutionnaire puis le 28 décembre par la Conference nationale du CCM. 

Proposée par le parti qui est l'instance supreme du pays, cette Constitution ne pouvait 

virtuellement pas être refusée par les autres institutions. Elle marque i'insertion difficile 

(prévu des 1977) de Zanzibar au sein de l'appareii institutionnel. 

- Le contexte politique insulaire de I'adoption de Ia Constitution. 

A. Jumbe veut asseoir son pouvoir contre les éiéments conservateurs (par exemple 

Thabit Kombo ou Seif Bakari), contre ceux qui refusent de concevoir l'Union autrement que 

comme Karume (c'est-à-dire purement formelle). Mais ii doit, a plus d'une reprise, se 

défendre "de brader" les lies au continent. Ainsi en présentant la Constitution, le 5 décembre 

1979, ii répète que "Zanzibar garde son autonomie financière, et (que) les rumeurs 

contraires sont lefait d'individus malveillants qui xuvrent contre l'Union". Ii insiste sur la 

nécessité d'une formation idéologique pour les cadres du parti, afin que ceux-ci diffusent 

correctement i'idéoiogie et les projets au sein de la population. D'ailleurs, en aoüt 1979 un 

"Zonal Ideological College" est ouvert a Zanzibar 1 . 

L'adoption de la Constitution coincide avec une période de troubles sociaux qui 

traduisent les clifficuités économiques et Ia demande populaire de démocratisation du pays. 

Les rumeurs ies plus diverses circuient a Zanzibar (ainsi qu'à i'extérieur). Ainsi le Nairobi 

Standard du Kenya rapporte que Zanzibar va quitter incessamment 1'Union pour adopter sa 

propre Constitution et démettre A. Jumbe. Le démenti officiel est rapide, et le conseil 

révolutionnaire rajoute que "I'Union est populaire"2  en dépit des signes de mécontentement 

qui apparaissent. D'aiiieurs, Ia premiere fois depuis la revolution, le président doit répondre 

1 Africa Contemporary Records 1979-80, pB 321. 
2• Voir la Weekly Review, 9 octobre 1979. 
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a des critiques sur sa manière de gouverner et notamment sur son engagement dans les 

institutions de l'Union. Des pamphlets circulent, des graffitis fleurissent sur les murs de la 

yule, ou sont réclamés la démission du gouvernement de A. Jumbe, l'introduction d'une 

charte des droits de l'homme et une nouvelle definition de l'Union avec le Tanganyika'. 
"La campagne de graffitis semble être un mouvement spontané sans aucun 
lien avec les groupespolitiques existant avant Ia revolution" 2 . 

Pourtant, les graffitis sont très nombreux dans les quartiers pauvres a la périphérie 

de Ia yule, oü l'ASP jouissait, avant l'indépendance, d'une très forte popularit6 3 . Avec le 

passif de l'histoire récente (pénuries et disettes, arbitraires, detentions, disparitions), le 

relatif retour a la normalité apporté par A. Jumbe donne l'occasion aux Zanzibarites 

d'exprimer pour la premiere fois leur mécontentement, d'autant plus qu'ils sont loin d'être 

satisfaits de leur président. 

Leur président semble privilégier ses ambitions personnelles (devenir président de 

la République) sur ses responsabilités locales. A. Jumbe passe effectivement beaqcoup de 

temps sur le continent dans le cadre de ses fonctions de vice-président de la République et 

du parti mais les populations désavouent son engagement dans les institutions de l'Union. 

Elles lui reprochent ses absences, son intérêt pour les affaires du CCM et ses ambitions 

nationales au detriment des affaires insulaires, la gabegie et la corruption de son 

gouvernement, le manque de contrôle sur l'activité du pouvoir et l'absence de règles 

démocratiques. En réponse aux accusations, A. Jumbe annonce Ia preparation de réformes 

constitutionnelles pour satisfaire les aspirations populaires (autonomie des lies, respects des 

droits de l'homme). L'adoption de la Constitution de 1979 est une tentative de réponse. 

1 Ce sont les mêmes critiques qui apparaltront en 1983-84. 
2 New Africa, novembre 1979. 
3. Après l'indépendance, ii n'y a plus de données ni d'études précises. 
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3-2. L'harmonisation des systèmes politiques. 

A Ia suite de la creation du CCM, le cercie politique insulaire s'ouvre. Pour la 

premiere fois depuis 1964, le pouvoir n'est plus monopolisé par les héros de la revolution, 

même si leurs hauts faits restent Ia référence historique de Zanzibar. Le parti met sur pied 

des circuits de recrutement sur lesquels le conseil n'a pas de prise directe, et auxquels ii doit 

d'ailleurs se soumettre. De plus, le nouveau parti a besoin de beaucoup ci'hommes, et ii 

oblige le conseil a renoncer partiellement a son monopole. La Constitution de 1977 

contribue, elle aussi, a ouvrir le cercie politique en introduisant le système electoral sur les 

lies. Enfin la Constitution de Zanzibar de 1979 parachève l'harmonisation du recrutement et 

de la participation entre les deux parties de la République. 

- La démocratisation de Zanzibar. 

La Constitution adoptée a Zanzibar en 1979 démocratise le système politique des 

lies. La creation du CCM a certainement été un élément décisif (mais pas le seul nile 

premier) dans la mise en place du processus de démocratisation des lies, car, peu a pee, 

l'arbitraire du conseil a été étouffé par A. Jumbe, fort du soutien qu'il trouvait auprès de ses 

coilegues continentaux. La démocratisation des Iles, avant d'être une consequence de Ia 

creation du parti unique, est la réponse a une demande de liberté, d'autonomie et de contrôle 

sur l'activité politique. Le CCM approuve les transformations d'autant plus que le 

mécontentement populaire s'étend aux institutions de l'Union. Si les demandes de 

démocratisation sont satisfaites, le parti pense que l'Union sera mieux supportée par les 

Zanzibarites. Enfin, le CCM n'ajamais approuvé la monopolisation de tous les pouvoirs par 

le conseil révoiutionnaire. 

La Chambre des Représentants, créée par la Constitution de 1979, n'a de juridiction 

que sur les affaires ne relevant pas de i'Union. A sa creation, aucun depute n'est élu, ils 

sont nommés par le président de Zanzibar et le conseii révolutionnaire, ou sont ex-officio 

députés grace a leur position dans le CCM (les responsables régionaux par exemple). 
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La Chambre est une institution particulièrement importante de la vie politique 

insulaire, car, bien que sans membre directement élu, elle a relancé le débat politique. Le 

discours douverture de Ia Baraza 1  prononcé par Seif Bakari débute par un panégyrique de 

l'ASP, pour ensuite expliquer le role que doit avoir cette assemblée. Elle sera le vecteur de la 

démocratisation du système politique. 
"On a souvent dit que l'ASP haIssait Ia démocratie, ii n'en est rien; I'ASP 
a sauvé Zanzibar, Ia violence et i'oppression éraient alors les seuls moyens 
pour y parvenir. Maintenant, le moment est venu de démocratiser les lies, 
mais cette démocratisation dolt renforcer notre Nation, eiie ne doitpas être 
synonyme de permissivité... L'objectif premier de Ia démocratie a 
Zanzibar est de donner a manger a tout le monde, et donc de s'assurer que 
tous les citoyens travaillent dans cette perspective. Le role du Pariement est 
de contrôier le développement économique des lies. Enfin ii doit aussi 
euvrer pour le maintien de la paix des citoyens et lutter contre les 

saboteurs de toutes sortes."2  

Les députés vont prendre très au sérieux leur role et demander fréquemment des 

comptes au pouvoir, notamment sur l'utiiisation des deniers publics. us posent des 

questions sur tous les sujets possibles: du problème de l'entretien des bâtiments publics a la 

coherence des projets de développement. En regle générale, la Chambre ne remet pas en 

cause l'action du gouvernement mais montre du doigt ses carences et ses incoh6rences 3 . 

Régulièrement, les débats tournent autour des questions d'argent qui font apparaItre de la 

part des députés une connaissance imparfaite des liens financiers qui unissent les lies et le 

continent4 . Les députés s'inquiètent des redistributions inégalitaires des services et des prêts 

entre les deux parties de la République, et si un bon nombres de leurs questions sont naives, 

elles traduisent leur intérêt sérleux pour le fonctionnement de l'Union. 

1 Assembiée en kiswahii. 
2 Baraza Ia kwanza, Mkutano Wa kwanza, (Premiere assembiée, premiere reunion) p  38. 

Le problème de la mauvaise qualité des services sociaux, de la mauvaise repartition 
géographique de ces services, de Fincurie des administrations, du laxisme du pouvoir face a 
la corruption, au marché noir, ou du dévoyement de la jeunesse, les problèmes de 
développemet de Pile de Pemba etc... 

Comme les achats en devise de Ia monnaie tanzanienne par le gouvernement insulaire. 
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Plus d'une fois le gouvernement du président A. Jumbe est mis a mal par les 

questions de cette Assemblée. Que ce soit a propos des dépenses du gouvernement 1 , des 

abus de certains fonctionnaires, des mauvais résultats de l'agriculture, les députés 

demandent des explications. Lors de la crise de 1983.842 , us vont aussi demander haut et 

fort la démocratisation réelle des lies. A la difference de son equivalent continental, la 

Chambre, qui n'est pas soumise de la même façon au parti, propose de vrais débats. Les 

domaines autonomes restent malgré tout en dehors de la sphere de contrôle du CCM, qui 

considère d'ailleurs que Ia discipline de Ia Chambre est un problème interne du 

gouvernement insulaire tant que l'autorité du CCM n'est pas ouvertement bafouée. 

Enfin, la Chambre des représentants est investie d'un prestige incontestable auprès 

des Zanzibarites intéressés par la politique. Cette institution, dont les pouvoirs sont limités, 

est considérée par les Zanzibarites comme le seul forum oü les opinions pouvent s'exprimer 

plus ou moms librement, et c'est dans son enceinte que de nombreux probièmes furent 

dénoncés pour la premiere fois3 . Enfin, elle symbolise aussi la démocratisation du système. 

Après des années de silence, les représentants beaux, bien que nommés, ont le sentiment 

d'être investis de responsabilité envers leurs concitoyens. La Chambre est le premier Pont 

entre les populations et leurs dirigeants. 

Pourtant les pouvoirs de la Chambre sont assez limités comparées a ceux du 

président de Zanzibar qui peut dissoudre la Chambre ou suspendre une session 

parlementaire, notamment si celle-ci refuse de voter une loi qu'il a présentée. 

1 Les critiques véhémentes des députés au sujet de l'achat d'un jet pour le président alors 
que Ia population est soumise a des restrictions alimentaires, sur le scandale du détournement 
de fonds de l'affaire du ranch de Makurunge, sur les projets de développement engages par 
le gouvernement sans avoir réellement consulté les députés etc... 
2 Ainsi Shabaan Mloo n'hésitera pas en 1984 a demander que des enquêtes soient ouvertes 
stir les disparus de la période Karume. C'est la premiere fois que les aspects peu reluisants 
de cette période sont publiquement dénoncés en dépit du consensus apparent sur "l'uvre 
révolutionnaire extraordinaire" du président Karume. C'est Ia premiere faille publique dans 
l'édifice symbolique de la période. 
3. Par exemple, le problème de la mauvaise repartition des revenus entre Unguja et Pemba, 
les problème sociaux (formation, chomage, education etc..), les impasses politiques comme 
l'intégration des minorités (un député a fait remarquer qu'il n'y a virtuellement plus de 
fonctionnaires arabes ou indiens sur les lies). 
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En 1980, pour la premiere fois depuis la revolution, les insulaires sont appelés a 
choisir un dirigeant. ils n'ont pas réeliement le choix, puisque A. Jumbe, déjà impopulaire 1 , 

est le seul candidat. Néanmoins, ii recueiile 93,65% des suffrages. Cette election semble 

une formalité, un peu comme l'élection du président de la République Unie de Tanzanie, oü 

J. Nyerere recueille 92,65% sur les lies. On peut aussi considérer cette election comme un 

succès personnel du président puisque, malgré les difficuités économiques et les rumeurs de 

coup d'Etat qui ont circulé pendant quelques mois 2, il obtient un beau score. Ii raffermit sa 

position face a ses détracteurs, car le scrutin a une indéniable valeur de legitimation. Tout 

cela n'est que speculations: ii se peut que les insulaires n'aient simplement pas saisi 

l'opportunité de l'élection pour s'exprimer, ayant simplement fait preuve de discipline 

devant les exhortations des autorit6s 3 . 

Au même moment, les électeurs éiisent aussi leurs députés pour le Parlement 

tanzanien. Les règles ont un peu change depuis 1977, et c'est entre deux candidats (comme 

sur le continent) que les électeurs choisissent4 . 

- Les Zanzibarites au NEC en 1982. 

Pour les leaders tanzaniens, le CCM doit encourager le processus de 

démocratisation des lles. En 1977, ses instances suprêmes ont uniquement intégré les 

leaders de l'ASP (le conseil révolutionnaire). Mais en 1982, les elections intemes du parti 

donnent la possibilité aux différentes sensiblités politiques de concourir. Elles permettent 

une premiere estimation de l'intégration des Zanzibarites dans la vie politique nationale. 

Les membres du Comité Exécutif National (NEC) ont un role particulièrement 

important, aussi la competition pour y accéder est-elle particulièrement vive. En 1982, il y a 

1642 candidats pour 90 sieges (nationaux) a pourvoir. Les membres du NEC sont élus par 

1 Voir supra. 
2• Africa Confidential, Vol 21 n°16, 30juillet 1980. 

En periode électorale, le gouvemement s'attache a fournir aux commerçants des denrées 
alimentaires importées (riz, sucre, farine, the ... ). Les responsables du parti sont tenus de 
faire campagne dans chaque foyer. 

Ii n'y a toujours que 10 députés éius, et ii faudra attendre la Constitution de 1984 pour 
que le nombre des élus dépasse celui des membres nommés. 

359 



la Conference nationale du parti, qui est composée du président du parti, du vice-président, 

du secrétaire général, des membres du NEC, des députés de 1'Assembl6e, des députés de la 

Chambre des Représentants de Zanzibar, des presidents de district, des secrétaires de 

district, des représentants des regions élus par les organisations de masse, des 10 membres 

élus par chaque conference de district et de 10 membres élus parrni les forces armées par 

chaque conference de district. Les candidat sont proposes par le Comité Central ou le NEC, 

puis la Conference choisit 1 . Pendant la campagne électorale, le problème est de choisir les 

bons candidats, les futurs responsables du pays, et non de remettre en cause la voie dans 

laquelle s'est engagée la Tanzanie. Pour cette raison, les candidats insistent plus sur leurs 

potentialités personnelles a faire face aux responsabilités que sur les themes politiques. Le 

Parti, sa politique et ses activités font l'objet d'un consensus (apparent?) et ce n'est pas au 

cours des elections internes qu'ils sont ouvertement remis en cause. 

La Conference nationale est en fait la dernière étape, car tous les candidats, qui se 

présentent pour rentrer dans le NEC, ont déjà été pré-sélectionnés au cours des Conferences 

régionales du parti, durant lesquelles le NEC pouvait exercer un droit de veto sur les 

candidats retenus. Sur les 1642 candidats de la premiere selection, le NEC n'en garde qu 

178 pour pourvoir les 90 sieges nationaux. D'autres candidats ont été sélectionnés pour les 

listes complémentaires: celle des jeunes, celle des femmes, celle de l'armée, celle des 

organisations de masse, celle des insulaires et celle des continentaux. L'analyse, qui suit, 

s'inspire des tableaux publiés par Liviga A. J. et Van Donge J.K. t la suite de leur étude sur 

le NEC2 . 

Les grands traits de l'étude montrent un profil type des candidats. Pour les sieges 

nationaux, la grande majorité des candidats tirent leurs revenus d'une activité politique et us 
ont très souvent un bagage scolaire consequent (les diplômés de l'université sont 

1 Voir Van DONGE J. K. et LIVIGA J. A., "The 1982 Elections for Membership of the 
National Executive Committee of Chama Cha Mapinduzi: A Case Study of Political 
Recruitment in Tanzania". Journal of Commonwealth and Comparative Politics. Vol 23, n°1, 
mars 1985, p 44. 
2 Idem 
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nombreux). Enfin, its sont majoritairement nés entre 1936 et 1946 (its avaient donc entre 15 

et 25 ans a l'indépendance). Les listes complémentaires, a l'exception de Ia liste 

continentale, permettent effectivement aux "minorités" d'être représentées au sein du NEC, 

oü elles ne parviendraient pas forcément a entrer par la voie de la competition politique 

normale (celle des sieges nationaux). 

Ce qui nous intéresse, c'est le profil des candidats insulaires et tes differences qui 

peuvent exister entre eux et les continentaux. Ii s'agit de montrer qui fait la politique a 
Zanzibar et qui rentre dans l'instance supreme du Parti. Les candidats insutaires ont un 

profil un peu different du profil type presenté ci-dessus. 

Its sont peu nombreux a vivre de leur activité potitique, et ceux qui en vivent 

occupent des fonctions très modestes comme secrétaires de district (de même tes candidats 

insutaires fonctionnaires sont plutôt employés de bureau que directeurs). Ce sont donc des 

groupes peu aisés de ta société qui participent a la politique. La politique une activité de 

pauvre, n'est pas sans rappeler effectivement le recrutement de l'ASP pr6-r6volutionnaire 1 . 

Mais it ne s'agit là que des petits responsables locaux, car les hauts responsables politiques 

de Zanzibar sont souvent issus de milieux aisés. 

La tendance se confirme a l'examen du niveau scolaire des candidats zanzibarites: 

59% d'entre-eux n'ont pas dépassé le cycle primaire ators que 68% des candidats 

continentaux ont un bagage secondaire ou universitaire. On peut expliquer cela par les 

clifficuttés qu'ont les insulaires a rentrer a i'université de Dar es Salaam, øü tes autorisations 

étaient distribuées au compte-gouttes sous la présidence de A. Karume. Le faible niveau des 

écoles secondaires des lies oblige les postulants a étudier trois ans dans un institut2  

intermédiaire avant de pouvoir rentrer a l'université. Contrairement au continent, le 

recrutement des candidats insulaires au NEC concerne tous les groupes d'âges. 

II est clair que tes listes séparées permettent a certains groupes d'être représentés au 

sein du NEC. La tiste des femmes et celle des insulaires sont composées de personnes d'un 

1 Les leaders de 1'ASP étaient presque tous des prolétaires, Jumbe avec son bagage scolaire 
et universitaire faisait figure d'exception. 
2 L'institut enseigne quelques matières et l'angiais y est obligatoire, c'est la langue 
d'enseignement de l'université. 
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faible niveau d'éducation et au bas de l'echelle sociale, un type de profiT singulièrement 

absent de la s6lection nationale. Ces personnes sont sans doute peu connues du cercie des 

"initiés" du parti car, n'occupant pas de postes a responsabilité dans Ia vie publique, elles 

sont en quelque sorte des "outsiders". On remarque que les Zanzibarites tentent leur chance 

(avec plus ou moms de bonheur) sur toutes les listes. us sont 10 sur les 19 candidats qui 

concourent pour les io sieges de la liste des Jeunes. us sont 4 sur les 19 candidats de la lisle 

des Forces Armées. Mais, les Zanzibarites n'ont apparemment pas de grandes chances 

d'être élus: un seul insulaire de la liste des Jeunes (sur les 10 qui postulaient) entre au NEC, 

aucun Zanzibarite de la liste des Forces Armées n'est élu, et 3 Zanzibarites de la liste des 

Femmes (elles étaient 6 a se presenter) sont élues. II est clair que les insulaires auraient 

moms de représentants s'ils n'avaient pas leur liste réservée car, comme le montre leur score 

mediocre sur les autre listes, us n'ont pas de reel pouvoir de lobby au sein de Ia Conference 

nationale. II y a queiques raisons évidentes a cette situation: les insulaires sont des nouveaux 

venus dans le parti, ii n'y a que 5 ans qu'ils participent a Ta competition politique aux côtés 

des continentaux, us sont done peu connus d'autant plus que nombre d'entre-eux occupent 

des fonctions d'envergure locale et que leur faibie niveau d'étude réduit leur chance d'être 

un jour appelée a occuper des fonctions nationales. us sont done relativement hors des 

circuits d'alliances du CCM a l'exception bien-sür des quelques Zanzibarites qui occupent 

les fonctions les plus prestigieuses dans le gouvernement insulaire ou dans les institutions 

du pouvoir central. Ces derniers ont d'ailleurs un profil plus proche de celui de leurs 

homologues continentaux. Enfin, le statut particulier des lies réduit les relations entre 

continentaux et insulaires 1 . 

Les conclusions générales de Fétude de Liviga et Van Donge sont les suivantes: les 

elections restent dominées par une oligarchie politique. Le cumul des fonctions politiques est 

un phénomène frequent dans le pays, et les hommes politiques de "carrière" sont souvent 

1 Ainsi les membres des conferences de district ne se côtoient que tous les ans lorsque la 
Conference nationale se réunit. 
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assures de siéger au NEC soit par l'élection soit par le Circuit des nominations 1 . Plus le 

niveau d'éducation est élevé, plus les chances d'être élu sont grandes et les hommes 

politiques de carrière ont plus de chance que les autres; par contre, les paysans et les 

ouvriers sont largement minoritaires. Les membres du Comité Central sont quasiment 

assures d'une (ré)élection au sein du NEC. Finalement, les postulants insulaires sont peu 

nombreux a avoir le profil du candidat qui réunit les chances maximales d'être élu. 

Néanmoins ceux qui ont ce profil ont souvent été élus: tels A. Jumbe, T. Kombo, S. Salim 

etc... On remarque que les membres de l'élite politique (c'est-à-dire ceux qui occupent 

plusieurs fonctions prestigieuses) finissent touj ours par rentrer au NEC ou au Parlement, 

même s'ils ont perdu les elections. On cite, entre autres, le cas de K. Malima qui, sans avoir 

éte élu, y rentre en 1982 grace a la liste présidentielle celui de S. Hamad2  non sélectionné 

pour les elections législatives de 1980 mais qui siege tout de même au Parlement grace au 

système de nomination. Tout contribue a convaincre que la politique est aux mains d'un 

groupe, car le soutien du sommet permet effectivement d'accéder au pouvoir en dépit d'un 

désaveu de la base. 

Les listes séparées permettent réellement aux "minorités" d'être présentes au NEC. 

La liste des Jeunes semble même être le seul moyen pour ceux qui sont nés après 1950 

(c'est-à-dire qu'ils ont moms de 32 ans). Enfin ii a une plus grande rotation du personnel 

politique des Iles pour cette election car la moitié seulement des membres insulaires du NEC 

formé en 1977 se sont représentés en 1982. Seuls deux insulaires participant a l'élection de 

1982 sont mentionnés dans le Who's Who de 1967-68 : ii s'agit de deux vétérans de la 

politique insulaire: Hassan Nassor Moyo et Thabit Kombo, alors que 23% des candidats 

continentaux entrés au NEC y sont mentionnés. Le cercie politique insulaire ne s'est élargi 

qu'après la période Karume. 

Plutôt qu'une rotation, il est préférable de parler d'un élargissement des possibiités 

participatives depuis la creation du CCM, puisque pendant les 8 années de la présidence 

1 Prenons l'exemple du Zanzibarite Salim Ahmed Salim. En 1982 ii est ministre des affaires 
étrangeres, II a été nommé au Parlement par le président, au NEC sur la liste présidentielle,et 
ii est membre du Comité central et chef du département des affaires étrangères du NEC. 
2• Seif Hamad est alors président d'un département du Comité central 
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Karume, le cercie politique était volontairement réduit a un petit groupe qui reste isolé de son 

equivalent continental. Au debut de la période A. Jumbe, ce cercie commence a s'ouvrir, 

bien que fort modestement, car ii n'y a pas de réelle creation de "postes't (l'ASP, malgré les 

tentatives du président, n'est pas très actif et ne permet pas aux hommes de se faire 

remarquer). A partir de 1977, le parti muitiplie les possibiités de participer a la vie politique 

en ouvrant la competition pour siéger dans les institutions politiques (les organes suprêmes 

du parti) et en démocratisant le système insulaire (Ia Constitution de 1979) qui provoque 

aussi un besoin d'hommes politiques (des députés éius, un cabinet plus important, etc ... ). 

Les vétérans de 1964 ntétant pas assez nombreux pour assurer toutes ces nouvelles 

fonctions, ii faut alors recruter dans un cercie plus large. Les nombreux nouveaux 

responsables politiques insulaires sont souvent plus jeunes que leurs homologues 

continentaux, ainsi on peut presque parler d'une nouvelle génération d'hommes politiques. 

Néanmoins les révolutionnaires de 1964 n'ont pas encore quitté la scene. 

Enfin, l'étude de Van Donge et Liviga montre qu'il y a aussi une grande difference 

entre le recrutement des insulaires et celui des continentaux pour les elections législatives et 

du NEC. Sur les lies, seulement 5 sur les 95 candidats ont postulé aux deux fonctions, alors 

que sur le continent, 25 sur les 164 candidats au NEC s'étaient présentés aux législatives de 

1980. Ceci peut traduire une moms grande monopolisation des fonctions sur les lies. 

L'étude des candidatures montre que si les Zanzibarites sont bien représentés grace 

au système de selection, us ne sont pas bien intégrés. D'un profil different, ils restent un 

groupe a part dans Pensemble du CCM. Cette constation est valable pour les candidats a 
cette election mais elie ne s'applique pas aux dirigeants d'un haut niveau: les hauts dirigeants 

des lies (ministres, secrétaires d'Etat, représentants régionaux du CCM) sont bien int6gr6s 1  

dans les circuits de competition politiques. 

. Plusieurs fois (en 1986), a i'occasion de discussions sur ie problème de i'intégration des 
Zanzibarites dans le système politique tanzanien, des continentaux m'ont fait remarquer que 
les Zanzibarites occupent le devant de ia scene politique: Mwinyi président, Salim est 
premier ministre, Wakil est vice-président etc ... La presse quotidienne publie régulièrement 
des articles sur Zanzibar, photographiant les dirigeants, et lorsqu'eiie pane des affaires 
nationales, ii n'est pas rare qu'apparaissent un ou piusieurs noms zanzibarites. De ce fait, les 
continentaux ne pensent pas qu'ii y ait une mauvaise integration des lies (us semblent 
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La période Jumbe transforme durablement non seulement les relations entre les 

deux parties de l'Union mais aussi le régime politique des lies. En cinq ans (de 1972 a 
1979), tous le corpus constitutionnel du pays a été remodelé et la creation du CCM est 

certainement l'étape la plus importante de ces transfonnations. Les aspects négatifs de la 

période Karume (l'arbitraire, l'inefficacité, le popuiisme) ont été partiellement gommés. Le 

parti, exerçant son autorité sur les lles, soumet le cercle politique a ses propres régles. 

Pourtant, les Zanzibarites ne sont pas pleinement satisfaits de ces transformations car elles 

n'ont pas réellement démocratisé la vie politique locale ni amélioré la situation économique. 

Les autorités insulaires et partisanes ont certainement a cur de démocratiser le système 

politique des lies mais ils ne font pas participer la population zanzibarite qui est exclue des 

débats. Pour contourner l'opposition de ia vieiile garde révoiutionnaire, ie parti prend ies 

decisions avec l'accord de Jumbe, celles-ci sont présentées comme positives (et elles le sont 

souvent) mais, que veut dire la démocratisation si les populations ne sont pas consultées et 

lorsqu'elle n'affecte que partiellement les institutions? La chambre de représentants n'a pas 

d'élu, le système judiciaire est réformé mais, de fait, les tribunaux popuiaires fonctionnent 

encore etc... Toutes ces transformations ne touchent finalement pas le quotidien des 

populations mais réforment simplement ie fonctionnement du cercie politique. Cette situation 

incohérente entre le discours et la réalité engendre une méfiance durable des insulaires 

envers les autorités partisanes et envers leurs propres dirigeants. L'arbitrai.re aveugle de la 

période Karume n'a plus cours et les populations peuvent alors demander a participer a la 

vie politique. 

nombreux a participer a la vie politique nationaie) mais cette situation ne rend compte que de 
la partie émergée de l'iceberg. 
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Cinquieme chapitre 

UNE UNION OU UNE FEDERATION? 

A. Jumbe est l'artisan des nombreuses réformes constitutionnelles et structureiles 

qui harmonisent les relations entre les deux parties de FUnion grace a Fexistence d'un centre 

unique de decision et de structures semblables de participation (dans la théorie, car 

pratiquement, des differences existent encore). Si cette harmonisation satisfait les aspirations 

continentales et soulève la chape de plomb qui s'était instailée sur les lies, elie amène aussi 

des probièmes qui n'avaient pas été envisages par les autorités. 

Au niveau du discours, les transformations prônent la démocratisation du système 

politique insulaire et national sous la direction du CCM. Mais si ia legislation s'est 

effectivement assouplie dans ce sens, la pratique a Zanzibar reste assez diff6rente 1  et les 

populations supportent mal cette contradiction. Après une décennie de dictature, elles 

aspirent a autre chose, et la porte qu'entrouvre A. Jumbe, par le biais des réformes, attise 

leur désir de changements. Mais les réformes presentent Finconvénient majeur d'étendre 

l'autorité du parti sur ies lies sans réeliement susciter de participation populaire. Le cercle 

poiitique insulaire reste étroit, réservé a la vieille garde révolutionnaire et aux allies de A. 

Jumbe. Alors que le discours est idyiliquement participatif, la démocratisation a consisté a 
installer un pouvoir légisiatif, exécutif et judiciaire autonome les uns par rapport aux autres 

sans pour autant accorder plus de droit aux citoyens, notamment dans les decisions. Si ie 

CCM, limite l'arbitraire de la vieille garde révolutionnaire, il ne permet cependant pas de 

1• Par exemple, le système judiciaire prévu par Ia Constitution de 1979 ne sera pas applique 
avant 1984. De fait les tribunaux populaires continuent a fonctionner. 
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réelle participation des Zanzibarites aux decisions, car c'est i'équipe au pouvoir qui est 

représentée dans les instances suprêmes. 

Enfm, le malaise économique associé a ce contexte politique d'insatisfaction crée un 

terrain propice a l'apparition de crises. A. Jumbe ayant estompé les aspects les plus 

répressifs du régime politique précédent, le mécontentement peut alors s'exprimer. En 1983, 

le NEC du parti ouvre un débat national pour transformer l'édifice constitutionnel du pays. 

Les insulaires prennent plus ou moms le débat comme prétexte pour revendiquer, contester 

et demander une nouvelle approche de la politique et de l'Union sur les lies. us joignent 

ainsi leur voix a celles des continentaux, soumettant leur propre analyse de la situation qui 

dépasse souvent le cadre des propositions du NEC. La dimension nationale du débat permet 

aux insulaires de bénéficier d'un forum officiel, donc toléré, pendant un certain temps. 

La force et la vigueur de leurs revendications amènent certains des dirigeants 

zanzibarites a se désolidariser des autorités partisanes afin de ne pas perdre tout credit auprès 

des populations des lies. La crise "populaire" prend aiors une dimension politique 

inquiétante pour les autorités centrales a cause des vieux sentiments nationalistes (dans le 

sens restrictif d'insulaires) qu'eile reveille a Zanzibar. L'autorité du CCM et 1'Union sont 

ouvertement remises en question. 

1- LE DEBAT SUR LA DEMOCRATISATION. 

"Répubiique Unie de Tanzanie", l'appellation officieiie du pays ne doit pas faire 

illusion. La Répubiique est composée de deux entités bien distinctes. Le caractère unitaire 

est inscrit dans ies Constitutions (celles de 1964, de 1965, de 1977), mais cette unite est loin 

d'être réalisée dans les faits. La Tanzanie n'a pas clairement opté ni pour 1'Etat unitaire que 

sous-tend son appellation officielle, ni pour i'Etat fédéral ou confédérai. Cette ambigulté est 

évidente des la mise en place de l'Union en 1964. Comme nous l'avons déjà dit, le 

gouvernement de 1'Union, tel qu'ii fut constitué, exerce ses compétences sur toutes ies 

affaires de 1'Union et la fonction de gouvemement pour Ia Tanzanie continentale. Zanzibar a 
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garde ses structures gouvernementales et continue a gérer ses affaires intérieures. C'est donc 

un système boiteux qui s'est mis en place, échappant aux classifications habituelles. 

"Ce ,z 'est pas un Etat unitaire, sinon on ne comprend pas qu'une partie de 
cet Etat ait une autonomie constitutionnelle, un gouvernement, un 
Parlement et un système judiciaire propre (a partir de 1979). 
Ce n'estpas davantage un Etatfédéral: si Zanzibar pouvait a la rigueur être 
regardé comme un Etatfedere, ii n'en va pas de même pour la Tanzanie 
conzinentale (l'ex Tanganyika) qui n'a aucune institution spécfique  et dont 
les affaires sont gérées par le gouvernement tanzanien. 
Ce n'est pas non plus un Etat regional, comme l'Espagne ou l'Italie 
contemporaine ( .... ).. Zanzibar dispose d'une autonomie qui va bien au 
delâ de l'autonomie laissée dordinaire aux regions (qui n'ont pas de 
Constitution distincte de celle de 1'Etat). 1 " 

Les textes constitutionnels se sont succédés. Ces transformations constitutionneiles 

contrastent fort avec la stabilité politique dont a fait preuve la Tanzanie continentale depuis 

i'indépendance. 

La Constitution de 1977 fait suite a la fusion des deux partis et a la creation du 

CCM. Comme la Constitution de 1965, elie ne tranche pas clairement entre Union ou 

fédération. La Constitution de Zanzibar, adoptée en 1979, met fin a 15 ans de gouvernement 

arbitraire sur les lies et entérine le statut autonome des lies au sein de la République Unie de 

Tanzanie. 

En 1983, le NEC présente une série de propositions pour démocratiser le système 

politique tanzanien. Ces recommandations font suite au Mwongozo wa CCM 2  (la directive 

du parti) établi en 1981, qui concernait la restructuration du gouvernement et des autres 

institutions afin de ies démocratiser et de donner plus de pouvoir aux populations et au 

1• MODERNE, F., 
2 "Mwongozo wa CCM", traduction dans The African Review, 1 (4), avril 1972. CCM, 
NEC proposed amendments to the Union Constitution and the Zanzibar Revolutionary 
government Constitution (published by the dept of propaganda and mass mobilisation), 
1983, Dar es Saiaam, Gvt Printer, 22p. 



Parlement. A partir de 1981, les recommandations du Mwongozo sont étudiées par le NEC, 

qui en janvier 1983, fait connaltre ses propositions finales et les soumet au public pour la 

discussion. Le débat va durer 9 mois. 

Le Mwongozo wa CCM ne conceme pas spécialement la question de l'Union entre 

le Tanganyika et Zanzibar. Le NEC, pour donner forme au mwongozo, propose différentes 

restructurations qui, de fait, aboutissent a une redefinition de l'Union. C'était d'ailleurs 

inévitables queues ne transforment pas l'Union puisqu'elles concernent les institutions 

communes en redéfinissant les marges d'autorité et les responsabilités. Ces restructurations 

véhiculent une vision unitaire de la République Unie de Tanzanie. 

1- 1. Les propositions du NEC 

Les propositions du NEC ont été regroupées dans une petite publication d'une 

vingtaine de pages divisées en 5 parties: 
Les pouvoirs du président (clause 115 des Mwongozo), 
la consolidation de l'autorité du Parlement, (clause 115), 
le renforcement du caractère représentatif de 1'Assembl6e nationale, 

(clause 116), 
la consolidation de l'Union, (clause 117) 
la consolidation du pouvoir populaire (clause 118). 

Ces propositions tendent a modifier l'équilibre existant des pouvoirs (ceux du 

gouvernement de l'Union et ceux du gouvemement insulaire). Certaines modifications 1  

réduisent la marge d'autonomie du gouvernement de Zanzibar par rapport au gouvernement 

de l'Union. 

- Les pouvoirs du président. 

Le NEC propose quelques modifications pour les pouvoirs du président mais cela 

n'a pas d'implication directe sur Zanzibar. Par contre, ses deux principaux assistants, le 

vice-président et le premier ministre voient leurs fonctions redéfinies par rapport au 

1• Par exemple celles sur la nécessité d'élargir les domaines de l'Union. 
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président. Le NEC suggère que tous les deux aient le statut de vice-président (Ce qui était le 

cas pendant la Constitution provisoire de 1965 mais fut aboli avec la Constitution de 1977), 

et que l'un des deux soit forcément le chef de l'exécutif a Zanzibar. 

"Considérant que le dirigeant du gouvernement de Zanzibar a un role 
important pour Ia consolidation de l'Union, le NEC pense qu'ilfaut que 
ce dernier soit nommé a l'un des detv, principaux assistants du 
gouvernement."1  

Le président de Zanzibar a, de fait, toujours été le vice-président de la République 

Unie de Tanzanie, mais ce n'était pas inscrit dans les textes. Les deux "assistants' 1  doivent 

être les conseillers du président pour toutes les affaires de 1'Union de l'ensemble du pays 2 , 

c'est-à-dire de la Tanzanie continentale et de la Tanzanie insulaire. Jusqu'à present le 

premier ministre donnait l'impression de n'être concerné que par la Tanzanie continentale. 

Pour éviter une possible vacance du pouvoir présidentiel, a cause d'une absence, 

d'une maladie, d'un accident ou d'incapacité, le NEC propose une procedure de delegation 

du pouvoir3  qui devrait également s'appliquer en cas de vacance du pouvoir a Zanzibar. Le 

NEC propose des règles communes pour les deux gouvemements, considérant qu'il a aussi 

pour tâche de redéfinir certains points de la Constitution de Zanzibar. 

Un dernier point conceme le nombre de mandats présidentiels qu'un même individu 

peut cumuler. Rien n'est prévu dans la Constitution. Le NEC propose un maximum de deux 

mandats pour le président de la République Unie de Tanzanie et le président de Zanzibar. 

- Une Assemblée plus representative. 

L'objectif des propositions est de renforcer le caractère représentatif de l'Assemblée 

Nationale en augmentant le nombre de ses membres directement élus au suffrage universel et 

en assurant une meilleure representation des "minorités" (les femmes et les jeunes). Le NEC 

. Idem paragraphe 13. 
2 Idem paragraphe 14. 
3. La procedure est la suivante: les responsabilités du président échoient alors au premier 
vice-président, si celui ci ne peut assumer ces fonctions, elles sont déléguées au second vice-
président, puis au ministre qui a le plus d'expérience (années de ministère). Enfin, s'il 
s'avère que le président ne peut reprendre ses fonctions, le NEC doit se réunir dans moms 
de 21 jours pour organiser de nouve!les elections. 
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propose de créer de nouvelles circonscriptions électoraies sur le continent et les lies et, en 

contrepartie, le nombre des membres nonmiés sera réduit. 

Mais certains d'entre eux jouent un role particulier a i'Assembiée et ii est finalement 

difficile de determiner quels sont les postes de députés qui peuvent être supprimés. Par 

exempie, les 20 députés zanzibarites nommés par ie président sont les seuis a avoir un statut 

de député national, qui, selon ie NEC, contribue a une participation effective des 

Zanzibarites a l'Assemblée. De même, ies commissaires de region , qui sont de facto 

membres du Pariement, ont un role primordial a jouer dans la politique de décentraiisation 

du pays. Pour cela, le NEC trouve diffidile de remettre en cause leur presence au Parlement. 

Par contre, le NEC souhaite des modifications parmi les représentants des 

organisations affiiées au parti',car, ces députés n'apportent aucune spécificité aux débats. 

Enfin, les 32 députés Zanzibarites, autrefois membres du Conseil révolutionnaire et 

actueilement choisis par la Chambre des représentants, n'ont plus de raison d'8tre 2 . 

Zanzibar est maintenant suffisamment représenté a l'Assemblée par ses députés élus. 

Dans i'articie 49, le NEC propose que les membres éius de la Chambre des 

représentants soient plus nombreux que les membres nommés. Ii demande donc une 

modification de sa composition. 

Le NEC suggere aussi que ie premier ministre soit directement responsable devant 

ie Parlement dont les prerogatives seront élargies et son efficacité renforcée (clause 115). 

Ces mesures ne touchent pas directement Zanzibar. 

- La consolidation de l'Union. 

Bien que dans le Mwongozo le Parti ne fasse aucune proposition sur le 

renforcement de l'Union, le NEC souligne que:. 

1 Les représentants des organisations affiliées au parti sont élus par les députés parmi les 
candidats proposes par ces organisations: la Ligue de la Jeunesse (VIJANA), le Syndicat des 
Travailleurs, 1'Association des Femmes de Tanzanie (Umoja wa Wanawake), 1'Association 
des Parents d'Elèves et les représentants de l'armée (JUWATA). 
2• Ces membres étaient ies seuls représentants de Zanzibar a i'Assemblée jusqu'en 1979. 
Depuis i'adoption d'une Constitution, des deputes sont normalement éius. Ces 32 membres 
du conseii nommés députés viennent donc en sumombre d'autant plus que les 20 députés 
nationaux choisis par le président de la République ne sont pas remis en cause. 

371 



"la Constitution ne reflète  pas clairement l'accord quifut acquis en 1964: 
Les intentions et les objectifs étaient d'avoir deux gouvernements dans Ia 
République Unie de Tanzanie, et le gouvernement de Zanzibar avait 
juridiction sur tous les domaines ne relevant pas de l'Union; et Ic 
gouvernement de l'Union avait juridiction stir tous les domaines de 
I'Un ion et également sur les domaines ne relevant pas de l'Union pour Ia 
Tanzanie continentale"1 . 

Selon le NEC, les accords de 1964 auraient Pu être appliqués de deux autres 

manières: soit par trois gouvernements (un pour le Tanganyika, un pour Zanzibar, un pour 

l'Union), soit par un seul gouvernement. Une solution intermédiaire fut adoptée, qui, pour 

le NEC, sous-entendait le transfert progressif des pouvoirs insulaires au gouvernement 

central. 
"L'accord de 1964 auraitpu être appliqué de deux maniêres différentes. 
Une aurait consisté a installer un troisième gouvernenlent pour être le 
gouvernement de l'Union. Ce qui veut dire que Ic Tanganyika aurait été 
inaintenu , mais il aura it délegué certazns de ces pouvoirs au gouvernement 
de l'Union. De mênze le gouvernement de Zanzibar aurait été maintenu et ii 
aura it delegué certains de ces pouvoirs au gouvernement de l'Union Dans 
ce cas de figure il y aurait eu trois gouvernements: le gouvernement du 
Tan ganyika, le gouvernement de Zanzibar et le gouvernement de la 
Republique Unie de Tanzanie. Ccci aurait été une possibilité , et c'est celle 
qui est normalement utilisée entre les pays qui constituent entre eux une 
fedé ration. 
Une autre manière aurait consisté en Ia complete dissolution des dcix 
gouvernements existants: le gouvernement du Tan ganyika et le 
gouvernement de Zanzibar, et en Ia formation d'un gouvernement de 
l'Union qui aurait eu tine autorité directe et complete stir toutes les affaires 
de la Tanzanie continentale et de Zanzibar, comme Ic parti en 1977, aprCs 
lafusion des deux partis politiques. 
Les dcix méthodes furent envisagées au debut des discussions. L'accord 
obtenu considéra que l'état des choses rendait inapproprié les deux 
méthodes. II fut donc décidé qu 'au lieu d'avoir trois gouvernements (Ia 
premiere méthode) ou seulement tin gouvernement (Ia deuxième méthode) 

1• Article 51. 
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on adoptait une méthode intermédiaire qui établissait deux 
gouvernements"1 . 

Selon le NEC, les doubles compétences des deux gouvemements ont engendré des 

malentendus, qui peuvent être juridiquement réglés en inscrivant dans la Constitution les 

règles de i'attribution des revenus et de la participation aux dépenses annuelles du 

gouvernement de l'Union. Les relations administratives des deux gouvernements doivent 

être clairement définies. 

En ce qui concerne l'attribution des revenus et la participation aux dépenses de 

l'aclministration des affaires de 1'Union, le NEC propose "que la Constitution devrait 

indiquer clairement la procedure pour la collecte et la repartition des revenus nationaux y 

compris pour les revenus en devises" 2. Ii suggère la creation d'une commission chargée de 

déceler, puis d'aplanir les malentendus entre les deux machines administratives du pays. 

Cette commission peut également proposer que des domaines relevant de l'autorité 

insulaire soient transformés en affaires de l'Union si cela contribue a son renforcement. 

Cette proposition provoquera de longues polémiques dans l'opinion publique insulaire3 . Le 

NEC presume que le traité de 1964 et son application ont pose les bases d'un système 

unitaire. Ainsi l'objectif est la disparition progressive de tous les domaines autonomes du 

gouvemement de Zanzibar et donc la disparition a long terme de ce demier. 

"Zanzibar est une partie intégrante de la République Unie de Tanzanie, et 
ii est important que soient établies et maintenues des relations de 
cooperation étroite entre le gouvernement de la Republique Unie de 
Tanzanie et le gouvernement révolutionnaire de Zanzibar 4 ". 

et plus loin: 

"Le Tanganyika a délégue tous ses pouvoirs au gouvernement de l'Union, 
la raison d'être des affaires de l'Union dans la Constitution est d'indiquer 

1 CCM, NEC Proposed..., op cit, 1983, paragraphes 52 a 54. 
2 Article 59. 

Voir infra la position des insulaires sur le maintien de l'autonomie des lies. 
CCM, NEC proposed amendments to the Union Constitution and the Zanzibar 

revolutionary government Constitution; (Published by the department of propaganda and 
mass mobilisation), Dar es Salaam, Gvt Printer, p  5. 
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les pouvoirs du gouvernement révolutionnaire de Zanzibar qui ont été 
délégués au gouvernement de l'Union, et Ia raison daccroItre Ia liste des 
domaines de l'Union, comme cela a été fait de temps en temps, est de 
rransférer plus de pouvoir du gouvernernent de Zanzibar au gouvernement 
de l'Union 1 . 

La position du NEC est claire: Zanzibar est une partie intégrante de la République 

Unie de Tanzanie, dont, le gouvernement, a Ia difference du Tanganyika, n'a pas encore 

dëlégué tous ses pouvoirs au gouvernement central. L'autonomie de Zanzibar, garantie par 

l'existence d'un gouvernement insulaire dans des domaines ne relevant pas de l'Union, est 

plus un état de fait provisoire qu'une règlementation établie et durable. Cette position 

gradualiste, défendu par J. Nyerere 2 , qui sous-entend une vue unitaire de l'Union, est 

lourde de conflits potentiels car elle est différente de celle présentée par le conseil 

révolutionnaire depuis la naissance de cette Union. 

Le NEC remarque donc que "la Constitution ne reflete pas I accord conclu en 

1964 ,13  mais ii ne precise pas cette affirmation. En fait, depuis 1964, le traité est l'objet 

d'interprétations diverses et aucun consensus na jamais existé entre les deux parties de 

l'Union. D'ailleurs le NEC, dans ses propositions, fait singulièrement abstraction des 

divergences de vues qui ont constamment existé. Et en 1983, c'est la premiere fois que les 

médias publics vont faire allusion a ces divergences. 

Cette vision unitaire de la République Unie de Tanzanie va relancer tout un débat 

sur la nature de FUnion. 

- Le renforcement du pouvoir populaire. 

Le NEC propose qu'à l'exemple de la Constitution de Zanzibar, la Constitution de 

la République Unie de Tanzanie installe un système de representation locale du pouvoir: 

établissement de gouvernement beaux dans les regions, districts, et zones dont les fonctions 

1• Idem p.20, souligné par moi-même. 
2 Pour Nyerere, 1'Union est une étape qui doit conduire a la fusion. il  defend la même We 
our 1'Afrique de l'Est et FAfrique en general. 
. Article 51. 
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seront clairement spécifiées. En ce qui concerne Zanzibar, ii propose que le système de 

conseil des gouvernements beaux soit étendu a chaque village, district et zone urbaine et 

que les relations avec le gouvernement central soient explicitement établies. 

Toutes ces propositions du NEC sont soumises a l'opinion publique a travers les 

médias: la radio, la presse et, a Zanzibar seulement la télévision. Le débat va prendre une 

ampleur difficilement soupçonnable; ii passionne les juristes et les populations qui vont 

exprimer leur opinion par le biais de la presse. 11 s'inscrit dans un contexte économique et 

social particulier et difficile. 

Le débat est intense, quelquefois violent, et ii est evident qu'ii dépasse les simples 

propositions du NEC. Le public tanzanien refuse de s'y cantonner et saisit l'occasion pour 

débattre de la possibiiité d'aller encore plus loin dans le processus de démocratisation du 

pays. A Zanzibar, le débat couvre deux aspects: Ia démocratisation des lies et le respect de 

l'autonomie du pouvoir insulaire. Les juristes eux-même ne sont pas en reste, et certaines 

contributions, présentées a i'occasion du séminaire de la Tan ganyika Law Society, vont bien 

plus loin que les recommandations soumises par le NEC'. 

1-2. Les reactions generales. 

Si le débat public lance par les propositions du NEC, s'interroge sur la nature de 

l'Union, il s'intéresse aussi aux modifications proposées en demandant une démocratisation 

du système plus profonde que celle envisagée. 

Les changements pour Ia Présidence. 

Le NEC ne propose aucun changement majeur en ce qui conceme le choix et le role 

du président, mais la population 2  présente des aspirations qui remettent en cause une partie 

de ses pouvoirs. Ses pouvoirs devraient être limités, comme par exemple be pouvoir de 

1 Voir infra. 
2• Celle qui s'est exprimée dans la presse. 
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declarer la guerre, de detention sans jugement, de nommer les hauts fonctionnaires... Le 

depart possible de Nyerere rend nécessaire de delimiter précisement les pouvoirs du 

président, car s'il n'en a jamais vraiment abuse, ii faut se garder constitutionnellement 

d'éventuels abus. 

Kibuta Ong'wamuhama (intervention a la Tan ganyika Law Society) pense qu'en 

Tanzanie, le président a les pouvoirs d'un monarque, ce qui est particulièrement grave car ii 

a ainsi les moyens d'intervenir sur la liberté et le bien-être des citoyens. Pour éviter de 

potentiels abus, ii conviendrait de limiter ses pouvoirs grace a un contrôle de ses activités 

par une institution indépendante. Le NEC propose d'ailleurs la creation dAdvisory bodies 

pour conseiller le président dans des domaines particulièrement sensibles comme l'utilisation 

de la loi de detention sans jugement Preventive Detention Act. Mais Kibuta On'wamuhama 

pense que les commissions de contrôle déjà existantes (la commission permanente d'enquête 

par exemple), dont les membres sont nommés par le président, qui peut d'ailleurs bloquer 

les procedures, sont peu crédibles puisqu'elles ne sont pas indépendantes du président, et 

que ce dernier n'est pas tenu de suivre leurs recommandations. 

Certains intervenants pensent que, pour éviter la monopolisation des pouvoirs aux 

mains d'un seul individu, la fonction de président de la République Unie de Tanzanie et celle 

de président (chairman) du Parti ne devraient pas être tenues par la même personne. 

D'autres, au contraire, estiment que, puisque le parti est supreme, le cumul des deux 

fonctions évite les rivalités et la concurrence et permet une application cohérente de la 

politique élaborée par le parti 1 . 

La population demande fréquemment qu'il y ait le choix entre deux (voire plus) 

candidats a l'élection présidentielle. Certains demandent même que le parti tolère des 

candidats indépendants, tandis que des Zanzibarites proposent ltalternance des presidents de 

la République, issus successivement de la Tanzanie continentale puis de Ia Tanzanie 

insulaire. Les propositions du public sont multiples et envisagent tous les cas de figure. 

. Contribution a Ia Tanganyika Law Society partiellement reproduite dans le Daily News du 
30juillet 1983. 
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- Le pouvoir des populations. 

L'autorité du Parti sur le Parlement est définitivement acquise en 1968. Le NEC 

s'est impose durablement en prenant le contrôle du système politique au nom de la 

participation, qui est la règle d'organisation du path. De fait l'autorité réelle est concentrée 

au sommet du parti et le Parlement n'a pas de pouvoir reel 1 . 

La directive du path de 1981 (la Mwongozo) avait, pour objectif officiel, d'assurer 

une meilleure representation des intérêts de la population. La proposition du NEC consiste a 
donner plus de pouvoir au Parlement en renforçant son caractère représentatif (par 

l'augmentation des membres élus) et en lui donnant un droit de contrôle sur l'activité 

gouvernementale. Le débat public ne se contente pas de gloser a propos des solutions du 

NEC, il remet en cause les fondations même du régime politique tanzanien , c'est-à-dire la 

suprématie du parti sur des institutions telles que le Parlement ou le gouvemement. 

Hubert Mbuya, dans une contribution au séminaire de la Tan ganyika Law Society 

propose que le Parlement, en tant qu'institution "populaire", soit chargé du contrôle complet 

de l'exécutif. Pour lui, Ia suprématie du parti pose divers problèmes. D'une part, celui de la 

démocratisation réelle du pays dans la mesure øü les décideurs, venant du parti, n'ont pas de 

compte a rendre a la population, puisqu'ils ne sont pas élus au suffrage universel direct et 

n'ont de comptes a rendre qu'au pti2. D'autre part, Ia structure et le mode de recrutement 

des hauts responsables du parti font qu'ils ne sont pas les représentants directs des 

populations. Mbuya s'interroge: 

"Qui dolt prendre les decisions en matière de politique nationale? Les 
députés élus ou les groupes d'hommes et de femmes inconnus des 
électeurs, qui se réunissent a huis cbs et qui n'ont aucune responsabilité 
envers un électorat? Pour cette raison, le parti devrait limiter son role a la 
formulation de propositions et laisser le Parlement (les représentants élus 
qui devraient d'ailleurs être plus autonomes vis-à-vis du parti ... ) choisir et 

1 MARTIN, D C; op cit, 1988; p  80-3. 
2 J y a trois millions de membres au CCM pour une population de près de 18 millions. 
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avaliser ou non les conseils du parti pour leur mise en application par le 
gouvernement. 1 " 

De nombreuses lettres du courrier des lecteurs 2  vont dans le même sens. Elles 

soulèvent différents aspects de Ia question et parviennent souvent aux même conclusions: la 

démocratie passe forcément par l'autonomie du Parlement vis-à-vis du parti. 

Ainsi, R J Salanya (Sunday News, le 15 mai 1983) insiste sur le peu d'autonomie 

dont jouissent les députés. us sont choisis par le parti pour être candidats a l'élection, leur 

maintien a leur poste de député depend ensuite de leur attitude conciliante ou passive au 

Parlement. Les contestataires sont trop rares dans l'hémicycle de l'Assemblée, et us ne 

restent jamais longtemps en place. Pour gouverner, le premier ministre devrait demander le 

vote de confiance du Parlement, et celui-ci devrait avoir une réelle indépendance politique et 

détenir un pouvoir de veto. 

J. K. Shereka (Sunday News, le 17 avril 1983) insiste sur la nécessité de recruter 

les députés dans le parti et hors de lui, car le CCM, malgré ses prétentions, ne représente 

pas les populations dans leur ensemble et dans leur diversité. 

"Un autre aspect du Parlement est ce/ui de sa composition. Le Parlement 
est une partie du CCM, car les députés en sont tous membres (a Ia 
Conference nationale du parti l'Assemblée constitue un groupe). 
Actuellement, la population du pays est de 18 millions, le parti n'a que 3 
millions d'adhérents. II semble donc que trois millions d'hommes dictent 
des regles pour les 15 millions restants. Cette situation n'est pas same car 
us ne peuvent par/er pour les 15 millions gui ont choisi de ne vas adherer 
au parti." 

La suprématie du parti est ouvertement remise en cause, soit par Ia proposition du 

multipartisme3 , soit par la suppression de Ia nécessité d'être membre du CCM pour 

participer a la vie politique nationale. Les propositions n'ont pas pour objectif direct le CCM 

et son mode de fonctionnement, mais elles dénoncent les limites intrinsèques de la 

1 Contribution reproduite dans le Daily News du 29 Juillet 1983. 
2 Voir plus loin. 
3. Cette position est aussi celle de certains juristes comme W. Dourado, Mbuya... 
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démocratisation sous le système actuel. Les restructurations du Parlement ne seront efficaces 

que si le pouvoir de cette Assemblée et son autonomie sont re-négociés. 

Les transformations que souhaite le CCM sont largement développées, analysées, 

contestées ou acceptées. Mais le débat va plus loin. L'opportunité offerte est saisie, la 

contestation s'affirme même si elle est "contrôlée" par le parti (qui y mettra un frein au 

moment opportun 1). Elle se focalise sur les propositions du NEC, sur la structure politique 

du pays, faisant apparaltre des mécontentements plus larges et plus diffus que les problèmes 

juridiques soulevés par le NEC. Momentanément le public critique, propose ou condamne. 

2- LA CRISTALLISATION DU DEBAT SUR L'UNION. 

Indéniablement, le theme de 1'Union soulève le plus de passion; les remises en 

cause y sont les plus radicales2. La crise politique est profonde et elle n'a pas comme seule 

voix celle des lecteurs de la presse, mais aussi celle des responsables politiques insulaires. 

Les Zanzibarites, qui défendent leur situation d'autonomie dans Ia République Unie de 

Tanzanie, sont allés trop loin; l'autorité centrale, ouvertement bafouée, ne peut tolérer cette 

situation. Le conflit sera réglé autoritairement par le parti 3 . 

Sur le continent, la symbiose partilEtat est plus ou moms acquise, même si elle n'a 

pas annihilé tous les conflits entre les différents groupes sociaux de la population 4. A 

Zanzibar, cette symbiose est moms parfaite car impos6e 5  par le CCM et elle ne s'étend que 

partiellement6  dans les spheres politiques insulaires. Le gouvernement zanzibarite se pose 

en concurrent du parti dont il conteste ouvertement la position. La crise ne peut se résoudre 

en fermant simplement le débat, comme c'est le cas avec les revendications exprimées par 

1 Dans la presse nationale, a partir de janvier 1984, les rédacteurs informent les lecteurs que 
ce n'est plus la peine d'envoyer des lettres sur les propositions du NEC car le débat est cbs. 
2 Voir infra. 
3 .Voirinfra 

MARTIN. D C; op cit; chapitre 9. 
Voir infra. 

6• Pour participer a la vie politique ou occuper des postes a responsabilités les Zanzibarites 
doivent forcément être membres du CCM. 
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les continentaux. Le gouvernement insulaire ayant affirmé trop fort ses velléités 

d'autonomie, le parti doit rappeler qu'il dirige et élabore pour tout le pays, la Tanzanie 

insulaire comprise. 

Le débatjuridique de 1983 tourne autour de l'ensemble des textes constitutionnels 

et leur interpretation depend de la lecture faite du traité d'Union de 1964. 

Le problème d'interprétation n'est pas une vaine querelle de juristes, car c'est une 

réalité dans la vie politique nationale et dans la vision que le reste du monde a de la 

République Unie de Tanzanie. En 1970, J. Nyerere pouvait soulever le problème qui date 

fmalement de la creation de FUnion: 
". . . laforine et les implications de l'Union entre le Tan ganyika et Zanzibar 
sont les aspects les plus mal compris du développement politique de la 
Tanzanie. Ce/a ne seraitpas trop grave si seuls les etrangersfaisaient des 
erreurs sui le sens de l'Union mais maiheureusement, a plusieurs 
reprises, ce son,' les Tanzaniens eux-mênze qui se méprennent sur le sens 
de cette Union"1 . 

Dans la mesure oü le texte des accords de l'Union n'est pas suffisamment explicite, 

puisqu'il permet des avis très différents, les textes constitutionnels qui lui font suite vont 

refléter les mêmes ambiguItés qui vont donc alimenter le conflit. 
"Bien que cela ne soit pas ouvertement admis, ii est de notoriété publique 
que l'Union est marquee de tensions et contradictions sous-jacentes. 
Maiheureusement, rien n'est tenté pour la rendre comprehensible et les 
discussions se basent sur des présomptions qui sont pourtant a remettre 
en question "2 

La République Unie de Tanzanie, est-elle une Union ou une fédération? Rien n'est 

fait pour éclaircir la situation et éviter un débat qui ressemble a un dialogue de sourds entre 

les deux protagonistes. Mais peut-être que I'ambiguIté présente plus d'avantages que 

dinconvénients pour les deux gouvernements? Peut-être aussi que les éclaircissements ne 

. Discours du président Nyerere a 1'Assembl6e Nationale le 6 juillet 1970, cite par 
BAILEY, M., op cit., 1973; p  1. 
2 SHIVJI, I 0; The State of the Constitution, p  23. 
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peuvent être le fruit d'un consensus, puisque les opinions de deux protagonistes sont 

inconciliables? Beaucoup de juristes proposent des solutions pour regler les malentendus 

techniques qui ontjalonné l'histoire de cette Union 1 . Mais tant que le problème de fond, qui 

est celui de l'interprétation du traite d'Union, n'aura pas été résolu, les différentes solutions 

curatives (que sont les réformes pour les problèmes techniques de dysfonctionnement) 

seront vraisemblablement inefficaces. 

Le Daily News, le Sundays News, Uhuru et Mzalendo2  ont été dépouillés pour 

relever tout ce qui avait trait au débat lance par le NEC en 1983. J'ai recueilli environ 70 

lettres de lecteurs qui concernent plus particulièrement le theme du renforcement de 1'Union 

et Ia place des lies dans cette Union. Elles s'échelonnent entre le mois de mars et le mois de 

juillet, période au cours de laquelle les journaux ont ouvert officiellement leurs colonnes a 
l'opinion publique pour commenter les propositions. En parallèie, les journaux mènent un 

certain nombre d'interviews sur des points précis: nombre de mandats que peut cumuier un 

président, limites de l'autorité du Parlement.... et us invitent juristes3  et responsables 

politiques a exprimer leur point de vues sur les polémiques déclenchées par cette campagne 

de consultation populaire (article de Shivji, Ernest Mwipopo, Procureur Général de 

1'Etat ... ). 

1 Des propositions dans les articles de FIMBO, G.M., Constitution making in Tanzania: 
some thoughts on the Union between Tanganyika and Zanzibar, presented at the symposium 
to mark the 20th anniversary of the faculty of law, 13-16 janvier 1986, mimeo, 32p., 
SRI VASTA VA, B.P., "The Constitution of the United Republic of Tanzania 1977- Some 
salient features- Some riddles", Eastern Africa Law Review, Vol 11-14, 1978-1981, 
KABUDI, P.J.A.M., International law examination of the Union of Tan ganyika and 
Zanzibar: afederal or unitary state. Master in Law in the University of Dar es Salaam, 1986, 
mimeo, 474p. 
2 Le Daily News, Sunday News ,Uhuru et Mzalendo sont des journaux nationaux. Les 
deux premiers sont proches du gouvemement aiors que les deux derniers sont lies au Pa.rti. 
Ii n'existe pas de presse spécifiquement zanzibarite. 
3. La Conference de la Tanganyika Law Society est organisée a Dar es Salaam en juillet 
1983. Plus de 12 juristes y participent et expriment leur point de vue sur les 
recommandations du NEC. 
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2-1. Le point de vue unitariste. 

19 lettres de lecteurs présentent un point de vue analogue a celui du NEC, certains 

vont même plus loin, en prônant la dissolution immediate des structures politiques 

insulaires. Sur ces 19 lettres, une seule provient de Zanzibar, et 13 d'entre elles sont 

extraites du quotidien swahiiphone Uhuru, organe du parti. 

Quelques extraits de lettres illustrent les différentes perceptions de la question par 

les lecteurs. 

- Twale William, Zanzibar, Uhuru, le 14 mars. 
"La confusion montre que notre Union n'estpas complete. Nous avons le 
gouvernement de Ia République Unie de Tanzanie et le gouvernement de 
Zanzibar. Maintenant une question: l'Union de quels gouvernements 
représente le gouvernement de Ia Republique Unie de Tanzanie? Si 
Zanzibar est autorisé a avoir son propre gouvernement, et Si flOUS pensons 
sérieusement que Ia Tanzanie est l'Union du Tanganyika et de Zanzibar, 
est-ce-que cela traduir nos aspirations? 
Je souhaite que le NEC se réunisse pour discuter de l'Union en 
profondeur et accepte deformer  un seul gouvernement sous l'autorité du 
CCM. Pour une Nation comme la nôtre, qui a seulement un seul Parti 
politique, ii serait bien d'avoir un seul gouvernement. D 'au.tant plus que 
cela contribuerait a estomper les differences entre les gens. Les 
populations arrêteraient de penser qu'elles sont Soit continentales soit 
insulaires. 
S'il n'est pas possible de parvenir a former un seul gouvernernent, ne 
soyons pas honteux de rompre l'Union et de former a Ia place une 
federation avec deux gouvernement' autonomes (gouvernement du 
Tanganyika et celui de Zanzibar)." 

- Nyika S M, Dar es Salaam, Uhuru, le 29 mars. 
.Nous avons une Union avec deux gouvernements, Un parlement, une 

chambre des représentants, le président de l'Union et le président de 
Zanzibar. C'est donc qu'en Tanzanie nous ne sommes pas réellement unis, 
mais nous coopérons simplement pour certains domaines, c'est une 
anomalie." 
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- Magege William, Dar es Salaam, Uhuru, le 2 avril. 
it Je voudrai ajouter qu'il n'y a pas de raison pour que des populations 
partageant les mêmes traditions, le méme Ian gage et la même ideologie 
politique ne soientpas dirigees par une même autorité." 

- Katunzi, Dar es Salaam, Sunday News, le 10 avril. 
"Politiquement le coflt est élevé, les populations tendent a penser que 
l'Union existe entre Ia yule de Zanzibar et celle de Dar es Salaam. Les 
masses ne voient pas bien ce qu'est l'Union. II est temps d'avoir un seul 
gouvernement, c'est le seul moyen de donner un sens a l'Union. Dans Ia 
même optique nous ne devrions avoir qu'un seul président... Si le statist-
quo actuel est correct, alors il devrait y avoir aussi un président pour le 
Tan ganyika. Tan ganyika et Zanzibar sont maintenant des noms 
historiqiws, etpour le bien de l'Union , soyons simplement tanzaniens." 

- Shereka J. K., Dar es Salaam, Sunday News, le 17 avril. 
"Par fidélité a notre Parti, nous demandons Ia creation d'un seul 
gouvernement central représentant Ia totalité de la République Unie de 
Tanzanie sans que soient maintenus des petits gouvernements, 
reminiscence des jours anciens. La peur des lies de perdre leur heritage 
culturel sous l'autorité d'un gouvernement unique est exagérée, les Etats 
(State) Hehe, Chagga, Gogo et Haya existent toujours." 

- Daya A.B. , Dar es Salaam, Sunday News, le 24 avril. 
"... fly a trop de mentalité insulaire ou de mentalité continentale. Je pense 
que ces mentalités devraient être découragees, un seul gouvernement 
faciliterait Ia réelle integration et lafusion des deux peuples..." 

- Nkwama Joseph Nollas, Morogoro, Uhuru, le 29 avril. 
"...N'oublions pas que notre Union est plus fraternelle que politique. 
Nous devrions avoir un seul président, un seul cabinet. Tous les ministres 
devraient être unis. La moitié d'entre-eux devraient &re originaires de 
Zanzibar et l'autre moitié du continent. Si un ministre est originaire du 
continent alors son directeur de cabinet devrait être originaire des lies et 
vice-versa..." 
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- Mwipopo Ernest 1  , Dar es Salaam, Sunday News, le 15 mai. 
"Ce qui est souhaitable, c'est un seul gouvernernent pour les lies et le 
continent, comme pour le Parti. Le système actuel est un pas vers l'unité 
plus complete de Ia République Unie de Tanzanie. Un système a trois 
gouvernements (Tan ganyika, Tanzanie, Zanzibar) est un pas en arrière, 
car c'est Ia vole du fédéralisme, ce qui est politiquement instable, 
administrativement encombrant et très onéreux..." 

L'opinion généralement répandue chez ces lecteurs est que le Tanganyika n'existe 

plus, ce n'est donc pas une partie de l'Union puisqu'il a été totalement dissous et qu'il s'est 

fondu dans la République Unie de Tanzanie. Par contre, Zanzibar a garde une autonomie 

interne qui limite l'autorité du gouvemement de la République Unie sur cette partie du 

territoire national. Puisqu'en 1964, le Tanganyika a délégué toute son autorité et tous ses 

pouvoirs au gouvernement central, Jes lecteurs assument que le traité visait a la construction 

d'un Etat unitaire. En même temps, les lecteurs conçoivent souvent la République Unie 

comme le Tanganyika et vice-versa; c'est l'adéquation parfaite entre les anciennes structures 

de l'Etat tanganyikais et celles de la Tanzanie, et donc l'autorité partielle 2  de cette dernière 

sur Zanzibar fait figure d'anomalie. Pour eux, si les Zanzibarites veulent réellement faire 

partie de la République Unie de Tanzanie, Zanzibar devrait avoir le même statut que celui du 

Tanganyika, c'est-à-dire s'être fondu dans la nouvelle République. 

Les juristes ont bien du mal a se mettre d'accord sur les objectifs du traité d'Union: 

Union-fusion ou fédération? Et les lecteurs connaissent souvent mal les textes légaux et les 

raisons d'être des structures existantes. Les ambiguItés et les omissions des textes 

constitutionnels ne simplifient pas le débat. 

Les remarques des lecteurs sur 1'Union et sur ses ambiguités partent souvent de la 

même constatation. En 1964, les presidents ont conclu un traité d'Union, c'est donc une 

Union qu'iI faut réaliser. Le pays est dirigé par un seul parti, guide par une seule idéologie, 

1• E. Mwipopo est le procureur général de l'Etat, ii s'exprime ici dans Ia rubrique du 
courrier des lecteurs. 
2• Partielle car elle ne concerne que les domaines de !'Union. 
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ce qui suppose un seul gouvernement. Enfin un argument materiel est souvent avancé, le 

maintien de deux gouvernement est onéreux. 

De toutes les opinions exprimées dans le courrier des lecteurs, une seule fait 

référence au modèle que peut être la Tanzanie pour l'Afrique et pour Funité de ses peuples. 

Ce n'est finalement plus un theme a l'ordre du jour pour les Tanzaniens. 

Si peu de lecteurs font allusion aux differences historiques, tous appellent a une 

plus grande Union avec des motivations assez abstraites: patriotisme, vux populaires de 

fraternité, communauté culturelle. Elles ne sont pas nouvelles puisqu'elles sont énumérées 

tous les ans, lors des discours commémoratifs de l'anniversaire de lUnion. 

Certains, semblant avoir oublié que Zanzibar était un Etat souverain avant 1964, en 

parlent comme d'une region un peu récalcitrante a l'autorité du pouvoir central. Le 

particularisme insulaire (culturel, historique, religieux ... ) est souvent sous-estimé, et n'est 

pas perçu comme l'obstacle majeur a la disparition du gouvernement autonome de Zanzibar. 

Pour certains, ii n'y a pas de vrai problème de l'Union si ce n'est l'existence de quelques 

différends entre les deux gouvernements qui se résorberont après l'installation d'un 

gouvernement unique. Pour beaucoup de continentaux, l'identité des insulaires n'a pas de 

contenu précis, et de ce fait, elle semble un archaYsme. L'Etat de Zanzibar était arabe, donc 

étranger. Les continentaux ne perçoivent pas le fond arabo-musulman qui imprègne toute la 

culture insulaire, et ne retiennent que Ia dualité simplificatrice (Arabes contre Africains) 

d'avant Ia revolution. Pour eux, peu aux faits de la compléxité du problème de l'identité de 

Zanzibar, le particularisme arabo-musulman est limité a l'ancienne classe dirigeante. 

Lorsqu'il n'est pas neglige, le particularisme insulaire est perçu de manière negative 

et restrictive, puisque les continentaux avancent des d'intérêts matériels assez mesquins pour 

le maintien du statu-quo: "les Zanzibarites ont Ia télévision, us vivent mieux, le téléphone est 

mieux distribué....". Ils ne perçoivent pas le particularisme insulaire comme une réalité 

mouvante et toujours actuelle. Ce qui peut expliquer la vigueur de ce particularisme 

(l'histoire, la culture) n'est donc pas mentionné. Les continentaux ne font pas intervenir de 

raisons émotionnelles pour expliquer les velléités autonomistes des insulaires, et les 
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Zanzibarites supportent d'autant moms la méconnaissance de Ia spécificité de leur culture par 

les continentaux qu'ils se sentent supérieurs a eux. 

2-2 L'argumentation pour un systéme fédéral. 

- Le courrier des Jecteurs. 

J'ai relevé 36 lettres traduisant une vue fédéraliste de la République Unie de 

Tanzanie dont 20 dans la presse swahiliphone (le quotidien Uhuru). En tout 14 Iettres 

proviennent de Zanzibar, les autres (22) de Dar es Salaam. La majorité des noms a une 

consonance musulmane (Said Mohamed, Haroub Rajab, Hassan Said Hassan.. .)1. 

Certains auteurs pensent que le système en place reste valable tant que la marge 

actuelle d'autonomie interne du gouvernement de Zanzibar est préservée, mais la majorité 

préfère un veritable système fédéral avec trois gouvemements. Relevons que la perspective 

fédéraliste n'est pas excIusivement insulaire mais qu'elle est également partagée par des 

continentaux. Les interventions des auteurs de ces lettres sont souvent plus longues et plus 

argumentees que les précédentes. 

- Nassor Juma Abdulla, Zanzibar, Uhuru, le 11 mars. 
"... Les Zanzibarites, au lieu d'être in quiets de Ia taille des lies par rapport 
a celie du Tanganyika, décidè rent deformer une Union avec le Tan ganyika 
et, dans i'accord conciu, ii était clair qu'ii devait y avoir un président pour 
ie Tan ganyika et Un pour Zanzibar. Proposer un seui gouvernement 
montre que nos amis nourrissent encore des idées impérialistes." 

- Abubakar Juma, Zanzibar, Uhuru, le 11 mars. 
".... Prenons par exempie ie ministère des Affaires Etrangères, ii y a 28 
ambassadeurs et hauts commissaires, 26 sont originaires du continent et 
seulement deux sont zanzibarites. Est-ce une réeiie Union? Mais Si flOUS 

1• La consonance musulmane des noms des lecteurs bases a Dar es Salaam n'informe pas 
sur le lieu d'origine (continental ou insulaire) mais elle montre peut-être que les musulmans, 
qui peuvent être d'origine côtière ou insulaires, sont plus sensibles aux revendications de 
particularisme que les populations n'ayant que peu de contact avec les sociétés swahili. 
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avions trois gouvernements, alors la moitié serait originaire de Zanzibar. 
Avec deux gouvernements, ii y a un danger, Zanzibar peut voir son statut 
réduit a celui d'une region. Si cela est l'intention des changements prévus, 
qu'on nous le dise!..." 

- Suleiman Liuma S., Zanzibar, Uhuru, le 24 mars. 
Zanzibar et le continent devraient avoir leur propre gouvernement, ii 

devrait également y avoir un gouvernement pour les affaires de l'Union. 
Le Parlement de l'Union devrait être représenté également par les deux 
parties de l'Union. Les membres devraient être élus... 
Si nous étudions la question de l'Union, rappelons-nous les nombreux 
discours que le mwalimu J. Nyerere a prononcés lorsque nous 
réflechissions a la fusion des deux partis, l'ASP et la TANU. II insista 
constamment pour signifier que cette fusion ne voulait pas dire que le 
Tanganyika absorbait Zanzibar..." 

- Mbarouk Habiba Seif, Dar es Salaam, Uhuru, le 25 mars. 
Je ne suis pas d'accord avec ceux qui prônent un seul gouvernement.. 

Pour dire vrai, Zanzibar a été assez Ion gtemps dominé . En 1964, nous 
avons écarté le Sultan et établi notre propre pouvoir. Ce qui me suiprend, 
c'estpourquoi ne pouvons-nous pas nous gouverner nous-méme? 
Pourquoi devri ons-nous former une Union et releguer nos lies au statut de 
regions dirigees par des étrangers? 
N'est-ce-pas du colonialisme? 
Je demande au conseil révolutionnaire d'étudier ce point de vue avec soin. 
Ii est impensable que Zanzibar et Pemba n'aient pas leur propre 
gouvernement." 

- Suleiman K. A. K. , Zanzibar, Uhuru, le 29 mars 
". . .Avoir deux gouvernement nous affqiblit, surtout du coté insulaire. Par 
exemple, chaque année, le gouvernement de Zanzibar contribue 
financierement a l'Union. Ce qui est surprenant, c'est que les continentau.x 
n'ont pas a contribuer a l'Union car le gouvernement de l'Union et le 
gouvernement du Tanganyika sont le même." 
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- Auni Ali Issa, Zanzibar, Uhuru, le 29 mars. 
• .1! y avait des gens et ii y en a toujours qui disent que i'objectzf de 

l'ASP était de vendre Zanzibar au continent. L'Union, telle qu'ellefut créé 
par nos dirigeants ii y a 20 ans, était volontaire et de bonne foi 
contrairenient a ce que prétendent certains. Mais faire de Zanzibar une 
region confirmerait Ia conviction de ces person nes, et perturberait 
beaucoup de gens, ici, a Zanzibar.... Le mot Tanzanie a l'heure actuelle 
sous-entend le continent uniquement. On ne rend compte de Zanzibar que 
lorsque l'on pane de République Unie." 

- Peter C. M., Dar es Salaam, Sunday News, le 24 avril. 
". . . .1! y a une attitude de "grand frère" de Ia part des continentaux lorsque 
quelque chose concerne les lies et le continent. Le problème est que cette 
attitude n'est ni réaliste ni démocratique, ni correcte. Pour rendre justice a 
I'Union, ii devrait exister trois gouvernements . Le gouvernement de 
l'Union devraitfonctionner sun Ia parité de 50150." 

- Jongo Hassan, Zanzibar, Sunday News, le 17 juillet. 
"...Nous avons obtenu l'indépendance en 1964. Depuis, nous avons dâ 
lutter pour conserver cette indépendance contre des ennemis extérieurs et 
intérieurs, en même temps nous avons travaillé pour améliorer Ia vie des 
populations et pour preparer lefutur. 
Main tenant, ii y a 20 ans que nous avons con quis notre indépendance, 
certains discutent a l'heure actuelle de la possibilité de former un seul 
gouvernement avec le Tan ganyika, dont le siege serait au Tanganyika. 
Cela veut dire que nous nous déposséderons de notre souveraineté et 
oublierons toutes les difficuités que nous avons rencontrées après 
l'indépendance et que nous enterrerons notre histoire et notre statut 
politique. 
Queue Nation a déjà fait cela? Que dira le gouvernement a Ia population s'il 
accepte de telles propositions? Pourquoi les Zanzibarites, niembres du 
NEC qui a propose de tel/es reformes, n'ont-ils pas réalisé les dangers 
d'une telle perspective? 
Si vraiment le NEC veut comprendre les opinions des populations, alors 
faisons un referendum ici a Zanzibar. Près de 99% des opinions exprimées 
(clans Ia presse, a Ia radio et a Ia télévision) sont opposées a ce que les lies 
déleguent leur souveraineté au gouvernement de l'Union. 
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On arrive donc a cette conclusion, nous ne sommes pas prêts a changer 
notre Constitution . Nous savons oi le bat blesse. Si au bout du compte, 
nous voulons des changements, nous sommes ceux que les changements 
affectent, etpersonne, d'oi qu'il soit, ne peut intervenir dans nos propres 
affaires." 

- Mwambenja, K. S., Dar es Salaam , Sunday News, 24 juillet. 
"C'est un fait que tous les Tanzaniens veulent voir l'Un ion entre le 
Tanganyika et Zanzibar se maintenir et s'épanouir. Mais c'est aussi unfait 
que nos frères et nos swurs de Zanzibar voudraient voir des pro grès reels 
dans les services assures par le gouvernement de l'Union. us voudraient 
recevoir une part plus importante des bénéfices issus de l'Union et des 
profits s'ils. existent. 
Si les insulaires perçoivent les avantages qu'ils ont a rester dans l'Union, 
i/s resteront mais us ne sont pas préparés a voir leur pays réduit a une 
simple region de la Tanzanie comme par exemple Tanga; ce ne peut être le 
prix de l'Union. Pour eux, cela serait une domination tanganyikaise. 
Ii est important de se souvenir que l'Union entre le Tanganyika et Zanzibar 
est et doit être complètement volontaire". 

Le trait commun a toutes ces communications est la peur des insulaires d'être 

absorbés dans une structure oi us n'auraient aucun pouvoir autonome de decision. Zanzibar 

ne peut devenir une region de la République Unie de Tanzanie, car le pays résulte de 

l'Union de deux Etats souverains. On note également quelques mises en garde envers les 

continentaux et leurs appétits impérialistes; elles concernent aussi les Zanzibarites du parti 

qui n'ont pas défendu les intérêts des insulaires. 

Les fondements de ces opinions se trouvent dans l'aspiration qu'ont les insulaires a 
se gouvemer eux-mêmes. us ont renversé la domination arabe et ce n'est pas pour subir une 

autre domination, füt-elle celle des frères africains du continent. Les Zanzibarites supportent 

mal "l'ingérence" continentale. Rappelons que, sur les lies, être continental n'est pas 

socialement valorisant et les Zanzibarites n'ont pas oublié, qu'autrefois, us exerçaient leur 

hégémonie sur des populations continentales. En poussant jusqu'au bout la logique de la 

representation des Africains continentaux, le gouvernement central est le gouvernement des 
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anciens esciaves. Mais les griefs ne peuvent s'exprimer que sur les aspects matériels de 

l'Union: la mauvaise distribution des services entre les deux composantes du pays. 

L'Union est décrite par tous comme volontaire, alors qu'en 1964 elle fut conclue 

par les deux presidents sans que les populations aient été consultées. Les insulaires se 

référent a J. Nyerere pour appuyer leur argumentation comme si cette référence donnait plus 

de valeur a leur point de vue 1 . Au cours de ce débat, on ne relève d'une part, aucune 

difference entre l'ule de Pemba et celle d'Unguja et d'autre part, aucune trace d'islamisme 

militant. 

- Les fondements juridiques. 

Certains juristes et hommes politiques défendent une vision fédérale de l'Union en 

s'appuyant sur une lecture des textes constitutionnels. La conception fédérale du pays est 

basée sur l'idée que le Tanganyika n'a pas disparu, car le gouvernement central agit pour et 

dans le Tanganyika pour les domaines ne relevant pas de l'Union: le Tanganyika existe 

encore en tant qu'entité juridique même si les textes sont flous et s'ils ne précisent pas 

explicitement qui exerce le pouvoir. Depuis la revolution, de fait, le gouvernement central 

assume ce pouvoir. 

Pour certains, le traité d'Union et les Constitutions, qui lui font suite, ne posent pas 

clairement les bases d'un système fédéral bien que la République Unie de Tanzanie soit 

composée de deux parties, le Tanganyika et Zanzibar. Tous ces documents ont instauré un 

système de distribution des pouvoirs entre la République Unie de Tanzanie et le 

1. Nyerere a souvent reconnu l'aspect primordial qu'est l'acceptation populaire pour le 
maintien de l'Union. II est vrai qu'à plusieurs reprises, il a insisté sur la nécessité du soutien 
des population pour donner une légitimité a l'Union car les seuls textes juridiques ne 
suffisent pas. Dans un interview au London Observer le 20 avril 1968, ii déclarait: "Si la 
population de Zanzibar (the mass of the people) devait sans manipulation extérieure, et pour 
des raisons personnelles, decider que l'Un ion est préjudiciable a son existence ,je ne 
pourrais pas les contraindre a la soumission ... L'Union cessera d'exister lorsque le 
consentement des membres d'une des parties constituantes aura disparu". Voir aussi les 
interviews de Nyerere reproduites dans l'ouvrage de SMITH, W.E., Nyerere of Tanzania, 
op cit, pp.  167, 134-5 et 197 (sur sa position concernant la secession du Biafra) ainsi que 
"Nyerere's Toronto speech" dans NYERERE, J., Man and Developpment, OUP, Dar es 
Salaam-Londres, pp.50-2. En 1983-84, Nyerere ne s'est pas prononcé publiquement au 
cours du débat lance par le NEC. 
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gouvernement de Zanzibar, et s'il y a repartition des pouvoirs, ii n'y a pas de construction 

unitaire. Pour B. P. Srivastava, dans une étude qui fut largement discutée dans le pays, la 

Tanzanie est dotée de trois aires ayant des juridictions différentes: celle de Zanzibar, celle du 

Tanganyika et celle de la République Unie de Tanzanie. L'anomalie du système vient qu'il y 

a trois juridictions mais seulement deux gouvemements puisque le gouvernement de l'Union 

a juridiction pour les affaires de l'Union 1 , et pour les domaines autonomes de la Tanzanie 

continentale (les affaires ne relevants pas de l'Union). 

Pour B. P. Srivastava, le problème est là, car si les textes prévoient effectivement 

un gouvemement different pour Zanzibar, chargé exciusivement des domaines ne relevant 

pas de 1'Union2 , ii n'y a pas d'autorité constitutionnellement établie permettant au 

gouvernement central d'agir pour et dans l'ex-Tanganyika en ce qui concerne les affaires ne 

relevant pas de 1'Union 3 . 

La position de l'auteur fut largement commentée et contestée par les milieux 

politiques. Dans le Daily News du 16 mars 1982, FAttorney général de Ia République Unie 

de Tanzanie, Joseph Warioba répliqua: 
"j'ai bien peur que le professeur Srivastava ait étudié Ia Constitution de 
1977 dans une optiquefédérale oü ii y aurait trois gouvernements. Je suis 
certain que les rédacteurs de Ia Constitution de 1977 n 'avaient pas cette 
We en tête". 

J. Nyerere fut encore plus véhément et contesta ouvertement l'existence de trois 

juridictions: 
"1+1=2 et 1+1=3, un gouvernement d'Union et un gouvernement de 
Zanzibar, ceci additionné par des juristes donne trois ". 

La position de B. P. Srivastava est en partie reprise par P. Kabudi et S. Mvungi 5 , 

qui a défaut de voir explicitement dans les textes les bases d'un système réellement fédéral, 

1 Section 50 de la Constitution de 1977 
2 Section 55 (1) de la Constitution de 1977. 

SRIVASTAVA, B P; op cit, EALR; p  80. 
Discours de Nyerere devant le NEC réuni en session extraordinaire le ler février 1984, 

Dodoma , p 152. 
KABUDI, P.J.A.M., op cit, 1986, chapitre 5. MVUNGI S.E.A., Paper presented at the 

Tanganyika Law Society, Consolidation of the Union , mimeo. 
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refusent d'accréditer la these de l'Etat unitaire. II est intéressant de noter que la Constitution 

de 1965, basée sur le traité d'Union, n'avait pas omis de préciser que le gouvernement 

central avait autorité sur le Tanganyika pour les domaines ne relevant pas de l'Union 1 . Les 

rédacteurs de la Constitution de 1977 n'ont pas repris ces sections de la Constitution de 

1965, sans doute parce que l'amalgame entre le Tanganyika et Ia Tanzanie était déjà ancré 

dans les esprits. Et lors de l'adoption de la Constitution, les Zanzibarites n'ont pas relevé ce 

point, car, a cette époque, us montraient peu d'intérêt pour l'Union, et ne revendiquaient 

aucun statut particulier puisqu'ils n'en suivaient pas les règles. 

Les dénonciations des ambigultés des textes sont nombreuses car ii est vrai que 

l'inexistence d'un gouvernement tanganyikais pour Ia Tanzanie continentale a contribué a 
donner l'impression que le Tanganyika est la République Unie de Tanzanie. Au cours d'une 

conference patronnée par la Tanganyika Law Society en juillet 1983 pour débattre des 

propositions du NEC, de nombreux juristes cherchent le moyen de rompre cette osmose 

porteuse de malentendus et terriblement réductrice. 

I. Shivji, dans une interview au Daily News le 15 mai 1983, va encore plus loin 

puisqu'il émet Fhypothèse de remettre en question l'Union: 
'La question de I'Union devrait être traitée comme une partie du pro cessus 
de démocratisation. Le droit des Nations a l'autodéterinination est un droit 
démocratique et on ne peut le nier a un Peuple ou une Nation". 

Pour l'auteur, la question de la nature de l'Union est mal posée, car ii ne peut y 

avoir de réponse qu'après consultation des populations concernées. Celle-ci, toujours selon 

I. Shivji, devrait être obtenue par un référendum libre et correct base sur le suffrage 

universel. Les changements constitutionnels pourront alors suivre les vcux exprimés par les 

urnes, et s 'inscrire dans un reel processus de démocratisation. 

W. Dourado, beaucoup plus véhément que I. Shivji, assure d 'emblée (grace a des 

entretiens personnels qu'il aurait eu avec le président Karume et d'autres personnalités 

insulaires au moment même de la creation de l'Union) que le but du traité de 1964 n'était pas 

1• Constitution provisoire de 1965, section 12 (1) et section 49. 
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la construction d'un Etat unitaire, mais au contraire celle d'un Etat fédéral très souple 1 . Ii 

accuse le parti d'avoir dénaturé le projet initial du traité et propose aussi un référendum 

affirmant que l'option fédéraliste emportera plus de 99% de suffrages. Ii envisage enfin une 

rupture de 1'Union si le parti ne realise pas que l'autonomie est inconciliable avec sa 

suprématie sur les institutions politiques de Zanzibar. 
"Le parti a mis la charrue avant les bceufs. II aurait d'abord dâ chercher les 
opinions de tous les citoyens pour ensuite formuler ses propositions 
basées sur les vceux des populations des deux parties de la République 
Unie. Car le pouvoir final vient des populations. Et de ce point de vue, la 
"suprématie du parti" est un mythe. En disant cela, je realise que je piétine 
une certitude. L'élite du parti dirigeant, représentantprétendument deux 
millions de membres, ne peut dicter des ordres a près de 18 millions de 
personnes. Réellement, Ia suprématie du parti n'a pas defondement dans 
une Association federale composée de deux gouvernements ayant chacun 
des pouvoirs exécutfs, lCgislatzfs etjudiciaires dans les domaines réservés 
de leurs comp9tences.2 " 

2-3. Autres aspects du conflit. 

Certains juristes ne placent pas le débat sur Ia question de la nature de l'Union. us 
privilégient les problèmes du non respect des règles, qui ne sont d'ailleurs pas toujours très 

claires. Pour résoudre ces difficultés d'ordre materiel, ces juristes proposent des solutions 

curatives qui s'inscrivent dans une volonté de respecter l'autonomie dont jouit le pouvoir 

insulaire et d'écarter Ia crainte du "petit" d'être absorbé par le "grand". Ne s'interrogeant pas 

sur la forme de l'Union (Union ou fédération), us en acceptent la forme actuelle mais 

proposent d'améliorer les structures qui n'ont pas répondu a ce que l'on attendait d'elles. 

Un des problèmes techniques le plus fréquemment dénoncé par le public et par les 

juristes concerne la repartition des dépenses et la distribution des revenus dans les domaines 

1 •  DOURADO, W., op cit, 1983, p 5-6-7 et 22. Cette affirmation est contraire avec celle de 
Nyerere formulé devant le NEC en 1984. Discours de Nyerere au NEC, op cit, p  150. 
2 DOURADO, W., op cit, 1983, p  7. 
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de l'Union. La Constitution de Ia République Unie reste silencieuse sur les règles de collecte 

et de distribution des fonds: 
"Pour la collecte des revenus, tous les revenus et autresfonds collectés ou 
recus pour l'usage de Ia République Unie de Tanzanie doivent être remis a 
unfonds commun (consolidated fund). 11 ' 

Mais Zanzibar maintient son propre fonds qui est entériné par la Constitution de 

19792. En théorie, les recettes provenant de certaines taxes, des douanes et des droits de 

régie (excise duties) et relevant de l'Union , doivent donc être versées par Zanzibar au fonds 

commun de Ia République Unie de Tanzanie. Les autorités de Zanzibar, qui ne l'ont jamais 

fait, avancent deux raisons a ce refus: le fonds servant aussi a financer des affaires ne 

relevant pas de 1'Union et ne concernant que le Tanganyika, les Zanzibarites n'ont aucune 

raison de payer. Les services des taxes (douanes, employés divers de l'administration, 

dépenses) sont finances par le budget insulaire et non par celui du gouvernement de la 

République Unie de Tánzanie comme cela devrait être le cas puisque c'est un domaine de 

FUnion. 

En règle génerale, les insulaires ont le sentiment qu'ils ne profitent pas assez des 

services de l'Union auxquels us ont droit. Its considèrent que Zanzibar est traité avec trop de 

légèreté par le gouvernement central, et citent souvent l'exemple des prêts. Relevant de 

1'Union, ces prêts sont donc gérés par le ministère des finances du gouvernement central, 

mais ce ministère est a la fois un ministère de l'Union et un ministère "tanganyikais" 

puisqu'il existe un equivalent insulaire. Selon les Zanzibarites, lors de négociations pour 

Fobtention de prets de l'étranger, ce ministère defend mal les intérêts des insulaires; 

négligeant la spécificité de leurs besoins, il négocie en fait en fonction des intérêts 

continentaux. Pour cette raison, autant que faire se peut, Zanzibar préfère négocier 

séparément ses emprunts avec l'étranger, violant ainsi les accords de l'Union 3 . 

1• Section 80 de la Constitution de 1977. 
2 Section 63 (1) de la Constitution de Zanzibar 1979. 
3 .  Zanzibar n'a conclu que très peu d'accords avec des puissances étrangères. Mais dans ces 
rares cas, les autorités préfèrent négocier directement plutôt que d'être chapeautées par les 
autorités centrales. 
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L'enseignement supérieur fait l'objet de plaintes similaires. Mohamed Mzale, alors 

secrétaire principal au ministère de l'éducation, rappelie, dans une interview au mensuel 

Africa Now 1,  que l'éducation supérieure est une affaire de 1'Union, son ministère n'est pas 

un ministère de 1'Union2 . De ce fait, les Zanzibarites, rarement conviés a participer aux 

affaires lies a l'enseignement supérieur, voient leurs intérêts peu pris en compte. L'Advisory 

Committee on Higher Education and Training (ACHET) crée en 1966 comprend 8 membres 

dont 7 sont des continentaux; le Sub-Advisory Committee on Higher Education and 

Training (SACHET) n'a aucun membre insulaire et ii en est de même pour le Joint Selection 

Committee chargé de la selection des étudiants qui bénéficieront de bourses pour poursuivre 

leurs etudes supérieures en Tanzanie ou a l'étranger. Les insulaires ont le sentiment d'être 

grugés par les autorités continentales. us demandent a être mieux représentés dans les 

institutions et ministères communs, pour que les besoins et les intérêts des lies soient mieux 

défendus3 . 

Pour régler ces probièmes, certains juristes proposent des solutions fort simpies. 

pour eux, ii suffit de définir les règles afin de remplir les vides juridiques et d'éviter les 

conflits4 . 

"Pour remplir le vide et éviter Ia possibilité de conflits, il a été ouvertement 
recommandé que Ia Constitution soit amendée pour y incorporer des regles 
claires sur l'allocation et la repartition des revenus entre le gouvernement 
de la République Unie et le gouvernement de Zanzibar; etje pourrais aussi 
ajouter sur celles concernant le gouvernenient de Ia République Unie de 
Tanzanie et le "gouvernement" du Tan ganyika dans Ia mesure o1i le 
continent devrait avoir un gouvernenient séparé comme je l'ai déjà 
suggéré. Des regles dans cette optique sontprésentées dans Ia Constitution 

1 - Africa Now, Octobre 1983. 
2• L'éducation n'est pas une affaire de FUnion. Pour des raisons pratiques, l'éducation 
supérieure est devenue une affaire de l'Union car tous les centres de formation supérieure 
sont bases sur le continent. 

Ii faudrait alors avoir accès a des données chiffrées différenciant dans les dépenses des 
ministères les sommes attribuées a Zanzibar et celles attribuées au continent. Ensuite, la 
légitimité des repartitions de revenus (ou des dépenses) depend de la conception de la nature 
de i'Union. 

Voir les articles de FIMBO, M. G., op cit, 1986, p  38 ; et SRIVASTAVA, B.P.,op cit, 
1981, p  88. 
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de l'Jndépendance qui pourrait alors servir de rnoaWe utile au.x rédacteurs 
des amendements. 1 " 	 - 

Ii est intéressant de noter que le NEC ouvre le débat sur ces points de 

dysfonctionnement technique de 1'Union et non sur le problème de fond qui est de savoir si 

l'Union envisagée est une réelle Union ou une fédération. 

Le traité d'Union ne prévoit aucun moyen d'arbitrer les conflits 2 , et les 

Constitutions ultérieures font référence a Fautorité de la haute Cour de Justice. Pour la 

premiere fois, la Constitution de 1977 prévoit un arbitre: ii s'agit dune Cour 

constitutionnelle créée spécifiquement pour regler les conflits et les problèmes entre les deux 

gouvernements. Toutefois, les conflits auxquels faisait allusion ce texte sont de nature 

technique (distribution des revenus, financement des institutions ... ) et non constitutionnelle. 

Le fonctionnement de la Cour constitutionnelle pose quelques problèmes. Le 

gouvernement central et le gouvernement de Zanzibar nomment chacun la moitié des 

membres, étant entendu que Zanzibar nomme des insulaires et le gouvernement de l'Union 

des continentaux. La double juridiction du gouvernement central pose de nouveau problème, 

car de fait, le président de Ia République Unie devrait également nommer des Zanzibarites, 

puisque, légalement, us sont tout autant Tanzaniens que les "Tanganyikais". Les 

Zanzibarites seraient ainsi plus nombreux que les continentaux a siéger dans cette Cour. La 

competence de la Cour est de régler tous les conflits entre les deux protagonistes de l'Union 

lies a l'interprétation des textes et a leur application. La decision de la Cour, qui doit 

réconcilier les deux gouvernements, est sans appel. Elle est obtenue après délibération et 

après un vote a la majorité des deux tiers des membres insulaires et des deux tiers des 

membres continentaux. Cette parité entre continentaux et insulaires est comprehensible si le 

litige a effectivement lieu entre le continent (le Tanganyika) et Zanzibar. Mais s'il concerne la 

République Unie de Tanzanie et Zanzibar, on voit mal pourquoi seuls les continentaux 

sauvegarderaient les intérêts de la République Unie de Tanzanie. De par sa composition 

1 SRIVASTAVA, B.P., op cit, 1981. 
2 KABUDI, P.J.A.M., op cit, 1986; p  300. 
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actuelle, on voit mal comment pourrait se régler un conflit si les membres de chaque partie 

décidaient de se maintenir du côté de leur gouvernement 1 . 

Cette Cour constitutionnelle n'a jamais fonctionné. Même au plus fort de la crise de 

1983 (qui est principalement due a l'interprétation du traité d'Union), on n'y fait pas appel 

pour régler le conflit. Pourtant cette crise est de plain-pied dans ses compétences. En 1984, 

J. Nyerere révèle que le conseil révolutionnaire de Zanzibar avait préparé un dossier contre 

le gouvernement de la République Unie de Tanzanie pour le presenter devant la Cour. Le 

dossier devait régler la question de Yinterprétation du traité de 1964 et définir les 

juridictions2  des pouvoirs. Selon J. Nyerere, Ia Cour ne fut finalement pas saisie car cette 

procedure violait le principe de Ia suprématie du parti. J. Nyerere defend cette position en 

arguant que, dans ce cas particulier, Ia Nation toute entière, a la suite des propositions du 

NEC soumises a Ia population, s'était engagée dans une réflexion pour amender les textes 

constitutionnels. Par consequent, la position défendue par les insulaires était connue et 

discutée dans le parti. Pour lui, aller devant Ia Cour est prématuré et perturbateur. 

"us veulent aller devant Ia Cour. Mais pourquoi aller devant ía Cour? 
Pourquoi aller devant la Cour alors que nous avons ía Constitution? Et 
toute modification importante pour Ia Tanzanie continentale ne peut être 
adoptée sans l'accord des deux tiers des menibres du Par! ernent. Le mênie 
scenario sapplique a Ia Tanzanie insulaire. C'est Ia procedure du 
Parlement prévue par Ia Constitution. Doncpourquoi al/er devant Ia Cour? 
Mais la Cour existe et sil lefaut nous irons devant elle." 3  

Pour J. Nyerere, le parti peut régler le débat Iui même. Ce n'est que s'il échoue a 
résoudre le problème de l'Union, que I'appel a la cour est envisageable. Mais les autorités 

. En 1983, certains juristes demandent une revision de la composition et de Ia struciure de 
cette Cour, qui dans les normes actuelles risque peu de fonctionner. us proposent également 
que sa juridiction soit étendue au-delà des problèmes d'interprétation constitutionnelle pour 
couvrir toutes les litiges légaux entre les deux parties. SRJVASTAVA propose qu'en 
l'absence de confiance et de respect mutuel des deux parties, on fasse appel pour presider 
cette Cour a un juge extérieur dont Ia voix serait déterminante en cas de blocage. 
L'éventualité du problème lie a Ia composition de Ia Cour constitutionnelle n'est pas évoqué 

ar le NEC dans ses propositions. 
2 Hotuba kwa Bunge likikaa kama kamati ya mkutano mkuu wa chama ; Dodoma; février 
1984; Taarifa ya shughuli za chama.(session du NEC A Dodoma , février 1984, op cit, 
p.150). 
. Idem. 
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partisanes ne veulent pas prendre le risque d'être désavouées par la Cour, qui, si elle était 

consultée, pourrait donner raison aux autorités insulaires. Elle remettrait ainsi en question 

toute Ia politique des autorités centrales et du path vis-à-vis de Zanzibar. 

La conclusion de ce débat sera d'ailieurs juridique et politique, mais sous le 

contrôle étroit du parti 1 . C'est une remise en bon ordre des affaires de l'Union sous 

l'autorité vigilante du parti, alors que le prétexte du débat était la discussion autour des 

propositions du parti visant a démocratiser le système politique tanzanien. 

3- LAFFRONTEMENT. 

3-1. Les resistances zanzibarites. 

La remise en cause de 1'Union a Zanzibar mobilise tous les insulaires; les autorités 

et les populations expritnent leurs opinions etjustifient leur mécontentement. 

- Le président A. Jumbe. 

La position du président A. Jumbe sur Ia nature de l'Union n'est pas nouvelle. A Ia 

reunion du NEC de l'ASP a Mkoani le 15 juin 1976, ii avait exposé devant les membres de 

cette assemblée les mesures qui lui semblaient nécessaires pour démocratiser durablement le 

système politique des lies. Ces mesures posaient comme préaiable le fonctionnement de 

l'Union sur une base fédéraie. Elles s'appliquaient uniquement a Zanzibar et autonomisaient 

son role et sa place dans Ia République Unie de Tanzanie 2 . 

"On peut dire que les caractéristiques essentielles de Ia Constitution 
provisoire pour laforme (d'Etat) envisagée sont les suivantes: 
1- tout d'abord les territoires de Ia Republique Unie de Tanzanie sont 
décrits dans l'article deux de la Constitution comme étant ceux du 
Tanganyika et de Zanzibar. Cette disposition concorde avec Ia situation de 
fait a savoir que deux pays indépendants et souverains ontfusionné  pour 

1 •  Voir infra. 
2• Speech of his Excellency Aboud Junibe before the NEC - Mkoani, Pemba- 15.06.1976-
ASP Publications, non date. 
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constituer la Republique Unie de Tanzanie. Dans plusieurs traités relatzfs a 
Ia succession d'Etats, la Tanzanie est décrite comme une authentique 
fédération en ce sens que deux Etats souverains ont fusionné pour 
constituer une Unionfédérale. 
2- Selon l'accord initial, Ia République Unie de Tanzanie n'est investie 
des pouvoirs exécutifs qu.e pour les questions décrites comme intéressants 
l'Union, alors que poui toutes autres questions, le Tan ganyika et Zanzibar 
exercent séparément , chacun en ce qui le concerne, aussi bien le pouvoir 
exécutzfque législatif. 
Cette position est aussi conforme a Ia structure fedérale de la 
Republique". 

Dans le même discours, A. Jumbe explique le projet de fusion des partis et examine 

ses consequences: 
"L'idée sous-jacente de cette position est que les deux Etats se sont unis 
sur Ia base d'une comprehension mutuelle pour sauvegarder et défendre 
des intérêts Comm uns. Du point de vue de Zanzibar, un des aspects 
principaux qu'ilfallait preserver était de s'assurer que les organes de l'Etat 
de l'Union remplissaient leurs fonctions sur Zanzibar pour les domaines 
de l'Union mais que la souveraineté de Zanzibar était maintenue pour tous 
les autres domaines"2 . 

Ce discours a Mkoani devant le NEC de l'ASP est antérieur a la fusion des deux 

partis. A. Jumbé prepare la creation du CCM et présente aux membres du NEC la manière 

dont celui-ci, a son avis, doit être concu. Le discours est loin de la réalité puisque le CCM, 

créé moms d'un an après, est l'autorité supreme dans le pays sur tous les domaines, qu'ils 

relèvent ou non de l'Union. 

En décembre 1983, le cercle politique insulaire, qui estime que la Constitution du 

parti va bien plus loin que ce qui lui avait été annoncé, fait référence au discours de Mkoani. 

Ii est le garant de Ia coherence de leurs revendications qui s'inscrivent ainsi en continuité 

avec la vision fédérale (et les limites de la suprématie du parti) exprimée par le président des 

. Idem, souligné dans le texte. 
2 Idem. 
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1976. Dans la même logique, les Zanzibarites ne remettent pas ouvertement en cause leur 

attachement a 1a République Unie de Tanzanie: 

"Les opinions quej'exprime ici ne sontpas uniquement celles d'Aboud A. 
Jumbe. El/es sont ce//es du leader de l'ASP en accord avec celles des 
membres dudit parti, du président de Zanzibar et du vice-président de la 
République Unie de Tanzanie. El/es s'inscrivent dans un attachement reel 
exempt de daute d'un Africain qui a un amour profond  pour son continent 
et son unite. Je voudrai me faire comprendre, j'exprime ces opinions après 
avoir consulté tous /es me,nbres et collegues de l'ASP. Je parle en tant que 
dirigeant, au norn des membres du parti et du gouvernement sans oublier 
une seule seconde que je suis Tanzanien et un des dirigeants de la 
Repub/ique Unie de Tanzanie."1  

En 1981 A. Jumbe expose les même idées devant le NEC du CCM et propose 

d'amender la Constitution de la République Unie de Tanzanie et celle du gouvernement 

révolutionnaire de Zanzibar, afin de démocratiser les deux parties de Ia République Unie de 

Tanzanie. Ses propositions reposent aussi sur l'assertion que Ia République Unie de 

Tanzanie est un système fédéral, et que par consequent Ia démocratisation des lies s'opérera 

de manière très autonorne par rapport au continent. 

Mais pour le NEC, comme pour J. Nyerere, la démocratisation de Zanzibar passe 

par ie renforcement de FUnion. Et dans un discours devant le NEC en 1984, J. Nyerere 

rappelle la procedure qu'il avait envisage pour démocratiser les lies: 

"Les changements pour Ia démocratisation de Zanzibar... ont été 
finalement acceptés, le parti fit ses propositions pour /'amendement de /a 
Constitution de 1977 de la République Unie de Tanzanie"2 . 

Pour lui, ies changements devaient d'abord s'inscrire dans la Constitution de la 

République Unie de Tanzanie, ce qui sous-entendait que cette Constitution chapeautait le 

1 Idem. 
2 Nyerere, J K, Hotuba ya Mwenyekiti ya CCM na Rais wa Jamhuri ya Muungano wa 
Tanzania, (Discours de Nyerere devant le Parlement), 1-02-1984, Taarifa ya kazi ya 
Chama, 1982-84, Dodoma. 
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gouvernement de Zanzibar et édictait les règles de son fonctionnement. Cette position est a 
l'opposé de ceile de A. Jumbe. 

La position difficile du président A. Jumbe en 1983-84 est une consequence de sa 

politique d'ouverture vis-à-vis du continent. Cette ouverture que j'ai décrite précédemment, 

a éte motivée par sa volonté de conforter son pouvoir et de normaliser la situation interne des 

lies. Cette volonté s'est souvent heurtée a la vieille garde révolutionnaire. 

Ces deux objectifs ont été partiellement atteints grace a une collaboration étroite 

avec I'Union. La fusion des partis politiques, qui entraine Ia disparition de l'ASP et lamine 

i'autorité des vétérans de ce parti , est la premiere étape qui permet au continent d'être plus 

present stir les lies. Le soutien du cercie politique continental permet a A. Jumbe de 

s'affirmer contre les mécontents des lies. Mais en contre-partie de ce soutien, ii doit 

réaffirmer son engagement dans la politique du gouvernement central même lorsque celle-ci 

est désapprouvée par l'ensemble des Zanzibarites. 

Les rivalités entre les hommes se masquent derriere I'Union. A. Jumbe n'est pas 

ouvertement mis en cause par le cercle politique insulaire; mais les themes soulevés sont 

ceux de la sauvegarde des intérêts zanzibarites, point particulièrement sensible pour les 

populations et qui fait resurgir un nationalisme commode. Depuis la revolution, et après 

i'Union, ces themes suscitent toujours autant d'émoi a Zanzibar. Zanzibarites avant tout, les 

insulaires ne veuient pas sacrifier l'intérêt insulaire a l'intérêt collectif (theoriquement 

national). 

Les intérêts de Zanzibar se doivent d'être symboliquement la preoccupation 

premiere de tous les responsables politiques insulaires. Aucune popularité n'est possible 

sans afficher des sentiments nationalistes, voire autonomistes, face a l'autorité centrale, qui 

est associée, dans les esprits a une autorité continentale. Tous, a Zanzibar, sont des 

nationalistes, et us rendent A. Jumbe responsable de la degradation de l'autonomie des lies 

par rapport au continent, puisqu'ii a été le principal artisan du rapprochement et de la 

collaboration avec le gouvernement central. us le rendent aussi responsable du marasme 

économique qui entralne une degradation du cimat social (lie a l'augmentation des scandales 
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et de la corruption, aux pots de yin, 1  ...). A. Jumbe n'a pas réussi a sauvegarder 1e statut de 

Zanzibar dans les changements juricliques qui Ont modifié les rapports entre les deux 

protagonistes de 1'Union. En 1983-84, si A. Jumbe s'attache a défendre les intérêts 

insulaires, ii n'est pas très convainquant. 

- La classe politique. 

L'ensemble de la classe politique zanzibarite semble unanime pour dénoncer la 

situation de.doniination dans laquelle se trouve les lies. 

- R. Faki: 

Ramadhani Faki, alors le premier ministre de Zanzibar, prend publiquement 

position pour une solution fédérale a trois gouvernements2. Dans un discours, ii declare que 

la crise entre le continent et les lies était prévisible pour diverses raisons. D'abord, a Ia 

signature des accords de l'Union, le principe de suprématie du parti n'avait pas encore été 

adopté par les dirigeants. Le système alors mis en place se rapprochait plus d'une fédération 

que de n'importe queue autre forme d'Etat. Ii ne peut donc être question de suprématie du 

parti dans un Etat fédéral car cette forme d'Etat suppose une certaine autonomie des 

protagonistes. Or, le principe de la suprématie du parti vide la fédération de sa substance et, 

pour R. Faki, ii est la cause de la crise actuelle. 

R. Faki se présente sur les lies comme le défenseur des intérêts insulaires. Sur 

divers points, ii s'oppose au président A. Jumbe, qui ne dénonce la suprématie du parti que 

lorsqu'elle s'exerce sur des domaines ne relevant pas de l'Union. 

- W.. Dourado: 

Wolfgang Dourado, dont j'ai précédemment mentionné son intervention a la 

Tanganyika Law Society en juillet 1983, est une figure surprenante et très controversée de 

1 Qui semblent avoir pris plus d'importance qu'auparavant. 
2 Reaction to the Prime Minister Ndugu Sokoine' advice to the party to restructure the 
Government given to Party and Government District Leaders delivered by the Prime 
Minister, Zanzibar, Gvt Printing press 1983. 
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la scene politique insulaire 1 . Haut fonctionnaire sous les différents regimes (colonial, 

sultanat, et républicain), ii a su traverser tous les bouleversements. Lui-même s'explique 

sur ce fait dans une lettre publié dans le mensuel Africa2. II sert la Loi et l'Etat au delà des 

querelles politiques ou des couleurs du pouvoir, et se décrit lui-même comme étant au 

service de Ia légalité. Impliqué dans l'arbitraire de Karume (dont ii était le Procureur 

Général), W. Dourado se defend d'avoir éte malleable ou opportuniste, ii n'est qu'un 

exécutant au service de l'Etat, dont les convictions, avant d'être rouges ou bleues, sont 

d'abord nationalistes.3  

Au cours du débat de 1983-84, W. Dourado est dans son élément. II mène une 

campagne vigoureuse en faveur d'une option fédérale très lâche. Pour lui, l'Union est 

illégale, car elle n'a pas été ratifiée par les legislatures respectives des deux pays comme ii 

était pr6vu4 . W. Dourado, d'après des conversations qu'il aurait eu personnellement avec le 

président Karume, affirme que les vux de ce dernier étaient fédéralistes et bien éloignés de 

la structure actuelle de la République Unie de Tanzanie. W. Dourado essaie par cette 

argumentation de contrer les avocats de la defense de l'Union qui prétendent perpétuer 

l'uvre de Karume. Quant a la suprématie du parti, W. Dourado pense qu'elle est en 

contradiction avec les intentions politiques de démocratisation du président J. Nyerere. W. 

Dourado argumente également autour de l'absence de liberté de presse et d'opinion qui ont 

conduit a la crise actuelle. 

1• Wolfgang Dourado est un goanais chrétien né a Zanzibar en 1929. II est le seul indien 
(Asians) des lies a jouer un role politique, mais ii ne représente en rien les communautés 
indiennes très hétérogènes et a dominante musulmane. Néanmoins ii jouit d'un prestige 
incontesté parmi les membres de sa communauté (les Goanais). Dourado est un catholique 
fervent qui a reçu une education assez complete. Diplômé de droit a Londres, il revient 
ensuite sur les Iles pour occuper tout d'abord le poste de secrétaire permanent au ministère 
des affaires étrangères sous le Sultanat. Après la revolution, il échappe a la vindicte 
populaire qui poursuit les membres des communautés étrangères, et continue a travailler 
pour l'Etat après le changement de régime. Ii occupe le poste de ministre de la Justice 
(Attorney general) jusqu'en 1977. Pendant cette période ii est chargé de légiférer pour le 
conseil et dorganiser la bonne marche de la justice. Ensuite ii est nommé directeur général 
des assurances de Zanzibar. A partir de 1983 le gouvernement le charge de presider une 
commission établie pour reviser le corpus des lois en vigueur, 
2• Africa, n °45, mai 1975, interview de Dourado. 

Idem. 
En effet Dourado affirme que le gouvernement de Zanzibar n'a jamais ratifié le texte 

d'Union; ceci est contredit par KABUDI dans son étude. KABUDI, P.J.A.M., op cit, 1986, 
pp 190-2. 



"Ni Ia population des lies ni celle du Tanganyika nefurent consultées lors 
de Ia creation de Ia République Unie de Tanzanie. De plus le conseilier 
juridique principal du gouvernement insulaire nefutpas consulté. 1  
La plus sérieuse violation au traité d'Union est la tentative d'imposer la 
suprématie duparti sur lesjuridictions des gouvernements. La suprématie 
du parti est inapplicable dans une federation; l'accepter serait une voie 
pernicieuse de manipulation en vue de Ia creation d'un Eta,' unitaire"2 . 

Avec l'emphase qui caractérise nombre de ses discours, W. Dourado conclut en 

appelant le président J. Nyerere a considérer avec attention le problème. 
"Finalement, au président J. Nyerere, le seul architecte survivant de 
l'Union, je voudrais en tam' que nationaliste africain envoyer cet appel 
pressant sincere et passionné. Vous pius que tout autre pouvez faire de 
l'Union ce qui était prévu par les articles de l'Union signés en 1964; c'est-
a-dire l'association de partenaires égaux dans une federation. Alors 
seulement nous pourrons calmer les extrémistes des deux bords: ceu.x qui 
demandent un Etat unitaire fort et ceux qui plaident pour une rupture totale 
de l'Union. Vous même avez dit que vous ne pouviez nous forcer a Ia 
soumission, et vou,s aviez raison. L'armée et les MIG sont inconciliables 
avec notre désir de niainrenir l'Un ion. La preserver nous le devons et 
selon vos propres mots ça peut êtrefait. A vous de jouer! 3  

W. Dourado affirme adherer aux principes de 1'Union pour mieux critiquer ses 

structures et les hommes qui y jouent un role. 

- La Chambre des représentants. 

A la Chambre des représentants, les députés épousent ouvertement la cause 

fédéraliste, forts du soutien non voile du gouvernement insulaire. 

En juillet 1983, lors d'un séminaire des cadres du CCM, le premier ministre de 

1'Union, E. Sokoine, propose une restructuration du gouvemement afin d'améliorer son 

1• Le conseiller legal était a l'époque Dourado lui-même, alors que Warioba, 1'Attorney 
énéral du Tanganyika participa aux négociations. 

2 DOURADO, W, op cit. 1983, p  33. 
3. Idem. 
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efficacité face aux problèmes économiques du pays. A la Chambre des représentants de 

Zanzibar, au cours de la session de décembre 1983, les propositions de E. Sokoine donnent 

lieu a de longues polémiques. Plutôt que de débattre sur le fond des propositions, les 

députés s'interrogent pour savoir de quel gouvernement pouvait bien parler Sokoine: 

Masur Saad Feruzi (représentant de PAssociation des parents): 

"Notre camarade Premier Ministre a propose de restructurer le 
gouvernement. Moi, je me demande de quel gouvernement le premier 
ministre voulait par/er, ce/ui du Tanganyika, ce/ui de Zanzibar ou ce/ui de 
l'Union. 11 a simplement pane de gouvernement. Duquel s'agit-il? Nous 
savons tous qu'il y a trois gouvernements en Tanzanie. Ceci est Ia 
consequence des accords de I'Union signé en 1964. llfaut donc c/airement 
établir pour quel gouvernement Ndugu Sokoine est a même de proposer 
des restructurations,". 

Dans son intervention, Masur Saad Feruzi pane de trois gouvernements, alors qu'il 

n'y en a que deux même si l'on peut considérer (comme certains juristes) que le 

gouvemement central a autorité sur deux juridictions. Mais a la Chambre, les députés 

distinguerons trois gouvernements comme s'ils existaient. 

Une large discussion sur la nature et les buts de l'Union suit cette intervention. Plus 

qu'une discussion, c'est un monologue puisque tous les députés sont du même avis, a 
savoir que 1'Union est un exemple pour 1'Afrique et qu'il faut ceuvrer pour son maintien a 
condition que les limites du traité soient scrupuleusement respectées. Ces limites sont 

l'existence de trois niveaux: les affaires de 1'Union, les affaires exciusives a Zanzibar et 

celles exciusives au Tanganyika. Ces trois niveaux correspondent dans les esprits a trois 

gouvernements. Mais la gestion des affaires tanganyikaises relève du gouvernement de 

l'Union. 

Toutes les interventions des députés sont animées par le même esprit et tournent 

autour des mêmes themes. Le parti, dont la suprématie est remise en cause, est la cible 

privilégiée du ressentiment insulaire face au continent. Ii ne peut être une affaire de l'Union 

1 - S M Z, Majadiliano ya Baraza Ia Wawakilishi, Baraza Ia Pili, Mkutano wa kumi, p.1  10, 
(débat a la Chambre des représentants, juillet 1983) 
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puisque le traité de 1964 ne le mentionne pas. Les députs ne font aucune allusion au 

contexte qui a entouré la formation du CCM, a savoir Funanimité des membres de 1'ASP 

consultés en 1976 1 . Mais us accusent le parti et le gouvernement central d'avoir outrepassé 

leurs droits fixes par le traite, et cela, au detriment des intérêts insulaires. 

Soud Youssouf Mgeni (représentant de Chake-Chake (Pemba) et également 

membre de la conunission des affaires de l'Union a 1'Assembl6e nationale tanzanienne) 

rappelle que Sokoine n'incarne pas le parti, et que, sa proposition n'étant pas un ordre, ii 

faut dépassionner le débat car: 
"chacun doit pouvoir s 'exprimer en toute liberté car ce sont les règles du 
jeu de I'Assemblée nationale, y compris si le débat concerne l'Union" 2 

Le gouvernement, en la personne du premier ministre et du ministre des finances, 

va tenter de calmer le débat en rappelant que le parti demande simplement a cette Assemblée 

de réfléchir sur les propositions de E. Sokoine, qui prévoient la creation d'une commission 

de contrôle des activités du gouvemement de 1'Union. Le long discours du premier ministre, 

R. Faki, calme les esprits en confortant les députés dans leurs opinions. Ii relate l'histoire de 

1'Union et de son evolution avant de conclure que les Zanzibarites n'ont rien a craindre du 

gouvernement central puisqu'ils sont fermement attaches a lUnion et au respect du traité de 

1964. us ont le bon droit avec eux. 

Ii n'y a rien de bien nouveau dans cette argumentation et le débat, originellement 

axe sur les propositions de E. Sokoine, se transforme en plaidoirie en faveur de Ia forme 

fédérale de l'Union. La position du gouvemement de Zanzibar est ensuite publiée dans une 

petite brochure3 . 

'.Voir le chapitre sur la creation du CCM. 
2 Débat a la Chambre des Représentants , juillet 1983, op cit, p.1  13. 
3. Serikali ya Mapinduzi Zanzibar, Zanzibar government, Reaction to the Prime Minister 
Ndugu Sokoine's Advice to the Party to restructure the Government Given to Party and 
Government District Leaders, delivered by the Chief Minister, Zanzibar Printing Press, 
1983. 
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- La position des Zanzibarites en poste dans I'Union. 

Certains leaders politiques zanzibarites en poste sur le continent dans le 

gouvemement ou dans le parti se sont trouvés dans une position delicate. II s'agit pour eux 

d'affirmer leur soutien, ou tout du moms leur comprehension, aux insulaires sans désavouer 

le pouvoir central dont us sont des représentants importants. A la difference de leurs 

collègues du gouvemement de Zanzibar, us n'ont aucune responsabilité directe dans le 

marasme économique et La mauvaise gestion des lies et us ne sont pas directement impliqués 

dans l'échec du gouvernement de Jumbe. Ces politiciens vont donc tenter de limiter le 

problème et de dédramatiser le mécontentement des populations en renvoyant sur des 

"éléments extérieurs" la responsabiité de la crise. 

En juiliet 1983 le ministre d'Etat Ali Hassan Mwinyi (futur président de Zanzibar 

puis de Ia République Unie de Tanzanie) commente au Parlement l'agitation de Zanzibar de 

la manière suivante. 
"Selon les journaux que j'ai lus, je n'ai vu aucune proposition de 
Tanzan lens s'opposant totalement a l'Union et demandant sa rupture. 
Donc s'ils existent, us doivent être peu nombreux. La plupart des gens 
ont pane pour I'Union et i/s ont propose différents  amendernents1 ." 

Salim Ahmed Salim rappelie au Parlement tanzanien que la Tanzanie est un pays et 

une République Unie, et que pour cette raison le gouvernement central exerce des 

prerogatives précises sur Zanzibar mais dans le respect de i'autonomie des lles 2 . 

3-2. La contestation. 

Dans cette période de troubles politiques, la population, profitant de ce qu'un débat 

est officiellement ouvert, prend la parole pour exprimer son mécontentement. 

1 Hotuba ya Waziri wa Nchi katika Bunge 1984-85, Dares Salaam, gouvernement Printer, 
5, (discours au Pariement de i'Union, 1984-85). 

2 Daily News, Aoüt 1983. 



- La contestation spontanée. 

Les fréquentes pénuries alimentaires (de sucre, farine et riz) et l'importance du 

marché noir provoquent des attroupements publics devant le Parlement et le siege du parti a 
Kisandui 1 . Des graffitis fleurissent sur les murs de la yule contre le président A. Jumbe, 

contre FUnion et le parti. Ces inscriptions nationalistes appellent la population a réagir 

contre cette situation d'aliénation politique et économique envers le continent. Les solutions 

proposées sont mal connues, si ce n'est la nécessité dune plus grande autonomie voire 

d'une indépendance complete vis-à-vis du continent2 . 

Ltincapacité du gouvernement a satisfaire les envies de démocratisation et de 

mieux-être materiel des populations, et Findifférence du continent face a la déroute politico-

économique des lies, aménent certains a suggérer aux insulaires de reprendre leur destin en 

main de manière totalement autonome par rapport au gouvernement central. Après le 

traumatisme de la revolution et l'arbitraire de Karume, les Zanzibarites aspirent a autre chose 

qu'à ce repli3  installé par le système politique d'autant plus qu'il n'y a pas de contre-partie 

économique. Les graffitis et les tracts dénoncent le marasme économique et insistent sur 

i'absence de droits politiques et civiques. Ils reprochent au continent d'utiliser son influence 

a mauvais escient alors qu'il pouvait essayer de convaincre le gouvernement de Zanzibar de 

la nécessité de réformes démocratiques. 

Des pamphlets circuient sur les lies, plus ou moms iibrement. Ce sont souvent 

quelques feuillets mal ronéotypés; le texte est en kiswahii, quelques uns sont signés, et tous 

tournent autour des propositions du NEC et argumentent sur les moyens de démocratiser 

réellement la vie politique des Iles. La pierre angulaire des revendications est la demande 

d'une plus large autonomie. Les insulaires, demandant un reiâchement du contrôle du CCM, 

veulent avoir un reel pouvoir de decision dans les choix économiques et dans la nomination 

de leurs dirigeants. Ces textes présentent toujours Zanzibar comme un Etat souverain uni a 

. Nom du quartier ou est situé le siege du parti. 
2 Je n'ai Pu consulter que quelques tracts soigneusement conserves par des Zanzibarites. ils 
expriment précisément ce que les opposants contestent mais restent vagues sur ce qu'iis 
aimeraient construire. 
3. Les Zanzibarites ne sont toujours pas autorisés a circuler librement hors des frontières des 
lies. 
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un autre Etat, et la gestion commune doit être limitée aux affaires énoncées dans le traite 

d'Union de 1964. Certains de ces pamphlets sont très véhéments et l'échec de lUnion est 

impute au continent qui a tenté d'absorber Zanzibar 1 . 

Mais qui exprime ce mécontentement? On peut caractériser différents types de 

mécontents. II y a ceux qui ont des raisons immédiates souvent matérielles et, sans ambition 

politique precise, us veulent un changement. Ce sont eux qui décorent les murs de la vieille 

yule avec des graffitis, et qui sont très sensibles aux arguments nationalistes, prets a suivre 

tout mouvement qui conteste le pouvoir. Mais ii y a aussi des opposants qui réclament un 

changement radical, et dont certains sont animés d'ambitions politiques. Mieux organisés, 

us ont des moyens plus importants, diffusant des tracts ou des emissions de radio etc.... 

Dans cette contestation, II faut distinguer celle qui est tolérée, voire soutenue par le 

gouvernement insulaire, et celle de groupes bases a Fétranger qui profitent de la crise pour 

faire connaltre leurs positions. 

- La contestation organisée. 

L'opposition tolérée par le gouvemement est celle des Zanzibarites, qui bénéficient 

ainsi de moyens matériels et d'une certaine impunité tant que leurs revendications avalisent 

la position du gouvernement insulaire sur l'Union. Alors, pour les autorités centrales, le 

gouvernement zanz.ibarite fait souvent figure de complice. Ainsi, le ministre de l'information 

du gouvernement central, D. Mwakawago, tente sans succès de faire stopper par son 

homologue insulaire Ia diffusion d'idées et de sentiments sécessionnistes par Radio Zanzibar 

(la radio officielle) 2 . De fait, Ia ligne de conduite du gouvernement insulaire semble 

coIncider avec les aspirations des populations. C'est la raison de sa tolerance, car le 

mécontentement des populations avalise sa propre position sur l'Union. 

En 1983, le gouvemement permet également Ia publication de documents séditieux 

envers l'Union, puisqu'ils sont imprirnés par les presses gouvernementales de Zanzibar. Le 

1 •  Comme le document signé par Mohamed Shamte Hamadi, qui donne aussi son n° de carte 
de parti et le nom de la tawi (branche) a laquelle ii est affihié: Mkumazini, Zanzibar. 
2• Africa Now, janvier 1984. 
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document le plus critique est sans doute celui préparé par les secrétaires permanents de 

certains ministères de Zanzibar. 11 est intitulé "Vues populaires sur les changements 

constitutionnels proposes". Très détaillé, ii présente des propositions concretes. Ii est 

préfacé par Jaffar Mfaume Au, alors secrétaire du conseil révolutionnaire, qui declare 

exprimer les vues et opinions des secrétaires permanents. Ii est impensable que les 

secrétaires aient publié ce document sans l'aval du conseil révolutionnaire ou du 

gouvernement. 

Ce document d'une quarantaine de pages présente des revendications et des 

propositions largement semblables a celles que nous avons déjà mentionnées. Les 

secrétaires demandent la mise en place de trois gouvernements bien définis pour éviter les 

malentendus. La Présidence du gouvernement de Ia République Unie de Tanzanie sera 

alternativement confiée a un insulaire et a un continental. Le corps du document est une 

compilation des opinions exprimées dans la presse ou a la radio sur les themes soulevés par 

les propositions du NEC. La vision fédérale de la République Unie est le theme le plus 

developpC mais les opinions inverses sont également signalées. Des juristes et des 

politiciens sont cites pour témoigner du bien-fondé des "vues des populations" 1 . 

En outre, le texte recommande la creation d'un United Security Council compose a 
égalité de Zanzibarites et de continentaux. Ce conseil aurait le pouvoir de declarer la guerre 

avec Ia majorité des deux tiers des voix. Cette proposition s'inscrit dans Ia ligne des 

recommandations du NEC qui propose de limiter les pouvoirs présidentiels. Ce conseil, qui 

se substituerait au président, aurait une structure fédérale puisque les deux partenaires y 

auraient le même poids dans I'Assemblée. Cette proposition est vraisemblablement motivée 

par le déroulement de la guerre d'Ouganda pour laquelle les Zanzibarites n'ont pas été 

consultés alors qu'ils ont largement contribué a l'effort de guerre2 . 

1 Peoples' view on proposed constitutional changes, printed by Government Printing 
Press, Zanzibar, 1983, 40 p. 
2 Les Zanzibarites ont garde beaucoup de rancune contre le gouvernement central qui a 
décidé, sans les consulter, la guerre contre Idi Amin Dada. D'une part, us se sentaient peu 
concernés par le conflit purement "tanganyikais" et d'autre part, l'effort qu'ils ont dfl fournir 
n'a jamais été compensé par le continent (coüt financier). Les soldats continentaux sont 
rentrés au pays tels des héros, alors que les soldats zanzibarites ne savent pas a qui 
s'adresser pour toucher leur pension. Le gouvernement zanzibarite pense que c'est au 
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Un autre document 1  d'une dizaine de pages, égaiement écrit par des secrétaires 

d'Etat de ministères, présente une très longue liste des revendications insulaires, tel un 

cahier de doléances a l'intention du Secrétaire Général du CCM (Rashid Kawawa). Le 

document aurait d'ailleurs été envoyé au siege du CCM a Dodoma. Les revendications ne 

sont pas différentes de celles que nous avons déjà mentionnées: 

-Tous les ministères de lUnion sont aux mains des continentaux ainsi que les 

institutions et organismes d'ampleur nationale (y compris ceux dont le siege 

est sur les Iles). 

-Les continentaux représentent la Tanzanie a l'étranger et us vont promouvoir 

les intérêts tanganyikais a cause de leur méconnaissance des besoins 

insulaires. 

-La frappe de Ia monnaie est financée par le budget de l'Union auquel 

contribue Zanzibar, néanmoins le gouvernement de Zanzibar doit acheter avec 

ses devises cette monnaie non convertible pour la mettre en circulation sur les 

Iles. 

-Le gouvernement de l'Union decide des devaluations, des importations, il 

définit les priorités des lies et par exemple va les obliger a commander leur 

pétrole a une compagnie plutôt qu'une autre. 

La liste est encore longue mais elle ne reprend que des arguments déjà évoqués. 

- L'opposition basée A l'étranger. 

Au même moment, une radio clandestine, Kiroboto tape, largement écoutée par les 

populations, émet sur Zanzibar 2. Ses emissions diffusent des sentiments séparatistes bases 

gouvernement central de payer, mais le continent rétorque que le contingent des Zanzibarites 
est a la charge du gouvernement insulaire. Zanzibar a aussi contribué matériellement a la 
guerre, mais n'a toujours pas reçu en retour l'équivalent en équipement malgré les demandes 
fréquentes de la Chambre. voir Africa Now, octobre 1983 et Baraza Ia Mapinduzi, Mkutano 
wa tisa, 13-14 septemba 1983. 
1 Mapendekezo ya Waziri wadogo kuhusu Katiba ya Muungano, 1983, Zanzibar 
Government Press, 10 pages; (propositions des secrétaires dEtats sur la Constitution de 
l'Union), Presses gouvernementales de Zanzibar, 1983. 
2 Vraisemblablement a partir de la côte kenyane. Voir en annexe le texte dune emission de 
la radio Kiroboto. 
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sur la conviction que Zanzibar a déjà été annexé par le continent et que seule la rupture 

complete de i'Union permettra a Zanzibar de retrouver son autonomie. Zanzibar n'est plus 

un Etat souverain, alors que le continent tend a le négliger comme le montrent la mauvaise 

distribution des revenus de 1'Union et les ingérences continentales dans le devenir des lies 1 . 

Pour les opposants, le continent gruge Zanzibar, car, peu a peu, ii anéantit tout ce qui a fait 

sa prospérité et sa spécificité par rapport au continent. us reprochent aussi au parti de 

liquider l'héritage révolutionnaire de Karume au profit de valeurs qui sont celies de 1'ex 

TANU, parti qui était exciusivement tanganyikais. Le père de la Nation, Karume, n'est pas 

respecté et honoré comme ii le devrait. 

Ces emissions ont un grand retentissement sur les lies. Pour certains c'est la voix 

de Karume, sa reincarnation2. C'est le cri du cceur de ia vieiiie garde révolutionnaire qui a 

vu son pouvoir réduit a une portion congrue. 

Ii est clifficile de mesurer l'impact reel de ces emissions, mais elles ont dérangé ie 

gouvernement central et le gouvernement insulaire. Quant aux populations, sans doute 

sensibies a l'évocation de la grandeur mythique de Zanzibar et a la véhémence des propos 

contre le gouvernement central, ont vu l'ombre de la vieiie garde révolutionnaire se profiler 

derriere ce discours; mais ii est difficile de savoir si c'est avec sympathie ou crainte qu'est 

écoutée i'évocation de ce passé recent. Les sentiments nationalistes et autonomistes font 

toujours recette a Zanzibar, mais ii est plus douteux que la vieille garde jouisse d'un grand 

prestige. Ii est intéressant de noter que Karume, père fondateur de l'Union, est présenté 

comme le garant d'une autonomie réelle sur les lies par ie biais d'une Union lâche et souple. 

Cette année là (1983), un groupe d'opposition, Maendeleo Zanzibar, fait paler de 

lui; ii est base a Londres et a Dubai. Sa propagande se fait plus présente qu'auparavant et, 

selon les informations recueillies dans la presse étrangère 3  et dans différents tracts, ce 

. Les continentaux décrivent Zanzibar comme une region somme toute favorisée par rapport 
aux autres regions de la Tanzanie. 
2 KABUDI, P.J.A.M, 1986,   op cit, p  340. 
3. Africa Confidential, Vol 23 n°21. 
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mouvement, créé en 1972, decide en 1983 d'intensifier son offensive car la situation interne 

des lies est favorable. 

Le programme de Maendeleo Zanzibar est le suivant: 

- Creation d'un Etat indépendant, 

- rétablissement des droits de l'homme et de Ia loi, 

- reunion d'une Assemblée constituante pour adopter une nouvelle Constitution 

démocratique, 

- installation d'un système d'économie mixte avec Ia prépondérance du secteur 

privé, 

- installation d'un port franc a Zanzibar pour transformer les Iles en un Hong-

Kong en Afrique de l'Est. 

Les membres de ce mouvement 1  précisent dans leurs publications qu'ils tenteront 

toutes les négociations possibies pour parvenir pacifiquement a leurs buts. Ils sont 

confiants, car d'une part Zanzibar est un énorme boulet politique que tralne Ia Tanzanie 

depuis 20 ans, et d'autre part, us sont maintenant en position de force (du moms le pensent-

ils). ils assurent avoir déjà pris des contacts directs et discrets avec le président J. Nyerere, 

et celui-ci serait conscient du soutien populaire dont jovit ce mouvement a Zanzibar. Des 

membres du gouvernement insulaire, des membres du parti et queiques militaires (toujours 

selon leurs tracts) seraient favorabies a ce mouvement. Si les négociations s'avèrent 

1• Les membres présumés du groupe Maendeleo Zanzibar sont: 
-Salim Rashid, qui serait a l'origine de Ia formation de ce groupe. Ii est entré dans la 
politique sur les lies dans ies années 50 au coté de l'ASP. Après l'Union il occupe différents 
postes ministérieis dans le gouvernement de l'Union. Depuis 1972, c'est un homme 
d'affaire qui jouit de contacts intéressants avec ie Moyen Orient et le reste de la côte est-
africaine. 
- Mohamed Ali Foum est un dipiomate de carrière (a été en poste a New Delhi, Pekin, 
Rome); ii occupe ensuite la présidence du département des affaires étrangères pour ie 
Proche-Orient, Ia date de sa participation au mouvement Maendeleo Zanzibar ntest pas 
connue. 
- Ali Sultan Issa a déjà été présenté. 
- Khatib Hassan fait partie des responsabies politiques des lies qui ont émergé après Ia 
creation du CCM. Un temps membre dv NEC, c'est un opposant de Jumbe. 
- Khamis Abdallah Ameir est un membre dv conseil révolutionnaire en 1964. Il est venu a la 
politique par le biais du syndicalisme. A Ia suite de i'assassinat de Karume, ii est soupconné 
d'avoir été complice des assassins et ii passa sept ans en prison. A sa sortie, ii partit 
s'instailer a Londres. 
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impossibles avec les autorités centrales, les membres de ce mouvement envisagent de 

recourir a la force, car ils affirment bénéficier d'un large soutien parmi la population (plus de 

85% des Zanzibarites seraient, selon eux, prêts a les suivre) . Mais l'utiiisation de la 

violence reste une solution de demier recours et peu probable, puisqu'ils sont persuades que 

le président J. Nyerere ne prendra pas de tels risques, mais qu'au contraire, étape par étape, 

II préparera la voie aux changements'. 

Le groupe Maendeleo demande aussi la démission immediate du président A. 

Jumbe, qu'il rend responsable du malaise politique et social des Iles. Ii réclame aussi des 

elections démocratiques dans lesquelles les membres du mouvement pourront concourir 2 . 

Ce mouvement n'est pas uniquement compose de dissidents politiques. Certains 

sympathisants exercent des fonctions sur les lies. D'ailleurs, les leaders du mouvement ne 

sont pas opposes a une collaboration étroite avec certains responsabies politiques 

zanzibarites. Ainsi us proposent leur soutien a Salim Ahmed Salim pour une éventuelle 

Présidence des lies, bien que Salim Rashid (le leader de Maendeleo) ne cache pas son désir 

de jouer un role clé dans le devenir du pays si Fautonomie réelle vis-à-vis du continent se 

realise3 . 

loutes ces positions semblent plus relever de Ia volonté de convaincre par un 

tableau optimiste de l'influence du mouvement, que d'une analyse réaliste de la situation 

insulaire et de Fattitude envisageable du gouvernement central. La suite des événements le 

démontre. 

3-3. Bilan de La contestation. 

En fait, la position des autorités et des députés coincide avec ceile exprimée dans la 

presse par les Zanzibarites, elles se répondent et se complètent. Un consensus unit toutes les 

populations des Iles contre le continent. 

1• Africa Confidential, Vol 23 n°21. 
2 Idem. 
3. Voir la brochure du mouvement, Current Political Situation in Zanzibar, non datée, 
miméo, 5 pages. 
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Cette contestation est tolérée par l'équipe dingeante, car elle détourne vers un 

élément extérieur les insatisfactions des insulaires. Par un habile retour des choses, le 

pouvoir s'affirme même solidaire de ce mécontentement qu'il a lui-même engendré. La ligne 

de conduite du gouvernement n'est cependant pas très claire: A. Jumbe aurait peut-être 

souhaité que la contestation soit moms vive, mais son premier ministre choisit ouvertement 

de soutenir les populations. Le président admet, a plusieurs reprises, qu'il n'est plus maître 

de la situation et que son autorité est bafouée sur les Iles 1 . L'ambiguIté de sa propre position 

n'inspire confiance ni aux insulaires ni au gouvernement central. Après avoir ceuvr6 pour le 

renforcement de l'Union et avoir donné un droit de regard du parti sur les affaires insulaires, 

A. Jumbe cherche maintenant a incarner le respect de l'autonomie. Cette attitude 

contradictoire, donc peu credible, suscite des tensions entre les gouvernants de Zanzibar. 

Cette remise en question de la forme de l'Union est prudente bien que véhémente. 

En effet, si les zanzibarites sont mécontents de l'Union, us cherchent a convaincre que ce 

n'est pas le principe même de l'Union qu'ils remettent en cause mais sa forme actuelle, car 

elle ne permet pas une redistribution equitable des services de l'Union entre les deux parties. 

Afin de paraItre loyaux aux continentaux et pour se convaincre eux-même de la légitimite de 

leurs revendications, ils vont, valoriser et affirmer leur attachement a l'Union. Mais pour 

leur maintien dans l'Union, ils présentent des conditions, qui sont le respect total du traité et 

Ia consideration mutuelle des deux protagonistes (la peur du petit de se faire absorber par le 

gros). Le gouvernement central et le parti sont donc ceux qui ont perverti l'esprit du traité 

d'Union. 

Indubitablement, les Zanzibarites, se présentant comme les garants du traité de 

1964, refusent d'être considérés comme passéistes et réactionnaires. us attribuent les 

problèmes de l'Union a la conception erronée qu'en a le gouvernement central et contrent 

ainsi la vision largement répandue dans la presse 2  qui les présente comme des personnes 

soucieuses de preserver une histoire, un passé, une identité culturelle plutôt que d'euvrer 

1• Voir KABUDI, op cit, 1986, p  181. 
2 Voir le courrier des lecteurs exprimant la vision unioniste de la République Unie de 
Tanzanie. 
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pour le futur. Les Zanzibarites estiment qu'ils ont légitimement le ciroit d'être mécontents, et 

supportent mal d'être perçus par leurs homologues continentaux comme des réactionnaires. 

Cette attitude n'est pas nouveile, elle jalonne toute l'histoire de l'Union, mais en 1983-84, 

elle prend une nouvelle ampleur. 

La defense de l'autonomie insulaire, c'est piusieurs sentiments mêlés les uns aux 

autres. C'est d'abord la reconnaissance de la spécificité historique et culturelie des lies par 

rapport a l'ensemble continental tanzanien. C'est aussi Ia volonté de preserver i'héritage 

politique recent de la revolution. Le pouvoir est, pour la premiere fois, aux mains des 

Zanzibarites, alors pourquoi le déléguer de nouveau a des étrangers, même si ce sont les 

frères du continent? A ces aspects se mèient la méfiance et l'ancien mépris des insulaires 

pour les continentaux. Les Zanzibarites n'ont pas oublié qu'autrefois ieurs lies exerçaient 

ieur hégémonie sur le continent, et us n'aiment pas être dirigés par ceux qu'ils dominaient 

hier. 

La defense de l'autonomie, c'est peut-être aussi une vaine tentative kour se donner 

i'iilusion que Zanzibar est toujours a part dans i'espace est-africain, qu'elle peut peser d'ur1 

poids determinant dans les choix poiitiques du pays. Un Zanzibarite n'est jamais un 

Tanganyikais et s'ii lui arrive quelquefois de se sentir Tanzanien, c'est toujours en second 

lieu , après l'identité zanzibarite. Les insulaires veulent se persuader que ies lies ont garde 

leur importance historique du passé. 

4- LE SUCCES DU GOUVERNEMENT CENTRAL. 

Devant l'ampleur du mécontentement et le soutien implicite des autorités insuiaires, 

le gouvernement central et le parti choisissent de regler le problème en les désavouant 

(reglement politique). us s'assurent que les remplaçants sont a même de calmer ie jeu. Les 

textes constitutionneis font ensuite l'objet d'une revision. 
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4-1. L'action du gouvernement central. 

Du 24 au 30 janvier 1984, le NEC du CCM est convoqué en session extraordinaire 

a Dodoma pour discuter, selon l'euphémisme alors en vigueur dans la presse, de 

"l'atmosphère polluée" des lies. Le parti decide done de mettre un terme a la dissidence 

larvée de Zanzibar sans saisir la Cour constitutionnelle et done sans aborder le probième de 

la nature de FUnion. Analysant le pourquoi et le comment du mécontentement, le parti doit 

prendre des mesures appropriées pour rétablir le calme a défaut de rétablir la confiance. 

Le NEC présente 5 griefs contre le président A. Jumbe, rendu officiellement 

responsabie de la détérioration du climat politique des lies. Le Secrétaire Général du parti, 

Rashid Kawawa, expose ces charges aux membres du NEC pour qu'ils prennent les 

mesures nécessaires: 

A Zanzibar, des individus essaient de convaincre les populations 

zanzibarites que les amendements proposes par le NEC sont une manceuvre 

continentale pour absorber Zanzibar. Les populations se sont laissées 

persuader par cette rumeur et elles ont peu a peu perdu confiance dans le 

continent. En consequence ies populations continentales ont Fimpression que 

les insulaires veulent quitter 1'Union. 

La rumeur aecrédite aussi l'idée que le pouvoir a Zanzibar (le Conseil 

révolutionnaire et le gouvernement) est oppose a l'appiication du principe de 

suprématie du parti sur les domaines ne relevant pas de FUnion. Cette position 

est contraire a la Constitution du parti et aux principes énoncés dans les 

Constitutions du pays. 
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Certaines personnes proches des dirigeants du gouvernement insulaire ont 

exprimé publiquement leur opposition a l'Union, en qualifiant de ridicule le 

principe d'unité nationale et en méprisant la politique socialiste de self reliance. 

Le plus inquiétant est que ces declarations "traltresses" n'ont pas été dénoncées 

par le pouvoir, et que les responsables n'ont pas été sanctionnés. 

Cette tendance, animée par des personnes vivant en Tanzanie, a cherché un 

soutien extérieur auprès de personnes qui ont choisi de vivre hors du pays. Ces 

agents extérieurs ont use de toute leur influence pour distiller des informations 

mensongères. Elles ont terni I'image du pays a l'étranger. Cette stratégie a si 

bien fonctionné qu'a i'heure actuelle, même les allies et amis de la Tanzanie, 

s'interrogent et s'inquiètent sur le devenir de i'unité de la Nation. 

Ii est evident que cette situation confuse constitue une menace pour la 

sécurité du pays. Ii est vrai que pendant Ia période précédant le vingtième 

anniversaire de la revolution de Zanzibar, des rapports ont fait état de 

problèmes de sécurité sur les lies. C'est le résultat de l'effervescence créée par 

les opposants. Bien que la situation soit bien contrôiée par le gouvernement 

central, elle peut encore engendrer des crises qui profitent essentiellement a 

l'opposition. Celle-ci joue sur les difficuités économiques du pays pour tenter 

de le déstabiliser. 1 

Président du gouvernement révolutionnaire de Zanzibar et rendu responsable de Ia 

confusion politique, A. Jumbe est amené a proposer sa démission. Le rapport issu de la 

reunion du NEC rapporte les dialogues suivants2 : 

Le président (Chairman of CCM) J. Nyerere: 
"Ndugu vice-président (Aboud A. Jumbe), hier vous nous avez 
énormément aide. Vous avez aussi dit "Si vous pensez que je me suis 

1 •  Reunion extraordinaire du NEC a Dodoma, ler février 1984, op cit, p  160. 
2 Idem. 
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égaré, si VOUS avez Un doute, je vous accorde le benefice du doute et je 
dérnissionnerai". Si j'avais un doute, je voudrais empêcher les membres 
du NEC d'utiliser le bénéfice du doute. Nous vous réprimanderions et 
dirions continuez votre travail. Mais je n'ai aucun doute Ndugu vice-
président, dérnissionnez ainsi vous nous aiderez. Vous éviterez ainsi une 
vraie crise nationale. Un vice-président dolt inspirer du respect et nous 
devons protéger ce respect." 

Le vice-président répond: 
"Je démissionne." 

Le président: 
"Vous aidez notre pays. Le travail continue. Le vice-président détenait 
trois portefeuilles: celui de président du Conseil révolutionnaire, celui de 
président de Zanzibar et celui de vice-président de Ia République Unie de 
Tanzanie. Le vice-président doit écrire une lettre de démission en accord 
avec les procedures existantes... 

La chute de A. Jumbe est suivie d'un remaniement important de la classe politique 

insulaire. Les personnalités politiques, qui ont ouvertement défendu Ia cause fédéraliste de 

l'Union, sont écartées du pouvoir: le premier ministre, Brigadier Ramadhani Faki, le 

ministre de la terre, du logement et de la construction, Aboud Talib, le Lieutenant Colonel 

Hafidh Suleiman, ministre d'Etat auprès du président. Certaines personnalités, comme 

Wolfgang Dourado, sont arrêtées et emprisonnées. 

4-2. Les causes de Ja démission de A. Jumbe. 

La démission forcée du président A. Jumbe peut être attribuée a différents facteurs: 
-La baisse de sa popularité, 
-son isolement sur la scene politique insulaire, 
-la faillite de sa stratégie politique vis-à-vis de l'Union 
-l'ambiguIté de sa position dans le débat. 
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- la baisse de sa popularité. 

Lors de son accession au pouvoir en 1972, après i'assassinat du président Karume, 

A. Jumbe bénéficie d'un credit favorable auprès des populations des lies. J'ai déjà présenté 

les conditions de cétte accession au pouvoir. Ce credit steffrite rapidement a partir de 1975, 

et, en 1979, le président fait face a une opposition iarvée qui critique sa manière de 

gouverner. Son image de libérateur, ceiui qui a amené un souffle d'air frais sur les lies, se 

ternit considérabiement. 

Les difficultés économiques lies a ia chute du prix de vente du girofle se font de 

plus en plus criantes: pénuries de produits de bases, développement du marché noir. A. 

Jumbe est rendu responsable des difficultés matérielles. A cela s 1ajoute ie mécontentement 

des populations face a ce président qui sembie plus intéressé par le devehir de l'Union que 

par celui des lies. A partir de 1982, ses apparitions a Zanzibar se font de plus en plus rares 

et se limitent au temps d'un discours. Maiheureusement pour lui, ii n'est pas un orateur hors 

pair et ses discours ne parviennent pas a convaincre les populations. 

"Depuis un certain temps A. Junthe a limité ses visites surdes lies a de 
brèves apparitions a l'occasion de discours, retournant rapidement sur le 
continent plus propice a sa propre sécurité. Son style et celui de ses 
collégues du CCM est trés mal percu par les insulaires. Les pénuries 
chroniques des biens de premiere nécessité, l'inf!ation des prix, le 
développement du marché noir et de Ia corruption ont incite Ia majorité a 
tourner ses espoirs vers Un reiâchement des liens avec le continent, 
puisque le président J. Nyerere montre peu de signes d'in quietude sur Ia 
situation des lies et ne semble pas vouloir changer de politique". 1  

- Son isoiement sur la scene poiitique insulaire. 

En 1972, lorsque A. Jumbe parvient au pouvoir, ii a immédiatement a faire face a 
Fopposition du Conseil révolutionnaire qui entendait perpétuer la politique du président 

Karume et qui supportait donc mal sa nomination2. La disparition de 1'ASP et la creation du 

I . Africa Confidential, Vol n°24; n°1. 
2 voir supra. 
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CCM sont la premiere étape qui entame durablement le pouvoir de la vieille garde 

révolutionnaire. La Constitution de 1979 cantonne définitivement son autorité en réduisant 

son role a celui de conseiller. Malgré sa politique qui vise a nommer les membres les plus 

encombrants du conseil révolutionnaire sur le continent, A. Jumbe ne parvient pas 

supprimer totalement le pouvoir de la vieille garde révolutionnaire. Ii s'en isole de plus en 

plus comme ii s'isole de la nouveile génération d'hommes politiques 1  qui lui reprochent de 

négliger les Iles. A. Jumbe semble parier sur un soutien sans faile du CCM. 

- L'échec de sa stratégie politique dans l'Union. 

A. Jumbe s'est finalement trop impliqué dans 1'Union et dans son rOle de vice-

président de la République Unie de Tanzanie, au point de négliger ses assises insulaires. 

Misant sur une carrière dans l'Union oii ii fait figure de dauphin de J. Nyerere, Zanzibar 

n'est qu'un tremplin pour sa carrière nationale. Dans une période de marasme économique, 

la population est décue par ce président qui trahit leurs intérêts au profit de ses ambitions 

politiques personnelles2. En 1980, alors qu'il Favait pourtant annoncé, J. Nyerere ne quitte 

pas la Présidence de la République et Sokoine fait vite figure de nouveau dauphin. A. Jumbe 

cherche alors a retrouver une assise populaire a Zanzibar. Mais ii se heurte a la suprématie 

du parti qu'il a lui même contribué a installer. 

- Sa position ambigue en 1983-84. 

L'absence de popularité, l'isolement politique sur les lies et l'échec de sa stratégie 

personnelle dans 1'Union expliquent l'ambiguité de sa position en 1983-84. L'échec de sa 

stratégie politique dans l'Union i'incite a rechercher des assises politiques sur les Iles 

puisque c'est de sa fonction de président de Zanzibar que découle sa fonction de vice-

président du pays. Même s'il a toujours défendu le maintien de l'autonomie de Zanzibar, 

son attitude fédéraliste s'affirme trop tardivement et coincide avec la disgrace dans laquelle ii 

1• Salim, Mwinyi, Hamad, Bavuai.... 
2• Les Zanzibarites, pour décrire la situation de leur président dans l'Union, présentent 
Jumbe comme la concubine de Nyerere. 
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est tombé sur le continent. Ii est peu credible a cause du role qu'il a joué dans les progrès 

constitutionnels qui ont abouti a un contrôle étroit du CCM sur les activités politiques 

insulaires. Mais cette attitude derange le pouvoir central qui voit son plus fidèle allié 

combattre soudainement ses intérêts. 

La prise de position tardive de A. Jumbe en faveur des intérêts insulaires ne se 

traduit pas par un mieux-être materiel. Puisqu'elle intervient en période de crise entre 

Zanzibar et le gouvernement central, elle semble être plus guidée par des choix 

dtopportunité politique que par un reel souci de se consacrer aux problèmes des lies. Le 

CCM n'est pas prêt a supporter les velléités d'indépendance de la part d'un président qu'il a 

installé a son poste. A. Jumbe a peut-être mal estimé le pouvoir du CCM et sans doute mal 

perçu l'ampleur de la contestation insulaire. Le CCM n'est pas seulement un moyen pour 

contrarier les ambitions des membres de la vieille garde, c'est aussi i'instrument d'un droit 

de regard et d'action sur la politique des responsables insulaires. La position de A. Jumbe 

est donc une atteinte a la suprématie du parti, puisque, leader du gouvemement, il assume la 

responsabilité des vélléités d'autonomie de tous les insulaires. 

Depuis 1977, date de Ia creation du CCM, le parti a ceuvré pour une normalisation 

de la situation politique interne de Zanzibar et pour l'alignement de son système politique 

sur le système politique tanzanien. C'est en fait théoriquement acquis en 1983-84, puisque 

Zanzibar s'est dote d'une Constitution qui met fin a l'arbitraire du pouvoir. Le CCM, parti 

unique pour les deux protagonistes de l'Union, chapeaute toute Ia vie politique du pays y 

compris a Zanzibar. Vice-président du CCM, A. Jumbe nie l'autorité de celui-ci sur les 

affaires ne relevant pas de l'Union et son premier ministre conteste le principe de la 

suprématie du path, touchant ainsi la pierre angulaire du système politique tanzanien. 

En même temps, le parti ne peut que prendre conscience de Ia situation de malaise 

que traversent les lies et de la faible popularité de son vice-président, A. Jumbe. Les 

vélléités d'autonomie exprimées par les insulaires sont alimentées par I'incapacité du 

gouvernement a satisfaire les aspirations économiques et démocratiques des populations. 
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Le theme de FUnion cristallise le mécontentement sans en être pourtant la cause 

directe. Le même homme, A. Jumbe, symbolise a la fois l'échec économique et social des 

lies et le pouvoir du CCM. L'Union, déjà difficilement acceptée dans son principe, devient 

insupportable car elle est rendue responsable de la situation actuelie. Les Zanzibarites 

reprochent aux dirigeants de i'Union de ne pas utiliser de leur influence a bon escient 1 , alors 

qu'ils affirment leur autorité sur Zanzibar par la presence de I'armée tanzanienne, par le 

choix des candidats pour les elections, par ia diffusion d'une idéologie élaborée sous la 

TANU. 

Que peut faire le CCM devant une telle situation qui le discrédite quotidiennement? 

Ii choisit d'écarter du pouvoir celui qui mécontente les deux parties (le CCM et les 

populations insulaires), car ii ne peut combattre toute une population insatisfaite. 

4-3. Le denouement juridique de Ia crise. 

En 10 mois de débat (de février a octobre 1983), le quartier générai du CCM a 
Dodoma a recu plus de 9000 iettres 2  envoyées de tout le pays. Toutes les opinions 

exprimées ont été étudiées par le Legal Aid Committee rattaché a la facuité de Droit de 

l'université de Dar es Salaam3 . Selon ce comité, la population demande la démocratisation 

du système politique et la promulgation d'une declaration des Droits de l'homme (Bill of 

Rights). Bien qu'au depart, l'adoption d'une charte des Droits de Uhomme ne soit pas une 

proposition du NEC, ce dernier est amené a prendre en compte cette demande populaire. Par 

la suite, les deux Constitutions du pays, celle de la République Unie de Tanzanie et celle de 

Zanzibar, seront dotées d'un préambule faisant office de declaration des Droits de 

l'homme4 . 

Après le débat, le parti charge les gouvemements de preparer les amendements des 

deux Constitutions du pays. 

. Pour obtenir I'appiication de Ia Constitution de 1979, notament sur le plan judiciaire. 
2 Daily News, Septembre 1983. 

Legal Aid Committee, Essay on Law and Society, Dar es Salaam, miméo 6 p. 
Constitution consequential transitional and temporary provision act of 1984. 
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- La Constitution de Ia République Unie de Tanzanie. 

Le ler mai 1984, les amendements sur la Constitution de la République Unie de 

Tanzanie entrent en vigueur après avoir été soumis au Parlement par le pr6sident 1 . La 

Constitution subit ainsi des transformations conformément aux propositions du NEC et, 

dans une certaine mesure, aux vux des populations. 

Dans la Constitution de 1965, la Tanzanie était définie comme une République 

souveraine2 ; la Constitution de 1977 reprit les mêmes termes; l'amendement de 1984 precise 

que la Tanzanie est un pays (vision unitaire) et une République Unie 3 . La République Unie 

de Tanzanie est un tout compose de la Tanzanie continentale et de la Tanzanie insulaire, eaux 

territoriales incluses. L'ajout du terme "un pays 4" n'est ni gratuit ni accidentel, c'est une 

reaction contre ceux qui, lors du débat, parlaient de la Tanzanie comme d'une fédération de 

deux Etats souverains. Zanzibar n'est pas un Etat associé, comme les Zanzibarites ont voulu 

le voir pendant le débat, mais une simple partie du "pays" régie par des règles de 

fonctionnements différentes. Par cette affirmation, un point final est mis (dans les textes tout 

du moms) a la question du statut de Zanzibar dans la République Unie de Tanzanie. 

Puisque la République Unie de Tanzanie forme un tout, son président voit ses 

pouvoirs (dans certains cas) s'étendre sur Zanzibar: par exemple, ii a le pouvoir de diviser 

Zanzibar en regions administratives après avoir consulté le président de Zanzibar 5 . 

Auparavant ce pouvoir était dévolu au président de Zanzibar. Ce point illustre le 

changement: Zanzibar est dans l'entité nationale de la Tanzanie et pour cette raison, les lies 

sont régies par les mêmes lois que la Tanzanie continentale. Zanzibar n'est plus un territoire 

a part, même si son statut politique reste particulier.. 

1 The fifth Constitutional Amendment Act 1984. 
2• Section 1 de la Constitution provisoire de 1965. 

Constitution de 1977, Section 1 amendée en 1984. 
Nchi en kiswahili. 
Section 2 alinéa 2 de la Constitution amendée. 
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L'amendement stipule clairement que la Tanzanie est un pays socialiste. La 

Tanzanie est un Etat a parti unique; le parti, le CCM, est Fautorité supreme sur tous les 

domaines en accord avec les statuts du parti et la Constitution du pays. La section 10 alinéa 

1-2 et 3 réitère explicitement que toute activité politique de la République Unie de Tanzanie 

et toute activité politique du gouvernement de Zanzibar doivent être élaborées par le parti ou 

sous ses auspices. Les organismes publics du pays étant sous sa tutelle, le path a finalement 

le devoir et le pouvoir dTen surveiler les activités. 

Dans un discours au Parlement tanzanien, lors d'un débat sur les amendements 

constitutionnels, Salim Ahrned Salim justifie ces mesures par la nécessité d'éviter les 

contradictions et les confrontations inutiles entre les deux presidents et par la volonté 

d'harmoniser les structures administratives qui ont un caractère national 1 . 

La conception du NEC sur la nature de l'Union et sur l'interprétation du traité de 

1964 est inscrite clairement dans les amendements: II y a en Tanzanie deux gouvernements et 

deux juridictions comme cela était prévue en 1964. La section 4 des amendements confirme 

ce système: la République Unie de Tanzanie exerce ses pouvoirs par le biais de deux 

organes exécutifs (le gouvemement de la République Unie et le gouvernement de Zanzibar), 

deux systèmes judiciaires (celui de la République Unie et celui de Zanzibar) et de deux 

organes législatifs (le Parlement tanzanien et la chambre des représentants de Zanzibar) 2. La 

division des pouvoirs entre les deux gouvernements est également bien 6tablie 3 . 

En dépit de l'affirmation de l'existence de deux juridictions, la Constitution 

amendée de 1984 reprend la position de la Constitution de 1965, a savoir que le 

gouvernement de Ia République Unie de Tanzanie a juridiction sur les affaires de FUnion 

pour toute la Tanzanie et sur les autres domaines concernant la Tanzanie continentale (de 

fait, pour les juristes, une troisième juridiction apparait). La même distinction est faite pour 

1 Hotuba ya Waziri Mkuu Ndugu Salim ya kuwasilisha Bun geni rnuswada wa sheria wa 
mabadiliko ya tano ya katiba ya nchi ya mwaka 1984. Dar es Salaam, gvt Printer; (discours 
de Salim au Parlement pour débattre des amendements constitutionnels). Néanmoins, le 
président de Zanzibar continue a nommer les commissaires de region sur les avis du 
président de la République Unie de Tanzanie. 

Alinéa 1 et 2 de la section 1 de la Constitution amendée. 
3. Alinéa 3 de la section 1 de la Constitution amendée. 
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les pouvoirs législatifs et judiciaires entre les affaires tanzaniennes et les affaires de la 

Tanzanie continentale qui Sont donc gérées par les mêmes institutions!. 

Les amendements prennent des precautions pour eviter les conflits ou les doubles 

compétences entre les deux systèmes (législatifs, exécutifs, et judiciaires). Si, par exemple, 

la Chambre des représentants légifère sur un domaine relevant de l'Union ou si le 

gouvernement légifère sur des domaines oü Zanzibar a garde son autonomie, la loi est 

déclarée nulle2  mais, de fait, pour éviter cette situation, et si les lois ne concernent pas les 

affaires de l'Union, le parti les soumet simultanément au Parlement tanzanien et a la 

Chambre qui les votent a la même session. 

La Constitution de la République Unie de Tanzanie a force de loi sur l'ensemble du 

pays sans affecter, bien sür, les domaines ne relevant pas de FUnion qui sont gérés a 
Zanzibar par la Constitution de Zanzibar3 . De même, la Constitution de Zanzibar a force de 

loi sur ce territoire mais exclusivement dans les domaines de sa competence 4 . 

A la suite des pressions populaires, Ia Tanzanie continentale est expressément 

mentionnée dans les textes comme étant sous la juridiction du gouvernement de la 

République Unie de Tanzanie. Ce point est souligné par Salim lorsqu'il présente les 

amendements au Parlement: 

.Bien que nos gouvernements connaissent leurs pouvoirs et que nous 
n'ayons jamais eu de difficultés ou d'obstacles pour exercer ces pouvoirs 
en dépit de l'omission et de l'anomalie de notre Constitution, Ia population 
a exprimé ses vux sur les amendements proposes et elle suggère que les 
pouvoirs du gouvernenlent de la République Unie sur les affaires autres 
que celles de l'Union pour Ia Tanzanie continentale soient expressément 
mentionnés dans Ia Constitution"5. 

1 •  Section 34, alinéa 1 et 3; section 64, alinéa I et 2; Constitution amendée de 1984. 
2 Section 64, alinéa 3 de Ia Constitution amendée, mais rien n'est précisé sur l'autorité qui 
peut la declarer nulle. 
-. Section 64 alinéa 5 de la Constitution amendée. 

Idem. 
Hotuba wa Waziri Mkuu, Ndugu Salim Ahmed Salim..,(discours de Salim) op cit p14. 

Plus que de satisfaire les vux populaires, cette mesure vise a faire taire les juristes qui ont 
relevé cette anomalie et elle renforce la visée unitaire de la République Unie. En effet les 
affaires de la Tanzanie continentale pouvaient être gérées par le gouvernement de 1'Union ou 
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Ainsi au Parlement, les députés insulaires sont quelquefois amenés a voter des lois 

qui pourtant ne concernent que la Tanzanie continentale. 

Les amendements amènent le retour a Ia situation préexistante dans la Constitution 

de 1965 a propos de la fonction du vice-pr6sident 1 . II y a a nouveau deux vice-presidents, 

mais leurs pouvoirs ont été modifies (par rapport a la Constitution de 1965) et us suivent 

fidèlement les reconirnandations du NEC. Ils sont tous deux les principaux assistants du 

président dans sa fonction de Chef de l'exécutif du pays et us ont un role a jouer sur 

l'ensemble du territoire. Le président de Zanzibar est automatiquement un des vice-

presidents: de par sa fonction, il est donc aussi concemé par la Tanzanie dans son ensemble. 

Le premier ministre de l'Union est aussi vice-président et, de par sa fonction 2 , ii est de 

même concerné par la Tanzanie insulaire . Par cette réforme, les dirigeants de Fexécutif ne 

sont plus cantonnés dans des zones géographiques précises; us conseillent le président pour 

l'ensemble du pays (vision nationale) même si leur aire de pouvoir est toujours précisément 

fixée. 

Le nouveau texte constitutionnel maintient la même procedure pour l'adoption 

d'amendements constitutionnels (la majorité au 2/3 des députés continentaux et aux 2/3 des 

députés insulaires), et La même réglementation pour le fonctionnement de la Cour 

constitutionnelle3  qui pourtant avait fait l'objet chez les juristes de grandes reserves quant a 
ses capacites a régler les conflits. 

La Constitution inclut un chapitre entier sur Zanzibar, qui est plus ou moms un 

résumé de la Constitution des Iles 4 . Elle mentionne aussi la creation de la Haute Cour de 

Justice de Zanzibar bien que le judiciaire échappe aux prerogatives du gouvernement de 

I'Union. 

par un gouvernement séparé. Dans les textes constitutionnels précédents, rien n'était 
mentionné, et de fait, c'est le gouvernement de 1'Union qui gérait les domaines continentaux. 
1• Section 47, alinéa 1 de la Constitution amendée. 
2 Section 47, alinéa 12 et 3 de la Constitution amendée. 

Section 98, alinéa 1; section 125,126 et 127 de Ia Constitution amendée. 
Section 114 a 117 de la Constitution amendée. 
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Depuis la naissance de l'Union, tous les conflits entre les autorités centrales et les 

autorités insulaires sont réglés en transformant le corpus constitutionnel du pays. En 1972, 

lorsque A. Jumbe arrive au pouvoir, la normalisation du pouvoir insulaire et de ses relations 

avec les autorités centrales passe par i'installation dun parti unique dont les implications sur 

les lies ont déjà été décrites. La Constitution de Zanzibar adoptée en 1979 est une réponse a 
une vague de mécontentement populaire. De nouveau en 1984, les autorités partisanes 

réglent ia crise de l'Union en amendant Ia Constitution de 1977, alors que les autorités 

insulaires préparent une nouveau texte contitutionnel pour les lies'. 

La démocratisation du système politique insulaire met en lumière les faibiesses de 

l'Union. La crise de 1983-84 révéle le mécontentement: les insulaires considérent le traité de 

1964 comme le texte fondateur du pays alors que les autorités continentales se référent aux 

différentes Constitutions du pays. Pendant plus d'une décennie, le refus des autorités 

insulaires a jouer le jeu de l'Union a occulté les problèmes d'interprétation du traité. Ii 

apparait également que 1'Union n'a pas dassise populaire auprès des Zanzibarites et que les 

continentaux sous-estiment leurs réticences a s'intégrer. Bien que la démocratisation du 

système politique des lies se soit réalisée sous les auspices du parti, celui-ci reste 

impopulaire. Le réglement politique de cette crise démontre I'autorité du parti: celui-ci demet 

le président des lies (pourtant éiu au suffrage universel en 1980) et nomme d'autres 

dirigeants. La solution au conflit échappe aux populations zanzibarites, et si elles sont 

satisfaites de cette démission, elles reprochent aux autorités centrales de les déposséder de 

leur devenir. Cette argumention devient une donnée constante du développement ultérieur de 

1'Union. 

1 Voir le chapitre suivant. 
EM 



Troisième partie 

LE RENDEZ-VOUS MANQUE. 



Sixième chapitre 

- LA TROISIEME PHASE REVOLUTIONNAIRE. 

Ces six dernières années (1984-90) sont marquees par des problèmes de plus en 

plus difficiles a résoudre aussi bien pour Dar es Salaam que pour les autorités insulaires. La 

crise de 1983-84 a mis en lumière les insatisfactions des populations insulaires. La 

valorisation du particularisme zanzibarite, volontairement confondu a du nationalisme, fait 

recette a Zanzibar, car elle permet de charger un tiers identifiable (en I'occurence le 

continent) de tous les maux dont souffre la société. Ces discours sont des avertissements 

sérieux lances aux autorités centrales, notaniment au parti. 

La démission forcée du président Jumbe en janvier 1984 et son remplacement par 

A. H. Mwinyi est la réponse du parti a la remise en question de l'Union a Zanzibar. Le 

conflit s'éteint momentanément grace a la politique de la troisième phase révolutionnaire que 

le nouveau président met en place. 

Mais la stratégie inteme du parti ne coIncide toujours pas avec celle des insulaires, 

qui regardent avec méfiance ses initiatives. En 1985, J. Nyerere renonce a sa fonction de 

Président de la République, A. H. Mwinyi est choisi pour le remplacer et le parti propose 

A. Wakil comme président de Zanzibar; ces choix vont alors raviver des conflits mis un 

temps en sommeil. A partir de 1985 les lies entrent dans un processus de contestation des 

autorités centrales et de leur propre gouvernement perçu comme étant a la soide du parti, 

surtout depuis 1988. 
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1- MWINYI, L'HOMME DE LA RECONCILIATION. 

A la suite de la crise constitutionneile et juridique de 1983-84, qui a entraIné la 

démission du président A. Jumbe, le parti doit choisir un nouveau candidat pour la 

présidence des lies. La situation tendue entre Zanzibar et Dar es Saiaam rend le choix délicat, 

car ie parti, critique et désavoué par de nombreux Zanzibarites, doit choisir leur futur 

dirigeant. Ii faut trouver un homme capable de réconcilier les populations insulaires avec les 

autorités centrales. Sa tâche sera ardue, car ii s'agit a la fois de rassurer et convaincre les 

Zanzibarites que 1'Union ne remet pas en cause i'autonomie des lies, et tout en rétablissant 

J'autorité du CCM qui doit satisfaire les aspirations de démocratisation du système politique 

exprimées lors de la crise. Le choix du CCM se porte sur Ali Hassan Mwinyi. 

- Son parcours politique. 

Ali Hassan Mwinyi est né en 1925 dans la region côtière du Tanganyika. A 8 ans, ii 

arrive a Zanzibar oü ii poursuit toute sa scolarité avant d'y devenir enseignant. Après 

quelques années de professorat, il part completer ses etudes a Newcastle et Hull (en Grande 

Bretagne). De retour a Zanzibar au milieu des années 50, ii est nommé Principal de 1'Ecole 

Normale dilnstituteurs de Zanzibar. 

A. H. Mwinyi est un partisan de longue date de FASP, mais, au debut des années 

soixante, ii ne semble pas opter pour une carrière politique. Après Ia revolution, le con seil 

révolutionnaire le nomme secrétaire dEtat au ministère de Féducation, et ii est un des rares 

Africains ayant une formation supérieure a ne pas s'orienter directement dans la politique 1 . 

A. H. Mwinyi semble se destiner a une carrière administrative. II occupe successivement 

différents emplois dans le service public: président de East African Currency Board, celle de 

la Film Censorship board, celie de I'Editorial Board puis Ia direction générale de Ia Zanzibar 

State Trading Corporation . En 1970, lors d'un remaniement ministériel du gouvernement 

1 Les Africains ayant reçu une formation universitaire sont très peu nombreux. Après la 
revolution, us occupent des fonctions prestigieuses, par exemple, A. Jumbe et A. Wakil 
occupent tous deux des fonctions ministérielles. 
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de l'Union, le président J. Nyerere cherche un insulaire pour un poste ministériel. A. 

Karume lui aurait propose deux candidats: Ali Hassan Mwinyi et Usi Khamisi. Le choix de 

J. Nyerere se porte sur A. H. Mwinyi a cause de son experience administrative 1 . 

Commence alors pour lui une longue carrière dans les institutions du pouvoir central. Ii 

devient alors secrétaire d'Etat auprès du vice-président. En 1972, ii est ministre de la sante et 

en 1975, ii prend le portefeuille des affaires intérieures (dont ii sera démis a la suite de 

l'affaires de Shinyanga2). Peu de temps après, ii est nommé Ambassadeur au Caire. En 

1981, ii réintègre le cabinet de l'Union comme ministre des ressources naturelles et du 

tourisme. 

Pour remplacer le président A. Jumbe, le NEC cherche un candidat capable de 

rassembler les populations et les différentes fractions politiques3 . Le CCM connait A. H. 

Mwinyi et il semble être le candidat ideal car, jusqu'à present, ii est resté en dehors des 

rivalités insulaires, et le parti a confiance dans ses compétences. Ainsi J. Nyerere, le 

président du CCM, décrit A. H. Mwinyi de la façon suivante: 

"C'est un homme humble avec de grandes capacités de patience, ii mène 
ses affaires avec honnéteté et consideration pour l'unité nationale"4. 

1-1. Une politique de rassemblement national. 

A. H. Mwinyi est nommé président des Iles dans une période de tensions et 

d'exacerbations des antagonismes et des rivalités. Ces tensions portent sur de nombreux 

points: Ia nature de 1'Union, la démocratisation des Iles, les politiques socio-économiques 

etc... Un énorme travail attend le futur président, qui doit se démarquer des regimes 

1 Usi Khamisi aurait été écarté a cause de sa formation en URSS. Archive de l'Ambassade 
de France, dépêche n°36, le 12 avril 1970. Voir aussi Africa Events, mai-juin 1986. 
2 Il est démis de ses fonctions ainsi que le ministre de la sécurité, Peter Sioyelwa, a la suite 
de la mort de plusieurs personnes tuées par la police dans la region Sukuma. 

On aurait aussi propose le nom de A. Wakil, alors porte-parole de la Chambre des 
représentants. Africa Confidential, vol 25, n°8, 11 avril 1984. Le NEC semble avoir 
beaucoup discuté sur le profit que devait avoir le candidat. 

Africa Contemporaiy Records, 1985-86, p  B-420. 
434 



politiques précédents car les populations et les autorités centrales demandent de vrais 

changements. 

"La période Jumbe s'était finalement peu déniarquée du règne de A. 
Karume, de nombreuses pratiques sont restées similaires : la corruption 
des dirigeants, des abus de pouvoirs scandaleux, des promotions 
injustifiées de certains dans I'Union, le pouvoir illimité des services 
secrets, un désastre économique... "•1 

Entre sa nomination en janvier comme président intérimaire par le NEC et son 

election sur les lies en avrii, A. H. Mwinyi doit prouver aux populations que les 

changements sont pour maintenant et qu'ils seront durables. A la difference de Jumbe, qui 

avait d'abord engage des réformes constitutionneiles pour ensuite envisager des réformes 

politiques et économiques, A. H. Mwinyi choisit de tout mener de front. Le canclidat 

président mène une campagne éiectoraie active, qui, a la fois, defend l'Union et valorise la 

spécificité insulaire. A. H. Mwinyi ceuvre pour une reconciliation nationale a deux niveaux: 

la reconciliation des Zanzibarites non seulement avec leurs dirigeants mais aussi avec les 

autorités centrales. 

Pour la premiere fois depuis la revolution, A. H. Mwinyi donne un reel enjeu aux 

elections, rappelant plus d'une fois aux éiecteurs que ce sont eux qui trancheront en dernier 

ressort, car le choix du parti est un choix possible mais pas forcément le meilleur. Ii se 

présente iui même comme celui qui servira les populations et non pas comme celui qui les 

dirigera. La nuance est d'importance, car pour la premiere fois, un dirigeant insulaire se 

soumet au verdict des urnes, et prend des responsabilités devant les électeurs. Le ton de la 

campagne éiectorale est une réelle innovation sur les lies (et en Tanzanie égaiement), A. H. 

Mwinyi rend "symboliquement" le pouvoir áu peuple. Par contre, a la difference des 

campagnes électorales sur le continent qui sont i'occasion d'expiiquer les choix du CCM, ii 

ne fait pas référence au programme du parti. Tout au long de ses discours, le candidat 

président multiplie les références au Coran, précisant qu'il rendra compte a Dieu mais aussi 

1 Africa Events, Octobre 1984, "Babu goes Home". 
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aux populations de son action. L'expression de ce sentiment de responsabilité vis-à-vis de 

Dieu cherche a démontrer le sérieux avec lequel ii envisage sa nouvelle fonction, car Si 

rendre des comptes aux hommes est déjà une lourde responsabilité, elle n'est rien a côté de 

la justice divine. Les elections se dérouleront librement, sans aucune forme 

d'intimidation2 . 

A. H. Mwinyi defend les intérêts de l'Union. Ii ne remet jamais en cause son 

existence, au contraire, ii pose sa légitimité comme incontestable. Mais pour réponcire aux 

inquiétudes des populations, il promet d'éclaircir les points de tensions qui ont Pu exister 

entre les deux partenaires. En tant que vice-président de l'Union, ii doit rester loyal aux 

deux parties de Ia République 3 . Ii rappelle aussi l'intérêt géo-stratégique de Zanzibar, qui, 

pour des raisons de sécurité, a tout a gagner a coopérer avec les autorités centrales 4 . 

L'Union avait focalisé tant de mécontentement en 1983-84 que A. H. Mwinyi s'attarde 

longuement sur l'intérêt et les aspects positifs de l'Union et du CCM a Zanzibar. Ii veut 

prouver aux insulaires que les malaises intérieurs des lies ne leurs sont pas exciusivement 

lies. A Ia Chambre, le président se lance dans de longs exposés ppur convaincre que le 

CCM est une institution réellement démocratique dans laquelle les Zanzibarites ont le devoir 

d'y participer activement, car elle est le moyen de se faire entendre pour en retirer les aspects 

positifs et en modifier les aspects negatifs. A. H. Mwinyi nie que le parti soit tenu par un 

seul homme, J. Nyerere, et declare que seuls les adversaires du CCM et de 1'Union 

propagent de telles affirmations. 
"Nyerere n'a pas tous les pouvoirs, iii lui ni/es autres dirigeants ne sont 
investis de pouvoirs suprémes; ce sont les militants de la base qui 
choisissent leurs dirigeants, et tout le monde peut participer au CCM... 
Quant a la question de Ia suprématie du parti, elle est là pour veiller a ce 
que les gouvernements ne se trompent pas, ce sont des hommes, et 
quelquefois us ont raison, d'autresfois ils se trompent. La suprématie du 

1 Africa Now, juin 1984. 
2 Africa Now, septembre 1984. 

Ii ne faut pas qu'il oublie qu'il doit sa nouvelle position au parti. 
Daily News, 14 février 1984, Uhuru, le 7 et le 18 mars 1984. 
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parti permet d'éviter les erreurs car ce sont des assemblées, donc des 
groupes diiommes (le Comité Central et le Comité Exécutf National) qui 
veillent a Ia réalisation des projets élaborés par le parti." 1  

On peut douter de l'objectivité de l'analyse de A. H. Mwinyi quant au role des 

militants de base du parti et de leur poids reel dans les instances suprêmes. Mais A. H. 

Mwinyi veut convaincre et ii présente le CCM comme une institution souple et 

transformable. Si les insulaires s'investissent dans le CCM en respectant ses règles, leurs 

critiques seront prises en consideration par les instances suprêmes puisqu'elles émaneront 

de partisans actifs. 

Le premier ministre Seif Hamad2  (nommé a ce poste le 7 février 1984) seconde le 

président dans sa campagne. 
"Certains se sont servi du nom de Karume pour diffuser des propos contre 
l'Union. Quelques individus ont utilisé leur pouvoir pour semer Ia 
discorde. La population de Zanzibar ne supportera pas Ia dictature de 
quelques individus qui veulent siinplement monopoliser le pouvoir a des 
fins personnelles.... Pendant la premiere phase révolutionnaire, les 
populations avaient peur de parler, la disparition de cette peur va de pair 
avec Ia démocratisation du régime."3  

L'allusion de S. Hamad est claire, ii renvoie leur impopularité aux membres de la 

vieille garde révolutionnaire. ils n'ont pas su installer de climat de confiance, et ne peuvent 

donc prétendre a gouverner. Ce désaveu des précédents regimes cherche a démontrer les 

intentions nouvelles du nouveau pouvoir. Mais le travail de conciliation que mène A. H. 

Mwinyi Foblige a tenir compte des vétérans révolutionnaires. N'ayant pas les moyens de les 

1 Idemp 6. 
2 Seif Sharif Hamad va devenir un personnage clé de la politique insulaire. Ii est né le 22 
octobre 1943 sur Pile de Pemba. Ii va a l'école secondaire a Zanzibar. En 1964, sans aucune 
qualification d'enseignant, il est nommé au Lumumba College, puis transféré au college 
Fidel Castro de Pembajusqu'en 1969. C'est avec l'arrivée de la présidence de A. Jumbe que 
sa demande de bourse d'étude est satisfaite. En 1972, il part passer un diplOme en 
administration publique et sciences politiques a l'université de Dar es Salaam. De 1975 a 
1977, il enseigne de nouveau a Zanzibar et il est choisi par A. Jumbe (qui fut son enseignant 
avant la revolution) pour s'occuper de I'organisation du musée de 1'ASP. Le 28 février 
1977, quelques semaines après Ia creation du CCM, S. Hamad est nommé ministre de 
l'Education, ii occupe ce poste jusqu'en 1980. Il rentre au NEC en 1977 sur le registre des 
noms proposes par A. Jumbe. En 1982, ii reste membre du CC et du NEC et dirige la 
commission du plan et du développement du NEC jusqu'en 1987. En janvier 1984, A. 
Mwinyi devient président de Zanzibar et nomme S. Hamad au poste de premier ministre. 
. Daily News, 3 mars 1984. 

437 



écarter du pouvoir (us sont presents dans les instances suprêmes du parti et dans de 

nombreux postes sur les lies; enfin us ont des partisans), ii cherche a les associer a son 

projet et les soilicite pour défendre ses positions. Ainsi Salmin Amour se fait i'avocat de 

l'Union. 
"Les idéaux de l'Union restent les mêmes; ii est possible que certains, 
ayant des responsabilités importantes dans l'Union, n'aient pas éré três 
corrects avec Zanzibar. Si c'est le cas, le nouveau gouvernement s'en gage 
a prendre des mesures pour corriger la situation. Quanta la suprématie du 
parti, ce n'estpas une invention du CCM, elle avait été appliquée sur les 
ties par l'ASP." 1  

Au cours de sa campagne éiectorale, A. H. Mwinyi met en garde les populations 

contre les ennemis de "l'intérieur et de l'extérieur", mais ii reste volontairement flou 

contrairement a Jumbe qui avait publiquement accuse les pays arabes de soutenir 

l'opposition a i'Union. A. H. Mwinyi cherche a marginaliser cette opposition, en la 

décrivant comme le fait d'une poignée d'individus qui ont su utiiiser le mécontentement 

légitime de la population insatisfaite de la politique du précédent gouvernement. Pour se 

rallier toutes les communautés des lies, A. H. Mwinyi évite de les définir et ne pane ni 

d'Arabes ni d'Africains, mais uniquement de Zanzibanites. 

C'est peut-être aussi pour cette raison que le président démissionnaire Jumbe reste 

présenté avec sympathie. Pourtant considéré par le parti comme responsabie de la 

détérioration des relations entre les lies et le continent, ie nouveau pouvoir pane de lui 

comme quelqu'un qui a beaucoup fait pour les lies. Dans ce désir de rassemblement 

national, même l'ancien président a sa place 3 . 

A. H. Mwinyi prend successivement position sur les différents themes qui ont 

focaiisé le mécontentement des populations pendant ia crise de 1983-84. La question de la 

perte de i'identité est suffisamment cruciaie pour qu'ii s'y arrête a plusieurs reprises. Ii 

assure haut et fort que l'identité insuiaire est préservée par les institutions de l'Union, et que 

les inquiétudes a ce sujet sont sans fondement. 

1 Uhuru, ie 10 mars 1984. Salmin Amour deviendra le président de Zanzibar en 1990. 
2 Africa Confidential, vol 25, n°8, 11 avril 1984. 
3. Daily News, 31 janvier 1984. 
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"La question (de Ia perte d'identité) n'a pas de sens, d'abord, a aucun 
moment les Zanzibarites n'ont perdu leur identité depuis Ia revolution. Les 
Zanzibarites restent les Zanzibarites même après l'Union du Tanganyika et 
de Zanzibar, d'ailleurs Zanzibar a garde son nom. Les Zanzibarites gèrent 
indépendanirnent leurs affaires, a l'exception des quelques affaires de 
l'Union, par le biais de leur gouvernement qui est reconnu par Ia 
Constitution du parti et celle de la République. C'est particulièremenz' 
parlant que vous m'interviewiez en tant que président de Zanzibar et 
président du conseil révolutionnaire. Vous auriez pu faire la même chose 
avec Al Haji Jumbe pour la deuxième phase et avec Sheikh Abeid Amani 
Karume pour la premiere. Au contraire, ce sont nos homologues 
continentaux qui ontperdu leur identité, car le Tanganyika n'existe plus et 
us n 'ont pas de gouvernement propre." 1  

Enfin, pour répondre aux aspirations des insulaires, A. H. Mwinyi s'attache a 
gommer les aspects les plus déplaisants de la situation dont ii a hérité. Ii promet une 

nouvelle Constitution plus démocratique que la précédente. II renvoit sur le continent une 

bonne partie des troupes (environ 4000 hommes continentaux) stationnées a Zanzibar au 

plus fort moment des troubles. Pour les insulaires, Uarmée "d'occupation" rentre enfin chez 

elle. II autorise les Zanzibarites a circuler sans restriction, délivrant fadilement les passeports 

et leurs détenteurs peuvent les garder avec eux2. Le volet le plus important de la nouvelle 

politique est l'aspect économique: A. H. Mwinyi préconise la libéralisation économique 

pour satisfaire les besoins immédiats des populations. Ii veut convaincre que la situation 

écononiique étant devenue si difficile, seule Valliance de tous permettra d'avancer. 

A. H. Mwinyi cherche a provoquer un rassemblement d'envergure nationale. Ii 

veut ressouder ensemble toutes les composantes de la société. II cherche a "tourner la 

page"3  et pane de troisième phase révolutionnaire. 

1 Africa Now, septembre 1984. Dans cet interview, A. H. Mwinyi defend une position qui 
n'est pas celle des Zanzibarites lors de la crise de 1983-84, et ii ne mentionne pas le 
problème de la suprématie du parti qui couvre les domaines exciusivement insulaires. 
2 Auparavant, les passeports étaient distribués au compte-gouttes et les voyageurs devaient 
les rendre a l'administration a leur retour de voyage. 
3. Africa CoifidentiaI, vol 25, n°16, ler aoüt 1984. 
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A. H. Mwinyi, que Fon a dit plus pedagogue que demagogue 1 , est Uhomme de la 

conciliation. Effectivement, ii n'hésite pas a passer beaucoup de temps a expliquer sa 

politique a la Chambre, au Conseil. Ses interventions sont aussi très nombreuses dans les 

différents médias; la radio, la télévision et même la presse publiée a Dar es Salaam se font 

l'écho de ses propositions. Enfin, ii s'attache a prendre rapidement des decisions pour 

traduire immédiatement ses projets dans les faits. A. H. Mwinyi fait une campagne 

électorale très active, d'autant plus qu'il est alors le président intérimaire des lies et que cette 

période fait figure de test. Ii cherche a stimuler les populations pour qu'elles participent 

pleinement a la troisième phase. 

L'élection de A. H. Mwinyi, qui a certainement plus d'enjeu que Félection de 

Jumbe en 1980, va traduire autre chose que l'adhésion a un rituel formel, car elle intervient 

après une crise profonde entre le parti et les populations insulaires. Ces dernières ont été 

partiellement entendues puisque le parti a démis le président, un des points de focalisation 

du mécontentement insulaire (mais pas le seul, ainsi les pérogatives du CCM sur Zanzibar, 

autre sujet de mécontentement des Zanzibarites ne sont pas remises en cause). Enfin, le 

candidat est choisi par le parti, qui, ayant été ouvertement critique lors de la crise, voit cette 

election commeun test. A. H. Mwinyi ne réunit que 87% des suffrages, ce qui est peu pour 

un système electoral a candidat unique. 

A. H.Mwinyi marque son arrivée au pouvoir par des mesures qui frappent les 

esprits. L'autorisation de voyager librement se combine avec l'appel au retour des exiles. 

Babu est autorisé a se rendre a Zanzibar mais ii n'est pas le seul; tous ceux dont le seul tort 

était d'avoir une opinion différente de ceile du pouvoir sont conviés a participer a la nouvelle 

phase. A. H. Mwinyi rappelle explicitement les exiles en Arabie dont l'ex-Sultan lui-même. 

Notons que sous les deux précédents regimes, les exiles étaient décrits comme des traltres a 
la cause insulaire (Babu) ou comme des non-Zanzibarites (les Arabes). Comme nous le 

verrons plus loin, ces mesures ne sont pas sans arrière-pensees; A. H. Mwinyi cherche des 

1• Africa Confidential, vol 25, n° 8, 11 avril 1984. 
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capitaux étrangers, or les anciens "citoyens" en ont peut-être. En même temps, pour ne pas 

heurter de front les membres de Ia vieille garde révolutionnaire, A. H. Mwinyi leur donne la 

garantie que leurs crimes contre les libertés ne seront pas relevés par la nouvelle justice. Du 

passé faisons table rase, et quels que soient les antécédents des individus, tous peuvent, 

s'iis le veulent, contribuer au devenir futur des Iles. 
"Les populations doivent avoir la liberté de mouvement, la liberté 
d'opinion et Ia liberté de religion sans aucune discrimination. C'est lafin 
du règne de Ia terreur a Zanzibar." 1  

De même, Salim Ahmed Salim precise que les personnes qui ont exprimé des 

sentiments anti-unionistes lors du débat de 1983, ne seront pas punies car elles ont fonnulé 

démocratiquement leurs opinions. Selon le ministre, ces sentiments motives par les 

faiblesses administratives de 1'Union, relèvent de problèmes techniques et non de fond. II 

annonce que le NEC va créer une commission de 14 personnes (dirigée par Salmin Amour) 

pour étudier le bien fondé des critiques formulées contre l'Union et pour proposer des 

solutions2 . 

Les salaires de la fonction publique bloqués depuis plus de 6 ans sont augmentés 

de 25% et le gouvernement annonce son intention de les augmenter régulièrement en 

fonction de l'inflation3 . Enfin, en dépit des mauvaises finances des lies, les importations de 

riz, farine et sucre sont augmentées pour mettre momentanément un frein aux pénuries 

chroniques. 

1-2. La Constitution de Zanzibar. 

A. H. Mwinyi, homme de la reconciliation nationale et des transformations 

économiques, veut inscrire les changements dans les textes. Plutôt que d'amender la 

Constitution de 1979 qui n'a jamais pleinement rempli son r6le 4 , A. H. Mwinyi préfère 

1• Daily News, 25 mars 1984, discours officiel de A. H. Mwinyi. 
2 Daily News, le 9 avril 1984. 

Marches tropicaux et méditerranéens, mars 1984 et Daily News, mars 1984. Cette mesure 
concerne les employés dont le salaire mensuel oscille entre 400 (environ 40 dollars) et 1000 
shillings. Les autres salaires seront augmentés en juillet. Quant a laugmentation en fonction 
de Finflation, le gouvemement aura beaucoup de mal a tenir sa promesse. 

Voir infra. 
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abroger le texte et en promulguer un autre pour symboliser le depart de cette troisième phase 

r9volutionnaire 1 . Le nouveau texte constitutionnel est adopté par la Chambre des 

représentants qui siege en tant qu'Assemblée constituante le 9 octobre 19842. Sur ordre du 

président, la Constitution entre en vigueur le lerjanvier 1985. 

La principale difference de ce texte par rapport a la Constitution de 1979 est que 

l'identité et l'autonomie de Zanzibar vis-à-vis du gouvemement de l'Union sont plus 

clairement exprimées. 

La Constitution de Zanzibar spécifie clairement que Zanzibar est une partie 

intégrante de Ia République Unie de Tanzanie 3. Le territoire de Zanzibar qui est Vex-

République Populaire de Zanzibar, comprend PIle dtUnguja, lile de Pemba et les petites lies 

des alentours. La phrase Zanzibar est une partie intégrante de Ia République Unie de 

Tanzanie suscite de longs débats a la Chambre des Représentants. Pour certains députés, 

elle est loin de les satisfaire, car elle ne met pas assez en relief le fait que la Tanzanie était a 
l'origine composée de deux Etats souverains, le Tanganyika et Zanzibar4. Des députés 

insulaires proposent alors les termes suivants : Zanzibar est une des parties qul fornient la 

République Unie de Tanzanie, qui fait apparaltre plus clairement que Zanzibar n'est pas une 

region de la Tanzanie. Le premier ministre chargé de presenter le texte constitutionnel devant 

les députés, admet que ce sont bien deux pays qui forment la République Unie de Tanzanie 

tout en defendant cependant la definition donnée par le texte constitutionnel: c'est-à-dire que 

deux gouvernements ccexistent dans la République Unie de Tanzanie, celui de l'Union et 

celui de Zanzibar. Pour cette raison, Zanzibar ne peut être relégué au rang de region parmi 

les autres regions du pays. De plus selon lui, a la difference de Zanzibar, le Tanganyika a 

1 Selon les termes de la presse, la présidence de Mwinyi inaugure la troisième phase 
révolutionnaire. 
2 The Constitution of Zanzibar, Consequential Transitional and Temporary Provisions, Act 
n°6 de 1984. 
3 .  Section 1 de la Constitution de 1984. 
. Cette demande de precision apparaissaient lors du débat public et était présentée comme 

une nécessité pour signifier l'origine de Ia Tanzanie. 
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renoncé a garder une identité propre et autonome. Ce qui doit donc clairement apparaltre 

dans le texte est que l'identité insulaire est une identité tanzanienne spécifique. 

Le simple fait de doter Zanzibar d'une Constitution prouve la spécificité des lies 1  

dans l'ensemble tanzanien. La même position sur lidentité insulaire est reprise par le 

président Mwinyi lors d'une interview au magazine Africa Now2 : 

"A aucune occasion depuis la revolution de 1964, Zanzibar n'a renié ou 
perdu son identité. Les Zanzibarites restent les Zanzibarites mme après 
l'Union entre le Tan ganyika et Zanzibar, Zanzibar a d'ailleurs garde son 
nom. Les Zanzibarites dirigent indépendamment leurs affaires a 
l'exception de quelques doinaines relevant de l'Union. Leur gouvernement 
est reconnu par les textes constitutionnels du pays. 
A l'opposé, c'est de notre equivalent dans l'Union dont nous pouvons dire 
qu'il aperdu son identité, le Tanganyika n'existe plus (son nom nonplus), 
ii n'a pas de gouvernement séparé." 

Les consequences que pose la disparition du terme Tanganyika ont déjà été 

montrées3 . La position du président A. H. Mwinyi et celle du premier ministre S. Hamad 

sont proches de celle exprimée par le NEC en 1983 puisqu'elles acceptent la disparition du 

Tanganyika. Elles ne représentent donc pas le point de vue exprimé par de nombreux 

insulaires lors du débat public. Néanmoins elles sont tempérées par la reconnaissance de la 

spécificité insulaire au sein de la Répubiique Unie. Au cours des discussions dela Chambre, 

le consensus est atteint sans difficulté, les députés se rangent derriere la position du 

gouvernement de Zanzibar, puisque le plus important était de reconnaltre explicitement 

l'autonomie de Zanzibar face a l'autorité du gouvemement central. Quant au statut de l'ex-

Tanganyika, c'est finalement un problème qui conceme peu les Zanzibarites. 

La nouvelle Constitution de Zanzibar reprend les grands traits de Ia Constitution de 

1979 sur la separation des trois pouvoirs. Mais elle s'aligne sur le fonctionnement de Ia 

1 SMZ, Majaliano ya Baraza Wa wawakilishi, (débat a la Chambre des représentants, 
1985), op cit. 
2 Africa Now, Septembre 1984. 
3 .  Voir supra. 
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Constitution de Ia République Unie de Tanzanie pour les lois électorales et les autres 

nominations patronnées par le parti. 

La section 3 du texte constitutionnel stipule que, par une ioi, Ia chambre adoptera 

uitérieurement un emblème officiel qui lui sera propose par le gouvernement. A la suite du 

décret d'application de la Constitution, la chambre débat de cet emblème qui doit symboliser 

Zanzibar et être utiiisé par le gouvemement. Sur l'emblème figure les deux principales lies 

de Zanzibar (l'lle d'Unguja et FIle de Pemba) ainsi qu'un giroflier et un cocotier, 

symbolisant ainsi la population et les deux denrées principales. Le sigie SMZ inscrit sur le 

haut du dessin, est écrit en toutes iettres au bas du dessin: Serikali ya Mapinduzi ya Zanzibar 

qui signifie le Gouvernement Révolutionnaire de Zanzibar. 

Hamad explique La raison d'avoir un emblème: 
"Cet emblème public de Zanzibar n'a rien a voir avec l'emblème de Ia 
République Unie de Tanzanie, car ii doit être compose de symboles 
insulaires . A Zanzibar nous avons le droit defaire notre propre publicité 
pour être connus sur la scene internationale. Un des movens pour y 
parvenir et visualiser Zanzibar est cet emblème. C'est pour cela que nous y 
avonsfaitfigurer Ia carte de Zanzibar. 1 " 

Le premier ministre ajoute qu'il existe d'autres symboles exciusivement insulaires: 

i'hymne de Zanzibar et le drapeau présidentiel. A La question qui ne pouvait manquer d'être 

posée par certains députés curieux de savoir si cet embième a la valeur d'un drapeau, Hamad 

répond longuement que Zanzibar ne peut, en aucun cas, se doter d'un drapeau national, 

puisque c'est un attribut spécifique a FEtat tanzanien. D'aiileurs le drapeau national 

tanzanien a été concu a partir du drapeau du Tanganyika et du drapeau de Ia République 

PopuLaire de Zanzibar. Ii est a la disposition des deux gouvernements et ii symbolise 1'Etat 

tanzanien dans son ensemble. Zanzibar ne peut donc adopter un drapeau sans contrevenir a 
la souveraineté nationale de la Tanzanie. Par contre, l'emblème doit illustrer la spécificité 

insulaire dans La République Unie de Tanzanie. QueLques députés ont bien stir suggéré 

d'adopter trois drapeaux: un pour la Répubiique Unie de Tanzanie, un pour Zanzibar et un 

. Discours de Hamad a la chambre, op cit, 1985, Baraza La Wawakilishi. 
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pour le Tanganyika , et le premier ministre de ré-expliquer patiemment qu'il n 'y a que deux 

gouvernements en Tanzanie, un national , avec un le drapeau et un spécifiquement insulaire 

avec un emblème 1 . 

Le décret d'application amène également la chambre a débattre d'une loi qui, 

comme le prévoit la Constitution 2 , définit le Zanzibarite. La nécessité de définir le 

Zanzibarite est évidente au regard des droits que conrere la Constitution a ce groupe et ii est 

surprenant que le problème nait pas fait l'objet d'une loi au préalable. Le premier ministre 

explique devant la Chambre la nécessité de défmir le Zanzibarites car: 
"en Tanzanie, ii y a des Tanzaniens dont certains sont en plus des 
Zanzibarites. Ilfaut donc les identifier."3  

La chambre promulgue le Zanzibari Act 1985 qui définit ainsi le Zanzibarite 4 : Un 

Zanzibarite est un Tanzanien qui résidait a Zanzibar au moment de l'Union. Toute personne 

née après la revolution sur les lies est Zanzibarite si i'un des parents est lui même 

Zanzibarite. La naturalisation pour un Tanzanien est possible s'il reside 15 ans consécutifs a 
Zanzibar, s'il pane et lit correctement le kiswahiii, s'il a "de bonnes mceurs" (good character 

en kiswahili tabia njema) et s'il est entré légalement sur les lies. II est clair que la 

citoyenneté tanzanienne est une condition sine qua non pour être zanzibarite. 

Comme pour l'emblème, Ia definition du Zanzibarite soulève un long débat 

passionné a la Chambre, oti, a nouveau, des sentiments nationalistes sont exprimés. 

Certains députés cherchent a donner une dimension patriotique au débat, voulant y voir un 

débat sur Ia citoyenneté, ce que refute immédiatement le premier ministre, puisque la 

citoyenneté est une affaire de l'Union et que par consequent, i'étabiissement d'une 

citoyenneté zanzibarite serait anticonstitutionnelle. II est nécessaire de définir les Zanzibarites 

puisque la Constitution de Zanzibar ieur donne des droits (vote pour l'élection du président 

de Zanzibar par exemple) auxquels tous les Tanzaniens n'ont pas accès. Mais la perte ou le 

1 Idem 
2 Section 6 de la Constitution de 1984. La Constitution définit un Zanzibarite comme toute 
personne qui est un Zanzibarite en accord avec les lois promulguées par la Chambre. Les lois 
n'existent pas encore, ii faut donc les établir. 

SMZ, Majadiliano ya baraza la wawakilishi, Taarifa rasmi, Hamad (Discours a la 
Chambre de Hamad), session spéciale d'avril 1985, p  22. 

Act n°3 de 1985. 
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renoncement a la nationalité tanzanienne entraIne automatiquement Ia perte des droits 

spécifiques aux Zanzibarites. 

Beaucoup de questions sont posées' par exemple qu'entend le gouvernement par 

"bonnes mceurs" nécessaires a la naturalisation. Qui jugera? La nationalité vient 

traditionneliement du père a Zanzibar, et que se passe t-iJ site père ne reconnait pas Fenfant? 

Pourquoi le gouvemement estime t-ii nécessaire de savoir parler et écrire Ic kiswahili pour 

devenir zanzibarite?... Enfin un dernier point est largement développé. Qu'en est-il des 

Zanzibarites qui ont quitte les lies après ta revolution (pour le continent ou pour un pays 

étranger mais qui sont détenteurs d'un passeport tanzanien) et qui, a la faveur de Ia troisième 

phase révolutionnaire, se réinstallent sur les lies? Ont-ils droit a I'identité zanzibarite? Le 

gouvernement ne répond pas a tous ces points de "details" car, pour lui, chaque dossier sera 

traité comme un cas unique et si la ioi n'a pas envisage tous les cas de figure, Ic bon sens 

devra permettre de trouver la solution 2. 

Le président sera élu au suffrage universel et ne peut cumuler pius de deux 

mandats. Les députés de Ia Chambre des représentants et du Parlement tanzanien sont en 

majorité éius. La Constitution se dote d'une declaration des Droits de l'homme, mais elle 

maintient l'acte de detention sans jugement3 . Enfin, la Constitution crée une Haute Cour de 

justice et reconnait lajuridiction de la Cour d'Appel de Tanzanie 4 . 

A. H. Mwinyi adopte des règles démocratiques et les applique 5 . Ainsi pour Ia 

premiere fois depuis 15 ans (date de l'adoption des Peoples' courts), un accuse, représenté 

par un avocat, est juge scion des règles proches de ceiles en vigueur sur le continent. 

1• SMZ, Majadiliano ya Baraza Ia Wawakilishi, Baraza la Pili, Mkutano kumi na tano pp  22 
a 75 (débat a la Chambre des représentants, session d'avril 1985). 
2.Idemp4O. 

Self Sherif Hamad justifie le maintien de i'acte de detention sans jugement par son 
caractère dissuasif, et toutes les personnes arrêtées sous couvert de cette loi auront forcément 
leur nom publié dans le Journal Officiel (cc qui n'était pas le cas avant). Africa 
Contemporary Records, 1984-85, p  B-373. 

Ce qu'avait toujours ref use de faire A. Karume. 
La Constitution de 1979, adoptée sous la présidence de Jumbe, n'ajamais été entièrement 

appliquee, ainsi ie système judiciaire est resté le même que sous Karume en dépit des 
intentions. 
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A. H. Mwinyi s'attache surtout a "conscientiser" les populations. II leur demande 

ainsi de lire et de comprendre scrupuleusement Ia nouvelle Constitution 1  pour connaItre 

exactement leurs droits et leurs roles en tant qu'individus dans la soci6t6 2 . Ii veut les rendre 

"responsables" du pouvoir. Lors d'un discours a la Chambre des représentants, ii promet 

qu'il n'y aura aucune restriction a la construction d'une société réellement libre, car "après 

21 ans d'erreurs, le temps de la démocratie est venu" 3 . Ii se veut a la fois rassurant et 

entreprenant: les changements ne sont qu'une etape vers le développement, ii faudra 

simultanément chercher a promouvoir Ia démocratie économique. 

1-3. La libéralisation économique. 

Les sessions parlementaires sont très chargées, car le gouvernement a de 

nombreuses lois a faire voter pour poser les bases juridiques de sa politique de libéralisation 

économique. Certaines visent a démanteler les monopoles d'Etat. Le président de Zanzibar 

et son premier ministre rivalisent d'explications sur les progrès qu'apporteront les réformes. 

Les députés sont un peu pris de court par la tournure des événements, s'inquiètent du 

devenir des acquis sociaux et de la transmission des monopoles d ... Etat" 4  aux particuliers. 

Pris dans la vague de changements, s'ils émettent des reserves,, us approuvent dans 

l'ensemble l'action du gouvernement. Celui-ci prone le pragmatisme de la manière suivante: 

pour le moment "l'Etat" n'a pas les moyens de tout financer, et ii vaut mieux que certains 

services soient assures par des particuliers plutôt que mal ou pas du tout. C'est un discours 

entièrement inédit pour les insulaires. "L'Etat" reconnait ses limites et ses faiblesses alors 

que les gouvernements précédents les attribuaient a des "saboteurs économiques". Le 

gouvernement jouit alors d'une popularité qui lui permet de faire passer ses lois, mais la 

1 Elle entre en vigueur le 12 janvier 1985 pour le 216me anniversaire de Ia revolution. 
2 New African, avril 1985. 
3. Baraza Ia Wawakilishi, Baraza la pili, Mkutano wa kumi na moja (Chambre des 
Représentants, deuxième Assemblée, onzième reunion), mars 1984, p  4. 
. "L'Etat", c'est a dire Zanzibar; lorganisme chargé des importations et des exportations 

s'appelle officiellement le Zanzibar State Trading Coorporation. 
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menace reste présente: a la moindre erreur, certains députés n'hésiteront pas a monter au 

créneau 1 . 

Le président et son premier ministre S. Hamad cherchent a récolter rapidement les 

premiers fruits de leur politique de libéralisation économique et sociale afin de neutraliser 

durablement les oppositions et mettre en sourdine les velléités sécessionnistes de certains. 

A. H. Mwinyi exprime cet enjeu dans une interview au journal Africa2 : 

"Tous nos efforts pour améliorer les conditions de vie des populations 
porteront leurs fruits si nous réussissons a créer un climat politique de 
sécurité et de liberté. Pour cela, Ia premiere priorité est de renforcer et 
consolider les pouvoirs des populations et de leurs institutions. Nous 
devons rapidement procéder a la démocratisation du pays. Nous devons 
rapidement garantir Ia sécurité personnelle et Ia liberté. C'est uniquement 
dans une telle atmosphere de sécurité et de liberté que l'énergie et les 
ressources des populations seront profitables au développement de notre 
pays." 

Devant son incapacité a faire face aux pénuries de denrées de premiere nécessité, le 

gouvernement decide d'autoriser les commerçants a prendre partiellement en charge 

certaines importations (avec l'autorisation du ministère du commerce). La libéralisation 

économique, qui consiste a permettre aux particuliers de commercer avec l'extérieur, 

nécessite la mise en place de différentes proc&Iures que présente le ministre du commerce, 

Taimur Saleh: 

"Les autorités demandent un strict respect des règles par les citoyens. Les 
particulierspeuventjouer un role important pour les importations de mals, 
haricots, biens domestiques comme les radios, les piles, les ustensiles de 
cuisine, le materiel de couture. Certains pourront méme travailler en 
cooperation avec les services publics pour l'importation et la distribution 
de ces denrées. 

1 Deja en 1985, certains se plaignent que la politique de libéralisation du commerce soit mal 
contrôlée, les marchands importent des produits non nécessaires et les vendent a des tarifs 
prohibitifs pour la grande partie de Ia population. Majadiliano ya Baraza la Wawakilishi, 
Taarifa Rasmi, Baraza la Ph (Mkutano wa Kumi na Tano) 2-3 aprili 1985, p  22. 
2 Africa, mars 1984. 
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Pour les exportations, les cultures d'exportation (girofle et copra etc..) 
resteront sous le contrôle du gouvernement, mais des autorisations 
individuelles seront délivrées aux citoyens qui veulent investir dans ces 
denrées. us sont deja autorisés a exporter certains produits qui ne sont 
plus un monopole d'Etat comme les fruits de mer ou l'artisanat local. Les 
populations peuvent retirer des licences auprès des autorités et seront 
autorisées a ouvrir des coinptes en devises a Ia Zanzibar Peoples' Bank 
pour mener a bien leurs efforts."1  

Les importations privées de biens de consommation largement encouragées ont 

débuté en 1984. Les insulaires peuvent dorénavant importer de plus en plus de denrées a 
l'exception du riz, de la farine et du sucre, pour éviter que le prix de vente par les 

commerçants ne soit trop élevé. Ces denrées sont encore largement subventionnées par 

l'Etat. Selon les mots même de S. Hamad, "le gouvernernent restera l'importateur de 

certaines denrées essentielles et le prix serafixe de manière a ce qu'il soit accessible a tous" 

2 La libéralisation risque d'entralner une hausse des prix mais le ministre de l'économie 

pense que ceux-ci ne tarderont pas a s'ajuster. Le gouvernement, qui veut éviter les 

restrictions propres a décourager les commerçants3 , cherche a faciliter le commerce privé 

par une legislation souple. Enfin, ii veut améliorer les résultats des entreprises publiques 

dont la gestion et le rendement sont loin d'être satisfaisants. Les autorités, reconnaissant 

l'é.chec des magasins coopératifs, envisagent de les supprimer. D'ailleurs ces magasins sont 

gérés par des particuliers, et n'ont de "coo pératif" que le nom qui permettait au gérant 

d'avoir un accès prioritaire sur les produits importés, alors que Ia pratique commerciale 

s'apparentait plus au commerce privé (comme la speculation sur certains produits revendus 

en période de pénurie a des prix différents du prix fixé par l'Etat)4 . 

Le gouvernement lance un appel aux citoyens pour qu'ils participent au 

redressement économique des lies, mais comme leurs efforts ne sauraient être suffisants 

pour sortir du marasme, les autorités recherchent également des investisseurs extérieurs. 

1 Cite par African Business, mai 1984. 
2 Daily News, le 7 juin 1984. 
3. Uhuru, le 7 juin 1984. 
. Daily News, le 7 juin 1984. 



"Nous cherchons de l'aide auprès de tous nos amis qui sont a l'étranger et 
qui veulent nous aider. II y a aussi une autre source possible de 
contribution au développement de notre économie. Je pense a ces milliers 
de Zanzibarites qui vivent a l'étranger. Tous les Zanzibarites patriotes ont 
un role a jouer dans le développement et nous pensons qu 'us leferont."l 

Les investissements privés locaux ou étrangers sont ainsi sollicités pour exploiter 

pleinement le potentiel agricole et touristique des lies. Mais au cours de la période Mwinyi, 

les compagnies étrangères sont peu nombreuses a avoir propose des projets construits. 

L'aide étrangère n'est pas une nouveauté puisque, sous la présidence de A. Jumbe, des 

partenaires ont déjà contribué au d6veloppement2. Le changement reside clans la volonté de 

coopérer avec ie gouvemement de 1'Union en régularisant les circuits d'aides intemationales 

passant par Dar es Salaam. L'appel aux frères exiles est partieliement entendu, la rue 

commerçante de Zanzibar, surnommée "Dubai street", regorge de produits importés du 

Proche-Orient, en dépit des taxes douanières encore assez 61evées 3 . Mais les 

investissements productifs des exiles sont rares, car seul le commerce offre des profits 

immédiats. Les Zanzibarites peuvent dorénavant ouvrir des comptes en devises avec la 

commode justification que ces devises proviennent d'une connaissance qui vit a l'étranger. 

II n'y a apparemment aucune restriction sur le montant de ces comptes: seulement 40 ont été 

ouverts en mars 1985. 

Les finances publiques restent dépendantes du prix de vente du girofle dont le 

marché reste stationnaire. Les producteurs sont en effet de plus en plus nombreux sur les 

marches mondiaux. L'Indonésie (autrefois importatrice), le Brésil, Madagascar et les 

Comores sont devenus les plus gros producteurs. Les marches sont maintenant a 
Singapour, en Chine, en Arabie Saoudite, au Japon et au Pakistan. Au cours de la saison 

1 Interview de Mwinyi dans Africa, mars 1984. 
2 4 hôpitaux régionaux avec un credit de DANIDA (Danish International Development 
Association) un projet de lutte contre la malaria avec USAID, une industrie de distillation du 
girofle de la société TECOTEX etc... 
3. Africa Contemporary Records, 1984-85, p  B-372. CONSTANTIN, F. et LE GUENNEC 
COPPENS, F. "Dubai Street, Zanzibar" dans Politique Africaine, n°30, juin 1988, pp7-21 . 
. Africa Contemporary Records, 1984-85, op cit. 
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1983-84, Zanzibar n'a exporté que 900 tonnes de girofle 1 . La production a elle aussi 

sensiblement décliné a cause du non renouvellement des plants. Le gouvemement tente 

d'encourager la diversification des cultures, notamment celles de la cardarnome, des piments 

et autres épices, mais ii est clair qu'il faut trouver d'autres activités économiques 

susceptibles de procurer des devises. Or la baisse des revenus tires du girofle coincide avec 

un accroissement important des importations de denrées alimentaires. En 1985, 49% des 

revenus en devises des lies servent a payer les importations de nourriture 2. Les quelques 

industries locales (cigarettes, chaussures, sodas et boissons alcooiisées, ustensiles en 

aluminium) tournent au ralenti, certaines a 25% seulement de leur capacité faute de pièces de 

rechanges. Les maigres performances des lies sont une menace pour Ia réussite de projet 

économique et social du président A. H. Mwinyi. 

Selon le ministre des finances, Taimur Saleh, cette politique de libéralisation 

économique aurait augmente le P N B de 23,6% en un an. Mais le deficit de la balance 

commerciale va en s'aggravant. Des projets de grande envergure sont mis sur pied avec 

l'aide de capitaux étrangers. A la suite d'un accord de cooperation avec la Communauté 

Economique Européenne, ie port de Zanzibar doit être réaménagé pour augmenter 

sensiblement ses capacités de trafic dans l'espoir, caressé par les autorités, de détourner sur 

les lies une partie du trafic de Mombasa, de Dar es Salaam et de Maputo. Le rêve est 

ambitieux3  car Mombasa s'est déjà impose comme le principal port de la côte est africaine et 

Dar es Salaam est actuellement en restructuration afin d'augmenter ses capacités d'accueil. 

Le gouvemement mise aussi sur le tourisme dont le potentiel est certainement énorme, mais 

qui nécessite des investissements pour offrir des conditions d'hébergement et de loisir 

capables de rivaliser avec la côte kenyane. En 1982, les lies n'ont accueilli que 2000 

touristes et les projets gouvernementaux de 1.985 tablent sur un flux annuel de plus de 

100.000 visiteurs en moms de cinq ans4. Signe des changements, les compagnies aériennes 

1 Contre plus de 3.000 tonnes quelques années auparavant. 
2 Africa Contemporary Records, 1985-86, p  446. 
3. II ressemble aux propositions du groupe d'opposition Maendeleo Zanzibar qui, en 1983-
84, projetait de développer l'activité portuaire et d'installer une zone franche. 
. Marches Tropicaux et Méditerranéens, vol 42, n°2095, 3 janvier 1986 
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(Inc rue de Ia vieille yule de Zanzibar. 



Kenya Airways et Air Tanzania ont mis en place quelques vols hebdomadaires en direction 

de Zanzibar. Avec le soleil et les plages, la vieille vile est certainement i'attrait touristique le 

plus riche et le plus original des lies, mais, faute d'entretien depuis la revolution, elle est 

dans un état de déiabrement. En février 1985, le gouvernement a signé un accord avec 

Habitat, la filiale des Nations-Unies pour le logement, pour réhabiliter et entretenir les plus 

beaux bâtiments de la vile. Le projet prévoit aussi que les maisons, devenues Ia propriété de 

1'Etat en 1965, soient rendues a leurs anciens propriétaires ou vendues a des acquéreurs 

s'engagant a entreprendre des travaux de renovation 1 . Des compagnies hôteiières kenyanes 

et françaises et celle de l'Aga Khan ont aussi montré de l'intérêt pour les lies mais rien de 

concret n'est encore sorti des dossiers. 

L'ensemble du volet économique est une rupture nette avec la période antérieure. 

C'est même une revolution comparée a ce qui se passe en Tanzanie. Le retour a la propriété 

et au commerce privés bat en brèche i'idéologie nationale d'ujamaa na kujitegemea, dans Ia 

mesure oü FEtat ne se pose plus comme le garant du bien commun. 

Le projet politique et économique rend les populations optimistes 2. Un air de liberté 

souffle sur les lies, contrastant avec les situations antérieures même si les difficuités ne sont 

pas surmontées. Ainsi A. Babu, en visite sur les lies après plus de 15 ans d'absence, 

témoigne de cette popularité: 
"Les populations sont très enthousiastes sur le nouveau régime -la 
troisiéme phase, i/s veulent certainement dire Ia troisième République dans 
Ia Republique-. us sont trés reconnaissants aux nouveaux dirigeants, 
notamment au président A. H. Mwinyi et au premier ministre S. Hamad. Ii 
y a un air de liberté sur les ties, les gens discutent ouvertement des 
problèmes auxquels us sont confrontés, i/s critiquent vertement, une 
habitude qu.i était oubliée depuis 20 ans. 
Les magasins Sont remplis de biens principalement importés de Dubal, 
Mascate et autres pays du Golfe par ceux qui ont de lafamille dans cette 
zone et qui tentent leur chance dans le commerce de detail. 11 y a une 

1• Le coüt du projet Habitat est d'environ 42,9 millions de dollars. 
2• Les populations ont accueilli très favorablement la libéralisation économique en 1984, 
surtout lorsque les magasins se sont remplis de denrées jusqu'alors introuvables sur les Iles. 
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ambiance optimiste mêine si les denrées sont chères et donc réservées a 
une ininorité." 1 

Sous la présidence de A. H. Mwinyi, les relations avec le gouvernement central 

sont plus cordiales qu'auparavant. Le seul problème entre les deux partenaires survient au 

niveau ministériel. Ayant annoncé Ia devaluation de 25,9% du shilling, le ministre des 

finances du gouvernement central, Cleopa Msuya, est vigoureusement attaqué par les 

députés et le cabinet. Les Zanzibarites, qui n'ont pas été informés ni consultés, se plaignent 

que leur propre budget 1985-86, vote queiques jours plus tot a la Chambre, devient de fait 

caduc, la devaluation entraInant une augmentation des dépenses de près de 387 millions de 

shillings. Les insulaires y voient la preuve de la légèreté avec laquelle le gouvernement 

central tient compte des lies, alors que l'économie est en pleine restructuration. us 
demandent la mise en place d'une structure consultative pour toutes les affaires financières 

ayant des repercussions sur les lies. Les députés insulaires demandent aussi aux autorités 

continentales d'être plus vigilantes, car de teiles decisions apportent de l'eau au moulin des 

s6cessionnistes2 . S. Hamad rappeile que les Zanzibarites ne sont pas opposes a la 

devaluation de la monnaie tanzanienne, mais qu'ils contestent la manière dont elle a été 

faite3 . 

Les conditions économiques des lies sont telies que des limites aux réalisations de 

A. H. Mwinyi vont s'imposer d'elles-même. La libéralisation économique permet a certains 

agents économiques de répondre immédiatement aux besoins de la population et de combler 

partiellement ou totalement les incapacités de i'Etat. Réguiièrement, les commerçants ayant 

des liens avec ies pays du Golfe partent faire leur marché a Dubai et rapportent suffisamment 

de produits pour rentabiiiser ieur dépiacement et faire des profits. Après 20 ans de pénuries, 

les Zanzibarites aspirent a la consommation, même si elle est inabordable pour la majorité 

d'entre-eux, elle devient un rêve théoriquement accessible, puisque les échoppes sont 

1 Africa Events, octobre 1984. 
2 Mzalendo, le 17 juin 1984 et Uhuru le 18 juin 1984. 
. Idem. 
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pleines. A Zanzibar, on manque de pain et de farine, mais les commercants ont vite compris 

que les importations de denrées dites de luxe ou au moms jugées superflues par le 

gouvernement (parfum, bijoux, audio-visuel, électro-ménager) sont d'un rapport bien plus 

intéressant pour leur escarcelle. Ces denrées de luxe, fruits interdits dénoncés régulièrement 

au nom de la politique d'austérité, sont bien plus alléchantes que les produits nécessaires. 

Cet état de fait crée une dispparité de plus en plus grande entre les pauvres et les riches. De 

même, les ressources de l'Etat, qui vont en s'amenuisant, ne sont pas suffisantes pour 

relancer profondément la production des lies. J. Nyerere, conscient de ces paramètres, met 

en garde les insulaires contre des espoirs d6mesur6s 1 . 

Les populations, qui investissent dans le commerce, ont souvent des liens avec 

l'extérieur. Les réseaux de solidarit6s2 , qui reprennent une dimension commerciale, 

deterrent de vieux fantômes puisqu'ils concernent principalement les communautés arabes et 

indiennes. Ces communautés s'étaient instailées dans les pays d'Afrique orientale sans 

jamais totalement renoncer aux liens avec leur pays d'origine. Au lendemain de Ia 

revolution, certains de leurs membres ont fui l'arbitraire (et l'impossibilité de faire des 

affaires) du gouvernement Karume, us ont trouvés refuge soil dans des pays d'Afrique 

Orientale (Kenya, Tanzanie continentale, Rwanda etc ... ) soit dans les pays de la péninsule 

arabique, même si l'accueil n'y a pas toujours été chaleureux3 . La libéralisation économique 

permet soudainement de faire des affaires a Zanzibar, et ceux qui sont restés sur les lies vont 

alors utiliser leurs relations a l'etranger pour redémarrer une activité commerciale dont les 

profits semblent intéressants. Ce recours aux réseaux est facilité par les mesures du pouvoir 

insulaire qui autorise sans restriction les d6placements 4, et qui n'est pas très regardant sur la 

1 Mzalendo, le 17 juin 1984. 
2 CONSTANTIN, F et LE GUENNEC-COPPENS, F "Dubai Street, Zanzibar", Politique 
Africaine, n030,juin 1988, pp  7-21. 

. Ce n'est que vers 1974 qu'Oman ouvre ses portes a ses "anciens fils". Les groupes qui 
ont fui l'arbitraire du conseil ont choisit leurs destinations en fonction des possibilités 
économiques des pays d'acceuil. A ces possibilités économiques s'ajoute parfois un 
attachement sentimental (comme pour les pays du Golfe). 
. C'est donc aussi la possibilité d'aller chercher un travail bien rémunéré dans les pays du 

Golfe et d'envoyer de l'argent ou des produits destinés a la vente par la famille restée a 
Zanzibar. Et chaque visite d'un insulaire a un parent établi dans le golfe implique aussi le 
retour d'un certain nombre de produits mis sur le marché de Zanzibar. 
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provenance des fonds monétaires; car lui-même retire des profits de ce regain d'activité par 

le biais de recettes douanières 1 . 

La politique du président A. H. Mwinyi, qui s'inscrit a contre-courant des choix 

formulés par les précédents regimes et de Ia politique ujamaa na kujitegemea, satisfait 

apparemment les aspirations d'une grande partie de la population. L ... Etat" renonce a ses 

monopoles, ii vend terres 2  et maisons, alors que les nationalisations avaient été Ia plus 

grande gloire de FASP, du conseil révolutionnaire et de A. Karume. La vieille garde 

révolutionnaire est particulièrement opposée a l'appel a l'aide lance aux Zanzibarites en exil 

et aux commercants. Car cet appel, en direction de ceux que le pouvoir qualiflait hier de 

traItres ou d'ennemis, est une remise en cause de ce qui faisait la légitimité des regimes 

précédents. Alors que depuis 1964, les dirigeants défendaient une conception nationaliste 

restrictive du zanzibarite, le nouveau pouvoir distribue généreusement ce qualificatif, a tel 

point que certains y voient un retour a la situation antérieure. C'est une rupture nette avec le 

discours politique tenu jusqu'alors.Mais la politique économique n'a pas les effets 

d'entraInement qui étaient escomptés sur la production, et les groupes urbains pauvres et 

certains paysans, qui ont finalement le plus bénéficié de la période Karume, ne parviennent 

pas a profiter de cette libéralisation. Cette situation engendre une cristallisation du discours 

sur certains de ses aspects les plus voyants, a savoir Ia contradiction entre les idéaux 

révolutionnaires et l'ouverture vers les ennemis d'hier. 

1 En 1985, plus de 50% des revenus viennent des recettes douanières. 
2 Majadiliano ya Baraza la Wawakilishi, Taarifa Rasmi, Baraza la Pili (Mkutano wa Kumi 
na Tano) 2-5 aprili 1985. Certains députés contestent la vente de terre a des compagnies 
etrangères, le gouvemement rappelle que Ia terre n'est pas réellement vendue mais louée avec 
des baux emphythéotiques (99 ans). Enfin, les députés sinquietent que des terres confiées 
lors de la politique de redistribution changent fréquemment de flproprietairesu  sans que les 
autorités concemées soient informées. 
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2- LE RENOUVELLEMENT POLITIQUE. 

La nouvelle Constitution de 1984 est promulguée sur l'initiative du président de 

Zanzibar A. H. Mwinyi. Celui-ci s'attache a satisfaire une bonne part des revendications 

insulaires exprimées lors de la crise de 1983-84, a savoir la démocratisation des lies (par des 

elections) et le contrôle de Factivité du gouvernement (le contrôle des dépenses). En 19851, 

les éiecteurs zanzibarites ont a élire leurs représentants au Parlement (Bunge), a la Chambre 

des représentants (Baraza), ainsi que le président de la République et le président de 

Zanzibar. 

2-1. Les candidats aux législatives. 

Les elections pour la Chambre des représentants sont une affaire exciusivement 

insulaire, et pour la premiere fois depuis la creation de cette institution en 1979, les députés 

sont élus au suffrage universel direct selon les règies de la Constitution de Zanzibar de 

1984, qui a modiflé radicalement la composition de i'Assemblée: 50 membres sont 

directement éius, 10 sont éius par les membres de la Chambre2, 10 peuvent être nommés par 

le président, et, en vertu de leur position, les Commissaires régionaux sont de jure 

membres. Les compétences de la Chambre ont été peu modifiées par la nouvelle 

Constitution. Elie a le pouvoir d'approuver et de superviser l'utilisation des fonds pour le 

développement du pays. 

Les elections législatives de 1985 sont particulièrement importantes car elles 

interviennent après la grande crise de 1983-84 qui a amené la nouvelie équipe a revoir 

profondément le fonctionnement politique des lies. Elles sont aussi un test pour estimer si 

A. H. Mwinyi a réussi a convaincre les Zanzibarites que l'autonomie des lies n'est pas en 

danger et que la démocratisation est réellement en voie d'accomplissement. 

1 Pour les elections de 1985, je n'ai pas trouvé de données 
2 5 sur des listes présentées par les organisations de masse et 5 sieges sont réservés a 
1'Association des femmes. 
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Deux universitaires tanzaniens 1  sont venus assister au déroulement de la selection 

des candidats dans 4 districts: le district de la yule de Zanzibar et les districts de Wete, 

Mkoani et Chake Chake a Pemba. Les conferences de district sélectionnent des candidats 

pour les circonscriptions dont elles ont la charge, elles présentent ensuite les candidats dans 

un ordre préférentiel aux comités politiques de district puis aux comités politiques 

régionaux. Enfin le NEC peut exercer son droit de veto car, en dernier ressort, il désigne les 

deux candidats qui se présenteront a l'élection. 

- Les nominations primaires de Ia Conference de District de Zanzibar. 

Pour le disthct de la vile de Zanzibar, la Conference dure 4jours, du 21 au 24 aoüt 

1985. Les joumées sont très longues, 12 heures environ, car le district de la yule de 

Zanzibar comprend 13 circonscriptions électorales et plus de 600 délégués y assistent. II y a 

187 postulants pour la Chambre des représentants et 108 pour le Parlement de FUnion 2. La 

Conference est présidée par le président de District assisté de représentants des districts 

continentaux de Temeke et ilala. 

Chaque postulant vient se presenter devant les délégués en suivant le formulaire 

d'inscription, qui consiste en I'état civil et en quelques mots sur son parcours professionnel 

et politique. Compte tenu de leur nombre, les postulants n'ont que 3 a 5 minutes pour se 

presenter3 , et ce temps est trop court pour faire une réelle "campagne". Les délégués 

peuvent leur poser jusqu'a 3 questions, mais les organisateurs refusent les questions de 

politique internationale car elles sont, disent-ils, trop difficiles et desservent donc les 

postulants. Les questions sont très diverses, certaines sont réellement spontanées alors que 

d'autres, souvent posées aux postulants les moms connus, ont été soigneusement préparées 

a l'avance. Elles peuvent porter sur des points constitutionnels, comme par exemple la 

definition de la suprématie du parti, le role précis du NEC, les principes de base du CCM 

1• OTHMAN Haroub et MLIMUKA A. K. , Zanzibar Général Election. mimeo non date, 
Université de Dar es Salaam. 
2 Pour chaque circonscription, la conference établit une liste hiérarchisée de ses choix; bien 
qu'il n'y ait en bout de course que deux candidats pour chaque siege, la conference est libre 
d'en proposer autant qu'elle desire. 
3. lJétude montre que les postulants qui passent l'après-midi n'ont que 2 a 3 minutes. 
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etc..., ou alors elies peuvent tester la connaissance des affaires politiques locales du 

candidat: comme par exemple le role des districts du CCM ou le nom des responsables du 

district du parti oü postule le candidat. Certains délégués demandent d'expliquer en quoi ont 

consisté les actions du NEC pour mettre fin a "l'atmosphère poiluée" des lies en 1984. 

Certaines personnalités connues doivent répondre a des questions "personnelles", ainsi 

Wolfgang Dourado 1  doit assurer qu'il a change d'opinion sur l'Union et de la suprématie du 

parti auxquelles ii s'était publiquement oppose en 1983-84. Le ministre des finances des 

lies, Taimur Saleh Juma, doit rapidement expliquer en quoi consiste un budget. Les auteurs 

de l'étude, H. Othman et A. K. Mlimuka, relèvent fort a propos que ces questions ont été 

posées par des délégués membres du NEC. Les questions sont souvent assez clifficiles et le 

deuxième jour de la Conference, ies organisateurs demandent expressément de poser 

seulement des questions qui permettent de déceler si le postulant est motive et s'il peut être 

un bon représentant des populations. Ii faut donc éviter les questions qui font appel a des 

connaissances très précises pour privilégier l'esprit pratique. Le programme de cette 

Conference est si chargée que certains postulants, ayant a peine le temps de se presenter, ne 

sont pas interrogés. 

- La selection des Conferences de districts a Mkoani, Chake-Chake et Wete 

(Pemba). 

A la Conference de Mkoani qui a lieu le 22 aoOt, 114 délégués sur les 199 attendus 

sont presents. En ouvrant la Conference, le président de Ia séance (le président de District) 

rappelle le règlement et s'assure que seuls les délégués sont presents dans Ia salle. Un seul 

candidat pour l'ensemble du district se presente a l'élection pour 1'Assembl6e nationale 

tanzanienne, ii s'agit de Salim Ahmed Salim alors premier ministre du gouvernement de 

l'Union2 . Ii est largement applaudi après s'être présenté bien que les responsables de Ia 

. II se presente pour l'élection a la Chambre dans la circonscription de Raha Leo, bastion de 
I'ASP avant Ia revolution, ia même øü A. Karume avait défait A. Mushin avant 
l'indépendance aux dernières elections législatives. 
2 Le président lui demande d'ailleurs de quitter la salle et d'attendre d'être appelé car ii n'est 
pas un délégué. Ii n'y a aucune explication pour justifier qu'il Soit le seul candidat de la 
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Conference aient expressément interdit les applaudissements. Le déroulement de la 

Conference suit le même schema que celle de Zanzibar. On remarque que moms les 

postulants sont connus et plus us sont jeunes, plus les questions qui leurs sont posées sont 

difficiles, alors que les vétérans qui faisaient parti de l'ASP avant sa dissolution, sont a 
peine questionn6s 1 . 

A Chake Chake, la Conference se dérouie normalement, elle est longue car de 

nombreux postulants se présentent aux deux elections, H. Othman et A. K. Mlimuka notent 

que les candidats semblent plus lettrés que dans les autres districts. 

Enfin a Wete, ii y a 156 délégues sur les 196 attendus, il y a des postulants pour les 

deux elections. Seif Sharif Hamad, le premier ministre des lies est candidat a la Chambre 

des représentants. 

- La selection finale dans le district de Zanzibar. 

Pour chaque circonscription, ie NEC peut apporter des modifications a la selection 

des candidats effectuée d'abord par la Conference de district, puis par le comité politique de 

district, et enfin par le comité politique regional. La Conference de district propose les 

candidats dans un ordre préférentiel, qui peut donc être modifié par les autres comités. Mais, 

c'est le NEC, qui, ayant pris connaissance des différentes propositions, choisit 

officiellement ies deux candidats pour i'élection. Sur les 13 propositions de ia Conference 

de district, 10 sont modifiées par les comités poiitiques de district ou r6gionaux 2 . 

A Amani, le DPC3  ne modifie pas la proposition de la Conference de district, alors 

que le RPC4  écarte la candidate placée en seconde position sous prétexte d'inexpérience, 

circonscription pour l'éiection au Bunge. On peut imaginer que personne ne veut prendre le 
risque de s'opposer a iui tant ii réunit un large soutien populaire sur son lie natale. 
1 11 faut noter que Mkoani était ie seul bastion de i'ASP sur toute l'lie de Pemba avant ia 
revolution. 
2 OTHMAN Haroub et MLIMUKA A.K., "Zanzibar General Election", op cit pp  14-21. 
3. DPC est le sigle en anglais pour Comité Politique de District (District Political 
Committee). 
. RPC est ie sigie anglais pour Comité Politique Regional (Regional Political Committee). 
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candidate qui sera finalement sélectionnée par le NEC et qui remportera d'ailleurs 

1'61ection 1 . 

A Kikwajuni, le DPC et le RPC ne sélectionnent pas le candidat place en deuxième 

position a cause de son langage peu châtié. Ii est ensuite sélectionné par le NEC. 

A Magomeni, le DPC recommande de classer en premier le troisième candidat, mais 

le RPC pensant que ce candidat ne s'est pas "investi" dans la politique, le disqualifie ainsi 

que le deuxième. Le NEC accepte Ia disqualification du 36me candidat mais refuse celle du 

second qui se présentera a l'élection. 

A Makadara, le DPC respecte le choix de la Conference de district, mais le RPC 

change l'ordre en plaçant le second de la liste en 4ème position, finalement le NEC rétablit 

l'orclre initial. 

A Malindi, le candidat classé ler est refuse par le DPC sous prétexte qu'il a rejoint 

très tardivement l'ASP, mais le RPC le recommande au NEC pour la seconde place. Omar 

Juma remportera finalement les elections, et sera ensuite nommé vice-ministre de 

l'agriculture et de l'élevage. Le 26me de la liste est propose pour Ia premiere place par le 

DPC mais le RPC rejette la proposition et l'élimine de la course. Le candidat place 36me est 

classé en premiere position par le RPC, et a l'accord du NEC; a défaut de remporter 

l'élection, il sera nommé a la Chambre. 

A Mikunguzi, le candidat en 2ème position est recommandé par le DPC mais refuse 

par le RPC. Le NEC finalement le maintient a sa position initiale. 

A Mkumazini, le ler de la liste est maintenu par le DPC mais le RPC le disqualifie 

sous prétexte qu'il a contribué a i'atmosphère "polluée" des lies en 1983-84, le NEC se 

range a cet avis. Le second de la lisle propose par le DPC est rejeté par le RPC car II manque 

d'expérience politique, mais ii est finaiement nommé par le NEC. Le 4ème de la liste est 

laissé a la même place par le DPC mais le RPC l'élève en premiere position car ii ëtait 

membre du conseil révolutionnaire et, d'origine arabe, sa nomination devrait encourager les 

communautés minoritaires a participer a l'élection. II remporte finaiement l'élection, et par la 

1 Selon l'étude, eile est sélectionnée par le NEC car les femmes zanzibarites sont trop peu 
nombreuses a participer a la vie politique. 
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même occasion, réintègre le conseil. Le candidat classé en 6ème position n'est pas 

recommandé par le DPC car ii n'a pas d'expérience en politique, mais le RPC le sélectionne 

car, directeur de la compagnie des boissons (non alcoolisées), ii est bien place pour 

représenter l'industrie; de plus c'est un Indien, or les Indiens sont peu nombreux a participer 

a la vie politique, mais le NEC refuse sa candidature. 

A Miandege, le premier de la liste est disqualifié par le DPC pour cause 

d'alcoolisme invétéré, mais le RPC pense que ce vice ne l'empêche pas d'être un bon 

représentant et prend en consideration son passé politique actif. Le NEC le sélectionne. Le 

candidat en quatrième position est élevé en premiere position par le DPC et maintenu par le 

NEC. 

A Mwembe Makumbi, le second de la liste est écarté par le DPC et le RPC car ii a 

un trop faible niveau d'éducation pour occuper des fonctions importantes. C'est un soldat. 

Mais le NEC, au contraire, pense qu'il est tout a fait a même de représenter intelligemment 

les populations et le sélectionne, ii gagnera même les elections. Cette circonscription est la 

plus densément peuplée de la ville de Zanzibar, et curieusement la liste de la Conference de 

district ne proposait que 23 candidats (certaines listes en ont près de 50) et la selection 

suivante, celle du RPC n'en proposait que 3 au NEC. 

A Raha Leo, le candidat classé en lère position sur la liste de la Conference n'est 

sélectionné ni par le DPC ni par le RPC car c'est un "anti-unioniste" notoire et un opposant a 
Ia suprématie du parti (ii s'agit de Wolfgang Dourado). Les candidats en seconde et 

troisième place sont finalement sélectionnés par le NEC. 

Le processus de selection des candidats pour le Parlement tanzanien est le même. 

Les choix du NEC different a 8 reprises des propositions de la Conference de district. Nous 

n'allons pas passer en revue les cas ob il y a divergence entre les différentes institutions 

chargées de la selection mais simplement relever les motifs avancés pour expliquer les 

modifications dans le choix initial de Ia conference. Un candidat, qui est un cadre du Parti 1 , 

. Ii est président de region de Ia JUWATA. 
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est refuse par les instances locales (le DPC et le RPC) parce qu'iI est homosexuel, mais le 

NEC refuse de juger ce trait et respecte le choix de la Conference. Les traits personnels des 

candidats (ainsi l'homosexualité, l'alcoolisme, ltinfidélité conjugale etc... 1)  sont souvent 

pris en compte par les instances locales alors qu'ils ne le sont pas par le NEC2. Le choix de 

la Conference traduit une idéologie différente des instances supérieures puisque des anti-

unionistes de 1983-84 sont sélectionnés (ce qui témoigne de la popularité de ces idées) alors 

que le DPC et le RPC ainsi que le NEC rejettent leur selection dans la majorité des cas 3 . 

On ne remarque aucun dénominateur commun entre les candidats sélectionnés. 

Certains sont choisis parce qu'ils ont fait leurs preuves, d'autres parce qu'il faut leur donner 

l'occasion de les faire, ou encore parce qu'ils sont membres des communautés minoritaires 

et il faut justement les encourager a participer a la vie politique etc... Les deux candidats 

sélectionnés par le NEC font campagne dans leur circonscription. Les preoccupations des 

électeurs semblent alors varier d'un district a l'autre, certaines sont purement locales et 

concernent le district, d'autres ont une envergure plus large. A Amani et Mwembe 

Makumbi, les candidats non issus de la region font de mauvais scores, a Kikwajuni, le 

candidats (qui postulent pour les deux elections et qui sont des personnalités connues bien 

formées et qui ont une carrière nationale) ne sont pas élus parce qu'ils ne se sont pas in'estis 

dans la vie politique locale. A Mkumazini des facteurs raciaux ont peut-êlre joué un r6le4 . 

- Les conclusions de cette enquête. 

Les électeurs ne semblent pas choisir leur candidat en fonction de leurs motivations 

idéologiques, et de leur capacité a les représenter et a s'investir dans les affaires 

parlementaires mais en fonction de leur popularité locale attestée par des critères qui sont 

1 C'est le cas a Milanguni. A Miandege, ii y a aussi le cas de l'ex-amie du Field Marshall 
Okello ( Mkumazini) et les comités n'arrivent pas a determiner si elle a réellement partici)é a 
la revolution ou non; finalement le NEC rejette sa candidature. 
2 Le NEC ne connait pas personnellement les candidats a la differences des instances 
locales. 
. Cest le cas a Kikwajuni et a Kwamtipura 
. OTHMAN H. et MLIMUKA A. K., op cit, p  21. 

464 



différents de ceux définis par le parti. Cette popularité relève de divers facteurs: le franc 

parler, Ia notabiité locale, Ia réussite socio-professionneile, etc. La vie politique de Zanzibar 

s'est ouverte trop récemment pour que soit pris en compte le parcours politique des 

individus (a l'exception des leaders occupants des responsabilités importantes), néanmoins 

les hommes politiques professionnels ont plus de chance d'être élus que les autres 

candidats. 

Les électeurs ont devant eux deux candidats sélectionnés en demier ressort par le 

NEC et vont en choisir un pour des raisons qui, a la grande consternation des deux 

universitaires qui ont fait l'étude, sont souvent différentes de celles du parti. 
Comme ce sont les premieres elections de ce type depuis plus de 20 ans, 

ii semble que les selections de candidats et les votes n'aient pas été très 
sérieux a cause de Ia nouveauté de l'exercice. Nous espérons que la 
prochaine fois, les Zanzibarites se seront habitués a cet exercice 
démocratique, et qu'ils sélectionneront et éliront des candidats compétents. 
Ilfaut que le Parti soit très vigilant car ii nous semble que le degré de 
conscience politique des insulaires est trés bas en comparaison d.e celui des 
populations continentales. "1 

Depuis la revolution, l'ASP n'a mené aucune campagne d'éducation et le système 

des lies se prêtait peu a l'émergence d'une conscience politique critique. Depuis la creation 

du CCM, un college idéologique pour les cadres est installé dans le palais "Beit el Ajaib" 

mais son travail n'a pas encore porte ses fruits, d'autant plus qu'iI forme uniquement les 

cadres du parti. La faible conscience politique des populations (selon les observateurs), mais 

aussi des candidats, transparait dans le ton de la campagne 6lectorale2. Ii y est rarement 

question d'ideologie, et le manifeste electoral (prepare par le parti et identique pour les deux 

candidats) n'est pratiquement pas discuté par l'interessé. Selon l'étude de Othman et 

Mlimuka, certains candidats promettent la fin des pénuries s'ils sont 6lus 3 , d'autres 

perçoivent la deputation comme un moyen rapide de devenir riches. Certaines 

1 Idem p  22 
2 Les campagnes électorales au sein de la Conference de district et auprès des populations. 
3. C'est le cas a Kikwajuni, Amani et Mwembe Makumbi. 
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circonscriptions élisent des candidats totalement illettrés et on peut se demander comment ils 

pourront effectivement participer aux travaux de la Chambre. Ainsi: 
"l'électorat dans de nombreuses circonscriptions s'est focalise sur des 
pro blèmes secondaires et sans intérêt, ii a ainsi élu des candidats 
incompetents." 

Ce tableau pessimiste doit être néanmoins nuance car l'importance accordée par les 

insulaires aux elections de la Chambre des représentants traduit un intérêt sérieux pour la 

politique. Les candidats éius n'ont peut-être pas le profil souhaité par les auteurs de 1'6tude 2 , 

mais la Chambre des représentants a été l'objet de luttes serrées entre différentes fractions 

(que l'on retrouve pour Félection pr6sidentielle 3). Depuis sa creation, la Chambre a joué un 

role important, surtout pendant la crise de 1983-84 øü elle s'est fait le porte-parole des 

mécontents pour dénoncer les erreurs du gouvernement. Au moment oü A. H. Mwinyi 

quitte Ia présidence des lies, personne ne connait i'avenir, et la Chambre a un role trop 

important pour que sa composition ne fasse pas l'objet de rivalité. Cette comp&ition entre 

candidats est très éloignee du schema prévu par le parti oü ii n'est jamais question 

d'opposition politique entre candidats (tous deux sont sélectionnés par le parti et donc us 
doivent être jugés selon leurs aptitudes personnelles et non selon des critères idéologiques). 

Selon CCM, les affaires internes des lies modifient Venjeu des elections. Pour cette raison, 

les elections au Pariement tanzanien soulèvent moms d'intérêt en comparaison de la passion 

mise dans les "transactions" pour la designation de tel ou tel candidat a la Chambre des 

representants. 
Les Zanzibarites ont accordé peu d'attention au.x elections legislatives 

pour le Bunge, comme si cela n'avaitpas d'importance et les résultats ont 
suscitépeu de commentaires .... D'ailleurs en sélectionnant les candidats, 
les comités politiques de district et de region ont été moms stricts envers 
les candidats au Parlement tanzanien."4  

1• VAN DONGE, J.K., LIVIGA, A.K., op cit, p23 
2 Ce sont des membres du parti et H. OTHMAN, originaire de Zanzibar, est un doctrinaire 
peu souple. 

Les elections législatives ont lieu le 13 octobre 1985 et deux semaines plus tard ce sont les 
elections présidentielles. 

VAN DONGE, J.K., LIVIGA, A.K., op cit, p  24 
466 



Ce désintérêt pour l'é!ection nationale est finalement inquiétant pour les autorités 

centrales car II montre que les Zanzibarites attendent peu de cette Assemblée (Bunge) et qu'il 

jugent leurs divisions internes, encore très virulentes, plus importantes que la politique 

nationale. A Zanzibar, la Chambre des Représentants a un prestige certain attesté par le 

nombre important de candidats qui se présentent a la selection. Les responsabilités locales 

sont dtun intérêt plus evident, car elles procurent prestige et avantages matériels alors que le 

Bunge tanzanien reste une institution "lointaine" dans laquelle les Zanzibarites discernent 

mal le role qu'ils peuvent y jouer. Le territoire politique reste celui de la proximité, et pour le 

CCM cela signifie que les membres zanzibarites ont une vision réduite (non nationale) de la 

politique. De ce point de vue, le parti n'a pas réussi a les her ni a les intéresser au territoire 

politique plus large. En 8 ans, le parti n'a pas réellement intégré les Zanzibarites dans la 

Nation puisque leur horizon politique reste celui des lies. 

2-2. Les Zanzibarites au Bunge. 

L'étude confirme enfin ce que montraient les elections au NEC de 1982, a savoir 

qu'a Zanzibar, la pohitique n'est pas une activité de lettrés et ni de riches; et en cela la 

tradition de l'ASP est restée bien vivante. La professionnalisation pohitique demeure 

l'activité des moms riches et les etudes supérieures ne sont pas un passeport nécessaire pour 

la politique. Lors de la selection des candidats, les différentes incitations du NEC pour 

encourager les minorités a participer a la vie politique nationale traduisent aussi la 

persistance d'anciennes méfiances. Les communautés minoritaires sont toujours mal 

intégrées dans la vie politique, en dépit de la creation du CCM qui se veut pourtant ouvert a 
tous. 

Pour le Parlement tanzanien de 1985, Van Donge et Liviga ont établi des 

statistiques 1  qui tracent le profil et les differences qui existent entre les candidats des lies et 

leurs homologues continentaux. Ces tableaux concernent l'âge des candidats, leur niveau 

1 Elles sont publiées en annexe du texte de l'article de VAN DONGE J. K. et LIVIGA A. 
K.: "The Democratisation of Zanzibar and the 1985 Tanzanian General Elections", op cit. 
Par contre, ii n'y a aucune donnée pour tracer les portraits de candidats a ia Chambre. 
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scolaire, leur activité socio-professionnelle, leur salaire, et la date de leur adhesion au parti. 

ils montrent, par le nombre important de postulants, que cette election n'est pas boudée par 

les candidats zanzibarites même si l'engouement de la population n'est en rien comparable a 
celui pour l'élection des députés de la Chambre. On dénombre environ 9 postulants par 

circonscription pour les elections nationales (us sont entre 20 et 30 pour les elections a la 

Chambre des représentants). 

L'age et la date d'adhésion au parti sont des bons repères pour estimer s'il y a un 

renouvellement du personnel politique. Ces données sont différentes de celles collectées sur 

le continent. 52% des députés insulaires êlus sont nés après 1945 alors qu'ils ne sont que 

30% sur le continent. 11% des députés insulaires ont moms de 30 ans, alors que les 

continentaux ont tous plus de 30 ans'. Les candidats jeunes sont très nombreux mais us 

n'ont pas beaucoup de succès lors de la selection par le parti ni lors de l'élection. Les 

nouveaux venus n'ont donc pas de réelle assise politique populaire. Les plus anciens 

adherents du parti ont le plus de chance d'être choisis (sélectionnés) puis élus. Enfin la 

majorité des candidats , surtout les jeunes, a rejoint le parti pendant la période Karume. Mais 

faut-il considérer, puisqu'ils ont fait leurs premieres armes sous la présidence de A. 

Karume, qu'ils s'inscrivent en continuité idéologique avec cette période? 

L'ASP, avant et après la revolution, n'a jamais valorisé le savoir livresque. Avant 

Ia revolution, le parti constatait qu'à cause de leur faible niveau de formation, les Africains 

étaient peu nombreux dans l'administration. Après la revolution, 1'ASP démocratise le 

système éducatif sans réussir a le rendre très efficace, et les militants du parti n'ont jamais 

bénéficié de formation particulière, le conseil révolutionnaire accordant plus de cr&lit aux 

motivations idéologiques qu'au savoir technique2. Depuis, le parti est resté l'affaire de ceux 

qui n'ont pas de diplômes, les éduqués y font figure d'exception. La politique sur les Iles, 

1• Les candidats semblent plus jeunes sur l'Ile de Pemba que sur celle de Unguja d'après les 
remarques sur les statistiques présentés par LIVIGA A. K. et VAN DONGE J K. "The 
Democratisation of Zanzibar and the 1985 Tanzanian General Elections." op cit. 62% des 
candidats de l'ule de Unguja sont nés après 1945, ils sont 76% a Pemba. 
2 11 y a comme un complexe d'infériorité envers les lettrés, et ii est masque par une 
agressivité et une arrogance a l'égard de ceux qui "savent". Voir le chapitre sur Kaurme. 

468 



en dépit de la creation du CCM, est demeurée l'activité des groupes peu aisés de la soci6t6 1 . 

57% des députés zanzibarites n'ont pas terminé le cycle primaire du système scolaire 2  . 5% 

du total des candidats insulaires ont recu une education secondaire, taux très faible compare 

aux 23% du continent. 56% des élus continentaux ont une education secondaire contre 

seulement 11% des insulaires. Sur le continent, les "eduqués" semblent favorisés pour 

l'accès au Parlement3 , ce qui n'est pas le cas sur les lies oü le faible niveau scolaire n'est 

pas une entrave insurmontable. Bien au contraire, les moms éduqués ont fait de meilleurs 

scores que leurs opposants plus lettrés 4 . L'électorat ne considère pas le manque 

d'instruction comme un handicap. 

Les statistiques sur les revenus montrent également que la politique est restée entre 

les mains de groupes peu fortunes5 . 32% des députés insulaires ont des salaires inférieurs a 
1500 shillings alors qu'aucun salaire des députés continentaux n'est aussi bas 6; d'ailleurs le 

continent recrute principalement ses députés parmi les ingénieurs, les docteurs, les managers 

etc ... dont le salaire mensuel toume autour de 6000 Shillings (61% des députés continentaux 

sont issus de cette catégorie). Sur les lies, la situation est pratiquement inverse, seulement 

20% des candidats figurent dans ce groupe. 

1 Mais l'étude sur la selection des candidats a montré que c'est avec moms d'attention et de 
"sérieux" (selon les auteurs) que la selection fut faite en comparaison avec celle pour la 
Baraza. 
2 La moyenne était plus faible sur l'ensemble des postulants: 48%. 

Et l'étude sur le recrutement du NEC parvenait a des conclusions similaires; la politique 
sur le continent est de plus en plus l'affaire "exclusive" des groupes éduqués de la société. 

Voir tableau 4 de l'étude. 
Avant la revolution, les groupes fortunes de la population voyaient leurs intérêts défendus 

par le ZNP dans lequel nombres d'entre eux ont milité. Après la revolution, le ZNP est 
banni, les réformes économiques sapent l'assise de ces groupes qui sont réduits a vivoter 
comme le reste de la population. La libéralisation économique introduite par Mwinyi en 1984 
apporte de nouveiles possibilités d'enrichissement, mais cette politique est encore très jeune 
et n'a pas déployé toutes ses potentialités. Je crois que l'on peut parier de méfiance des 
commerçants (ceux qui vont le plus rapidement bénéficier des retombées de la libéralisation) 
vis-à-vis de Ia politique et du refus des groupes défavorisés a les voir réapparaltre sur la 
scene politique. 
6 II faut néanmoins tenir compte du niveau de vie qui est moms élevé a Zanzibar que sur le 
continent. 



Les candidatures sur les lies sont pius également réparties entre les différents 

groupes socio-professionnels de la populations 1 . Mais la séiection par le NEC puis 

l'élection modifient cette situation. Les élus sont principalement des fonctionnaires et 60% 

d'entre eux sont des professionnels de la politique travaillant pour le parti ou dans les 

organisations affiliées. Ce profil s'impose aussi sur le continent mais dans une proportion 

toutefois un peu moms élevée. D'après l'étude, ii n'y a pas de differences notables entre 

Pemba et Unguja, alors que l'on aurait pu s'attendre a une pius grande representation des 

paysans a Pemba2  et peut-être des commerçants en g6n6ral 3 . 

Les jeunes responsables politiques ont presque tous commence leur carrière sous 

A. Karume, se sont construit une audience dans le parti en rentrant au NEC en 1982, et ils 

sont devenus le bastion de l'opposition a A. Jumbe en 1983-84. Ii n'y a pas d'hommes 

nouveaux parmi les députés élus en 1985, us sont dans la politique depuis déjà longtemps, 

mais us représentent indubitablement une sensibilité nouveiie qui s'est imposée dans le 

CCM depuis 19825
. 

La presence de groupes peu formés et peu aisés de la société insulaires s'inscrit en 

continuité avec les pratiques de l'ASP et sa conception de "qui doit faire de la politique" 

après la revolution. Le CCM a donc eu peu d'infiuence sur le recrutement qui est resté 

cloisonné aux mêmes groupes sociaux. Les conceptions n'ont pas beaucoup change, car si 

1 Sur les 383 candidats, 30,2% travaillent dans l'administration, 13,3% sont des 
enseignants, 15,4% sont des militaires, 23 sont des commerçants et des hommes d'affaires, 
13,4 sont des paysans et 21% des hommes politiques. 
2 Notamment a cause de l'importance du girofle dans l'économie nationale, et parce que 
leur situation s'est améliorée sous A. H. Mwinyi. 
. Les commerçants de Pemba semble avoir su tirer très vite parti de la libéralisation 

économique, ainsi us ont investi beaucoup de leur bénéfice a Kariakoo (le quartier 
commerçant de Dar es Salaam) comme si le continent leur semblait plus siir que Zanzibar 
pour les placements. VAN DONGE J. K. et LIVIGA A. K. "The democratisation of 
Zanzibar and the 1985 Tanzanian general elections", op cit. 

Certainement avec i'accord du président A. Jumbe qui devait préférer voir ces nouveaux 
hommes politiques remplacer partiellement la vieile garde au sein des instances suprêmes du 
CCM. La composition du NEC de 1982 a vraisemblablement énormément contribué a 
promouvoir les changements a Zanzibar, d'abord en provoquant le démission de A. Jumbe 
puis en soutenant A. H. Mwinyi. 

Avec, bien sür, des exceptions limitées concernant les insulaires qui arrivent aux sommets 
de 1'Etat: président et ministres. A. Jumbe et A. H. Mwinyi sont des enseignants, Wakil 
aussi; S. Salim a une formation universitaire de haut niveau, S. Hamad également. 
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son fonctionnement (processus electoral) semble héritier de la TANU, le CCM, se 

superposant a l'ASP au niveau local, ne s'est pas ouvert sur Fensemble de la société. Bien 

sür, ce n'est pas dans la rubrique des ideologies qu'il y a similitude entre le CCM et 1'ASP 

mais dans Faccès étroit a la politique. Le CCM a Zanzibar n'a pas la même composition que 

sur le continent, il y a une specificité insulaire héritière de I'ASP. 

Nous avons dit qu'il y a une certaine continuité avec 1'ASP dans le recrutement 

politique. La démocratisation des Iles n'a pas été imposée par des hommes nouveaux mais 

par des personnalités qui participaient déjà a la vie politique sous A. Karume ou A. Jumbe. 

Ainsi A. H. Mwinyi, le principal artisan de la démocratisation, a commence sa carrière sous 

A. Karume et son proche collaborateur, le premier ministre Seif Sharif Hamad est un 

dauphin de A. Jumbe 1 . Ce ne sont pas des hommes sans passé politique, mais ils ont 

apparemment su tirer parti du CCM pour s'imposer a Zanzibar. 

Si la troisième phase révolutionnaire change radicalement des périodes précédentes, 

les hommes, eux, ne changent pas et les problèmes que soulèvent ultérieurement la selection 

des candidats pour les présidentielles de 1985 montrent les limites des transformations. 

D'abord celles-ci ne semblent pas irréversibles, les divisions anciennes ont toujours de la 

vigueur et certaines approches du politique sont restées assez proches de ce qu'elles étaient 

dans l'ASP. 

La politique insulaire se caractérise donc par des changements d'options politiques 

sans un renouvellement reel du personnel. Thabit Kombo en est un exemple. Ii fut le 

secrétaire general de l'ASP de sa creation en 1957 jusqu'en 1977, date de la formation du 

CCM; il fut sans aucun doute une des personnalités les plus marquantes de la vie politique 

post-révolutionnaire. Ii ne faisait pas partie du comité des 14 et ntétait pas membre du 

premier cabinet, néanmoins son nom reste associé a la période A. Karume 2. Sous la 

1 Seif Sharif Hamad fut un élève d'Aboud Jumbe au King George College avant la 
revolution. Celui-ci Fa certainement remarqué puisqu'il obtient une bourse pour étudier sur 
le continent en 1973 lorsque A. Jumbe devient président de Zanzibar. A. Jumbe confie aussi 
a S. Hamad la conception du musée de FASP puis lui confie de nouveau des responsabiités 
jusqu'à le faire entrer au NEC en 1982. 
2 Oü il a occupé diverses responsabilités. Ii jouait au mbao avec le président lorsque celui-ci 
futassassiné en avril 1972. 
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présidence de A. Jumbe, ii occupe différentes fonctions honorifiques'. En 1985, lors du 

choix du candidat pour l'élection du président de Zanzibar, ii aurait été personnellement 

consulté par le président J. Nyerere 2 . A sa mort en 1986, deux jours de deuil 3  furent 

proclamés dans tout le pays. 

En 25 ans, la politique insulaire a beaucoup change sans qu'il y ait de veritable 

rupture au niveau des individus: le cercie politique s'est ouvert, mais les vétérans de 1964 

sont toujours là4  et représentent une force inevitable. Finalement, certains responsables 

politiques, profitant de la démocratisation, choisissent de défendre une nouvelie perspective 

au cours d'une même carrière. A. Jumbe, W. Dourado, A. H. Mwinyi, S. Bavuai ou T. 

Kombo illustrent ce phénomène. Ce changement n'est pas aussi inconstant qu'il nen a Fair, 

car ii traduit l'utilisation des possibilités offertes par les transformations du système 

politique. Sous A. Karume, Fopposition officielle n'étant pas toiérée, ii fallait se soumettre 

pour durer, jusqu'à ce que viennent l'occasion d'imposer d'autres perspectives. La creation 

du CCM et le processus de démocratisation du système politique (nouvelle Constitution et 

competitions électorales) permettent aux diverses tendances politiques de staffronter et 

d'établir de nouveaux rapports de force. 

2-4. Les présidentielles de 1985. 

Les elections présidentielles de 1985 révèlent certaines contradictions au sein du 

cercie politique insulaire et les limites de son ouverture. Sur les lies, les elections ont lieu 

. Présidence de ia commission créée pour éiaborer la fusion des partis en 1976 par 
exemple. 
2 Selon Africa Events (novembre 1985), Thabit Kombo est sollicité de donner son avis sur 
les candidats a Julius Nyerere, ii aurait eu une influence déterminante en soutenant la 
candidature d'Abdul Wakil après que le CCM ait sélectionné Ali Hassan Mwinyi pour ia 
présidence de ia République. 

Thabit Kombo eu droit a des obsèques nationales alors qu'il fut d'abord un homme 
politique zanzibarite. C'est un des seuls responsable politique a avoir traverse toutes les 
périodes sans problème majeur et a avoir reçu l'estime du président Nyerere. 

Ainsi Salmin Amour (le futur président de Zanzibar en 1990), Said Natepe, Seif Bakari, 
Said Bavuai occupent toujours des fonctions importantes. Certains ont change de tendance, 
c'est le cas de S. Bavuai, par exemple, qui soutient Mwinyi et Hamad après avoir soutenu la 
vieille garde révolutionnaire. Voir infra. 
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dans un contexte de fièvre. Le président A. H. Mwinyi, qui avait remplacé A. Jumbe en 

1984 et qui a réussi a satisfaire une grande partie des attentes de la population, est appelé par 

le NEC a une nouvelle fonction, la présidence de la République Unie. Tenu par consequent 

de renoncer a la présidence de Zanzibar, sa succession pose alors un vrai problème, car le 

choix du parti reveille de vieiles rivalités et les velléités autonomistes des lies. 

- La selection contestée des presidents. 

En 1985, J. Nyerere renonce a la présidence de la Tanzanie après 25 ans de règne. 

Leader incontesté de la Tanzanie continentale, il n'a jamais eu d'opposition sérieuse. Ii faut 

lui trouver un successeur et le choix d'un Zanzibarite n'est pas un hasard. C'est au tour des 

Iles d'occuper Ia fonction la plus prestigieuse de I'Etat; aprs 21 ans d'existence, 1'Union 

doit avoir un président zanzibarite d'autant plus que la meilleure distribution des postes et 

fonctions entre insulaires et continentaux est une des revendications exprimées en 1983-84. 

Après plus de 20 ans de direction continentale, les Zanzibarites sont quasiment unanimes a 
penser qu'il est "normal" que la présidence de la République Unie revienne a un insulaire. 

Bien qu'indifférents a ce qui se passe sur le continent, les Zanzibarites sont néanmoins 

conscients qu'un président issu des lies, peut permettre une nouvelle approche de PUnion 

par les autorités centrales. Sans attachement sentimental particulier au le président J. 

Nyerere, le fondateur de 1'Union, us voient ce demier se retirer sans regret. 

Le NEC, qui a désigné A. H. Mwinyi pour succéder a A. Jumbe a la présidence de 

Zanzibar en 1984, n'a eu qu'a se féliciter de son choix. C'est un homme formé par le parti 

qui, tout en ménageant les susceptibilités, a rétabli l'autorité du CCM sur les lies. Pour 

diriger Ia Tanzanie, il faut un homme dont la fidélité au parti est prouvée et qui sache faire 

preuve de diplomatie et souplesse 1 . Le NEC aurait hésité entre S. Salim et A. H. Mwinyi 2, 

A. H. Mwinyi l'emporte, mais on ne peut fournir d'explications süres car les discussions du 

NEC sont restées secretes. Néanmoins les etapes de sa selection sont schématisées dans un 

1 Car, en partant, le président J. Nyerere iui laisse le lourd dossier des négociations avec le 
FMI par exempie. 
2 Africa Events, novembre 1985. 
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article du zanzibarite A Rajab publié dans Africa Events1 . Cette interpretation est Ia plus 

couramment acceptée sur les deux lies même si de petites variantes existent. 

Le cercie politique insulaire est divisé en deux groupes, couramment appelés i'un 

"les libérateurs" et l'autre "la ligne de front". En 1985, ces deux tendances sont représentées 

dans les instances suprêmes du parti (le NEC et 1e Comité Central) et leur affrontement est 

exciusivement insulaire et repose sur des conceptions nationalistes et idéoiogiques 

différentes. Lors de la selection du candidat présidentiel, le conflit se traduit par qui doit 

"légitimement" avoir le pouvoir sur les lies, et tout le problème tourne autour de cette 

légitimité. 

"La ligne de front" regroupe des hommes qui sont apparus sur le devant de ia scene 

politique inteme des lies avec ia creation du CCM et qui ont su se rendre popuiaire en 83-84 

en jouant un role essentiel dans la démission du président A. Jumbe2. Ali Hassan Mwinyi 

en fait partie et a reçu leur soutien dans sa politique de libéralisation économique. 

"Les libérateurs" sont les révolutionnaires de 1964 et les partisans de l'ordre étabii 

sous la présidence de A. Karume. Ils s'estiment ies fondateurs de ia nouveile identité 

insulaire. Fidèles aux idéaux de 1'ASP, us ne forment cependant pas un groupe homog6ne 3 , 

mais sont unis par le sentiment commun que les acquis de la revolution (dont le pouvoir) 

sont en train de leur échapper au profit de groupes que la revolution a justement cherché a 
écarter. 

1 Africa Events, novembre 1985, "A tale of two presidents". La même interpretation est 
reprise par Africa Confidential, Vol 25, n°8, 1985, "From Dar to Dodoma". 
2• Ce sont Salim Ahmed Salim (alors premier ministre de la Tanzanie et chef du département 
des forces armées du NEC), Seif Sharif Hamad (premier ministre de Zanzibar et rival de A. 
Wakil pour la selection de l'élection), Hemed Rashid (secrétaire d'Etat du ministère de 
l'intérieur), Khatib Hassan (un membre influent du NEC), Adam Mwakanjuki, Isaac Setepu 
(ambassadeur a Moscou), Shabaan Mloo (figure populaire de Zanzibar), Ali Salim, Machano 
Khamis, Ali Pandu, Ali Haji Pandu. 
3. Ce groupe comprend la vieille garde de l'ASP; les vétérans de Ia Ligue de la jeunesse et 
des militaires: Brigadier Abdallah Said Natepe (commissaire politique dans les TPDF), Au 
Mzee, Hassan Nassor Moyo (tous deux membres du comité des 14) Salmin Amour (le seul 
qui soit un "authentique Zanzibarite", c'est a dire né a Zanzibar). Tous ont milité pour la 
liberation de Seif Bakari et d'autres personnalités un moment inquiétées pour avoir torture 
sous la présidence de Karume. Le groupe comprend aussi l'ancien premier ministre de 
Jumbe, Ramadhan Haji Faki, ie chef des armées insulaires Khamis Hemed (chef de l'armée 
zanzibarite) etc... 
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Toutes les tendances politiques insulaires se retrouvent dans le CCM. La vieille 

garde révolutionnaire, qui comprend beaucoup de libérateurs', Va tenter d'empêcher la 

promotion des nouveaux hommes politiques 1 , et lors de la selection du candidat en 1985, 

elle a certainement use de son influence pour barrer la route de la présidence du pays a S. 

Salim2 , lui préférant A. H. Mwinyi, et pour soutenir A. Wakil contre S. Hamad a Zanzibar. 

Les details des négociations ne sont pas publics; néanmoins on perçoit comment les choses 

on pu se passer3 . J. Nyerere semblait soutenir Salim mais ii n'aurait pas joué de son 

influence, pensant que A. H. Mwinyi retirerait sa candidature pour rester a Zanzibar, tant II 

faisait figure d'homme providentiel pour la stabilité retrouvée. Mais ii maintient sa 

candidature, soutenu dans cette voie par certains continentaux4 . 

1 •  En 1982 le premier ministre E. Sokoine nomme S. Salim au poste de ministre des 
affaires étrangères. La vieille garde se serait opposée au projet et aurait tenté de dissuader le 
premier ministre sous le prétexte d'une part qu'une loi a Zanzibar interdit aux anciens 
membres des partis politiques pré-révolutionnaires d'occuper des fonctions politiques (a 
l'exception de certaines fonctions administratives techniques) et que d'autre part S. Salim est 
racialement identifié aux Arabes a Zanzibar et que pour cette raison les insulaires ne verront 
pas d'un bon ceil sa promotion. Sokoine ne tient pas compte de l'avertissement et a sa mort, 
S. Salim sera choisi pour lui succéder. Voir Africa Events, novembre 1985. 
2 Lors de la reunion du NEC, S. Natepe aurait fait l'éloge de la période Karume et rappelé 
que selon la legislation de Zanzibar, les anciens membres du parti Umma n'ont pas le droit 
d'accéder aux fonctions politiques. La remarque vise S. Salim, et celui-ci regrette qu'au 
sommet même du parti les querelles anciennes aient de Ia vigueur; ii a servi plus de 20 ans le 
pays (diplomate et ministre dans le cabinet de l'Union) et pense avoir ainsi prouvé son 
attachement au pays et ii ne comprend pas pourquoi certains insistent sur son ascendance 
arabe. Voir Africa Events, op cit, Africa confidential., Vol 25, n°8. 

Kawawa est lui aussi propose pour la présidence de la République, ii se désistera 
conscient de Ia nécessité de nommer un insulaire, soutenant alors A. H. Mwinyi plutôt que 
S. Salim. Par contre on ne sait vraiment pas queues ont ete les motivations de Mwinyi pour 
renoncer a son poste sur les lies pour le poste dans 1'Union. 

Paul Bomani ou Gertrude Mongella n'ont pas manqué de relever que A. H. Mwinyi était 
le vice-président du CCM et ii pourrait sembler surprenant de lui préférer quelqu'un 
occupant des fonctions moms importantes dans le parti, comme S. Salim par exemple. 
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UIIAGUZI WA RAIS 
KARATASI YA KURA ITAKUWA Ill VI 

MWINYI 
All Hassan 

Rais wa Jainhuri ya 
Muungano wa Tanzania 

HAPANA 	N DIYO 

No. 9470251• 
Kiima unpmkptaa 	Kama nni*ubu1j 
tia mehoro him "V" tia mchoro hun "V" 
katika chumba cha 	katika-!*a c1a 
}LAPANA 	NDIYO 
A SPECIMEN of the ballot paper to beusrd in the Union 
presidentiaLglections on October 27, this year. The 
paper bears the name and picture of the sole -candidate 
potnkated £Q s,tq'zn4 4p.th, kr4c/ret 
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the United Rublic . Tani.io, JP1 H.etwz. 
Mwinyi. Below his picture is thçiKiswohi4rd Nd' 
(Yet) and underneath the blank space be*frle the picture 
it the word Hapana' (No). Voter. Wouldbr requir.d to 
mark a 'V'in the space below the word 'Ndiyo' if they 
accept Ndugu Mwinyi and below the word 'Hapana' if ,  
they don't. The instruction, to voters are behind the 
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Tableau n°12 : Résultats de A. H. Mwinyi. 

inscrits I % I Votants I % I % de 

oui 

%de %de 	% 

non 	nuis d'abstention 

Unguja 	140597 58,4 128450 91,3 

Pemba 

	

	100082 41,5 	80486 80,4 

Zanzibar 240679 100 208936 86,8 

Moyenne nationale: 92,2. 

97,1 1,3 1,5 8,6 

92,9 4,2 23 19,5 

95,5 2,4 1,9 13,1 

Choisir le futur président des lies est une tâche difficile pour le CCM. Les insulaires 

n'ont pas tous compris pourquoi le président A. H. Mwinyi, qui avait réussi a calmer les 

tensions insulaires, est soudainement sollicité par le pafti pour presider la République. Son 

remplacement ravive immédiatement les tensions de 1983-84. De nouveau, les tendances 

politiques s'affrontent dans le parti en vue de Ia selection du futur candidat. Les Zanzibarites 

sont mécontents de voir partir A. H. Mwinyi, car c'est l'homme qui a profondément 

transformé I"atmosphère" des lies. Ses réformes poiitiques et économiques, même si les 

limites en sont dénoncées, ont apporté un mieux être materiel. Elies ont surtout modifié la 

nature des relations entre les populations et le pouvoir. Le gouvernement a une approche 

plus pragmatique des besoins et des attentes des populations, et celles-ci ne sont plus sans 

recours legal devant ltarbitraire. 

Les conflits, qui entourent ia selection du candidat, sont alimentés par des rivalités 

internes basées sur des approches différentes de FUnion et du développement économique 

(notamment sur la question des limites de Ia libéralisation). Si l'affirniation souvent 

entendue sur les lies, a savoir que tous les Zanzibarites sont des séparatistes de cceur, est 

vraie, elle n'a pas exactement le même sens pour tous. Ii ne s'agit pas de reprendre ici les 

différentes conceptions de i'Union, (de la rupture a ia fusion en passant par la fédération 

1 Les pourcentages d'abstention sont calcuiés par rapport aux inscrits et non par rapport aux 
votants. 
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souple), mais le président des lies devient un enjeu particulièrement important car, choisi par 

le path, élu par les insulaires, ii est l'interlocuteur oblige du gouvernement central et du path 

sur le devenir de la forme de l'Union; Ia position de ces deux institutions estjustement le 

sujet d'inquiétude des insulaires. 

Pour la succession de A. H. Mwinyi a Ia présidence de Zanzibar, S. Salim ne 

semble pas avoir été envisage. La competition oppose le vétéran révolutionnaire A. Wakil au 

jeune premier ministre S. Hamad. Ce sont deux personnalités totalement différentes qui 

incarnent surtout deux conceptions exciusives de la politique (problème de la légitimité des 

vétérans de 1964), du pouvoir (les limitations de la démocratisation) et du développement 

économique (libéralisation plus large ou maintien d'un contrôle étroit de l'Etat). 

A. Wakii, propose par "les libérateurs, le président (speaker) de la Chambre des 

représentants, est un personnage plutôt efface, mal connu des continentaux. La "ligne de 

front" propose S. Hamad, le premier ministre découvert par A. H. Mwinyi. Les 

négociations entre ies deux groupes vont être longues 1 , et Thabit Kombo est sollicité 

comme intermédiaire pour essayer d'obtenir qu'un des candidats se retire de la selection. 

Les 163 Zanzibarites de la Conference nationale doivent départager les deux candidats 2 . A. 

Wakil l'emportant avec seulement 7 voix de plus que son rival S. Hamad. Ii est evident que 

la situation est inquiétante car le consensus de rigueur du parti s'effrite sous le poids des 

rivalit6s3 . 

Le CCM n'a jamais eu bonne presse a Zanzibar, et compte-tenu des candidats 

sélectionnés, les populations de Zanzibar ont I'impression, qu'une fois de plus, ii n'a pas 

tenu compte de leurs aspirations puisqu'il "enlève" aux lies un président populaire pour le 

remplacer par un membre suppose de la vieille garde révolutionnaire. La conviction confuse 

1 11 faut que les membres du NEC se mettent d'accord sur le (ou les) candidat (s) qu'ils 
proposeront aux delégués de la Conference nationale. 
2 Par contre A. H. Mwinyi étant finalement le seul candidat propose a la Conference 
nationale par les instances suprêmes du parti, sera élu par 1732 délégués sur 1746 (14 votes 
négatifs seulement).C'est la premiere fois que le candidat est élu par Ia Conference, 
auparavant, ii était choisi par acclamation. 
. Les continentaux qui n'ont pas soutenu S. Salim sont condamnés par "la ligne de front", 

qui a son tour fait l'objet de critique car elle a réduit les chances de A. Wakil de l'emporter 
honorablement. Le 11 novembre le NEC se réunit pour étudier la situation tant elle est 
déstabilisante. 
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mais profonde de nombreux Zanzibarites, selon laquelle le CCM ne sert pas leurs intérêts, 

se trouve momentanément confirmée. La deception est d'autant plus forte que S. Hamad (le 

premier ministre de A. H. Mwinyi) dont le nom a circulé, faisait figure de successeur 

honorable au président sortant. La selection de A. Wakil pour remplacer A. Mwinyi semble 

une decision machiavélique du CCM, car on sait qui le soutient. La vieille garde 

révolutionnaire n'hésite d'ailleurs pas a parader sans retenue, peu soucieuse de l'impact que 

cela entraIne sur les populations et sur l'image du CCM a Zanzibar. 

A. Wakil, bien qu'actif depuis la revolution, est un homme politique peu connu. Ii 

est né en 1926 a Makunduchi, village situé au sud de l'Ile d'Unguja, et a fait ses etudes a 
Zanzibar. De 1949 a 1951, ii complete sa formation a l'université de Makerere (en Ouganda) 

øü ii obtient un diplôme en education. A son retour, il enseigne dans une des écoles 

secondaires de Zanzibar. En 1963, ii est élu au conseil législatif. Après la revolution, ii est 

nommé membre du conseil révolutionnaire et ministre de la culture nationale de Ia 

République Populaire de Zanzibar. Puis ii est nommé ministre de l'information et du 

tourisme dans le cabinet de l'Union (1964-1967) avant d'être successivement envoy 

comme ambassadeur en République Fédérale Allemande, puis en Guinée. En 1976, ii est 

rappelé a Zanzibar, oü ii devient haut fonctionnaire. En 1980, ii preside la commission 

chargée d'organiser les elections présidentielles sur les lies. La même année, ii est élu 

président (speaker) de la Chambre des représentants dont ii n'est pas membre. 

- Une campagne électorale difficile. 

A la suite de la selection de A. Wakii, des rumeurs de plus en plus nombreuses 

circulent, alimentées par l'inquiétude et la peur. Ainsi, le futur président aurait l'intention 

rétablir le système poiitique en vigueur sous A. Karume, de mettre fin a la troisième phase 

révolutionnaire et de persécuter les minorités etc... Toute la classe politique est appelée a 
défendre le patti, et les rivalités insulaires sont sommées de se taire pour soutenir le CCM. 

Tous doivent promettre que les changements engages par A. H. Mwinyi ne seront pas remis 

en question, que la démocratisation suivra son cours etc ... Enfin, ii faut convaincre les 
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insulaires que les divisions anciennes n'ont plus de pertinence. La tâche est rude, car le 

cercie politique insulaire se pile difficilement a cette discipline. Ainsi ??les  libérateurs" ont du 

mal a changer de discours 1  d'autant plus qu'ils ont le sentiment "d'avoir gagné" puisque 

c'est leur candidat qui l'emporte. La candidature de A. Wakil suscite un mécontentement 

alarmant pour le parti car Ia crise de 1983-84 est présente dans tous les esprits. Si le 

candidat est désavoué par les urnes, le CCM court le risque de perdre a nouveau toute 

autorité sur les lies. Une telle sanction concrétiserait l'impopuiarité de ses decisions et 

convaincrait les Zanzibarites de sa méconnaissance pour leurs intérêts. La crédibiité du parti 

serait largement érodée, car une défaite électorale confirmerait le sentiment insulaire courant 

selon lequel le parti n'est ni démocratique ni populaire, et qu'il est dirigé par des 

continentaux privilégiant leurs propres intérêts au detriment de l'intérêt national. De plus, les 

services de renseignements ont certainement informé Dar es Saiaam du peu d'enthousiasme 

des Zanzibarites devant la selection du NEC et que le risque existe de voir le candidat A. 

Wakil refuse par les électeurs. Pour faire face a ce défi, toutes les tendances que compte le 

parti sont sollicitées pour convaincre les insulaires de voter pour le candidat A. Wakil. J. 

Nyerere, A. H. Mwinyi2 , S. Salim et même S. Hamad font campagne pour A. Wakil et 

tentent de noyer la confusion qui les habitent par un apparent consensus. Finalement ii ne 

s'agit plus de A. Wakil, mais de sauver Ia crédibilité du parti sur les lies. Car si le candidat 

du CCM n'était pas élu, le NEC serait alors oblige de presenter un autre candidat aux 

éiecteurs, perdant ainsi une bonne part de son autorité et de sa légitimité. 

. Ainsi A. Natepe, en plein milieu de la campagne électorale, n'hésite pas a rappeler que la 
revolution a définitivement donné le pouvoir aux noirs (A. Salim et S. Hamad ont des 
ascendants arabes), et que les anciens membres de i'ASP (dont fait partie A. Wakil) 
n'accepteront jamais de compromis avec les anciens membres des partis ZNP, ZPPP ou 
Umma car ces derniers ne pensent qu'à prendre leur revanche sur l'ASP (S. Salim est un 
ancien membre de l'Unima). 
2 Ainsi A. H. Mwinyi présente A. Wakil comme un authentique révolutionnaire: "Imaginez 
une personne qui en 1953 a renoncé a son poste d'enseignant et donc a un salaire confortable 
pour rejoindre la hate des pauvres alors que ha victoire était encore très douteuse", on doute 
que ce type de discours soit a méme de convaincre les populations, mais a part son passé 
héroique (Wakil fait partie du premier gouvernement de Karume) ii n'y a pas grand chose a 
dire .Daily News, 27 septembre 1985, "Only yes for Wakil". 
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En 8 ans, le CCM n'a apparemment pas réussi a imposer une autre manière de voir, 

il semble au contraire avoir contribué au maintien des divisions héritées du passé, puisque le 

choix de 1985 est analyse par les Zanzibarites en terme de divisions locales obligeant le 

CCM a faire campagne non pas sur un programme politique mais sur la nécessité d'oublier 

les anciennes quereiles. Cette campagne est particulièrement intéressante car elle montre le 

maintien de la spécificité des enjeux locaux en dépit du pouvoir du CCM sur la politique 

locale. Le problème a Zanzibar ne se situe pas uniquement autour des choix politiques du 

CCM, mais aussi autour de la question de savoir qui doit exercer le pouvoir et qui peut 

légitimement diriger les lies. Les révolutionnaires de 1964 s'estiment les candidats les plus 

légitimes, alors qu'un nouveau groupe d'hommes politiques, qui s'est affirmé avec la 

creation du CCM, pense que le problème est maintenant de satisfaire les attentes des 

populations et donc d'écarter les révolutionnaires de 1964 qui n'ont pas su construire 

dunité ni réaliser de progrès économiques. La sauvegarde l'autonomie des lies dans Ia 

République et l'indépendance vis-à-vis du parti sont des themes qui réunissent néanmoins 

tout le cercle politique insulaire, sans qu'il y ait pour autant de revendications séparatistes 

ouvertes. L'Union n'est pas remise en cause tant que les domaines autonomes ne sont pas 

touches et tant que les insulaires ne se sentent pas déposs&Iés de leur devenir par le parti. 

Enfin, les dirigeants du parti tentent de flier la réalité des divisions insulaires parce 

qu'elles empruntent les schémas des rivalités de la période coloniale. J. Nyerere, en tournée 

électorale a Pemba, dénonce les conflits de Zanzibar, et prévient les insulaires que les 

tentatives d'analyse des nominations présidentielles en terme de division entre Unguja et 

Pemba sont réactionnaires car cal.quées sur des antagonismes qui n'ont pas été pris en 

compte par le NEC lors de la selection. Les Wapemba sont inquiets de la selection de A. 

Wakil et perçoivent l'éviction de S. Hamad comme une injustice. Le président Nyerere 

explique que A. Wakil fut sélectionné car 85 délégués du NEC Font choisit contre seulement 

78 pour Hamad, en consequence le respect des règles démocratiques impose que le choix du 

NEC ne soit pas contesté. 
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Le ton de la campagne électorale est done bien éloigné de celui qui a cours sur le 

continent: le débat est idéologique mais ii ne s'appuie pas sur les directives du parti puisqu'il 

fonctionne sur des reflexes xénophobes, anti-unionistes et nationalistes beaux 

(Unguja/Pemba). La presse dénonce constamment les opposants de A. Wakil sans jamais 

les nommer explicitement. Lile de Pemba a particulièrement mal accueilli la selection de A. 

Wakil, et, d'une manière générale, les insulaires se méfient du futur président. L'opposition 

ne peut être un phénomène marginal comme la presse tente de le faire croire. L'insistance 

avec laquelle les dirigeants et les médias cherchent a démontrer be peu de consistance des 

rumeurs, qui concement principalement l'éventuel retour a la situation antérieure, ne fait que 

confirmer l'existence d'une réelle crise de confiance entre la population et les dirigeants. De 

plus, le faible score electoral de A. Wakil 1 , qui prouve l'ampleur des inquiétudes 

populaires, atteste de l'impopularité de la vieille garde révolutionnaire associée aux abus du 

régime de A. Karume. 

Au sein de la population, cette nomination déterre d'anciens fantômes, et elle fart 

resurgir des peurs que l'on croyait disparues sous Ia présidence de A. H. Mwinyi. C'est 

tout un corpus de références identitaires symboliques et politiques présentes lors de la crise 

de 1983 qui refait surface. 

Sur les Iles, le répit a duré moms de deux ans (janvier 1984- novembre 1985). La 

rumeur, facteur incontrôlable de l'opinion publique insulaire, diffuse pernicieusement les 

"intentions" de la vieille garde révolutionnaire. Elle dit l'envers du decor. Ii s'agit de prendre 

le contre-pied de l'expression dominante et d'exprimer la contradiction du discours 

politique, le démenti pratique de l'idéologie régnante. Plus be pouvoir assure la poursuite de 

la politique de A. H. Mwinyi, plus la rumeur annonce la fin du processus de 

démocratisation politique et de liberation économique. En reaction, l'ensemble de la classe 

politique (de la vieille garde révolutionnaire aux collaborateurs de Mwinyi) est appelé a 

. A. Wakil ne remporte officiellement que 6 1,2% des suffrages. 
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défendre le path, et a oublier momentanément leurs rivalités afin de rassurer les populations 

sur leur devenir. 

"Le Président de Zanzibar et le candidat a la présidence demandent au 
Zanzibarites de ne pas écouter les détracteurs qui dffusent de fausses 
rumeurs disant que le nouveau gouvernement va fermer les magasins, 
arrêter et détenir arbitrairement certaines personnes. 
Ndugu Mwinyi, qui est aussi le vice-Président de la République Unie de 
Tanzanie et le candidat unique pour Ia présidence de l'Union aux 
prochaines elections, a dit au cours de sa campagne que des personnes 
diffusaient des rumeurs se/on lesquelles Ndugu Wakil, en tant que 
membrefondateur de l'ASP, al/ait rétablir les excés du gouvernement de 
i'ASP caractérisés par des arrestations et des detentions en masse. 
Ii a ajouté ensuite que "la seconde phase et la troisième phase 
révolutionnaire ont réussi a introduire des regles démocratiques sur les 
lies. Je peux vous assurer qu'Abdul Wakil va suivre ies traces de la 
troisième phase".... Ceux qui disent que ie nouveau gouvernement va 
fermer les magasins n'ont pas a cirur les intérêts de Ia population. Ces 
détracteurs, dont certains sont des leaders politiques, ont les moyens 
d'ailer a I'étranger pour rapporter des biens essentiels a leurs families. Ces 
personnes sont mécontentes de Ia libéralisation du commerce qui a rempli 
les magasins de la yule, car cette abondance de biens les empêchent d'user 
de ieurs pouvoirs et us ont été ainsi dépossédés de cette supériorité que 
leur donnait leur position. 
Enfin Mwinyi a qualiflé le candidat Wakil de personne sage, honnéte et 
patiente, de quelqu'un de naturellement bon. De plus, son experience 
professionnelle très richefait de lid un bon candidat." 

On peut multiplier les exemples2  qui traduisent le désarroi des populations. Les 

particularismes locaux sont d'une telle vigueur qu'ils trahissent la vivacité des 

1• "Wakil is the best, says Mwinyi", Daily News, le 26 septembre 1985.Dans cet article, A. 
H. Mwinyi dénonce aussi qu'au nom d'une pseudo-égalité, les détracteurs veulent pour tous 
des conditions de vie très difficiles, ainsi us condamnent l'importation de kanga (pagnes) qui 
crée des differences vestimentaires chez la population feminine. Ii est vrai que sous les 
présidences de Karume et de Jumbe, les kanga étaient rares dans les échoppes, car le 
gouvernement n'en commandait que rarement et d'un seul motif (généralement 
commémoratif, comme pour les 10 ans de l'ASP). 
2 Uhuru, le 26 septembre, les Daily News du 25 septembre au 6 octobre. Tous les jours 
des articles cherchent a convaincre de la poursuite de la troisième phase. 
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representations héritées du passé et leur influence dans le present. A. H. Mwinyi rassure les 

populations en promettant que: 

"s 'ii est élu président de l'Union, ii veillera personnellement a ce que les 
affaires insulaires soient menées avec Ia plus grandefidélite aux principes 
de la nouvelle Constitution. D'ailleurs, ii n'a aucune inquietude car ilfait 
entièrement confiance a A. Wakil." 1 . 

A. Wakil, assimilé aux anciens de l'ASP et sélectionné par le CCM, na pas la tâche 

facile et ses declarations d'intention restent peu crédibies. 

"A. Wakil a promis, s'il était élu, de poursuivre la politique de 
libéralisation qui caractérise la troisième phase révolutionnaire... Le 
gouvernement respectera scrupuleusement l'état d'esprit de la nouvelle 
Constitution qui insiste sur le respect de Ia personne humaine et sur les 
libertés individuelles. 
II a réitéré son appel aux insulaires de ne pas écouter les rumeurs 
malveillantes de ses détracteurs qui affirment que s'il est élu, ilfer,nera les 
magasins. II a rappelé que les commercants continueront a importer des 
biens pour combler lefossé entre Ia production locale et la demande de 
consommation. 2" 

Les dirigeants multiplient les interventions pour combattre les rumeurs, mais us 
n'abordent jamais le problème de la légitimité de leur choix. Pour eux, la selection est 

incontestables car elle s'est opérée de manière démocratique et selon les regles établies. Ce 

refus des autorités a reconnaltre officiellement le décalage entre la selection démocratique du 

parti et la volonté des populations, évite de remettre en cause la légitimité du CCM sur les 

lies et son échec a intégrer les Zanzibarites dans l'ensemble national. Les dirigeants, qui 

mènent la campagne, multiplient les garanties de la poursuite du processus de 

démocratisation et de libéralisation, n'abordant donc qu'un des aspects du mécontentement. 

Les Wapemba, qui ont particulièrement souffert des exactions du régime de A. 

Karume, sont très inquiets de la nomination de A. Wakil. us sont aussi frustrés de voir, une 

1 Uhuru, le 30 septembre 1985. 
2 Daily News, 27 septembre 1985. 
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fois de plus, les responsables politiques de leurs lies (S. Hamad et S. Salim sont originaires 

de Pemba) écartés des responsabiiités suprêmes comme si, plus de 20 ans après la 

revolution, us devaient encore pâtir de leur soutien au ZNP et de leur méfiance envers les 

révolutionnaires de 1964. Cette resurgence des antagonismes latents entre Unguja et Pemba 

traduit d'anciens reflexes xénophobes quelquefois oubliés lorsqu'il s'agissait de faire bloc 

face au continent. En tournée électorale a Pemba, J. Nyerere dénonce avec virulence les 

divisions de Zanzibar, qu'il considère comme des conflits passéistes n'ayant plus de 

justification actuellement. II demande aux Zanzibarites de "combattre Ia tentation de diviser 

la population en Zanzibarites, Wapemba, Wamakunduchi ou selon des affiliations partisanes 

anciennes comme le ZNP, le ZPPP et l'ASP" 1 . Là aussi, ii présente la candidature de A. 

Wakil comme le résultat d'un processus democratique de selection par l'Assemblée 

compétente du CCM sans qu'aucun sentiment de rancune ne soit intervenu dans son choix. 

En consequence, le choix du NEC ne peut, de bonne foi, être remis en cause. 

Malgré le démenti de A. Wakil affirmant que les membres du nouveau cabinet ne 

seront pas recrutés uniquement dans l'lle d'Unguja, les Wapemba craignent d'être une fois 

de plus oubliés par les autorités dans les projets de développement, dans la distribution des 

credits et des produits subventionnés par I'Etat, et de perdre ce mieux être materiel qu'a 

apporté la présidence de Mwmyi: 

"II affirme que des ennemis sont en train de semer Ia confusion dans les 
esprits en affirmant que tous les postes des (ministres, secrétaires d'Etat, 
directeurs, membres du conseil) seront détenus par des personnes de l'ile 
d'Unguja. II affirme que dans Ia mesure oà Ia Chambre des Représentants 
comprend autant de sieges pour Unguja que pour Pemba, un 
gouvernement ne peut oser exciure les Wapemba des responsabilités. 
Enfin, ii demande aux populations de se considérer comme un tout, car 
dit-il, "nous devons arrêter de nous penser en terme de Wapemba, 
Watwnbatu ou Waunguja, car nous sommes tous des Zanzibarites"."2  

1 "Safeguard unity says mwalimu" Daily News, 10 octobre 1985. Nyerere mentionne les 
Wamakunduchi, car le candidat Wakil est originaire de cette yule et les rumeurs affirment 
que ses futurs collaborateurs seront aussi originaires de cet endroit. 
2• Uhuru , le 30 septembre 1985. 
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Ou encore: 
"Des rumeurs nialsaines selon lesquelles le nouveau gouvernement exciura 
les populations de Pemba sont diffusées par ceux dont l'intérêts est de 
diviser les populations. Le nouveau pouvoir sélectionnera les responsables 
en fonction de leurs capacités sans tenir compte de leur "identité" car les 
insulaires sont tous des Zanziba rites". 1  

La population de l'Ile de Pemba continue a se sentir différente de la population 

d'Unguja, et son insertion dans la République de Tanzanie y est encore plus difficile2. 

- Un score electoral surprenant. 

Les résultats des elections de 1985 sont très surprenants pour un système 

unipartisan, puisque le candidat unique ne réunit que 6 1,52% des suffrages 3 . Ce taux est 

cependant a prendre avec precaution car la rumeur affirme que le candidat n'aurait même pas 

obtenu la majorité4. Les résultats officiels présentent de forts contrastes entre les différentes 

circonscriptions. Le président J. Nyerere réunissait toujours plus de 90% des suffrages et le 

petit 6% de non en 1975, qui avait fait couler beaucoup d'encre sur la perte rehitive de 

popularité du parti et du candidat, donna l'occasion de réfléchir sur les erreurs de la politique 

de la TANU. A Zanzibar le résultat du candidat A. Wakil oblige a se poser de nombreuses 

questions sur l'autorité du parti, puisque son choix est relativement désavoué par l'électorat. 

Le spectre de Karume et la peur d'être a nouveau le parent pauvre du développement 

expliquent ce mauvais score. 

1• Mzalendo, le 29 septembre 1985. 
2 Rien que sur le plan des déplacements, les relations entre les deux lies sont aléatoires, et 
aller de Pemba a Dar es Salaam est encore plus compliqué. Les centres politiques sont 
d'abord a Unguja, et ensuite a Dar es Salaam. Ces distances sont non seulement 
géographiques mais aussi politiques, aucun centre de decision n'est a Pemba. On peut 
presque dire qu'il n'y a pas de proximité politique. 

En 1980, A. Jumbe avait été élu avec 93,65% des voix, et A. H. Mwinyi en mai 1984 
avec 87%. 

VAN DONGE J.K. et LIVIGA A.K., "The Democratisation of Zanzibar and the 1985 
Tanzanian General Elections". op cit. 



- Tableau n°13 les votes négatifs les plus nombreux aux elections de 1985 

circonscriptions de Pemba øü le nombre de "non" est le plus important. 

Résultats de.A. H. Mwinyi 	I 	Résultats de A. Waldi 

Circonscription % de vote non Circonscription % de vote non 
Ziwani 8,9 Mtambwe 92,2 
Vitongoni 6,2 Wawi 86,9 
Kojani 6,2 Kojani 85,7 
Mtambwe 5,7 Gando 83,6 
Ole 5,6 Ziwani 83,3 
Konde 5,1 Wingwi 83 
Wingwi 5,1 Micheweni 82,4 
Wawi 5,1 Mgogoni 81,9 
Tumbe 4,8 Tumbe 80,6 
Chonga 4,8 Utaani 79,6 

Les Wapemba ont utilisé lé1ection pour signifier leur mécontentement aux autorites 

partisanes. Ces elections, même si Wakil est tout de même élu, révélent la persistance du 

particuliarisme local et la faible influence du parti qui a echoue a copvaincre l'électorat. 
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- Tableau n°14 : les votes négatifs les moms nombreux aux elections de 1985 

circonscriptions d'Unguja oü le nombre des votes "non" est le plus faible. 

Résultat de A. H. Mwinyi 
	

Résuitat de A. Wakil 

circonscription % de vote non Circonscription % de vote non 
Tumbatu 0,6 Matemwe 0,1 
Makadala 0,8 Chaani 0,2 
Raha Leo 0,8 Nungwi 0,4 
Magorneni 0,9 Mkwayuni 0,4 
Kwamani 0,9 Tumbatu 0,5 
Mwera 0,9 Makunduchi 2 
Uzini 1 Donge 3,3 
Kitope 1,1 Chwaka 3,9 
Matemwe 1,2 Uzini 3,9 

Mwyuni 4,3 

Ii faut relever aussi que les taux très élevés de votes négatifs enregistrés non 

seulement Pemba mais aussi la vile de Zanzibar 1  (mais dans une moindre proportion) ne 

sont pas sans rappeler ceux de la situation coloniale: la vile de Zanzibar et l'lle de Pemba 

votaient pour Ia coalition du ZNP et ZPPP, donc différemment des campagnes d'Unguja qui 

votaient pour 1'ASP. Peut-on pour autant expliquer en terme d'anciennes allégeances 

partisanes le vote négatif pour le Président A. Wakil? La repartition géographique des 

résuitats électoraux (les votes en dessous de 10% sont presque tous localisés a Pemba) qui 

s'inscrit en continuité avec Ia période coloniale, démontre que les reflexes politiques sont 

toujours marques par des antagonismes du passé. Sans cesse dénoncés par le pouvoir, us 
restent finalement le seul moyen d'expression de l'opposition. Pour l'éiection présidentielie 

nationale, on ne reiève pas de difference entre Pemba et Unguja2 . 

1 La moyenne des votes non pour la partie est de Ia yule de Zanzibar (Ia vieille yule de 
pierre) est de 13,5% , alors que le reste de la yule se situe autour de 3,2%. 
2 Mwinyi fait 97,1% a Unguja et 92,9% a Pemba, Ia moyenne pour les deux lies est donc 
de 95,5% ce qui est un peu supérieur a Ia Tanzanie: 92,2%. 
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Les deux candidats aux elections, A. H. Mwinyi et A. Wakil sont tous deux 

originaires de l'lle d'Unguja. Seul A. Wakil est réellement impopulaire a Pemba a cause de 

ce qu'il représente et parce qu'il i'a emporté sur Hamad onginaire, lui, de Pemba), au 

contraire, le candidat A. H. Mwinyi ne fait pas de mauvais score sur cette lie. 

3- LES INCERTITUDES POLITIQUES ET ECONOMIQUES. 

Au lendemain des elections présidentieiles, qui donnent une faible majorité au 

candidat A. Wakil, ie nouveau gouvernement est confronté a un difficile problème de 

légitimité car beaucoup pensent que le président n'a pas réuni le score suffisant, et qu'ii y 

aurait donc eu fraude éiectorale. A. H. Mwinyi, J. Nyerere, et tous les hommes politiques 

tentent de contrer cette rumeur car elie touche a i'honnêteté du parti 1? 

3-1. Wakil et Hamad, une cohabitation difficile. 

A. Wakil arrive au pouvoir sans réelie popuiarité, comme Font montré les résultats 

éiectoraux et pour prouver sa bonne volonté, ii choisit de reconduire S. Hamad au poste de 

premier ministre 2 . Originaire de i'lie de Pemba, sa nomination devrait rassurer les 

populations de cette lie. A. Wakil veut poursuivre la politique de libéraiisation de son 

prédécesseur adfin que ies activités des commercants ne ralentissent pas et que les queiques 

investisseurs étrangers, ayant montré de l'intérêt, ne se découragent pas. Lie a ceux qui ont 

soutenu sa candidature au NEC contre celie de S. Hamad, (tels S. Bakari et S. Amour par 

exempie), et qui contestent ia poiitique de A. H. Mwinyi, le nouveau président dirige un 

gouvernement qui manque d'homogénéité. Schématiquement, A. Wakil defend ies acquis 

révoiutionnaires et S. Hamad prone de grands bouleversements. Dans la même équipe, deux 

tendances s'affrontent, qui doivent chacune satisfaire sa propre clientele. Chaque decision 

est par consequent analysée en fonction des oppositions qui divisent ies deux hommes, ce 

qui rend particulièrement difficile Ia mise en place d'une politique a long terme. A. Wakil 

1 Uhuru, 22 novembre 1985. 
2 On ne sait pas d'ailleurs si c'est un choix délibéré ou impose par le NEC. 
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veut maintenir les acquis sociaux mais I'Etat n'a pas toujours les moyens dassurer Ia qualité 

des services, ce qui Lw est reproché. De son côté, S. Hamad, qui fait campagne a l'&ranger 

pour encourager les investisseurs, est soupconné de ubrader  le patrimome des lies. A. 

Wakil cherche a maintenir l'école gratuite et S. Hamad part en tournée dans les pays du 

golfe chercher des investisseurs. Ces deux attitudes, qui ne sont pas inconciiiables, 

symbolisent deux tendances politiques opposées. 

Toutes les decisions du nouveau pouvoir sont examinées a la lurnière des rivalités 

existant entre le président et son premier ministre. A son arrivée a Ia présidence, A. Wakil 

procède a des nominations (les nominations de Hassan Moyo, Thabit Kombo, Said 

Abdallah Natepe, Salmin Amour), notamment dans la haute administration des lies. Certains 

y voyant le retour en force des "libérateurs", répandent I'idée que le président A. Wakil 

prend ses decisions seul sans en avertir son premier ministre 1 . 

L'opposition entre les deux tendances est formulée en terme d'anciennes 

allégeances, comme si elles suffisaient a rendre compte des differences et des antagonismes. 

Les autorités, cherchant a flier leurs propres conflits, se réfèrent toujours, et pour les 

dénoncer, aux anciennes divisions. Cette projection des différenciations entre les tendances 

rivales, qui s'opposent pour le pouvoir, montre le désarroi des gouvemants et leur absence 

de contrôle sur de Larges pans de la société. En puisant ses références dans des querelles 

"passéistes" (les anciens dominants contre les révolutionnaires africains), le pouvoir nie 

lexistence des divisions car celles-ci devraient s'exprimer par un discours moderniste. 

Pourtant, limpression subsiste que le pouvoir (continental et insulaire) a sa part de 

responsabilité dans les moyens d'expression des courants politiques. H ieur refuse 

virtuellement d'exister a cause du système mono-partisan et impose un consensus officiel. 

Le système oblige les différentes tendances a habiller leurs discours avec ce type 

d'arguments, puisqu'il est défendu de parler du present et du futur au nom du prétendu 

consensus. La référence au passé puise dans les conflits insurmontables entre Arabes et 

1• Africa Confidential,  vol 26, n°24, 27 novembre 1985. Certains voient même une 
mainmise des gens de Makunduchi (d'oü est originaire le président) sur les postes des. 
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Africains, entre ZNP et ASP, entre Pemba et Unguja etc... et fait appel a des representations 

imaginaires cristallisant et renouvelant racisme, xénophobie et particularisme. L'opposition a 

done pour cadre ideologique des structures qui, si elles n'ont plus droit de cite, sauf par le 

pouvoir lui-même et pour les dënoncer, sont néanmoins intelligibles pour tous. 

Enfin, le pouvoir condamne l'anachronisme des références idéologiques bien qu'iI 

les utilise lui aussi a plus d'une reprise (utilisation du mythe politique du retour des Arabes, 

mythe de 1"'âge d'or't révolutionnaire, etc..). Ii est dans une situation ambigue de 

subordination vis-à-vis du CCM, situation qui se combine avec sa méfiance latente vis-à-vis 

des tentatives partisanes visant a éroder l'autonomie de Zanzibar. Ii a peu de possibilité de 

contester les decisions partisanes si ce n'est en se référant au mécontentement des 

populations insulaires et a leurs conflits intemes. 

L'utilisation, ausSi bien par le pouvoir que par l'opposition, de ces mythes 

politiques est particulièrement significative en période de crise. Seul moyen d'expression 

permis, ils fournissent en plus des des qui rendent le present lisible. 

3-2 Les limites politiques de Ia libéralisation économique. 

La politique de libéralisation économique présente un bilan mitigé: l'agriculture et 

les quelques industries ne montrent aucun signe de décollage économique et la resurgence 

des réseaux de solidarité parmi les membres des communautés arabes et indiennes prend une 

nouvelle dimension politique apres Félection de Wakil. 

Après 20 ans d'immobilisme, les relais familiaux ou privés de certains Zanzibarites 

retrouvent une réalité mercantile en donnant une nouvelle prospérité économique a ceux qui 

en font partie. Mais cette relative prospérité attise l'envie et rappelle de mauvais souvenirs. 

Circonscrite a des groupes bien identifiables dans Ia .société insulaire, elle pose un problème, 

car elle profite moms aux communautés au nom desquelles le pouvoir révolutionnaire 

affirme agir, qu'aux communautés arabes et indiennes dont la revolution avait 

volontairement détruit les bases économiques. La nouvelle opulence des Arabes frappe les 

esprits car ce sont les anciens dirigeants des Iles. Si les Indiens parviennent eux aussi a 
retrouver, grace au commerce, une certaine aisance économique, ctest subjectivement moms 
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inquiétant. Leur communauté n'est pas entourée de la même aura øü repulsion et admiration 

se mêlent. 

C'est le pouvoir lui même qui a encourage un renouveau commercial, auquel la 

communauté arabe a été expressément sollicitée de participer. A. H. Mwinyi et S. Hamad 

ont clairement fait appel a tous les "Zanzibarites patriotes", y compris ceux qui se sont 

établis hors des lies. L'allusion était ciaire et cue a été entendue. En privilégiant l'aspect 

économique pour pallier aux carences de i'Etat, les gouvernants n'avaient apparemment pas 

bien évalué i'impact symbolique du retour de l'activité économique des Arabes. La 

rationalité du commerce privé ne répond pas aux mêmes impératifs que les objectifs 

économiques de l'Etat. 

Les particuliers font des affaires en fonction de leurs propres ressources et de leurs 

propres strategies, qui ne coIncident pas avec celles du pouvoir. Celui-ci tente de canaliser 

les potentialités des réseaux d'échanges économiques vers un intérêt national et, dans cette 

perspective, ia libéralisation économique s'accompagne d'une politique d'ouverture vers les 

pays du Golfe. Cette ouverture est a la fois motivée par les potentialités économiques de ces 

pays et par l'existence des réseaux de parenté qui lient une frange de la population 

zanzibarites a cette partie du monde. Oman est, a plus d'une reprise, sollicité au nom des 

liens historiques qui existent entre ce pays et Zanzibar 1 . L'aspect inégalitaire de ces liens 

n'est pas mentionné. Mais l'héritage historique n'empêche pas le souci de rentabilité 

économique, et l'aide gouvernementale omanaise reste faible, presque symbolique 2. 

Les minorités des lies n'ont jamais cessé de conserver des valeurs et des référents 

idéologiques qui se situent dans des cadres différents de ceux de l'Etat. La libéralisation leur 

permet de retrouver la dimension économique des réseaux, dont l'aspect supra-national, qui 

inquiete les autorités, leur permet de contourner, adapter, et de biaiser les logiques de l'Etat 

(planification bureaucratique, distinction entre le privé et le public). L'Etat aimerait récupérer ,  

. Visite de S. Hamad dans les pays du Golfe an lendemain de l'élection d'Abdul Wakil a la 
présidence, voir Uhuru, le 16 décembre 1985. Les relations diplomatiques sont renouées 
cette année là et se poursuivent les années suivantes, (en 1988 par exemple). 
2 500 millions de Shillings pour la construction d'une école d'infirmières et l'extension de 
l'aéroport.(Le responsabie des travaux est un Arabe né a Zanzibar). Lettre de 1océan Indien, 
18 mai 1988 et 24 décembre 1988. 
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a son profit les potentialités économiques de ces réseaux mais son succès n'est pas garantL 

Les détracteurs de Hamad lui reprochent d'être resté passif, d'avoir renoncé a faire respecter 

son autorité et done de n'avoir pas su ou voulu contrôler d'importantes ressources 1 . 

Pourtant, II est a l'origine dii rétablissement de relations diplomatiques avec le Sultanat 

d'Oman, ce qui traduit une volonté d'intégrer dans un cadre étatique moderne des relations 

transnationales. La difficulté majeure des autorités est qu'elles ne sontjamais assurées de la 

fidélité de cette communauté aux intérêts de I'Etat. 

A partir de 1987, les critiques sur les failles de la libéralisation économique sont 

vives, et le gouvemement a du mal a gérer le problème. Les autorités sont tiraillées entre leur 

volonté de contrôler l'activité commerciale et celle de tirer des bénéfices d'un commerce qui 

leur échappe. Ainsi elles lancent un appel auprès des hommes d'affaires pour qu'ils 

soutiennent sa campagne de reparation des écoles. 
"La campagne du gouvernement révolutionnaire de Zanzibar pour la 
rehabilitation des écoles en impliquant les Zanzibarites locaux et ceux de 
l'étranger (Zanzibaris at home and abroad) a reçu le soutien de Ia 
communauté commercante des lies. 
La rEunion Eraitprésidée par le Ministre de I'Ediwation, Ndugu Ramadhani 
Omari Mapuri et y assistaient tie nombreux membres de Ia communautE 
commerçante. Le propriEtaire de Suma Store s'est porte volontaire pour 
payer les reparations de I'écoie primaire de Kiponda.... A la même 
rEunion, trois hommes d'affaires ontfait des dons en espèces de 26000 
shillings pour contribuer aufinancement de Ia campagne du ministère 
lancée depuis un an. Le premier homme d'affaires a répondre a ia 
soiiicitation de I'Etat est Ndugu Ahmed Bakhressa qui a contribué avec 
plus tie deux millions a Ia restauration de l'Ecole primaire tie Darajani." 2  

1 Exode de capitaux, contrôle des changes, non respect de la listes des produits dont 
l'importation est autorisée. Voir CONSTANTIN, F. , "Statégies arabes et Afrique 
orientale", dans Le monde arabe et l'OcEan indien, XIX- XX siècle, Aix en Provence, 
Institut d'histoire des pays d'outre-mer, 1983, Etudes et document n°17, 
2 Daily News, le 21 janvier 1987. Ahmed Bakhressa est un hadrami. En 1991, la nouvelle 
revue kenyane, Executive (juillet 1991), affirme que "A. Bakhressa a fait plus pour la 
balance des paiements que n'importe quel gouvernement ou programme d'aide en important 
du mals du continent et en le rE-exportant sousforme defarine de très bonne qualité." II est 
aussi le propriétaire d'un bateau fiable et peu chèr faisant la navette entre Dar es Salaam et 
Zanzibar. 
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Ce n'est pas l'unique exemple d'appel a l'aide du gouvernement. Ii est intéressant 

de noter que l'Etat avoue ses limites. Mais cet appel a l'aide, auxquels ont répondu des 

hommes d'affaires, oblige a quelques observations. Ce n'est certainement pas 

exciusivement par philanthropie que les hommes d'affaires répondent rapidement a l'attente 

de l'Etat. La rumeur publique attribue leur diligence a la nonchalance des douaniers pour 

verifier le respect de la réglementation en matière d'importation. Ii y a probablement un 

accord tacite entre les interlocuteurs. 

La politique de libéralisation garde le soutien du gouvemement insulaire: 

"Zanzibar continuera a contrôler les importations et la distribution des 
denrées alimentaires, des matériaux de construction et autres biens 
essentiels pour être sar qu'ils restent accessibies a tous. Par contre, le 
gouvernement autorise les hommes d'affaires privés a importer des biens 
de consommation comme le textile, les chaussures, le savon et l'huile, car 
ii n 'a pas les moyens de les importer. Le Premier Ministre, Sejf Sharif 
Hamad, répondait hier aux questions sur les risques de la libéralisation 
économique, car elle concentre entre les mains de quelques uns des 
secteurs des de l'économie, ce qui est contraire a lapolitique socialiste du 
Parti. 
S. Hamad a réaffirme les bienfaits de cette politique qui aide de manière 
évidente les gens a vivre. Pour iui, elle évite un marché noir oü les prix 
serait encore plus prohibitfs. "En dépit de la devaluation du shilling, les 
magasins des lies sont encore rempiis de denrées et les prix sont restés 
plus stables que Si les produits étaient vendus sous le manteau". II rappelle 
ensuite que l'Etat tire de gros revenus des dro its de douanes et de ventes. 
Plus de 50% des revenus de i'année dernière proviennent des taxes... 
L'Etat concentre ses importations sur les denrées alimentaires de premiere 
nécessité, sur les produits pharmaceutiques et les matériaux de 
construction. " 1 

La politique de libéralisation a de nombreux détracteurs, notamment au sein du 

CCM2 , la rendant responsable de la hausse des prix, et accusant les hommes d'affaires de 

1• Daily News, le 31 mars 1987. 
2• Daily News, le 25 janvier, Uhuru le 26 janvier et Daily News le 20 mars 1987: Ia presse 
rend compte des contradictions qui existent entre la doctrine officielle d'ujamaa en vigueur 
sur les deux parties de la République et la politique de libéralisation qui cré.e des dlifférences 
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ne pas respecter les lois 1 . Le Daily News du 5 mai 1987 annonce que Ia libéralisation 

économique n'est qu'une étape provisoire de développement économique des lies. Le 

lendemain, dans le même journal, le gouvernement de Zanzibar fait publier un rectificatif: 
"Le gouvernernent de Zanzibar s'explique sur sa politique convnerciale. 
Le gouvernement de Zanzibar a précisé que Ia libéralisation économique a 
pour but de completer les ressources publiques dans le processus de 
développement et qu'eIle nest pas une mesure temporafre comme to écrit 
le Daily News hier. 
Selon le porte parole de Ia State House de Zanzibar, les investissements 
privés par des nationaux er des étrangers sont conformes au 'Zanzibar 
Private invesrement Protection Act". 

Au delà d'une question de susceptibilité, le gouvernement insulaire affirme que, si 

la libéralisation économique fait I'objet de reserves multiples sur le continent, notamment au 

sem du CCM, le débat ne conceme pas le gouvernerrent de Zanzibar. 

Pourtant, sur les lies, le débat ex.iste aussi, et ii est quelquefois très vif car la 

politique de libéralisation ne faa l'unanimité dii cercie politique. Le débat transparalt dans les 

mises en garde des autorités aux homrnes d'affaires, dans Ia nécessité de prendre des 

mesures pour contrôler I'activité commerciaie, et dans les questions pos&s par les députés 

de Ia Chambre. Ainsi Ia politique qui consiste a rendre les maisons a leurs anciens 

propriétaires, si ceux-ci s'engagent a les entreternr, suscite I'opposition de certains députés, 

car "c'est contraire aux objectifs de hi revolution de 1964"2  L'achat d'une Mercedes pour le 

directeur de Bizanje3  est aussi considéré comme contraire aux principes socialistes dii 

pays4, mais a travers ceue Mercedes, c'est le bien-fondé de Ia politique de remise a flot des 

entreprises qui est mis en cause (les licenciements et l'appel aux capitaux étrangers). Les 

de plus en plus grandes entre riches et pauvres et qui désengage lEtat des secteurs des de 
l'économie. 
1 Daily News, le 30 mai 1987. A. Wakil accuse les hommes d'affaires de tourmenter Ia 
population avec des prix trop élevés. II leur demande de garder des marges raisonnables 
sous peine de mesures prises par le gouvernement. Voir aussi Uhuru le 1 jun, l'interview 
d'un citoyen des lies qui dénonce les prix trop élevés et l'absence d'autorité de l'Etat dans ce 
domaine. 
2 Daily News, le 25 mai 1987. 

L'organisme chargé du commerce extérieur. 
Daily News, le 13 juin 1987. On s'étonne que i'entreprise ait les moyens d'acheter une 

telle voiture alors que des rumeurs de licenciement circulent 
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députés de Ia Chambre s'inquiètent surtout de ce que la libéralisation économique provoque 

un accroissement du dlientélisme, des pots-de-vin et autres pratiques malhonnêtes a tous les 

niveaux de liadministrationi  et de ce qtfelle accentue les différenciations entre les riches et 

les pauvres. Aucun code ne régit les affaires et les principes moraux du socialisme sont de 

plus en plus bafou6s2. 

Les résultats de Ia libéralisation ne sont pas aussi satisfaisants qu'il était escompté. 

Les performances de l'agriculture sont toujours aussi médiocres et les investisseurs privés 

montrent peu d'intérêt pour ce secteur. Les finances de l'Etat restent trop faibles pour 

supporter le coüt d'une restructuration en profondeur de l'économie. Pourtant le 

gouveniement multiplie les appels en faveur de l'investissement privé et se montre de plus 

en plus souple et conciliant avec les intérêts privés. Les commerçants peuvent exporter 

quelques biens manufactures et certaines denrées agricoles et le pouvoir cherche des agents a 
l'étranger pour promouvoir le commerce du girofle et de ses dérivés (comme l'huile de 

girofle). Les entreprises privées garderont dorénavant 50% de leurs profits en devise pour 

les réinvestir (car l'Etat ne parvient pas a prendre en charge les importations des pièces de 

rechange par exemple). La balance commerciale de Zanzibar reste largement d6flcitaire3. I.e 

bilan économique est donc un bilan mitigé, car si Ia libéralisation a relancé le secteur 

commercial des lies, les difficultés économiques sont toujours présentes et Ia production 

locale ne donne pas de véritables signes d'amélioration. Les conditions de vie des 

populations ne sont guère améliorées. Les critiques, de plus en plus nombreuses, sont 

alimentées par le sentiment que cette politique ne profite qu'à certain s. 

1 Ces pratiques ont déjà été dénoncées sous A. Jumbe, mais elles semblent avoir pris de 
l'ampleur avec la libéralisation économique. 
2 Uhuru, le lOjuin 1987. 
3. Daily News, le 12juin 1987. En 1986, la balance commerciale accuse un deficit de 951 
millions de shillings contre ii millions en 1985. Cette augmentation est attribuée a la baisse 
des exportations de girofle, a Ia devaluation de la monnaie et a l'augmentation continue des 
importations alimentaires (celles ci sont passées de 342 millions de shilling en 1984 a 745 en 
1986). 
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Les résultats médiocres de léconomie engendrent une certaine "ambiance" que le 

gouveniernent ne petit réellement changer. Cette ambiance méle des sentiments divers et 

quelquefois contradictoires: pour certains zanzibarites, qui ne sont pas pour autant prêts a 
renoncer a Ia consommation, la libéralisation profite surtout aux anciens oppresseurs 1  et le 

gouvernement est complice de cette situation 2. De plus, on attend beaucoup de l'Etat tout en 

essayant de déjouer ses règles de fonctionnement. Cette politique crée donc un climat social 

tendu qui influence le jeu des rivalités politiques toujours prêtes a exploiter des arguments 

popuuistes. 

1. C'est tine perception caricaturale de la situation, qui en a donc les travers simplificateurs, 
car bien évidemment les Arabes ne sont pas exciusivement ceux qui profitent de la 
libéralisation économique. En 1987-88, les pénuries qui apparaissent sur les lies concernent 
principalement les denrées encore subventionnées par I'Etat: le sucre, Ia farine, le riz et 
l'essence, ainsi que les matériaux de construction. 
2 Vow plus loin comment S. Hamad est décrit. 
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Septième chapitre 

- LA FIN DU CONSENSUS. 

Les rëponses apportées a Ia crise par les autorités s'apparentent plus a Ia poursuite 

systématique des "opposants" qu'à l'ouverture d'un reel débat. Pour les populations 

insatisfaites, J'Etat et le parti ne sont que prétendument démocratiques, leur pouvoir 

s'exprime par le bâillonnement de toutes les oppositions, queues qu'elles soient. Cette 

politique aboutit finalement davantage a détruire les fondements de sa légitimité qu'a 

renforcer son autorité. Pour les populations, d'arrestations en arrestations, le pouvoir (le 

CCM et son allié, le gouvernement des iles) crée lui-même les conditions de la détérioration 

de sa légitimité. Les deux demières années sont le théâtre cI'une remise en cause vinilente de 

l'Union, beaucoup plus profonde qu'en 1983-84, øà finalement Ia plupart des insulaires 

demandaient surtout une fédération plus souple. 

La nature de cette crise est double, d'une part les insulaires manifestent un 

mécontentement envers le path et les autorités insulaires qui agissent sous l'impulsion de 

strategies ponctuelles dans lesquelles les réalités insulaires sont négligées. Le CCM est 

rendu responsable de la situation explosive puisqu'il n'a pas su être autre chose qu'un 

instrument de domination continentale particulièrement retors. D'autre part, et c'est loin 

d'être négligeable, la situation économique catastrophique marginalise les franges de Ia 

population qui ne peuvent s'insérer dans le processus de liberation économique (les jeunes 

par exemple). A. Karume avait tenté sans reel succès de transformer les manières de voir et 

d'appréhender la société. La crise de ces dernières années met de nouveau a jour les fossés 

qui séparent les différentes populations des lies, qui n'arrivent plus a s'unir, y compris 
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lorsqu'il s'agit de contester les autorités centrales. Le pouvoir, dont la légitimité est remise 

en question, gère difficilement Ia crise. 

L'élection de Wakil, l'absence de cohesion du nouveau gouvernement créent une 

situation difficile qu'accentuent des problèmes économiques. Le Parti, soutenu par la vieiile 

garde révolutionnaire, qui reproche au premier ministre S. Hamad de ne pas tenir compte de 

ses avertissements et d'aller trop vite et trop loin dans la libéralisation économique, demande 

au président Wakil de rétablir son autorité sur son gouvernement. 

1- LES CONFLITS 

La troisième phase révolutionnaire pose le problème du retour des Arabes a une 

relative prospérité concrétisée par l'achat de maisons, par un style de vie ostentatoire 

(grosses voitures, grands manages, achats et constructions de maisons etc..) grace a leur 

capacité de re-occupation du secteur commercial (avec les Incliens). Très vite, le débat se 

déplace sur le terrain dangereux de l'identification raciale et des antagonismes partisans 

d'avant Ia revolution. On retrouve alors une dualité simplificatrice: l'antagonisme 

insurmontable entre les Africains et les Arabes. 

1-L Zizanie a Zanzibar. 

Au cours de l'été 1987, un livret de 23 pages 1 , qui resume assez bien les 

arguments utilisés par les détracteurs de la politique engagée par le premier ministre, circule 

a Zanzibar. Ecrit par un membre du parti oppose a la libéralisation économique, Jamal 

Ramadhan Nasibu s'inquiete du devenir des réalisations révolutionnaires et brandit la 

menace d'une nouveile "invasion" arabe. 

1• C'est un texte ronéotypé date de mai 1986 mais distribuC sur les lies pendant l'éte 1987, ii 
est signé par Jamal Ramadhan Nasibu (Chef du département idéologique du CCM a 
Zanzibar). Le titre du texte est le suivant "Construire I'Ujamaa après Ia revolution en 
restructurant les différentes branches dii parti en Tanzanie insulaire" (noter l'utilisation des 
termes Tanzania Visiwani et non de Zanzibar). Ce pamphlet est ensuite partiellement publié 
dans lejoumal Uhuru (quotidien du parti) en juillet 1987. 
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Le texte débute par un long historique des lies depuis la revolution, et par le rappel 

des réalisations du gouvernement révolutionnaire depuis 1964. La description est idyllique 

et bien loin de la r6alité 1 . Cest un éloge nationaliste qui emprunte a la conception en vigueur 

sous A. Karume, les mêmes restrictions a Ia definition du Zanzibarite. L'exposé des motifs 

de 1'Union, qui sont ceux de la fratemité entre le peuple tanganyikais et le peuple 

zanzibarite, renvoie aussi a une vision bien édulcorée des événements. Enfm, Ia justification 

de la creation du CCM s'inscrit dans la même logique: ii s'agissait alors d'aller de l'avant 

dans la collaboration entre les deux parties de la République. En même temps, l'auteur 

reconnait que les insulaires doivent faire preuve de vigilance pour preserver les acquis de la 

revolution, car la creation du CCM a créé de nouveaux problèmes, non pas parce que le parti 

a autorité sur les institutions autonomes des lies (objet du mécontentement populaire en 

1983-84) mais parce qu'il est ouvert a tous les Tanzaniens2: 
"Comment conduire a bien Ia politique d'ujamaa na kujitegemea si des 
agitateurs au sein du parti troublent l'ordre et entravent Ia bonne marche de 
la revolution?" 

L'Union n'est pas remise en question dans le texte, mais l'auteur dénonce toutefois 

le laxisme du CCM, qui ne sélectionne pas avec assez de rigueur ses partisans. L'opposition 

s'est donc infiltrée dans le path: 
"Mais qu'est-ce que cela veut dire de dissoudre l'ASP et la TANU pour 

former Un nouveau parri révolutionnaire si celui-ci laisse la porte grande 
ouverte a tous ceux qui vivent en Tanzanie! C'elui-ci doit être réservé aux 
Africains des ties et du continent. " 

L'auteur propose ensuite un rappel des objectifs des différentes revolutions 

mondiales pour conclure sur Ia nécessité de "protéger" de La perversion leurs acquis. La 

1• Ainsi, Ia période Karume se caractériserait par la démocratie du système politique et Ia 
liberté et l'égalité de tous les citoyens sans discrimination d'aucune sorte. 
2 Le texte ne pr&ise pas qui menace ces acquis, mais le CCM permet effectivement une 
plus grande ouverture de la politique. Ainsi Salim par exemple n'avait pas le droit de faire de 
Ia politique au sein de I'ASP (depuis 1972) car ii est un ancien membre du parti Umma mais 
le CCM n'a pas endossé les restrictions de 1'ASP pour le recrutement de ses membres. 
C'est intéressant de relever que les Zanzibarites sont présentés dans ce texte comme 
d'ardents partisans du CCM, et que ce sont les continentaux qui font preuve de légèreté, 
voire de laxisme, clans le recrutement. 
3. p.3  du livret. 
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règle principale est de ne jamais considérer les ennemis d'hier comme des amis, car, a 
Zanzibar par exemple, a plus de 16 reprises pendant Ia présidence de A. Karume, us ont 

tenté des contre-révolutions (us ont cru réussir en 1972 en assassinant le président A. 

Karume) et aujourd'hui encore, us sont a l'affüt pour reprendre le pouvoir. 
"Si nous ne sommes pas circonspects et méfiants, nous aurons de nouveau 
nos ennemis chez nous et i/s apporteront de nouveau le colonialisme, 
celui-ci sera pire qu'autrefois, car ii se sera installé de l'intérieur.... Nous 
devons donc être stirs de tous nos militants du parti, avant de les 
sélectionner pour des elections ot us nous représentent. 1 

La deuxième partie du texte trace l'histoire de la domination étrangère sur les lies. 

C'était une période d'exploitation et d'humiliation des Africains des lies par l'alliance arabo-

britannique2 . Toutes ces speculations, plus ou moms fondées sur i'histoire, veulent 

expliquer la menace actuellé que représentent encore les anciens exploiteurs des lies. 
"Aujourd'hui, i/s continuent a ruvrer pour semer la discorde entre les 
Africains. Les buts du Hizbu (le ZNP) sont restés les mêmes, ses 
membres sont partouz" 3. 

Tout le corps du texte tourne autour de la menace permanente d'un retour des 

Arabes. Depuis Ia revolution, les difficultés majeures, auxqueiles a fait face le pouvoir, 

portent toujours la marque du Hizbu. Sans énoncer tous les exempies foumis par le texte, 

certains méritent que l'on s 'y arrête. Ainsi A. Jumbe aurait été oblige de démissionner a 
cause de sa faiblesse envers les opposants qui ont essayé de rompre i'Union pour 

reconquérir Zanzibar. L'auteur expose comment les partisans du Hizbu ont essayé de tirer 

parti de toutes les crises politiques importantes (assassinat de A. Karume 4 , démission de A. 

Jumbe et crise de 1'Union de 1983-84, polémique autour du choix de A. Wakil etc ... ). 

Toute l'argumentation repose sur l'opposition entre Arabes et Africains: a défaut de 

prouver l'existence actuelle d'une opposition liée au Hizbu, le texte révèie Ia persistance des 

1 p.6 du livret. L'objectif officiel du texte est de restructurer les cellules de base du parti. 
2 L'auteur présente une vision très réductrice des événements. Ainsi, a Findépendance, le 
parti arabe (le ZNP) se désolidarise des Britanniques, diffusant Ia rumeur selon laquelle les 
autorités coloniales soutiennent les chrCtiens contre les musulmans etc... 

p. 14  du Iivret. 
Lors du procès des assassins de Karume, le conseil avait mis en cause le parti Umma et 

non le Hizbu. 
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representations raciales. L'auteur refuse de considérer Zanzibar comme une soci&é 

mCtissée. II suspecte même les Shirazi puisqu'ils entretiennent une mythologie sur leurs 

origines qui les différencie des Africains. Pour l'auteur, ceux qui ne se sentent pas 

'd'authentiques' Africains n'ont pas leur place a. Zanzibar. 
"Les dirigeants duparti Hizbu ont oubilé que les terres des lies d'Unguja 
et Pemba sontpartie intégrante du continent africain, elles font donc partie 
de I'Afrique appartenant aux Africains. Tous les autres, qu'ils soient 
Occidentaux, Indiens ou Arabes sont des étrangers sur les lies. L'histoire 
nous a expliqué i'origine dii nom de Zanzibar, ce norn ext d'origine 
persane, Zinji-Bar, la terre des homnes noirs, qui sont les Africains sans 
qu'il soit nécessaire de se poser sine seule question là-dessus. Tous ceux 
qui sont venus ensuite sont des étrangers, us sont venus pour nous 
opprimer et nous exploiter, pour nous réduire en esciavage, pour prendre 
nos richesses et notre terre etc.. Et rnêrne s'ils ize se souviennent pas de Ia 
date de leur arrivée et sils se sont mêlés aux Africains. Tous ceux-là n'ont 
aucun droit et ne méritent aucune estime, car ce qul cornpte le plus pour 
eux, c'est leur statu.t de naissance et leur autocratie, le reste n'ayantpas 
d'importance." I 

De même, Ia façon de décrire les rivalités et les conflits presents en termes 

dallégeances partisanes héritées de Ia situation coloniale est forcément réductrice puisqtfelle 

cherche a flier toute légitimité a la tendance favorable au libéralisme poiitique et a. la 

démocratisation puisqu'eIle n'a rien a proposer, si cc n'est un retour a. la situation antérieure. 

Ce texte semble une mise en garde inspirée par les vétérans révolutionnaires (le texte 

comprend d'ailleurs un long éloge du président A. Karume) qui défendent, 20 ans après, 

leur conception de I'exercice du pouvoir. Ce sont des attaques directes contre le processus 

de démocratisation et de libéralisation économique engage par A. H. Mwinyi. 
"Les opposants out infiltré les institutions dii parti et de l'Etat , us 
cherchent a utiliser des moyens légaux pour renverser Ic pouvoir 
insulaire."2  

Et plus loin, l'auteur rappelle que Ia politique actuelle qui favorise Ia propagande 

des opposants, et dénonce les contacts rétablis avec les pays arabes. 

1 p.15 du pamphlet. 
2 p.16 du pamphlet. 
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"Zanzibar est en train d'être vendu a tie riches Omanais qui nourrissent le 
projet de réintroduire l'esclavage". 

Dans cette analyse, les opinions et les choix politiques des individus deviennent 

inséparables de leur origine "raciale"; ainsi seuls les Africains peuvent avoir des intentions 

positives pour les lies, et si aucun nom n'est expressément mentionné, on devine que 

certaines allusions visent le premier ministre S. Hamad ou le ministre du cabinet de l'Union 

S. Salim. L'auteur utilise des images très fortes: les Arabes sont automatiquement associés a 
l'esclavage, a l'injustice, a ia ségrégation raciale et a la cruauté voire a la perversion. La 

vigueur des representations imaginaires est attestée par ce document. 

On retrouve alors le ton de la presse de 1'ASP d'avant I'indépendance, au plus fort 

de la lutte pour le pouvoir. Ces images tralnent tout un halo de références terrifiantes que 

l'auteur s'attache a exploiter. Une fois de plus, ces références au passé sembient Ia seule 

argumentation valable pour dénoncer et metire a jour les failles de la situation actuelle. 

La circulation d'un tel texte, rédigé de plus par un membre actif du CCM, est 

révélatrice du peu d'influence sur la conception du politique a Zanzibar des principes 

d'humanisme et d'égalité qui entourent l'idéologie d'ujamaa na kujitegemea . En 10 ans, le 

parti n'a pas réussi a neutraliser les rivalités insulaires qui continuent de graviter autour du 

même problème de l'identit6 zanzibarite et de i'accession au pouvoir. Tout le texte de Nasibu 

s'articule autour de la menace présumée d'un retour de la domination arabe, et cette menace 

semble un prétexte pour condamner l'ouverture politique et économique des trois dernières 

années. Le retour des Arabes est devenu un mythe poiitique, offrant une interpretation du 

reel, et donnant des des pour la comprehension du present ( les responsables des difficultés 

sont nommés). Dans le cas present, le mythe renvoie l'écho terrifiant de la colonisation 

passée des Arabes 1 , et justifie la crainte de voir cette communauté retrouver une aisance 

économique et participer au pouvoir politique. En 1987, J. Nyerere, dans un discours, 

1 Le mythe lie aux Arabes est polysémique, car dans les périodes de crise avec I'Union, Ia 
domination Arabe, condamnable certes, symbolise aussi la prospérité économique perdue 
depuis Ia naissance de i'Union. Voir pius loin et les traductions en annexe des lettres des 
dissidents politiques. 
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demande àux insulaires de se détacher de leur passé pour ne plus juger les hommes selon les 

critères raciaux et partisans d'avant Ia revolution. 
"Pourquoi le Hizbu vient-il nous troubler aujourd'Juii? Nous soinines 
periurbés par une apparition, le fantôme d'un mort! Pourquoi devons-
nous, nous membres dii CCM, izous sauter a la gorge les tins et les autres 
a ('affirmation  suivanre: "vous êtes du Hithu, del! le Hizbu n'est pas 
mort." 1  

Par là, il répond a la tentalion qu'ont les insulaires d'intégrer des références 

passéistes dans leurs querelles pour le pouvoir. Ayant eux-mémes anéantis le Hizbu, cette 

référence est un non sens; mais cet anachronisme est incontrôlable par le parti, puisqu'il est 

aussi le fait de ses membres insulaires. Nous l'avons déjà souliginé, ces références sont 

l'habfflage des différentes tendances politiques (qui d'ailleurs participent au pouvoir), qui 

n'ont pas d'autres canaux d'expression a cause du fonctionnement consensuel du CCM et a 
cause de la faible influence des Zanzibarites dans le parti. Si les autorités dérioncent 

l'anachronisme de ces divisions, celles-ci sont néanmoins immédiatement intelligibles par 

les populations et elles ont des implications dans le present (racisme, xénophobie, 

particularisme). Le gouvernement insulaire aitribue La resurgence de ces anciennes querelles 

a l'inquiétude de la viellie garde révolutionnaire, qui craint de voir le pouvoir échapper pour 

longtemps. 
"Ndugu Hamad, qui semblait trés en colére, a nié les allegations selon 
lesquelles le gouvernement de Zanzibar, en acceptant l'aide des pays dii 
Golfe er en libéralisant le commerce et les investissements, a renoncé au 
socialisme eta compromis Ia souveraineté des lies."2  

Le gouvernement ne peut rester silencieux devant La circulation de tels pamphlets. 

C'est essentiellement le premier ministre qui se charge de mettre en garde les populations 

conire "le ton raciste qui vise àfomenter des sentiments de haine et d'incompréhension entre 

1 Cite par Africa Events, novembre 1987. 
2, Daily News, le 8 juillet 1987. Dans le même article, Hamad dément Ia rumeur selon 
laquelle "des politiciens continentaux solit derriere ces reproches. Ii affirme que le pays est 
uni pour lutter contre les intérêts personnels et les tendances séparatistes". 
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les insulaires" 1 . Les députés eux aussi tentent de démentir les certitudes et rumeurs 

multiples qui circulent. 
"Un document circule dans le pays, ii prone Ia haine entre les gens. Le 
document valorise des differences qui sont sans fondement pour la 
population tanzanienne. II cherche a inciter les dfférenciations sur des 
bases religieuses, ethniques et raciales." 2  

Pendant l'été 1987, les tensions sont nombreuses sur les lies. Entre les conditions 

économiques difficiles (pénuries ponctuelies de sucre, de riz et d'essence), la hausse des 

prix des produits importés et La détérioration du climat politique, tous les ingredients sont 

réunis pour provoquer une nouvelie crise. Aux rumeurs sur le retour de la domination 

économique des Arabes se mêie le sentiment que le continent (c'est-à-dire le patti) nest pas 

extérieur aux conflits voire même qu'il les alimente 3 . Le Waziri Kiongozi (terme kiswahiii 

pour designer le premier ministre), S. Hamad, est longuement critique pour son programme 

économique et politique car ii a souvent affirmé que le gouvernement ne doit pas posséder 

les entreprises mais simplement les aider. On lui reproche notamment de ne pas contrôler 

sérieusement l'activité des hommes d'affaires. Mais les critiques dévient sur ce qu'il 

représente symboliquement. En caricaturant un petit peu son profil, on peut dire qu'il a la 

maichance d'être de La mauvaise nuance de noir, d'être originaire de Mtamwe a Pemba et 

que ses parents ont eu le mauvais gout d'être affihiés au Hizbu. 

1-2. Les rivalités partisanes. 

La preparation de La conference nationale du CCM de 1987 a mobilisé beaucoup 

d'énergie dans le pays. La polémique principale tourne autour de Ia réélection de J. Nyerere 

au poste de président du parti. Si les Zanzibarites manifestent du désintérêt presque 

chronique dü a leur méfiance envers le patti, ii n'en est pas de même pour les responsables 

1• Uhuru, le 12 juillet 1987. 
2 Daily News, le 16 juillet 1987. 
3. Daily News, 8 juilet 1987, op cit et Uhuru, le 17 juillet 1987. Lejoumaliste fait allusion a la rumeur qui circule sur les lies selon laquelle les insulaires sont mécontents de l'attitude 
du patti qui désapprouve La politique du premier ministre car elle serait en contradiction avec 
les principes de La declaration d'Arusha. Pour lejournaliste, le premier ministre est lui-même 
membre du CCM, et comme tous les dirigeants, ii agit en accord avec les directives du patti. 
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politiques insulaires bien conscients de I'influence dii CCM dans Ia vie politique locale. 

Pour le devenir politique des lies, le maintien ou non de J. Nyerere a la prsidence du CCM 

est un enjeu. Chaque tendance salt ce qu'elle a a perdre ou a gagner de Ia situation. Les 

"libérateurs" pensent, et a raison, que le maintien de J. Nyerere a Ia présidence du CCM 

peut leur permettre de reprendre le pouvoir qu'ils ont momentanément perdu au profit de Ia 

"ligne de front (installés au pouvoir sous Ia présidence de A. H. Mwinyi et dont les 

principaux representants sont S. Hamad, S. Mloo et A. Pandu). Ce n'est donc pas une 

surprise si Ufl des premiers dirigeants du pays a appeler a la réélection de J. Nyerere soit le 

Zanzibarite Juma Mabodi, proche des "libérateurs". Le président A. H. Mwinyi est dans une 

position difficile tant que le Mwalimu ne s'est pas prononcé et on dit qu'il aurait subi des 

pressions pour demander iui-même Ia réélection de ce dernier 1 . A Zanzibar, le coordinateur 

de Ia campagne favorable a Ia réélection de J. Nyerere, est un journaliste zanzibarite 

d'Uhuru, Enzi Talib, proche des "libérateurs" et représentant officiel du CCM sur tile. 

La Conference nationale dii parti, réunie dii 16 au 31 octobre 1987, doit choisir le 

nouveau président du CCM et renouveler le personnel des instances dirigeantes. Son enjeu 

est important et certains y voient la dernière chance d'installer le socialisme en Tanzanie 2 . 

C'est aussi l'occasion de faire l ... état des Iieux". Le bilan est lourd. Le parti reconnalt qu'il a 

gagné en ceniralisation mais que la base accuse une forte faiblesse (conscience idéologique 

faible, cotisations irrégulières, meetings rares etc...). La crise économique a défait certains 

acquis de la declaration d'Arusha notamment en ce qui concerne les services sociaux. Les 

themes de réflexion sont donc nombreux: 

1 Africa Analysis, n° 33, 16 octobre 1987. Mwinyi aurait subi des pressions de Ia part de S. 
Natepe, A. N. Moyo, et de D. Mwakawago. 
2 Article de H. OTHMAN dans le Daily News du 12 février 1987. 
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- poursuite du socialisme en Tanzanie tout en appliquant les consignes du 

Fond Monétaire International, 

- revision de la manière de travailler du parti et de ses capacites 

d'organisation et do fmancement, 

- étude du développement passé pour établir des propositions pour le 

futur. 

Lors de la Conference, le débat concerne quatre documents: 

le rapport politique préparé par le NEC, 

le programme du parti pour 1987 - 2002, 

le guide économique et social (1987-92), 

la revision des statuts du parti. 

Sans entrer dans les details de Ia Conference, mentionnons que le débat tourne 

autour de la libéralisation économique et sa (non)coIncidence avec les principes socialistes 

du pays. J. Nyereree est maintenu a la présidence du CCM. Père de l'idéologie ujamaa na 

kujitegemea, ii est le garant de Ia defense de certains idéaux socialistes. Ii faut maintenant 

prouver que la privatisation partielle de l'économie n'oblige pas le parti a renoncer aux 

principes de l'ujwnaa'. La reelection de J. Nyerere est aussi l'expression de rivalité entre 

deux tendances, l'une gravitant autour de lui, l'autre autour de A. H. Mwinyi et dont les 

points d'opposition concement les orientations 6conomiques 2. 

1 Le maintien de J. Nyerere a Ia présidence du parti a donné lieu a un débat national entre 
ceux qui pensent que la présidence du pays et du path doivent revenir au memo homme et les 
autres. Nyerere a expliqué que le path a besoin d'être restructure et réorganisé notamment a 
Ia base. Au vue des conditions économiques et politiques intérieures et internationales, un 
seul homme pout difficilement assumer toutes les responsabiités. Cette explication est sans 
doute incomplete, le Pam supreme veut contrôler la libéralisation économique pour s'assurer 
qu'elle ne bafoue pas trop les principes socialistes du pays, car la politique engagée par A. 
H. Mwinyi est loin de faire lunanimité des membres du CCM. 
2 La suprématie du parti implique la soumission du gouvernement: le parti donne des 
directives, propose des changements législatifs etc ... et ii ne faut pas oublier quo le président 
de la République est choisi par le parti et que tous les responsables du gouvernement sont 
aussi membres du CCM. II n'y a donc pas de rupture entre les deux institutions mais des 
dépendances. 

509 



Le renouvellement des instances suprémes du parti est aussi l'occasion 

d'affrontements entre les différentes tendances insulaires. Le NEC comprend 130 membres 

qui vont ensuite choisir les 15 membres du Comité Central. La composition du CC est Ia 

méme que précédemment, a 1'exception notable de Ia non-réélection de Seif Sharif Hamad et 

de Cleopa Msuya, tous deux partisans de Ia libéralisation économique'. ils sont remplacés 

par Ali Ameir Mohamed (le rédacteur en chef de Uhuru et Mzalendo, les deux journaux du 

parti) et par Sebastien Chale (le président regional de Ruvuma). On remarque que dans le 

Comité Central, qui comprend le méme nombre de Zanzibarites qu'en 1982, Ia tendance des 

"libérateurs" est largement représentée par S. Amour, A. S. Natepe, H. N. Moyo, A Mzee 

Au. Seul S. Salim fait figure de représentant de l'autre tendance, mais il n'a jamais occupé 

de fonctions sur les lies (toute sa brillante carrière est nationale). C'est un homme populaire 

a Zanzibar mais ii n'a pas de réelle responsabilité locale. 

L'éviction de S. Hamad est particulièrement importante, car ceux que l'on 

surnomme "la ligne de front" n'ont plus de representant actif dans le Comité Central. 

Ensuite, S. Hamad est le premier ministre des lies et les insulaires voient d'un mauvais ceil 

que leur principal leader soiL "désavoué" par les membres du CCM; c'est perçu comme un 

avertissement de mauvais augure de la part du parti. Dans leurs débats, les membres du 

NEC ont peut-&re évoqué la nécessité pour les lies d'avoir leur premier ministre dans le 

Comité Central, surtout dans le climat de rivalité qui prévaut sur les lies. Mais le débat sur la 

libéralisation économique prime sur tous les autres et S. Hamad2  est écarté des instances 

suprêmes. La nouvelle composition du Comité Central démontre que les "libérateurs" ont 

1 La composition du Comité Central est Ia suivante: Ont été élus S. Salim (secrétaire de la 
commission du NEC pour les affaires étrangères), A. A. Mohamed (secrétaire pour 
l'administration), K. Ngombale Mwiru (secrétaire pour l'idéologie, l'éducation politique et 
Ia formation), S. Amour (secrétaire pour les affaires économiques et le plan), G. Mongella 
(secrétaire pour les affaires sociales), A. Tandau (secrétaire aux finances), Col M. Nnauye 
(secrétaire pour i'organisation), P. Sozigwa (secrétaire pour le controle et Ia commission de 
discipline), D. Mwakawago (secrétaire pour la propagande et la mobilisation des masses); A. 
M. Au, S. Chale, H. N. Moyo, A. S. Natepe, M. Nyang'anyi, A. Shija. J. Nyerere, A.H. 
Mwinyi, R. Kawawa, I. A. Wakil et J. Warioba (secrétaire a la defense et a la commission 
de la sécurité) sont membres en vertu de leurs fonctions. 
2 Le premier ministre zanzibarite serait allé trop loin dans la politique de libéralisation 
économique et surtout c'est un membre peu discipline qui tient peu compte des 
avertissements qui lui sont donnés. Ambitieux, il semble croire qu'il peut se passer du parti, 
fort de sa popularité sur les lles. 
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trouve un important soutien auprès de leurs homologues continentaux avec, pour terrain 

d'entente, le débat sur les limites de la libéralisation 1 . Par cette alliance, les continentaux 

donnent l'impression aux insulaires d'avoir soutenu les "libérateurs" (H. Moyo, S. Natepe, 

S. Amour) contre "la ligne de front" (S. Hamad soutenu, entre autres, par A. Pandu, S. 

Bavuai, S. Mloo). Les Zanzibarites parlent d'ingérence répondant d'abord a des strategies 

continentales. L'objectif des partisans de J. Nyerere était de réunir le plus large soutien 

possible (dont celui des libérateurs) pour contrer a l'écheile nationale les partisans de A. H. 

Mwinyi. Les membres du CCM ont tendance a oublier la sp&ificité insulaire pour penser 

que les lies, comme les autres regions de la Tanzanie, vont, sans consequence particulière, 

s'impiiquer dans les rivalités partisanes. L'influence des intérêts partisans sur la politique 

insulaire suscite de forts mécontentement a Zanzibar. 

L'éviction de S. Hamad du Comité Central est la premiere grande brèche dans 

l'apparente trêve établie depuis 1984 entre les populations insulaires et les autorités du parti. 

La Conference nationale de 1987 est, de ce point de vue, une étape charnière. L'équilibre est 

rompu, et les motifs de tension vont se multiplier, entralnant une détérioration profonde de 

l'image du parti sur les Iles. La crise de 1988 suit un schema assez semblable a celui de 

1983-84, tout au moms sur la remise en question de l'Union. L'ambiance effervescente des 

lies oblige le gouvemement a multiplier les mises en garde contre les "mécontents". L'Union 

semble alors aux Zanzibarites une entrave au développement politique interne des lies, et 

l'autorité du parti est de nouveau ouvertement contestée. Devant cette situation, que l'on 

peut presque qualifier d'insurrectionnelle, le CCM réagit, non pas par le biais de réfomies 

ou de dialogues, mais en écartant les figures politiques insulaires soupçonnees d'engendrer 

(et de cautionner) cette indiscipline vis-à-vis du parti. A la difference de 1984, le parti ne 

trouve pas de figure conciiatrice et la crise s'aggrave. 

1 Devant le mécontentement des insulaires, Nyerere affirme a plusieurs reprises que les 
elections des membres des instances suprémes se sont déroulées démocratiquement. Daily 
News, le ler novembre 1987. Mais pour les insulaires, le problème n'est pas là, les 
elections se sont passees démocratiquement sur une base biaisée, les continentaux n'ont pas 
tenus compte des "sentiments insulaires" pour établir leurs alliances. us ont simplement 
cherché des allies sans tenir compte des déséquilibres politiques intemes que cela risquait 
d'entralner sur les lies. 
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1-3. Détérioration de Ia situation politique. 

En janvier 1988, les tensions sont nombreuses et apparaissent dans les 

nombreuses mises en garde officielles publiées dans la presse: 
"les quelques éléments qui, a dfférentes occasions et pour leurs propres 
intérêts, utilisent le theme des difficultés économiques pour semer ía 
confusion et diviser les populations." 1  

•Le 24ème anniversaire de la revolution insulaire est i'occasion de commémorer, 

comme tous les ans, "l'extraordinaire travail accompli depuis 1964" mais aussi de rappeler 

aux populations la presence de l'autorité en exposant les limites qu'elle peut tolérer: 
"Il est evident que des éléments regardent avec envie les ressources 
économiques de Zanzibar, en incluant les ressources humaines, dans 
l'intention d'une accumulation privée de biens. 
Pour cela, Ia population doit rester très vigilante pour défendre les acquis 
de la revolution contre ceux qui veu.lent les démanteler. 
Nous sommes sflrs que les populations de Zanzibar defendront ía 
revolution et l'unité qu'elle a créée, avec tous les moyens dont elles 
disposent, car ce sont les fondements de Ia liberté dont elles jouissent 
actuellement et de leurfutur en tant qu'hommes libres." 
"Le plus grand défi depuis Ia revolution est pour le parti, le CCM, de 
construire une société Cgalitaire qui ne soit pas soumise aux tendances 
capitalistes. Et cest un grand devoir car une lutte réelle existe entre "ceux 
qui ont" et ceux "qui n'ontpas"2. 

Le président A. Wakil lance les avertissements les plus sérieux, puisque son 

discours s'ouvre (sans surprise) par un rappel de l'histoire des lies pour aboutir au bien 

fondé et a la légitimité incontestable de la revolution et des gouvernements qui iui ont 

succédée. A. Wakil trace ensuite le tableau de la situation économique difficile des lies pour 

demander aux populations de travailler activement pour sortir du marasme3. Zanzibar est un 

1 Uhuru, le 4 janvier 1988, des allusions de même nature apparaissent aussi dans différents 
numéros du Daily News et d'Uhuru de ce debut de mois. 
2 Editorial du Daily News, le 12 janvier 1988. 
3. C'est a cette occasion qu'il lance la campagne Mtakula (vous mangerez) axée sur l'aide 
aux producteurs de produits vivriers. Cette campagne vise a donner aux producteurs un 
accès gratuit a des semences sélectionnées et a des engrais sous le contrôle dexperts du 
ministère de l'agriculture charges d'encadrer les paysans volontaires. 
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pays pauvre sans grandes ressources en devises et le gouvernement ne peut dépenser plus 

qu'il ne le fait actuellement 1 . Le président révèie surtout l'existence d'un complot pour 

renverser le gouvernement de Zanzibar par "ceux qui rêvent de gouverner Zanzibar a 
nouveau"2 . L'ailusion est claire. Les comploteurs auraient acheté des armes et loué des 

mercenaires pour envahir les lies. Selon le président A. Wakil, ceux qui sont a l'origine de 

ces pians disent "vouloir libérer les lies de Ia domination étrangère" 3 . A. Wakil rappelle que 

Zanzibar a été libéré en 1964 et dénonce ensuite les conflits qui divisent les populations 

insistant sur certains aspects contradictoires (critique des incuries de 1'Etat et en même temps 

critique du développement du secteur privé). Fait nouveau, le président insiste sur Ia 

responsabiités des dirigeants dans Ia crise. 
"C'est nous, les dirigeants, qui disons a ceux qui nous écoutent, de haIr 
certains sans raisons. Nous avons maintenant semé Ia discorde parmi la 
population des lies." 

Et plus loin: 
"La population de Zanzibar ne permettra a personne de Ia diriger a 
nouveau. Ceux qui n 'aiment pas le pouvoir du peuple peuvent plier leurs 
bagages etpartir. Je dirige cette remarque vers ceux qui pensent mériter de 
nous diriger, car ils croient que nous ne sommes que leurs esclaves. 
Lesciavage a ete aboli par Ia revolution du 12 janvier 1964 ".4 

L'hétérogénéité de l'équipe gouvernementale, qui serait responsable du malaise 

social des lies, est dénoncée par le président. Pourtant, après l'élection contestée de 1985, 

elle a permis au président de rassurer les mécontents (notaniment les Wapemba satisfaits de 

la nomination de S. Hamad). Tout le discours de Wakil dénonce la menace (réelle ou 

supposée?) arabe; par extension, c'est une attaque contre la libéralisation économique qui a 

permis a Ia communauté arabe de retrouver une certaine prospérité souvent accompagnée 

d'un style de vie ostentatoire et de ce sentiment de supériorité facile que donne l'argent. 

1 Le Daily News du 13 janvier 1988publie un compte rendu et des extraits du discours de 
Wakil: "Ii a dit a la population de Zanzibar d'arrêter de se plaindre des difficultés 
économiques auprès du gouvernement. A laplace, elle doit investir dans Ia production car 
c'est le seu.1 moyen de mettre fin a la situation (marasme économique)." 
2 Idem. 
. Idem. 

'. Daily News, le 13 janvier 1988. 
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Wakil met en cause certains membres de la classe politique et on devine que le premier 

ministre S. Hamad est personnellement visé. Le ton du discours, les attaques faisant 

référence au passé et les allusions raciales ont tout pour déplaire au président J. Nyerere, qui 

d'ailleurs, present a la cérémonie, aurait refuse de prendre Ia parole. 

L'éviction de Seif Sharif Hamad. 

Les dissensions qui traversent l'équipe dirigeante insulaire se transforment en crise 

une dizaine de jours plus tard a l'occasion de la composition d'un nouveau cabinet: A. Wakil 

ne reconduit pas S. Hamad dans ses fonctions de premier ministre (en même temps, ii 

dissout le conseil révolutionnaire et démet le "Chief Justice"). La presse swahiliphone 

explique que le président A. Wakil a découvert que des ennemis siégeaient dans ces deux 

institutions1 . Quatre autres personnalités politiques perdent leur poste en même temps que 

S. Hamad. 11 s'agit de Ali Haji Pandu (ministre du tourisme et des forêts), Salmin Amour 

(ministre du commerce et de l'industrie), Said Bakari Jecha (ministre député dans le bureau 

du premier ministre), Sheha Mohamed Sheha (ministre des communications et des 

transports)2. Seul Ali Haji Pandu est un proche de S. Hamad. 

A. Wakil choisit un nouveau premier ministre et son choix se porte sur le peu 

connu secrétaire d'Etat a l'agriculture du précédent cabinet, le Docteur Omar Ali Juma. 

Omar All Juma est né en 1941 dans le village de Mchekeni (dans le district de Wai a 
Pemba). II fait de longues etudes supérieures de vétérinaire a Moscou. En 1967, ii dirige le 

département de l'élevage au ministère de l'agriculture. Entre 1976 et 1977, II se spécialise en 

médecine vétérinaire tropicale a Edimburgh, puis en 1982, ii poursuit ses etudes sur les 

épidémies animales a l'université de Reading en Grande Bretagne. Bardé de diplômes, ii fait 

1 Lors d'un discours ala Chambre le 29 décembre 1987, Wakil a dit:"Certains ininistres se 
sontpris aupiêge de ía division." 
2 Said Bakari Jecha part étudier a l'étranger et Sheha Mohamed Sheha est nommé 
commissaire regional pour la region sud d'Unguja. Salmin Amour, un des opposants les 
plus virulents a la politique de libéralisation économique de Hamad (ii parle volontiers de 
retour a la colonisation arabe) est quelques jours plus tard nommé au conseil révolutionnaire. 
En 1990, ii sera choisi par le parti pour succéder a A. Wakil a la présidence de Zanzibar. 
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figure de sommité du pays dans son domaine. En 1985, ii est nommé secrétaire d'Etat au 

ministère de l'agriculture et de l'élevage. Lorsqu'il est nommé au poste de premier ministre, 

ses options idéologiques sont mal connues 1 , ii fait figure de technicien et a la reputation 

d'être un homme s&ieux et un bon administrateur. 

Les partisans de S. Hamad acceptent mal la nomination d'un nouveau premier 

ministre et dénoncent l'ingérence du parti qui aurait fait pression sur Wakil pour qu'il écarte 

son encombrant premier ministre. A la suite de cc remaniement ministériel, les rumeurs se 

multiplient a l'encontre de la nouvelle équipe et créent une ambiance de suspicion et de 

méfiance parmi la population. Les themes les plus débattus sont ceux de la remise en 

question de la libéralisation économique et de la nature des liens entre les deux parties de 

1'Union. 

Les détracteurs de S. Hamad insistent sur le développement de la corruption et du 

client6lisme2, l'associant a la reprise des liens avec le monde arabe3  et aux difficultés (voire 

au laxisme) du pouvoir a contrôler ces réseaux d'échanges. La nomination de Juma a une 

consequence immediate sur les importations. On a pane d'une diminution de plus de 90% 

des recettes douanières, qui traduit explicitement la méfiance des commerçants envers la 

nouvelle equipe4 . Le problème est de taille, car ces recettes servent a payer Ic salaire des 

fonctionnaires et le gouvernement pane alors de sabotage économique qu'il attribue aux 

1• 11 est si mal connu que la presse (Daily News et Uhuru) écorche son nom le jour de sa 
nomination. A son arrivée au pouvoir différentes rumeurs circulent sur son compte. Nyerere 
l'aurait convié a Dan es Salaam pour le sonder, pour savoir a qui ii avait a faire. Quelques 
jours après son entrée en fonction, Juma aurait convoqué les membres influents des 
différentes tendances politiques pour les rassurer et obtenir leur soutien et ainsi faire taire les 
rumeurs sur l'intégration pure et simple de Zanzibar dans la République Unie de Tanzanie. 
Mais ii n'est pas aussi neophyte que cela en politique, puisqu'il est entré au NEC en 1987 
sur la liste des nominations du président Nyerere (a défaut d'être connu des insulaires, ii est 
donc connu des membres du NEC), cc qui, bien sun, est décrit sur les Iles comme un signe 
d'allégeance aux autorités continentales. 
2 Africa Analysis, le 5 février 1988. 

Le Consulat Omanais est inauguré au cours de cette période de troubles. Peu de 
dignitaires du régime se déplacent pour la cérémonie, un simple secrétaire d'Etat prononce 
un bref discours d'accueil a la délégation omanaise. Mais la crise ne remet pas durablement 
en cause la politique d'ouverture vers les pays du Golfe. 

Africa Analysis, le 5 février 1988. 
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"partisans de Ia dissolution de I'Union entre Dar es Salaam er Zanzibar" 1  . Pourtant, la 

nouvelle équipe affirme vouloir poursuivre la politique de libéralisation &onomique, même 

si elle veut mieux la surveiller, ce qui n'est pas sans rappeler l'argumentation du pouvoir en 

1985 lors de la campagne électorale pour soutenir le candidat A. Wakil. En raison de ses 

finances, l'administration zanzibarite ne peut, pour le moment, se passer des rentrées 

d'argent et des services assures par les commerçants privés sans risquer d'aggraver le 

malaise social (car bien que dénoncée, Ia Iibéralisation du commerce satisfait en mênie temps 

des besoins reels de la population). 

En présentant le plan de développement économique pour 1988-89, A. Wakil s'est 

prononcé en faveur d'une participation active du secteur privé (notamment dans les 

domaines de la péche et du tourisme), confirmant ainsi que le nouveau gouvernement ne 

revient pas sur Ia politique inaugurée par S. Hamad. II annonce aussi la publication d'un 

guide a l'intention des investisseurs pour préciser les modalités d'application de la loi sur les 

investissements adoptée en 1986. Pour réaliser son plan, le gouvernement fait appel a des 

emprunts et a une aide extérieure massive, consequence directe de La baisse des revenus tires 

du girofle2  et de l'augmentation constante des importations de denrées alimentaires 3 . La 

poursuite de la libéralisation économique s'impose d'elle-même car l'Etat, n'ayant plus de 

ressources, ne peut pas prendre le risque de voir réapparaitre les pénuries de denrées 

alimentaires. Ce que recherche le pouvoir auprès des investisseurs privés, ce sont des 

investissements a long terme, générateurs d'emplois, de biens et de richesses. Mais les 

déclarations d'intentions du pouvoir ne suffisent pas a rassurer les investisseurs étrangers. 
"Jusque ld, les investisseurs étrangers n'ont pratiquement pas réagi a 
l'adoption de ce code, et la méflance est de misc depuis le limogeage de 
Seif Sharif Hamad. Ainsi les importaeurs du Golfe ontfortement diminue 
leurs com,nandes et l'activité de Zanzibar reste très réduite." 4  

1• Uhuru, le 21 fCvrier 1988. 
2 Lettre de I'Océan Indien, Ic 21 janvier 1988. Le président a précisé que cette année, les 
lies ne pourront commercialiser que 7000 tonnes de girofle et a un prix en baisse (3000 
dollars la tonne contre plus de 9000 il y a quelques années) a cause de la concurrence de plus 
en plus forte du Brésil et de Madagascar. 

Lettre de I'Océan Indien, n° 322, le 14 mai 1988. 
Idem. 
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Comme seul le commerce des biens de consommation courante apporte des profits 

immédiats, et les commerçants sont pas encore préts a des investissements productifs et 

durables. Le gouvemement annonce aussi, lors de la presentation du plan, son intention de 

privatiser les sociétés d'Etat déficitaires et de licencier environ 5000 fonctionnaires. II donne 

done des signes évidents de soumission aux dures lois du marché, mais ii n'est pas sür de 

trouver acquéreur pour les entreprises. Enfm, les licenciements sont annoncés mais us sont 

difficiles a appliquer a cause de leur coiIt social, car, en dépit d'une indemnisation promise 

et dune aide a l'investissement pour ceux qui voudraient créer leur propre entreprise, us 
risquent, en augmentant le nombre des chômeurs, d'alourdir un dimat social déjà très 

explosif. 

S. Hamad s'était plus d'une fois oppose au CCM qui lui reprochait d'aller trop vite 

dans les mesures de libéralisation et d'enfreindre certains principes de base de I'idéologie du 

CCM: égalite des citoyens, prise en charge par l'Etat de nombreux aspects sociaux etc... Le 

libéralisme, tel que le concevait Fancien premier ministre, prenait Imp de liberté vis-à-vis du 

parti qui s'inquiétait de voir les marchands, groupe sur lequel ii n'a aucun contr6le 1 , 

s'approprier un pouvoir économique important et hors du contrôle du path, car la fidélité a 
L'Etat, done a I'Union, de ces demiers est toujours sujette a caution. Enfm, cette politique 

s'inscrivait en porte-a-faux avec les idéaux révolutionnaires de 1964, puisqu'elle remettait 

ouvertement en cause le role de l'Etat comme distributeur de biens et comme garant de 

l'égalité descitoyens. Le cabinet de S. Hamad avait pane de rétablir les droits de scolanité, 

de réintroduire la médecine payante et de faire contribuer les locataires aux charges 

communes des immeubles2: c'était defame ouvertement l'héritage d'A. Karume. 

Mais si l'éviction de S. Hamad avait pour but de mettre un frein aux aspects jugés 

les plus négatils de la libéralisation, elle provoque surtout un regain de mécontentement et 

engendre Ia méfiance des commerçants, dont le ralentissement des activités a des 

consequences directes sun les revenus de l'Etat. Omar Juma, nommé premier ministre, est 

. II nty a pratiquement pas de commerçants ni d'hommes d'affaires parmi les insulaires qui 
sont membres du CCM et qui occupent des responsabilités nationales ou locales importantes. 
2 Uhuru, le 24 février 1988. 
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entré dans les spheres politiques grace a J. Nyerere et, pour les partisans de S. Hamad, son 

parcours prouve sa soumission au parti. Cette analyse alimente aisément les sentiments 

sécessionnistes toujours prompts a réapparaltre. Puisque le parti cherche toujours a contrôler 

et a régulariser cc qui se passe sur les lies, l'éviction de S. Hamad devient un gage de sa 

fidélité a l'autonomie des lies. C'est pour neutraliser son influence qu'il a été écarté du 

pouvoir. Sa popularité augmente, surtout a Pemba, et il devient le leader charismatique des 

"mécontents", symbolisant le retour au mieux-&re materiel et surtout la résistance aux 

autorités centrales. En voulant en faire un paria, le path en a fait un h6ros-martyr 1 . 

"Hamad est libre, bien que le gouvernement lui air expressément demandé 
de ne pas se rendre sur son tie natale, l'i!e de Pemba, oz ii est très 
populaire"2 . 

Néanmoins, puisqu'il est encore membre du parti, ii reste député de la 

circonscription de Mtambwe a Pemba, et en avril 1988, c'est sur cette lie qu'a lieu la session 

parlementaire. Ne pouvant l'empêcher de s'y rendre, le gouvemement affrète un petit avion 

privé et envoie des forces de l'ordre l'attendre a la sortie de la Chambre pour le renvoyer 

immédiatement sur File d'Unguja. Le pouvoir craint les débordements de sympathie qu'un 

séjour prolongé pouffait provoquer. 

Le nouveau premier ministre, Docteur Omar, a du mal a convaincre qu'il va 

poursuivre la politique de son prédécesseur, car tous les jours, Ia presse nationale et la radio 

relatent les gages de bonne volonté du nouveau dirigeant envers le path et 1'Union et sa 

volonté de "moraliser" les affaires. 
"Le premier ,ninistre Jwna a demandé a Ia communauté commerçanre de 
Zanzibar de surveiller de près les prix et d'éviter les profits excessifs. Ii 
leur a demandé de s'engager dans un commerce "propre" pour le benefice 
de toute la population.!! leur a aussi conseilé d'ouvrir des magasins dans 

1 Daily News, le 2 fCvrier 1988. 
2• Africa Analysis, n°41, le 19 fCvrier 1988. L'ambassadeur d'Allemagne fédérale en 
Tanzanie en visite a Zanzibar, aurait reçu l'assurance des autorités insulaires que Hamad 
n'allait pas être inquiété par la police. Daily News" Hamad is a free man", 2 mars 1988. 
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les zones rurales pour mieux satisfaire  les besoins de l'enseinb!e de Ia 
population. 
Enfin, le premier ministre a dit que Ic conseil révolutionnaire allah' 
poursuivre ses efforts pour renforcer i'Union entre Zanzibar et Ia Tanzanie 
continentale. " 1  

L'éditorial d'Uhuru du 11 février est de Ia même veine. La libéralisation a permis 

de satisfaire certains besoins de la population2, mais elle n'a pas produirde vraies richesses, 

car seule une politique d'augmentation des capacités de production fcaie (prdduction 

agricole et de biens manufactures) peut entraIner un mieux-être éconornique. Le 

gouvernement pense que les hommes d'affaires sont moraleinent tenus d'agir en fonction 

des objectifs de l'Etat, car ceux-ci visent au bien-être de tous et non pas a celui d'une 

minorité. Ii leur demande donc de renoncer a leurs appétits capiralistes trop gourmands, 

sinon, ii sera contraint de prendre des mesures. II y a de l'intimidation dans le ton du texte, 

mais, en fait, Ia marge de manceuvre du pouvoir est assez étroite: soit ii permet aux 

commerçants des profits, et ceux-ci continuent a remplir les échoppes de la vile en fonction 

de leur propre logique commerciale; soit ii surveilie de près les importations au risque de 

voir les commerçants se désintéresser des lies et montrer encore moms d'empressement a 
investir dans des operations a long terme. 

- focalisation sur I'Union. 

De nouveau, 1'Union est le point de focalisation du mécontentement insulaire. Les 

signes d'allégeance du gouvemement zanzibarite envers le CCM ne sont pas de bon augure 

tant le theme de la defense de I'Union finit toujours par traduire un contrôle plus étroit du 

parti sur les lies. En outre, dans les rues de Zanzibar, on chuchote que le premier ministre 

Juma a été choisi par J. Nyerere. La menace d'un réajustement force de Ia politique insulaire 

sur la politique continentale se precise, d'une part, par l'envoi d'un renfort de troupes 

1 Daily News, le 10 février 1988. 
2 Depuis le debut de Ia iibéralisation économique a Zanzibar, on trouve toujours du the, du 
café, de la farine de mals, de l'huile et autres denrées alimentaires qui ne sont pas des 
monopoles d'Etat pour l'importation. Auparavant, l'organisme d'Etat chargé des 
importations fournissait irrégulièrement ces denrées aux magasins. 
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continentales sur les lies 1  et, d'autre part, par la visite de Rashid Kawawa a Unguja et a 
Pemba entre le 5 et le 10 avril2 . 

"I.e Premier Ministre de Zanzibar, le Docteur Omar Ali Juma a affirmé que 
les lies garderont leur souveraineté en accord avec Ia Constitution. "Les 
craintes d'être absorbé par le continent sont non fondées" a t-ii dit... 
Ndugu Juma a ajouté que quelques éléments mécontents qui sont encore 
dans le gouvernement révolutionnaire diffusent defausses rumeurs pour 
perturber les populations, rapporte Shihata."3  

"I.e président de Zanzibar a rappelé que les deux lies de Zanzibar (Unguja 
et Pemba) sont une et indivisible. De même, Zanzibar et le continent 
forment un tout, c'est un pays avec des racines et des liens culturels 
communs vieux de piusieurs siècles."4  

Rashid Kawawa ne se déplace a Zanzibar qu'en période de crise (comme en octobre 

1983 par exemple). II vient y étudier l'activité locale du CCM et y dispenser des conseils qui 

sont rarement appréciés. Kawawa n'est pas un personnage populaire, faisant plutôt figure 

de "gendarme" du parti (c'est d'ailleurs ainsi qu'il est décrit par les insulaires), et ses visites 

ne sont jamais de bon augure. II vient étudier les problèmes sur place, consultant les 

responsables politiques locaux. II soumet ses conclusions aux instances suprêmes du pam et 

celles-ci agissent en consequence. Secretaire g6néral du parti, ses intérêts sont évidents, et 

1 La Leltre de l'Océan Indien, n0327, le 9 avril 1988. 
2 Au même moment, une carte du pays est publiée sur le continent dans laquelle Zanzibar 
apparalt comme une region au même titre que les autres regions du pays. Les députés 
s'inquitant de cc que cela signifle, la carte n'est pas distribu6e sur les lies. Le gouvernement 
de Zanzibar fait connaltre officiellement son mécontentement, la conception de la carte "est 
Un acte délibéré pour diminuer le statut de Zanzibar qul est celul d'un Etat souverain a 
I'intérieur de Ia République du Tan ganyika et de Zanzibar (Tanzanie) formée en 1964". 
Quelque temps plus tard, La carte est retirCe du commerce sur le continent. Si le 
gouvernement insulaire affirme vouloir renforcer les relations avec le continent, ii n'ajamais 
remis officiellement en question 1e statut semi-autonome des lies. Voir Africa Analysis, n°37, 
11 décembre 1987. 

Daily News, le 11 mars 1988, "Certains dirigeants disent que Zanzibar va perdre sa 
souveraineté pour devenir une nouvelle region de Ia Tanzanie", a dit Juma, "Une telle 
attitude est un suicide politique". 

Daily News, le 2 fCvrier 1988, le titre de l'article est "Hamad est un homme libre dit 
Wakil". Ce qui traduit Ia persistance de rumeurs sur l'arrestation imminente de l'ancien 
premier ministre. Plus d'une fois, sur de telles rumeurs, la foule s'est réunie en masse 
autour du march6 de Zanzibar, Cnervée et inquiète, prête a exploser a La confinnation de la 
rumeur. 
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les insulaires n'attendent aucune comprehension de sa part. Sa visite est d'ailleurs l'occasion 

de troubles: a Pemba, certains membres déchirent leur carte du CCM et des drapeaux du 

parti sont brülés; a Unguja, les bureaux de Uhuru (le quotidien lie au parti) sont 

partiellement incendiés, et quelques voitures du parti sont volontairement endommag6es 1 . 

Tous ces actes sont minimisés par Ia hiérarchie du parti qui n'y voit que du vandalisme de 

délinquants. Elle propose aux leaders insulaires de mettre en place des structures afin de 

mieux "discipliner" et conscientiser les membres du parti qui sont censés prévenir de tels 

débordements. Le secrétaire général refuse d'admettre publiquement qu'il puisse exister des 

insatisfaits "sérieux"; officiellement, ce sont simplement quelques éléments motives par des 

appétits personnels qui sèment Ia confusion et le désordre. 
"Expliquant que l'unité est facile a défaire lorsque les populations cessent 
d'être méflantes, Ndugu Kawawa a demandé aux populations de se méfler 
des gens qui soudainement changent et même travaillent contre l'unité. II a 
rajouté que le parti est l'instrument qui permet de preserver l'unité et ii 
appelle donc a un renforcement de son action a tous les niveaux.... 
Certains leaders du parti des lies ont reconnu que le parti et le 
gouvernement de Zanzibar ont éte trop laxistes, trop tolérants en 
permettant a certains dirigeants du pays de semer délibérément Ia 
confusion parmi la population."2  

Le secrétaire général du parti appelle un contrôle plus étroit du parti sur l'activitC du 

gouvemement, et dans la même logique, les membres du gouvemement devront participer 

activement aux séminaires qui leurs sont proposes et se montrer de bons militants. Le parti 

désapprouve le fait que le cabinet insulaire défende son indépendance sous le prétexte que 

Zanzibar a un statut particulier dans le pays. Son statut ne saurait justifier son indiscipline 

1 On remarque que les populations de Pemba ont mal accepté l'éviction de S. Hamad du 
Comité Central, ainsi que la faible proportion de Wapemba dans les instances suprêmes du 
parti. A Zanzibar, on a dCnoncé le retour des Arabes encourage par le premier ministre 
Hamad. L'accusation vise en fait les populations ayant des ascendants arabes et qui savent 
tirer profit de Ia politique de libéralisation. Les Wapemba se sentent concernCs par 
l'accusation. L'opposition au parti est plus forte sur l'Ile de Pemba que sur celle d'Unguja. 
2 Uhuru, le 7 avril 1988. Les allusions du texte sont claires, elles mettent en garde certains 
dirigeants influents (S. Hamad par exemple) contre la tentation de s'affranchir de l'autorité 
du parti. 
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envers le CCM. Kawawa rappelle clairement que le parti est l'instance supreme du pays 1 . 

Mais la discussion est loin d'être facile, et a l'occasion d'un séminaire, les questions, qui lui 

sont posées, montrent que les insulaires ne sont pas totalement convaincus par la logique du 

parti. Ii sont d'accord pour que le CCM ait un plus large contrôle sur les responsables 

locaux du parti, a condition que la Constitution du CCM soit amendée pour augmenter 

considérablement la representation insulaire dans les instances suprêmes. En bref, us 
acceptent le contrôle du parti si celui-ci est en majorité le fait d'insulaires; enfin, us 
demandent (notamment Haji Ali Machano qui est ensuite décrit comme un agitateur par la 

presse) pourquoi, depuis la creation du CCM, les postes de président et de secrétaire général 

sont-ils toujours occupés par des continentaux 2. De nouveau, le débat porte sur des 

questions constitutionnelles, et le secrétaire général refuse d'envisager des amendements 

constitutionnels puisqu'ils sont proposes, non pas par membres fidèles, mais par quelques 

éléments perturbateurs3, qui ne peuvent prétendre modifier le parti alors qu'ils en sont de 

mauvais representants. Enfin, A. Wakil rappelle au même séminaire que toutes les opinions 

ont droit de cite a condition d'utiliser les canaux légaux et ceux qui distribuent des pamphlets 

et qui se permettent des actes de vandalisme seront poursuivis. La visite de R. Kawawa n'a 

pas ramenC le calme, bien au contraire, ii est venu montrer les intentions du path qui sont de 

resserrer son contrôie. Sa visite est perçue a Zanzibar comme une volonté d'intimidation 

plus que comme une recherche de conciliation. Après son depart, alors que les pénuries 

alimentaires réapparaissent4; le dlimat social se dCtériore un peu plus chaque jour et les 

1 La visite de R. Kawawa vise a une remise en ordre du CCM sur les lies et elle a 
vraisemblablement reçu l'aval du président A. Wakil. Néanmoins, des désaccords existent 
entre le secrétaire gCnCral et les autorités insuiaires, ces dernières sont prêtes a recevoir le 
soutien du path pour "calmer" les opposants, mais elles ne sont prêtes ni a financer le CCM, 
ni a transfCrer les devises des lies vers le pouvoir central. Des qu'il s'agit d'argent, Ic 
gouvernement insulaire marche sur un terrain mine, car II ne fait pas de doute que tout 
transfert de fonds insulaires au path ou au gouvernement central serait très impopulaire 
parmi les populations queUes que soient les tendances politiques. Ainsi A. Wakil a refuse de 
fournir 34 millions de Shillings (en devises),pour la construction du siege central du path a 
Dodoma comme 1w demandait R. Kawawa. Ii a simplement accepté de financer des 
séminaires du path pour populariser celui-ci sur les lies. Africa Analysis, n°45, 14 avril 
1988. 
2 Cette argumentation rappelle celle de 1977 lors des discussions au sein des structures de 
base de l'ASP sur la creation d'un path unique pour tout le pays. 
3. Daily News, le 11 avril 1988, "Ennemies' noise won't a,nend Constitutions". 
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dirigeants exhortent Ia population a suivre les consignes de délation des "agitateurs" données 

par le secrétaire gén6ral 1  du parti. 

Les cérémonies commémoratives du 24ème anniversaire (le 24 avrii 1988) de 

l'Union se sont déroulées dans une morosité générale, marquees, sur les lies, seulement par 

un rapide discours du ministre de l'éducation nationale. Le désarroi des autorités face a ces 

cérémonies s'est traduit par un renfort massif du contingent militaire et policier envoyé du 

continent2. Alors que ces cérémonies constituent un rite destine a rappeler les bienfaits de 

l'Union et devraient jouer un role intégrateur et nationaliste, leur sens est totalement perverti, 

puisqu'elles tendent a symboliser Ia domination continentale. Les autorités n'ont pas écarté 

la menace de i'intérieur, et J. Nyerere, pourtant adepte connu de la discussion et de Ia 

moderation, a ouvertement fait savoir qu'il n'hésiterait pas a utiliser la force armée pour 

mater toute tentative de secession 3 . 

Ces cérémonies, dont le rituel semble immuabie d'une année sur l'autre, donnent 

l'occasion au pouvoir de dénoncer les fondements idéologiques réactionnaires de 

l'opposition. Depuis 1964, les autontés présentent même analyse de lopposition a J'Union 

selon laquelle, les opposants, actifs depuis la creation de Ia République, sont lies aux 

partisans de l'ordre ancien et soutenus par les "impérialistes". Le gouvemement insulaire 

refuse de considérer qu'elle est simplement nourrie des carences et des dysfonctionnements 

actuels de l'Union. Dans son discours, A. Wakil affirme pourtant que les critiques ne sont 

en aucun cas interdites, surtout si elles visent a rectifier certaines erreurs techniques de 

1'Union. Mais ii est impensable de plaider la rupture de I'Union sous prétexte de quelques 

mauvais fonctionnements. A. Wakil met en garde les responsables administratifs et 

politiques qui affichent ouvertement leur mépris (lorsque ce n'est pas leur opposition) 

envers le parti. Enfin, pour clore cette esquisse du climat politique des lies, le président 

4. Le premier ministre annonce que la nourriture importée l'est actuellement a credit. Les 
caisses de l'Etat sont vides, car La récolte de girofle de décembre n'a pas encore trouvé 
acquéreur. Daily News, le 11 avril 1988. 
1 Intervention du premier ministre dans le Daily News du 14 avril 1988. 
2• Lettre de l'Océan Indien, n°332, le 14 mai 1988. 
3. Idem. 
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demande une meilleure formation idéologique des cadres, pour qu'ils soient mieux armés 

pour contrer les insinuations qui discréditent le pouvoir et le parti. Le président rend cette 

absence de formation responsable de la "vaine" polémique que de nombreux insulaires ont 

engagée au sujet de la réélection de J. Nyerere a la présidence du CCM et de l'éviction de S. 

Hamad du Comité Central. 

1-4. Les événements de mai. 

Le 13 mai, la tension culmine dans une irruption de violence. Pour la premiere fois 

depuis la revolution, plusieurs milhiers de manifestants 1 , surtout des jeunes, marchent vers 

la residence présidentielle. La manifestation tourne a l'émeute lorsque les manifestants 

tentent de pénétrer dans la demeure du président. Bien qu'ils ne soient pas armés, la police 

riposte violemment en utilisant des gaz laczymogènes et en tirant sur Ia foule faisant un ou 

quatre morts et une centaine de blesses 2. Piusieurs véhicules et bureaux du gouvernement et 

du Chama cha Mapinduzi sont détruits. Les bureaux d'Air Tanzania sont aussi 

endommagés3 . Les slogans des manifestants: "Nyerere, Mwinyi et Wakil sont les ennemis 

d'Allah" mettent en cause les trois principaux du parti et des gouvernements. L'ancien 

premier ministre S. Hamad est décrit comme le seul représentant populaire des insulaires. A 

la suite de la manifestation, près de 150 personnes sont arrêtées 4, la plupart d'entre-elles 

seront rapidement relâchées a l'exception de 23 personnes qui devront répondre de leurs 

actes dev ant Ia justice. 

L'émeute a éte officiellement provoquée par les declarations de Sofia Kawawa, 

présidente de l'Union des Femmes Tanzaniennes (Umoja wa Wanawake) lors d'une 

. Lettre de l'Océan Indien, n°333, le 21 mai 1988. Le Daily News du 14 mai 1988 publie 
des photos de la manifestation. 
2• Un mort et huit blesses graves selon les sources officielles et qualre morts et une centaine 
de blesses selon les sources indépendantes (la BBC internationale notamment). 

EIU Country Report, n°3, 1988 p.7. 
Dont Nasser Bachoo et Alia Hamed Jabir, décrits comme les meneurs ainsi que le 

correspondant de la BBC sur les lies, Ali Saieh, accuse par les autontés de coiporter une 
image negative de Zanzibar. Notons qu'a Pemba, ia population entend ie récit des 
événements d'abord par la BBC, qui est très écoutée, avant de recevoir ia version officielle 
de l'émeute. 
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4 R 7 o/ .  1/ic croHd ;t'/zkIi tooL ,an in the illegal denwnstruiinn in Zan:ibur last Friday. (Picture by ?sie.cliucA \jarike of 
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conference du parti sur le theme "Les femmes et le développeinent". Celle-ci proposait 

d'adopter une resolution interdisant la polygamie, qui, selon elle, est une pratique 

oppressive pour les femmes 1 . A Zanzibar, oü 99% de la population sont musulmans, la 

proposition de S. Kawawa est perçue comme une atteinte aux droits fondamentaux (le 

respect de la loi divine) et aux particularismes des lies. II est clair que c'est une provocation 

clans le contexte tendu des relations entre le continent et Zanzibar, dautant plus qu'elle est 

soutenue par le president du parti lui-même et par un ministre zanzibarite, Fatuma Said2. Ce 

soutien vient confirmer le sentiment répandu chez les insulaires, a savoir que le parti néglige 

le particularisme des lies (dont la religion) et que les dirigeants insulaires ne sont pas les 

bons représentants de leurs aspirations. Les propos de S. Kawawa servent seulement de 

catalyseur car les responsables du pays savent bien qu'il est impossible de ne pas respecter 

les pratiques religieuses des insulaires. S. Kawawa ayant fait cette declaration dans le cadre 

d'une conference, n'a aucun moyen de faire promulguer une loi dans ce sens. Mais cette 

declaration a cependant mis le feu aux pouches sur les lies. Et ce n'est pas un hasard si la 

manifestation s'organise au sortir de la prière du vendredi car leprêche a porte sur la 

n6cessit6 de respecter les règles islamiques, dont la polygamie. Le soft même, les imams des 

mosqu6es3, convoqués par le premier ministre Juma, nient que la manifestation ait ete 

motivée par leurs sermons, même s'ils désapprouvent la manière dont S. Kawawa a 

présenté la polygamie, car elle a omis de ternr compte de l'aspect religieux de la pratique4. 

Le parti et le gouvemement msulaire, inquiets de cette affaire, vont s'attacher a Ia 

dédramatiser, en expliquant patiemment que les principes démocratiques du CCM pemiettent 

1 C'est l6pouse du secrCtaire gCn6ral du CCM, Rashidi Kawawa. Les mauvaises langues 
n'ont pas manqu6 de relever que Sophia Kawawa n'est pas l'unique épouse de son man. 
2 Le Daily News, le 11 mai 1988, un article affirme que Nyerere et Fatuma Said sont 
favorables a la revision des lois qui sont oppressives envers les femmes, et les Zanzibanites y 
voient une intention de lCgiférer en contradiction avec leurs règles de vie. Cest intéressant de 
relever que le seul ministre zanzibanite qui se soit prononce sur la proposition de S. Kawawa 
est une femme. 

II s'agit des imams des mosquées de Shangani, de Mikwajuni et de Forodhani. ils sont 
accompagn6s du Chief Kadhi, Sheikh Ameir Tajo. 

Intervention a Radio Zanzibar, le 14 mai 1988.Voir aussi Uhuru du 22 mars 1989, qui 
rapporte les seances du proces d'un des inculpés (Gwiji) de Ia manifestation de mai. 
L'inculpe reconnalt que la declaration de S. Kawawa flit interprétée comme une provocation 
volontaire des continentaux. 
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a toutes les opinions de s'exprimer, et que, par consequent, S. Kawawa n'est pas blamable. 

ils reconnaissent en même temps que la liberté de culte (Ia laIcité de l'Etat) est un des 

principes fondamentaux du pays, et que, pour cette raison, les Zanzibarites sont libres de 

pratiquer sans contrainte leur religion. La visite de A. H. Mwinyi a Zanzibar le 16 mai pour 

tenter de désamorcer la crise, confinne la gravité de Ia situation. Pour la premiere fois, le 

président a été pris a parti par les manifestants qui Font associé au CCM. Autrefois très 

populaire, les insulaires pensent qu'il ne defend pas suffisamment les Zanzibarites contre 

l'autorité du parti. Par sa visite, A. H. Mwinyi tente de convaincre, qu'en tant que 

Zanzibarite, il est sensible a Ia reaction de la population, mais qu'elle fut trop impulsive, car 

elle aurait dii tenir compte des structures démocratiques du CCM qui permettent l'expression 

de toutes les opinions. A. H. Mwinyi rencontre également, les autorités religieuses et leur 

demande de faire preuve de prudence dans leur sermons en pénode de troubles. Se voulant 

rassurant, ii rappelle que les autorités politiques du pays ont toujours consulté les 

institutions religieuses avant de modifier la legislation et, qu'enfin, les vues de S. Kawawa 

n'engagent qu'elle et ne reflètent pas Ia position du parti et des gouvernements 1 . 

Les 14 et 15 mai 1988, 29 personnes (dont trois femmes) ont comparu devant un 

tribunal, mais leur procès a été reporté a une date ultérieure et les chefs d'inculpation n'ont 

pas été immédiatement révélés. Les résultats de l'enquête ne sont pas encore officiellement 

dévoilés, mais celle-ci aurait permis de découvrir des cassettes audio et video au contenu 

séditieux mais dont l'origine n'est pas encore clairement 6tablie 2. 

Le procès des 22 inculpés de la manifestation de mai 1988 est prévu pour le 18 

janvier 1989; ii a déjà été repoussé en octobre dernier lorsque leur avocat, Haniidu 

Mwezeleni, eiit renoncé a s'occuper du dossier. Ses nouvelles responsabilités au ministère 

des affaires étrangeres ne lui permettaient plus, selon lui, de les d6fendre 3 . Its viennent de 

1 Daily News, le 17 mai 1988. 
2 Lettre de l'Océan Indien, n0334, le 28 mai 1988. On pense aux pays du Golfe mais aussi a 
la Grande Bretagne et a plusieurs pays scandinaves. 
3. Selon la Lettre de l'Océan Indien, (le 16 novembre 1988) "cet emploi jul avait étéproposé 
afin qu'il renonce a assurer la defense desjeunes Zanziba rites. Avant de quitter Zanzibar, Ia 
police locale aurait organisé une fête en son honneur. Avant cela, les auto rites 
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trouver un nouvel avocat: Al Hadj Hussein Almasi Kwikwima, un continental. Sans 

rechercher de compromis, le gouvernement semble vouloir faire preuve de clémence et de 

prudence envers les personnes appréhendées ce jour-là. Après six semaines d'incertitudes, 

seuls trois manifestants seraient encore détenus dans la prison centrale de Zanzibar 1 , les 

autres ayant été relâchés en attendant le procès. us sont tous jugés le 4 juillet 1989 a 
Zanzibar: 15 d'entre eux, principalement des jeunes gens, sont condamnés a des sentences 

entre 12 et 18 mois d'emprisonnement2. 

Le 13 mai 1988, le jour même de la manifestation, alors qu'il était en reunion au 

NEC, J. Nyerere aurait dit que les liens entre Zanzibar et le continent s'expliquent 

simplement par la geographie, et qu'au même titre que Pile de Mafia, Zanzibar s'mscrit dans 

l'espace est-africain. Inutile de dire que les insulaires, informés par la "rumeur", y ont vu 

une provocation de plus car les mots de J. Nyerere, s'ils se justifient "géographiquement", 

suscitent des ambiguItes qui sont immédiatement relev6es3. 

Déterminés a faire preuve de fermetC devant la degradation du climat politique des 

lies, les dirigeants du CCM se sont réunis a huis cbs et ont décidC le jour méme d'expulser 

sept membres influents insulaires: Soud Yusuf Mgeni, S. Hamad Rashid Mohamed, 

Suleiman Seif Hamad, Hatib Hassan Hatib, Shaaban Hamis Mloo, Ali Haji Pandu et Seif 

Sharif Hamad4. Les dirigeants du CCM les accusent d'avoir cherché, de connivence avec 

des "ennemis étrangers"5  , a dCstabiliser l'Union et a saboter le parti. 

gouvernementales s'Eraient opposées a cc que Wolfgang Dourado, un ancien attorney 
général de Zanzibar, assure leur defense,  comme ii s'était. propose de le faire 
gracieusement." 
1 Lettre de l'Océan Indien, n0339, le 2 juin 1988. II s'agit de Abdulhakim Mohsin Abeid, 
Said Souleiman Gweji et de Mabadi Mi Khatib. 
2 EIU Count,y Report n°3, 1989, (Tanzania/Mozambique). 
3. L'annexion de l'lle de Mafia par les Allemands du Tanganyika au XlXème siècle fut un 
acte de violence, car cUe n'avait pas reçu be consentement des populations. La petite phrase 
de Nyerere laisse supposer qu'il concoit l'Union de la même manière. Africa Confidential, 
Vol 30, n°l 1. 
. Soud Yusuf Mgeni était membre du NEC et ministre a Zanzibar de l'agriculture et de 

l'élevage; Hamad Rashid Mohamed, membre du NEC et vice ministre des finances et de 
l'économie dans le gouvernement central; Suleiman Seif Hamad, vice président de la 
Chambre des représentants; Hatib Hassan Hatib, dCputé au Parlement de l'Union; Shabaan 
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(Les sept hommes) "ont agit sans tenir compte des norines du parti, de ses 
idéaux et de ses tabous et us ont violé les conditions constitutionnelles de 
l'adhésion au parti. En faisant ce/a, i/s 0/it mis en danger l'existence du 
Parti et l'unité nationale... Ceux qui out participé a Ia pollution de 
l'atmosphêre de Zanzibar ont encore fait pire. En plus d'agir contre la 
discipline du parti, us ont apporté le chaos dans Ia démocratie, ce qui a 
provo qué des émeutes qui menacent la liberté et Ia sécurité des 
populations. "1 

Leur expulsion du parti arrête momentanément leur participation a la politique 

nationale. Cette decision, annoncée le jour même de l'émeute, fait officiellement suite au 

rapport présenté par le secrétaire général du CCM après sa visite sur les lies en avril. Selon 

ce rapport, l'agitation et la tension a Zanzibar sont dues a certains membres influents du parti 

qui ont encourage et soutenu des rumeurs en tous genres et ont noué des liens avec des 

opposants étrangers. Enfin, us n'ont pris aucune des mesures qui s'imposaient pour rétablir 

le calme, la confiance et défendre les int&êts du CCM. Le rapport de Kawawa precise que 

les populations sont fatiguées de tous ces troubles et qu'elles s'interrogent sur la passivité 

du parti2 . 

Pas plus que l'éviction de S. Hamad de son poste de premier ministre en janvier 

dernier, l'expulsion des sept dirigeants ne rétablit le calme. Bien au contraire, la decision du 

CCM est perçue comme une Cnorme injustice, et Zanzibar entre alors dans un cycle de 

provocation-repression dont on ne voit pas d'issue acceptable pour les deux parties. La 

manière dont la presse nationale présente Ia situation insulaire irrite au plus haut point les 

Zanzibarites qui y voient la preuve que les autorités cenirales et insulaires refusent de 

prendre sérieusement en compte les demandes des "mécontents". Les versions des 

journalistes sont restrictives et s'alignent immanquablement sur l'analyse officielle de 

Haniis Mloo et Ali Haji Pandu tous deux membres de la Chambre et connus pour leur franc 
parler dans cette assemblée, us auraient été arrêtés; Seif Sharif Hamad ancien premier 
ministre de Zanzibar démis en janvier demier, ii était toujours député a la Chambre des 
représentants; on relève en plus que Rashid Hamad Hamad, président regional du CCM pour 
la region nord de Pemba est démis de ses fonctions tout en restant membre du path. Le NEC 
lui reproche de ne pas avoir été suffisamment ferme contre les adversaires de l'Union. 
5. Daily News, le 14 mai 1988. 
1 Daily News, le 17 mai 1988. 
2 Nasibu aussi reprochait au pain d'être infiltré par les opposants. 
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l'opposition par les autorités. Ainsi selon le Daily News, les responsables des troubles du 

vendredi 13 mai ont utilisé la religion pour masquer leurs buts politiques de "reconquête" du 

pouvoir. Pourtant, La manifestation a principalement regroupé des jeunes gens, et on a du 

mal a comprendre pourquoi ceux-ci aspireraient a un retour de l'autorité arabe sur les lies (us 
sont souvent nés après la revolution et n'ont jamais connu l'autorité du Suitanat). Par contre 

II est clair que le chômage, l'absence de débouchés &onomiques, l'écart des niveaux de vie 

entre riches et pauvres font de cette jeunesse, souvent désceuvrée, une force potentielle de 

contestation, sensible a l'argumentation nationaliste (et pan islamique) toujours favorable a 
une plus grande aut.onomie vis-a-vis des autorités centrales. La version officielle explique le 

mécontentement en minimisant les problèmes économiques et le reel malaise social des iles: 

les mécontents sont forcément des délinquants (ou des saboteurs) et leurs leaders sont 

toujours a la solde des étrangers. Une telle caricature des problèmes conforte la conviction 

des insulaires qu'il "n'y a rien a attendre du continent". En voulant rétablir l'ordre, le CCM 

multiplie les maladresses, déforme la situation au nom "des principes démocratiques du 

parti" 1 . Un article du quotidien Uhuru (du 17 mai 1988) est particulièrement révélateur de 

Fanalyse restrictive de la situation par le parti. Le journaliste explique que depuis 1985 

(l'élection de A. Wakil) certains dirigeants, malgré les rappels a l'ordre du CCM, propagent 

des sentiments sécessionnistes et sabotent l'autorité du parti, trahissant les idéaux du CCM. 

Le texte reprend l'argumentation du NEC, a savoir que ces personnalités politiques n'étaient 

pas de reels représentants du pam. Cene argumentation confirme aux insulaires que le CCM 

est une structure inadequate, puisqu'il ne permet pas l'expression de tendances diverses et 

puisqu'il écarte du pouvoir les responsables politiques populaires. Enfin, le gouvernement 

insulaire se déconsidère auprès des populations en minimisant leur mécontentement. Ainsi 

pour A. Wakil, l'émeute n'est pas aussi spontanée 2  que Von pourrait le croire, c'est l'ceuvre 

d'éléments extérieurs ci de leurs sympathisants locaux qui manipulent les populations. Le 

1 Uhuru, le 16 mai 1988. 
2 Lors du procès des inculpés, l'accusation ne mentionnera pas d'influence exténeure. Voir 
Uhuru, le 22 mars 1989. 
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président pane d'un gouvernement en exil qui veut recoloniser les lies. Les ennemis sont 

désignés. 

Fin mai, Rashid Kawawa annonce que la remise en ordre du parti sun les lies n'est 

pas achevée et que de nouveiles expulsions pourraient avoir lieu. Ii réitère également ses 

appels a la délation, et precise que le gouvernement insulaire a jusqu'au mois d'aoüt, délai 

fixé par les instances suprêmes du CCM 1 , pour aligner son programme politique sun celui 

du parti. 

La détérioration de la situation se confirme par la multiplication des rumeurs 

alarmistes2  et par les actes de vandalisme que subissent les biens "nationaux" (comme les 

bureaux du parti). Ii y aunait eu une émeute a Pemba faisant 7 morts parmi la population 

civile, des voitures du CCM auraient eté incendiées; des cassettes video prônant la 

secession3  auraient été distribuées sous le manteau etc... 

2- RADICALISATION DU CONFLIT. 

De 1988 a 1990, la situation de conflit entre les populations insulaires et leurs 

dirigeants, entre le gouvernement et le path qui le somme de plus de fermeté, prend une telle 

importance qu'elle contrarie toute decision prise dans le cadre de l'activité quotidienne du 

gouvernement. La vie politique semble paralysée pan cette situation et la perspective 

d'élections en octobre 1990 (pour Ia présidence de la République et la présidence de 

Zanzibar) accentue les luttes d'influence. 

2-1. Poursuite de Ia remise au pas des lies. 

1 Lettre de l'Océan Indien, n°335, le 4 juin 1988. 
2 Les rumeurs portent sur des anrestations massives, sur des licenciements, etc... Cette 
multiplication des rumeuns traduit l'inquiétude des populations. 
3. Daily News, le 19 mai 1988. 
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L'émeute du mois de mai et lexpulsion de Zanzibarites du CCM met le pouvoir 

insulaire devant une situation difficile. Contesté par les populations locales, ii doit satisfaire 

le path dont le rappel a l'ordre a été très clair. En fait, sa marge de manuvre est mince et 

ses dirigeants sont divisés sur l'attitude a adopter face aux dissidents locaux. Certains 

d'entre-eux mettent en doute Ia version de manipulation étrangere, d'autres demandent une 

plus grande fermeté face aux opposants, mais le premier ministre Juma prone une attitude 

prudente. 
"Le gouvernement n'a pas l'intention de s'engager dans des arrestations 
massives car ii ne veut pas mettre en danger le processus de 
d6nocratisation". 1  

Le gouvemement de Zanzibar hésite a s'engager dans une politique de repression 

vis-à-vis des opposants a l'Union, alors qu'elle est ouvertement attendue par le CCM 2. En 

fait le gouvernement insulaire semble manuvrer a vue sans aucun plan précis.Tout a tour, 

ii annonce la poursuite des opposants pour prôner Ia clémence le lendemain. Cette attitude 

traduit son désarroi a maitrlser la situation. Coincé entre le path et sa population mécontente, 

il n'a aucune solution évidente. 

Une fois de plus, les Cternels appels a l'unité ont été de rigueur dans les discours 

des cérémonies du 25ème anniversaire de la revolution de Zanzibar. La surprise est venue de 

J. Nyerere qui n'a pas honoré les Iles de sa presence bien qu'elle ait W. annoncée par la 

presse, ouvrant ainsi la porte a de nombreuses speculations. Par contre, A. Jumbe, l'ancien 

président déchu, fail une rentrée officielle, la premiere depths son limogeage en janvier 

1984. Dans son discours, le président A. Wakil n'a pas manqué de souligner les difficultés 

que traversent les lies, insistant particulièrement sur le marasme économique. 

Lors des célébrations, Ia police était sur ses gardes, craignant des incidents car 

différents pamphlets séditieux et puisant dans Ia foi musulmane ont appelé les populations a 

1• Idem, le 5 novembre 1988. Discours de Juma devant les fonctionnaires. 
2 Africa Analysis, 15 septembre 1989. 
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l'insoumission 1 . Pour éviter tous dérapages, les forces de police étaient particulièrement 

nombreuses, notamment a Pemba, oü près de 6000 hommes sont venus renforcer les 

contingents des Tanzania Peoples'Defence Forces déjà stationnés sur cette lie2 . 

A Zanzibar, aucun sujet ne peut plus être abordé calmement s'il est propose par 1e 

parti ou par les autorités centrales. Ainsi la campagne sur le contrôle des naissances est 

particulièrement mal reçue et provoque l'opposition des représentants religieux 

musulmans3 . 

- visite de J. Nyerere a Zanzibar. 

Du 26 février au 5 mars 1989, le président J. Nyerere vient en visite a Zanzibar et 

cette longue visite ressemble a une nouvelle étape de la lutte contre les adversaires de 

I'Union. Tout comme R. Kawawa l'année précédente, le président J. Nyerere tente 

d'inculquer la discipline partisane et menace les commissaires régionaux de sanctions s'ils 

continuent a faire preuve de laxisme envers les détracteurs de l'Union. Le Mwalimu 

conseille d'effectuer une selection minutieuse des candidatures au CCM 4 , pour éviter les 

voix discordantes et les motivations douteuses. En visite sur l'Ile rebelle, Pemba, J. Nyerere 

lance des mises en garde précises a l'ancien premier ministre S. Hamad, qui, révèle-t-il, lui 

1• Africa Confidential, 3 février 1989.Ces pamphlets, dont on pense qu'ils viennent 
d'Oman, prônaient une résistance de type "palestinienne" (intifada) contre les autorités. 
Décrivant Nyerere comme le Pape et Mwinyi comme son Cardinal, les pamphlets utilisent 
d'anciennes frayeurs, oü Ia menace continentale prend la forme d'une menace de 
christianisation. L'identité insulaire est amalgamée a une identité islamique. Si l'islam a 
toujours fait partie des caractéristiques zanzibarites, ce n'est que très récemment qu'il prend 
une dimension politique. Mais l'intégrisme islamique reste un phénomène marginal. 
2• Les forces de sécurité auraient organisé "l'opération Pemba", qui consiste en la mise en 
place d'un dispositif de sécurité de plus de 10000 hommes venant de la police, de I'armée et 
des autres forces de sécurité; us sont pour la plupart originaires du continent. Lettre de 
l'Océan Indien, n°372, 4 mars 1989. Pour prévenir tout incident, onze personnalités proches 
de Seif Hamad ont été emprisonnés du 10 au 16 janvier. Il s'agit de Shabaan Mloo, de 
Machano Hassan, de Saidi Baisi, de Mzee Khatibu, de Hamadi Mmanga, de Rashidi Au 
Hamadi, de S alum, de Omar Juma (un médecin, et homonyme de l'actuel premier ministre), 
de Mkubwa Said, de Seif Juma Seif, et d'un responsable des presses religieuses locales, 
Khairiya Press. Zanzibar Newsletter, janvier 1990, p.7 . 
3. Lettre de l'Océan Indien, n°373, 11 mars 1989. 
'. Ce conseil rappelle le reproche formulé par Nasibu dans son livret "extrémiste" circulant 
en 1987 sur les lies. 
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a envoyé une lettre "injurieuse". Le président du CCM dénonce i'ambition frustrée de 

l'ancien premier ministre a Ia suite de sa non-selection en 1985 pour la présidence des lies. 

Le président du CCM a reçu un accueil glacial, seuls les écoliers et les 

fonctionnaires1  sont venus l'accueillir a sa descente d'avion. Pendant son séjour, il aurait 

présidé une reunion secrete du parti oü ii aurait dit: 
"Zanzibar est dans une situation révolutionnaire, nous devons user de 
métlzodes &i méme type et ne devons pas avoir pitié de ceux qui tentent de 
faire obstacle au parti eta 1'unité"2. 

Les Zanzibarites n'ont pas manqué de relever que Ia sécurité relève du Chef de 

1'Etat et non du président du CCM. En fait, J. Nyerere préconise ouvertement l'utilisation de 

Ia loi de detention sans jugement pour contrer l'opposition. 

La visite de J. Nyerere a Zanzibar est l'occasion d'une vague d'arrestations dans les 

deux lies. Apparemment, cette purge vise principalement des membres de l'ancien parti 

Umma et plusieurs personnes présentées comme des dissidents anti-unionistes3. La police 

fouille leurs maisons; Ia majorité d'entre eux sont relâchCs après le depart de J. Nyerere, a 
l'exception de Said Basesi, un ancien syndicaliste 4 , accuse d'être en possession de 

pamphlets séditieux. 

- Arrestation de S. Hamad. 

Le 10 mai 1989, quelques jours après avoir donné une interview a la BBC dans 

laquelle ii prenait position en faveur d'un réf&endum d'auto-détermination, l'ancien premier 

ministre S. Hamad est arrêté sur l'ule d'Unguja, alors qu'il rentrait de Pemba oji ii était allé 

célébrer 1'Id-el-Fitr. Le chef d'inculpation presenté contre lui par les autorités est 

l'organisation illégale de meeting politique "pouvant troubler l'ordre public". II est 

intéressant de relever qu'il a éte arrêté sur l'lle d'Unguja et non a Pemba oü a eu lieu le délit. 

1. Les fonctionnaires étaient "obliges" de venir acciamer Nyerere sous peine, dans le cas 
contraire, d'être licenciCs. Lettre de l'Occéan Indien, n°372, le 4 mars 1989. 
2 Idem. 

. Lettre de l'Océan !ndien, n°375, 25 mars 1989. Tels, a Chake Chake, Saleh Sultan, 
Sharif Hadi Dadi, Mohamed Khatibu. 
4. Africa Analysis, n°68, 17 mars 1989. 
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En même temps que S. Hamad, quatre de ses collaborateurs, Omar Salim, 

Suleiman Seif, Massoud Omar Said et Juma Ngwali, sont arrêtés. Les insulaires n'ont pas 

manqué de relever que cette arrestation fait suite a la visite de J. Nyerere sur les lies, au 

cours de laquelle II a demandé aux autorités insulaires d'utiliser sans hesitation leur pouvoir 

de detention sans jugement. S. Hamad n'est pas 1a premiere victime de cette remise en ordre 

en mars, Chiku Hassan est arrêté pour avoir distribué des pamphlets, et ii est toujours 

détenu sans qu'aucune charge ne soit établie avec certitude. Kurwa Shauri est dans la même 

situation pour avoir tenté d'organiser sans autorisation officielle un débat le vendredi après 

la prière 1 . 

Depuis le 23 mai, S. Hamad est détenu avec un nouveau chef d'inculpation: ii aurait 

garde des documents secrets appartenant a 1'Etat apres son limogeage en janvier 1988. 

L'ancien chef d'inculpation est officiellement supprimé, pourtant sur PIle de Pemba, 

quelques 50 personnes sont accusées et inculpées pour avoir assisté a ce meeting illegal2. Le 

procès du 25 mai commence a Zanzibar et non a Pemba comme cela était prévu au depart, 

puisque le délit avait été constaté sur cette lie par Ia police. 

Le juriste tanzanien Shivji, représentant le comité d'assistance juridique de 

l'université qui devait assurer la defense de S. Hamad, annonce qu'il se décharge de cette 

affaire sans donner d'explication. Shivji, qui jouit d'une solide reputation, faisait figure 

d'avocat de choix. Ce désistement sans raison officielle laisse a penser qu'il a peut-&re subi 

des pressions de la part des autorités. D'autres avancent l'hypothèse financi6re 3 , le comité 

d'assistance juridique de l'université traite habituellement les cas des personnes n'ayant pas 

de moyens financiers; or S. Hamad bénéficie de ressources importantes. Finalement, ses 

partisans recueillent des dons pour payer ses avocats, mais ii n'a toujours pas été juge. 

1 - Africa Confidential, Vol 30, n°1 1. 
2 •  Africa Analysis, n074, 9 juin 1989. 
3. Lettre de 10 céan Indien, n0396, 9 septembre 1989.Shivji, qui est un continental apporte 
de l'eau au moulin des sécessionnistes insulaire par la publication d'un article The Legal 
Foundations of the Union in Tanzania's Union and Zanzibar Constitutions (Dar es Salaam 
University Press, 1990, 113p.) dans lequel ii affirme que les problèmes de 1'Union sont lies 
au non respect du traité d'union signC en 1964. La nouvelle étude de Shivji n'a pas Cté 
commentée dans les journaux nationaux. 
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- Repression et surveillance. 

Les Zanzibarites, qui s'interrogent sur les pratiques actuelles du pouvoir et sur les 

droits des populations, sont eux aussi poursuivis par les autorit6s 1 . Ali Salim Ahmed, un 

écononiiste et le permanent secretary du ministère des frnances vient d'être démis de ses 

fonctions. 11 n'est pas le seul, ainsi Abdulrahman Ali Saleh, député et secrétaire de Ia 

chambre, est inquiété car II aurait publié un article critiquant la stratégie de J. Nyerere 

concernant les 1ies2 . 

Le pouvoir insulaire ne parvient plus a afficher une attitude prudente face a une 

opposition de plus en plus audacieuse sans être pour autant homogène. 

Le Président A. H. Mwinyi annonce des le 25 février la mise en place d'une 

commission du plan dépendante du parti et qui exercera son autorité sur tous les ministères 

et veillera que l'action des deux gouvemements soient bien conforme avec le programme du 

parti3 . 

2-2. I'opposition : les formations et les objectifs. 

Depuis 1985, l'opposition au gouvernement et au CCM, et par extension a I'Union 

tanzanienne, déploie une activité importante en restant néanmoins un peu confuse et 

brouillonne. 

- L'opposition interne. 

Quelques jours avant les fetes du 256me anniversaire de Ia revolution, des 

opposants zanzibarites ont adressé une lettre ouverte au président A. Wakil, au premier 

ministre Juma et au président de la République A. H. Mwinyi, ne demandant rien de moms 

1 Africa Watch est une organisation non gouvernementale crée en 1988 a Londres qui 
dénonce la violation des droits de l'homme en Afrique. Elle trace un tableau particulièrement 
négatif de la situation insulaire, énumérant les différents abus: l'utilisation massive de la loi 
de detention sans jugement et les pressions que subit la justice. 
2 Africa Analysis, n°98, 17 mars 1989. 
3. Lettre de l'Océan Indien, n0322, le 5 mars 1988. 
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que l'organisation d'un référendum sous le contrôle de l'ONU pour decider du devenir des 

lies, hors ou dans la République unie 1 . Les auteurs de la lettre, qui n'ont pas craint de 

signer ouvertement le document, donnent un démenti a la position gouvernementale qui 

attribue les revendications sécessionnistes a une poignée d'éléments étrangers. Les 

signataires de ce document tentent de faire sortir leur discours des travers simplificateurs 

dans lesquels les autorités les cantonnent. Its expliquent l'opposition au gouvemement en 

terrne d'insatisfaction générale face a la politique, liée a un sentiment de frustration né du 

peu de poids reel qü'ont les populations insulaires dans les decisions nationales. us refusent 

i'identification en termes raciaux et tentent de donner une dimension progressiste a la 

contestation pour contrer l'image réactionnaire qu'en donnent les autorités. 

En parallèle, quatre personnalités exclues du parti le 13 mai 19882,  orientent leur 

combat sur le plan diplomatique en envoyant aux Ambassades et Hautes Commissions, ainsi 

qu'a 1'ONU et au secretariat du Commonwealth, des copies des lettres et de la petition qu'ils 
ont, eux aussi, envoyées en juin 1989 au président de la République, au président de 

Zanzibar et au président du pam pour demander un référendum d'auto-détermination sur les 

deux lies. Les auteurs du document intitulé "The case for referendum" veulent se 

différencier des mouvements d'opposition existant a l'étranger pour représenter l'opposition 

interne des lies et amener les autorités a en tenir compte comme d'une force politique 

indépendante de toute influence extérieure (et refuter ainsi la description courante de 

l'opposition par ies autorités qui parient sans cesse de manipulations extérieures). En dépit 

des risques reels, une centaine de personnes ont signé le document. 

Mais ies autorités insulaires s'affirment opposées au référendum d'auto-

détennination. Fin mai, ie chef du gouvernement par interim (en raison de i'absence du 

1 Lettre de I'Océan Indien, n°372, 4 mars 1988. Les auteurs de ia lettre sont: Shabaan Jecha 
Pandu, Makame Mvyaie Vuai et Simai Sefu Kombo. 
2 11 s'agit de Ali Haji Pandu, ancien ministre de La justice, de Shabaan Khamis Mloo, ancien 
responsabie regional du CCM, de Masoud Omar Said, ancien ministre de l'éducation et de 
Soud Yusuf Mgeni, ancien ministre de l'agriculture. Lettre de I'Océan Indien, n°395, le 2 
septembre 1989. Voir les traductions des iettres en annexe. 
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président Omar en visite a l'étranger), Omar Ramadhani Mapuri a officiellement refuse 

l'organisation d'un tel référendum a Zanzibar1 . 

Les autorités ont, a plus d'une reprise, accuse les Sheilth de diffuser des sentiments 

sécessionnistes parmi Ia population. Elles auraient saisi des cassettes video et des pamphlets 

critiquant vertement les autorités du CCM et du gouvernement. EIles soupconnent les 

auteurs d'être localisés dans le Golfe et plus précisément en Oman 2 . 

Les autorités font aussi face a un mouvement d'opposition religieuse qu'elles ne 

parviennent pas a endiguer. Durant 1e demier semestre de 1989, des autocollants portant le 

blason de Zanzibar et les mots suivant "l'Etat de Zanzibar" juxtaposes a des versets du 

Coran et aux mots Bismillahi (au nom d'Allah) ont été distribués sur les lies. Ii n'est pas 

étonnant que les Zanzibarites aient été preneurs, car le message caresse leurs aspirations 

sécessionnistes (l'Etat de Zanzibar) et rappelle un des traits principaux du particularisme 

insulaire face au continent, la religion. Le pouvoir y a vu une atteinte a son autorité. Les 

autocollants sont supposes fait a Dubai, et seraient le moyen de propagande de l'opposition 

en cxii. En octobre, cream la surprise, Ic premier mimstre pose un ultimatum a La population: 

celle-ci a deux mOis pour enlever tous ces autocollants qui ont fleuri sur les murs de la vile, 

sur les voitures, dans les demeures. Selon la police, certaines personnes arrêtées en train de 

disthbuer ces autocollants, sont aussi en possession de documents d'Etat secrets relatifs au 

système de sécurité des lies3. L'ultimatum du gouvemement se combine avec une campagne 

d'arrestations. 

1• Lettre de l'Océan Indien, n0385, 3 juin 1989. 
2 La misc en cause ouverte d'Oman dans les troubles par les autorités les a amenés a plus 
d'une reprise a devoir presenter des excuses a cc pays pour cause de "gaffe diplomatique". 
Voir Africa Analysis, 6 janvier 1989. Il semble que Ic gouvemement Oinanais n'ait pas 
réellement intérét a soutenir l'opposition a Zanzibar. D'une part les Zanzibarites en cxii sur 
son territoire forment le gros de l'administration publique, us sont donc nécessaires au pays. 
D'autre part, la prudence de cc pays envers son ancien temtoire iraduit la prise de conscience 
de l'image que vChicule l'Arabe (et donc 1'Omanais) dans la politique insulaire. Chaque 
action d'Oman envers les lies est toujours soumise a des interpretations méfiantes. 
3. Africa Events, décembre 1989. Africa Analysis (15 septembre 1989) rapportent que 
Bismillahi est une organisation insignifiante ne comprenant pas plus de douze membres. 
Sept d'entre-eux resident dans les pays du Golfe et fourniraient les fonds pour imprinier ies 
autocollants. La population, qui semblait croire que les autocollants étaient le fait d'insulaires 
résidant sur les lies, serait furieuse de s'&re faite gruger par un groupuscule d'opposition en 
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- La Wssidence de ('lie de Pemba. 

Pour plusieurs raisons, Pemba est le centre nerveux de I'opposition au pouvoir. 

Tout d'abord, pour des raisons historiques, cette lie n'a jamais rééllement accepté le pouvoir 

révolutionnaire de Zanzibar, qui, sous A. Karume, n'a d'ailleurs jamais cache sa méfiance 

envers les Wapemba. Sa population n'ajamais réellement accepte l'Union, Ia voyant comme 

la consequence d'une revolution qu'elle n'a pas soutenue. Longtemps écartée de la 

participation au pouvoir, c'est seulement en 1984, avec Ia nomination de S. Hamad que la 

population s'investit dans la politique. S. Hamad, fits de FIle, est leur représentant dans un 

sens très affectif, et son eviction est ressentie comme une nouvelle persecution. L'lle de 

Pemba, oü les projets de développement sont peu nombreux, alors qu'elle produit la quasi 

totalité du girofle pour l'exportation, se sent délaissée par le pouvoir politique d'autant plus 

que celui-ci collabore avec les autorités centrales. Depuis 1987, date de la conference du 

parti qui a écarté S. Hamad du Comité Central, on ne compte plus les actes isolés 

(vandalisme) ou collectifs (des centaines de membres du parti ont démissionné 

collectivement) qui traduisent un mécontentement de moms en moms passif. La population a 

sa propre representation de la situation, elle n'hésite pas a parler de colonisation de paysans 

continentaux, chapeautée par le CCM, pour renverser l'équilibre ethnico-religieux des lies. 

11 s'agit là de rumeurs qui n'ontjamais été confirmées. 

En visite sur File de Pemba en septembre 1989, le président A. H. Mwinyi a pour 

la premiere fois tenu un discours autoritaire s'inscrivant dans la ligne officielle du CCM. II a 

mis en garde ceux qui demandent un référendum, les denoncant comme des agitateurs qui 

sont toujours a l'écoute des revendications passéistes. Pour A. H. Mwinyi, ces agitateurs ne 

sont que des marionnettes des opposants au gouvernement en exil 1 . En octobre 1989, le 

NEC du CCM met officiellement en garde quinze représentants officiels du pam A Pemba, 

exit dont les intentions sont peu claires, d'autant plus que ce dernier aurait fait te jeu des 
forces de sécurité des lies, ravies de voir la population suivre un mouvement fantoche plutôt 
qu'une opposition plus organisée. 
1 Africa Events, décembre 1989. 
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dont trois membres du Parlement 1 , contre leur campagne "sournoise" d'opposition a 
l'Union tanzanienne. Cette mise en garde n'intervient que peu de temps après l'arrestation 

de 7 membres dü parti a Pemba2. 

- L'opposition en exit. 

L'opposition basée a l'étranger, composée de différentes organisations plus ou 

moms structurées et plus ou moms viables, n'est ni homogène ni stable. 

Différentes tendances se sont réunies a Londres en aoüt 1989 pour Ia premiere 

conference de HAMAK. Cette association, fondée a Malmo en Suede en décembre 1988, 

est dirigée par Hemed Hilal Mohamed (président), Yusuf Swaleh Salim (secrétaire) et 

Abdou Abdallah (trésorier). Elle regroupe divers mouvements d'opposition a l'Union, sans 

distinction idéologique, car elle se veut un forum plus qu'un reel parti. Pour ses initiateurs, 

la situation interne des lies (les émeutes de mai, l'éviction de S. Hamad et les problèmes 

constants sur l'lle de Pemba) rendent nécessaire l'organisation d'un tel mouvement pour 

réflCchir au devenir des lies. Selon HAMAKI, les autorités de Dar es Saiaam sont 

désemparées, et n'ont de réponse aux problèmes en dehors de la repression et la violence; 

i'opposition doit donc s'unir pour une confrontation positive. Etant plus un front qu'un reel 

parti, ce mouvement veut tirer sa force de son ouverture, néanmoins le talon d'Achille 

semble justement Ia trop grande hétérogénCité idéologique de ses membres, qui empêche la 

prise de decisions rapides. 

HAMAKI n'a donc aucun projet idéologique précis mais l'objectif de la reunion 

vise a rallier (a faire réfléchir ensemble) tous les Zanzibarites en exil (d'Europe, du Moyen-

Orient et d'Afrique) afm de trouver des strategies de développement pour les lies. Tous les 

1• 11 s'agit de Musa Haji Kombo, Ali Mbwana Masoud et Hussein Abdallah Hamadi. Africa 
Events, décembre 1989. 
2 Deux des personnes arrêtées sont d'anciens collaborateurs de l'ex-premier ministre 
Hamad: Juma Ngawali Kombo et Juma Othman Juma. 
. HAMAKI est le sigle pour Harakati za Mabadiliko ya Kidemokrasia Zanzibar (l'urgence 

des transformations démocratiques a Zanzibar), coIncidence ou volonté de jeu sémiologique, 
Hamaki en kiswahii est la racine du verbe "Se mettre en colère". L'appellation anglaise de 
cette association est "Zanzibar Democratic Alternative (ZADA). 
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délégués semblent s'accorder sur la nécessité imm&liate de changements politiques profonds 

pour sortir du marasme économique et des crises actuelles 1 . Dans son communiqué final, 

HAMAKI affirme son opposition a I'Union et dénonce l'approche actuelie du gouvemement 

central qui cherche a empiéter sur l'autonomie des lies. Par contre, l'association ne refuse 

pas toute cooperation ultérieure avec le continent une fois I'indépendance acquise 2. Cette 

approche est nouvelle dans le cercie des exiles insulaires, car HAMAKI remet en cause 

i'Union, qui n'a, selon ses dirigeants, aucun soutien populaire3  et demande i'organisation 

d'un référendum sous les auspices des Nations-Unies. Le secrétaire de HAMAKI, Yusuf 

Swaleh Salim, pense que le système politique actuel est a i'origine de la repression, du 

marasme économique et de l'absence de projet de développement coherent, et que la 

suprématie du parti unique, le CCM, est responsable de cette situation de blocage car rien ne 

peut être transformé. Les différents mouvements d'opposition font remarquer que le parti 

décideur ne représente que 10% de la population totale et que, par consequent, ses leaders 

n'auraient aucune chance dans un système de competition électorale multipartisane 4 . us 
dénoncent aussi avec virulence Ia violation fréquente des droits de l'homme sur les lies. 

Au depart, la priorité de cette association était la recherche d'une plus grande 

autonomie, mais inquiète de l'influence des milieux islamiques réclamant l'indépendance, 

elle s'est prononcée pour le référendum d'auto-détermination. La Zanzibar Organisation, 

d'ailleurs representative de cette tendance islamique, réunit, selon les classifications encore 

en vigueur sur les lies, d'anciens partisans du ZNP, et jouit d'un soutien financier 

(difficilement verifiable) auprès des Zanzibarites installés dans les pays du Golfe. Enfm, elle 

semble jouer la carte de l'agitation religieuse5. Une troisième organisation, Umoja Wa 
Wazanzjbarj (1'Union des Zanzibarites), basée dans les pays scandinaves, n'a pas d'impact 

1 Africa Events, septembre 1989. 
2 Taarifa ya Mkutano wa HAMAKI , London, 11-13 Augosti 1989, (mimeo). 

L'Union fut "inzposée par les Américains qui cherchaient a protéger leurs propres intérêts 
dans Ia region". HAMAKI, Toleo 1 Nambari 1, novemba 1989. Journal n°1 du mouvement. 

HAMAKI, Toleo 1, Nambari 1, novemba 1989. HAMAKI demande donc l'installation 
du multipartisme démocratique sur les lies "qui seul peut garantir la liberté de presse, de 
religion et de culture, et I'édifi cation d'une économie libre et indépendante des influences des 
corporations multinationales et des intérêts étrangers." 

Lettre de l'Océan Indies,, n°395, le 2 septembre 1989. 
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direct sur les lies mais contribue a informer sur ia situation interne. Ses membres participent 

au forum de HAMAKI. 

Du 11 au 13 aoüt 1990, l'association HAMAKI s'est réunie une seconde fois a 
Londres pour chercher le moyen d'agir sur la situation interne des lies. Pendant les journées 

de La conference, elle n'est pas parvenue a adopter ses propres statuts, sans doute a cause de 

l'hérérogénéité des participants. Bien évidemment, elle n'a aucune reconnaissance officielle 

et n'a donc pas pignon sur rue a Zanzibar1 . 

Ii existe des organisations éphémères dont on n'entend parler qu'une fois. C'est Ia 

cas de "Zanzibar and Pemba Resistance Movement" qui a envoyé des iettres a certaines 

ambassades et agences de presse étrangères. Ceue organisation, qui appelie a ia rupture de 

i'Union, n'a ni adresse ni représentant connu 2 . 

2-3. Problèmes partisans. 

L'autorité du CCM sur ies lies est affaiblie par ses échecs (échecs économiques et 

politiques, absence de popularité, degradation de la discipline interne), et des deux côtés de 

i'Union, des voix s'éièvent pour réclamer le multipartisme, puisque le path unique, surtout 

preoccupé de garder sa mainmise sur la société et sur certains rouages de l'économie, ne 

parvient pas a transformer les structures économiques. Le CCM semble enfin defier la 

politique de libéralisation économique de A. H. Mwinyi. 

1 Son journal reussissait tout de méme a être distribué sur ies lies, de même que les 
publications des autres mouvements d'opposition. Au cours du troisième trimestre 1989, les 
autorités bannissent les publications Free Zanzibar Voice (lie a Ali Mushin) et Expectations 
of the Zanzibaris (d'ob&lience plus progressiste) des lies. Ces deux publications ont appelé a 
la rupture de 1'Union. La possession de ces journaux par des Zanzibarites est passible d'une 
peine de prison pouvant aller jusqu'à 5 ans. EJU Country Report 03, 1989 (Tanzania, 
Mozambique). 
2• Africa Analysis, n°39, 22 janvier 1988. Babu dans une lettre ouverte au president Nyerere 
reproduite dans le mensuel New African en février 1990 demande au parti de prendre 
sérieusement en consideration l'existence d'un mécontentement envers ie parti:"les récents 
événements de Zanzibar, c'est-â-dire l'arrestation et l'emprisonnement de plusieurs 
"dissidents" dont l'ancien premier ministre Hamad et certains de ses collegues, les 
différentes demonstrations politiques contre le parti et la destruction de certains de ses biens; 
etc.. sont des preuves suffisantes pour attester ('existence dun  courant politique oppose au 
CCM. I.e méme phEnomène pew' aussi être observe sur le continent." 
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- Vers le multipartisme. 

En mai 1988, J. Nyerere n'a pas hésité a affirmer que les principes de la declaration 

d'Arusha, quelque peu oubliés ces demiers temps, allaient être revalorisés. Son affirmation 

crée la surprise puisque la presse répéte régulièrement qu'il n'y a aucune remise en question 

de la politique de libéralisation, donnant l'illusion d'un consensus entre le CCM et le 

gouvernement. 

Au cours de la session parlementaire nationale du 10 avril 1989, certains députés 

ont contesté le système electoral en vigueur dans le pays s'inspirant de la critique formulée le 

21 février par J. Nyerere, qui s'étonnait que les certains dirigeants soient plus proches des 

instances dirigeantes du parti que du peuple 1 . us ont demandé que des candidats 

indépendants puissent se presenter aux législatives. Le président du CCM avait d'ailleurs 

envisage publiquement I'installation du multipartisme pour revivifier la vie politique du 

pays, mais cette position semblait alors plus une figure de rhétorique qu'un reel projet. 

Debut 1990, la réfiexion sur le multipartisme se nourrit des événements survenus 

dans les pays d'Europe de 1'Est. La restructuration du panorama idéologique de cette region 

du monde, avec laquelle la Tanzanie avait établie des relations privilégiées, remet en cause la 

poursuite de ces alliances. Le parti et le gouvernement sont confrontés au réajustement de la 

nouvelle situation mondiale, et doivent réfiéchir sur les causes des échecs des pouvoirs 

d6chus2. En février 1990, les cadres importants du CCM se sont réunis en séminaire 

extraordinaire afin d'examiner les repercussions de la situation en Europe de l'Est sur le 

pays, et de tirer des leçons de ces transformations3 . 

Le débat sur le multipartisme fait couler beaucoup d'encre d'autant plus que le 

président J. Nyerere réaffirme le 29 mai 1990 qu'iI n'y a, a ses yeux, aucune raison de clore 

ce débat qu'il a lui-même ouvert, et qui devrait être poursuivi après son depart de la 

présidence du CCM (en octobre 1990). Le 3 juin, Omar Ramadhani Mapuri, ministre 

1 Lettre de l'Océan Indien, n° 426, 14 avril 1990. 
2 Le réajustement se pose aussi bien sur le plan idéologique que materiel: par exemple les 
services secrets insulaires étaient formés et encadrés par l'Allemagne de l'Est. Africa 
Analysis, 19 janvier 1990. 
3. Idem.Voir aussi le mécontentement des étudiants de l'université de Dar es Salaam, et la 
demande de liberté de critique pour les médias. New African, septembre 1990. 
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zanzibarite, livre publiquement les réflexions du gouvemement des lies sur la question, a 
savoir qu'il faut effectivement envisager une restructuration de La vie politique, et, que celle-

ci peut éventuellement passer par le multipartisme. Ce débat, qui remet en cause le parti 

unique, pilier du système politique tanzanien, s'inscrit dans le bilan fait par les autorités sur 

les faiblesses du CCM et sur les attentes déçues des populations. Ii se nourrit aussi de la 

crainte de voir l'aide étrangere conditionnée a La mise en place d'une démocratie 

multipartisane1 . 

Linsatisfaction des insulaires face au parti sort du cadre partisan pour remettre en 

question l'ensemble du système poiitique du pays2. Enfin, le parti ne peut totalement 

ignorer La demande d'autonomie, voire d'indépendance des insulaires, d'autant plus que J. 

Nyerere, a toujours officiellement défendu le droit a l'auto-détermination des peupies. Mais 

pour le président Nyerere, la demande insulaire est engendrée par des motifs réactionnaires 

(et donc non progressistes ni modemistes) qu'il ne peut néanmoins durablement dénoncer 

sans contrevenir aux principes qu'il a voulu diffuser dans le CCM. De sources 6trang6res3 , 

J. Nyerere reconnait en privé qu'il ne pourra longtemps s'opposer a cette demande d'auto-

determination qui risque d'être de plus en plus pressante. Sa crainte semble être celle d'un 

retour a l'ancien régime, du Sultan Jamish bin Abdallah4. J. Nyerere aurait conseillé aux 

membres insulaires du parti d'organiser une campagne active contre le référendum en faisant 

débloquer près de 30 millions de shillings dans ce but. Néanmoins, même si J. Nyerere est 

l'artisan principal de l'Union, et s'il a longtemps considéré cc problème comme relevant de 

ses compétences, Ia situation a change depuis qu'il n'est plus a la présidence du pays et la 

decision ne depend plus uniquement de lui, mais de l'ensemble du parti et des rapports de 

1• Lettre de l'Océan Indien, n°434, 9 juin 1990. 
2 Africa Analysis, juin 1990. "La vieille garde du CCM continue a resister aux appels en 
faveur d'un système multipartisan, mais ii est révélateur que certains dirigeants comme 
Ramadhan Mapuri par exemple, un ministre de Zanzibar qui n'a jamais éte partisan du 
libéralisme, a récemment affirmé que Ia Tanzanie doit tirer des enseignements des récents 
événements survenus dans les pays de l'Est. A Zanzibar, les appels pour le pluralisme 
politique vont de pair avec les demandes pour un referendum d'auto-détermination sur ía 
question de l'Union avec Ia Tanzanie continentale, l'ex-Tanganyika." 

Africa Analysis, 14 avril 1989 et EU! Country Report, 03, 1989. 
Qui pourtant ne déploit aucune activité politique dans les organisations étrangères, II 

semble mener une vie calme a Portsmouth en Grande Bretagne. 
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forces qui se sont établis. H semble difficile d'envisager un référendum que l'équipe au 

pouvoir sur les lies n'est pas prête a accepter. Officiellement, les partisans du référendum 

restent des "saboteurs" de l'Union et, avec un tel discours, ii est difficile de considérer sans 

parti pris les motivations des détracteurs de l'Union. 

- Dissidences insulaires. 

Zanzibar, depuis l'éviction de S. Hamad, est entré dans un cycle de 

provocation/repression. II était ilusoire de penser que l'expulsion des sept dirigeants 

influents était de nature a calmer la situation. Car la cnse n'a pas pour origine ces sept 

personnes, même si elles occupaient des fonctions politiques de premier rang. Les racines 

de la crise sont ailleurs et sont connues de toutes les parties. Elles sont nées d'un sentiment 

de frustration de la population des lies qui se sent dépossédée de ses droits politiques (choix 

de ses dirigeants) au profit du gouvemement central en qui elle n'a aucune confiance. Le 

déclin économique spectaculaire des lies contribue, et pour une part importante, au malaise. 

La menace d'un complot arabe, que brandit le gouvemement, semble une figure de 

rhétorique plus qu'autre chose. L'éviction de S. Hamad, sous ce pretexte, cache mal les 

rivalités parmi les responsables politiques insulaires et du parti. Certains voient d'un 

mauvais ceil la popularité de l'ancien premier ministre, d'autant plus que celui-ci ne cachait 

pas son ambition de devenir président des lies. Personnage incontrôlable par le path, oà il 

faisait figure d'insoumis, peut-être valait-il mieux l'éloigner plutôt que de prendre le risque 

de le voir ouvertement plébiscité par les populations a l'approche des futures échéances 

électorales de 1990. 

Les prétendants a la présidence sont nombreux en 1989. De la vieille garde 

révolutionnaire qui a pris le pouvoir en 1964, ii ne reste plus grand monde, a l'exception de 

Said Idi Bavuai, membre du premier conseil révolutionnaire, mais ii fait figure de modéré. 

La plupart des leaders, qui se réfèrent politiquement a la vieille garde révolutionnaire, sont 

en fait d'anciens membres de la ligue de la jeunesse de J'ASP a l'exception de Taimur Saleh 

Juma, qui a la reputation d'être un intellectuel, et dAli Khamis Abdulla (porte-parole de la 

Chambre des représentants) qui étaient d'anciens membres de la YASU. Pour la présidence, 
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le nom d'Ahmed Ameir, rédacteur en chef d'Uhuru a circulé. figure importante du parti, ii 

siege dans les instances supreme du parti. Mais le patti sélectionne Salmin Amour, un 

proche de la vieille garde révolutionnaire. 

En moms le trois ans, l'image du président A. H. Mwinyi sur les lies s'est 

profondément transformée. D'une popularité sans précédent lorsqu'il était le président des 

lies, ii est dorénavant décrit comme un valet de J. Nyerere, avec tout ce que cela a de 

péjoratif dans la bouche des insulaires. Ces derniers avaient sans doute surévalué la marge 

de manuvre du président au sein de l'appareil central. us attendaient une approche 

différente de 1'Union, et donc La satisfaction de certaines de leurs revendications. Rien de 

tout cela n'est anivé, A. H. Mwinyi, qui ne s'est pourtant pas désintéressé des lies, donne 

le sentiment d'avoir "lâché" les Zanzibarites . Tant que J. Nyerere dirigeait toujours le patti 

et considérait J'Union avec Zanzibar comme un de ses domaines réservés, A. H. Mwinyi, 

dirigeant le gouvernement central gère une situation difficile (problèmes économiques), et ne 

donne pas La priorité aux affaires insulaires, d'autant plus que celles-ci sont menées par un 

exécutif indépendant. Sur les demandes insistantes du CCM, les autorités insulaires an&ent 

et détiennent tous les dissidents identifiables pour empécher que leur popularité n'engendre 

un mouvement de résistance plus organisé. Cette politique repressive alimente l'impopularité 

croissante du CCM et crée de nouveaux martyrs 1 . L'éviction des figures populaires du parti 

et du gouvemement insulaire n'est pas provoquée par A. H. Mwinyi lui-même, mais par le 

CCM dirigé par R. Kawawa et J. Nyerere. Mais compte tenu de sa position dans 1'Etat 

tanzanien et de sa qualité de zanzibarite, ii en est tout de même rendu responsable. Dans un 

tel contexte, il ne peut plus se poser en conciliateur, ni en interlocuteur impartial entre le patti 

et les populations, et c'est sans crédibilité qu'il lance des appels au consensus. D'ailleurs, 

pouvait-iL tenir un discours different de celui du parti? Les hommes, qui sont parvenus au 

pouvoir a Ia suite du Limogeage de S. Hamad, manquant singulièrement de vision d'avenir, 

nont pas de projet précis, et concentrent leur effort sur Ia chasse aux dissidents. 

1 Ainsi, Hamad est surnommé Mandela par ses concitoyens. 
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Alors que le gouvernement justifie iexpulsion des Zanzibarites et les arrestations 

par "le sabotage du parti et la dEstabiisation de l'Union", les populations perçoivent ces 

excius comme leurs reels représentants. II ne fait pas de doute que la politique repressive, 

mise en place par le path stir les lies, visait a preparer le terrain pour les futures elections de 

1990. La nomination d'Omar dans le Comité Central du CCM en octobre 1989 semble une 

nouvelle victoire de Ia vieille ganle révolutionnaire zanzibarite dans le parti. 
"Depuis sa nomination comme premier ministre après Ia disgrace de son 
prédécesseur, Seif Sharf Hamad, Dr Juma a utilisé sa fonction 
simplement pour lutter contre ceux quil percoit comme des opposants a 
l'Union. Mais le premier ministre a dii chemin a parcourir pour dEfaire 
l'ambiance politique distillée par l'opposition sophistiquEe a laquelle II 
s'attaque".t 

2-4. Les elections de 1990. 

- Kwa Heri J. Nyerere2. 

1990 est une date importante dans l'histoire politique du pays. Après plus de 30 ans 

d'engagement actif et au plus haut niveau politique, J. Nyerere quitte de plein gre le devant 

de la scene politique3 . II laisse derriere lui un système politique qui porte sa marque 

personnelle, et méme si le bilan n'est pas toujours satisfaisant (problèmes économiques, 

carences du CCM, passivité des populations etc ... ), ii ne faut pas minimiser ses réussites: 

cohesion de Ia Nation tanzanienne continentale4, stabilité politique, carrure internationale du 

pays, pourtant l'un des plus pauvres du monde etc... Si des désaccords existaient 

certainement entre le président du CCM, J. Nyerere, et le président de la République, A. H. 

Mwinyi, ils ne peuvent a eux seuls expliquer le depart de J. Nyerere, qui se fonde aussi sur 

des motivations idéologiques: la nécessité de laltemance au pouvoir, assurer une transition 

1• Africa events, décembre 1989. 
2 Kwa heri en kiswahili veut dire au revoir. C'est le titre dun article de New African de 
septembre 1990. 
.11 reste néanmoins membre du CCM. 
. MARTIN, D.C.Tanzanie, l'invention d'une culture politique; Presse de FNSP & 

Karthala, Paris, 1988, p.318. 
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caime etc... A plus d'une reprise, J. Nyerere a reconnu publiquement les probièmes 

auxquels fait face le système politique tanzanien qu'il a largement contribué a faconner. Le 

vent des réformes souffle doucement sur la Tanzanie, le débat ouvert sur le multipartisme 

nous le rappelle. Cette election peut ouvrir une nouveile période de l'histoire politique du 

pays, mais est-ce pour autant la fm du "nyererisme"? 

- La selection des candidats. 

Si Ia candidature de A. H. Mwinyi a la présidence du pays était prévisible, la 

présidence de Zanzibar a fait l'objet de speculations diverses qui ont été mentionnées plus 

haut. Ces sp&ulations s'expliquent par le climat de tension qui prévaut sur les lies depuis 

1988, et peut-être aussi par l'élection de 1985, oi le candidat A. Wakil n'aurait pas obtenu 

Ia majorité. Ce dernier a dii faire face a une situation d'opposition latente des son election. 

Manquant de légitimité, il n'est pas parvenu a s'imposer1  ni auprès des populations, ni dans 

le parti. Lors de son election en 1985, ii était souvent décrit comme un homme décidé et 

partisan fidéle de Karume. En fait, ses cinq ans de présidence ont révélé un homme aimable 

mais faible. 

La période de Ia présidence de A. Wakil fut particulièrement tendue. Sa selection 

puis son election ont été contestées. II remplace le président A. H. Mwinyi, le président le 

plus populaire depuis la revolution, c'est une succession difficile. A. Wakil ne parvient pas 

a bénéficier des sympathies apportées par la démocratisation du système politique des lies. 

Les crises succèdent aux crises, et i'émeute du 13 mai 1988 est particulièrement 

traumatisante puisque c'est la premiere explosion de violence populaire depuis Ia revolution. 

Les expulsions du parti de certains responsables politiques ne font qu'amplifier le malaise, 

et le gouvernement que dirige A. Wakil est dans une attitude defensive depuis cette date. 

Menaces et repression sont le seul langage des autorités pour répondre a cette situation de 

crise politique et sociale. Coincé entre une opposition interne qui trouve un terrain de 

contestation aisé avec l'arrestation de S. Hamad, et une opposition externe de plus en plus 

1 Le président Wakil est particulièrement impopulaire sur Pile de Pemba il n'oserait y 
passer Ia nuit de peur d'être assassiné. Letire de !'Océan Indien, n0385, 3 juin 1989. 
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active, sans oublier les rappels a l'ordre du parti, le gouvemement dirige en tâtonnant, sans 

parvenir a satisfaire ni les populations m les autorités partisanes. Enfin le marasme 

économique, double des limites de la libéralisation économique, accentue la crise politique 

qui devient un veritable problème social. A. Wakil, en tant que président, endosse la 

responsabilité de ces échecs, et tous ces antécédents ne font plus de lui un candidat apte a 
rétablir le calme sur les lies. 

La rumeur laisse penser, que A. Wakil aurait volontiers brigué un nouveau mandat 

présidentiel, mais le parti, en sélectionnant Salmin Amour, souvent décrit comme l'opposant 

le plus farouche de Seif Sharif Haniaci, court-circuite ses ambitions. 
"...Abdul Wakil semblait prêt a endosser un second mandat. Sa soudaine 
volte-face est aaribuée id a des pressions du siege central du Chama C/ia 
Mapinduzi a Dodoma. Mercredi dernier, le Comité exécutif national (NEC) 
du parti a sélectionné a l'unanimité Amour, 48 ans, comme candidat 
unique a la présidence, en laissant de côté lactuel premier ministre, 
Docteur O,nar Ali Juma. "1 

- L'organisation des elections. 

Les elections a Zanzibar (présidentielles et parlementaires) sont fixées au 21 octobre 

et au 28 octobre 1990 pour les elections nationales. La campagne electorate est semblable a 
toutes les autres campagnes qu'a connues le pays. L'accent est mis sur les difficultés 

économiques, mais les divergences politiques du parti n'apparaissent guère en public, car 

toute la classe politique se range officiellement et unanimement dethère les choix du parti. 

Néanmoins, la preparation des elections s'avére difficile et les électeurs sont peu 

nombreux a aller s'inscrire sur les listes électorales. Ce désengagement ou ce 

désenchantement de l'électorat traduit leur faible intérêt pour cette échéance. Puisque 

seulement 50% des électeurs potentiels sont allés s'inscrire 2 , les autorités décident de 

prolonger d'une semaine I'enregistrement des électeurs. A Zanzibar, le problème se pose 

1 Africa Analysis, 17 aoüt 1990. 
2 Idem et le Daily News du 11 septembre 1990. Pourtant le responsable des elections, 
Mahmoud Mwindadi, se félicite de ces résultats et remercie le parti et le gouvernement pour 
avoir mobilisé les populations. 
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avec encore plus d'acuité. L'opposition ayant appelé au boycott des elections, Ia non-

inscription sur les listes prend une dimension politique, ce n'est plus de Ia passivité, mais le 

refus de jouer le jeu du système. La presse nationale reste très prudente sur ces abstentions, 

refusant jusqu'au dernier moment (cloture des enregistrements) de les estimer 

quantitativement pour finalement les décrire comme un phénomène marginal et de peu 

d'importance. Pourtant, c'est un signal d'alarme lance par lopposition auquel les autorités 

répondent par des mesures de crcition: les fonctionnaires sont "obliges" d'aller voter, les 

représentants du CCM font des campagnes actives dans les foyers etc... 

Une semaine plus tard, la situation sembie s'être rétablie. Le Daily News du 11 

septembre 1990 donne les chiffres suivants: en Tanzanie continentale, 77,88% des électeurs 

potentiels se seraient inscrit a Zanzibar, le pourcentage est un peu plus faible: 73,81%. Mais 

la situation est très différente selon les lies: a Unguja, 93,76% des électeurs se sont inscrits; 

a Pemba, us ne sont que 39,79%1  La consigne de boycott lancée par l'opposition est 

exciusivement suivie sur cette lie, ce n'est pas un phénomène marginal puisqu'environ 60% 

d'électeurs ne se sont pas inscrits. 

A Zanzibar, la campagne électorale tourne autour du theme de l'unité et de Ia 

nécessité de lutter contre l'opposition qui aspire a reprendre Ic pouvoir. Le président A. 

Wakil seconde le candidat président dans sa campagne, assurant Ia poursuite des acquis 

révolutionnaires. 
"La revolution a rétabli Ia dignite et le respect de la population indigene 
(indigenous population) des lies. Des gens ont sacrifle leur vie pour rendre 
cela possible.. .nous ne devonspas renoncer. "2 

La campagne Clectorale fait référence a de grands idéaux: ceux de La revolution, 

ceux de L'Union, mais reste curieusement silencieuse sur les problèmes quotidiens que 

traversent les lies et 1'Union. Rien n'est dit sur les origines de l'opposition a 1'Union, ni sur 

les problèmes politiques récents des lies. Le discours, a Ia fois idéaliste et abstrait, n'est pas 

1• Daily News du 11 septembre 1990. A Zanzibar, 291 174 électeurs se sont inscrits ce qui 
représente 73,81% des électeurs potentiels estimés 1 299 477 personnes. 173 738 a Unguja 
et 45436 a Pemba. 
2 Daily News, le 4 septembre 1990. 
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nouveau, On condamne i'opposition en miniminisant son poids et en simplifiant ses 

revendications. 
"Le Premier Ministre de Zanzibar, Docteur Omar Ali Jwna, afait part de 
son espoir de voir les prochaines elections être couronnnées de succès sur 
les lies, et cela en dipit des confiits poiitiques. 
S'adressant aux membres de Ia commission de i'Union pour ies elections, 
lors de leurs visites de trois fours sur les lies, Docteur Omar a dit que ie 
probième de Pemba était cause par queiques personnes. Ii a affirme qu'en 
fait, la maforite de Ia population continue a croire dans i'Union. 
Ii a demandé au gouvernement de I'Union de donner a cette commission le 
pouvoir d'entendre lesplaintes électorales. 
Ii a dit qu'ii était important que la commission insiste sur les Droits de 
i'Homme en prenant ses decisions et ii a promis que le gouvernement de 
Zanzibar en tiendrait compte. " 

Les résultats des elections donnent des scores très honorables aux candidats pour 

les présidences2. Ali Hassan Mwinyi est élu avec 95,5% des voix, son score sur les lies est 

iégèrement supérieur au score national, 97,3%. S. Amour remporte pour sa part 97,7% des 

suffrages. A ia difference de I'éiection de 1985, la presse nationale ne donne pas de chiffres 

par districts pour Zanzibar, pas pius qu'eile ne dissocie les deux lies ni ne donne des 

chiffres autres que le pourcentage final. Pourtant, en 1985, i'éiection s'était déroulée dans 

un ciimat tendu, mais l'attitude des autorités penchait pour i'ouverture, voire Ia 

transparence. En 1990, l'attitude est inverse, l'heure n'est plus a la reconciliation nationaie. 

Au contraire, le pouvoir montre sa volonté de flier la réalité de l'opposition en affichant une 

réussite éiectorale. On ne peut que relever le taux d'abstention de Pemba 3  et être surpris que 

les autorités ne fassent aucun commentaire sur ce fait. En le passant sous silence, les 

autorités refusent de considérer son importance. 

1 Daily News, le 6 septembre 1990. 
2 Les tableaux sont en annexe. 
. Le nombre de votants a Pemba est 44901 selon le Daily News du 22 octobre 1990. Pour 

les elections de 1985, les votants étaient 80 486, soit presque le double. 
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L'élection de Salmin Amour a la présidence semble symboliser une reprise en main 

des lies par le path. Amour est une figure bien connu du cercie politique insulaire. C'est un 

homme assez jeune (48 ans) mais qui est depuis longtemps actif dans la politique, 

notamment au sein du CCM oil ii a présidé la commission des affaires économiques et du 

plan. Diplômé en économie politique, Salmin Amour est un "ardent partisan du socialisme et 

un supporter de ía politique du socialisme et se'f-reliance 1  ". En 1977, a La creation du CCM, 

ii est nommé Deputy Executive Chief Secretaiy et II occupe ce poste jusqu'en 1982, date de 

ltabolition de cc poste. La même année, il est élu membre du NEC et réélu en 1987. 

Salmin Amour prone Ia reconciliation nationale. Queue valeur accorder a son 

discours, est-il de circonstance ou va-il réellement se traduire dans les faits? Pour le 

nouveau president, Ic développement économique est La solution a tous les problèmes. Pour 

les Zanzibarites, son attitude envers les dissidents emprisonnés aura valeur de test. Ii est 

intéressant de relever qu'en 1983-84, les Zanzibantes denonçaient la mauvaise repartition 

des ressources entre les lies et le continent2; alors qu'en 1990-91, us dénoncent l'ensembie 

du système politique tanzanien, et aspirent, non plus a preserver leur autonomie, mais a 
retrouver leur ind6pendance. 

1• Scion les termes du Daily News du 20 octobre 1990. 
2 Scion le mensuel Executive du Kenya (de juillet 1991) "On reconnait généralement que le 
voiwne de l'aide reçu par habitant est, en terme de valeur, six fois supérieure a Zanzibar que 
celui reçu par le continent. "DC pius en plus, Zanzibar est maintenant traitée séparément du 
continent par ics donneurs d'aide. 
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- CONCLUSION. 
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Zanzibar a conquis son indépendance, et, peu après a choisi 1'Union avec le 

continent. Vaille que vaille, cette Union a persisté jusqu'à nos jours, malgré de 

nombreux avatars et les logiques difficilement conciliables des deux partenaires. 

Dans ce contexte, quel role 1'Union a t-elle joué dans l'évolution politique et 

sociale de Zanzibar? A-t-elle aide les transformations souhaitées par les 

révolutionnaires? A-t-elle contribué au changement de l'organisation sociale et des 

mentalités, oü bien, sous le vernis révolutionnaire, les conflits, les representations 

idéologiques de la société civile et politique zanzibarite pèsent-ils encore d'un poids 

dominant? 

De l'étude qui précède, nous pouvons avancer les propositions suivantes: 

- A Zanzibar, Ia transformation égalitariste de l'espace social après Ia 

revolution s'est effectuée dans un environnement économique 

défavorable a cause de l'effondrement du cours du girofle. Le 

gouvernement révolutionnaire n'a pas les moyens de sa politique qui 

symbolise néanmoins une rupture radicale avec l'ancien régime. 

Entre 1964 et 1990, le paysage social et politique des lies s'est modifié du faa 

des actions des diffCrents gouvemements et des transformations économiques. L'élite 

arabe, qui tenait le haut du pave jusqu'en 1964, a disparu en tant qu'oligarchie 

politique et foncière. Les grandes plantations ont été remplacées par de petites 

exploitations individuelles. La structure socio-économique a été réellement 

transformée, par la réforme agraire, par l'africanisation du service public et par le 

dCmanthlement des entreprises privés. L'Etat est devenu le contrôleur de toute l'activité 

économique, exercant un monopole sur tous les secteurs des de I'économie. La 

réorganisation des services sociaux par lEtat visait a donner a tous la même qualité de 

services (scolarité, sante, habitat, etc..) et les mêmes possibilités d'y accéder. Enfin, Ia 

participation a la vie politique a aussi été bouleversée. Autrefois réservée a l'élite arabe 
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maintenant exclue, elle s'ouvre a d'autres groupes sociaux (les Africains continentaux 

et les Shirazi de Zanzibar) tout en conservant un aspect assez restreint. 

Les traits saillants de ces transformations sont l'ceuvre du président Karume. 

Pour se démarquer des pratiques en vigueur sous le Sultanat, ii a mis sur pied une 

politique de prise en charge par 1'Etat de tous les aspects de la vie sociale, en adoptant 

la conception de l'Etat comme garant du bien commun, et en valorisant son role face a 
l'initiative individuelle. Cette politique ne fut pas réellement couronnée de succès. Mais 

la rupture radicale avec l'ancien régime qu'elle symbolisait a eu un impact 

psychologique énorme, car elle apporte "idéalement" l'égalité et la revalorisation 

sociale aux Africains. Cette politique, souvent dinspiration populiste, n'est pas 

influencée par celle menée sur le continent, même si la politique d'Ujamaa developpee 

par Nyerere puise aussi dans un ideal égalitaire. 

Au debut de la présidence de Karume, Zanzibar tirait des revenus importants 

du girofle; depuis, le marché mondial sest transformé avec l'arrivée de nouveaux 

concurrents autrefois acheteurs et avec l'invention de substituts artificiels. Depuis les 

années soixante dix, l'Etat providence n'a plus les moyens de sa politique, car les 

caisses de l'Etat sont vides, mais les populations attendent toujours de lui qu'il prenne 

en charge de nombreuses dépenses 1 . La remise en cause du système mis en place par 

Karume, symbole des réalisations révolutionnaires et de la destruction de l'ordre 

ancien (car ii n'est viable qu'en période de prospérité), imposée par la réalité 

économique actuelle des lies, est particulièrement difficile, car elle est idéologiquement 

perçue comme une regression et est matériellement impopulaire. Depuis 1985, les 

transformations économiques (la privatisation de secteurs qui étaient des monopoles 

d'Etat depuis 1964, mais aussi le constat d'échec par les autorités des politiques 

engagées par leurs prédécesseurs) se réaiisent difficilement, entravées par les inerties 

du système et par les crises politiques qu'eiles suscitent. Les problèmes économiques 

se répercutent sur toutes les activités des lies; et la société égalitaire et prospère, que le 

. Ainsi les Zanzibarites ne sont pas prêts a payer a l'Etat des loyers pour leur logement, 
bien que les services offerts se dégradent de pius en plus. 
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pouvoir révolutionnaire a un temps cherché a edifier, ne s'est pas construite. La 

politique de libéralisation, qui doit relancer l'activité économique des lies, a provoqué 

l'apparition de nouveaux riches et donc des différenciations socio-économiques de plus 

en plus fortes parmi la population. Enfin, la situation est particulièrement inquiétante 

pour Ia jeunesse qui, sans formation technique particulière, alors que la terre est 

devenue rare, se trouve au chômage et sans avenir. 

- Le projet révolutionnaire propre aux lies s'est trouvé dévié de ses buts 

par I'intégration dans i'Union: de Ia spécificité sous domination arabe a 
Ia soumission sous l'égide continentale. 

La perspective de 1'Union est alors particulièrement intéressante, puisqu'elle 

rompt radicalement avec des habitudes anciennes. Avec l'intégration des lies dans 

l'espace est-africain et Ia rupture de leurs liens directs avec le monde arabe 

(radicalement jusqu'en 1984, pour les renouer difficilement, voire douloureusement 

depuis cette date), c'est une situation totalement nouvelle qui s'installe. Les liens avec 

1'Afrique ne sont pas une innovation (Zanzibar est géographiquement partie intCgrante 

de l'espace est-africain), mais ses relations avec le reste de la region avaient pour 

caractéristique constante d'&e inégalitaires au profit des lies et cUes avaient engendré 

un sentiment de supériorité des insulaires vis-à-vis des contrnentaux. Ce sentiment 

s'appuyait sur des valeurs culturelles largement empruntées au monde arabo-musulman 

et sur des règles sociales relCguant les Africains continentaux au bas de l'échelle des 

valeurs Ct des habitudes culturelles. 

Le contexte révolutionnaire pennettait aux Zanzibarites de modifier leur culture 

politique, conscients de i'inadéquation des structures sociales et des representations 

face a la réalitC objective de la société: la majorité afro-shirazi dominée par l'oligarchie 

arabe minoritaire. Pour différentes raisons, l'Union, telle qu'elle se présente, &ait 

beaucoup plus difficile a accepter. Le projet révolutionnaire était soutenu par une 

aspiration nationaliste peu compatible avec Ia soumission a un pouvoir extérieur. Le 

sentiment de supériorité ancrC dans les valeurs cuiturelles peut difficilement se 



combiner avec une délégation de certains pouvoirs aux autontés décrites comme 

continentales. La place des lies au sein de l'Union est généralement mal supportée 

surtout depuis Ia creation du CCM, elle engendre des frustrations et des malentendus. 

Par un renversement douloureux de l'histoire, et sans quaun  reel processus de 

transformation de la manière de voir les continentaux se soit opére, les lies se sentent 

dépossédées de leur devenir par ceux qu'elles dirigaient autrefois. Le gouvernement 

révolutionnaire de Zanzibar (sous Karume), pourtant signataire du traité d'Umon, 

n'affiche aucune volonté de promouvoir une autre image du continent. LUnion est 

décrite comme un joug bien qu'elIe soit longtemps restée sans influence réelle sur le 

devenir interne des lies. Enfm, aucun impératif, partagé par tous les insulaires, ne 

justiflait cette Union qui est et reste Feuvre du seul pouvoir politique. 

- Les lies sont restées extérieures a Ia nouvelle culture politique 

tanzanienne. Les liens avec le reste du pays sont restés fonctionnels et 

juridiques. Ii n'y a pas d'attachement affectif a i'Union. 

La stratification sociale de la société sous le sultanat avait établi un système 

d'inégalité et de domination, qui reposait sur un arrangement ordonné des hommes, 

des richesses, des pouvoirs et des symboles. Toutefois cette organisation n'était pas un 

système homogène et stable, car les divisions et les hierarchies qu'elle instaurait, ont 

fait naltre des intérêts distincts et divergents qui ont nourn les antagonismes sociaux et 

raciaux. En décembre 1963, le Sultanat nouvellement indépendant ne semblait pas 

capable de gérer ces tensions et ii n'affichait pas, non plus, la volonté de transformer 

les équiibres. Les populations ne reconnaissaient pas Ia hiérarchie. Elles ne pouvaient 

pas établir de relations, développer des experiences communes et se construire une 

identité collective. Ces inadéquations sont a l'origine de la revolution de 1964, et le 

nouveau pouvoir, issu de l'insurrection, voulait établir de nouveaux rapports sociaux, 

qu'il espérait organiser et contrôler. En voulant transformer l'ordre hiérarchique et les 

rapports de domination, le pouvoir révolutionnaire avait aussi a transformer le système 

culturel dont dependent les identités et les distinctions sociales. Tout ce travail de 
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restructuration inteme de la société insulaire se marie mal avec le projet de 1'Union. Les 

deux protagonistes poursuivent chacun leurs propres objectifs et dfendent des idéaux 

et des principes différents. 

Les mythes politiques, en orientant les perceptions, les sentiments et les 

conduites, fournissent a chaque individu des representations qui lui permettent de 

s'approprier la réalité sociale et politique ià oii ii évolue. Ces systèmes symboliques 

sont profondément enracinés dans l'histoire propre de chaque communaute. Certains 

des aspects de ces systèmes ont une rCalité sociale -par exemple les habitudes 

matrimoniales- et engendrent des habitudes culturelles, des valeurs et des rituels 

communs qui participent au processus ininterrompu de socialisation des individus et 

permettent leur integration au groupe. Tous ces processus sont, a Zanzibar, différents 

de ceux de Ia Tanzanie continentale. 

En 30 ans, la Tanzanie continentale a d6velopp6 une culture politique 

originale, qui assure une cohésion entre les différents groupes sociaux. L'unité 

nationale n'est pas un mot vide de sens lorsqu'il s'applique au continent. Mais les lies 

sont restées exterieures a cette construction, par la volonté du pouvoir politique 

zanzibarite et a cause de l'inadéquation entre le projet revolutionnaire et celui de 

l'Union. Les choix économiques et politiques n'ont pas etC les mémes. Par 

consequent, les insulaires n'adhèrent qu'imparfaitement aux symboles politiques et 

culturels du pays (I'Ujamaa na kujiregemea). 

- Malgré trente ans d'Union, les clivages propres a Ia société ancienne 

réapparaissent a Ia moindre occasion. La revolution puis l'Union n'ont 

pas modiflé profondément les facons de voir et Ia symbolique actuelle 

du politique se nourrit de ces anciens clivages, les adaptant, s'iI le faut. 

La question que l'on peut maintenant se poser est de savoir cc qu'est devenue 

la sociCtC dCcrite dans le premier chapitre. Celle-ci s'appuyait sur les valeurs imposCes 

par le groupe dominant, les Arabes, mais les failles Ctaient nombreuses, la culture 

politique n'Ctait pas homogIne. Les groupes dCveloppaient chacun leur propre culture 
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politique et donc leurs propres symboles. La stratification raciale, qui épousait une 

hiérarchisation socio-économique et cuiturelle a-t-elle été transformée par la revolution? 

La recurrence des identifications raciales dans le discours politique jusqu'à 

nos jours, et surtout en période de crise, traduit la persistance des visions catégorielles 

de Ia société: les zanzibarites ne sont pas tous les mêmes et les distinctions 

communautaires ont garde une certaine réalité politique, que ce soit pour les dénoncer 

ou pour les nier. 

Les insulaires semblent avoir maintenu une vision ambivalente de la société 

insulaire. Profondément musulmans, us restent attaches aux valeurs islamiques dont 

les détenteurs directs sont les Arabes. L'arabité est restée une valeur prepondérante 

dans la société insulaire; en effet, être arabe c'est toujours être cultivé. La distinction 

entre le Mwaarabu (1'Arabe) et le Mwislamu (le musuiman) n'est pas toujours facile a 
faire; et si plus de 98% des Zanzibarites sont musulmans, tous ne s'auréolent pas du 

prestige d'être Arabes. En parallèle, la religion musulmane permet une différenciation 

facile avec les Africains continentaux, supposes être chrétiens. Si le contexte politique 

interne des lies fut particulièrement hostile aux Arabes, surtout sous Ia présidence de 

Karume, us n'ont pas pour autant perdu leur prestige culturel. 

La mise en place de ia politique de libéralisation économique par le président 

Mwinyi a partir de 1984 a, par ailleurs, montré la vitalité des réseaux arabes et leurs 

capacités a réinvestir différents secteurs économiques. Les reactions de certains 

dirigeants et les sentiments de malaise que ce "retour" des Arabes sur la scene 

économique et politique (Hamad est souvent considéré comme un Arabe, ii a non 

seulement le teint clair mais c'est aussi l'artisan de cette politique) a suscité, renvoient a 
la situation pré-révolutionnaire. Le bouc-émissaire est toujours l'Arabe, ii n'est pas un 

individu comme ies autres sur les lies, surtout lorsqu'il revient avec des moyens 

financiers et des intentions mercantiles. Le discours sur leur role de dominants, 

d'oppresseurs et d'esclavagistes, a refait surface, non seulement dans la rue, mais 

aussi dans les cercies politiques. Ce n'est pas forcément de Ia démagogie populiste 
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mais La preuve qu'a Zanzibar, les consciences n'ont pas été profondment 

tnmsfoimées. 

La persistance de cette vision dualiste s'explique aussi par les échecs des 

réalisations du conseil révolutionnaire. Celui-ci n'a pas apporté les fruits promis de 

l'indpendance, car si de nombreux domaines sociaux sont pris en charge par l'Etat, 

ceux-ci ne fonctionnent pas toujours bien, et surtout ils nont pas suffi a souder la 

soci&é autour de ses dirigeants dont les méthodes ont longtemps été insupportables. 

L'Etat révolutionnaire perd peu a peu sa 16gidmit6 et son discours politique est trop 

exciusif. Face aux insatisfactions, Ic pouvoir politique 6prouve le besoin de trouver 

quelqu'un a qui imputer le mal: les Arabes. La definition nationaliste du Zanzibarite et 

la conception restrictive de qui peut faire de la politique excluent certaines 

communautes (arabes et indiennes) de la société en construction. Cette politique 

d'exclusion augmente durablement la mCfiance des groupes minoritaires envers le 

pouvoir politique. 

L'activit6 politique requiert la maItrise et la pratique dune culture politique 

spécifique. Les luttes pour l'exercice du pouvoir et son contrôle revêtent des 

expressions culturelles caractéristiques et des representations symboliques oü l'autorité 

politique sur la sociCté doit être expliquée et justifiée. L'explication a Zanzibar s'est 

longtemps fondCe sur un discours plutôt raciste et souvent revanchard, qui, par 

consequent, ne peut raffier l'ensemble des populations. Ce discours expriinC par des 

mots renvoyants a des symboles politiques ne construit pas une argumentation 

cohCrente du pouvoir, il ne s'incarne que dans une fraction de la société. Les lies 

n'ayant pas développé de culture politique capable de gérer leurs conflits, les 

communautCs exclues ont tendance a entretenir lurs propres valeurs culturelles qui 

sont perçues comme menaçantes par le pouvoir politique. Et l'exclusion des Arabes de 

la vie politique rend douteuse leur fidélité a lEtat, d'oà les tensions qui sont apparues 

lorsque les Arabes ont Pu réinvestir une parcelle du champ economique. Enfin, cc 

retour leur a permis de retrouver une assise et une representation sociale longtemps 
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perdue (les grands manages, les femmes épousent des Arabes d'Oman etc...). II 

apparait qui1s ont pr6serv6 des habitudes culturelles en vigueur sous le Sultanat. 

Cette vision dualiste se resume dans des sentiments de respect et d'envie lies 

aux valeurs musulmanes que symbolise cette communauté, mêlés a des sentiments 

d'hostilité et de crainte devant les anciens oppresseurs. Les autorités centrales ont 

toujours dénoncé les aspects racistes de ces representations sans parvenir a en diffuser 

d'autres. 

La perception deu continent, et par extension de l'Union par les Zanzibanites 

est aussi révélatrice d'une impasse idéologique. 

Sous la colonisation, le continental tralnait une image particulièrement negative 

qui a déjà été décrite. La revolution a donné au paria d'hier le pouvoir. Le 

renversement de la situation a satisfait les attentes d'une bonne partie de la population, 

mais l'africanité ne peut être revendiquée a Zanzibar qui maintient une vision negative 

de tout ce qui vient du continent. Les problèmes poses par 1'Union nous le montrent 

ainsi que les manipulations idéologiques faites par les acteurs de la revolution en quête 

d'identité insulaire (voin Ia biographie officielle de Karume par exemple). 

Les réticences des insulaires a jouer le jeu de l'Union s'expliquent pan l'image 

que véhicule le continent. Les insulaires ne se reconnaissent pas dans la culture 

politique développée sun le continent. En 25 ans ii n'y a pas eu d'ancrage des lies au 

continent. Ii est constamment insupportable pour les insulaires de savoir que les 

decisions les concernant sont prises a Dodoma. La disproportion entre les deux 

pantenaires explique aussi l'attitude defensive des lies face a tout ce qui vient du 

continent. 1_es craintes sont multiples: les Zanzibarites redoutent la régionalisation des 

lies, l'influence chrétienne et l'invasion continentale etc.... Toutes ces craintes 

s'ordonnent autour de la peur de perdre leur identité. On constate donc la prégnance 

des representations héritées du passé dans un cadre nouveau: l'Union. Les reflexes 

nationalistes engendrés par la revolution trouvent ainsi une nouvelie cible dans 

565 



l'Union. Celle-ci n'a donc guère modiflé les perceptions insulaires, au contraire, elle 

semble les avoir exacerbées. 

- L'Union n'a aucune légitimité profonde auprès des insulaires. Etle n'a 

engendre ni connaissance mutueHe ni solidarité entre les continentaux et 

les insulaires. Zanzibar semble méme reconstruire son identité, sa 

conscience et sa cohesion sociale dans I'opposition aux continentaux. 

A la lumière de l'étude des crises qui ont ébranlé les lies depuis 1964, ii 

apparait que I'Union n'est pas légitimement reconnue par les insulaires. L'Union est 

celle des presidents qui ont signé le traité. Son fonctionnement depend de La volonté du 

pouvoir politique qui decide arbitrairement s'il en suivra ou non les règles. 

Ii faut d'abord constater que les 25 annees de l'Union n 'ont pas établi de 

relations constantes et étroites entre les Zanzibantes et les continentaux. Le pouvoir 

politique insulaire, en refusant de jouer le jeu de l'Union, a empêché la connaissance 

mutuelle. Entre continentaux et insulaires, les solidarités sont inexistantes et le 

sentiment d'appartenance au même pays reste politique mais non patriotique. Si des 

Zanzibarites ont trouvC refuge sur le continent pendant les jours sombres de la période 

Karume, et Si la lib&alisation a permis a quelques insulaires d'investir a Dar es Salaam 

(par exemple les Wapemba ont des affaires dans le quartier Kariakoo de Dar es 

Salaam), le contraire n'existe pas. Les hommes d'affaires continentaux ne se sont pas 

encore intéressés aux lies. 

Les mécanismes de socialisation entre insulaires et continentaux sont restés 

très diffCrents. A Zanzibar, Ia perception du monde social tanzanien repose sur 

l'opposition entre "nous, les insulaires" et "eux, les continentaux". A Zanzibar, le 

dCbat autour de l'Union est un débat stratégique oü se construit une conscience sociale 

insulaire nounie de mefiance envers l'Etat tanzanien. En fait, ii existe certainement des 

combinaisons multiples par lesquelles un individu se situe concr&ement dans le champ 

social. L'agencement le plus frequent, lorsqu'il s'agit de l'Union, celui qui a La plus 

grande visibilité, est La distinction tranchee qui existe entre les insulaires et les 
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continentaux. Mais dans certaines circonstances, surtout supra nationales (role de Ia 

Tanzanie sur la scene internationale par exemple), les insulaires peuvent être solidaires 

des continentaux, mettant alors en avant leur nationalité tanzanienne. 

- L'Union a quelquefois été utilisée par les leaders insulaires mais us 
ne Pont jamais servie. La large representation des insulaires dans les 

institutions de I'Union n'implique pas une réelle prise en compte de 

leurs aspirations par les autorités partisanes. Celles-ci défendent un 

projet politique centralisateur de l'Union, qui se traduit par une 

méconnaissance de Ia réalité des resistances insulaires. 

Avant la creation du parti unique, l'approche de 1'Union était largement 

déterminée par les dirigeants insulaires. Karume, Jumbe ont utilisé l'Union mais dans 

des buts de stabilisation politique interne de leur pouvoir personnel et non pour la 

construire. Celle-ci était donc un moyen mis a la disposition des leaders insulaires pour 

conforter leur propre pouvoir, et non un objectif "en soi". 

Centre de toutes les decisions depuis 1977, le parti exerce son autorité sur les 

lies, et est le point de focalisation du mécontentement insulaire. Le CCM a un role 

essentiel dans le pays, c'est le lieu du pouvoir, et sa perception de l'Union n'est pas 

influencée par la presence des insulaires. Pourtant, dans toutes les institutions 

constitutionnelles du pays, Zanzibar est largement représentée, et semble jouir, dans 

les textes, d'une situation très privilégiée. Cette situation donne i'impression que le 

CCM affiche un reel souci de prendre en consideration i'identité particulière et originale 

des lies, puisque, entre les deux partenaires, la plus petite partie, Zanzibar, est 

representee comme un partenaire plus ou moms .égai. II ne peut être question de parité 

dans les institutions de l'Etat du fait de la structure même de I'Union. Le Tanganyika 

n'existe plus, et les continentaux seraient sans doute mécontents de vow attribuer la 

moitié des postes ou des financement a Ia partie de l'Union qui représente moms de 

2,5% de Ia population, moms de 0,25% du territoire et qui contribue peu aux fmances 

nationales. Mais Ia réalité est très différente: la large representation des insulaires dans 
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diverses institutions de l'Etat et surtout du parti n'implique pas Ia prise en compte de 

leurs opinions ni de leurs attentes. Les responsables zanzibarites siégeant dans les 

institutions communes font figure de partisans de l'Union, puisqu'ils suivent Ia 

position officielle du parti sur ce point. Les mécanismes de selection du CCM sont 

donc efficaces puisque les opposants n'occupent pas de fonctions des 1 ; et ceux qui 

parviennent au pouvoir ne sont pas a i'abri d'un limogeage (voir l'exemple de Jumbe 

ou de Hamad). Dans Ia vie politique tanzanienne, Zanzibar reste un phénomène 

marginal, auquel on prête attention en période de crise. 1_es Zanzibarites sont insatisfait 

des structures et du fonctionnement du système politique tanzanien, qui, selon eux, ne 

leur permet pas de s'exprimer librement et donc d'influencer son devenir. Pour ces 

raisons, us sont de plus en plus nombreux a penser qu'il n'y a rien a attendre de 

l'Union. Pourtant les problèmes économiques et sociaux s'accumulent, devenant 

inquiétants pour lavenir des lies. 

Le respect du particularisme des lies, la reconnaissance officieiie des 

diffCrences de Zanzibar dans les diverses institutions, donnent aux Zanzibarites le 

sentiment qu'ii s'agit d'une sorte de protection continentaie, puisque les lies sont 

integr&s dans un cadre politique iargement tributaire de I'experience et de la culture 

politique continentale. En effet, quoique bien repr6sentCs dans ies institutions 

nationales et pourvus d'institutions autonomes, ies insulaires ne pèsent pas d'un grand 

poids dans ies decisions politiques nationaies, et les choix politiques internes de 

Zanzibar sont soumis a l'approbation du patti. Situation inhabitueile pour les lies qui 

dependent alors de l'autontC du grand frère continental. En effet, dans la pratique, ia 

marge de manuvre des lies est dCfinie par ie CCM pour iequel leur statut autonome 

est une anomalie dans ie système politique tanzanien fortement centraiisateur. En 

parailèle, le CCM exerce un contrôle étroit: choix des dirigeants, canal de l'aide 

étrangère, maintien de ia securite etc... sans parvenir a g&er les rapports de force 

internes du système politique insulaire. Problème institutionnel lie au patti, qui contrôle 

1 L'exemple de W. Dourado i'a dCmontré. Celui ci, opposant notoire de i'Union n'est 
jamais selectionne par le NEC pour les diverses Ciections. 
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sans gérer ni résoudre les conflits et qui ne réussit pas non plus a étendre ses propres 

valeurs et sa logique d'union sur les lies (parmi les cadres du parti et les politiciens par 

exemple), ni a diffuser sa propre culture politique. 

Depuis 1964, les Zanzibarites n'ont jamais été satisfaits de l'Union. EHe n'a 

empéché ni Ia dictature de Karume, ni l'incompétence de Jumbe, et actuellement, elle 

leur impose un devenir qu'ils n'ont pas choisi, et ne leur donne pas les moyens de 

sortir du marasme économique. Les transformations constitutionnelles récentes et Ia 

politique du parti pour régler les crises de avalisent les craintes des insulaires d'être 

absorbés par le continent. L'approche de l'Union par le parti est centralisatrice; les 

problmes lies au statut autonome de Zanzibar disparaltront avec Ia fin de l'autonomie. 

La perspective de I'Union pour les autorités centrales est unioniste, celle des insulaires 

est fédérale. 

- Les autorités centrales et insulaires considèrent I'opposition a I'Union 

comme réactionnaire. Its veulent ainsi flier Ia réatité du mécontentement 

et donc sa legitimité. Its n'ont pas pris Ia mesure exacte de Ia 

persistance des habitudes anciennes ni Ia lenteur des transformations 

des codes culturels et sociaux. 

Depuis plus de 25 ans, ii y a toujours eu une opposition a I'Union, et la 

dénonciation de cette opposition par les autorités se fait toujours par le même discours. 

Celui-ci démontre de manière caricaturale que, hors de l'Union, point de salut, car les 

oppresseurs d'hier reviendraient immédiatement. Les références font appel au passé, 

comme s'il était impossible aux autorités de dénoncer cette opposition dans un discours 

moderniste sans lui donner une légitimité. En 1989, lorsque Wakil décrit les opposants 

a l'Union comme les Arabes qui veulent de nouveau diriger les lies, on reste interloqué 

devant la pauvreté de l'argumentation qui renvoie au passé en occultant les problèmes 

reels de 1'Union, la situation de crise dans laquelle se trouve toute Ia classe politique 
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insulaire depuis l'éviction de Hamad 1 , et la réalité économique particulièrement 

difficile de ces dernièzs années. 

Qui, alors, sur les lies, parmi la population, croit réellement a ce discours? 

C'est celui des hommes au pouvoir, installés par le CCM, et qui ne veulent pas le 

remettre en question. En 1989-90, us sont d'aiileurs dans une position delicate, car, 

plus us suivent les consignes du CCM, plus us perdent Ia parcelle de credit qui leur 

reste. Dans le cas contraire, us prennent le risque d'être démis par le CC ou le NEC. 

Ce refus par les autorités centrales et insulaires de prendre en compte la vitalité de 

l'opposition sous prétexte que celle-ci fonctionnerait dans un registre réactionnaire (ce 

qui est peut-être vrai, mais cela ne justifie pas qu'elle soit thee: en consequence, 

certains Zanzibarites dénoncent la dictature du parti) est a l'origine de la situation 

d'impasse dans laquelle est actuellement 1'Union. 

Assujettis a une Union qu'ils n'acceptent pas, contraints d'exprimer leur rejet 

sous des formes détournées, les hommes politiques de Zanzibar en sont r&luit a un 

usage incantatoire de symboles et de discours politiques inadaptés. Tant que le path ne 

remettra pas officiellement en cause la nature de l'Union et ses objectifs, le discours 

politique a Zanzibar, celui des autorités comme celui des opposants, restera figé dans 

ces symboles et dans ces clichés traduisant leur impuisance a résoudre des problèmes 

pour le moment insolubles. Une telle situation peut encore durer longtemps, aussi 

longtemps sans doute que les autorités partisanes trouveront un intérêt au moms 

symbolique a la persistance de l'Union. 

Cette étude a couvert l'histoire de l'Union depuis sa creation. La perspective 

adoptCe est ceile des lies face au continent. II s'agissait de repérer les CvCnements 

constitulifs de cette Union (les Constitutions), et le canevas des transformations, en 

1 Cette situation de crises est attestée par les dCmissions massives de membres du CCM, 
par les initiatives d'opposition prises par d'anciens responsables politiques (Pandu par 
exemple) etc... 
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pnvilégiant les approches officielles des différents pouvoirs et en essayant de mettre a 
jour les raisons d'achoppements. En 30 ans d'existence dans le cadre de 1'Union, 

différentes formules politiques se sont succédées au gre des circonstances: populisme 

du président Karume, collaboration a l'Union du président Jumbe, election "contestée" 

du président Wakil, eviction de Seif Sharif Hamad. Ces multiples forrnes politiques 

ont peu a voir avec ce qui s'est passé sur le continent aux mêmes périodes. Dans tous 

les cas, ii y a eu des tentatives d'utiliser l'Union pour contraindre les Zanzibarites a 
suivre la politique du dominateur du moment Mais sans doute a cause de la retenue de 

J. Nyerere ou a cause de sa méconnaissance des problèmes, jamais l'Union n'a ete 
plus qu'un argument de persuasion ou de dissuasion. A l'abri d'une Union subie, 

nullement acceptée, les antagonismes internes des lies ont poursuivi leur vie propre, 

dans l'irréalisme d'une bulle artificiellement protégée. L'autonomie de Zanzibar dans le 

cadre de l'Union permet l'expression de certaines particularités insulaires, sous Ia 

domination protectrice des autorités du CCM, qui fixent les frontières de cette 

autonomie. Sans provocation excessive, ne pouvons-nous pas affirmer que cette 

situation est un prolongement du passé? Depuis le milieu du XIXème siècle, Zanzibar 

depend d'une àutorité supérieure et extérieure: d'abord la colonisation arabe, qui se 

conjugue ensuite avec le Protectorat britannique, et maintenant la protection 

tanganyikaise. Le Sultanat a un impact culturel et idéologique qui a profondémenent 

marqué les lies. Ne peut-on pas alors considérer i'Union comme un petit episode de 

l'histoire insulaire? Sa longévité n'est pas preuve d'acceptation ni de viabilité politique. 

Zanzibar ne fut indépendant que quelques mois, de janvier a avril 1964, de la 

revolution a l'tjnion; mais actuellement la population semble aspirer a retrouver son 

indépendance, clans Fespoir que celle-ci lui raménera la prospénté et lui rendra sa fierté 

et sa splendeur passée. 

La réalité économique et sociale de 1990 est très critique. L'économie est 

exsangue, le girofle ne rapporte plus assez de devises et aucune autre activité ne Ic 

remplace. Le contexte international a considérablement change, l'aide financière des 
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pays de lEst diniinue et le Fonds Montaire International a des exigences économiques 

(devaluation, reduction des dépenses publiques etc ... ) qui rendent, pour le moment, le 

quotidien des populations encore plus difficile. L'agriculture n'a pas réussi a 
augmenter son rendement, les cultures vivnères sont insuffisantes. Le Welfare State 

est indéfendable, l'Etat ne peut plus assumer les dépenses des services sociaux, les 

différents budgets servent a payer les fonctionnaires. Sur le plan culturel, l'islam est 

dominateur mais non rassembleur, les populations restent divisées par des 

antagonismes déjà presents sous le Sultanat. La jeunesse, sans formation, n'a pas 

d'avenir. La situation de File de Pemba est encore plus difficile et fait resurgir les 

vélléités sécessionnistes des Wapemba. Enfin, le CCM n'a pas de prestige a Zanzibar, 

il n'a qu'un role ccercitif et il ne semble pas capable de gérer les conflits internes des 

tIes. II ne parvient pas non plus a modifier l'image de l'Union. 

L'étude n'accoixle pas forcément la place qu'il faudrait a la situation de File de 

Pemba dont Ic tissu social, avant l'indépendance, n'avait pas la même organisation que 

sur Vile d'Unguja. La revolution fut mal acceptée et File flit longtemps négligée par les 

pouvoirs publics, qui pourtant en tiraient l'essentiel de leurs ressources (grace a la 

production giroflière de cette Ile). Toute Ia période étudiée porte l'empreinte d'une 

dissidence latente de Vile de Pemba. Elle est devenue particulièrement visible depuis 

l'Cviction de Hamad. Depuis bientôt trois ans, la situation économique et politique se 

degrade de plus en plus et les troubles se multiplient. Certains membres du pam sont 

entrés dans une phase de contestation ouverte; les mises en garde et la politique 

repressive du CCM n'ont pas réussi a étouffer le mécontentement. II faudrait pouvoir 

Ctudier cette situation plus profondément puisque nous n'en avons montré que les 

apparences. Ce travail n'est pas aisé a entreprendre, !'Ile de Pemba est sous 

surveillance constante des forces de l'ordre et la population est méfiante. L'opposition 

n'a pas d'expression écrite, elle s'exprime par des actions qui ont un caractère 

insurrectionnel: refus d'aller voter, destruction des drapeaux et de cartes du CCM... et 

les autorités tentent d'en limiter l'importance. L'opposition basée a l'&ranger s'inquiète 

du fossé qui se creuse entre Unguja et Pemba. 
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L'Union est souvent décrite comme l'ceuvre du président Nyerere. Fondateur 

de l'Union, ii s'est toujours attaché officiellement a en minimiser les problèmes. Si 

l'on a dit que c'était son domaine réservé, c'est parce qu'il a toujours ceuvré pour son 

maintien même dans les périodes les plus dlifficiles. Nyerere a constamment refuse de 

la remettre en cause, pensant que seul le temps permettrait d'aplanir les difficultés. Le 

projet est cher a ses idéaux politiques, mais Nyerere a sous-estimer les réticences 

insulaires a s'intégrer, car ii les considère comme une resurgence de reflexes passéistes 

alors qu'elles sont aussi une volonté de devenir politique, et qui peut être porteuse 

d'avenir. En 1990, ii a renoncé a toutes ses responsa.bilités politiques nationales. Les 

nouveaux dirigeants développeront-ils une nouvelle approche de l'Union? 

Différents scenarios sont envisageables. Tant que le parti unique détient tous 

les pouvoirs, II peut maintenir le statu-quo a condition que les autorités insulaires 

parviennent a endiguer le mécontentement des populations. C'est la voie qui semble 

actuellement se dessiner depuis l'élection de S. Amour. Mais le système politique 

tanzanien, dans son ensemble, est ouvertement remis en question. Les Tanzaniens sont 

de plus en plus nombreux a aspirer a sa régénération et a sa démocratisation. Ces 

transformations pourraient passer par le multipartisme øü par d'autres biais juridiques 

qui amèneraient sans aucun doute une remise en question de la nature de l'Union. La 

demande de multipartisme a Zanzibar fonctionne sur des aspirations nationalistes et 

chauvinistes, qui s'opposent a une meilleure integration dans l'ensemble tanzanien. 

L'option fédérale peut alors être prise en consideration, la demande d'autonomie de 

Zanzibar pourrait être satisfaite dans une stucture réeilement fédéra.le, oü les domaines 

de l'Union seraient réduit aux affaires étrangères, a la defense, a l'émission de la 

monnaie. La suprématie du path sur tous les organes de PEtat est un problème de fond 

pour les Zanzibarites. Le CCM n'a aucune crédibilité sur les Iles, et la population n'a 

plus confiance dans son propre gouvemement, celui-ci étant soumis au parti. 

Insatisfaits de l'Union, certains Zanzibarites envisagent aussi un avenir indépendant 

mais alors, sous queues influences? J. Nyerere, a plus d'une reprise, a exprimé sa 
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crainte d'un retour de I'influence arabe sur Ics lies. Les diff&ents mouvements 

dopposition bases hors des lies demandent tous l'indépendance; les tendances 

idéologiques sont aussi nombreuses que variées. Quanta Ia population zanzibarite, elle 

aspire a un mieux être materiel. Comme dans les années soixante, l'indépendance 

devient synonime de properite. Le réve est-il illusoire? Tous les opposants a l'Union 

insistent sur la mauvaise organisation du système economique tanzanien qui empêche 

les lies d'adopter un developpement autonome et plus rentable. Mais la spoliation des 

lies par le continent semble un argument d'inspiration dérnagogique et populiste. Les 

differents gouvernements qui se sont succedes depuis la revolution ont quelquefois 

joui d'une autonomie suffisamment large pour mener, sans reel succès, leur propre 

politique économique. Zanzibar est aujourd'hui un pays pauvre. La voie du 

redressement économique sera sans doute longue et lente. 
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Les gouvernements de Ia République du Tanganyika et de la République populaire 
de Zanzibar - conscients des relations depuis longtemps établies entre les peuples de leurs 
pays, ainsi que de leurs liens de parenté et d'amitié, désirant reforcer ces relations et 
consolider ces liens, et soucieux de renforcer l'unité des peuples d'Afrique - se sont 
rencontrés pour envisager l'Union de la République du Tanganyika et de la République 
populaire de Zanzibar 

Et les gouvernements de la République du Tanganyika et de Ia République 
populaire de Zanzibar désirent que les deux Républiques soient unies en une seule et même 
République souveraine, conformément aux articles suivants: 

1) La République du Taiganyika et la République populaire de Zanzibar seront 
unies en une seule et méme République souveraine. 

2) Pendant le période comprise entre le debut de 1'Union et jusqu'au moment oü 
l'Assemblée constituante prévue par l'article 7 aura pu se réunir pour adopter une 
constitution pour la République Unie (période désignée ci-après par le nom de période 
provisoire), la République Unie sera gouvernée selon les dispositions prévues par les 
articles 3 et 6. 

3) Pendant la période provisoire, le Constitution de la République Unie sera la 
Constitution du Tanganyika, modifiée de telle sorte que soient prévus: 

un legislatif et un exécutif distincts, convoqués a intervalle dans et pour 
Zanzibar, conformément a la loi en vigueur a Zanzibar, et ayant juridiction exclusive a 
Zanzibar, dans les domaines autres que ceux réservés au Parlement et a l'exécutif de la 
République Unie; 

les fonctions des deux vice-presidents dont l'un (qui devra resider ordinairement 
a Zanzibar) dirigera l'exécutif sus-nommé dans et pour Zanzibar, et sera le principal 
assistant du président de Ia république unie dans Vexécution de ses fonctions executives 
relatives a zanzibar; 

la representation de Zanzibar au Parlement de La République Unie; 
et toutes les autres mesures utiles ou souhaitables pour rendre effectives la 

réalisation de la République Unie et l'exécution de ces articles. 

4) Seront réservés au Parlement et au pouvoir exécutif de la République Unie les 
domaines suivants: 

la Constitution et le gouvernement de la République Unie, 
les Affaires étrangères, 
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C- Ia Defense, 
Ia police, 
les pleins-pouvoirs, 
la nationalité, 
l'immigration, 
Ic commerce exterieur et les emprunts, 
Ic service public de Ia République Unie, 
l'impôt sur le revenu, l'impôt sur les sociétés, les droits de douane et l'impôt 

les ports, i'aviation civile, les postes ci télécommunications. 
Lesdits Pariement ci exécutif auront autorité exclusive et entière en ces domaines, 

ci, en outre, autorité exclusive au regard de tous les autres domaines dans et pour le 
TanganyikL 

5) Les lois existantes du Tanganyika ci de Zanzibar resteront en vigueur dans leurs 
terzitoires respectifs, sons reserve: 

de toute disposition prise a l'avenir par Un pouvoir législatif compétent 
de toute disposition qui pourra être prise, sur ordre du président de la 

République Unie, pour l'extension a Zanzibar de tome loi relative a certains domaines 
précisés dans l'article 4, ci pour l'annulation de tome loi correspondante a Zanzibar; 

des amendements qui paraftront utiles on souhaitables pour rendre effectifs 
flJnion ci ces articles. 

6) a- Le premier président de Ia République Unie sera Mwalimu Julius K Nyerere. 
II continuera a diriger le gouvernement de Ia République Unie conformément aux 
dispositions de ces articles, Ct avec l'assistance des vice-presidents susdits ainsi que d'autres 
ministres et fonctionnaires du Tanganyika ou de Zanzibar, et de leurs services publics 
respectifs, qu'il pourra nommer. 

b- Le premier vice-président originaiie de Zanzibar, a nommer conformement aux 
modifications apportées par l'article 3, sera Sheikh Abeid Karume. 

7) Le président de Ia République lJnie, en accord avec le vice-président qui dirige 
lexécutif de Zanzibar, devra: 

nommer une Commission chargée de soumeitre un pmjet de Constitution pour Ia 
République Ume, 

convoquer une Assemblée constituante composée de reprCsentants du 
Tanganyika ci de Zanzibar en nombre tel qu'ils pourront decider de se réunir dans un délai 
d'un an a dater du commencement de l'Union; cette Assemblée aura pour objectif 
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d'examiner le projet de la commission susnommée, et d'adopter une Constitution pour la 
République Unie. 

8) Ces articles devront faire l'objet d'une promulgation de lois par le Parlement du 
Tanganyika et par le conseil révolutionnaire de la République populaire de Zanzibar,. 
conjointement avec le conseil des ministres ratifiant le mêmë texte et mettant sur pied le futur 
gouvernement de la République Unie et de Zanzibar dun même accord. 

En témoignage de quoi, Julius K Nyerere, président de la République du 
Tanganyika, et Abeid Karume, président de la République populaire de Zanzibar, ont signé 
ces articles en double exemplaire,à Zanzibar, ce 22 avril 1964. 
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- LES STATUTS DU CHAMA CHA MAPINDUZI, 1977. 

Traduction du préambule. Tanzania: Constitution of Chama cha Mapinduzi publiée dans 
Africa contemporary Records, Vol X, 1977-78, p.C-95-96. 

Préambule: 
Les resolutions adoptées par la Conference 

nationale commune de Ia TANU et de l'ASP. 

Attendu que nous, les délégués de la Conference nationale commune de la TANU et 
de l'ASP, agissant au nom de tous les membres de Ia TANU et de l'ASP, ayant pleine 
conscience de notre devoir historique envers la Nation, qui est de favoriser l'unité, d'opérer 
une revolution socialiste en Tanzanie et de continuer et d'encourager les luttes de liberation 
en Afrique et partout dans le monde. 

Attendu que nous reconnaissons que notre lutte pour construire le socialisme en 
Tanzanie et noire pleine participation aux luttes de lib&ation révolutionnaires en Afrique et 
dans le reste du monde nécessitent une direction politique fortement unifiée pour regrouper 
et coordonner les idées et les actions de tous les travailleurs et paysans. 

Attendu que nous reconnaissons et apprécions l'excellent travail révolutionnaire et 
les succès incontestables fournis par la TANU et l'ASP pour libérer I'Africain de 
ltexploitation, de l'oppression et de I'humiliation et liii rendre respect et dignité. 

Attendu que nous reconnaissons que I'unité de l'ASP et de Ia TANU est le résultat 
d'une coop&ation incessante datant de longues années, depuis le debut de Ia lutte pour 
l'indCpendance jusqu'à nos jours, et de nos politiques uniformes de socialisme et de "self-
reliance". 

Attendu que nous reconnaissons ainsi que l'existence de deux partis dans une 
situation d'Etat a parti unique affaiblie considérablement l'étendue de notre force pour la 
participation au très important travail de construction socialiste dans noire pays et pour les 
luttes de liberation en Tanzarne, en Afrique et dans le reste du monde. 

Attendu que nous avons Cté guides par des précédents historiques d'une même 
sagesse et par les decisions révolutionnaires prises dans le passé par les fondateurs de la 
TANU, sous la direction de Mwalimu Julius Nyerere, lorsqu'ils ont dissous l'Association 
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Africaine pour former la TANU, et par les fondateurs de I'ASP sous la direction du défunt 
Abeid Amani Karume, lorsqu'ils ont dissout l'Association Africaine et l'association Shirazi 
et crée le parti Afro-Shirazi, l'objet dans ces deux cas était d'établir un nouveau Parti, plus 
fort et plus révolutionnaire qui aurait de plus grandes capacités pour guider les luttes de nos 
populations dans les nouvelles circonstances du present: présentement, donc: 

Cette reunion conjointe de Ia Conference nationale de la TANU et de l'ASP en 
ce jour du 21 janvier 1977, a Dares Salaam, sous Ia direction commune du Mwalimu Julius 
K. Nyerere, le Président de la TANU et de Ndugu Aboud Jumbe, le Président de l'ASP, 
unanimement decide et prononce la dissolution de la Tanganyika African National Union 
(TANU) et de l'Afro-Shirazi Party (ASP), a dater du 5 février 1977, et par Ia même 
occasion annonce l'établissement d'un nouveau parti politique unique pour toute la 
Tanzanie, qui aura le pouvoir constitutionnel supreme sur tous les organes de l'Etat. 

La TANU et l'ASP sont dissous en grande pompe et en tout honneur (a leur 
heure de gloire). La TANU et I'ASP ne sont pas dissout parce qu'ils ont failli a accomplir 
leurs devoirs. Au contraire, la TANU et l'ASP sont des partis politiques qui ont rempli avec 
un succès unique en Afrique leur role historique, et c'est parce qu'ils ont atteint de tels 
succès qu'ils ont pu se dissoudre eux-mêmes. La TANU et 1'ASP seront pour toujours 
respectés comme les phares des luttes de liberation de notre Nation et du continent africain, 
et les fondateurs de la TANU et de l'ASP seront pour toujours célébrés comme des héros 
nationaux qui nous ont permis de prendre aujourd'hui cette decision historique. 

Nous avons décidé ensemble de créer un nouveau parti qui sera l'avant garde 
de la revolution socialiste en Tanzanie et des luttes de liberation en Afrique, en construisant 
sur des fondations déjà posees par la TANU et 1'ASP. Nous établissons un Parti qui sera 
suffisamment fort dans sa structure de même que dans ses idées et actions, afin d'être 
capable de lutter contre toute tentative d'oppression d'un individu par un autre, contre toute 
corporation ou institution visant a opprimer ou humilier le peuple, saboter l'économie ou 
ralentir le développement de Ia Nation. Nous établissons un Parti qui fournira une direction 
efficace des affaires publiques, dans l'intérêt des travailleurs et des paysans de notre Nation. 
Nous établissons un parti qui sera un lien entre les Tanzaniens et tous nos confreres 
révolutionnaires ailleurs dans le monde. 
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- LA CONSTITUTION DE ZANZIBAR, 1984. 

Traduction du prambu1e de la Constitution de Zanzibar, 1984 a partir du texte swahili 
Katiba ya Zanzibar, 1984, (Constitution de Zanzibar), Zanzibar, Shirika Ia Upigaji Chapa, 
1984, sop. 

Préambule. 
Resolution de La Chambre des Représentant pour l'établissenient de la Constitution 

de Zanzibar. 

Attendu que La session de La Chambre des Représentants tenue le 9 octobre 1984 au 
norn de La population de Zanzibar, a réalisé et accepté que la plus importante responsabilité 
dans l'histoire de la population de Zanzibar est de renforcer et promouvoir l'unité, La 
revolution socialiste et la lutte de liberation a Zanzibar, en Tanzanie et dans le monde en 
général. 

Attendu que Zanzibar a un gouvernement démocratique d&erminé a faire observer 
la loi. 

Attendu que l'unité de Ia population de Zanzibar résulte d'une cooperation de 
longue date depuis La période de la lutte pour l'indépendance jusqu'à cc niveau de réussite 
de Ia politique socialiste et d'auto-suffisance. 

Attendu que nous sommes conscient et apprécions le travail exemplaire des 
dirigeants révolutionnaires mené par le père fondateur du Parti Afro-Shirazi et de la 
glorieuse revolution de 1964, le défunt Mzee Abeid Amani Karume dont les pensées seront 
transmises éternellement, dans Ia lutte contre le colonialisme, le capitalisme, l'arrogance, 
l'humiliation, l'oppression et les offenses et dans les efforts pour maintenir l'indépendance 
et l'unité, la justice et l'Cgalité et le respect et Ia dignité humaine. 

Attendu que nous savons que l'existence du Chama cha Mapinduzi ouvre la voie a 
La consolidation de notre force et de notre unite dans La lutte pour l'édification du socialisme 
dans le pays et La participation complete aux luttes révolutionnaires a Zanzibar, en Tanzanie, 
en Afrique et partout dans le monde. 

Attendu que nous reconnaissons que les enseignements et les idéaux 
révolutionnaires seront préservCs, maintenus et perpétuCs stir des bases dCmocratiques. 
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Attendu que nous reconnaissons que la lutte vers le socialisme a Zanzibar et la 
participation complete aux idéaux révolutionnaires de Zanzibar demandent une LOl 
FONDAMENTALE qui guidera CONSTITUTIONNELLEMENT Ia population selon la 
volonté et les intérêts des paysans et des travailleurs. 

Et attendu que nous, la population de Zanzibar, avons décidé solennellement de 
construire une société démocratique et libre basée sur la liberté, la justice, la fraternité et 
l'harmonie. 

Et attendu que de tels droits sont mieux maintenus et protégés et, que de tels 
devoirs sont plus équitablement repartis dans une société démocratique, lorsque le 
gouvernement est responsable devant la Chambre des Représentants librement élue, 
représentant la population et lorsque les Tribunaux sont libres et impartiaux. 

PAR CONSEQUENT CETTE CONSTITUTION EST ADOPTEE PAR LA 
CHAMBRE DES REPRESENTANTS DE ZANZIBAR A LA SESSION du 9 octobre de 
l'année 1984 au nom de la population de Zanzibar dans l'objectif d'assurer que notre société 
est dirigée par un gouvernement qui suit des principes démocratiques et socialistes. 

CHAPITRE UN 
Zanzibar, le parti et la population 

Premiere Partie 
Zanzibar et le Parti 

Zanzibar est partie intégrante de la République Unie de Tanzanie. 

(1) Zanzibar recouvre les lies d'Unguja et de Pemba incluant les 
autres petites lies qui les entourent et les eaux territoriales désignées 
autrefois par le nom de République Populaire de Zanzibar. 

(2) Pour un meilleur et efficace exercice des fonctions du 
gouvernement, le Président de ia Répubiique Unie, après déiibération 
avec le Président de Zanzibar, peut pourvoir a la division administrative 
de Zanzibar en regions, districts et autres zones qu'il jugerait 
nécessaires en accord avec ou tel que l'approuve le Chama cha 
Mapinduzi. 



3- (1) Ily aura un emblème public de Zanzibar qui doit être l'insigne tel 
qu'il sera prescrit par un Acte de la Chambre des Représentants. 

(2) Le Gouvemement révolutionnaire de Zanzibar aura le pouvoir de 
défmir cc qui sera le symbole du gouvemement et approuvé par une loi 
de la Chambre des Représentants. 

4- Cette Constitution est la Constitution de Zanzibar, elle aura force de 
loi sur tout le territoire de Zanzibar et, sous reserve de la section 80, si 
toute autre loi n'est pas compatible avec la Constitution, cette 
Constitution prevaudra et l'autre loi sera, dans la mesure de son 
incompatibilite, déclarée nulle. 

5- (1) Le Chama cha Mapinduzi (par la suite dans cc texte d6signe par 
CCM) est l'unique path politique en Tanzanie, et l'autorité supreme sur 
tous les organes de 1'Etat. 

Toutes les activites politiques et toutes les activites 
gouvernementales des institutions publiques seront menées sous les 
auspices du path. 

Toutes les clauses de cette Constitution seront appliquees a tout 
moment en accord avec la suprématie du path comme prévue dans les 
sous-sections (1) et (2) de cette section. 

Deuxième Partie. 
La population. 

6- Toute personne qui est un Zanzibarite en accord avec la loi promulgu6e 
par la Chambre des Representants beneficiera de tous les droits 
conformément aux lois adoptées. 
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7- (1) Tout Zanzibarite ayant atteint I'age de dix huit ans doit, a moms d'être 
frappé d'incapacité par une loi, avoir le droit de voter. 

La Chambre des Représentants peut établir des lois concemant l'élection 
du Président de Zanzibar et du Conseil Révolutionnaire, des membres de la 
Chambre des Représentants et des membres des gouvernements locaux. 

Le Parlement de la République Unie peut établir des lois concernant les 
elections du Président de la République Unie et des membres du Parlement, 
et les lois ainsi promulguées pour ces elections seront applicables a Zanzibar 
conformément a la section 131 de la Constitution. 
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- Les Zanzibarites dans Ic gouvernement de I'Union.1964-1990. 

Nom 	 poste 	 année 

Abeid A.KARUME premier vice-président 	avril 1964-avril 1972 

Abdulrahman 	ministre d'Etat au 	 avril-novembre 1964 
B AB U 	 développement et au plan 

ministre du Commerce et des 	novembre 1964- février 
Cooperatives 	 1967 

ministre de l'eau et de l'habitat 	juin 1967-d6cembre 1968 

minisire du commerce et de 	novembre 1968- 
l'industrie 	 novembre 1970 

ministre des affaires novembre 1968-février 
économiques et du plan 1972 

Kassim HANGA 	ministre de l'industrie, des aviil 1964-novembre 
mines et de l'électricité 1964 

ministre d'Etat de 1'Union novembre 1964-juin 1967 

Aboud JUMBE 	ministre d'Etat auprès du vice avril 1964-avril 1972 
président 

premier vice président avril 1972- janvier 1984 

Hasnu MAKAME 	ministre d'Etat aux affaires avril 1964-novembre 
Ctrangères 1964 

ministre du commerce et du novembre 1964- 
travail septembre 1964 

mimstre de Ia sante septembre 1965-f6vrier 
1967 

minisire d'Etat aux affaires 	fCvrier 1967-juin 1967 
étrangères 

ministre de l'information et du 	juin 1967- novembre 
towisme 	 1970 

minisire du tourisme et des 	novembre 1970- 1975 
ressources naturelles 

Aboud MAALIM 	ministre 'junior" aux affaires 	avril 1964-février 1967 
étrangères 

ministre de l'industrie, des 	fCvrier 1967-novembre 
mines et de l'électricité 	1968 
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Hassan N. MOYO ministre de lajustice avrill964-novembre 1964 

Hassan N. MOYO ministre d'Etat auprès du vice avril 1972-1976 
président 

ministre de l'intérieur 1977-1980 

Idris A. WAKIL ministre de l'information et du avril 1964- juin 1967 
tourisme 

vice président novembre 1985- 
novembre 1990 

Ali A. MWINYI ministre de la sante 1972-1976 

ministre de l'intérieur 1976-1977 

ministre des ressources 198 1-1982 
naturelles et du tourisme 

ministre d'Etat auprès du vice 1982-janvier 1984 
président 

vice président janvier 1984-novembre 
1985 

président novembre 1985- 

Pill KHAMIS ministre de l'information, du avril 1972-1973 
tourisme et des ressources 
naturelles 

Said I. BAVUAI ministre de l'éducation avril 1972-1973 

A. Said NATEPE ministre d'Etat auprès du vice 1977-1980 
président 

ministre de l'intérieur janvier 1983- 

Ali MZEE ministre d'Etat auprès du vice 1977-80 
président 

Isaac SETEPU ministre de l'information 1978-80 

ministre de l'information et du 1980-8 1 
tourisme 

ministre des ressources 198 1-1982 
naturelles et du tourisme 

Salim A. SALIM ministre des affaires étrangères 1981-f6vrier 1984 

premier ministre février 1984-novembre 
1985 

ministre de la defense novembre 1985-1989 
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Salim AMOUR 	ministre de l'intérieur 	février 1984- 

vice-pr6sident 	 novembre 1990 
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- Composition du cabinet de Ia République Unie 1964-1990 

Année ministres ministres 
zanzibarites 

Année ministres ministres 
zanzibarites 

1964  5 1978 28 5(6) 

1965  3 1979 28 6 

1966 21 6 1980 28 6 

1967 18 5 1981 28 6 

1968 18 5 1982 25 4 

1969 16 5 1983 31 4 

1970 16 4 1984 24 3 (4) 

1971 19 5 1985 23 4 

1972 18 4 1986 23 2 

1973 18 7 1987 23 2 

1974 19 4 - 1988 21 3 

1975 21 4 1989 19 2 

1976 25 4 1990 17 2 

1977 26 5 ______ ________  
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-Résultats des elections présidentielles de Ia République Unie. 

année inscrits votants oui (%) non 
(%) 

nuls 
(%) 

1965 76,9 96,3 
1970 70,1 95 
1975 91,4 
1980 93 
1985 74,9 92,2 
1990 74,7 95,5 

pourcentage de votants par rapport au nombre d'inscrits. 
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- Résuitats sur les lies des elections présidentielles de Ia République 

(1965-1990) 

Election de NYERERE en 1965 

inscrits votants oui non nuls % pays 
Unguja 100256 99741 99227 336 128 

99,5 0,36 0,2  
Pemba 85618 84361 82961 1148 252 

%  98,5 1,38 0,3 	1 

Zanzibar 185 974 1 184 102 182 188 1 484 380 1 % 99 98 1 9 0,8 0,2 96,3 

CLIFFE (Lionel) et SAUL (John S.), One party Democracy: The 1965 Tanzanian 
general elections, Noairobi, East Africa Publishing House, 1967 (Political studies 3),.p. 
359. 

Election de NYERERE en 1970 

inscrits votants oui non nuls % du 
pays 

Unguja 107 312 99436 98239 617 580 
55,3%  92,7 98,8 0,6 0,6  
Pemba 86484 86255 85388 326 541 
44,7  99,7 99 0,4 0,6  

Zanzibar 193 796 185 691 183 627 943 1 121 
100% 95,8 98,9 05 0,6 95 

Zanzibar Governement, Ripoti ya Uchaguzi wa Rais, 1965, Zanzibar, Gvr Printer, 
mirnéo non date, 42p. 
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Election de NYERERE en 1975 

inscrits votants ow non nuts % du 
pays 

Unguja 118578 115590 114738 370 481 
58,1%  97,4 99,2 0,3 0,4  
Pemba 85908 85338 84684 340 314 

41,9%%  99,3 99,2 0,3 0,4  
Zanzibar 204 786 200 928 99422 711 795 

100% 98,1 99,2 0,3 0,4 91 1 4 

Zanzibar Governement, Ripoti ya Uchaguzi wa Rais, 1975, Zanzibar, gvt Printer, 
miméo non date, 4op. 

Election de NYERERE en 1980 

inscrits votants oui non nuts % du 
pays 

Unguja 122408 108053 100821 4083 3149 
59,6%  88,3 93,3 3,8 2,9  
Pemba 82 874 76457 70047 2706 3704 
40,4%  92,3 91,5 3,5 4,8  

Zanzibar 205282 184510 170868 6789 6853 
100% 89,8 92 9 6 3,7 10,1 93 

Daily News, novembre 1980. 
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Election de MWINYI en 1985 

inscrits votants oui non nuls % du 
pays 

Unguja 140597 128450 124744 1726 980 
58,4%  91,3 97,1 1,3 1,5  
Pemba 100 082 80 486 74 847 3 450 2 193 
41,6%  80,4 92,9 4,2 2,7  

Zanzibar 240 679 208 936 199 591 5 176 4 173 
100% 86,8 95,5 2,4 1,9 92 9 2 

Daily News, novembre 1990. 

Election de MWINYI en 1990. 

inscrits votants oui non nuls % du 
pays 

Unguja 173938 160488 156365 1999 2125 
%  92,3 97,4 1,2 1,3  

Pemba 45785 41183 39783 850 557 
%  89,8 96,6 2 1,4  

Zanzibar 219 723 201 681 196 148 2 849 2 682 
% 91,8 97,3 1,4 1,5 95,5 

Daily News, le 4 novembre 1990. 
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- Les elections présidentielles de Zanzibar (1980-1990). 

Election de JUMBE en 1980 

inscrits votants oui non nuts 
Zanzibar 

% 
199946 186517 174672 

93,65 
5508 6337 

Daily News, 30 octobre 1980 

Election de MWINYI en 1984 

inscrits votants oui non nuls 
Zanzibar 

% 87,56 

Daily News, 21 avril 1984 

Election de WAKIL en 1985 

inscrits votants oui non nuts 
Zanzibar 

% 
223368 131471 75220 

Daily News, novembre 1985 

Election de AMOUR en 1990 

inscrits votants oui non nuts 
Unguja 169313 

Pemba 
% 

Zanzibar 214214 1 193277 
% 97,74 

Daily News, DATE 
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- La version officielle de Ia revolution. 

(Publiée par le Nationalist de Dares Salaam le 12 janvier 1965) 

"Voici pour La premiere fois La version de La revolution de Zanzibar du 12 janvier 
1964 faisant autorité. 

Elle est basée sur le témoignage et les experiences personnelles de ceux qui étaient 
préts a prendre tous les risques nécessaires pour réussir. Le récit montre les circonstances 
qui ont permis ce succès. Ii révèle aussi l'ampleur du soutien populaire aux organisateurs 
Afro-Shirazi de la révolte. 

Cet article donne des réponses a certaines questions qui ont été posées sur la 
revolution: 

- Qui étaient les leaders? 
- Qu'est ce qu'était le Comité de quatorze? 
- D'oü venaient les armes? 
- Qui a planiflé l'insurrection? 
Les personnes, qui nous ont fournies ces informations, ont demandé a rester 

anonyme, preuve de I'esprit dans lequel elles continuent leur travail de construction 
nationale. Toutes sont unanimement d'accords pour affirmer que le leader de l'Afro-Shirazi 
Party, actuellement premier Vice Président de La République Unie, Sheikh Abeid Amani 
Karume fut le moteur et l'organisateur de la revolution populaire de Zanzibar. 

L'histoire de la revolution de Zanzibar du 12 janvier 1964 est la reaction des 
populations d'Unguja et de Pemba contre Les intrigues et les complots du Sultan et de ses 
acolytes politiques pour contrer l'avénement d'un régime démocratique a l'indépendance, 
lorsque Zanzibar se libéra de la domination coloniale britannique le 10 décembre 1963. 

La revolution fut préparée et organisée par l'Afro-Shirazi Party sous les directives 
et l'inspiration de Sheikh Abeid Amani Karume, Président de la République Populaire de 
Zanzibar et actuel premier Vice Président de la Republique Unie de Tanzanie. 

Le Président Karume, nous pouvons maintenant le dévoiler, a dirigé activement et 
en secret le Comité des quatorze chargé de preparer la révolte contre le Sultan. 

Dans la nuit du 11 janvier 1964, lorsque le moment de l'insurrection aniva, Abeid 
Karume était a Raha Leo, au siege de la radio, oü s'était installé le centre nerveux de 
contrôle de la revolution. Le lendemain matin, lorsque la victoire de La revolution fut 
définitivement acquise, le Président partit secrètement en canoe informer personnellement le 
Président Julius Nyerere et le Secrétaire Général de la TANU, Oscar Kambona, de ce qui 
s'était passé. La TANU a-t-elle aide et encourage I'Afro-Shirazi Party des le debut? 



Une fois sa mission achevée, le Président Karume rentra a Zanzibar en mashua 
accompagné par le futur Premier Ministre, Kassim Hanga, et par Abdulrahman Babu, leader 
du Parti Umma, qui fut plus tard désigné ministre des affaires étrangères de la République 
Populaire de Zanzibar. ils sont arrives le lundi 14 janvier au matin a Zanzibar. La victoire 
populaire se confirmait, us ont immédiatement procédé a l'établissement de l'autorité 
administrative et executive du nouveau régime. 

Avant le depart du Président Karume pour Dar es Salaam, le quartier général 
révolutionnaire de Raha Leo envoya une série de télégrammes a 23 pays pour leur demander 
reconnaissance et soutien. Les télégrammes, signés par le Président Karume et par le 
Premier Minisire Hanga, informaient les pays dans les termes suivants:"Zanzibar a réussi 
une revolution armée et a établi un gouvernement républicain sous la Présidence de Abeid 
Karume et avec comme Premier Ministre Hanga". 

Les réponses aux télégrammes sont venus sans délais du Kenya, de l'Ethiopie, de 
la République Populaire de Chine, du Ghana, de Ia Yougoslavie, de la République 
démocratique Allemande, de Pologne, de Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques 
Soviétiques et Socialistes. La population de Zanzibar apprit très tot a identifier ses amis et a 
compter sur eux. 

La revolution était devenue inevitable car les Ministres du Sultan Jamish, 
Muhammed Shamte et All Mushin, avaient ouvertement tenté d'imposer une dictature de fer 
a Zanzibar pour détruire toute forme d'organisations politiques et syndicales et installer un 
conflit racial permanent. 

Le gouvernement Shamte-Mushin emit parvenu au pouvoir grace a une minorité de 
voix lors des demières elections du mois de juin. Ces elections avaient volontairement éte 
truquées par les autorités coloniales britanniques pour ôter toute chance au mouvement de 
liberation nationale dirigé par I'Afro-Shirazi party de remporter la majorité des sieges. La 
decision du Pari Umma, dirigé par Sheikh Babu, de ne pas presenter de candidat a 
l'élection pour soutenir l'Afro-Shirazi Party, n'augmenta pas le nombre de sieges que 
pouvait prendre l'Afro-Shirazi Party. Pourtant, ce path avait obtenu la majorité indiscutable 
des voix. 

Les résultats des elections furent les suivants: l'Afro-Shirazi Party remportait 
15.000 voix de plus que le Zanzibar Nationalist Party lie au Sultan et le Zanzibar and 
Pemba Peoples' Party. 

Le trucage des elections est particuliCrement evident sur l'Ile de Pemba. L'Afro-
Shirazi Party n'a obtenu que deux sieges bien qu'il alt réunis plus de 32.000 voix. Le pro-
Sultan Zanzibar Nationalist Party et le Zanzibar and Pemba peoples Party remportèrent 12 
sieges en ne réunissant que 10.000 votes de plus dans ces circonscriptions. 
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Les elections terminées, c'était evident que le Gouvernement réactionnaire allait 
mener une politique repressive contre les militants nationalistes et combattants actifs de Ia 
liberté. En parallèle, il a tenté de diviser les dirigeants du Parti et les populations. 

Avant septembtre, date de la derrnère Conference constitutionnelle, les Ministres du 
Sultan ont préparé une conspiration pour diviser les leaders de i'Afro-Shirazi Party et pour 
discréditer les leaders du Parti Umma, dont la loyauté envers le pacte electoral avec l'Afro-
Shirazi Party avait été prouvée. 

Le Gouverneur britannique, Sir Georges Mooring, était impliqué dans ce complot 
du mois d'aoüt. II a collaboré en refusant de délivrer des passeports a Babu et a certains de 
ses coilègues qui voulaient assister a la Conference constitutionnelle de Londres. Ces 
derniers ont néanmoins réussi a aller secrètement a Londres, ils ont quitté les lies en 
mashua, et ont obtenu des billets d'avion grace a l'aide amicale et sympathique du 
gouvemement du Tanganyika. 

Les tentatives de Mohamed Shamte et All Mushin pour rompre l'unité de l'armée de 
Liberation ont toutes échoué. lJne politique d'intimidation, d'arrestations et de repression 
fut mise sur pied. Mais a ce moment là, le Comité de quatorze avait déjà commence a 
éiaborer la réponse la plus efficace possible a ia politique de terreur de Shamte. 

Personne ne se souvient exactement de la date exacte de la premiere reunion de 
Comité des quatorze. Tous les leaders responsables de l'ASP s'accordent pour dire qutaprès 
les elections, us étaient conscients qu'il fallait prendre rapidement des mesures appropriées, 
sachant qu'ils pouvaient compter sur un soutien populaire sans faille queues que soient les 
decisions prises. 

Le Comité des quatorze fut personnellement chargé par Karume de prendre toutes 
les dispositions nécessaires pour faire face a n'importe queUe situation. 

Les themes de réflexion étaient ies suivants: 
élaborer une stratégie et une tactique pour permettre aux populations de prendre 

le pouvoir a un moment appropriée après flndépendance; 
preparer un plan efficace d'attaque pour s'assurer, qu'en cas de soulèvement, 

des armes seront disponibles et en nombre suffisant pour garantir la victoire; 
arranger les moyens de transport , de liaison, de communication et de reserve. 

Tous les membres du Comité des quatorze étaient des militants actifs de l'Afro-
Shirazi Party et de différents mouvements syndicaux. La plupart d'entre-eux etaient jeunes, 
dynamiques et déterminés. Mais ii y avait aussi quelques personnes plus âgées, voire même 
vieilles, parmi les membres du Comité. 

Le noyau dur des quatorze consistait en Seif Bakari, Yusuf Himid, maintenant 
Commandant en Chef de I'Armée de Liberation Nationale, Said Abdailah Natepe était le 
vice-président. Les autres membres étaient Ramadhan Haji, Said Bavuai, Said Washoto, 



Mohamed Abdullah, Pili Khamis, Hamisi Darwesh, Khamis Hemed, Hafiz Souleiman, 
Hamid Amir. 

us entretenaient tous des relations profondes et suivies avec les membres et les 
sympathisants de 1'ASP, de 1'Umma et avec les masses. us avaient chacun leurs propres 
qualifications et tissaient leurs propres relations. Tous savaient qu'une fois que le travail du 
Comité des quatorze aurait commence, us seraient alors seuls. us étaient tous 
personnellement et individuellement responsables devant le président du Coniité. ils savaient 
qu'au moment de l'action, tout allait être déterminé par l'ampleur du soutien et de 
l'assistance qu'ils recevraient parmi les populations. 

Le Comité des quatorze n'a jamais envisage d'obtenir des armes, des équipements 
et autres munitions de l'étranger. Si cela avait été le cas, us n'auraient pas dépense leur 
temps a collecter des pièces de rechanges, des pangas (sorte de machette), des moyens de 
locomotions, c'est a dire tout l'appareil logistique nécessaire 

L'organisation des moyens de transport a prouvé son efficacité. Les camions et les 
bus utilisés pendant la nuit decisive ont permis a l'opération de se dérouler en douceur et en 
bon ordre. 

L'organisation des transports fut possible grace au soutien des sympathisants 
africains de la fonction publique. Ii n'y avait qu'une seule voiture neuve, une Peugeot 
bleue, que l'on peut maintenant voir dans les rues de Zanzibar. Elle a rendu un ser'ice 
inestimable en transportant les membres du Comité des quatorze et en permettant de 
coordonner les différents centres d'actions. Cette voiture appartenait a un fonctionnaire du 
service public de Mohamed Shamte. Elle vient juste d'être remise en service après avoir été 
complètement révisée et repeinte en honneur de ses services d ... amie fidèle" de 
l'organisation des transports de la revolution. 

Enfin, le président Karume prit l'ultime decision de la date et de l'heure du 
soulèvement. Jusqu'au dernier moment, avant l'action, certains responsables politiques 
hésitaient, et avaient des réticences a aller vers ce point de non retour qu'est le soulèvement. 
Car ils continuaient a croire dans la possibiité de trouver une solution moms dramatique. 

Pendant quelques jours, juste avant les cérémonies d'Indépendance du 10 décembre 
1963, a cause des mouvements de troupes de police et des arrestations des militants 
suspects , on a pensé que le moment opportun pour l'action serait le lendemain des fetes. 

Le délai fut suivi de nombreuses rumeurs. Tous étaient convaincus qu'un 
soulèvement était dans l'air. Le gouvernement Shamte contribua a nourrir ce climat par les 
manuvres des forces armées et de police et en diffusant des rumeurs d'arrestations 
massives. 

Le gouvernement Shamte dévoila ses intentions avec precision le 6 janvier 1964.11 
prit Ia decision de bannir le Parti Umma et de confisquer tous ses biens et propriétés. Le 
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comité des Quatorze ne pouvait plus tergiverser sans augmenter les risques pour ses propres 
organisateurs. 

On sait maintenant qu'un mandat d'arrêt fut effectivement lance contre Babu, le 
leader du Parti Umma. On sait aussi que Ic gouvernement de Shanite voulait poser des 
ultimatums a tous les opposants. 

Lors de Ia prise du poste de police de Ziwath, le dimanche 12 janvier 1964, par les 
révolutionnaires, ces demiers ont trouvé une liste composée de 120 noms de membres de 
l'Afro-Shirazi Party et de différents syndicats qui devaient être prochainement arrêtés puis 
détenus dans le quartier général de Haute Sécurité du Sultan. 

Karume choisit Ia date du soulèvement: Ia nuit du 11 au 12 janvier 1964. 
Bien avant le soulèvement, I'atmosphère a Zanzibar était très tendue. De 

nombreuses rumeurs circulaient annoncant que quelque chose ailait arriver. "Nous avons 
délibérément exploité Ia tactique du loup", dit un des membres du Coniité de quatorze, 
"nous savions qu'il ailait montrer ses dents". 

La police était soumise une continuelle guerre des nerfs. Elle était cons tamment sur 
le qui vive. 

Le 11 janvier au matin, le gouvernement de Shamte montra son affolement en 
ordonnant la mise en place de barrages routiers pour contrôler les entrées et sorties de la 
yule. La police était particulièrement vigilante sur les routes de campagne menant a Ia vile. 
La route de l'aéroport était aussi très surveillée. 

Les chefs de police européens étaient très actifs. ils ont essayé, sans répit, d'établir 
des contacts avec des personnes qu'ils soupçonnaient d'être de potentiels informateurs et 
intermédiaires en cas de situation d'urgence. 

Monsieur Henry Hawker, "l'expatrié représentatif' et haut fonctiorinaire du trésor, 
était particulièrement actif. II a même tenté de se faire nommer secrétaire du Premier Ministre 
une fois que la revoke flit couronnée de succès. Mais ses efforts furent vain. 

Dans la nuit dii samedi 11 janvier, la police était en train de donner des consignes 
pour contrer une éventuelle attaque. fls ont attendu avec patience, mais tout semblait calme. 
us ont alors cru a une fausse alerte. Après tout, ii y avait peu de signes d'activités 
politiques, simplement un petit bal populaire au centre social de Raha Leo. 

Mais ce bal était une ruse. Alors que les participants s'amusaient entre-eux, le 
Président Karume, Abdul Aziz Twala, futur Ministre des Finances, Aboud Jumbe, futur 
Ministre d'Etat, et Daud Muhammed, futur député, plaisantaient et s'amusaient avec les 
danseurs, mais leur attention était en éveil, us attendaient Ic signal de Faction. us n'ont pas 
eu a attendre longtemps. 

Un peu après deux heures du matin, des bruits de coups de feu se sont mêlés aux 
bruits de l'orchestre. Les leaders savaient cc que cela voulait dire; certains danseurs aussi. 



Les rumeurs avaient été suffisament nombreuses pour que la population réponde 
immédiatement et sans hesitation au moment venu. 

Karume, Jumbe, Twala et Muhammed ont suivi promptement le guide venu les 
emmener au central de la radio. us en ont prit possession a Raha Leo. Ce fut aussi simple 
que cela. 

A l'extérieur du bâtiment du bal, comme par magie, de nombreux bus et camions 
sont arrives, us étaient plein a craquer. Les gens étaient serrés comme des sardines, us 
venaient de tous les coins de File. 

Un service imprévu de bus et de camions rejoignaient tous les centres 
sympathisants de l'Afro-Shirazi Party. ils ont entralné les populations dans la revolution. 

Les objectifs prioritaires du soulèvements avaient été soigneusement choisis. us 
étaient parfaitement connus par les leaders des groupes attaquants. 

Les trois principaux postes de police devaient être pns rapidement pour s'assurer la 
réussite du soulèvement. Cétaient les arsenaux du gouvemement Shamte. Le Comité des 
quatorze avait réussi a obtenir des plans détaillés de l'inténeur de chaque poste de police. ils 
savaient exactement combien d'hommes y étaient stationnés et comment avoir accès aux 
armes et aux munitions. 

Les trois postes de police étaient Mtoni, Ziwani, le quartier general de Ia sécurité, et 
Malindi. En quelques heures, les révolutionnaires prirent le contrôle complet de Mtoni et 
Ziwani. Le poste de police de Malindi fut le plus diffidile a prendre. 

Avant que le jour ne se soit levé, les révolutionnaires avaient saisi suffisamment 
d'armes grace a l'efficacité de leur organisation, notament des moyens de transports. Les 
révolutionnaires envoyèrent une troupe pour prendre l'aéroport pour le fermer, il fallait 
empécher quiconque d'atterrir ou décoller de Zanzibar. De même, ils ont pris le contrôle du 
siege central de l'électricité, de l'eau et du téléphone. 

"L'opération dans Ia yule de Zanzibar se fit en douceur et tout semblait fini avant 
même d'avoir commence" dit un membre du Conseil révolutionnaire. "De fait, la popularité 
du soulèvement était si grande qu'il était difficilement possible aux combattants de circuler 
dans les rues de la yule pour annoncer que tout avait change et que Ia capitulation était 
obtenue". 

En fait, la participation spontanée des gens ordinaires de la yule a compliqué Ia 
situation, créant un désordre dont les forces de l'ordre du gouvernement Shamte,et de Ia 
police britannique en reserve ont tire profit. 

Ces derniers ont ainsi gagné un peu de temps, alors que les populations en liesse se 
félicitaient les unes avec les autres. Le soulagement était venu un peu trop tot. 
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Alors que le poste de Malindi semblait aux mains des ivolutionnaires, la police a 
réussi a ouvrir le feu, elle a cause plus de victimes que ltaction des révolutionnaires. 

Au moment de l'attaque, Ia police a réussi a capturer Seif Bakari, tin des membres 
clé du Comité des quatorze. Mais, bien qu'il fusse un supporter connu de I'Afro-Shirazi 
Party, la police ne savait pas qu'il était un des leaders de l'insurrection. 

Le premier Ministre, Sbamte, et Ali Mushin ont cm pouvoir utiliser Self Bakari 
comme négociateur. ils l'ont envoyé au siege de la radio remettre une lettre proposant 
l'ouverture de négociation pour installer un gouvernement d'Union nationale, us 
proposaient a. Karume d'y participer. 

Mais ce revirement était trop tardif et illusoire. A ce moment là, ils avaient déjà 
perdu. Le Sultan, c'est bien connu, s'était déjà enfui. Des que les révolutionnaires ont 
frappé a. sa porte ce dimanche matin, il se précipita vers son yacht avec sa suite et avec 
certains fonctionnaires britanniques. Monsieur Merwyn Smitherman, un des procureurs, 
emit convaincu qu'iI allait &re tue. Aussitôt qu'il entendit les detonations des premiers 
coups de feu, liii et I'Attomey Général, Jack Rumbold, se sont précipités vers tine plage et 
ontrejointà Ia nage un bateau grec qui  les aaccueillis a son bord. 

Le Sultan tents, mais en vain, d'obtenir l'aide des Britanniques ou d'une puissance 
occidentale pour anéantir lajeune revolution naissante. De leurs cotés, Shamte et Ali Muslim 
demanderent aux Britanniques et a d'auires responsables occidentaux d'intervenir pour 
mater le soulèvement, mais us n'ont pas réussi a convaincre leurs allies. L'administration 
actuelle de Zanzibar a garde toutes les traces de ces transactions (les télégrammes et leurs 
réponses). 

Le dimanche soir, le 12 janvier, le poste de police de Malindi depose enfin les 
armes. Certains Ministres du précédent gouvernement sont alors emprisonnés, les autres 
sont captures le lendemain. 

A Raha Leo, Jumbe et Twala tenaient le fort, Karume était parti pour une courte 
visite a Dar es Salasm. Au rez-de-chaussé du siege de la radio, tin dispensaire provisoire fut 
organisé. 

A l'étage supérieur, les révolutionnaires avaient prit le contrôle total de la radio, us 
en ont fait une large utilisation.En quelques jours, la revolution consolida ses bases. 

La revolution fut rapide et populaire. Les masses étaient sorties de leurs maisons, 
elles étaient venus des campagnes et descendues dans la rue pour participer activement aux 
étapes de la revolution. 

Les rues étaient noires de monde. La population avail pris sa destinée en main. Elle 
avait renversé le Sultan, rejetant catégoriquement les politiciens mercenaires formés et mis 
en place par le précédent régime colonial, ceux-ci furent envoyés en prison. 
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La population a suivi les leaders dans lesquels elle avait une entière confiance; ils lui 
promettaient une nouvelle vie et l'édification d'une nouveile soci&é socialiste. 

Le 21 janvier 1964, le gouvemement annonça le debut de la premiere phase de La 
revolution populaire de Zanzibar. Ii inaugura officiellement le Conseil révolutionnaire dont 
le travail avait déjà commence. Parmi les trente deux membres siègaient les membres du 
Comité des quatorze, us sont toujours en alerte et aussi déterminé qu'auparavant. us ont 
écrit une page de l'histoire de Zanzibar qui ne serajamais oubliée. 



- Discours des forces armées au Jendemain 

de I'assassinat de Karume. 

(extrait de Maendeleo ya Mapinthszi ya Afro-Shirazi Party 1964-1974, ASP press, 
1974, p.257) 

Le 7 avril, vers 6 heure du soft, des pantins et des mercenaires sont enirés au siege 
central du parti Afro-Shirazi et ont assassiné noire vénéré Père, Président du Conseil 
révolutionnaire, Président de notre glorieux Parti Afro-Shirazi, et premier vice-Président de 
Tanzanie. L'honorable secrétaire général du Parti et Président dii commerce et de l'industrie, 
Sheikh Thabit Kombo fit blessé en même temps que Mzee Ibrahim Sadalla. 

L'objectif principal des assassins, qui étaient de mèche avec des personnalités 
réactionnaires agissant dans et hors du pays, était de renverser notre Gouvernement 
révolutionnaire dirigé par 1'ASP et par le Conseil révolutionnaire. 

Nous, les membres des Forces de defense, des Forces de police et des Forces 
navales de Tanzanie, regrettons profondément la perte de notre Commandant supreme, Mzee 
Abeid Amani Karume. Les Forces de defense inscriront dans leur mémoire ihorreur de cette 
assassinat. Les soldats des Forces de defense sont des représentants de la ciasse des 
paysans et des travailleurs. Ces Forces ont été créées pour assurer la sécurité des travaiileurs 
et des paysans, et furent inspirées par le défunt Mzee Abeid Amani Karume. Nous 
respecterons et honoreront ses pensées et ses idées. Nous voulons assurer a tous les leaders 
politiques de l'ASP, a tous les membres du Conseil révolutionnaire et a tous les paysans et 
les travailleurs des lies, que la philosophie de Mzee Karume restera toujours l'inspiration de 
nos armes et que celles-ci ne serviront jamais a influencer la politique de notre pays. Nous 
resteront fidèies aux enseignements de noire valeureux dirigeant, le défunt Mzee Abeid 
Amani Karume. Nous nous soumettront sans hesitation aux directives du parti Afro-Shirazi 
et du Conseii révolutionnaire. Nous protégerons sans répit notre régime politique en faveur 
des paysans et des travailleurs. Jamais nous ne capitulerons devant les mercenaires et les 
capitalistes. Nous nous battrons jusqu'a Ia dernière goutte de notre sang pour défendre la 
cause socialiste de notre pays. Nous seront toujours prêts a nous battre pour 1'Union et pour 
noire Président, l'honorable Julius Kambarage Nyerere. 

Longue vie a noire glorieux parti Afro-Shirazi! Longue vie au Conseil 
révolutionnaire! Longue vie aux idées et aix pensées du défunt Mzee Abeid Amani 
Karume! 



(Le discours est prononcé par le Colonel Seif Bakari pour le compte du Brigadier 
Yusuf Himidi, Chef des armées de Zanzibar, Eddington Kissassi, Commissaire de Police, 
et Ibrahim Makungu, Chef des Forces navales). 
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- Discours du Lt Colonel Mussa Maisara lors des funérailles du président 

Karume, le 10 avril 1972. 

(extrait de Maendeleo ya Mapinduzi ya Zanzibar, 1964-1974, op cit. pp  266-71. 
Ce discours trace le portrait officiel du président Karume) 

Le vaillant leader et père de notre Nation, le défunt président Karume est né dans ie 
village de Kiongoni, a Mwera, au centre de Pile de Zanzibar en 1905, dans une famille de 
qualre enfants. Ii est donc issu d'une famille de paysans, et comme tous les enfants de ces 
familles là, il a grandi dans une atmosphere de dur labeur. Lui-même devait travailler, autant 
qu'il le pouvait, pour aider ses parents a cultiver les champs et a soigner le bétail. Ces 
circonstances sont favorabies au développement d'une bonne sante, a i'acquisition du gout 
a l'ouvrage et a l'endurance des le plus jeune age. Elles responsabilisent devant les 
difficultés qu'entramnent Ia rude vie des paysans et des travailleurs. Ce contexte a fait de iui 
un leader brave et responsable qui a lutté sans répit pour les droits de son peuple. 

Comme tous les enfants de Zanzibar, des son plus jeune age, l'Honorabie Sheikh 
Karume reçut de ses parents (qutils reposent en paix) une education inspirée par la 
théologie musulmane. A huit ans, ii fut envoyé a l'écoie primaire de Mwera, mais le d&és 
de son pere I'obligea a une scolarité discontinue liée non seulement aux problèmes familiaux 
mais aussi aux obstacles nombreux que rencontraient a cette époque les enfants africains 
pour acquérir un savoir. Vers 13 ans, ii partit en vile avec sa mere. 

A peine installé en vile, ses dispositions aimables favorisèrent des rencontres avec 
de nombreux enfants de son age, ii se mêlait librement a eux pour travailler et jouer. A cette 
époque, Ia vie des enfants africains pauvres était particulièrement diffidile. Nous savons tous 
que, depuis longtemps déjà, les lies étaient dirigées par un Sultan étranger place sous 
protection britannique. Toutes les richesses et toutes les ressources de ce pays, a savoir les 
plantations, le commerce, ie système éducatif et économique, le recrutement pour 
l'administration publique, tout était aux mains de queiques étrangers qui saisissaient toutes 
les occasions pour opprimer, exploiter et diriger Ia majorité de la population. Différentes lois 
furent promuiguées pour concentrer ces droits dans quelques mains au detriment des autres. 
La consequence de cette legislation fut de privilegier le groupe aisé de la société qui 
s'enrichissait sans discontinuer alors que le revenu des opprimés se degradait de plus en 
plus. 

Bien que Karume ne soit qu'un enfant, cette situation suscita chez lui de profondes 
réflexions sur l'injustice et l'inhumanité qu'impliquait cet état des choses. Ii réalisa 
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rapidement que seule l'unité pouvait permettre de régler le problème. Seule l'unité pouvait 
efficacement lutter contre I'injustice. Sa premiere initiative fut la creation de l'Union des 
travailleurs des bateaux a moteurs. 

Non satisfait de travailler simplement sur un bateau, ii en profita pour vivre une vie 
aventureuse autour du monde. II ne craignait pas le dur labeur, et voulait voir le monde. 

En 1920, ii embarqua sur le Golden Crown comme simple membre de l'équipage. 
Ii voyagea énormément, apprit la vie et étudia les progrès des autres pays. Ii rencontra 
différents peuples et apprend leur langue. 

Sheikh Abeid était aussi un fervent sportif. II aimait le football et la boxe, et adhéra 
aux clubs et aux associations qui étaient deja formés. Le défunt Sheikh Abeid Amani 
Karume était un des membres fonclateurs du fameux club "la nouvelle génëration" dont il fut 
un temps le vice-président. Les objectifs de "la nouvelle génération" étaient de réunir 
ensemble les jeunes Afncains pour qu'ils se connaissent et partagent leurs experiences et 
leurs idées. 

C'est dans la même logique qu'il chercha, en 1949, a développer des relations 
fraternelles avec le Tanganyika. II créa aussi le "Club de danse des Africains" pour réunir les 
Africains entre eux. 

Ces diverses activités furent le point de depart des futurs travaux de collaboration 
entre les populations. 

Sheikh Abeid décida de rentrer a Zanzibar en 1938 après plusieurs années passées a 
l'étranger. Ii était préoccupé par les difficiles conditions de vie des classes laborieuses sin 
son lIe, la majorité étaient des Africains et beaucoup étaient des personnes agées. 

En 1942, noire défunt leader devint le numéro un du Zanzibar Seamens Union, une 
organisation solide et active qui muvrait pour la defense du bien être de ses membres. Ses 
objectifs n'étaient pas simples. 

Le gouvernement colonialiste, le Sultan et les capitalistes alors au pouvoir, voyaient 
dans cette association une menace pour leurs propres intérêts. us firent tout ce qu'ils 
pouvaient pour écraser l'intrépide leader en mettant sur pied un autre syndicat. Mais la 
victoire de Karume sur les forces réactionnaires contribua a renforcer sa reputation 
d'intégrité, de courage et de devotion a la cause des travailleurs. Ii était le veritable allié des 
travailleurs, non seulement dans son pays mais aussi dans le reste du monde. 

Le Sultan menait une politique de discrimination basée sur des critères de race, de 
couleur de peau, de religion et de situation sociale, et il était largement soutenu et encourage 
par les colonialistes. Une telle discrimination privait les Africains des droits élémentaires de 
l'homme. En réponse aux colonialistes et a leurs serviteurs, l'Association africaine fut créée 
en 1939. Tombée dans un état léthargique jusqu'en 1950, elle fut revivifiée par Karume lui-
même qui la reprit en main et qui en devint le Président. 
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Mais Sheikh Karume n'était toujours pas satisfait.. La co-existence de J'Association 
africaine et de l'Association Shirazi lui semblait maiheureuse, car toutes deux étaient des 
organisations africaines, 11 fit tout son possible pour les réunir. En 1957, son travail fut 
couronné de succès, les deux frères firent alors route ensemble. Mwalimu Nyerere, le 
Président de Ia Tanzanie, peut témoigner de cette heureuse union. Nous sommes tous fiers 
aujourd'hui de FAfro-Shirazi Party. La formation de ce parti et son action avaient 
considérablement affaibli les colonialistes, le Sultan, les capitalistes et leurs sujets. D'autres 
partis furent créés, mais le vent du progrès approchait et il était difficile de lutter contre lui. 
Le prestige de l'ASP fut attesté en 1957 lors des elections, I'ASP remporta cinq des 6 sieges 
en competition, infligeant une sévère défaite au parti du Sultan, le Zanzibar Nationalist 
party. 

Au lieu de fanfaronner, le leader, cherchant l'égalité des droits pour tous, était 
inquiet de constater la persistance des divisions parnii la population. II savait aussi que ces 
divisions et ces disputes étaient délibérément accentuées par les colonialistes thins le but de 
maintenir leur predominance. 

II fit alors tout ce qui était en son pouvoir pour réunir les populations afin qu'elles 
demandent l'indépendance d'une seule voix. Mais le Sultan et ses alliées entravèrent ses 
tentatives d'unité car elles posaient les jalons de leur défaite. 

Mais malgré les différentes ma&euvres, qu'il avait manigancés, le gouvernement 
n'etait parvenu qu'à permetire a Sheikh Abeid Amani Karume de faire preuve de sa sagacité 
et de sa perspicacité politique. Loin d'être déstabiisé, il redoubla d'activité, travaillantjours 
et nuits pour inspirer les membres de l'ASP qüi le suivent. 

En 1963, Sheikh Abeid diriga la délégation de I'ASP envoyée a la conference 
constitutionnelle de Londres. Là, ii démontra Ia force de son patriotisme et de sa maturité 
politique en demandant que l'indépendance soit accordée le 9 décembre de la même année. 
Son vux le plus chère emit de délivrer Zanzibar du colonialisme, la reste semblant plus 
facile. Son principal objectif était, nous l'avons déjà dit, d'unir toutes les populations pour 
promouvoir l'égalité et le progrès dans le pays en mettant fin a I'exploitation et l'oppression 
des opprimés. Mais 11 réalisa que l'indépendance de 1963 n'était pas une réelle 
indépendance. Lui et ses partisans cherchèrent alors le moyen d'anéantir les ennemis pour 
renverser le Sultan. 

Sous Ia direction et avec i'inspiration des idéaux révolutionnaires de Sheikh Abeid 
commenca une nouvelie forme de gouvemement. La date du 12 janvier 1964 est inoubliable 
dans I'histoire politique des lies. 

Le nouveau gouvernement, sous la direction du défunt Président Karume, voulait 
unifier les populations. II était ie premier président de la République Populaire de Zanzibar. 
Le Conseil révolutionnaire fut formé et les Ministres furent nonimés. L'ASP devint le seul 
parti politique de Zanzibar. Les racines de Ia discorde étaient enfin définitivement mortes. 
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Peu a peu, tous les projets formulés par l'ASP se réalisèrent. Le vénérable 
Président mit fin a l'exploitation par les commerçants, a Ia location de Ia terre, a la propriété 
privée des entreprises et de la terre, aux écoles ségrégationnistes et a la discrimination des 
services médicaux. Tous les moyens de productions passèrent sous le contrôle du 
gouvemement. 

De telles transformations n'étaient pas faciles. II fallait une sérieuse et profonde 
planification. Le plus grand fardeau incombait de nouveau au chef de l'Etat. Sheikh Abeid 
nous a trace le chemin pour réaiiser et atteindre nos objectifs. Et nous y sommes parvenus. 
Nous continuerons avec succès. 

C'est intéressant de Sc pencher de nouveau sur 1essence même de la politique de 
FHonorable Karume, le Président du Conseil révolutionnaire et leader du parti Afro-Shirazi. 
L'essence reside dans son ardeur pour concrétiser l'unité, non seulement parmi les 
populations insulaires ou est-africaines, inais parmi tous les peuples d'Afrique. Ainsi, après 
avoir évincé le colonialisme et le régime du Sultan, ii décida d'appliquer pratiquement ses 
convictions. Le 26 avril 1964, la République Unie de Tanzanie fut fondée. Cet decision 
prouve sa valeur en tant que leader: cétait très courageux et cet acte renforça 1unit6 et 
Pégalité. Ctétait un progrès pour Ia Nation africaine. Le défunt Honorable Karume accepta 
de tout cceur de devenir le premier vice-Président de la République Ume du Tanganyika et 
de Zanzibar. Son exemple doit erie suivi par les responsables poliriques, par les dirigeants et 
par Ia population en généraL 

En assumant toutes ces lourdes responsabilités, le défunt Honorable Karume 
bénéficiait du soutien et de la cooperation sans faille de ses assistants qui étaient prêts a tout 
sacrifier pour contribuer a la liberté et au progrés sur les lies. 

En prenant aujourcThui le deuil, a la suite de sa mort, nous rappelons que le défunt 
Honorable Karume était un homme qui a cherché a installer un vrai socialisme et qui 
combattit sans merci les ennemis de Ia liberté et du socialisme. A cause de sa position ferme 
et de ses idéaux révolutionnaires, ii se heurta aux réactionnaires, aux corrompus et a leurs 
valets qui étaient soutenus et encourages par les colonialistes. Ces derniers ont pris la vie de 
notre courageux et bien aimé leader. 

Mzee Karume est mort. Nous avons enterré son corps aujourd'hui, mais ses 
opinions, ses convictions, sa politique, sa direction continueront a nous inspirer et a nous 
guider dans le pays. 

Aujourd'hui, nous les membres du parti Afro-Shirazi, les populations de Tanzanie 
et tous les amis, nous nous sommes réunit pour prier Dieu de recevoir notre bien aimé leader 
afin qu'il repose en paix. 

Que Dieu ait son âme dans La paix. 
Amen. 

Prions ensemble. 
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-Traduction d'un message de Kiroboto tape, 1984. 

". ..Ce qui me surprend lorsque je reçois une lettre provenant de mes camarades 
compatriotes zanzibarites, c'est leur peur de voir le statut de Zanzibar transformé en une 
simple region de Tanzanie ou simplement absorbé. Mais maiheureusement, c'est déjà fait.... 
Si Zanzibar n'est pas une region, øü est alors le drapeau du Gouvemement révolutionnaire? 
Méme les clubs de football, comme celui de Yanga ou de Simba, ont leur propre drapeau, 
tous sauf le Gouvernement. Qu'est-ce que représente un Gouvernement s'iI n'a pas de 
drapeau. 

..La photographie du Mwalimu Nyerere est accrochée sur tous les murs des 
bureaux du gouvernement, elle s'impose a vous. Mais pourquoi Ia photographie du 
Mwalimu est-elle dans tous les bâtiments du Gouvernement révolutionnaire? Si Zanzibar 
n'est pas une region du continent, pourquoi n'accrochons-nous pas Ia photographie de notre 
Père, Karume, et laissons celle du Mwalimu uniquement sur les murs des bâtiments de 
1'Union et dans les bureaux du Parti. Lequel des deux hommes a joué le plus grand role 
dans l'histoire de Zanzibar? Karume est mort, avons-nous enterré son souvenir avec lui? 
Les soviétiques continuent a vénérer Lenine et a respecter sa sagesse. Pourquoi tournons-
nous le dos a Karume? Nous ne cClébrons même plus l'anniversaire de sa mort bien qu'il 
soit mort courageusernent dans un lieu sacré... Si ce n'est pas une trahison de la part du 
Gouvernement révolutionnaire, alors je ne sais pas ce que c'est! 

Si le Gouvernement de Zanzibar est réellement fier de notre identité nationale, cest 
a dire distincte d'une region de Tanzanie, pourquoi n'enseignons-nous pas I 'histoire de 
notre Père fondateur? Pourquoi ne publions-nous pas les livres de ses cliscours pour les 
distribuer a Ia population? ... Au lieu que nos enfants apprennent l'histoire de Karume et de 
sa mort héroique, on leur enseigne actuellement l'histoire de Mkwawa, de Ia rebellion des 
Maji Maji et les exploits de Mtemi Mirambo. Mais qu'est-ce que Mkwawa a donc fait pour 
nous, a Zanzibar? Pourquoi valoriser des héros éirangers alors que nous avons les noires? 

Zanzibar est un Etat indépendant, l'Cgal a n'importe quel autre Etat indépendant du 
monde. Voilà Ia veritable histoire. Nous serons sans doute les seuls a établir un pays uniflé 
avec un seul Parlement et un seul Président. Après tout, l'lJnion de I'Egypte et de la Syrie 
n'a pas duré a cause de la redistribution inégale des ressources. En dépit de ce precedent, a 
nous, Tanzaniens, on nous demande de discuter la nouvelle Constitution de l'Union, c'est 
pourtant evident qu'iI y a une exploitation rampante a Fintérieur mêrne de YUnion, et les 
exploites preferent souffrir en silence plutôt que de risquer d'entrer dans une vive fureur... 
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Prenons l'armée tanzanienne comme exemple. La promotions et les équipements ne 
sont pas équitablement distribués . Zanzibar a été réduit a une simple bande côtière de la 
Tanzanie. Les hommes et les officiers d'origine zanzibarite sont transf'erés loin de chez eux, 
disperses dans différentes zones du continent, et des soldats continentaux prennent leur 
place, ici, a Zanzibar. Quel est l'intention du quartier général de i'armée? L'intention n'est 
apparament pas de renforcer les capacités defensive des iles mais de les affaiblir. Alors que 
le Tanganyika prétent qu'il n'a pas l'intention d'absorber Zanzibar, la vérité est qu'il l'a déjà 
fait. Ce qu'il veut maintenant, c'est nous écraser. Mais, sans la tactique et l'ingéniosité de la 
Chambre des Représentatns, le continent aurait déjà réussi. 

Nous avons aussi le témoignage de Zanzibarites occupant des fonctions importantes 
dans l'armée ou dans d'autres départements. us ont, sans raison officielle, vu leurs services 
terminés ou ils ont été mutes sans explication sur le continent. ils leur est ainsi impossible 
de défendre les intérêts des lies et de Ia population. En bref, nous, les Zanzibarites, nous 
avons été réduit a I'impotence, nous sommes devenus des simples spectateurs des 
changements. 

Nous n'avons plus d'identité qui vaille d'être discutée. Si l'Union donnait des 
bénéfices tangibles, comme par exemple une distribution honorable des ressources, ii ne fait 
aucun doute qu'au moms un autre pays africain nous aurait rejoint. La vérité, c'est que 
même nos frères africains sont conscient des travers de 1'Union. En fait, us préfèrent se taire 
piutôt que de discuter et de risquer d'être accuses de s'ingérer dans nos affaires internes. Le 
Gouvemement révotutionnaire devra répondre de Ia perte de notre identité nationale et de la 
déprédation de notre économie. Car, Si VOUS ne pouvez remplir vos obligations, ii faut alors 
le dire. 

..Nous voulons retrouver nos lies.... Nous ne voulons pas d'une Union queue 
soit avec un ou deux Gouvernements. Nous demandons une veritable fédération, chaque 
partie ayant son propre gouvernement et son drapeau, nous pourrons ainsi coopérer pour 
quelques domaines spécifiques comme la defense, les affaires étrangères, etc... 

616 



- Extrait du texte de Jamal Ramadhani Nasibu. 

(traduction de l'extrait publié dans Africa Events, Novembre 1987, p.35.) 

Le temps est venu pour nous de nous lancer dans Ia seconde phase. Et nous 
devrions être rapide. Mais nous ne devrions pas oublier que sans l'Unit6 que nous avons 
établie en 1957 - après des années de divisions perpétuées par les colonialistes et par les 
féodaux qui nous gouvernaient- nous n'aurions jamais Pu gagner. 

us ont eu une occasion en or pour nous diviser après la seconde guerre mondiale en 
1939. Its y sont parvenus a travers Ia discrimination et les caries de rationnement, 
manipulant ces dernières de manière a ce que la population d'une race obtienne Ia part du 
lion de ce qui était disponible, alors qu'une autre n'obtenait que les miettes. Cest par de tels 
stratagémes que nous füment déchirés. Ainsi deux groupes apparurent: l'Association 
africaine resta ce qu'elle avait toujours été, t'Association africaine. Mais t'Association 
shirazi vit le jour en 1939. De cette année là a 1957, nous étions dresses les uns contre les 
autres dans une hostilité mutuelle. 

En consequence, nous devons être très vigilants, sinon nous serons de nouveau 
divisés (et cette fois-ci) par des stratagèmes politico-économiques bien plus grands encore et 
non déguisés. Ii y a un certain nombre de choses qui se retournent contre nous. Elles 
résultent de nos faiblesses. 11 y a un mécontentement mutuel et les jalousies réciproques 
sévissent. Nous sommes en guerre les uns contre les autres, et la consequence de tout cela 
est que nous devenons les laquais de ces même ennemis. Nous devons donc abandonner 
cette habitude et nous consacrer a notre unite avec encore plus d'énergie qu'auparavant. 
C'est seulement ainsi que nous pourrons construire le socialisme et l'autononiie sur les 
bases de la révoluon. 

Si nous échouons, alors nous devrions savoir que les ennemis se tiennent prêts a 
introduire le néo-colonialisme, qui selon nous, sera encore plus fatal et dangereux pour les 
générations futures. 

La vérité est que nous ne pouvons pas consolider le Parti sans une idéologie, et 
nous ne pouvons avoir d'idéologie Si flOU5 ne connaissons pas les oobjectifs et les buts du 
Parti lui-même. Chaque Parti doit avoir des buts et des objectifs spécifiques. Mais avant 
d'exposer les objectifs du CCM, nous devons revenir un peu en arrière, a la situation 
antérieure a Ia creation du CCM. 
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C'est un fait connu de tous que les Africains de ces lies ont été gouvernés par des 
colonialistes arabes associés aux coloniaiistes britanniques. Et cela pendant 157 ans... 
Durant cette période, ies populations indigènes africaines de Zanzibar et Pemba étaient 
persécutés, avilis comme être humains, piétinés, tyranisés par un travail sans salaire et 
expioités sans pitié. (Voilà queue était ia toile de fond de la revolution du 12janvier 1964.) 

A la suite de cette revolution et l'accession au pouvoir de 1'ASP, de nombreux 
changements entrainèrent d'énormes progrés pour tous les citoyens de Zanzibar. Le 
Féodaiisme flit aboli, et tous les citoyens furent égaux. La terre et les plantations, alors enire 
ies mains des féodaux, furent nationaiisées dans i'intérêt du peuple. Les écoles 
ségrégationnistes furent ouvertes a tous et les discriminations de toutes sortes furent 
abolies. 

Le Parti Afro-Shirazi et de son gouvernement révolutionnaire sont a l'origine de ces 
mesures qui sont maintenant en vigueur sur ies lies. Mais les laquais de i'impérialisme et du 
féodalisme sont prêts a semer le trouble et le mécontentement parmi nous. Leurs buts est de 
miner le gouvemement du peupie actuellement pouvoir en Tanzanie continentale et insulaire 
et de finaiement ruiner l'unité de notre nation tanzanienne. 

Nous ne devrions jamais oubiier que l'objectif du HIZBU, comme celui de 1'UTP 
qui existait au Tanganyika, est d'établir un pouvoir féodal a Zanzibar. Cet objectif est aussi 
vieux que le monde et remonte aux jours du Suitanat. 

C'est une question grave, qui ne peut pas être prise a la légère. Et ceia, parce qu'ils 
sont infatigables et n'ont pas perdu espoir. En vérité, ils sont entièrement voués a leur effort 
de reconquête de Zanzibar pour maintenir ies opprimés sous leur domination. All Mushin et 
ses fidéles, qui sont a Zanzibar oü a l'étranger travaillent jours et nuits a destabiliser le 
gouvernement. Its utilisent otus les moyens possibies pour renverser le gouvernement 
révolutionnaire. 

J'en appeile a tous les citoyens afin qu'ils sachent qu'a cette minute même its 
poursuivent leur stratagème. Leur intention est de nous renverser constitutionneliement, a 
travers les institutions démocratiques que nous avons nous même établies. 

• Textes de l'opposition interne. 

Traduction de la leitre envoyée par les opposants aux différentes missions 
diplomatiques basées a Londres, et traduction des iettres envoyées aux presidents Wakil et 
Mwinyi ainsi qu'au president du CCM. 
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- Zanzibar: J'argument pour un référendum. 

1. Le Tanganyika et Zanzibar étaient tous deux sous autorité britanniquejusqu'a ce 
qu'ils obtiennent leur indépendance, respectivement le 9 décembre 1961 et le 10 décembre 
1963. Ces deux Etats étaient membres de l'Organisation des Nations Unies (ONU). Dans le 
cas de Zanzibar, il fut admis a i'ONU en tant que membre a part entière le 16 décembre 
1963. Néanmoins, le 12 janvier 1964, le gouvernement de Zanzibar fut renversé et la 
République Populaire de Zanzibar fut créée. 

2. Le 26 avril 1964. le Président en exercice du Tanganyika, Nyerere, et le défunt 
Président Karume de Zanzibar, ont signé les articles de l'Union qui ont uni les deux Etats 
indépendants du Tanganyika et de Zanzibar pour former l'actuelle République Unie de 
Tanzame. Les articles de I'Union signés ce jour là sont joint a ce document. 

3. En parcourant ces articles, ii est evident que c'est une Fédération qui était 
envisagée, et que trois juridictions étaient établies. Ces juridictions sont les suivantes: 

La juridiction sur les affaires mentionnées sous l'article IV de l'Union, 
c'est a dire les affaires relatives a l'ensemble de la République Unie. 
La juridiction des affaires relatives au Tanganyika, autres que celles 
mentionnées (a) ci-dessus. 
La juridiction des affaires relatives a Zanzibar, autres que celles 
rnentionnées (a) ci dessus. 

Ainsi, le gouvernement de la République Unie exerce des pouvoirs sur a et b, qui 
sont divisés entre le Parlement et l'ex&utif de Ia République Unie. La troisième juridiction 
est exercée par le législatif et l'exécutif de Zanzibar. 

4. On peut ainsi voir par ce qui est mentionné plus haut, que Ia source de confusion 
est Fexercice par un seul gouvernement de deux juridictions. Même le parti et les autorités 
gouvernementales de Tanzanie ont du mal a réaliser que le gouvernement de Ia République 
Unie, exerçant ses pouvoir pour les domaines de I'Union pour tout le territoire de Ia 
République Unie de Tanzanie, devrait être different de celui qui exerce les pouvoirs pour les 
domaines ne relevant pas de l'Union et concernant le Tanganyika. Les articles de l'Union, 
des le debut, ont clairement envisage la creation de trois gouvernements. 

5. Néanmoins, ii faut préciser que la formation de l'Union s'est caractérisée par 
l'arbitraire, le secret et la hate, par une reunion soudaine sans consultation adequate des 
deux Nations; les leaders se sont réunis dans un climat de suspicion et d'urgence et Ia 
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Constitution qui en est sorti, n'assure pas réellement l'égalité entre les deux pays qui 
forment l'Union. 

Ii faut garder a l'esprit que le droit d'une Nation a l'auto-détermination est une 
droit de l'homme qui est fondamental et ii ne peut être flier a une Nation quelle qu'elle soit. 
Ii est malheureux que ni la population du Tanganyika, ni la population de Zanzibar NE 
FURENT CONSULTEES LORSQUE L'UNION FUT CREE. 

Ainsi, us ont été privés de leurs droits fondamentaux concernant Fauto-
determination, surtout la population de Zanzibar qui est actuellement celle qui a perdu ses 
droits souverains. 

Queues que soient les discussions sur la question de l'Union, a savoir si elle 
forme un Etat unitaire øü une fédération souple avec des systèmes législatifs et exécutifs 
différents, la confirmation des vceux de Ia population concemée est sans aucun doute 
primordiale. Dans cette situation , la prise en compte des aspirations de la population de 
Zanzibar d'un coté, et de Ia population du Tanganyika de Vautre, est un préalable inevitable. 

Les preuves sont suffisantes pour démontrer que le consentement des 
populations n'a pas éte demandé par les deux presidents lorsqu'ils ont décidé d'unirles 
deux pays. Au moment de la creation de l'Union, aucun référendum n'a été organisé pour 
consulter les populations, aucun moyen ne fut mis en place pour que les leaders soient 
mandates sur cette question par les populations. Dans le cas de Zanzibar, le président 
Karume ne fit même pas appel a un conseiller legal. L'attorney Général de l'époque, qui 
était aussi le principal conseiller pour les affaires légales, ne fut même pas informé de la 
fusion. De l'autre côté, au Tanganyika, le Président Nyerere a bénéflcié de deux conseillers 
très compétents, ii s'agit de deux fonctionnaires expatriés britanniques, Roland Brown, 
l'attorney général du Tanganyika et de P.R.N. Fifoot, le rédacteur parlementaire en chef, 
qui ont rédigé les articles de l'Union pour lui. Les Zanzibarites, donc, sentent légitimement 
qu'ils ont été privés de leurs droits inaliénables a l'auto-détermination. 

Sur la question de la ratification des articles de l'Union, il fallait qu'ils soient 
ratifies par un acte lCgislatif par législatif du Tanganyika et par le législatif de Zanzibar. Cette 
clause fut totalement ignorée en cc qui concerne Zanzibar. Le Conseil Révolutionnaire, qui 
avait alors les pouvoirs législatifs, ne les ajamais ratiflé. La seule preuve existante de cette 
ratification est très mince. Elle apparait dans la Tanganyika Government notice n °243 en mai 
1964, et elle est signée par l'acting Solicitor General of Tanganyika, Fifoot. Rien de 
semblable n'existe pour Zanzibar. 
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De plus, selon les Articles de FUnion, ii fallait u'une Assemblée constituante 
soit formée, composée par des membres nommés par les deux parties de I'Union, pour 
délibérer et adopter la loi qui établirait Ia Constitution de l'Union. L'Assemblée constituante 
devait se réunir au plus tard le 25 avril 1965. Elle ne fut jamais constituée et ne fut donc 
jamais réunie. A la place, la Constitution du Tanganyika, avc quelques modifications 
insignifiantes fut transforniée en Constitution de l'Union, et les lois du Tanganyika sont 
devenu valide pour I'ensemble du territoire couvert par l'Union pour les dornaines faisant 
partie de FUnion. 

C'était une deformation flagrante des Articles de l'Union, a la fois par rapport au 
texte et a son esprit. 

D'autres développements ont abouti a la fusion des deux parties dirigeants, le 
Tanganyika African National Union (TANU) et Zanzibar Afro-Shirazi Party (ASP). La 
fusion a place le pays sous l'autorité un seul et unique paTti politique, le Chama cha 
Mapinduzi (CCM); qui suivit de peu l'installation du prétendu "parti unique dEtat" (one 
party state) en 1977. Avec Ia fusion des deux parti et l'installation d'un seul parti unique et 
supreme pour la République Unie, les Articles de l'Union ont etC violés. Les Articles de 
l'Union ne mentionnent nulle part que les organes des deux gouvemements seront sous le 
contrôle d'un Parti qui sera devenu supreme. Le concept de suprématie du Parti, qui est par 
ailleurs Ctranger aux conditions énoncCes par les Articles de 1'Union, a complètement mine 
les bases de l'Union qui a sa creation était conçue pour être une structure fCdérale avec une 
division claire de l'exCcutif, du législatif et du judiciaire pour chacune des trois autorités: 
c'est a dire le gouvernement du Tanganyika, le gouvernement de Zanzibar et le 
gouvernement de l'Union. 

Ainsi, la creation du paTti unique qui est l'autorité supreme sur les trois 
juridictions viole l'esprit de l'Union, car cette construction concentre les pouvoirs d'autorité 
absolue dans les mains du Comité ExCcutif National du Parti (dans Ia pratique dans celles de 
son président) au lieu d'être équitablement distribués parmi les trois juridictions. En plus de 
cela, le système du parti unique viole les droits de l'homme de base notamment la libertC 
d'association et d'assemblée. 

A tout prendre, Ia population de Zanzibar est inécontente de Ia conduite du 
Parti, spécialement de ce qu'il nie les droits de naissance, et aussi de son action qui Va a 
l'encontre des veux et des intérêts de la population de Zanzibar. Parmi les nombreux griefs 
que les Zanzibarites ont contre le Parti, les suivants ressortent particulièrement: 
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i) Le Parti comprend moms de 103 000 membres (et maintenant encore 
moms a la suite des nombreuses resignations), qui imposent leur 
volonté sur la totalité de la population estimée a plus de 600 000. En 
même temps, L'organe politique supreme, le Comité Exécutif National 
du Parti, est dominé par des Tanganyikais (les Zanzibarites sont moms 
d'un tiers), les affaires concernant Zanzibar sont dictées par des non-
zanzibarites hors des frontières de Zanzibar. 

Des leaders, refuses par Ia population de Zanzibar, sont nommés a des 
postes de pouvoir, dans le Path et dans le gouvernement. 

Les authentiques leaders populaires sont arbitrairement démis de leur 
fonctions s'ils tombent en disgrace aux yeux du Parti. 

Un membre élu f:t populaire de Ia Chambre des Représentants de 
Zanzibar peut &re démis de son mandat a Ia Chambre stir la decision des 
20 membres du Comité Central qui siege stir le territoire du Tanganyika, 
et cette decision peut être avalisée sans discussion par les 160 membres 
du Comité Exécutif National. Toutes les proc&Iures sont menécs 
secrètement sous Ia présidence de Nyerere. 

Seuls les membres du Parti choisit par Ia hiérarchie peuvent postuler a 
un mandat électif, du niveau du gouvernement local jusqu'au 
gouvernement de l'Union. Cela signifie que Ia majorité de la population 
est privee de son droit a participer au gouvemement de son pays. 

La vieille garde du Parti se maintient elle-même au pouvoir contre les 
vux des populations, ii n'existe pas de moyens démocratiques pour les 
remplacer. 

14. Si la population de Zanzibar est insatisfaite de la manière dont le parti 
s'organise, elle est encore plus mécontente de l'Union pour les raisons suivantes: 

(i) 	La population de Zanzibar ne tire aucun bénéfice ni politique, ni 
économique ni social de VUnion. Actuellement, les conditions de vie 
des populations se détériorent pour atteindre un niveau alarmant. Les 
infrastructures économiques et sociales sont désorganisées. 

622 



L'Union a aboutie a Ia creation d'un désastre économique complet qui 
n'épargne aucun Zanzibarite. Zanzibar, qui pouvait revendiquer 
pratiquement un des plus hauts revenus par habitant d'Afrique, est 
maintenant classé parmi les pays les plus pauvres et les moms 
développés. La plupart de ses citoyens qualifies, formés et diplômés 
sont partout dans le monde, us ont fui Ia tyrannie et l'oppression de 
1'Union tout autant que son échec économique. Zanzibar a littéralement 
tout perdu par son association avec le Tanganyika. Ceci a été accentué 
par la mauvaise gestion de l'Union car le seul desire était de dominer 
son petit partenaire. 

Zanzibar manque de leaders credible et de politique cohérente car ii a 
perdu sa souveraineté tombCe dans les mains des patrons du Parti a 
Dodoma, au Tanganyika, et qui exercent leur pouvoirs dictatoriaux sur 
Zanzibar pour maintenir leur contrôle. 

Zanzibar a récemment célébré le jubilee d'argent de sa revolution de 
1964. C'était aussi le jubilee d'argent de l'Union. En fait, nous 
n'avions rien a céiébrer, rien de quoi être fier, rien a montrer au 
monde, sauf l'apparence inevitable d'une auto-satisfaction fictive et 
sans raison, certains exhibant un soi-disant progres. Mais ii est 
pourtant clair que Zanzibar a régressé depuis deux décennies, ii a fait 
un énorme pas en arrière. 

Les quinze dernières années, l'Union tanzanienne a emprunte la 
somme incroyable de quatre billions de dollars américain de sources 
&rangeres. Seulement une somme dérisoire est entrée dans les coffres 
de Zanzibar. Et c'est parce que la distribution de l'aide étrangère est 
contrôlée par des Tanganyikais a Dar es Salaam. Si Zanzibar avait reçu 
10% de cette somme, cela aurait pu créer plus de 150 000 emplois qui 
auraient engendrés de nouvelles richesses pour le pays. Mais les lies 
souffrent maintenant dtun chômage beaucoup plus important qu'à la 
naissance de l'Union. Les lies sont devenu un marché appauvrit au 
bénéfice du Tanganyika. Actueliement chaque Zanzibarite, en incluant 
ceux qui naissent aujourd'hui, tramne une dette de plus de 200 dollars a 
cause de cette maichance d'avoir été uni sans consentement avec le 
Tanganyika. 
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(vi) La mauvaise gestion financière du Tanganyika s'est répercuté sur 
zanzibar. Et voici le résultat, la devaluation massive du shilling 
tanzanien appauvrit et fait souffrir la population de Zanzibar. 

Si l'Union tanzanienne avait été créé dans un reel espnt de Pan-Africanisme, 
avec des intentions honnêtes, en tenant compte des avis et des vceux de la majorité des 
populations des deux côtés, cela aurait Pu être un modèle pour le reste de l'Afrique, et aurait 
peut-être Pu inspirer d'autres pays de Ia region pour qu'ils se joignent a nous. Au contraire, 
Ia réalité de l'Union a dissuade les autres pays de la region de nous rejoindre. Nous sommes 
restés désespérément seuls. L'Union tanzanienne a desservi l'idée niême du Pan-
Africanisme. 

C'est a cause de ce tel passif que la population de Zanzibar a des griefs contre 
1'Union. La raison premiere de ces griefs reside dans le fait qu'elle n'a pas eté consultée au 
moment de Ia creation de l'Unjon.qu'elle na pas éte consultée au moment de la creation de 
I'Union. 

Le droit a l'auto-déterniination de la population et des entités dépendantes a été 
expressément reconnu par 1'Assembl6e Générale des Nations-Unies. Sa resolution du 12 
décembre 1958 et sa declaration du 14 décembre 1960 garantissant l'indépendance des pays 
et des populations colonisées, Ia convention pour les droits économiques, sociaux et 
politiques, tous ces textes ont été unanimement approuvés par 1'Assembl6e Générale le 17 
décembre 1966, et ouverts aux signatures le 19 décembre 1967, tous reconnaissent le droit a 
I'auto-détermination des peuples. 

Le droit a l'auto-détermination a éte négocié comme impliquant un certain nombre 
de devoirs obligatoires pour les Etats, dont celui de promouvoir une action commune ou 
séparée pour réaliser ce droit a l'auto-détermination et le transfert de la souveraineté a la 
population concernée par ce droit, et ii y a aussi le devoir d'éviter toutes les actions qui 
visent a priver une population de ce droit. 

Enfin, tous ces droits sont en relation avec celui du choix librement exercé par des 
populations par Ic référendum (le vote direct de tous les électeurs) ou par toutes autres 
méthodes qui prend en compte les vux des populations. 
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Les signataires de ce document ont occupé les fonctions suivantes dans le 
gouvemement révolutionnaire de Zanzibar: 

Ali Haji Pandu 
Ancien Chief Justice de Zanzibar. 
Ancien ministre de 1'eau, du pouvoir et de la construction Zanzibar 
Ancien ministre des ressources naturelles et du tourisme, Zanzibar 

Shaaban Khamis Mloo 
Ancien secrétaire regional du Path. 
Ancien secrétaire permanent, ministère de la communication, Zanzibar. 

Masoud Omar Said 
Ancien ministre de l'éducation, Zanzibar. 
Ancien conimissaire regional, Pemba ford. 

Soud Yusuf Mgeni 
Ancien minisire de l'éducation, Zanzibar 
Ancien ministre de l'agriculture, Zanzibar. 
Ancien premier ministre, Zanzibar. 

A cette Iettre est joint une liste de signature de Zanzibarites qui soutiennent cette 
opposition. 
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- Traduction de Ia lettre envoyée au président de Zanzibar, Wakil. 

Zanzibar, le 22 juin 1989. 
Son excellence Icirissa Abduiwakil, 
Président de Zanzibar, 
State House 
Zanzibar. 

Votre Excellence le Président. 

Ref: REFERENDUM SUR L'UNION ENTRE ZANZIBAR ET LE 
TANGANYIKA. 

Le mardi 24 avril 1964, alors que vous étiez alors ministre de l'éducation dans le 
nouveau gouvemement révolutionnaire, les Zanzibarites ont appris pour Ia premiere fois sur 
Ia radio tanganyikaise, que le 26 avril 1964, une étape historique importante serait prise par 
les deux presidents pour unir noire pays avec le Tanganyika. Le 26 avril 1964, votre 
Excellence était présente a l'Assemblée du Tanganyika et donc témoin de Ia procedure. 
Nous, nous étions loin, en train d'écouter avec une grande tristesse a la radio la voix de son 
Excellence, le Président Karume, donnant officiellement son consentement (A l'Union de 
Zanzibar et du Tanganyika) dev ant le porte-parole du Parlement tanganyikais. 

Votre Excellence, et d'autres compatriotes Zanzibarites, vous saviez bien que Ia 
decision prise dans ce Parlement ne nous a jamais satisfait. Nos deux ancines partis, FASP 
et Ia TANU, et maintenant le CCM, se sont vantés et félicités de ce qu'ils exprimaient les 
désirs du peuple. Ce qui est plus triste encore, c'est que iii l'ASP, nile CCM pasmême 
quun des trois anciens presidents de Zanzibar, n'a pensé de donner aux Zanzibarites le droit 
de decider par eux-même s'ils voulaient ou non unifier leur pays. Nous avons été au 
contraire soumis aux flots de longs discours de leaders de toutes sortes, vous inclus, faisant 
l'éloge de lUnion pour nous en montrer les avantages. 

Nous aimerions dire que 1'Union en soi nest pas une mauvaise chose, mais que sa 
réalisation aurait du être associé les dirigeants et les populations. 

On n'a pas encore donnél'occasion A Ia population de vous prouver, en tant que 
président que l'Union a été décidée ou non par cue ou par un seul mdividu. Cette absence 
de consultation est un reel handicap, ci ne peut garantir de stabiité future. Nier aux 
populations leur droit lCgitime au choix consiste A leur retirer les bases légales pour 
transformer leur statut et leur vie. Ainsi, nous, les populations de Zanzibar (Unguja et 
Pemba), qul avons rCellement confiance en vous et dans notre gouvernement 
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révolutionnaire, nous vous demandons solennellement de nous donner la possibffité de 
d&erminer par nous même au moyen d'un REFERENDUM Si flOUS voulons garder ou 
rompre I'Union avec le Tanganyika. Un référendum vous permettra, ainsi qu'au 
gouvernement, de mesurer les sentiments des Zanzibarites et Ia valeur qu'ils accordent a 
l'Union; stils désirent la preserver ou s'ils désirent en finir. Dans ce dernier cas, chaque 
pays retrouverait ses statuts antérieurs au 25 avril 1964. 

Nous vous adressons nos demandes car vous êtes le leader supreme de Zanzibar. 
Vous êtes Ia seule personne, parmi les rares qui sont encore parmi nous, a connaltre tous les 
événements, du debut a Ia fin, qui ont abouti a I'Union. Vous êtes un de ces parents dont les 
enfants sont ties entre 1964 et 1989. Tous ces jeunes gens, qui forment plus de 50% de 
notre population sur les deux lies d'Unguja et de Pemba, se demandent si flOS pays furent 
réunis par le vouloir des populations ou non. Vous, votre Excellence, qui êtes de nature 
aimable et agréable, qui aimez Ia justice et haIssez l'oppression, et vous seriez prêt a 
combattre les eeurs pour qu'elles soient réparées et que Ia justice l'emporte. 

Lorsque I'ASP et Ia TANU ont décidé de se dissoudre pour former un seul parti, le 
CCM, leurs membres respectifs ont Pu exprimer leur accord par l'organisation d'un 
référendum qui a permis aux leaders des deux partis d'aller de I'avant et de former le parti 
unique avec les deux partis existants. Cependant, en dépit des 25 ans passes depuis 
l'unification de nos deux pays, les populations n'ont toujours pas été consultées et on ne 
leur a toujours pas donné la possibilité constitutionnelle d'exprimer leurs opinions sur 
VUnion. Un droit de naissance ne peut jamais être annulé, nié, éliminé ou modiflé a cause 
des difficultés et des retards ou du passage du temps. Ce droit de naissance est inalienable 
et doit le rester. Maintenant, le temps est venu pour nous de vous demander, a vous, notre 
leader, de nous rendre notre droit de naissance. Nous vous demandons maintenant, votre 
Excellence, de discuter de cela avec le path pour nous permetire de réaliser cet objectif. 

Votre Excellence et nous même, nous nous souvenons trop bien des conditions 
économiques des années 1965 a 1980. Pendant cette période, nous avions des devises 
étrangères dans des banques européennes représentant environ Ia somme de 650 millions de 
dollars américain. Chaque Zanzibarite avait un revenu annuel par habitant de 5000 shillings 
tanzaniens. Maintenant, cette prospérité n'est plus. Le pays est très pauvre et le revenu de 
chaque citoyen a diminué dramatiquement. Zanzibar est devenu Pun des pays les plus 
pauvres d 1Afrique centrale et orientale. Nous ne sommes plus autonomes éconorniquement. 
Zanzibar a un deficit de plusieurs millions de shillings et c'est devenu une constante 
annuelle. Noire capacité a gérer nos dettes va en diminuant. Nous avons de moms en moms 
de credit sur les marches mondiaux de Ia finance. L'économie de Zanzibar a été détruite, et 
cela fut quelquefois délibéré. Nous avons atteint le stade de la banqueroute. 
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Ce déclin économique est le résultat d'une distribution non equitable des fonds. 
Ceci ne peut encourager Ia croissance économique. Votre Excellence, ii est plus que temps 
pour vous, le gouvernement révolutionnaire, mais aussi pour la Chambre de Représentants 
de retrouver la population et de vous joindre a elle pour reviser l'Union. Le verdict de la 
population est le seul espoir qu'il vous reste pour éviter cette Union parasite. 

Ce que nous vous demandons a vous, notre président, est d'organiser un 
référendum sur l'Union dans une perspective de paix avant les elections de 1990. Vous 
devez savoir que toutes les autres méthodes pour connaltre les aspirations des populations 
ne sont que des manipulations opérées par des gens qui sont opposes a la justice. Un 
référendum n'est pas un péché religieux, pas plus que ce n'est une infraction a la loi. C'est 
un droit reconnu dans le monde entier. Ceux qui le demande, a juste titre, sont soutenus par 
tout le monde. Nous vous demandons donc ce droit pacifiquement, parce que nos bonnes 
intentions sont l'équivalent de vos bonnes intentions. Nous vous demandons pacifiquement 
sans crainte ni doute la restitution de ce droit de concert avec notre gouvernement. Nous 
sommes convainçus que vous savez, comme le path et le gouvernement le savent, que près 
de 90% de la population de Zanzibar aspire a ce référendum. Son cur est lourd et ne 
s'allégera pas tant qu'elle n'aura pas obtenu ce droit. 

C'est avec a l'esprit les declarations du gouvernement au sujet du droit a un 
référendum que nous, le peuple, nous vous soumettons cette petition officielle. 

Longue vie a Zanzibar! 

L'ule d'Unguja est représentée par: 
- Ali Haji Pandu 
- Shaaban Khamis Mloo 

L'Ile de Pemba est représentée par: 
- Masoud Omar Said 
- Soud Yusuf Mgeni 

Les signataires de ce document ont occupé les fonctions suivantes dans le 
gouvemement révolutionnaire de Zanzibar: 

1- Ali Haji Pandu 
Ancien Chief Justice de Zanzibar. 
Ancien ministre de l'eau, du pouvoir et de la construction, Zanzibar 
Ancien ministre des ressources naturelles et du tourisme, Zanzibar 

IT11 	i 
Ancien secrétaire regional du Parti. 
Ancien secrétaire permanent , ministère de Ia communication, Zanzibar. 
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Masoud Omar Said 
Ancien ministre de l'éducation, Zanzibar. 
Ancien commissaire rgiona1, Pemba nord. 

Soud Yusuf Mgeni 
Ancien ministre de 1'&lucation, Zanzibar 
Ancien ministre de l'agriculture, Zanzibar. 
Ancien premier ministre, Zanzibar. 

A cette Iettre est joint une liste de signatures de Zanzibarites qui soutiennent cette 
opposition. 
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o Ia iettre envoyée an président de Ia RepubIique Mwinyi. 

Zanzibar, le 22 juin 199 
r-tassan Mwinyi, 

fRENDUM SIJR L'UNION ENT 	ZANZIBAR ET LE 

inonneur de aemander a son Excellence et aux menibres diñgemts, 
ion concernant lorganisation dun référendum sur ies lies de Zanziha: 
anzibarites de s'exprimer sur leur volonté de resi.er cu non menibres de 

'iIence se souvient certainement que le 15 janvier 1964, les populations 
tallé leur propre gouvernement après la réussite du coup d'Etat du 12 
devez aussi vous souvenir que 105 jours plus tard, le président de l'Etat 

z:nar, Karume, et Ic président de I'Etat souverain du Tanganyika, Nyerere, 
agréé de former une Union entre les deux Etats. La signature de l'accord 

presidents a eu lieu au Parlement du Tanganyika, le 26 avril 1964, dans la 
:;aJaain. 

levez également vous souvenir que le 5 février 1977, noire parti, 1'ASP s'est 
pour former solennellement le CCM. Des messages de félicitations ont 

aussi bien de noire pays que de l'étranger. Plus de trois chefs d'Etat ont 
:fl)Orne officielle d'unification des deux partis. Les membres des deux partis 

uue toutes les procedures de consultation nécessaires avaient été 
menCes avant l'unification. Aucune critique ne fut, formulée, car le droit 
!r)erle dexpression avait été respecté. Le CCM est né a 23 heures 15, ie 5 

dans un climat d'léesse sans précédent dans Ihistoire des lies. 

.ceI1ence, cela fait maintenant 25 ans que I'Un 	inzanyika et 
sous I'implusion de nos deux presidents, Nv. 
i ne comprenait que 100 000 membres pc 

TANIJ. qui comptait alors simpi 
u' de 7 millions, a nécessité ia cr 
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pour sa rëalisation, ii y a d'autant plus de raisons que l'Union de ces deux états, avec 
beaucoup plus de membres, donne lieu a une consultation au moyen d'un référendum 
approprié. 

Nous pensons que vous êtes certainement conscient que cette absence de 
référendum nous a cause prejudice, et toutes les questions le concernant n'ont reçu que des 
réponses vagues et évasives. L'espoir des Zanzibarites de donner leur assentiment, dans une 
consultation, sur 1'Union des deux pays, comme pour l'unification des partis, s'est 
effondré. Depuis maintenant 25 ans, nous attendons en vain lejour de la consultation. 

Votre Excellence, ce sont nos deux Presidents qui sont a l'origine de I'Union de 
nos deux pays, et sans doute avaient-ils des intentions louables. Après la formation de 
l'Union, les responsables politiques de tous les niveaux et de toutes les organisations se 
sont donnés beaucoup de mal a la rendre acceptable aux populations. II nous semble 
nécessaire de rappeler que le CCM et le gouvernement comprennent environ 30 000 
responsables politiques qui font autorité pour parler de I'Union. Parmi eux, Zanzibar a 
seulement 4000 rep1sentants. Dans Ia méme facon, quand Zanzibar s'est uni au Tanganyika 
en 1964, elle n'avait que 35 responsables politiques Ia représentant, pour une population de 
362 000 membres. Aujourd'bui, la population compte plus de 600 000 personnes. 

II semble que nos leaders désaprouvent l'idée de consultater la population par un 
référendum pour des raisons qui sont les leurs. Nous, cependant, sommes certains que ces 
dirigeants comprennent bien qu'un référendum est le droit du peuple, le droit de chaque 
Zanzibarite. Exiger ce droit n'est ni un péché, ni un crime. C'est le droit inalienable des 
Zanzibarites, et qui aurait du leur être accordé avant l'unification des deux pays. En dépit de 
tout cc qu'on dli avoir fait durant cette période, rien ne pout remettre en cause le droit a 
l'auto-déterniination de la population. Tout ce que nous pouvons dire, c'est que Ic retard 
dans la consultation des populations zanzibarites, en ce qui concerne l'Union, qui leur a été 
imposée, est tin tort fait au peuple. 

Nous voudrions rappeler a son Excellence que le droit a l'auto-détennination est un 
Droit inalienable et universel qui doit être défendu et valorisé pour le bénéfice du tout les 
peuples. Le monde entier sait que vous, et votre gouvernement, vous prendriez toutes les 
d&isions nécessaires pour permettre le respect de ces Droits dans ntimporte quel autre pays 
du monde. C'est absurde, voire inhumain, de dCfendre les Droits des autres peuples si c'est 
pour les nier dans votre propre pays, a votre population. 

Nous assurons a votre Excellence que nous voulons le bien de notre pays et de 
noire peuple. C'est pourquoi nous vous adressons cette petition, ainsi qu'au president 
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Idrissa Abduiwakil, car nous vous avons tous les deux élus et vous considérons comme les 
gardiens légaux des droits des populations de Zanzibar. 

Notre but principal est d'obtenir que l'Union recoive Ia bénédiction des zanzibarites 
au moyen d'un référendum libre et sans entrave. Dans le but d'éviter de possibles violations 
et des manceuvres de corruption de la part de ceux qui s'opposeraient a ce que .nous 
exercions notre droit a l'auto-détermination, nous insistons que le dit référendum soit 
conduit sous le contrôle sthct et sous la surveillance de ltOrganisations de Nations-Unies et 
du Commonwealth. 

En résumé, nous rappelons que les populations de Zanzibar aimeraient Iégitimer 
cette Union par un vote libre. Nous réclamons ce droit fondarnetal au président de 
Zanzibar, a vous en tant que President de la Tanzanie, et au Président &.. CCM, le seul parti 
dirigeant. Nous demandons ce droit fondamental et inalienable sans crainte ni hesitation. 
Nous Ic demandons pacifiquement et avec respect. 

Puisse Dieu, a qui tout revient, bénir nos lies et noire peuple. 

L'lle d'Unguja est représentCe par: 
- Mi Haji Pandu 
- Shaaban Khamis Mloo 

L'Ile de Pemba est représentée par: 
- Masoud (3tnar Said 
- Soud Yusuf Mgeni 

Les signataires de ce document ont occupé les fonctions suivantes dans le 
gouvemement révolutionnaire de Zanzibar: 

Ali Haji Pandu 
Ancien Chief Justice de Zanzibar. 
Ancien ministre de l'eau, du pouvoir et de la construction, Zanzibar 
Ancien ministre des ressources naturelles et du tourisme, Zanzibar 

Shaaban Khamis Mloo 
Ancien secrétaire regional du Parti. 
Ancien secrétaire permanent, ministère de la communication, Zanzibar. 

Masoud Omar Said 
Ancien ministre de l'Cducation, Zanzibar. 
Ancien commissaire regional, Pemba nord. 

Soud Yusuf Mgeni 
Ancien ministre de Féducation, Zanzibar 
Ancien ministre de l'agriculture, Zanzibar. 
Ancien premier ministry, Zanzibar. 
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A cette lettre est joint une liste cle signatures de Zanzibarites qui soutiennent cette 
opposition. 
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- Traduction de Ia Iettre envoyée au président du CCM, Nyerere. 

Zanzibar, le 22 juin 1989. 
Mwalimu Julius K. Nyerere 
Le Président (chairman) 
Parti CCM 
Dodoma, 
Tanzania. 

Monsieur le Président, 

Ref: PETITION AU CHAIMA CHA MAPINDUZI. 

Avec tout le respect qu'ils vous doivent, les signataires vous présentent, au nom de 
nos compatriotes, la petition qui suit. 

Nous demandons a vous, Monsieur le Président, et a tout le CCM, la permission 
d'organiser un référendum pour connaltre l'opinion de la population de Zanzibar concernant 
son désir que soit maintenue ou non la présente Union entre Zanzibar et le Tanganyika. 

Nous soumettons cette petition au parti car c'est l'instance supreme de lEtat; ii est 
responsable des toutes les questions politiques essentielles et des affaires importantes de nos 
deux gouvemements. Nous nous adressons au parti parce que celui-ci et les gouvernements 
ont créé des moyens appropriés pour consulter les populations sur certaines grandes 
questions. 

Avant l'unification de deux partis dirigeants, l'ASP de Zanzibar et Ia TANU du 
Tanganyika, leurs membres respectifs furent consultés. Les 1,5 millions de membres de la 
TANU répartis en 6 000 branches et les 103.000 membres de l'ASP furent sollicités 
d'exprimer leurs vues concemant la fusion proposée des deux partis. La procedure était 
juste, parce qu'eIle a vériflé que le désir d'unification des leaders était partagé par les 
membres. 

Nous vous adressons cette petition, Monsieur le Président, car vous, en tant que 
Père de la Nation, êtes le seul leader parmi les fondateurs, qui comprenne les objectifs de 
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l'Union et tous les obstacles qui ont du être surmontés afi que soit créée l'union. On sait 
que le monde est maintenant conscient de ce qui en était la raison. 

Nous vous demandons, en tant que leader du parti dirigeant, de recommander aux 
deux Presidents de rpondre favorablement a noire demande. Nous nous adressons a vous, 
car vous &es un interprète, un avocat, et un partisan des Droits inaliénables de l'homme, et 
en mérne temps une figure internationale de Ia lutte pour l'application universel de ces Droits 
par des moyens pacifiques. Dans ce contexte, personne ne peut oublier Ia declaration de 
Londres le 20 avril 1968 oü vous affirmiez que I'Union cesserait d'exister lorsque les 
Zanzibarites décideraient de s'en retirer. C'était la declaration d'un vrai gentleman 
humaniste, et qui est en harmonie avec les Droits fondamentaux de l'homme tels qu'ils sont 
défendus par tous ceux qui aiment la justice dans ce monde. 

Ce que nous demandons, c'est le Droit a l'auto-détermination, qui est un Droit de 
l'homme fondamental reconnu et respecté par les lois internationales. Vous, Monsieur le 
Président, avez joint votre voix aux revendications du Polisario pour un Saharaoui 
indépendant du Maroc. Vous ne pouvez légitimement pas en consequence écarter la 
demande des Zanzibarites a pouvoir choisir de rester ou de quitter une Union au sujet de 
laquelle ils n'ontjamais été consultés. 

Des lors, nous vous adressons cette petition, a vous le représentant du path et aux 
deux Presidents, au cas oà vous désireriez verifier ce que nous affirmons c'est-à-dire que 
l'écrasante majorité, si ce n'est Ia totalité des 600.000 Zanzibarites désirent exercer lear droit 
a l'auto-détennination, et organiser un référendum libre et de bonne foi, sous les auspices de 
l'Organisation des Nations-Unis et des pays du Commonwealth. 

Nous demandons respectueusement que cette petition pour une justice élémentaire 
soit acceptée par toutes les instances concernées. Le temps ne prescrit pas noire droit a 
I'auto-détermination. 

De noire part, nous vous assurons, Monsieur le Président, que le peuple 
zanzibarites aime Ia paix et Ia tranquillité, et non le désordre et I'anarchie. us aiment la 
justice et Ia vérité, et non I'oppression et la fabrication de mensonges. us sont attaches a la 
liberté de se gouverner eux-même et détestent être gouvernés par dautres. Permettez lear de 
se révéler en peuple libre, bons voisins et amis ne donnant rien d'autre que de l'amour et de 
l'amitié. Assujettis et opprimés, us ne peuvent exprimer que de la haine née de Ia frustration. 

En conclusion, nous garantissons de coopérer totalement avec toute mission 
internationale pouvant être envoyée par les Nations Unies ou/et par le secretariat du 
Commonwealth en vue de s'informer de l'opinion des Zanzibarites concernant l'Union. 
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Que Dieu protege Zanzibar! 

Nous, Zanzibarites des lies de Zanzibar et Pemba, avons l'honneur de vous 
presenter notre petition. 
L'lIe d'Unguja est représentée par: 
- All Haji Pandu 
- Shaaban Khamis Mioo 

L'lIe de Pemba est représentée par: 
- Masoud Omar Said 
- Soud Yusuf Mgeni 

Une copie de cette lettre est envoyée a Ndugu Rashid Kawawa, 
Secrétaire général du Parti CCM 
Dodoma 
TANZANIA. 

Les signataires de ce document ont occupé les fonctions suivantes dans le 
gouvernement révolutionnaire de Zanzibar: 

Ali Haji Pandu 
Ancien Chief Justice de Zanzibar. 
Ancien ministre de l'eau, du pouvoir et de la construction, Zanzibar 
Ancien ministre des ressources naturelles et du tourisme, Zanzibar 

Shaaban Khamis Mloo 
Ancien secrétaire regional du Parti. 
Ancien secrétaire permanent, ministère de la communication, Zanzibar. 

Masoud Omar Said 
Ancien ministre de l'éducation, Zanzibar. 
Ancien commissaire regional, Pemba nord. 

Soud Yusuf Mgeni 
Ancien ministre de l'éducation, Zanzibar 
Ancien ministre de l'agriculture, Zanzibar. 
Ancien premier minisire, Zanzibar. 

A cette Iettre est joint une lisle de signatures de Zanzibarites qui soutiennent cette 
opposition. 

636 



- HAMAKI, toleo 1 nambari 1 

Traduclion de l'éditorial de HAMAKI, ler série, numéro 1,juillet/aoOt 1989. 

Le mercredi 10 mai 1989, Ia population d'Unguja et de Pemba a été frappée de 
deuil a la suite de l'arrestation de leur très célèbre dirigeant Self Sharif Hamad. Ce deuil a 
profondément marqué Ia population car, depuis Ia visite a Zanzibar du Président du CCM, 
Julius Nyerere, le gouvernement a multiplié les persecutions. 

Deux mois auparavant, Nyerere, dans ses meetings, avait ordonné au 
gouvernement de Zanzibar d'arrêter toute personne menaçant le gouvernement. Nyerere 
semblait avoir complètement oublié qu'il n'était plus le président de la République, et qu'il 
nest qu'un simple citoyen comme tout le monde. II n'avait aucun droit du point de vue 
constitutionnel ou politique d'ordonner ces arrestations. De toute evidence, en donnant a cet 
ordre un caractère officiel, Nyerere a violé Ia Constitution de Ia Tanzanie. Mais qui osera 
prendre des mesure contre le président du parti oppresseur régnant? 

Les Zanzibarites ont été très déçus par la visite de Nyerere; us attendaient des 
propos sages de sa part. Mais ii n'a tenu que des propos porteurs de troubles. En tant que 
président du Parti, même dans un système de path unique comme en Tanzanie, Nyerere 
n'avait pas le droit de pousser le gouvernement a violer Ia Ioi. Dans un système de parti 
unique, le devoir du Path est de donner des directives mais non dintervenfr dans Ia gestion 
des affaires du gouvemement. Toute personne qui se perrnet de faire ainsi, même siI s'agit 
du Président du Parti, doit être poursuivie pour délit d'incitation aux troubles. 

Mais le gouvernement, au lieu de réagir de cette mnière, a pris des mesures allant 
dans le sens des propos de Nyerere. 11 a décidé I'arrestation du leader du peuple. 

Pourquoi Seif Sharif a-il été arrêté? A-t-il réellement menace le gouvernement? 
Non, ce n'est pas vrai. Son seul délit est d'avoir soutenu les revendications des citoyens 
demandant l'installation de droits démocratiques. Le monde entier soutient l'idée selon 
laquelle les droits démocratiques qui constituent les principes fondamentaux des Droits de 
l'Homme sont légitimes au même titre que respirer ou boire de I'eau. Mais a Zanzibar, 
comme sur le continent d'ailleurs, les responsables gouvernementaux ont peur d'accorder a 
la population leurs droits démocratiques. Voilà Ia raison pour laquelle Self Sharif est accuse 
d'atteinte a l.a sâreté de I'Etat. 
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A notre avis, Seif Sharif n'a pas porte atteinte a Ia "stIreté de FEtatu  mais au 'secret 
dEtat". Notre gouvernement mène ses affaires darts le plus grand secret sans rendre de 
compte a Ia population. Nos dirigeants craignent les citoyens. ils ne veuient pas que nous 
sachions comment us nous gouvernent et comment ils nous mèn.ent a notre perte. ils nous 
cachent tout, même ce que nous avons légitimement le droit de savoir. Le conflit entre le 
gouvemement et Seif Sharif est né du courage de Seif, il nous a ouvert les yeux pour que 
nous revendiquions nos droits démocratiques afin de connaltre Ia manière dont nous 
sommes gouvernés ou menés a notre peril. Le plus gênant pour les responsables 
gouvernementaux, c'est que Seif a été le premier ministre de Zanzibar, et c'est en 
connaissance de cause qifil pent dénoncer et dévoiler leur manière de gouverner. 

Le deuxième sujet d 1inqui6tude pour notre gouvernement est, que le 11 avril 
1989, Seif avec ses coilègues -qui ont &é renvoyé du parti a Kizota I'année demière- ont osé 
écrire ensemble une iettre a nos deux presidents respectifs All Hassan Mwinyi et Abdul 
Wakil. Darts cette lettre, us ont publiquement demandé Un droit de réponse a Nyerere qui les 
a humiliés et qui leur a manqués de respect dans diverses reunions publiques. Au yeux du 
gouvernement, cette demande est un délit inimaginable, car en Tanzanie, le président du 
parti a toujours le dernier mot et nous, les citoyens, n'avons nile droit de répondre ni de 
nous défendre même s'il nous insulte comme ii I'a fait a nos dirigeants. (Voir les extraits de 
cette lettre dans ce numéro). 

Nous, les Zanzibarites, nous sommes très mécontents de cet acte d'oppressif. 
Nous savons que Seif n'a conimis aucune faute du point de vue legal. Seif Sharif na ni 
armée, ni parti, ii n'a donc aucun moyen de menacer Ia sreté de lEtat. Le gouvemement le 
salt bien. La seule anne, dont dispose Seif et ses collègues, est le respect et l'amour dont its 
jouissent parmi leurs compatriotes zanzibarites. us sont les seuls véritables dirigeants du 
peuple. us sont les seuls dirigeants acceptés par le peuple. Voilà la raison pour laquelle le 
gouvernement les craint. 

Dans ce premier numéro de HAMAKI, nous demandons impérativement au 
gouvernement de prendre des mesures pour modifier sa politique et libérer immédiatement 
Seif Sharif et tous ceux qui, comme lui, sont opprimés. Tous doivent retrouver leur liberté 
de citoyen. Plus jamais, nous n'assisterons , sans réagir, les mains croisées, aux 
arrestations arbitraires. 

Des raisons personnelles d'un responsable politique, seul on assisté de ses amis, 
ne peuvent justifier Ia perte des droits fondamentaux des citoyens. Même le Sultan ne 
détenait pas tant de pouvoirs ceivitifs. 
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Le peuple ne se taint plus jusqu'à Ia liberation de Seif Sharifet de tous ceux qui out 
été arbitrairement arr&és. Nous informerons le monde entier et nous Iui demanderons son 
soutien dans noire lutte pour les droits des citoyens. Plus jainais, nous n'accepterons d'en 
ètre privé. Le monde entier doit savoir que le peuple d'un pays n'est pas comme une chèvre 
que l'on mine a I'enclos et que l'on sort au gre de Ia volonté du berger. Chaque citoyen doit 
preserver Ic respect et Ibonneur qu'il a de lui même. Et personne n'a droit de violer ce 
respect. Nous rejetons cc régime orgueilleux et méprisant. REVEILLONS-NOUS. 



- HAMAKI, Toleo 2, Nambari 2. 

Traduction d'un article publiée dans Ia 2ème série, numéro 2, p.6 . 

"L'Afrique a besoin d'Unité. Nous avons besoin d'Unité sur tout le continent 
africain, et en même temps nous avons besoin d'Unité clans les pays existants. C'est une 
réelle tragédie lorsque nous faisons l'expérience d'un recul par rapport a nos objectifs 
d'Unité. Mais le fondement de cette nécéssité d'Unité, les raisons de noire volonté pour 
l'obtenir, sont d'installer un bien-être et Ia sécurité pour tous les peuples d'Afrique. L'Unité 
par Ia conquête est impossible. Ce n'est pas envisageable; et même si le militaire peut 
imposer la reconnaissance d'une autorité, les buts mêmes de 1'Unit6 seront détruits. Les 
raisons d'être de I'Unité, sa justification, sont d'être au service de tous, de nous, les 
populations qui sommes unies ensemble. Le consentement général de toutes les populations 
concernées est Ia seule base viable sur laquelle l'Unité de I'Afrique peut être construite et 
étendue." (Communiqué du gouvernement tanzanien sur la reconnaissance du Biafra - 
Presse gouvemementale - Dar es Salaam, 1968). 

Posons-nous maintenant la question sur Zanzibar. Est-ce que le gouvemement 
tanzanien sait si Ia majorité de la population de Zanzibar veut ou ne veut pas de 1'Union 
tanzanienne? I_c gouvernement ou le parti CCM ont-ils une seule fois tenté de nous 
demander noire avis lorsqu'ils ont créé cette Union? Y-a-t-il eu un référendum sur cette 
question? 

L'utiuisation de Ia force, des menaces, des arrestations et du bãillonnement de tous 
ceux qui réclament leurs droits, ne permettra pas de résoudre le problème. Relevons ce qu'a 
dit gouvernement tanzanien lorsqu'il a reconnu l'Etat du Biafra l'Union fondée et 
maintenue par la force crrcitive ne peut construire une réelle Union. Maintenant, ii est 
temps que le gouvernement tienne compte de ses propres propos. Ceux qui revendiquent un 
référendum ne sont pas nécessairement les ennemis de l'Unité africaine, mais ceux qui les 
menacent et les mettent en prison, a cause de leurs revendications, sont les vrais ennemis de 
I'Unité africaine. L'Union résulte obligatoirement d'un consentement mutuel. Le manage 
force n'est pas un manage mais un viol. La zizanie que sème le gouvernement et son parti 
nous mènera a la rupture des rapports fraternels vieux de plusieurs siècles existants entre le 
peuple du Tanganyika et de Zanzibar. L'Unité ne peut résulter de paroles vides et de 
propagandes car cue se fonde sur des actes fondamentaux dont le plus important est de tenir 
compte de l'opinion de la population. Le gouvernement et le CCM doivent réfléchir et 
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analyser ce qui se passe actuellement dans le monde. Sans participation réelle de la 
population, ii ne peut y avoir d'Unité vritab1e. Celui qui n'apprend pas de sa mere, apprend 
par le monde. 
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- Traduction d'une lettre publiée dans le même numéro de HAMAKI. 

Cher rédacteur, 

Bien que Ic journal HAMAKI entre difficilement dans le pays, lorsque nous Ic 
recevons nous nous réjouissons d'avoir des informations sur le développement de Ia lutte 
pour les changements démocratiques dans notre pays. Cette lutte nous permettra de nous 
libérer du pouvoir oppressif d'une poignée d'hommes qui s'accroche au pouvoir en 
prétendant représenter la majorité. 

Le numéro de HAMAKI du mois de mars en général, et tout particulièrement 
Farticle intitulé "cc que craint Mwalimu", nous a réjouit et nous a encourage a continuer la 
lutte dans le pays. Les récents événements survenus en l'Europe de l'Est nous ont ouvert les 
yeux ci nous ont donné un nouvel espoir de voir se concrétiser les changements ici même, 
dans noire pays. Ce que nous avons toujours pensé être des rêves, nous sentons maintenant 
qu'ils peuvent se réaliser de noire vivant. 

I.e monde entier a assistC au proces de Nuremberg contre les monstres nazis sous 
Ia direction d'Adolf Hitler; et nous, les Zanzibarites avec nos voisins du Tanganyika, nous 
souhaitons un jour assister au procs de tous les monstres qui nous oft opprimés, et qui ont 
éliminés physiquement nos compatriotes morts martyrs sous le régne de Julius Nyerere et de 
ses valets. Même si Zanzibar n'a pas connu les chambres a gaz, ii y avait tout de même des 
chambres a pétrole (petrol chamber): c'est a dire des puits de forages vides creusés par Ia 
Compagnie Shell et qui ont ensuite été utilisés par les oppresseurs pour éliminer des 
hommes. Qui ne se souvient pas des chambres de sisal (sisal chamber), de ces hommes 
enfermés dans des sacs de jute ci jetés vivant en mer? 

Si en HaIti, ii y a eu Papa Doe ci Bébé Doe, Zanzibar a eu l'équivalent. Le Papa 
Doc de Zanzibar a battu des records d'oppression et de terreur sanguinaire et Bébé Doc a 
emboIté son pas. A cause de l'oppression ci de l'injustice régnant dans noire pays, et si 
nous voulons maintenant bâtir une nouvelle société sans haine et fondée sur les principes de 
justice, ii nous faut traduire en justice tous les criminels. Sans l'ouverture d'un tel proces, la 
justice ne serajamais rétablie et l'homme continuera a tire opprimé. 

Vuai Jenga, Kwahani, Zanzibar. 



- Resolutions de HAMAKI 

- TraLluction des resolutions prise a la Conference de Copenhague en octobre 1990. 

(HAMAKI, Toleo 2, Nambari 2, p.3) 

Plusieurs delegues zanzibarites venant de divers pays du monde et représentant 
différentes tendances politiques ont participé a Ia conference. Après avoir entendu les 
rapports des différents comités, la conference a étudié les diverses situations liées a 
l'absence de Démocratie qu'affrontent les Zanzibarites. Voici quelques points discutés: 

- Les elections d'octobre 1990 et les pressions exercées sur la population. 
- Les arrestations des partisans du référendum. 
- Les conditions de vie difficiles des habitants de Pemba et des campagnes 
d'Unguj a. 
- La nomination de Salmin Amour et des autres irresponsables de Zanzibar. 
- La Démocratie et les Droits de l'Homme. 
- Les dirigeants actuels de Zanzibar. 

- L'élection. 
En général, les Zanzibarites se sont opposes a l'enregistrement pour les elections 

d'octobre 1990. Les Zanzibarites ont une longue experience des elections truquées, qui sont 
un moyen courant pour tromper Ia population. Les elections organisées par le CCM sont 
non seulement illégitimes, elles sont en plus refusées par la majorité de la population. 
D'abord, le CCM est un parti qui représente moms de 10% de la population, en 
consequence, ii ne représente ni ne defend les droits de la majorité. Le processus de 
selection des candidats aux elections est un processus arbitraire, hypocrite et base sur 
l'utilisation de Ia force. 

• Le référendum. 
Actuellement, la majorité des Zanzibarites demande l'organisation dun 

référendum. Ce rCférendum est considéré comme une étape nécessaire pour decider de 
l'avenir de 1'Union en faisant connaitre au monde l'opinion des Zanzibantes, pour savoir 
s'ils veulent ou non rester dans l'Union. La conference soutient avec vChémence Ia 



revendication des Zanzibarites pour l'organisation d'un référendum. Les représentants 
venus de Zanzibar ont informé la conference des stratagèmes et des différents moyens mis 
en ceuvre par le CCM pour étouffer cette revendication. 

- La nomination de Salmin Amour. 
Le fonctionnement du système impose par le CCM refuse a la population Ia 

possibilité de participer aux decisions importantes les concernant. Dodoma a choisi Salmin 
Amour et l'a impose comme nouveau président de Zanzibar. Ce système dictatorial est voulu 
par le CCM et par les gouvernements. HAMAKI dénonce vigoureusement la nomination de 
Salmin Amour comme candidat unique pour la présidence de Zanzibar. 

- Les conditions de vie difficiles des populations de Pemba et des 

campagnes d'Unguja. 
L 1absence de politique cohérente a entraIné une désorganisation complete de 

l'économie. A cause de l'absence de programme économique rationnel, léconomie du pays 
est au bord de Ia catastrophe et les consequences sont dramatiques, engendrant des 
difficultés énormes dans tout le pays et plus particulièrement a Pemba et dans les campagnes 
d'Unguja. Les conditions de vie de nos compatriotes de Pemba sont déplorables. Jamais 
dans toute l'histoire de Zanzibar, les difficultés de Pemba n'avaient aueint une telle ampleur. 
Dans les campagnes d'Unguja, Ia situation n'est pas meilleure. Tous les délégués ont 
dénoncé avec véhémence la politique irresponsable des membres du gouvernement de 
Zanzibar. Les délégués ont aussi violemment dénoncé la politique haineuse et revancharde 
du pouvoir a l'encontre de la population de Pemba, pourtant partie intégrante de FEtat de 
Zanzibar. 

- Les responsables du gouvernement de Zanzibar. 
La conference s'est aussi intérressé a la question des responsabilités du 

gouvemement dans les affaires de Zanzibar. La responsabilité de Ia gestion catastrophique 
des affaires a Zanzibar n'incombe pas uniquement au CCM mais aussi au gouvernement de 
Zanzibar. Nombreux sont les exemples qui montrent la responsabilité des dirigeants de 
Zanzibar dans Feffondrement politique et économique du pays. Souvent ces dirigeants ne 
pensent qu'a leurs intérêts personnels et oublient les intéréts du pays. L'attitude de ces 
dirigeants a amené les délégués de la conference a se mettre en garde eux-même car ii 
pourrait y avoir ici même de futurs dirigeants qui, aujourd'hui luttent parmi nous pour les 
droits de Zanzibar, et qui, demain, s'ils arnvent au pouvoir, feront La même chose. 

- Démocratie. 
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II n'y a de solution aux problèmes poitiqucs et ë 	)miques qu'affrontent les 

	

Zanzibarites aujourd'hui, que dans un changement radical not 	nt des fondements même 
du pouvoir, c'est a dire de la Constitution. Les bases du systèn:i politique ne poulTont être 
transformées qu'en donnant plus de responsabiités aux citoyens afin qu'ils participent 
directement au processus économique et politique. C'est sealement en accordant aux 
citoyens leur pleine indépendance qu'ils pourront participer aux transformantions politiques 
et au développement économique car us produiront pour leurs propres besoins et ceux du 
pays. II faut donc garantir et protéger les intérêts et les droits des citoyens en instaurant une 
politique basée sur les principes démocratiques. Seule Ia Démocratie permet Fexistence de 
plusieurs partis politiques y compris ceux de l'opposition, et tous auront La possibiité 
d'accéder au pouvoir par des elections libres. Seule la Démocratie perrnet oblige le respect 
des Droits de l'Homme et permet l'abolition des lois oppressives comme celle autorisant les 
arrestations arbitraires. Sans changement constitutionnel, nous ne pouvons pas installer de 
Démocratie ni de partis politiques indépendants. 

A la suite de ces discussions, Ia conference de HAMAKI a adopté les resolutions 
suivantes. 

- HAMAKI dénonce les très nombreuses arrestations et exige l'ouverture de procès 
pour tous les prisonniers politiques ou leurs libérations immédiates et sans condition. 

- HAMAKI dénonce les pressions, les licenciements et les menaces physiques 
envers les Zanzibarites pour qu'ils s'inscrivent sur les listes électorales. 

- HAMAKI revendique le droit pour chaque Zanzibarite d'avoir Ia possibilité 
d'accepter ou de refuser de voter. 

-HAMAKI soutient les revendications de la population de Zanzibar qui réclame 
l'organisation d'un référendum sous les auspices des Nations-Unies. 

-HAMAKI soutient Ia demande de la population de Zanzibar et du continent d'avoir 
le droit de former plusieurs partis politiques. 

- HAMAKI soutient La lutte de Ia population de Zanzibar et du continent contre Ia 
dictature du CCM. 

- HAMAKI dénonce le régime irresponsable et méprisant du gouvernement de 
Zanzibar. 

- HAMAKI dénonce l'attitude revancharde du gouvernement de Zanzibar et du 
CCM a l'encontre de la population de Pemba. 

ZK 



-HAMAKI dénonce I'altitude laxiste qui néglige le développement de Pemba et des 
campagnes d'Unguja. 

- HAMAKI revendique Ia mise en place d'une veritable démocratie qui respectera 
les principes des Droits de iHomme. 

- HAMAKI refuse la candidawre unique et imposée de Salmin Amour a Ia 
présidence de Zanzibar. 
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Débats parlementaires. 
Serikali Mapinduzi ya Zanzibar (Gouvemement révolutionnaire de Zanzibar) 
Majadiliano ya Baraza La Wawakilishi (Session de la Chambre des Représentants) 

Baraza la kwanza. Mkutanowakwanza 	 14-16Januari 1980 
Mkutano wapili 	 1-3 Aprili 1980 
Mkutano wa tatu 	 2-7, 9-12, 13-18 Juni 1980 
Mkutano wa nne 	 1 Novemba 1980 

Barazalapili 	Mkutano wa kwanza 15-16Januari 1981 
Mkutano wa pili 2-3Aprili 1981 
Mkutano wa tatu 18 Mai-1 I Juni 1981 
Mkutano wa nne 13-14 Oktoba 1981 
Mkutano wa tano 11-12 Februari 1982 
Mkutano wa sita 1-18 Juni 1982 
Mkutano wa saba 
Mkutano wa nane 
Mkutano wa tisa 13-14 septemba 1983 
Mkutano Wa kumi 
Mkutano wa kumi na moja I Machi 1984 
Mkutano wa kumi na mbili 
Mkutano wa kumi na tatu 9-11 Oktoba 1984 
Mkutano wa kumi na nne 
Mkutano wa kumi na tano 3 Aprili 1985 
Mkutano wa kumi na sita 
Mkutano wa kumi na saba 25-27 Julai 1985 

Baraza la tutu 	Mkutano wa kwanza 21-24 Oktoba 1985 
Mkutano wa pu 2 1-22 Januari 1986 
Mkutano wa tatu 1-2 April 1986 
Mkutano wa nne 
Mkutano wa tano 
Mkutano wa situ 16 Desemba 1986 
Mkutano wa saba 

Chaque session parlementaire donne lieu a la publication des minutes des dbats. 
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- Périodiques. 

Africa Analysis, Londres, 

Africa Confidential (fait suite a Africa), ed by Xan Smiley, Londres, bimensuel. 

Africa Events, Publishers Dar es Salaam Ltd. Londres, mensuel. 

Africa Now, Pan African Publishers, Londres, men sue!. 

Africa Now, Pan African Publishers, Londres, mensuel. 

Africa South of the Sahara, European Publication, Londres. 

Daily News, Dar es Salaam, quotidien 

Hamaki, Londres, irregulier 

Lettres de l'Océan Indien, Paris, hebdomadaire. 

Marches TropicauK et Méditérranéens, Paris, bi-mensuel. 

Uhuru, dar es Salaam, mensuel. 

Weekly Review, Nairobi, hebdomadaire. 

Zanzibar Newsletter (ancien Free Zanzibar Voice), Londres, mensuel. 
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